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CHAPITRE  CXX. 

Nouvelles  constitutions  des  républiques  de  Gènes  et 

de  Florence.  L* indépendance  italienne  est  sacri- 

fiée par  Clément  J^II  et  François  I" ,  dans  les 
traités  de  Barcelone  et  de  Cambrai.  Couronnement 

dé  Charles-Quint  à  Bologne,  et  asservissement  de 
r  Italie. 

1628 — i53o. 

A  PEU  PRÈS  à  Pépoque  où  l'Italie  alloit  perdre  son  indé-  iSaS. 
pendance,  on  avoit  vu  renaître  deux  de  ses  plus  anciennes 

républiques.  Florence  et  Gènes,  sans  se  laisser  décourager 

par  les  calamités  effroyables  qui  accabloient  toute  la  con- 

trée ,  s'efforçoient  de  réformer  leur  constitution.  La  peste 
éclaircissoit  leur  population ,  la  famine  épuisoit  leurs  res- 

sources, la  guerre  menaçoit  a  chaque  instant  leur  existence 

même,  au  moment  où,  se  dérobant  toutes  deux  à  la  tyran- 

nie qui  les  avoit  long-temps  opprimées,  elles  cherchoientà 

se  garantir  du  retour  des  mêmes  malheurs,  par  la  combi- 

naison de  lois  nouvelles.  Mais  dans  l'état  de  misère  auquel 
12  1. 



2 HISTOIRE  DES  RÉPUB.  ITALIENNES 
i5a8. 

l'Italie  a  voit  été  réduite  par  des  guerres  si  longues  et  si  dé- 
sastreuses ,  ses  forces  ne  lui  suffisoient  plus  pour  assurer 

par  elle-même  sa  destinée;  et  les  petits  États  dont  elle  étoit 
composée,  pouvoient  moins  encore  garantir ,  par  leurs 

propres  efforts  ,  leur  existence  ou  leur  indépendance.  Ils 
dévoient  succomber  ou  se  maintenir ,  selon  le  sort  de  leurs 

alliés,  plutôt  que  le  leur;  et  si  Florence  et  Gènes  n'eurent 

point  la  même  destinée,  ce  fut  parce  que  l'une  des  deux 
cités  avoit  suivi  le  parti  impérial,  l'autre  le  parti  français, 

et  non  point  parce  que  la  constitution  de  l'une  étoit  supé- 
rieure à  celle  de  l'autre. 

Avant  même  que  Doria  se  fût  présenté  devant  Gênes  , 

les  chefs  des  différens  partis ,  qui  s'étoient  si  long-temps 
combattus  dans  celte  république;  et  qui,  victimes  de  leurs 

divisions,  se  trou  voient  tous  réduits  à  une  égale  servitude, 

avoient  senti  qu'ils  ne  pouvoient  plus  trouver  leur  salut 
que  dans  une  réconciliation  sincère.  Ils  avoient  eu  des 

conférences  entre  eux;  ils  y  avoient  appelé  tous  les  hom- 

mes qui,  dans  Gênes,  avoient  la  réputation  d'entendre  les 
lois  ou  les  affaires  do  l'État.  Tous  y  avoient  apporté  le  désir 
de  la  concorde  ;  tous  s'étoient  montrés  prêts  à  l'acheter  par 
de  grands  sacrifices.  Théodore  Trivulzio,  alors  lieutenant 

du  roi  de  France  à  Gènes,  n'avoit  montré  aucune  défiance 
de  ces  réunions  :  leur  but  avoué,  de  travailler  à  la  pacifi- 

cation universelle  ,  paroissoit  légitime,  dans  une  cité  divi- 

sée en  tant  de  partis  (i).  11  avoit  U'ouvé  dans  la  ville  douze 

magistrats,  créés  Tannée  précédente,  avec  le  litre  de  re'/ar- 
mateur»  ;  leur  office  devoit  être  de  corriger  les  lois  et  de 

réconcilier  les  factions.  Trivulzio  ne  les  avoit  point  trou- 
blés dans  leurs  fondions  ;  aussi  les  réformateurs ,  pendant 

son  gouvernement,  raûrissoient-ils  leurs  projets  de  légis- 

lation, sans  prendre  aucune  mesure  pour  les  mettre  à  exé- 
cution (3). 

(1)  Hened.  yarchi ,  Stot.  Fior,  \,.  VII ,  p.  1^3. 
(a)   Ibidem,  I..  VII,  p.  174- 
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Mais,  lorsqu'André  Doria  eut  forcé  Barbesieux  à  ëva-  i5i8. 
cuer ,  avec  sa  flotte,  le  port  de  Gènes ,  et  Théodore  Tri- 
vulzio  à  se  réfugier  dans  la  citadelle,  le  sénat  rassemblé 

chargea  les  réformateurs  de  donner  à  la  patrie  une  consti- 

tution nouvelle,  et  surtout  de  faire  disparoître  jusqu'aux 

derniers  signes  des  factions  qui  l'avoient  si  long-temps  dé- 

chirée (i). Cependant, il  ignoroit  encore  si  Doria,  à  l'exem 
pie  de  tous  ses  prédécesseurs,  n'avoit  pas  remporté  pour 
lui  seul  la  victoire ,  et  s'il  ne  coraptoit  pas  se  faire  souve- 

rain de  sa  patrie.  En  effet,  Charles-Quint,  qui  n'aimoil 
pas  les  république»  ,  et  à  qui  le  zèle  pour  la  liberté  rappe- 

loit  le  soulèvement  récent  de  ses  royaumes  d'Espagne, 
avoit  offert  à  André  Doria  de  le  reconnoîtx-e  pour  prince 
de  Gênes,  et  de  le  maintenir  dans  la  possession  de  cet  État  : 

mais  ce  grand  homme  refusa  constamment  de  s'élever  aux 
dépens  de  sa  patrie  ;  il  insista  pour  que  sa  constitution 

républicaine  fût  reconnue,  et  ne  demanda  d'autre  grandeur 
que  la  reconnoissance  de  ses  concitoyens  (2). 

Ce  n'étoit  presque  jamais  pour  des  intérêts  qui  leur 
fiissent propres,  pour  des  droits  ou  des  privilèges  disputés 
entre  les  diverses  classes  de  citoyens,  que  les  factions  de 

Gênes  avoient  pris  les  armes.  Depuis  le  milieu  du  quator- 

zième siècle,  la  premièie  dignité  de  l'Etat  avoit  été  réservée 
par  la  loi  à  un  plébéien  gibelin  ;  et  les  factions  guelfe  et 

patricienne  s'étoient  soumises  sans  murmurer  à  cette  cons- 
tante exclusion.  Toutefois  l'une  et  l'autre  avoient  continué 

à  exister  et  à  prendre  part  aux  violentes  révolutions  de 

l'Etat.  Mais  le  point  d'honneur  de  chacun  se  trouvoit  bi- 
zarrement associé  à  un  nom,  plus  encore  qu'à  un  intérêt  j 

(i)  Bened.  Varchi,Stor.  Fior.lé.  \ll,p.  1^5. 
(a)  Le  sénateur  Baptiste  Lomelliui  le  remercia  au  uom  de  sa  patrie;  et 

la  république  lui  6t  élever  uue  statue  de  marbre  ,  avec  celte  inscription  : 

«■  Andreœ  Aurice  civi  optimo ,  felicissimoque  inndici  alque  auctorî publicœ 

llhertatis,  S.  F.  Q.  G.  postière.  »  Bern.  Segni.  L.  II ,  p.  47-  —  P-  Bizarri. 
L.  XX  ,  p.  476. 
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*^*^-  les  factions  s'étayoient  sur  des  haines  personnelles,  non 
sur  des  opinions.  On  comptoit  dans  Gènes  des  Guelfes  et 

des  Gibelins,  des  nobles  et  des  citoyens,  des  grands  et  des 

petits  bourgeois  ,  des  partisans  des  Adorni ,  et  de  ceux  des 

Frégosi  :  chaque  citoyen  s'étoit  rangé  dans  quelqu'une  de 
ces  divisions  ;  chacun  se  croyoit  grièvement  offensé  lors- 

que les  prérogatives  ou  l'honneur  de  sa  faction  étoient  en 
souffrance;  il  étoit  peut-être  par  lui-même  indifférent  à  la 

chose  qui  devoit  le  blesser  ,  mais  s'il  n'en  avoit  pas  témoi- 

gné de  ressentiment,  onl'auroit  cru  dépourvu  d'honneur 
et  de  courage.  C'étoit  donc  le  plus  souvent  l'imagination, 

c'éloit  un  fatal  préjugé,  et  non  des  offenses  réelles,  qui 
avoient  soulevé ,  à  tant  de  reprises ,  ce  peuple  fougueux  , 

et  qui  l'avoient  précipité  de  révolutions  en  révolutions. 
Aussi  les  réformateurs  se  ci'urent-ils  obligés  de  changer 

bien  plutôt  les  noms  que  les  choses.  S'ils  pouvoient  sup- 
primer ceux  des  anciennes  factions,  ceux  même  des  an- 

ciennes familles ,  qui  étoient  un  gage  de  l'attachement 
de  chaque  famille  à  chaque  faction,  ils  se  croyoient  assurés 

d'éteindre  avec  eux  des  passions  qui  n'avoient  point  d'ali- 
ment réel ,  et  que  le  préjugé  seul  avoit  entretenues. 

De  tout  temps  les  familles  puissantes  avoient  été  dans 

l'usage  ,  à  Gênes ,  d'augmenter  encore  leur  puissance  ,  en 

adoptant  d'autics  familles  moins  riches,  moins  illustres  , 
ou  moins  nombreuses ,  auxquelles  elles  communiquoient 

leur  nom  et  leui's  armes,  qu'elles  prenoient  ainsi  l'enga- 

gement de  protéger ,  et  qui ,  en  retour,  s'associoicnt  à  tou- 
tes leurs  querelles.  Les  maisons  dans  lesquelles  on  entroit 

ainsi  par  adoption,  étoient  nommées  des  yJllberyhi (auber- 
ges),et  il  y  avoit  peu  de  maisons  illustres  qui  ne  se  fussent 

ainsi  recrutées  à  l'aide  de  quelque  famille  étrangtrc.  Cet 
usage  prépara  au  nouveau  règlement  par  lequel  les  douze 
réformateurs  réorganisèrent  la  république  (i). 

(i)  Peiri  Bitarri  Sentinûtit  dissertatio  de  Reip.  Genuens.  slotii  et  ad- 
miniit.  in  Grcmii  Thesauro.  T.  I ,  I'  II ,  p.  i453. 
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Ils  supprimèrent,  avant  tout,  la  loi  qui  réservoit  les  «5'^8. 

magistratures  plus  éminentes  aux  citoyens  de  l'ordre  po- 
pulaire et  aux  Gibelins  :  ils  voulurent  que  tous  les  anciens 

Génois  contribuables  et  propriétaires  fussent  considérés 
comme  égaux  en  droit  j  mais,  pour  se  conformer  à  la  vanité 

croissante  du  siècle,  au  lieu  de  les  appeler  citoyens,  ils  les 

nommèrent  gentilshommes.  Afin  d'assurer  davantage  en- 

core l'égalité  entre  eux,  ils  voulurent  que  tous  ces  gen- 
tilshommes fussent  classés  dans  un  petit  nombre  de  fa- 

milles; ils  déclarèrent  que  toutes  les  familles  qui  avoient 
alors  six  maisons  ouvertes  à  Gènes,  seroient  considérées 

comme  des  Alherghi ,  à  la  réserve  seulement  des  Adorni 

et  des  Frégosi,  dont  ils  vouloient  supprimer  les  noms, 

comme  rappelant  trop  de  guerres  civiles.  Les  autres,  qui 
réunissoient  cette  condition,  se  trouvèrent  au  nombre  de 

vingt-huit  (i).  Ils  les  obligèrent  à  adopter  tout  le  reste 
des  citoyens  Génois  qui  pouvoient  participer  aux  hon- 

neurs de  l'État;  dételle  sorte  cependant  qu'ils  mêlèrent 
et  confondirent  tout  ce  qui  avoit  été  auparavant  un  sujet 
de  distinction  :  ils  firent  entrer  des  Guelfes  dans  les  mai- 

sons anciennement  gibelines,  et  des  Gibelins  dans  les  guel- 
fes ;  ils  voulurent  que  dans  chaque  albergo  on  trouvât  des 

nobles  et  des  plébéiens,  des  hommes  attachés  auparavant 

au  parti  Adorni  et  d'autres  au  parti  Frégosi  ;  ils  réveillè- 
rent en  même  temps  la  vanité  de  chacune ,  en  la  liant  à 

son  tiouveau  nom  de  famille,  et  ils  réussirent  si  bien  que 
ceux  que  la  loi  avoit  associés  ensemble,  commencèrent 

dès-lors  à  se  regarder  comme  parens  (2). 
Cette  division  singulière  de  toute  la  république  en  vingt- 

(i)  Les  noms  de  oes  viiigt>buit  Alberghi  furent  :  Auria  (Doria),  Calyi, 
Catani ,  Centurioni ,  Cibo,  Cioada  ,  Fiesotii ,  Fianchi ,  Fomari ,  Gentili  , 

Grimaldi ,  Grilli ,  Giustiniani ,  Imperiali  ,  luteriani  ,  Lercari ,  Lomellini , 

Marini ,  Negri ,  Negroni ,  Palavicini,  Pinelli ,  Proononlori ,  Spinola  ,  Salra- 
ghi ,  Sauli,  Yivaldi ,  Ususmari. 

(2)  Fr.  Guîcciardini.  L.  XIX,  p.  5o8.  —  Benedetto  Farchi.  L.  VII , 
p.  180.  . 

12  2. 
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i528.  huit  familles  dura  quarante-huit  ans.  Elle  avoit  mis  un 
terme  aux  anciennes  divisions;  mais  elle  en  laissa  éclater 

d'autres,  entre  ce  qu'on  nomma  l'ancienne  et  la  nouvelle 
noblesse,  et  entre  ces  deux  classes  qui  gouvernoient,  et  le 

peuple ,  qui  étoit  exclu  du  gouvernement.  Pour  apaiser 
cette  dissension,  qui  avoit  dégénëré  en  guerre  civile,  le 

pape,  l'empereur  et  le  roi  d'Espagne,  auxquels  les  Génois 
avoient  déféré  l'office  de  médiateurs,  crurent  devoir  défaire 

l'ouvrage  qui  s'étoit  fait  au  temps  de  Doria.  Par  la  loi  qu'ils 
publièrent  le  17  mars  1676,  les  noms  des  Jllberghi  turent 

supprimés,  et  chaque  ancienne  famille  fut  invitée  à  repren- 
dre son  ancien  nom  (i). 

Tous  les  gentilshommes  génois ,  admis  à  participer  aux 

honneurs  de  l'État,  durent  à  leur  tour  avoir  entrée  au  sé- 
nat, en  qui  résidoit  la  puissance  souveraine.  Ce  sénat,  en 

1628,  fut  formé  de  quatre  cents  membres  ,  qui  se  renou- 

veloient  par  tour,  et  qui  ne  siégeoient  qu'une  année. 

Lorsqu'ensuite  l'aristocratie  devint  plus  étroite,  on  trouva 

plus  juste  et  plus  convenable  d'appeler  à  la  fois  au  sénat 
tous  les  gentilshommes  qui  avoient  droit  à  la  souveraineté. 

Ils  étoient  alors  réduits  au  nombre  de  sept  cents  environ; 

et  ils  entrèrent  au  grand-conseil,  dès  qu'ils  eurent  accom- 
pli vingt-deux  ans  (2). 

C'étoit  à  ce  premier  sénat  ou  grand-conseil  qu'apparte- 

noit  l'élection  d'un  autre  sénat  composé  de  cent  membres, 
qui  fut  plus  tard  porté  à  deux  cents,  et  qui  étoit  renouvelé 

tous  les  ans.  Le  premier  nommoit  encore  le  doge,  les  huit 
conseillers  de  la  seigneurie,  et  les  huit  procurateurs  de  la 

commune,  dont  l'oiFice  étoit  bisannuel,  et  qui  formoient 
entre  eux  le  gouvernement.  La  nouvelle  constitution,  en 

supprimant  les  distinctions  de  naissance,  ouvroit  à  André 

(1)  La  loi  ut  rapporté»  m  Grœvii   2'httauro  Rer.  liai.  T.  I,  P.  II, 
•p.  1471. 

(a)  Hieronytai  de  Marinùde  Reipubl.  Genuensit  gubernatione.  Cap.  H. 

In  Gravit  Theiauro.  T.  I  ,  P.  II,  p.  it\'i'i  ,  ver»  l'an  1657. 
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Doria  l'accès  à  la  dignité  ducale,  autrefois  fermé  aux  gen-  ̂   ' 

tilshumraes  ;  et  en  eli'et  la  reconnoissance  publique  pa- 
roissoit  la  lui  destiner.  Mais  ce  généreux  citoyen  croyoit 

essentiel  de  conserver  à  sa  patrie  la  protection  de  Charles- 

Quint,  en  continuant  à  le  servir  et  à  commander  ses  flot- 
tes. Un  tel  emploi  étoit  incompatible  avec  la  représentation 

delà  souveraineté.  Doria  refusa  donc  la  couronne  ducale; 
et  ce  fut  sur  son  refus  seulement  que  les  fonctions  du  doge 

furent  réduites  à  deux  ans  ,  et  que  ses  prérogatives  furent 

limitées.  Le  premier  qui  en  fut  revêtu ,  fut  Uberto  Lazario 
Catani.  On  voulut  que,  des  huit  seigneurs  qui  forraoient 

son  conseil  plus  intime,  il  y  en  evxt  deux  qui  par  tour  rési- 
dassent dans  le  palais  avec  lui  ;  on  accorda  aussi  à  tous  ceux 

qui  dorénavant  auroient  été  doges,  le  droit  de  prendre  place 
dans  le  conseil  des  procureurs  de  la  commune.  Enfin,  on 

voulut  que  cinq  censeurs  suprêmes  ou  syndics  conservas- 

sent une  sorte  d'inspection  sur  toutes  les  magistratures ,  la 
marche  constitutionnelle  de  toutes  les  autorités,  et  leurs 

rapports  entre  elles.  André  Doria  fut  le  premier  de  ce» 

syndics;  et,  par  une  exception  qui  lui  étoit  personnelle, 
on  voulut  que  cette  place  lui  fût  conférée  pour  la  vie.  Ses 

collègues  ne  dévoient  demeurer  que  quatre  ans  en  fonc- 
tions (1). 

La  constitution  de  Gênes,  telle  qu'elle  venoit  d'être 
réformée,  étoit  purement  aristocratique.  Elle  établissoit 

l'égalité,  mais  seulement  entre  les  nobles;  elle  limitoit  à  . 

un  nombre,  proportionnellement  assez  petit,  d'individus 
et  de  familles,  une  souveraineté  qui  s'étendoit  non-seule- 

ment sur  une  très-grande  ville,  mais  sur  les  deux  Rivières, 
et  sur  toute  la  province  de  Ligurie.  Le  peuple  génois ,  sans 

(1)  Bened.  Varchi,Stor.  Fior.  L.  VIl,p.  i8i.  —  Pelri  Bizarri dissert, 

de  Reip.  Genuens.  admin.  Thesaur.  liai.  T.  I,  P.  II ,  p.  i453  A  s«q.  — 
Continuât.  Uberti  Folietœ  a  Faulo  fratre.  L.  XII,  p.  74*'  —  Jacobi 
Bonfadii  Annales  Genuens.  L.  I ,  p.  i34i  ,  '»  Grœvii  Thesauro.  T.  I  , 

P.  II.  —  Filippo  Casono  Annali  di  Genova.  T.  II ,  L.  III,  p.  45  et  seq. 
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iSo8.  influence  sur  la  caste  qui  s'étoit  attribué  le  droit  de  le 
gouverner,  ne  pouvoit  nullement  se  regarder  comme  re- 

présenté. Les  longues  habitudes  d'une  démocratie ,  l'opi- 
nion publique,  et  le  respect  pom-  d'anciens  souvenirs,  em- 

pêchîîrent,  il  est  vrai  ,  l'aristocratie  génoise  de  devenir 
aussi  exclusive  que  celle  de  Venise  ou  de  Lucques.  Jusqu^ù 
la  fin  de  la  république,  on  introduisit  fréquemment  dans 

le  conseil,  et  même  avec  une  sorte  de  régularité,  des  hom- 

mes nouveaux,  et  de  la  ville  et  des  Rivières  (i).  On  les  as- 
socioit  ainsi  aux  prérogatives  des  gouvernans;  mais  on  ne 

donnoit  point  en  eux  des  défenseurs  au  peuple.  D'ailleurs 

les  familles  anciennes ,  ou  s'éteignoient  lout-à-fait,  oupro- 
duisoient  un  raoindi'e  nombre  de  sujets;  le  cercle  où  tous 
les  pouvoirs  étoient  enfermés  devenoit  chaque  jour  plus 

étroit;  et  la  république,  en  vieillissant,  s'éloignoit  tou- 
jours plus  de  cette  liberté  dont  elle  maintenoit  encore  le 

nom. 

La  constitution  florentine,  de  son  côté,  participoit  de 

cet  esprit  d'aristocratie  que  l'orgueil  enfante,  et  qui  ne 

tarde  pas  à  s'introduire  dans  les  familles  mêmes  qui  se  sont 
illustrées  en  fondant  la  liberté.  Le  premier  sentiment  qui 

avoit  dirigé  les  Florentins  dans  l'organisation  de  leur  an- 
cienne république,  avoit  été  le  désir  de  faire  concourir 

toutes  les  volontés,  comme  toutes  les  forces,  à  la  défense 

de  l'État  et  à  son  administration.  A  mesure  cependant  que 
•  la  liberté  rendoit  la  ville  plus  prospérante,  le  commerce, 

les  manufactures ,  le  sentiment  seul  de  la  sécurité,  faisoient 

paroître  dans  la  république  des  hommes  nouveaux,  qui 

venoient  s'y  établir  de  la  campagne,  ou  s'y  réfugier  des 
États  voisins,  ou  qui  s'élevoient  du  sein  des  classes  toul-à- 

(i  )  La  loi  permet loit  au  sénat  d'admettre,  chaque  année,  sept  hnhitans 
de  la  ville,  et  trois  des  Rivière»,  an  corpa  de  lanobles.se,  pourvu  qu'il  li- 

mitât xon  choix  à  ceux  qui ,  par  leur  naissance  ,  leurs  mœurs  ,  et  les  servi- 

ces retiduH  h  l'Elal,  pouvoipul  éUc  c.tlimé.s.de'jà  «'gnuxnux  nobles.  Filippo 

Cotant,  Ann,  di  Genova.  T.  II ,  L.  III,  p.  4^'>- 



DU  MOYEN  AGE.  9 

fait  pauvres,  dont  l'existence  éloit  presque  ignorée.  Les  i5j8. 

anciens  citoyens  n'avoient  pas  cessé  d'être  jaloux  de  ceux 
qui  venoient  ainsi  partager  leurs  prérogatives  ;  et  le  main- 

tien des  droits  exclusifs  à  la  souveraineté,  que  les  uns 

prélendoient,  que  les  autres  ne  vouloient  pas  admettre, 
a  voit  été  la  cause  de  plusieurs  dissensions. 

Lorsque  la  république  fut  de  nouveau  constituée  en  1627, 

le  principe  de  limite»*  le  droit  de  cité  à  ceux  qui  le  tenoient 
par  héritage  de  leurs  aïeux,  fut  reconnu  par  tous  les  par- 

tis. On  ne  regarda  comme  citoyens  florentins  que  ceux  qui 
purent  prouver  que  leurs  ancêtres  avoient  été  admis  aux 

trois  offices  majeurs ,  de  la  seigneurie ,  du  collège  ,  et  des 

bons-hommes.  On  ne  tint  même  aucun  compte  de  cette 
admission,  si  elle  avoit  été  accordée  par  le  gouvernement 

des  Médicisjde  i5i2  à  «527,  parce  qu'on  assura  que,  pen- 
dant cet  espace  de  temps,  plusieurs  hommes  nouveaux 

avoient  obtenu  l'entrée  dans  les  collèges  pour  de  l'argent, 

tandis  qu'aucun  n'avoit  été  habilité  aux  emplois  par  le 
scrutin  d'une  magisti'ature  libre  (1).  Ainsi,  au  nom  de  la 
démocratie  et  de  la  liberté ,  les  Florentins  prononcèrent 

une  exclusion  sévère  contre  tous  ceux  qui  n'apparlenoient 
pas  à  une  classe  assez  peu  nombreuse.  En  effet,  les  habi- 

tans  du  territoire  florentin  n'avoient  aucune  part  à  la  sou- 
veraineté ,  qui  étoit  réservée  aux  seuls  citoyens  de  la  ville. 

Parmi  ceux-ci,  on  ne  tenoit  encore  aucun  compte  de  ceux 

qui  ne  payoient  pas  les  impositions  directes  ,  et  qu'on  dé- 
signoit  pnr  le  nom  de  non  sopporlanti.  Quant  à  ceux  qui 

éloient  inscrits  dans  les  livres  de  la  communauté  ,  et  qui 

payoient  la  décime,  lorsqu'ils  arri voient  à  l'âge  de  vingt- 
quatre  ans,  avant  lequel  ils  ne  pouvoient  entrer  au  grand- 
conseil,  ils  dévoient  prouver  que  le  nom  de  leur  père  ou 

de  leur  aïeul  avoit  été  mis  dans  les  bourses,  d'où  l'on  tiroit 
au  sort  les  trois  magistratures  suprêmes,  ptensuite  ils  dé- 

voient être  approuvés  par  la  seigneurie  au  scrutin  secret  ; 
(i)  Giovanni  Cambi,  Ist.  Fiur.  T.  XXIII,  p.  1. 
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i5-i8.  ce  qui  leur  donnoit  le  rang  de  statuait ,  ou  citoyens  actifs. 
Tous  les  citoyens  étoient  enfin  partagés  entre  les  quatorze 
métiers  inférieurs  et  les  sept  supérieurs.  Les  premiers  , 
ou  le  artiminori  ,  a  voient  en  partage  le  quart  des  honneurs 

publics,  et /e  arti  maggiori  les  trois  quarts  j  mais  cette  di- 
vision, qui  paroissoit  inégale  ,  étoit  favorable  aux  métiers 

inférieurs.  Il  ne  restoit  plus  qu'un  petit  nombre  d'anciens 
citoyens  immatriculés  dans  les  arts  inférieurs  ;  et ,  s'ils 
avoient  été  mis  sur  le  même  niveau  que  les  autres ,  ils  n'au- 
roient  pas  obtenu  ce  quart  des  emplois  qui  leur  étoit 
assuré  (i). 

Tandis  que  la  population  de  l'État  florentin  n'étoit  pas 
fort  inférieure  à  un  million  d'habitans,  on  ne  voy oit  ja- 

mais siéger  plus  de  deux  mille  cinq  cenls  citoyens  dans  le 

grand-conseil  :  cette  assemblée  ne  représentoit  point  le 
reste  de  la  nation;  elle  étoit  vraiment  souveraine  en  son 

propre  droit  plutôt  qu'au  nom  du  peuple  :  néanmoins  il 
suffisoitque  le  pouvoir  fût  exercé  par  un  corps  aussi  nom- 

breux, pour  intéresser  la  nation  tout  entière  à  ses  délibé- 

rations, et  donner  aux  Florentins  les  avantagea  d'un  gou- 
vernement populaire. 

Mais  tous  les  membres  du  grand-conseil  ne  goûtoient  pas 
également  cette  popularité.  On  y  distinguoit  deux  partis  : 
ù  la  tète  du  premier,  ou  de  celui  des  grands,  se  trouvoit  le 

gonfalonier  Nicolas  Capponi.  Ces  hommes  enivrés  d'orgueil 
parleurs  fortunes  colossales ,  par  la  pompe  dont  ils  étoient 

entourés  dans  leurs  palais,  par  les  emplois  éminens  qu'ils 
avoient  obtenus  dans  l'Église,  les  chapeaux  de  cardinaux  , 
les  évècliés  ou  les  gouvernemens  de  provinces  dont  leurs 

fils  ou  leurs  frères  étoient  décorés ,  dédaignoientderecon- 
noître  leurs  égaux  parmi  la  masse  des  citoyens  florentins, 

et  s'eff'orçoient  de  rapprocher  la  république  do  la  consti- 
tution oligarchique  de  Venise,  alors  l'objet  de  l'admiration 

do  tous.  A  la  lëte  de  la  faction  populaire  opposée  à  colle-ci , 

(i)  Jacopo  Hardi,  Ut.  Fior.  L.  VIII ,  p.  336. 
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se  trouvoit  Baldassar  Carducci,  docteur  en  droit,  qui  jouis-  »5"j8- 

soit  d'une  grande  l'ëputation,  et  qui,  ayant  été  exilé  par 
les  Médicis,avoit  fixé  pendant  quelque  temps  sa  résidence 

à  Padoue,  où  le  pape  Clément  VU  l'avoit  fait  arrêter.  Mal- 
gré son  âge  très-avancé,  Carducci  se  faisoit  encore  remar- 

quer par  l'impétuosité  de  son  caractère  et  son  aniraosité 
contre  Capponi  et  tous  les  grands,  autant  que  par  ses  ta- 
lens  (i).  Ce  fut  un  triomphe  pour  le  parti  aristocratique, 

que  de  lui  avoir  fait  décerner  l'ambassade  de  France,  qui 

l'éloignoit  de  sa  faction.  Il  y  mourut  durant  sa  légation, 
pendant  le  siège  de  Florence  (i). 

Dans  le  même  parti  extrême  ,  on  distinguoit  encore 

Dante  de  Castiglione  ,  qui ,  bien  plus  ennemi  des  Médicis 

que  de  l'aristocratie,  s'effoi'çoit  d'ouvrir  entre  eux  et  sa 

patrie  une  telle  brèche ,  qu'elle  ne  pût  jamais  se  refermer. 

Un  jour,  avec  une  troupe  d'hommes  masqués  ,  mais  qu'on 
avoit  reconnus  sous  leur  masque ,  il  entra  de  vive  force 

dans  le  temple  de  l'Annonciation ,  Tun  des  plus  riches  de 
Florence  ;  il  y  renversa  avec  ses  compagnons  les  statue^» 

de  Laurent  et  de  Julien  de  Médicis ,  de  Léon  X  et  de  Clé- 

ment Vlï.  Ces  forcenés  les  brisèrent  avec  outrage  ;  ils  arra- 

chèrent ensuite  les  armes  des  Médicis  des  églises  de  Saint- 
Laurent ,  do  Saint-Marc  et  de  Saint-Gallo,  édifiées  ou 
restaurées  par  cette  famille  ;  ils  regardoient  ces  emblèmes 

comme  des  monumens  d'une  servitude  qu'ils  vouloienl 
effacer  :  ils  méprisoient  la  politique  de  Nicolas  Capponi , 

qui  craignoit  de  pousser  à  bout  Clément  VII;  et  encore 

qu'ils  fussent  connus,  le  gouvernement  n'osa  point  les 
punir  de  cette  violation  de  l'ordre  public  (3). 

Nicolas  Capponi  étoit  vraiment  attaché  à  la  liberté;  mais 

son  cai'actère  doux,  avec  quelque  mélange  de  foiblesse,  le 

(i)  Bened.  Varchi.  L.  in,p.  170-156.  —  Bern.  Segni.  L.  I,  p.  i4i  '^9- 

—  Filippo  de'  Nerli.  L.  VIII ,  p.  i6tï. 

(2)  Filippo  de'  Nerli.  I,.  VIII ,  p.  177. 
(3)  Bernardo  Segni,  ht.  Fior.  L.  I,  p.  19. 
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portoit  à  ménager  le  pape  et  les  hommes  qui  avoient  été 

puissans  sous  le  gouvernement  des  Médicis,  tels  que  Fran- 
çois Guicciardini,  François  Vettori  et  Mattéo  Strozzi  :  il 

auroit  voulu  que  la  république,  en  secouant  leur  joug, 

leur  conservât  encore  des  égards,  et  ne  provoquât  point 

leur  ressentiment;  et  il  a  voit  ainsi  fortifié  son  parti  de  tous 
ceux  qui  étoient  secrètement  attachés  aux  Médicis ,  ou 

qui  craignoient  les  vengeances  du  peuple.  Il  comptoit  éga- 

lement parmi  ses  adhérens  une  autre  classe  d'hommes  qui 

n'avoient  aucun  rapport  avec  les  précédons  ;  c'étoient  les 
anciens  piagnoni ,  ou  les  sectateurs  du  frère  Jérôme  Savo- 

narola.  Capponi  avoit  été  lui-même  un  des  disciples  de  ce 

moine,  et  il  n'a  voit  pas  interrompu  ses  pratiques  de  dévo- 
tion exagérée,  même  sous  le  précédent  gouvernement, 

qui  étoit  peu  favorable  aux  bigots.  Les  partisans  des  Mé- 

dicis ,  qu'on  nommoit  Palleschi  ou  higi ,  avoient  conserve 
long-temps  Paversion  la  plus  décidée  pour  les  fauteurs  de 

Savonarola,  qu'ils  appeloient  ̂ ea^rnoni  et  hypocrites  ;  mais , 
un  intérêt  commun  les  réunit  sous  les  étendards  de  Cap- 

poni ,  et  ils  renouvelèrent  bientôt  l'alliance  secrète  qui  at- 
tache les  uns  aux  autres  les  partisans  du  despotisme ,  ceux 

de  l'aristocratie  et  ceux  de  la  superstition. 
Les  calamités  qui  frappèrent  Florence  pendant  la  pre- 

mière année  du  gouvernement  de  Capponi ,  contribuèrent 

tout  ensemble  à  augmenter  son  crédit ,  et  à  développer  en 

lui  l'enthousiasme  religieux.  La  peste  avoit  été  apportée 

de  Rome  a  Florence  dès  l'année  1622,  par  un  homme  du 

peuple  qui  s'étoit  dérobé  aux  gardes  de  santé.  Quoiqu'elle 

fût  renfermée  alors  dans  un  petit  nombre  de  rues,  qu'on 

sépara  soigneusement  d'avec  les  autres,  l'effroi  fut  extrême 
dans  toule  la  ville,  et  la  plupart  des  citoyens  riches  cher- 

chèrent un  refuge  ou  dans  leurs  maisons  do  campagne,  ou 

dans  les  pays  lointains.  La  pesto,  su.spendue  pendant  les 

grandes  clialours,  reparut  l'année  suivante  après  des  pré- 

dications où  un  grand  concours  de  peuple  s'éloit  trouvé 
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réuni.  Elle  se  renouvela  en  i527,  mais  ayec  bien  plus  de 

violence  encore ,  à  la  suite  de  la  procession  qui  avoit  été 

ordonnée  pour  le  recouvrement  de  la  liberté.  Dans  l'inter- 
valle, elle  n'avoit  jamais  entièrement  cessé  ;  et  pendant 

les  six  ans  que  durèrent  ses  ravages,  on  estima  qu'elle  avoit 
emporté  soixante  mille  personnes  dans  Florence  ,  et  à  peu 
près  autant  dans  son  territoire  fi). 

L'émigration,  qui  avoit  été  Li'ès-grande  dans  la  première 

année,  ne  s'étoit  pas  renouvelée  dans  les  suivantes  :  les  uns 
s'étoient  accoutumés  au  danger;  les  autres  ne  se  trouvoient 
plus  asse»  riches  pour  supporter  de  si  grandes  dépenses. 

Mais  en  i527,  lorsqu'on  vit,  dès  le  commencement  de 
juillet,  mourir  environ  deux  cents  personnes  par  jour  à 

Florence,  qu'il  en  mourut  trois  et  quatre  cents  par  jour 

pendant  le  mois  d'août ,  et  pendant  trois  jours  de  suite  plus 

de  cinq  cents,  l'effVoi  contraignit  tous  les  gens  aisés  à  s'en- 
fuir de  nouveau  (2).  Il  devint  impossible  de  rassembler  ou 

les  conseils  ou  les  collèges  de  la  seigneurie;  et  toutes  les  ré- 

solutions demeurèrent  invalides  pour  n'avoir  pas  été  sanc- 
tionnées par  un  nombre  suffisant  de  suffrages.  La  seigneu- 

rie, pour  sortir  de  cet  état  d'anarchie  j  fit  sommer  de  se 
rendre  à  leur  poste  au  grand-conseil,  tous  les  membres  du 

conseil  des  quatre-vingts,  et  tous  les  citoyens  revêtus  de 
quelque  magistrature.  Elle  vouloit  se  faire  autoriser  à  né- 

gliger pendant  le  temps  de  la  peste,  les  formes  ordinaires 
de  la  législation.  Mais  cette  assemblée  se  composa  à  peine 

de  quatre-vingt-dix  citoyens  qui,  dispersés  dans  l'immense 
salle  du  conseil,  se  tenoient  aussi  loin  qu'ils  pouvoientles 
uns  des  autres,  pour  éviter  toute  communication.  Des  amis, 

desparens,  qui,  depuis  le  commencement  de  la  maladie, 

avoient  vécu  dans  la  réclusion,  se  revoyoient  pour  la  pre- 

mière fois  dans  cette  salle.  Ils  apprenoient  les  uns  des  au- 

(1)  Bened.  Varchi.  L.  VU,  T.  II,  p,  2o3-ai5.  —  B<?r/i.  Segni.  L.  I,p.  19. 

Il  porte  la  luoi  talité  à  25o,ooo  persounes  rlans  l'État  Qorentin. 
(a)  Bened.  Varchi.  L.  VU  ,.p.  a  la. 

i5u8. 
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i5a8.  très  la  mort  de  ceux  qui  leur  avoient  été  les  plus  chers,  et  l'on 
entendoit  partir  des  soupirs  et  des  sanglots  de  chacun  de 

ces  bancs  presque  déserts.  L'autorité,  demandée  par  le  gon- 
falonier ,  lui  fut  volontiers  accordée  par  cette  assemblée  ;  et 

la  seigneurie  administra  dès-lors  la  république,  tant  que 
dura  la  peste ,  sans  consulter  les  conseils.  La  veille  de  la 

fête  de  PAssomption,la  maladie  parut  considérablement  di- 
minuée, et  elle  avoit  presque  absolument  cessé  à  la  fête  de 

la  Toussaint  (i). 

Il  n'y  avoit  pas  long-temps  que  la  peste  avôit  terminé 
ses  ravages ,  lorsque,  dans  une  des  premières  séances  du 

grand- conseil,  le  9  février  1628, Nicolas  Capponi  s'anima 
en  parlant  des  châtimens  de  Dieu  et  de  ses  compassions  :  il 

harangua  presque  dans  les  mêmes  termes  qu'employoit  au- 
trefois le  père  Savonarola  dans  la  chaire  ;  et  il  termina  son 

discours  en  se  jetant  à  genoux ,  et  implorant  à  haute  voix  la 

miséricorde  de  Dieu.  Le  conseil  fut  entraîné. par  son  exem- 
ple ,  et  répéta  aussi  à  genoux  le  cri  de  miséricorde;  il 

décréta  ensuite,  sur  la  proposition  de  Capponi,  que  le 

Christ  seroit  déclaré  roi  perpétuel  de  Florence;  et  il  fit 

placer  sur  la  porte  principale  du  palais  public  une  inscrip- 
tion qui  constatoit  cette  nomination.  Mais  ceux  mêmes  qui 

n'osoient  pas  s'opposer  à  Capponi  ,  dans  ses  extases  reli- 
gieuses, de  peur  de  se  faire  soupçonner  d'impiété,  le  tour- 

noient ensuite  en  ridicule,  ou  l'accusoient  d'hypocrisie 

dès  qu'ils  étoient  dispersés  (2}. 

Malgré  l'éloignement  que  ressentoient  pour  Capponi  les 
amis  les  plus  ardens  de  la  liberté,  il  fut  confirmé,  le 

jo  juin  lôiS  ,pour  exercer  une  seconde  année  l'office  de 
gonfalonier;  et  cette  élection  fut  vue  en  général  avec  plai- 

(1)  Jacofo  Nardi,  Ut.  Fior.  L.  YlII,p.  SSg.  —  Comment,  di  Filippa 

de'  Nerli.L.  VIII ,  p.  ifiS. 
(a)  Bened.  Varchi.  T.  Il,  L.  V,  p.  53.  —  Jacopo  Hardi.  L.  VIII,  p.  34o. 

—  Filippo  de'  Nerli.  L.  VIII ,  p.  170.  —  Bern.  Hegni.  L.  I  ,  p.  3i  —  Giov. 
Ccimi/.  T.  XXIII.p.  5. 
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sir  par  le  peuple,  qui  reconnoissoit,  dans  le  chef  de  l'étal,  i5a8. 
de  la  modération,  du  désintéressement,  et  de  l'amour  pour 
le  bien  public  (i).  Pendant  son  administration,  il  a  voit 

cherché  à  porter  la  réforme  dans  trois  des  branches  les  plus 

importantes  du  gouvernement ,  la  justice ,  les  finances  et  la 

guerre;  et  il  avoil  réussi  tout  au  moins  à  rendre  plus  tolé- 
rables  des  institutions  auparavant  fort  vicieuses. 

Onavoitjusqu'alox's  éprouvéque  les  délits  politiques  n'é- 
toient  jamais  jugés  à  Florence  avec  impartialité,  etquoique  la 

connoissance  en  eiît  été  attribuée  alternativement  au  po- 

destat, à  la  seigneurie,  aux  Huit  de  balie  et  au  grand  con- 

seil, les  sentences  n'avoient  jamais  été  que  le  triomphe  d'un 
parti  sur  l'autre  :  une  loi  fut  portée,  au  mois  de  juin,  pour 
attribuer  la  connoissance  par  appel,  de  tous  les  délits  poli- 

tiques et  militaires,  à  un  tribunal  nouveau  nommé  la  tfua- 

rantie.  On  le  composa  de  quarante  membres  tii'és  au  sort , 
pour  chaque  cas  particulier,  dans  le  conseil  des  quatre- 

vingts;  et  on  y  trouva  l'avantage  d'avoir  des  juges,  nom- 
més originairement  par  le  peuple,  que  les  délinquans  ne 

connoissoient  pas  d'avance.  La  loi  qui  établissoit  la  qua- 
l'antie,  assuroit  en  màme  temps  la  prompte  décision  des 
causes  portées  devant  elle  (a). 

La  manière  d'asseoir  les  impositions  avoil  été  de  tout 
temps  presque  absolument  ai'bitraire  ;  et  il  étoit  peut-être 

impossible  d'éviter  entièrement  cet  inconvénient  dans  une 
république  mercantile,  où  le  plus  pesant  fardeau  devoit 
porter  sur  les  profits  du  commerce,  et  où  toute  déclaration 
de  fortune  ,  en  ébranlant  le  crédit  des  marchands,» auroit 

été  fort  odieuse.  L'impôt  territorial  reposoit  sur  un  cadas- 
tre fait  avec  beaucoup  de  soin.  Les  ira|)ots  indirects ,  du 

leur  nature,  sont  en  apparence  volontaires,  et  n'allèrent 

(i)  Bened.  Varchi.  L.  VI  ,  p.  i33.  —  Bem.  Segni,  L.  1  ,p.  3i.  —  Fil 
de'  Nerti.  L.  VlII.p.  17 1. 

(a)  Bened.  Farchl.  L.  IV,  T.  I,  p.  191 .  —  Jacopo  Hardi.  U  Vllhp.  337- 
—  Bernardo  Segni.  L.  I,  p.  t»5. 
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pointlaliberté:  mais  l'impôt  direct  sur  la  fortune  mobilière, 
ou  sur  leurs  profits  inconnus  du  commerce,  étoit  celui  qu'il 
étoit  le  plus  difficile  de  rëgler  j  il  étoit  réservé  pour  les  be- 

soins urgens  et  les  subventions  extraordinaires.  Voici  le 

procédé  auquel  on  s'arrêta  pour  en  faire  la  répartition.  Le 

grand-conseil,  après  a,voir  décrété  la  somme  qu'on  leveroit 
de  cette  manière,  nommoit  vingt  citoyens,  auxquels  il  im- 

posoit  l'obligation  de  répartir  la  somme  fixée  entre  tous 
les  contribuables.  Il  exigeoit,  sous  des  peines  sévères,  que 

leur  opération  fût  achevée  dans  un  nombre  de  jours  déter- 
miné; et  il  établissoit  un  minimum  et  un  m,aximum.  pour 

chaque  cote  de  contribution.  Ces  commissaires  faisoient 

leur  travail  chacun  séparément,  et  remettoient  ensuite  aux 

moines  de  quelque  couvent  désigné  par  un  décret  public , 

chacun  un  rôle  des  contribuables,  avec  la  somme  qu'ils  lui 
avoient  arbitrairement  imposée.  Les  moines,  pour  déter- 

miner la  contribution  d'un  citoyen,  réunissoient  les  vingt 
propositions  des  commissaires  à  son  égard ,  ils  écartoient 

d'abord  les  six  plus  fortes  et  les  six  plus  foibles,  comme 
ayant  pu  être  suggérées  par  la  haine  ou  par  la  faveur,  puis 
ils  additionnoient  les  huit  moyennes,  et  divisoient  la 

somme  par  huit.  Ils  étoient  sous  le  serment  du  secret  pour 

tout  ce  travail  ;  et  après  l'avoir  terminé,  ils  en  br  ûloienl  tous 
les  matériaux  (i). 

Enfin,  la  troisième  réforme  apportée  par  ce  gouvernement 

aux  lois  de  Florence  étoit  destinée  à  donner  à  la  républi- 

que des  habitudes  plus  militaires  :  celle-ci  étoit  moins  que 

les  autres  l'ouvrage  du  gonfalonier.  Nicolas  Capponi,  soit 
en  raison  de  son  caractère  pacifique  et  de  son  âge,  soit  par 

économie,  s'étoit  opposé  à  ce  qu'on  augmentât  les  forti- 

fications de  Florence,  et  à  ce  qu'on  adoptât  le  plan  dis- 

pendieux qu'avoit  suivi  Clément  VII  lorsqu'il  étoit  en- 

core cardinal.  Il  répétoit  souvent  epi'une  petite  armée 

ne  seroit  pas  assez  puissante  pour  prendre  Florence,  et 

(i)  Commenlari  tUFUippo  de'  Nerli.  L.  VIII ,  J).  i65. 
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qu'une  grande  ne  pourroit  pas  subsisler  assez  long-tenaps  iSaS. 
dans  le  pays  pour  entreprendre  le  siège  de  la  capitale  (i). 

Mais  il  ne  put  résister  entièrement  à  l'ardeur  militaire 

qui  s'étoit  emparëe  de  la  nation.  Une  troupe  de  trois  cents 

jeunes  gens,  des  premières  familles,  s'étoit  formée  volon- 
taiiement  pour  la  garde  du  palais  relie  étoit  composée  des 

partisans  les  plus  ardens  de  la  liberté ,  auxquels  Capponi  se 

rendit  bientôt  suspect  par  ses  raénageraens  pour  les  Médi- 

cis.Legonfalonier,  qui  s'étoit  long-temps  opposé  à  ce  qu'oa 
armât  le  peuple  florentin,  finit  par  en  faire  lui-même  la  * 
proposition,  pour  se  donner  un  appui  contre  la  garde  du 

palais.  Cette  proposition  passa  en  loi  le  6  novembre  1 5'28  (u). 
La  garde  urbaine  devoit  être  composée  de  quatre  mille 

citoyens,  âgés  de  dix-huit  à  quarante-cinq  ans  ,  tous  issus 
de  familles  qui  avoient  droit  de  siéger  au  grand-conseil. 
Cette  garde  étoit  partagée  eu  seize  compagnies  ,  sous  les 

ordi'es  des  seize  gonfaloniers  qui  formoient  le  collège  dç 
la  seigneurie.  Elle  prêta  serment  de  fidélité  à  la  républi- 

que ,  au  milieu  d'un  peuple  orgueilleux  de  recevoir  de 
nouveau  des  armes  ;  et  elle  reconnut  pour  chef  Stéfano 

Colonna  de  Palestrina ,  qui  fut  chargé  de  l'organiser.  La 
richesse  de  ses  habits  et  de  ses  équipages  lui  inspiroit  une 

confiance  en  elle-même  ,  nouvelle  pour  des  Florentins. 

Après  sa  création,  le  conseil  décida  enfin,  contre  l'avis 
du  gonfalonier,  de  terminer  les  fortifications  de  Florence; 

mais  pour  employer  moins  de  monde  à  les  garder,  on  en 

diminua  le  circuit.  Michel-Ange  Buonarotti  ne  dédaigna 

point  d'en  donner  le  plan ,  après  avoir  consulté  des  mili- 
taires distingués  ;  et  le  premier  des  artistes  consacra  son 

génie  au  premier  desarts,  celui  delà  défense  de  la  patrie  (3). 

Mais  tandis  que  la  république  se  préparoit  avec  tant 

(1)  Jacopo  Nardi.  L.  VIU,  p.  335.  —  Bened.  Varchi,  L.  VII,  T.  II, 

p.  i88. 
(2)  Bened.  Varchi.  L.  Vil,  p.  190.  —  Bem.  Segni.  L.  II,  p.  36. 
(3)  Jacopo  Nardi,  Ist.  Fior.  L.  VIII ,  p.  33;  , 338. 
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i5a8.    d'ardeur  à  défendre  sa  liberté,  elle  se  trouvoit,  par  une 
circonstance  singulière  ,  engagée   dans  une  même  ligue 

avec  le  prince  qu'elle  devoit  le  plus  craindre.  Le  but  prin- 

cipal de  son  alliance  avec  P'rançois  I""^,  Henri  VIII  et  la 
république  de  Venise,  étoit  de  forcer  Charles-Quint  à  re- 

mettre Clément  VU  en  liberté;  et  cependant  Clément  VII 

étoit  l'homme  que  les  Florentins  redoutoient  le  plus.  Dès 
le  moment  de  la  révolution,  en  1627  ,  les  Florentins  au- 

loient  pu  être  tentés  de  s'attacher  à  l'alliance  de  l'empe- 
reur, qui ,  dans  ce  moment,  tenoit  prisonnier  le  pape  leur 

ennemi ,  et  qui  montroit  un  si  grand  acharnement  contre 

la  maison  de  Médicis  :  mais  ils  conservoient  pour  la  na- 
tion française  la  plus  tendre  affection  ;  ils  avoient  pu  la 

comparer  aux  Allemands,  aux  Espagnols,  aux  Suisses, 

qui  avoient  si  long-temps  combattu  en  Italie ,  et  ils  l'avoient 
toujours  trouvée  humaine ,  loyale  et  généreuse.  C'étoit  en 
vain  que  leurs  politiques  ,  Macchiavelli,  Guicciardini,  Vet- 

tori  et  Capponi ,  leur  avoient  représenté  qu'ils  ne  dévoient 

pas  confondre  la  nation  avec  son  chef;  qu'autant  celle-ci 
étoit  en  général  brave  et  fidèle,  autant  son  gouvernement 

se  jouoit   sans  scrupule  de  sa  foi ,  comme  ils  l'avoient 
éprouvé  eux-mêmes  dans  la  guerre  de  Pise,  dans  celle 

de  la  ligue  de  Cambrai,  et  dans  les  négociations  avec  l'Es- 
pagne. Les  manières  et  les   discours   chevaleresques   de 

François  1"'  rendoient  tous  ces  avertissemens  inutiles.  Les 
Florentins  avoient  mis  en  lui  toute  leur  confiance  (1): 

il»  s'étoient  dépouillés  du  nécessaire  pour  lui  payer  des 
subsides ,  et  pour  recruter  son  armée   à  Naples  ,  tandis 

qu'eux-mêmes  étoient  accablés  par  la  peste  et  par  la  famine. 

Leurs  Bandes  Noires,  qu'ils  lui  avoient  envoyées,  avoient 
été  long-temps  le  nerf  de  cette  armée;  elles  avoient  été 

entièrement  dissipées  à  son  service.  Lorsqu'ils  apprirent 
le  désastre  deLautrec  devant  Naples,  et  ensuite  la  révolu- 

(1)  Bernardo  Segni.  L.  I  ,  p.   i4-  —  Bened.  Varclii.  I,.  III,  p.  i5o,el 

I..  V,  p.  II.  —  Jacopo  Nardi,  l>.  VIII,  p.  341. 
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tion  de  Gênes,  leur  douleur  et  leur  effroi  furent  extrêmes.    «5a8. 

Cependant  ils  crurent  impossible  qu'un  héros  pour  lequel 
ils  s'étoient  sacrifiés  les  abandonnât  :  Tévénement  fit  voir 

que  Macchiavelli ,  Capponi  et  Alamauni  avoient  mieux 
connu  le  roi  que  ne  faisoit  le  peuple. 

Luigi  Alamanni  étoit  ami  d'André  Doria  ;  il  avoit  vu 
avec  joie  un  gouvernement  libre  établi  à  Gênes  ;  et  lui  qui 

avoit  été  proscrit  pour  avoir  conjuré  contre  Clément  VIT, 
alors  cardinal  de  Médicis ,  ne  devoit  pas  être  suspect  de 

partialité  pour  ce  pontife.  D'autre  part ,  André  Doria  dé- 

siroit  vivement  sauver  la  liberté  florentine;  il  s'inquié- 
toit  profondément  pour  sa  patrie  de  la  jalousie  des  Etats 

despotiques ,  et  il  apprécioit  tous  les  dangers  que  couroit 
Gênes,  si  elle  survivoit  presque  seule  aux  républiques 

détruites  de  l'Italie.  Il  fit  sentir  à  Alamanni  combien  les 
Français  conser voient  peu  de  chances  de  demeurer  vic- 

torieux, combien  surtout  les  Florentins  couroient  de  ris- 

ques d'être  abandonnés  par  François  I'' ,  aux  premières 
ouvertures  de  paix.  Il  l'avertit  en  confidence  que  Clé- 

ment VII  consentoit  à  se  réconcilier  avec  l'empereur,  si 
Florence  lui  étoit  cédée  en  récompense,  tandis  que  Char- 

les-Quint u'attendoit ,  pour  donner  son  consentement , 
que  de  savoir  si  les  Florentins  ne  lui  feroient  aucune  offre. 

Luigi  Alamanni,  sur  ces  premières  ouvertures,  fut  envoyé, 

par  la  seigneurie  à  Barcelone.  Il  en  revint  en  hâte  pour 

annoncer  au  gouvernement,  que  s'il  vouloit  prévenir  la 
signature  du  traité  du  pape,  il  n'a  voit  pas  un  moment  a 
perdre;  que  toutefois  André  Doria  promettoit  encore,  en 

raison  de  son  crédit  auprès  de  l'empereur,  de  faire  garantir 
la  liberté  et  la  sûreté  de  la  république ,  pourvu  qu'elle  se 
hâtât  de  traiter.  Plusieurs  délibérations  et  consultations 

secrètes,  soit  entre  les  membres  du  gouvernement,  soit 

avec  les  hommes  d'état  qui  n'étoient  pas  actuellement  en 
place,  furent  tenues  à  cette  occasion;  enfin  le  gonfalonier 

soumit  la  délibération  à  la  seigneurie,  aux  Dix  de  la  guerre , 
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^  ̂^'  el  à  ce  qu'on  nommoit  la  pratica  sécréta ,  dont  il  désignoit 
lui-raème  les  membres ,  pour  lui  servir  de  conseillei's. 
Anton-Francesco  Albizzi  exposa,  dans  un  discours  écrit, 

les  avantages  de  la  réconciliation  avec  l'empereur  :  on 

n'écoula  sa  lecture  qu'avec  impatience.  Thomas  Sodérini , 

en  lui  répondant,  réveilla  l'ancien  amdur  des  Florentins 
pour  la  France ,  et  entraîna  tous  les  suffrages  ;  en  sorte 

que  la  négociation  fut  rompue  ,  et  qu'Alamanni  lui-même 

crut  plus  prudent  de  s'éloigner  (i). 

Depuis  la  rupture  du  traité  de  Madrid ,  François  I*"^ 
n'avoit  jamais  eu  de  plus  ardent  désir  que  de  renouer  les 

négociations  ,  pour  retirer  ses  enfans  de  captivité.  Ils'étoit 

livré  quelque  temps  à  l'espérance  d'y  réussir  par  les  vic- 
toires de  Lautrec;  mais  bientôt  il  avoit  retenu  à  ce  géné- 

ral les  fonds  qu'il  lui  avoit  promis,  et  il  avoit  causé  ainsi 
la  ruine  de  son  armée.  Sa  négligence  et  ses  dissipations 

avoient  été  la  cause  première  du  désastre  des  Français  de- 
vant Naplesj  mais  ce  désastre  acheva,  à  son  tour,  de  le 

jeter  dans  le  découragement ,  et  de  le  disposer  à  accepter 
tous  les  partis  qui  pourroient  rétablir  une  paix  dont  il 
sentoit  si  fort  le  besoin. 

Il  ne  l'estoit  plus  au  roi  d'au  tre  armée  en  Italie  que  celle  de 
François  de  Bourbon,  comte  de  Saint-Paul;  celle-ci  étoit 

bien  pins  foible  qu'on  ne  l'avoit  annoncé  ,  et  composée  de 

plus  mauvaises  troupes  qu'aucune  des  précédentes  :  le  roi 

lui  envoyoit  moins  d'argent  qu'il  ne  lui  en  avoit  promis;  et 

comme  Bourbon  étoit  prodigue  et  négligent,  il  s'appro- 
prioit  une  partie  de  cet  argent ,  et  laissoit  voler  le  reste  à 

ses  subalternes.  IL  se  brouilla  avec  le  duc  d'Urbin,  qui,  de 
son  côté,  se  refusoil  à  toute  action  un  peu  hasardeuse.  Il 

ne  sut  ni  secourir  Gènes,  ni  assiéger  Milan,  quoiqu'An- 

tonio  de  Leyva  n'eût  plus  qu'un  tr^s-petit  nombre  des 
soldats.  Il  échoua  dans  une  tentative  peu  honorable  pour 

(i)  Bemardo Segni ,  Ist.  Fior.  L.  If,  p.  5a.56. 
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enlever  André  Doria  à  sa  maison  de  campagne  (iV  II  ne  i^ay. 
réussit  pas  mieux  à  ompéciier  deux  raille  Espagnols  ,  de 

ceux  que  leur  extrême  dénuement  faisoit  nommer  Biêogni, 

de  se  rendre  à  Milan,  encore  qu'ils  eussent  débarqué  à 
Gènes  ,  sans  habits,  sans  souliers,  sans  armes,  sans  paye 
et  sans  vivres;  et  tous  ses  exploits  se  bornèrent  à  la  prise 

des  trois  châteaux  de  Sarravalle,  Sant-Angelo,  et  Mor- 
tara  (2). 

La  campagne  de  iSsg  avoit  commencé,  et  les  Milanais 

s'étoient  trouvés  exposés  à  un  redoublement  d'oppression , 
parce  que  les  deux  mille  Bisoyni  étoient  arrivés  à  Milan  au 

mois  d'avril,  et  qu'il  avoit  fallu  les  pourvoir  de  tout.  Sou- 
vent ils  arrêtoieni  en  plein  jour  les  citoyens  dans  les  rues, 

pour  se  faire  donner  leurs  habits,  leurs  souliers,  leurs 

chapeaux;  et  lorsqu'on  en  portoit  des  plaintes  à  Antonio 
de  Leyva,  il  n'y  répondoit  que  par  des  plaisanteries  (3). 
Pendant  ce  temps  Saint-Paul  avoit  joint  son  armée  à  celle 

du  duc  d'Urbin  et  à  celle  de  François  Sforza  ;  mais  toutes 

trois  s'étoient  trouvées  beaucoup  plus  foibles  que  les  gé- 
néraux ne  l'a  voient  annoncé,  tous  les  cadres  étoient  in- 

complets, et  chaque  corps  ne  coraptoit  pas  la  moitié  des 

hommes  qu'il  auroit  dû  avoir.  Après  être  demeurés  quel- 
que temps  près  de  Milan,  pour  couper  les  vivres  à  cette 

grande  ville,  les  trois  généraux  sentirent  la  nécessité  de  se 

séparer  ;  ils  partirent  de  Marignan ,  les  Vénitiens  pour 

Cassano ,  le  duc  de  Milan  pour  Pavie ,  et  le  comte  de  Saint- 
Paul  pour  Landriano  (4). 

Le  comte  de  Saint-Paul  arriva  le  samedi  soir  19  juin,  à 
Landriano  :  cette  bourgade  bâtie  à  douze  milles  de  Milan, 

(1)  Bern.  Segni.  L.  II,  p.  48.  —  Pauli  Jovii  Hist.  suitémp.  L.  XXVI, 

p.  79.  — Jacobi  Bonfadii  Ann.  Genuens.  I..  I,  p.  i344-  —  Caleatius 
Capella.  L.  VIII,  p.  689. 

(a)  Bened.  Varchi.  L.  VIII ,  p.  287. 

(3)  Galeatius  Capella.  L.  VIII,  f.  89. 

(4)  Pauli  Jovii  Hist.  sui  ternp.  L.  XXVI ,  p.  81.  —  Galeatius  Capella. 
L.  Vm,f.90. 

12  5. 



22 HISTOIRE  DES  RÉPUB.  ITALIENNES 

1529. 

et  à  une  moindre  dislance  de  Pavie,  est  traversée  par 

un  bras  de  POlona ,  qui  d'ordinaire  contient  fort  peu  d'eau; 
mais  des  pluies  violentes  grossirent  tellement  la  rivière, 

qu'il  devint  impossible  de  faire  passer  l'artillerie.  Saint- 
Paul  y  séjourna  tout  le  dimanche,  et  Antonio  de  Leyva, 

qui  en  fut  averti  à  Milan,  résolut  de  l'y  surprendre.  Le 
lundi  matin  21  juin,  comme  Saint-Paul  avoit  déjà  fait 

partir  son  avant-garde  sous  les  ordres  de  Guido  Rangoni, 

et  qu'il  s'occupoit  à  faire  passer  son  artillerie, avec  environ 
quinze  cents  landsknechts  et  un  petit  corps  de  gendarme- 

rie qui  lui  étoient  restés,  il  fut  attaqué  à  l'improviste  par  An- 
tonio de  Leyva,  qui,  absolument  perclus  de  la  goutte  ,  étoit 

obligé  de  se  faire  porter  au  combat,  par  quatre  hommes , 
sur  une  chaise.  La  gendarmerie  française  fit  une  résistance 

honorable;  les  landsknechts  se  battirent  fort  mal  :  Saint- 

Paul  fut  enfin  fait  prisonnier  avec  Jean-Jérôme  de  Casti- 

glione,  Claude  Rangoni,  Lignac,  Carbon ,  et  plusieurs  au- 

tres hommes  de  marque.  Après  ce  dernier  échec,  l'armée 
française  se  dissipa  ,  et  presque  tous  les  soldats  retournè- 

rent en  France ( 1 ) . 

Pendant  ce  temps  la  paix  se  négocioit  à  Cambrai.  Dès  le 

mois  de  mai,  Charles-Quint  et  François  I*""  étoient  conve- 

nus d'envoyer  dans  cette  ville,  l'un  sa  tante,  et  l'autre  sa 
mère.  La  première ,  Marguerite  d'Autriche  ,  duchesse 
douairière  de  Savoie,  sœur  du  père  de  l'empereur,  étoit 
gouvernante  des  Pays-Bas;  la  seconde,  Louise  de  Savoie, 

duchesse  d'Angoulème,  mère  de  François  I""",  avoit  de  tout 
temps  eu  le  plus  grand  crédit  sur  son  fils,  qui  lui  avoit 

donné  le  titre  de  régente.  Ces  deux  femmes,  qui  connois- 

soient  tous  les  secrets  de  leur  cour,  qui  disposoient  de  l'en- 

(  i)  J'auli  Jovii  Illit.  ]..  XXVI ,  p.  8a.—  Fr.  Guicciardini.  L.  XIX, p.  5ai . 
—  Galealius  Capella.  L.  VIII,  f.  91.  —  Mëinoircs  de  Martin  du  Bellay. 

L.  III  ,  p.  1 17-iui.  —  Bern.  Segni.  ]„  III ,  p.  74.  — Jacopo  Nardi.L.yilï, 

p.  348.  —  Jiened.  Varchi.  L.  VIII ,  p.  abg.  —  Fr.  JJelcarii.  L.  XX,  p.  6a5. 

—l'aolo  raruta.  l.  VI ,  p.  481. 



DU  MOYEN  AGE.  aS 

tière  confiance  des  souverains  qu'elles  représentoient ,  qui  ̂"^^^ 
étaient  unies  par  un  lien  de  parenté,  qui  avoient  luules 

deux  beaucoup  d^esprit, d'habileté,  et  d'habitude  des  affai- 
res ,  résolurent  d'écarter  absolument  de  leur  négociation 

toutes  les  formes  qui  relardent  celles  des  diplomates.  Elles 

se  réunirent  à  Cambrai,  le  7  juillet  j  elles  se  logèrent  dans 
deux  maisons  contiguës,  entre  lesquelles  elles  ouvrirent 

une  communication  :  elles  eurent  tous  les  jours  des  confé- 
rences sans  témoins;  et  elles  travaillèrent  à  la  pacification 

des  deux  empires  ,  avec  une  activité  constante,  et  uu  secret 

impénétrable  (1). 

Cependant  il  importoit  à  François  1"'  de  se  présenter 

toujours  à  Charles-Quint  comme  le  chef  d'une  ligue  puis- 
sante, et  de  faire  entrer  dans  la  balance  tout  le  poids  de  ses 

alliés  d'Italie  ;  aussi  necessa-t-il,  pendant  tout  le  cours  de 
la  négociation,  de  leur  donner  les  assurances  les  plus  posi- 

tives, qu'il  défendroit  leurs  intérêts  avec  autant  de  zèle 
que  les  siens  propres.  11  promit  à  diverses  reprises,  et  même 

avec  serment,  à  Baldassar  Carducci,  ambassadeur  floren- 

tin, et  à  plusieurs  de  ses  compatriotes,  de  ne  jamais  aban- 
donner la  république,  et  de  ne  signer  jamais  aucun  traité 

sans  l'y  comprendre  (a).  Il  assura  en  même  temps  qu'il 
étoit  prêt  a  renouveler  la  guerre ,  et  à  entrer  lui-même 

en  Italie,  si  l'intéi'êt  de  ses  alliés  le  demandait;  il  annon- 

çoit  même  qu'il  conduiroitavec  lui  deux  mille  quatre  cents 
lances  ,  mille  chevau-légers  et  vingt  mille  fantassins  ;  et  il 
pressoit  ses  alliés,  les  Vénitiens,  les  Florentins,  le  duc 

de  Milan  et  le  duc  de  Ferrare,  de  lui  promettre,  de  leur 

côté,  mille  chevau-légers  et  vingt  mille  fantassins.  Il  sui- 

voit  ces  négociations  avec  d'autant  plus  d'ardeur,  qu'il 

(1)  Mémoire?  de  Martin  du  Bellay.  L.  III,  p.  laa.  —  Bened.  Varchi. 

L.  IX ,  T.  III ,  p.  6.  —  Fr.  Guicciardini.  L.  XIX,  p.  5a4,  —  Jacopo  Nardi. 

L.  VIII ,  p.  347.  —  Fr.  Belcarii.  L.  XX ,  p.  626. 
(u)  Benedetto  Varchi,  Stor.  Fior.  L.  VIII ,  T.  II ,  p.  aa4  ;  L.  IX,  T.  III, 

p.  4  et  5. 
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'5'-9-  songeoit  moins  à  exécuter  ses  promesses;  et  il  cherchoil, 
par  une  étude  constante,  à  confirmer  la  confiance  que  ses 
alliés  avoient  mise  dans  la  franchise  et  la  loyauté  de  son 
caractère  (i). 

Mais  tandis  qu'il  s'efforçoit  ainsi  de  tromper  ses  alliés, 
Clément  VII,  par  une  politique  toute  semblable,  cherchoit 

à  le  ti'omper  lui-même.  Il  vouloit  pareillement  se  faire 

acheter  à  un  haut  prix  par  l'empereur,  en  se  montrant  à 
lui  appuyé  de  tout  le  crédit  de  la  sainte  ligue;  et  au  mo- 

ment même  où  il  donnoit  aux  Etats  qui  s'étoient  armés 
pour  sa  délivrance,  les  assurances  les  plus  précises  de  sa 

reconnoissance  et  de  sa  fidélité,  il  marchandoit  avec  Charles- 

Quint  siu'  le  prix  pour  lequel  il  les  abandonne roit  (2). 
Clément  VII  se  trouvoit  associé,  dans  la  sainte  ligue ,  à 

des  États  contre  lesquels  il  ne  conservoit  guère  moins  de 

ressentiment  que  contre  Charles-Quint  ;  ou  plutôt  l'idée 
de  la  puissance  presque  irrésistible  de  celui-ci,  avoit  pres- 

que absolument  suspendu  sa  rancune  ,  tandis  qu'il  ne  pou- 
voit  pardonner  à  des  Etats  plus  foibles  des  offenses  bien 

plus  légères.  Au  moment  de  sa  captivité,  les  Vénitiens  s'é- 
toient emparés  de  Ravenne  et  de  Cervia ,  sous  prétexte  de 

les  garder  pour  le  Saint-Siège;  mais  depuis  ils  avoient  re- 
fusé de  rendre  ces  deux  villes,  et  quelques  instances  que 

leur  eût  adressées  Clément  VlI,soitpar  lui-même,  soit  par 

le  roi  de  France  ,  de  quelques  menaces  qu'il  les  eût  ac- 
compagnées, les  deux  villes  étoient  toujoui's  occupées  par 

des  garnisons  vénitiennes  (5).  Le  duc  de  Ferrare  étoit 

rentré  en  possession  à  main  armée  de  Reggio,  Modène  et 

Rubbiéra  j  le  Saint-Siège  n'avoil  d'autre  droit  sur  ces  villes 

(i)  Fr.  Guicciardini.  L.  XIX,  p.  Sig.  — Bened.  F'archi.L.  IX,  p.  4-  — 
Paolo  Paruta.  L.  VI,  p.  486. 

(a)  Lêtt.  de'  Principi.  T.  Il ,  f.  i5i  elseq. 

(3)  Paolo  Paruta,  Ist.  Vanez..  L.  VI,  p.  456.  —  Leît.  de'  Principi. 
T.  Il ,  r.  i65  et  paiisiiu.  Lettre  du  papr  à  FruiiçoÏN  \*^,  du  9  juillet  i5a8  , 
f.  io5. 
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que  ceux  que  pouvoit  lui  donner  l'occupation  violente  qui  i5iy. 
en  avoit  été  faite  par  Jules  II,  puis  par  Léon  X.  Cependant 

Clément  VII  l'egardoit  lu  reprise  de  ces  villes  par  la  mai- 

son d'Esté,  comme  une  usurpation;  il  s'adressoit  alterna- 
tivement à  tous  les  souverains,  pour  qu'ils  les  fissent  ren- 

dre au  Saint-Siège,  et  il  s'étonnoit  de  la  protection  que  le 
duc  Alphonse  trou  voit  en  eux,  après  avoir  recouvré  ses 
Etals  (i).  Mais  ceux  contre  lesquels  le  pape  ressentoit  le 

plus  de  rancune,  étoient  encore  les  Florentins.  Il  ne  pou- 
voit leur  pardonner  ni  le  rétablissement  de  leur  liberté,  ni 

l'expulsion  de  sa  famille  ,  ni  le  renversement  de  ses  statues, 

ni  la  persécution  de  ses  partisans;  il  réclamoit  auprès  d'eux 
pour  que  sa  nièce  Catherine  de  Mëdicis,  fille  de  Laurent , 

duc  d'Urbin  ,  lui  fût  rendue  ;  et  malgré  l'entremise  de  la 

France  ,  il  n'avoit  pas  encore  réussi  à  se  la  faire  livrer(3). 

Aussi,  depuis  qu'il  avoit  recouvré  sa  liberté,  n'avoit-il 
voulu  par  aucun  acte  public  s'écarter  delà  neutralité,  bien 
qu'il  déclarât  aux  Français,  que  son  seul  motif  pour  ne 

pas  se  joindre  ouvertement  à  la  ligue,  étoit  l'état  de  mi- 

sère et  d'épuisement  où  il  se  trouvoit  réduit  (3). 

Charles- Quint,  de  son  côté,  encore  qu'il  prît  avec  ses 
ennemis  le  ton  d'un  conquérant ,  désiroit  secrètement  ter- 

miner une  guerre  qui  épuisoit  ses  finances,  et  qui,  en  ré- 

duisant ses  peuples  au  désespoir,  pouvoitenfin  rendre  lem* 

mécontentement  dangereux  pour  iMi-mème.  D'ailleurs  il 
étoit  alarmé  des  progrès  delà  réforme  en  Allemagne, et  de 

ceux  des  Turcs  en  Hongrie.  Il  ne  pouvoit  compter  qu'un 
bonheur  aussi  inouï  que  le  sien  se  soutînt  sans  interrup- 

tion. Ses  troupes,  dépourvues  d'argent,  d'armes  et  de  mu- 
nitions, et  souvent  très-mal  disciplinées,  avoient  triomphé 

de  peuples  nombreux ,  riches  et  aguerris;  mais  ,  dans  une 

(i)  Letterede'  Principi.  T.  II  passim  ,  et  Mi>ecial.  f.  i84. 
(•i)  Ibidem  ,^.  167. 

(3)  Risposta  data  a  M.  di  Longavalle  a  nome  di  papa  CleHUnitc.  Lett. 

de'  Principi.  T.  II  ,  f.  85. 
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»'>29-  nouvelle  lutte,  elles  pouvoient  être  vaincues  à  leur  tour. 

Aussi  Charles-Quintdésiroit  détacher  de  la  ligue  quelqu'un 
des  membres  qui  la  composoient,  assuré  que,  dès  que  la 

chaîne  seroit  rompue ,  chacun  craindroit  pour  soi-même, 
et  seroit  prêt  à  abandonner  ses  alliés.  Il  raettoit  surtout 

beaucoup  de  prix  à  regagner  le  pape.  Il  vouloit  effacer  ainsi 

le  scandale  de  sa  captivité  à  Rome  j  et  après  lui  avoir  ap- 

pris tout  ce  qu'il  pou  voit  craindre,  il  croyoit  le  moment 
venu  de  l'attacher  à  lui  par  des  bienfaits. 

Dans  cette  disposition,  Charles-Quint  accorda  à  Clé- 
ment VII  vaincu ,  dépouillé,  et  échappé  récemment  de 

prison,  des  conditions  que  celui-ci  auroit  à  peine  pu  pré- 

tendre ,  si  dans  toute  la  guerre  il  n'avoit  remporté  que  des 

victoires.  La  négociation  commencée  à  Rome ,  par  l'ambas- 
sadeur del'empereur ,  Mussétola,  fut  terminée  en  f^spagne , 

par  le  nonce  du  pape,  INicolas  de  Scliomberg,  archevêque 
de  Capoue;  et  le  traité  de  réconciliation  qui  établissoit 

entre  le  pape  et  l'empereur  une  paix  et  une  alliance  per- 
pétuelles fut  signé  à  Barcelone,  le  20  juin  1639  (^)- 

Par  le  traité  de  Barcelone,  Clément  VIT  proraettoit  à 

Charles  V  la  couronne  impériale,  que  celui-ci  se  disposoit 

à  venir  prendre  en  Italie;  il  lui  accordoit  l'investiture  du 

royaume  de  Naples  ,  sans  autre  tribut  que  celui  d'une  ha- 
quenée  blanche,  et  la  permission  de  lever  des  contributions 
sur  le  clergé  de  ses  1/tats.  Les  engagemens  de  Charles  V 

étoient  beaucoup  plus  variés,  ils  regardoient  le  Saint- 
Siège,  la  maison  de  Médicis,  et  le  duché  de  Milan.  Au 

premier,  l'empereur  promettoit  de  faire  rendre  Ravenne 
et  Cervia  par  les  Vénitiens  ;  Modène  ,  Reggio  et  Rubbiéra  , 

par  le  duc  de  Ferrare.  La  maison  de  Médicis  n'éloit  plus 
représentée  que  par  le  bâtard  Alexandre;  car  le  pape, 

atteint,  au  commencement  de  l'année  1629,  d'une  raala- 

(1)  nen.  Varchi.  L.  VI 1 1 ,  p.  ugi .  —  Pauli  Jovii.  \..  XXVII ,  p.  84.  — 

Bern.  Segni.  \,.  III,  p.  70.  —  Lettere  de'  Principi.  T.  II  ,  f.  178,  sur  lu 

mÏMiuu  de  l'archcvcquo  de  Cupouc. 
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die  qu'on  avait  crue  mortelle ,  pour  ne  pas  laisser  ses  ne-  '^^y- 
veux  sans  appui  dans  le  monde,  avoit  donné,  le  lojanvier  , 

le  chapeau  de  cardinal  à  Hippolyte  qu'il  avoit  toujours  pré- 

féré, et  qu'il  avoitcompLé  marier  à  sa  pupille,  l'héritière  de 
Vespasien  Colonna  (1).  Charles  V  promit  de  remettre  Flo- 

rence sous  le  pouvoir  de  la  maison  deMédicis,  et  de  marier 

sa  fille  naturelle  Marguerite  à  Alexandre,  que  le  pape  des- 

tinoit  à  gouverner  celte  république.  Enfin,  l'empereur 
promit  de  remettre  à  un  juge  non  suspect,  la  décision  du 
sort  de  François  Sforza  et  du  duché  de  Milan  (2). 

La  nouvelle  du  traité  de  Barcelone  portée  à  Cambrai  y 

hâta  la  conclusion  du  traité  deg  Dame*;  car  c'est  ainsi  qu'on 
appela  celui  que  négocioient  Louise  de  Savoie  et  Marguerite 

d'Autriche.  Elles  signèrent  de  leur  côté  ,  le  5  aoiat  1529,  la 

convention  qui  devoil  rendre  la  paix  à  l'Europe.  Mais 

quelle  que  fiât  la  défiance  qu'avoit  pu  exciter  la  politique 
des  cours,  l'Europe  n'étoit  point  encore  préparée  au  scan- 

daleux dénouement  de  toutes  les  intrigues  qui,  pendant 

trente-huit  ans,  avoient  occupé  le  cabinet  de  France.  Par 

le  traité  de  Cambrai,  François  I**^  sacrifioit  tous  ses  alliés  , 

sans  les  recommander  seulement  à  la  merci  de  l'empereui-, 

auquel  il  les  livroit.  Il  abandonna  ceux  qui  s'étoient  armés 
pendant  sa  captivité  ;  qui  avoient  fait  trembler  les  Impériaux 

après  leur  victoire  à  Pavie,  qui  l'auroient  tiré  lui-même 
de  prison,  sans  sa  précipitation  à  passer  en  Espagne;  qui 

dès-lors  avoient  combattu  avec  constance  pour  lui ,  et  lui 
avoient  sacrifié  leurs  trésors,  leurs  soldats,  leurs  provinces. 

Il  ne  stipula  rien  pour  Florence,  qui,  à  sa  sollicitation, 

avoit  provoqué  la  colère  de  Charles-Quint,  et  avoit  refusé 

(i)  Ben.  Farchi.  L.  Vm,p.  aig.  —Fil.  de' Serli.  L.  VIII,  p.  169.  — 
Bern.  Segni.  L.  II,  p.  49.  —  Lettre  de  G.  B.  Sanga  à  Baldassar  Casliglioue, 

uouce  eu  Espague  ,  du  lo  février  iSag.  T.  II ,  Lettere  de'  Principi  , 
f.  i54v. 

(2)  Fr.  Guicciardlni.  L.  XIX,  p.  Sii.—PauUJovii.  L.  XXVII,  p.  85.— 

Bened.  Varclii.  L.  VllI,  p.  aga-ag^.—  fl<?rt.  Segni.  L.  III,  p.  7 1.  —  Jacopo 
Nardi.L.Ym,p.  342,3^7. 
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i5j9.    à  plusieurs  reprises  des  oiBLVes  avantageuses  de  neutralité  ; 

rien  pour  Venise,  qui  depuis  le  commencement  de   «on 

règne  avoit  été  la  fidèle  alliée  de  la  France,  et  envers  la- 

quelle il  avoit  contracté  dernièi-ement  encore  des  engage- 
mens  plus  formels.  Les  Vénitiens  et  les  Florentins  se  trou- 
voient  cependant  nommés  dans  letrailé,  mais  pour  en  être 

exclus  par  une  indigne  supercherie.  Un  des  articles  porloit  : 

«  Item  ledit  seigneur  roy  tres-chrestien,  procurera  que  la 

»  communalté  de  Florence  s'appointe    avec  l'empereur , 
»   dedans  quatre  mois,  à  compter  de  la  datte  de  la  ratiti- 

»   cation  de  ce  présent  traité,  et  ayant  ce  fait,  seront  com- 
»  pris  au  présent  traité ,  et  non  autrement.  «  Un  autre 

nommoit  les  Vénitiens ,  pour  les  obliger  à  évacuer  toutes 

les  places  du  royaume  de  Naples,  avant  l'expiration  de  six 
semaines  (i).  Mais  les  prétentions  sur  lesquelles  ils  dévoient 

s'accorder,  les  sacrifices  qu'ils  dévoient  faire,  ou  les  juges 

de  leurs  débats  ,  n'étoient  point  indiqués  :  ces  alliés  étoient 
abandonnés  entièrement  à  la  volonté  arbitraire  de  l'em- 

pereur; et  jusqu'à  ce  que  celui-ci  leur  eût  accordé  la  paix, 
ils  étoient  exclus  du  traité. 

De  même,  le  roi  de  France  ne  stipuloit  rien  pour  le  duc 
de  Milan,  auquel  il  avoit  garanti  ses  États  par  le  traité  de 

la  dernière  alliance;  rien  pour  le  duc  de  Ferrare,  auquel 

il  avoit  donné  en  mariage,  comme  gage  d'une  amitié  indis- 
soluble, sa  belle-sœur ,  fille  de  son  prédécesseur;  rien  pour 

les  barons  romains,  et  surtout  pour  les  Orsini,  qui,  par 

leur  zèle  actif  et  leurs  services  multipliés,  a  voient  compro- 
mis leur  existence  pour  la  France;  rien  pour  les  Frégosi, 

h  Gènes,  qui,  heureusement,  trouvèrent  plus  de  recon- 
noissance  auprès  de  la  république  de  Venise;  rien  pour  le 

parti  d'Anjou,  dans  tout  le  royaume  de  Naples,  qui,  excité 
par  le  souvenir  d'une  ancienne  loyauté,  avoit  pris  les  armes 
pour  le  seconder ,  et  se  trouvoit  désormais  repoussé  vers 

(i)  Bened.  Varchi ,  Stor.  l'ior.  I,.  IX  ,  p.  lo.  —  Rynifr  ,Actapublicft. 
T.  XIV,  p.  335  ,  340. 
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les  ëchafauds  :  au  contraire,  François  prit  l'engagement    '5^9- 
honteux  de  ne  donner  aucun  asile  dans  ses  États  à  ceux 

qui  auroient  porté  les  armes  contre  Charles-Quint  ,sepri- 

vantainsi  de  la  possibilité  d'accorder  quelques  secours  à  ceux 
qu'il  uvoit  entraînés  à  leur  ruine  (1). 

Cet  abandon  de  tous  les  alliés  de  la  France  étoit  d'autant 

plus  scandaleux  que,  dans  le  même  traité,  Charles-Quint 

donnoit  un  exemple  tout  contraire.  Il  ne  négligea  les  inté- 

rêts d'aucun  de  ceux  qui  s'ëtoient  sacrifiés  pour  lui.  L'ar- 
ticle 35  rélablissoit  les  héritiers  du  duc  Charles  de  Bourbon 

dans  tous  ses  biens,  comme  s'il  n'étoit  pas  sorti  de  France  : 
les  articles  suivans  porloient  le  maintien  ou  le  rétablisse- 

ment des  droits  et  intérêts  du  comte  de  Pont-de-Vaux, 

du  prince  d'Orange,  de  la  duchesse  de  Vendôme,  du  comte 
de  Gavre,  du  marquis  d'Arschot,  de  tous  ceux  enfin  qui, 

par  zèle  pour  l'empereur,  avoient  compromis  leurs  droits 
ou  leur  fortune  en  Fiance  ('_>).  Il  est  vrai  que  François  ne 

tint  aucun  compte  des  engagemens  qu'il  venoit  de  pren- 
dre :  et  aussitôt  que  ses  fils  lui  furent  rendus,  il  séquestra 

de  nouveau  les  biens  de  tous  les  rebelles  français  (3). 
Par  le  sacrifice  de  ses  alliés,  de  ses  engagemens  et  de  son 

honneur,  François  I*'  a  voit  obtenu  de  grands  adoucissemeus 
au  traité  de  Madrid  :  il  ne  restituoit  plus  à  Charles-Quint  le 

duché  de  Bourgogne,  l'Auxerrois,  le  Maçonnais,  Bar-sur- 

Seine,  la  vicomte  d'Auxonne,  et  le  ressort  de  Saint-Lau- 

rent, comme  il  s'y  étoit  engagé  pour  recouvrer  sa  liberté. 
Il  renonçoit  seulement  à  tout  droit  de  suzeraineté  sur  les 

provinces  de  Flandre  qui  restoient  à  l'empereur,  de  même 
qu'à  toute  prétention  sur  tous  les  États  d'Italie,  d'où  il 

(i)  Benedetto  Varchi.  L.  IX,  T.  III j  p.  ii.  —  Fr.  Guicciardini. 

L.  XIX  ,  p.  5a3.  —  Bemardo  Segni.  L.  III,  p.  ̂ 3.  —  Fil.  de'  Nerli. 
L.  VIII,  p.  i83.  —Jacopo  Sardi.  L.  VIII,  p.  346.  —  Paolo  Faruta. 

l..  VI ,  p.  491.  —  Rymer.Acta.  T.  XIV,  p.  336. 
(u)  Histoiieiie  la  Diplomatie  française.  L.  III,  p.  358. 

(3)  Bened.  rarchi.  L.  IX,  p.  ii. 
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»-^'^9'  s'engageoit  à  retirer  ses  troupes  avant  Pexpiration  de  six 
semaines;  et  en  retour  ses  enfans  lui  étoient  rendus  pour 

une  rançon  de  deux  millions  d'écus,  et  son  mariage  avec 
Eléonore,  sœur  de  Pempereur,  et  reine  douairière  de 

Portugal,  devoit  être  accompli  selon  les  conditions  stipu- 
lées au  traité  de  Madrid  (i). 

Ce  traité,  le  plus  fatal  peut-être  à  Phonneur  de  la 

France  qu'aucun  de  ses  monarques  ait  signé,  fut  publié, 
le5  aoiit,  dans  l'église  de  Cambrai.  Peu  de  jours  auparavant, 
et  lorsque  tous  les  articles  étoient  déjà  convenus ,  Fran- 

çois l^^  avoit  protesté  aux  ambassadeurs  des  alliés  qu'il  ne 
les  abandonneroit  jamais;  et  il  avoit  refusé  aux  Florentins 

-  le  consentement  que  son  prédécesseur  leur  avoit  accordé 

en  i5i2,  de  faire  une  paix' particulière  avec  l'empereur, 
permission  que  leur  ambassadeur  sollicitoit  de  nouveau  (2). 

Le  roi,  qui,  pendant  la  négociation,  s'étoit  avancé  jusqu'à 
Compiègne,  vint  à  Cambrai  pour  voir  Marguerite,  aussi- 

tôt après  la  signature  des  articles  :  mais  comme  il  ne  pou- 

voit  soutenir  les  regards  des  ambassadeurs  qu'il  avoit  trom- 
pés, il  leur  refusa  quelque  temps  une  audience  sous  divers 

prétextes.  Lorsqu'enfin  il  se  crut  obligé  de  recevoir  Bal- 
dassar  Carducci,  ambassadeur  des  Florentins,  il  lui  repré- 

senta le  traité  de  Cambrai  comme  un  stratagème  nécessaire 

pour  recouvrer  ses  enfans;  il  protesta  que  ses  dispositions 

n'étoient  point  changées,  et  que,  quelque  engagement  qu'il 
eût  été  obligé  de  prendre ,  il  seroit  toujours  également 

prêta  assister  les  Florentins,  qu'il  encouragea  à  faire  une 
vigoureuse  résistance  (3). 

(i)  Histoire  de  la  D!|ilomalie  frauçaise.  I,.  [II ,  p.  SSS-SSg.  —  Mémoires 

«le  Martin  du  Bellay.  !..  III ,  p.  l'ia.  —  Benedetto  Varchi.  L.  IX,  p.  8. — 

l'aolo  l'aruta.  L.  VI,  p.  ̂q-x.  —  Arnoldi  Ferronii.  L.  VIII,  p.  174-  — 
Galeatius  Capella.  \,.  VIII ,  f.  gi.  —  Le  traité  est  textiiclicmeut  dans  Ily- 

tncr,  Actapublica,  T.  XIV,  p.  3ïG-344«  ■ 

(a)  Fr.  Guicciardini.  L.  XIX  ,p.  5a4'  —  Bened.  Varchi,  L.  IX,  p.  4« 
(3)  Fr.  Guicciardini.  \..  XIX,  lu  525.— Bened.  Varchi.  L.  IX,  p.  14. 

—  Fil.  de'  Nerli.  L.  IX,  p.  i85. 
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Cliarles-Quint  n'avoit  pas  attendu  la  signature  du  traité  '^^O- 

de  Cambrai  pour  s'acheminer  vers  l'Italie.  Il  avoit  mandé 
André  Doria  à  Barcelone,  pour  monter  sur  ses  galères;  il 

l'avoit  comblé  de  plus  d'honneurs  qu'aucun  monarque 
n'en  eût  encore  accordé  à  aucun  citoyen;  il  l'avoit  fait 
couvrir  devant  lui,  et  il  l'avoit  investi  de  la  principauté 
de  Melphi  (i),  confisquée  sur  Sergiani  Caraccioli.  Aussitôt 

qu'il  eut  conclu  son  arrangement  avec  le  pape,  il  monta  en 
effet  à  Barcelone,  le  29  juillet,  sur  la  flotte  génoise,  lors- 

qu'il regardoit  déjà  la  paix  avec  la  France  comme  assu- 

rée (2).  La  traversée  fut  pénible;  et  il  n'arriva  que  le  la 
août  à  Gênes,  où  il  reçut  les  articles  de  la  paix  de  Cam- 

brai. Il  s'y  trouvoit  à  la  tête  d'une  armée  rassemblée  à 
dessein  pour  mettre  cette  paix  à  exécution.  Deux  mille 

Espagnols  étoient  arrivés  avant  lui  à  Gênes;  il  amenoit  sur 
sa  flotte  mille  chevaux  et  neuf  mille  fantassins,  et  il  devoit 

être  joint,  en  Lombardie,  par  le  capitaine  Félix  de  Wur- 
temberg ,  qui  lui  amenoit  huit  raille  landsknechts.  En 

même  temps,  le  prince  d'Orange  rassembloit,  à  Aquila, 
les  restes  de  l'armée  qui  avoit  pris  Rome  et  défendu  Na- 
ples.  On  y  voyoit  trois  raille  Allemands,  autrefois  enrôlés 
sous  le  connétable  de  Bourbon  et  Georges  Frundsberg,  et 

quatre  mille  Italiens  qui  servoient  sans  paye,  sous  les  or- 
dres de  Fabrice  Maramaldo  de  Calabre.  Une  petite  armée 

espagnole,  composée  des  restes  des  vieilles  bandes  qui 

avoient  échappé  à  ces  campagnes  meurtrières,  faisoit,  avec 

peu  d'apparence  de  succès,  sous  le  marquis  de  Guasto,  le 
siège  de  Monopoli  en  Fouille,  et  tenoit  tête  aux  Vénitiens, 

qui  avoient  eu  dans  cette  province  plusieurs  avantages  (3). 

(i)  Ben.  Varchi.  I„  IX,  p.  a3.  — Jacobi  Bonfadii  Ann.  Genuens.  L.  II, 

p.  1349.  —  Bern.  Segni.  L.  III ,  p.  76. 

{■i)  Fr.  Guicciardini.  L.  XIX,  p.  Saô.  —  Pauli  Jovii.  L.  XXVIi , 
p.  93.  —  Jacobi  Bonfadii.  L.  II,  p.  i349.  —  Fr.  Belcarii.  L.  XX  ,  p.  6^7. 

(3)  Fr.  Guicciardini.  L.  XIX.p.  5u5.  — Benedetto  Varchi.  L.  IX,p.  a4- 

—Pétri  Bizarri.  L.  XX ,  p.  479   Paolo  Paruta.  L.  VI,  p.  489.  —  Letlere 

de'Principi.T.U,  f.  160. 
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iSjg.  Charles -Quint  étoit  entré  en  Italie  avec  l'intention 

d'user  de  tous  les  droits  que  lui  avoit  donnés  la  victoire  et 
l'abandon  de  François  l"',  et  son  armée  étoit  assez  nom- 

breuse et  assez  aguerrie  pour  qu'il  dût  lui  paroître  facile 

d'accomplir  tous  ses  projets.  Cependant  les  alliés  d'Italie, 
quoique  abandonnés  parle  roi  de  France,  ne  paroissoient 

pas  avoir  perdu  tout  courage.  Les  Florentins  envoyèrent 
à  Gênes  des  ambassadeurs  à  Charles;  mais  ils  refusoient 

obstinément  de  traiter  avec  Clément  VII.  L'armée  des  Vé- 

nitiens n'a  voit  point  encore  été  entamée  :  Mala  testa  Ba- 

glioni  arrêtoit,  devant  Pérouse,  celle  du  prince  d'Orange; 
et  l'évêque  de  Tarbes,  ambassadeur  de  France,  exhortoit 
toujours  les  alliés  à  la  résistance,  même  après  la  publica- 

tion de  la  paix,  en  leur  annonçant  les  secours  d'une  puis- 

sante armée  française,  qu'il  prétendoit  être  déjà  en  mar- 
che (i). 

L'attention  de  Charles-Quint  étoit  d'ailleurs  détournée 

par  le  danger  pressant  de  son  frère  et  de  tout  l'empire 

d'Allemagne.  Soliman,  avec  une  armée  qu'on  portoit  à 
cent  cinquante  mille  hommes,  avoit  envahi  et  ravagé  la 

Hongrie  tout  entière;  et  le  i3  septembre  il  étoit  venu  met- 
tre le  siège  devant  Vienne.  La  traliison  de  son  visir  ou 

l'habileté  de  Ferdinand  le  forcèrent,  il  est  vrai,  à  le  lever 
le  16  octobre;  mais  ce  superbe  monarque,  en  se  retirant 

indigné,  raenaçoit  encore;  et  la  terreur  qu'inspiroit  son 
retour  étoit  proportionnée  à  la  violence  de  son  ressenti- 

ment. D'ailleurs,  l'Allemagne,  divisée  par  les  querelles  de 

religion,  voyoit  l'esprit  d'indépendance  s'accroître  avec 
les  progrès  de  la  réforme;  et  l'empereur  sentoit  le  besoin 

d'y  fixer  pour  quelque  temps  sa  résidence,  s'il  vouloit  ré- 
tablir l'autorité  impériale  :  enfin,  il  éprouvoit  lui-même 

cette  pénurie  qu'il  avoit  si  souvent  laissé  éprouver  à  ses 
généraux.  11  avoit  épuisé  toutes  ses  ressources  pour  l'équi- 

(i)  Fr,  Guicciardini,  L.  XIX,  j».  H-i-j.  —  Heiied.  Varchi ,  Stor.  Fior. 
T.  lil.L.  IX.p.  14. 
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peraent  de  sa  llolte  et  le  transport  de  son  armée;  et  dès  le  '''^'». 
commencement  de  la  campagne  il  se  trouvoit  sans  argent. 

Cependant  il  rëpugnoit  à  faire  exercer  sous  ses  yeux  les 

effroyables  exactions  par  lesquelles  Antonio  de  Ley  va  , 

Bourbon  et  le  prince  d'Orange  avoienl  si  long-temps 
maintenu  leurs  armées  (i). 

Par  tous  ces  motifs  réunis  ,  Charles-Quint  s'imposa,  en 
traitant  avec  les  états  d'Italie,  une  modération  qu'on  n'avoit 

point  attendue  de  lui ,  et  qui  n'étoit  pas  en  effet  dans  son 
cai'actère.  Les  seuls  auxquels  il  ne  voulut  accorder  au- 

cune indulgence  ,  furent  les  Florentins,  non  qu'il  eût  con- 
tre eux  aucun  motif  particulier  de  ressentiment ,  mais 

parce  qu'il  croyoit  avantageux  de  satisfaire  pleinement 
Clément  VII,  et  qu*il  saisissoit  avec  empressement  l'occa- 

sion d'ôler  aux  peuples  l'exemple  toujours  dangereux  d'un 
Etat  que  la  libei'té  faisoit  prospérer  (a). 

Il  étoit  parti  de  Gênes  pour  Plaisance  le  3o  août;  et  le» 

ambassadeurs  florentins  qui  l'y  avoient  suivi ,  n'ayant 
point,  comme  il  l'avoit  exigé  d'eux, obtenu  de  pIeins-|K)u- 
voirs  pour  traiter  avec  le  pape,  ne  furent  pas  admis  à  son 
audience  (3). 

Antonio  de  Ley  va  cependant  continuoit  la  guerre  con- 
Ive  le  duc  de  Milan;  et  le  marquis  de  Mantoue,  qui  a  voit 

obtenu  à  prix  d'argent  de  rentrer  dans  l'alliance  impé- 
riale, avoit  été  mis  à  la  tète  d'une  armée  qui  devoit  atta- 

quer les  Vénitiens.  Ces  deux  guerres,  il  est  vrai,  ne  se 

poursuivoient  qu'avec  beaucoup  de  mollesse.  Le  duc  de 
Milan  et  les  Vénitiens,  qui  tous  deux  cherchoient  à  trai- 

(i)  Bened.  Varchi.  L.  X,  p.  3a5.  —  Pauli  Jouii  Hist.  sut  temporis. 

L.  XXVII ,  p.  92.  —  jilf.  de  Ulloa  ,  Fila  di  Carlo  F.  L.  II ,  f.  1 17.  —  Jo. 
Sleidani  Comment,  de  Statu  lelig.  et  Reip.  L.  VI  ,  f.  loa. 

(a)  Instruction  à  l'évéque  de  Vaisou  ,  nonce  auprès  de  l'empereur,  sur  la 
manière  dont  celui-ci  devoit  traiter  lesÉtatA  italiens.  Rome,  aSaoût  iSac). 

Lett.  de'  Principi.  T.  II ,  f.  i8i. 
(3)  JV.  Guicdardini.  L.  XIX  ,  p.  SaS.  —  Jacopo  Nardi.  L.  VIII,  p.  348. 

—  Bern.  Segni.  L.  III ,  p.  ̂ 5.  —  Pauli  Jovii.  L.  XXVII ,  p.  gS. 
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1529.  i^gj,  avec  l'empereur,  craignoient  de  l'aigrir  en  poursuivant 

leurs  avantages.  Les  derniers  avoient  renoncé  à  l'atlaque 
de  Brindes,  et  avoient  retiré  leur  flotte  à  Corfou,  évitant 

tout  engagement.  Le  premier  a  voit  laissé  surprendre  Pavie, 

qu'Annibal  Picinardo,  son  gouverneur,  avoit  vendue  en 
trahison  à  Antonio  de  Leyva,  mais  il  espéroit  encore  pou- 

voir défendre  Crémone  et  Lodi,  et  tous  deux  s'étoient 

engagés  à  ne  point  traiter  séparément  l'un  d'avec  l'autre  (  i  ). 
Clément  Vil  et  Charles-Quint  étoient  convenus  d'avoir 

une  entrevue  à  Bologne.  Le  premier  s'y  rendit  à  la  fin 
d'octobre,  pour  recevoir  son  hôte  illustre  (2).  Celui-ci, 

sur  les  instantes  sollicitations  d'Alphonse,  duc  de  Ferrare, 
traversa  les  duchés  de  Modène  et  de  Reggio  pour  se  ren- 

dre de  Plaisance  à  Bologne.  Il  fut  reçu  sur  la  frontière  par 

Alphonse,  qui  depuis  long-temps négocioit  pour  rentrer  en 
grâce  avec  lui,  et  qui,  ne  le  quittant  plus  pendant  plu- 

sieurs jours ,  réussit  enfin  à  se  rendre  Charles  favorable. 

L'empereur  fit  ensuite  son  entrée  à  Bologne  le  5  novem- 

bre ;  et  le  reste  de  l'année  fut  consacré  aux  négociations 

qui  dévoient  fixer  le  sort  de  l'Italie  (5). 
Le  pape  n'avoit  point  cessé  de  protéger  François-Marie 

Sforza,et  il  n'avoit  pas  même  voulu  écouter  la  proposi- 

tion qui  lui  avoit  été  faite,  d'établir  la  maison  de  Médicis 

à  Milan  plutôt  qu'à  Florence  (4).  Il  obtint  pour  Sforza  un 
sauf-conduit,  moyennant  lequel  celui-ci  se  rendit  à  Bolo- 

(i)  Fr.  Guiociardini.  L.  XIX,  p.  Sag.  —  Bern,  Segni.  L.  III,  p.  90.  — 
Pauli  Jovii.  L.  XXVII,  p.  96.  —  Paolo  Paruta.  L.  VI,  p.  ̂ ^.—Galeatius 
Capella.  L.  VIII,  p.  94. 

(a)  Ben.  Varchi ,  Stor.  Fior,  L.  X,  p.  202.  —  Pauli  Jovii.  h.  XXVII , 

p.  100.  —  Lettre  du  pape  à  l'empereur,  de  Bologne  ,  27  octobre.  Leiiere  de' 
Principi.T.U,  f.  86. 

(3)  Fr.  Guicciardint.  L.  XIX,  p.  536.—  Benedetto  Varchi.  L.X,p.  a5a. 

—  Bern.  Segni.  L.  III,  p.  92.  — 'Pauli  Jovii.  L.  XXVIl  ,  p.  100.  —  Fr. 
Belcarii.  L.  XX  ,  p.  6a8.  —  Galealiua  Capella.  L.  VIII,. p.  94.  — 
Vaolo  Paruta.  L.  VI,  p.  495-  —  Paolo  Giovio ,  Fila  di  Alfonso  dà 
Este  ,  p.  i3a. 

(4)  Benedetto  Varchi.  L.  X  ,p.  aSi. 
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gne  le  22  novembre.  A  son  arrivée,  le  délabrement  de  sa  '529. 

santé  fit  bientôt  reconnoître  qu'il  n'avoit  pas  de  longues 
années  à  vivre,  et  que  Charles-Quint  ne  couroit  aucun 

risque  en  le  traitant  favorablement,  puisqu'à  sa  mort  sa 
famille  seroit  éteinte,  et  que  le  duché  de  Milan  retourne- 

roit  à  l'empereur.  Après  un  mois  de  négociations  ,  dont  le 
pape  se  fit  le  médiateur,  son  traité  de  paix  et  celui  des  Vé- 

nitiens furent  signés  le  même  jour,  25  décembre  1529(1). 
François  Sforza  fut  rétabli  dans  le  duché  de  Milan,  et 

il  en  reçut  l'investiture  impériale;  ou  plutôt  celle  qu'il 
avoit  reçue  plusieurs  années  auparavant  fut  confirmée. 

Mais  il  détacha  de  ce  duché  le  comté  de  Pavie,  qu'il  remit 
à  Antonio  de  Leyva  ,  et  dont  ce  général  devoit  conserver 
la  souveraineté  durant  sa  vie.  Il  laissa  encore  entre  les 

mains  de  l'empereur  la  ville  deComo  et  lechûteau  de  Milan 

en  gage,  et  comme  sûreté  des  paiemens  qu'il  promettoit 

d'accomplir  dans  l'année  suivante.  En  effet,  avant  l'ex- 

piration de  celle  année,  il  prometloit  de  payer  à  l'empe- 
reur quatre  cent  mille  ducats  pour  prix  de  cette  investi- 

ture; et,  pendant  les  dix  années  suivantes,  il  devoit  en 

payer  encore  cinquante  mille  chaque  année;  faisant  en 

tout  la  somme  de  neuf  cent  mille  ducats ,  pour  laquelle 

Charles-Quint  lui  vendoit  son  rétablissement  dans  l'héri- 
tage de  ses  pères.  Mais  pour  tirer  une  somme  aussi  énorme 

d'un  malheureux  pays,  dévasté  pendant  trente  ans  par 
des  guerres  atroces,  par  la  famine  et  par  la  peste,  il  falloit 
appesantir  la  main  sur  les  contribuables,  et  recourir  à  de 
cruelles  exactions. 

Aussi,  les  Milanais  ne  trouvèrent-ils  point  sous  Fran- 

çois Sforza  le  repos  et  la  prospérité  après  lesquels  ils  sou- 

piroient.  Pendant  le  peu  d'années  qu'ils  passèrent  encore 
sous  son  gouvernement ,  ils  purent  à  peine  cicatriser  les 

(i)  Fr.  Guicciardini.  L.  XIX,  p.  SSy.  —  Bened.  Farchi.  L.  X,  p.  a56. 

—  Bern.  Segni.  L.  III,  p.  g^.—Pauli  Jovii.  L.  XXVIl,  p.  loi.—Galeatius 
Capella.  I..  VllI ,  f.  94.  —  Paolo  Paruta.  L.  VI ,  p.5oo. 
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•529.  plaies  profondes  que  la  guerre  leur  a  voit  faites;  et  ils  re- 
grettèrent souvent  le  prix  excessif  auquel  ils  payoient  le 

retour  de  leur  prince  (1).  Charles  V,  pour  l'attacher  à  sa 
maison ,  lui  avoit  fait  épouser  sa  nièce  Christierne ,  fille 

du  roi  de  Danemarck.  Cette  princesse  arriva  à  Milan  au 

mois  d'avril  i634.  Mais  ce  mariage  inspiroii  peu  de  con- 
fiance aux  princes  ou  aux  peuples  voisins.  La  santé  de 

François  Sforza  étoit  déjà  tellement  délabrée,  qu'on  ne 

pouvoit  s'attendre  à  le  voir  jouir  d'une  longue  vie,  ou 
laisser  après  lui  des  enfans.  En  effet,  il  mourut  le  24  octo- 

bre i535,  sans  postérité ,  appelant  par  son  testament  l'em- 
pereur à  lui  succéder  (2). 

Les  Vénitiens  ,  pour  obtenir  la  paix,  restituèrent  au 

pape  les  villes  de  Ravenne  et  deCervia,età  l'empereur 
les  ports  sur  l'Adriatique  qu'ils  avoient  conquis  dans  la 
Fouille.  Ils  exigèrent  toutefois  un  pardon  absolu  en  faveur 
de  tous  ceux  qui  les  avoient  servis,  et  qui  retournoient 
sous  leurs  anciens  souverains.  Ils  accordèrent  de  leur  coté 

le  pardon  à  une  partie  de  leurs  exilés,  et  ils  firent  une  pen- 
sion sur  leurs  biens  à  ceux  dont  ils  ne  voulurent  pas  per- 

mettre le  retour.  Les  Vénitiens  promirent  de  plus  de 

payer  à  certains  termes  les  deux  cent  mille  ducats  qu'ils 

restoient  devoir  à  l'empereur,  et  d'eu  ajouter  cent  raille 

comme  prix  de  la  paix.  Ils  firent  recevoir  le  duc  d'Urbin 

leur  général ,  sous  la  protection  de  l'empereur.  Enfin,  ils 

s'engagèrent  à  garantir  les  possessions  de  Charles  en  Italie 
et  celles  du  duc  de  Milan,  mais  Contre  les  princes  chré- 

tiens seulement ,  ne  voulant  signer  aucun  traité  qui  pût 

les  entraîner  clans  une  guerre  contre  les  Turcs  (3). 

(1)  Fr.  Guicciardini.  L.  XIX,  p.  537.  —  Bern.  Segni.  I,.IIl,  p.  94.— 
Galeatius  Capella.  L.  VIII  ,f.  96  et  ullimo. 

(2)  Paolo  Paruta.  L.  VU ,  p.  SSg.  —  Mémoires  de  messire  Mailin  du 

Bellay.  L.  IV,  p.  3oo.  —  Muratori  Annal,  ad  ann. 

(3)  Faolo  Paruta.  Ut.  V«n.  h.  VI,  p.  5o5.  —  Fr.  Guicciardini. 

L.  XIX,  p.  538.  —  Ben.  Varchi.  L.  X,  p.  a57.  —  Fauli  Jovii  Hisl. 
L.  XXVIl,  p.  .04. 
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Le  traité  de  paix  d'Alphonse,  duc  de  Ferrare,  fut  plus  >5"^j- 
difficile  à  conclure  que  les  précédens;  le  pape  avoit  fait 
dans  les  deux  autres  les  fonctions  de  médiateur,  tandis  que 

c'étoit  lui  quimettoit  obstacle  à  ce  dernier.  Il  s'étoit  opposé 

long-temps  à  ce  qu'Alphonse  vînt  à  Bologne,  et  il  ne  con- 
sentit qu'avec  peine  à  lui  accorder  un  sauf-conduit,  le  20 

mars  i53o.  Dès-lors,  Alphonse  traita  ses  affaires  en  per-  1350. 
sonne;  mais  il  avoit  à  défendre  contre  le  pape  la  totalité 

de  ses  États.  Clément  VII  réclamoit,pour  le  Saint-Siège, 
Modène  et  Reggio,  que  ses  prédécesseurs  avoient  conquis; 

et  Ferrare,  qu'il  prétendoit  qu'Alphonse  avoit  mérité  de 
perdre,  pour  avoir  fait  la  guerre  au  pape,  son  suzerain. 

Charles-Quint  ne  désiroit  point  donner  tant  de  puissance 

à  l'État  de  l'Église;  il  comptoitbien  davantage  sur  l'obéis- 

sance à  l'Empire,  d'un  duc  de  Ferrare,  que  sur  celle  d'un 
pape  futur  :  seulement  il  vouloit  accommoder  ce  différend 

avant  de  quitter  l'Italie,  pour  n'y  laisser  derrière  lui  aucune 
semence  de  guerre  ;  il  pressoit  en  conséquence  Alphonse 

de  le  prendre  pour  arbitre  de  tous  ses  intérêts.  Alphonse  , 

qui  connoissoit  le  traité  de  Barcelone,  par  lequel  l'empe- 
reur s'étoit  engagé  à  faire  restituer  au  Saint-Siège  Modène, 

Reggio  et  Rubbiéra,  trembloit  d'y  consentir;  Clément  Vil 
ne  redoutoit  guère  moins  de  soumettre  à  l'examen  des 
jurisconsultes  les  droits  complètement  imaginaires  du 

Saint-Siège  sur  Modène  et  sur  Reggio.  Pour  l'y  engager, 
Charles-Quint  lui  promit  secrètement  qu'après  l'exa- 

men des  droits  réciproques,  si  les  jurisconsultes  pro- 

nonçoient  en  faveur  du  Saint-Siège,  il  publieroit  et  fe- 

roit  exécuter  leur  sentence  ;  mais  qu'au  contraire  ,  si  le 
bon  droit  se  trouvoit  du  côté  de  la  maison  d'Esté,  la 

sentence  ne  seroit  jamais  prononcée,  et  qu'au  terme  du 
compromis, chacun  rentreroit  dans  ses  droits.  Après  cette 

convention  inique,  le  pape  et  le  duc  de  Ferrare  se  sou- 

mirent à  l'arbitrage  de  la  chambre  impériale,  par  un 
compromis,  signé  le  20  mars;  et  les  terres  contestées  fu- 

is 4. 
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i53o.    vent  remises  en  dépôt  entre  les  mains  de  l'empereur  (i). 
Charles-Quint,  qui  secrètement  avoit  rendu  sa  faveur 

à  Alphonse  d'Esté,  lui  en  donna  une  première  marque  dès 
le  25  mars,  en  lui  accordant  l'investiture  de  la  ville  et  du 

comté  de  Carpi ,  qu'il  confisquoit  sur  Alberto  Pio,  en  pu- 

nition de  son  attachement  à  la  France.  Il  est  vrai  qu'Al- 
phonse paya  soixante  mille  ducats  comptant  pour  cette  fa- 

veur, et  en  promit  encore  quarante  mille  à  un   terme 

éloigné.  Les  droits  respectifs  de  l'Empire ,  du  Saint-Siège 
et  de  la  maison  d'Esté ,  furent  ensuite  examinés  dans  de 
nombreux  écrits  par  les  jurisconsultes.  Ceux-ci  conclurent 

que  les  villes  de  Modène,  Reggio  et  Rubbiéra  n'a  voient 

point  été  comprises  dans  la  donation  de  l'exarchat  de  Ra- 
venne ,  faite  aux  pontifes  par  Pépin  ou  Charlemagne  ;  et 

par  conséquent ,  qu'elles  étoient  toujours  du  domaine  de 
PErapire.  Ainsi ,  plutôt  que  de  reconnoître  ou  les  droits 

des  peuples  à  être  gouvernés  pour  leur  plus  grand  avan- 
tage, ou  ceux  des  traités,  ou  ceux  que  donne  la  possession , 

on  recouroit  à  une  transaction  apocryphe  dans  un  siècle 

barbare,  sans  tenir  compte  de  sept  siècles  de  révolutions 

successives.  Charles-Quint,  étant  à  Cologne  le  2i  décem- 
bre i53o,  prononça  sa  sentence  arbitrale  en  faveur  de  la 

•     maison  d'Esté  :  le  pape  réussit  seulement  à  en  empêcher  la 

publication  jusqu'au   2i    avril   io5i.  Par   elle,  le  Saint- 
Siège  étoit  tenu  de  conférer  au  duc  Alphonse  l'investiture 

de  Ferrare,  moyennant  cent  mille  ducats  d'or,  payés  à  la 
chambre  apostolique;  tandis  que  la  chambre  impériale  , 

qui,  de  son  côté,  s'étoitfait  richement  payer,  accorda  au 
même  duc  l'investiture  de  Modène,  Reggio  et  Rubbiéra, 

comme  fiefs  de  l'Empire  (a). 

(i)  Ben.  Farchi.  T.  IV,  L.  XI ,  p.  58.  —  Muratori,  Annali  d'Italia  ad 
ann.  —  Paolo  Giovio ,  Fi  ta  di  Alfonso  dà  Este ,  p.  i34. 

(a)  Fr.  Guicciardini.  L.  XX  ,  p.  S/jg.  —  Benedetto  Farchi.  T.  IV, 

L.  XII,  p.  349.  —  Muratori,  Annali  d'Italia.  T.  X,  ]>.  i^-x.  —  Pauli  Jovii 
llial.  I..  XXVIII ,  p.  1 3^.  —  Paolo  Giovio  ,  Fita  di  Alfonso  ,  p.  1 3^. 
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Le  duc  d'Urbin  a  voit  à  Bologne  été  présenté  à  l'empe-  iSs©. 

reur  et  au  pape  par  les  ambassadeui's  vénitiens;  et  il  avoit 

été  bien  reçu  de  l'un  et  de  l'autre  (1).  Frédéric  de  Gonza- 
gue,  marquis  de  Mantoue,  avoit  été  des  premiers  parmi 

les  petits  princes  à  faire  sa  paix  avec  l'empereur;  il  lui 
prépai'oit  une  réception  brillante  dans  sa  capitale ,  et  en 
retour  il  obtint  de  lui,  le  35  mars,  un  diplôme  par  lequel 

le  marquisat  de  Mantoue  étoit  érigé  en  duché  (2).  Le  duc 

Charles  111  de  Savoie,  et  le  marquis  Boniface  de  Mont- 
ferrât ,  se  rendirent  aussi  en  personne  à  Bologne,  pour 

faire  leur  cour  au  monarque  qui  étoit  devenu  le  seul  arbi- 

tre de  l'Italie.  Le  premier  étoit  beau-frère  de  l'empereur; 

sa  femme  Béatrix,  comme  l'impératrice,  étoit  fille  du  roi 
de  Portugal.  Il  étoit  en  même  temps  oncle  de  François  I"'  ; 

car  Louise  d'Angoulême,  mère  du  roi ,  étoit  sa  sœur.  Cette 
double  parenté  avoit  contribué,  sans  doute,  à  le  faire  res- 

pecter par  les  deux  concurrens  pendant  les  guerres  qui 

jusqu'alors  avoient  ravagé  l'Italie.  Ses  États  avoient  beau- 
coup souffert  du  passage  continuel  des  armées;  cependant 

ils  avoient  toujours  été  considérés  comme  neutres  :  mais 

Louise,  duchesse  d'Angoulême,  mourut  Pannée  suivante. 
Charles  III,  perdant  sa  protectrice  à  la  cour  de  France, 

crut  plus  prudent  de  s'attacher  sans  partage  à  l'empereur, 

qu'il  voyoit  tout-puissant;  et  ce  changement  dans  sa  poli- 
tique transporta  dans  ses  Etats  les  guerres  qui  se  i-enou- 

velèrent  bientôt  entre  les  deux  rivaux  (3). 

La  république  de  Gènes  étoit  alors  en  haute  faveur 

auprès  de  l'empereur,  et  son  libérateur  André  Doria 
avoit  reçu  de  nouvelles  distinctions  du  monarque.  En 

Toscane ,  deux  autres  républiques  ,  Sienne  et  Lucques , 
conservoient  obscurément  leur  indépendance  :  elles  étoient 

(1)  Pauli  JoviiHut.  sui  temp.  L.XXYII,p.  110. 

(2)  Ben.  Varchi.  L.  XI ,  p.  Sg.  —  Pauli  Jouit.  I..  XXVII  ,  p.  i  lo. 

(3)  Pauli  JovHHist.  L,  XXVII,  p.  1 10.— Mémoires  de  Martin  du  Bellay. 
L.  IV,  p.  i4o. 
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i53o.  depuis  long-temps  dévouées  au  parti  gibelin,  et  se  consi- 

déroient  comme  feudalaires  de  l'Empire  ;  elles  avoient 
constamment  fourni  des  subsides  aux  armées  impériales, 

et  la  seule  faveur  qu'elles  demandassent  en  retour  étoit 

d'être  oubliées  :  en  effet ,  leurs  rapports  avec  les  autres 
États,  au  premier  aspect,  ne  parurent  point  changés  ;  mais 

l'affermissement  du  pouvoir  impérial  en  Italie  les  faisoit 

déchoir  chaque  jour  davantage  du  rang  et  de  l'importance 
d'États  indépendans. 

La  seule  république  de  Florence  n'étoit  point  comprise 
dans  cette  pacification  universelle  ;  Charles-Quint  avoit 

promis  au  pape  de  la  lui  sacrifier  :  c'étoit  sur  son  terri- 
toire qu'il  réunissoit  toutes  les  armées  qu'il  retiroit  suc- 

cessivement des  diverses  provinces  auxquelles  il  rendoit 

la  paix.  Tous  ces  hommes  nourris  dans  le  sang  et  les  cri- 
mes ,  qui  pendant  trente  ans  avoient  dépouillé  sans  pitié , 

et  accablé  de  douleurs  toutes  les  parties  de  l'Italie,  se  ras- 
sembloient  en  Toscane.  Mais  Charles -Quint  préféroit 

n'être  pas  témoin  de  l'extermination  de  ce  peuple  indus- 
trieux et  spirituel ,  qui  avoit  tant  contribué  aux  progrès 

des  lettres,  des  arts  et  des  sciences,  et  qui  n^avoit  pas 

démérité  de  lui.  Il  s'étoit  lié  les  mains  avec  le  pape,  il 
s'étoit  engagé  à  être  sans  pitié  envers  les  Florentins  :  mais 

il  ne  vouloit  pas  demeurer  à  portée  d'entendre  leurs  priè- 
res, lorsqu'il  leur  refuseroit  toute  compassion;  et  ce  motif 

se  joignit  à  tous  ceux  qui  le  pressoient  déjà  de  partir  pour 

l'Allemagne. 

Charles-Quint  s'étoit  proposé  de  recevoir  en  Italie  les 

deux  couronnes  de  Lombardie  et  de  l'Empire.  Selon  l'an- 
tique usage,  il  auroit  du  ceindre  la  première  à  Milan,  dans 

l'église  (le  Saint-Arabroise,  et  la  seconde  à  Rome,  dans  la 
basilique  de  Saint-Jean-de-Latran.  Mais  il  est  probable 

qu'il  désiroit  peu  voir  ces  deux  villes,  qui  avoient  été  si 
barbarement  traitées  par  ses  généraux  :  il  prétexta  des 

lettres   de  son  frère  Ferdinand,  roi  de  Hongrie,  qui  le 
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pressoient  de  passer  en  Allemagne ,  et  il  obtint  du  pape  »53o. 

que  l'un  et  l'autre  couronnement  se  fit  à  Bologne.  Les 
deux  cérémonies  eurent  donc  lieu,  la  première,  le  a2  fé- 

vrier, dans  la  chapelle  du  palais  pontifical;  la  seconde  ,  le 

'j4  mars  ,  dans  la  cathédrale  de  San-Pétronio.  Depuis 

quatre-vingts  ans  l'Italie  n'avoit  point  vu  couronner 
d'empereur;  et  elle  n'en  a  plus  vu  depuis  cette  époque.  Tout 
contribua  donc  à  rendre  cette  cérémonie  imposante ,  et 

le  faste  et  la  pompe  qui  y  furent  déployés,  et  le  rang  des 

personnages  qui  s'empressèrent  à  cette  occasion  de  faire 

leur  cour  à  l'empereur,  et  la  terreur  qu'inspiroient  les  lé- 
gions victorieuses  dont  il  éloit  entouré,  et  la  gloire  mili- 

taire de  leurs  chefs  (i). 

Mais  le  couronnement  de  Charles- Quint  à  Bologne  est 

plus  remarquable  encore,  comme  l'ère  delà  nouvelle  puis- 

sance à  laquelle  l'empereur  s'étoit  élevé,  et  de  l'asservis- 
sement complet  de  l'Italie.  Ni  Charlemagne,ni  le  premier 

Othon ,  n'avoient  obtenu  dans  toute  la  gloire  de  leurs 

conquêtes  un  pouvoir  aussi  illimité  sur  l'Italie  que  celui 

qu'exerçoit  alors  Charles-Quint.  Ils  étoi«nt  contenus  par 

les  prérogatives  de  l'Eglise,  par  les  privilèges  des  princes 
et  par  les  libertés  des  villes  :  et  quelque  étendues  que 

fussent  leurs  prétentions  ,  ils  rencontroient  partout  la 

barrière  devant  laquelle  ils  dévoient  s'arrêter.  Mais  au 

moment  où  Charles-Quint  fut  couronné  ,  il  n'y  avoit  plus 

d'Italie  indépendante  ;  et  le  peuple  qui  avoit  si  long-temps 
occupé  l'histoire  par  ses  hauts  faits  ,  ses  vertus  ,  ses  talens 
et  sa  politique,  avoit  cessé  d'exister  comme  nation.  Au 
midi  les  deux  royaumes  de  Sicile  et  de  JNaples  reconnois- 

soient  la  souveraineté  immédiate  de  Charles-Quint.  L'Etat 
de  Église,  qui  venoit  ensuite  avec  ses  petits  princes  feuda- 

(i)  Fr.  Guicciardini.  L.  XX,  p.  54i.  —  PauU  Jouit  Hist.h.  XXVII, 

p.  io5.  —  Bern.  Segni.  L.  IV,  p.  107.  —  Istur.  di  Giov.  Ca/nbi.  T.  XXIIl, 

p.  5i.  —  Paolo  Paru!  a.  L.  VII  .p.  5 10.  —  Alfonso  de  (Tlloa  ,  Fila  di 
Carlo  r.L.  Il  ,f.  119 
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i53o.  taires  ,  avoit  été  tellement  dompté  par  les  victoires  de  l'ar- 
mée impériale ,  que  le  pape  avoit  perdu  toute  confiance 

en  ses  propres  forces  ,  et  toute  idée  de  résistance  5  la  Tos- 
cane, envahie  par  les  armées  de  Charles,  alloit  être  con- 

vertie en  principauté  feudataire  de  l'Empire.  Les  ducs  de 
Ferrare ,  de  Mantoue ,  de  Milan ,  de  Savoie ,  et  le  marquis 

de  Montferrat,  n'exisloient  que  sous  le  bon  plaisir  de 
Pempereur  ;  et  dans  les  derniers  mois  ils  venoient  de  re- 

connoître  et  de  resserrer  toutes  leurs  chaînes.  La  répu- 
blique de  Gênes,  libre  seulement  dans  Penceinte  de  ses 

murs ,  s'étoit ,  pour  ses  relations  extérieures ,  complète- 
ment assujettie  à  la  politique  espagnole.  Celle  de  Venise 

avoit  échappé  en  tremblant  aux  dangers  qui  la  menaçoient  ; 
mais  elle  sentoit  son  épuisement  :  elle  calcUloit  sa  foiblesse, 

mieux  que  ne  faisoient  ses  voisins,  et  elle  se  prescrivoit 

déjà  cette  conduite  timide  et  précautionneuse,  par  laquelle 

elle  sauva  son  existence  pendant  près  de  trois  siècles  en- 

core, en  renonçant  à  l'influence  qu'elle  avoit  jusqu'alors 

exercée  sur  l'Europe.  D'une  extrémité  jusqu'à  l'autre  de 

l'Italie,  le  pouvoir  de  l'empereur  étoit  illimité.  Celui  qui 
auroit  encouru  son  ressentiment,  celui  qui  auroit  osé  dans 

ses  discours,  dans  ses  écrits,  juger  avec  liberté  ou  ses  actions, 

ou  celles  de  ses  généraux  et  de  ses  ministres,  n'auroit  trouvé 

d'asile  contre  son  redoutable  courroux ,  ni  à  la  cour  des  prin- 
ces ni  dans  le  sein  des  républiques.  Tous  les  Italiens  trem- 

bloient  et  obéissoientj  et  lorsque  Charles-Quint  repartit 

pour  l'Allemagne,  au  commencement  d'avril  i53o,  il  n'a- 
voit  plus  lieu  de  concevoir  aucune  inquiétude  sur  les  pro- 

vinces sujettes  qu'il  laissoit  derrière  lui  (1). 

(i)  Bern.  Farchi,  Stor.  Fior.  T.  III ,  L.  IX ,  p.  8  ;  T.  IV,  L.  XI ,  p.  60. 

—  Bern.  Segni.  L.  IV,  p.  m  5.  —  Pétri  Bizarri,  L.  XX,  p.  489.  —  Al- 

J'onso  (le  Ulloa,  Fila  di  Carlo  V.  \,.  III,  f.  \'x\,—Paolo  Paruta,  Ist.  yen. 
I.VII  ,p.  5ii. 
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CHAPITRE  CXXI. 

Préparatifs  (les  Florentins  pour  défendre  leur  li- 

berté ^  ils  sont  assiégés  par  le  prince  d'Orange. 

Exploits  y  dans  l'Etat  Florentin,  de  François  Fer- 
rucci j  commissaire-général;  il  Hure  au  prince 

d'Orange  un  combat  où  tous  deux  sont  tués  ;  ca- 
pitulation de  Florence. 

1629 —  i55o. 

Tandis  que  tous  les  autres  Etats  de  l'Italie,  trahis  par 
leurs  chefs,  ravages  par  les  étrangers  ,  épuisés  par  une  lun 

gue  guerre,  divisés  par  une  fausse  politique,  et  vendus  par 

leurs  alliés,  se  soumettoient  sans  résistance  au  joug  que 

leur  imposoit  la  maison  d'Autriche,  la  république  de  Flo- 
rence se  préparoit  seule,  avec  courage,  à  tomber  noble- 
ment en  sacrifice,  plutôt  que  de  renoncer  à  son  antique 

liberté.  Dépositaire  de  tout  l'éclat ,  de  toutes  les  vertus , 
de  tout  le  savoir  de  ces  républiques  du  moyen  âge,  au  mi- 

lieu desquelles  elle  s'étoit  élevée ,  et  qu'elle  avoit  toutes 
surpassées  en  renommée,  en  puissance  et  en  richesses, 

elle  sembloit  recouvrer  des  forces  par  le  sentiment  de  sa 

gloire  passée,  et  si  aucune  espérance  ne  se  présentoit  plus 

à  elle,  si  sa  résistance  ne  pouvoit  être  couronnée  d'aucun 
succès  ,  elle  ne  croyoit  pas  moins  devoir  se  défendre  ,  pour 

l'honneur  de  ses  souvenirs. 

Florence  n'a  voit  jamais  été  une  république  militaire  ; 
et  dans  le  temps  même  où,  occupant  le  premier  rang  en 

Italie,  elle  avoit  mis  des  bornes  à  la  puissance  des  ducs  de 

Milan,  des  rois  deNaples  et  des  empereurs,  elle  ne  corap- 
toit,  dans  ses  armées,  presque  aucun  de  ses  citoyens.  Les 
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mêmes  hommes  qui,  au  milieu  des  plus  efFrayans  revers, 
montroient  dans  les  conseils  une  constance,  une  fermeté 

à  toute  épreuve,  ne  sa  voient  point  affronter  des  dangers 

personnels;  mais  lorsqu'une  dernière  ruine  vint  menacer 
leur  patrie,  les  Florentins  saisirent  eux-mêmes  leurs  ar- 

mes. Abandonnés  de  la  Finance ,  menacés  par  toutes  les 

forces  de  l'Eglise,  de  l'Empire  et  des  royaumes  d'Espagne 

et  de  Naples,  ils  sentirent  qu'ils  ne  pou  voient  plus  pren- 

dre confiance  qu'en  leur  propre  valeur.  Sans  négliger  au- 
cun des  moyens  qui  pou  voient  encore  attacher  à  leur  cause, 

comme  condottieri ,  les  petits  princes  leurs  voisins ,  ils 

pi-évirent  qu'ils  pourroient  être  abandonnés  par  eux  au 
moment  du  besoin  j  et  ils  s'occupèrent  à  organiser  la  mi- 

lice nationale,  qui  seule  ne  pouvoit  leur  manquer.  Encore 

que  l'esprit  de  parti  eût  peut-être  présidé  à  l'établissement 
des  divers  corps  de  cette  milice,  un  même  zèle  militaire  et 

patriotique  avoit  animé  tout  le  peuple ,  et  ce  zèle  le  rendit 

capable  d'une  résistance  héroïque. 
Le  peuple  florentin,  en  prenant  successivement  les  ar- 

mes, avoit  formé  trois  corps  différens  :  le  premier,  orga- 
nisé dès  le  mois  de  décembre  1627,  pour  la  garde  du  palais 

public  et  du  gonfalonier,  étoit  composé  de  trois  cents  jeu- 
nes gens ,  presque  tous  de  familles  nobles.  Mais  comme 

l'amour  de  la  liberté  étoit  plus  ardent  parmi  ces  jeunes 
gens  que  parmi  les  vieillards,  ils  étoient  aussi  susceptibles 
de  plus  de  défiance.  Les  ménagemens  extrêmes  de  Nicolas 

Capponi  pour  les  Médicis,  les  inquiétoient;  ils  avoient 

déjà  quelque  soupçon  de  sa  correspondance  secrète  avec 

le  pape  Clément  VII,  et  ibi  se  considéroient  comme  moins 

destinés  li  le  garder,  qu'à  garder  le  palais  public  contre 
l«i(.). 

C'éloit  dans  un  autre  esprit  (jue  la  garde  urbaine  des 

citoyens  florentins  avoit  été  formée.  D'après  le  décret  du 
grand-conseil,  du  6  novembre  1628,  elle  auroit  dû  cLre 

(1)  Ben,  Varcht.  I„  V,  p.  49-  —  Bem  .  Segni.  L.  II,p.  34. 
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composée  de  seize  compagnies  de  deux  cent  cinquante  hom- 
mes ,  commandées  par  les  seize  gonfaloniers  de  quartier , 

qui  formoient  le  collège  de  la  seigneurie  :  cependant  il  no 

se  trouva  sur  le  rôle  que  dix-sept  cents  arquebusiers,  mille 
piquiers  et  trois  cents  liallebardiers ,  ou  soldats  armés  de 

pertuisanes  et  d^épées  à  deux  mains,  en  tout,  trois  mille 
hommes ,  âgés  de  dix-huit  à  trente-six  ans ,  et  issus  de 

parens  habiles  à  siéger  au  giand-conseil.  La  seigneurie  ac- 

corda à  chaque  compagnie,  au  commencement  de  l'année 
1629,  le  droit  de  nommer  son  capitaine  j  et  elle  engagea 

plusieurs  officiers  distingués  qui  avoient  déjà  servi  dans 

les  Bandes  Noires,  a  discipliner  ce  corps.  11  devint  bientôt 

supérieur  à  la  meilleure  troupe  de  ligne  (1). 
Enfin,  le  troisième  corps  étoit  la  milice  du  territoire 

florentin,  qu'on  nommoit  encore  \<is  bandes  de  l'ordon- 
nance. Cette  milice  formée  sous  le  gonfalouier  Pierre  So- 

dérini,  d'après  les  conseils  de  Macchiavel,  avoit  été  licen- 
ciée et  désarmée  par  les  Médicis;  mais  elle  fut  rassemblée 

de  nouveau  dès  l'aii  i5'2'j.  A  la  première  revue,  on  l'a  voit 
trouvée  forte  de  dix  mille  hommes j  elle  étoit  composée 

d'une  élite  des  paysans  âgés  de  dix-huit  à  trente-six  ans^ 

qu'on  exerçoit  tous  les  mois  à  tirer  de  l'arquebuse,  et  aux- 
quels on  assuroit  une  petite  paye ,  dans  le  temps  même  où 

ils  ne  quittoient  pas  leurs  foyers  :  on  avoit  fait  venir  pour 

eux  d'Allemagne  ,  des  armes  de  toute  sorte  ,  et  on  les  avoit 
divisés  en  trente  bataillons,  selon  les  provinces  auxquelles 
ils  appartenoient.  Les  seize  bataillons  de  la  rive  droite  de 

l'Arno  avoient  été  mis,  au  mois  de  juin  i528,  sous  les  or- 
dres de  Babbone  de  Brisighella,  petit-fils  de  ce  Naldo  de 

Val  de  Lamone,  qui  avoit  le  premier  illustré  l'infanterie 
italienne  à  la  bataille  d'Aignadel  ;  les  quatorze  bataillons 
de  la  rive  gauche  avoient  été  mis  sous  les  ordres  de  Fran- 

cesco  del  Monte.  Chacun  de  ces   capitaines  avoit  amené 

(i)  Ben.  Farchi.  L.  VIII,  p.  aa4.  —  Bem.  Segnl.  L.  II ,  p.  38. 
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avec  lui  cinq  cents  fantassins  de  troupes  de  ligne,  pour 
donner  Pexemple  à  la  milice  (i). 

Dès  la  fin  de  l'année  1628,  les  Florentins  choisirent, 

pour  capitaine-général  de  leurs  hommes  d'armes ,  don  Her- 

cule d'Esté,  fils  du  duc  Alphonse  de  Ferrare.  Il  revenoit 
alors  de  France,  où  il  avoit  épousé  madame  Renée,  fille 

de  Louis  XII  et  belle-sœur  de  François  P'  :  il  paroissoit 

impossible  que  celui-ci  l'abandonnât  ;  et  les  Florentins 

croy oient  s'attacher  plus  fortement  à  la  maison  de  France , 
en  choisissant  un  général  qui  lui  tenoit  de  si  près  :  le  vi- 

comte de  Turenne,  ambassadeur  du  roi  auprès  d'eux,  leur 

avoit  donné  l'assurance  de  l'appui  de  sa  cour.  D'ailleurs, 
une  haine  héréditaire  existoit ,  dès  le  temps  de  Léon  X , 

entre  la  maison  d'Esté  et  Içs  Médicis  j  et  Alphonse  ,  menacé 
dans  tous  ses  Etats  par  Clément  VII ,  paroissoit  devoir  être 

l'allié  le  plus  fidèle  de  la  république,  contre  un  ennemi 

qu'ils  craignoient  autant  l'un  que  l'autre  (2). 

Les  fortifications  qu'avoit  commencées  à  Florence , 
en  102  1,  le  cardinal  Jules  de  Médicis ,  avant  de  porter  le 

nom  de  Clémerrt  Vil,  n'étoient  point  terminées.  On  ne 
pouvoit  les  rendre  complètes  sans  détruire  ou  endomma- 

ger les  possessions  de  plusieurs  citoyens  :  la  magistrature 

des  Neuf  de  la  milice  fut  chargée,  au  commencement  d'a- 

iSag.  vril  1629 ,  de  faire  estimer  tous  ces  fonds  ,  et  d'en  créditer 
les  propriétaires  sur  le  livre  de  la  banque  de  la  république 

(«7  Monte),  avec  intérêt  au  cinq  pour  cent.  Eu  même 

temps ,  Michel-Ange  Buonarotti  fut  nommé  directeur-gé- 
néral des  fortifications  de  la  ville  (5). 

A  mesure  que  le  danger  approchoit,  les  Dix  de  la  guerre 
faisoicntde  nouveaux  efforts  pour  mettre  la  république  en 

(i)  Ben.  Varohi,  Stor.  Fior.  L.  VI,  p.  \i\.—Bern,  Segni.  LA,  p.  17. 

(a)  Ben.  Varchi ,  Storia  Fior.  L.  VII,  p.  194-aoo.  —  Jacopo  Nardi. 
L.  VIII ,  p.  349.  —  Bern.  Segni  L.  II,  p.  5i. 

(3)  Benedetlo  Varchi.  L.  VIII,  p.  aS/J.  —Jacopo  Nardi.  I,.  VIII, 

p.  34g>  —  Bern,  Segni.  L.  III ,  p.  75. 



DU  MOYEN   AGE.  47 

état  de  défense.  Comme  les  proyinces  d'Arezzoet  de  Cor-    «Sag. 
tone  passoient  pour  fournir  les  meilleurs  soldats  de  Tos- 

cane, ils  y  envoyèrent  Raphaël  Girolami,  leur  quartier- 

raaître-général ,  et  huit  capitaines ,  qui  tous  avoient  servi 

dans  les  Bandes  Noires ,  avec  ordre  d'y  lever  cinq  mille 
fantassins.  En  même  temps  ils  prirent  à  leur  solde ,  au 
mois  de  mai  1 629  ,  Malatesta  Baglioni ,  seigneur  de  Pérouse, 

en  lui  donnant  le  titre  de  gouverneur-général,  avec  mille 

fantassins.  Baglioni  étoit  fils  de  ce  Jean-Paul  que  Léon  X 
avoit  fait  mourir  injustement  :  il  désiroitse  venger  des  Mé- 

dicis  ;  il  devoit  craindre  l'ambition  du  pape ,  et  il  occupoit 
à  Pérouse  une  position  importante  pour  fermer  la  Toscane 

à  une  armée  venant  de  Naples  et  de  Rome.  Plusieurs  autres 

capitaines  distingués ,  tels  que  Stéfano  Colonna  ,  Mario  Or- 

sini ,  Georges  Santa-Croce ,  s'engagèrent  au  service   des 
Florentins  ;  mais  ceux-ci  étoient  obligés  de  ménager  IW- 

gueil  de  tous  ces  petits  princes ,  qui ,  n'ayant  point  de  grade 
dans  une  armée  déjà  formée ,  ne  vouloient  reconnoître 

d'autre  supériorité  que  celle  du  rang  des  souverains.  C'é- 

toit  pour  ce  motif  que  ni  l'incapacité  d'Hercule  d'Esté ,  ni 
la  mauvaise  foi,  souvent  éprouvée  de  Malatesta  Baglioni, 

n'avoient  empêché  de  songer  h  eux  pour  le  commande- 
ment :  on  auroit  pu  leur  préférer  de  meilleurs  capitaines; 

mais  le  reste  des  officiers  n'auroit  pas  voulu  leur  obéir  (1). 
Tandis  que  la  république  se  mettoit  en  garde  avec  acti- 

vité contre  les  dangers  dont  elle  étoit  de  toutes  parts  en- 

tourée, elle  fut  alarmée  par  la  découverte  de  ce  qui  parut 

d'abord  un  complot  de  son  premier  magistrat.   Nicolas 
Capponi,  le  gonfalonier,  prenoitbien  moins  de  confiance 
dans  tous  les  moyens  de  résistance  que  réunissoient  les  Dix 

de  la  guerre,  que  dans  les  négociations  qui  pouvoient  dé- 

sarmer la  colère  du  pape.  Modéré  lui-même  par  caractère , 

(i)  Bened.  Varchi.  L.  VIII,  p.  234.  —  Bern.  Segni.  L.II,  p.  56.  — 

Jacopo  Nardi.  L.  VIII,  p.  349.  —  Lettere  de'  Principi.  T.  II ,  p.  17a 
et  seq. 
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^^*   et  n'ayant  point  eu  à  souffrir  pendant  l'administration  des 
Médicis,  il  étoit  d'une  famille  qui  avoit  su  conserver  une 
sorte  de  neutralité  dans  les  dissensions  de  sa  patrie  :  son 

père  Pierre ,  ses  aïeux  Néri  et  Gino,  ne  s'étoient  trouvés 
enrôlés ,  ni  sous  les  étendards  des  Albizzi ,  ni  sous  ceux  des 

Médicis;  et  durant  toutes  les  administrations,  ils  avoient 

rendu  d'érainens  services  à  l'État.  Depuis  que  Capponi 
étoit  gonfalonier,  il  s'étoit  fait  une  étude  de  calmer  la  fu- 

reur du  peuple,  de  défendre  les  partisans  des  Médicis,  d'a- 
doucir en  même  temps  le  ressentiment  du  pape  par  des 

marques  extérieures  de  respect.  Il  n'avoit  point  trouvé  les 
mômes  dispositions  dans  ceux  que  les  suffrages  du  peuple 

mettoient  avec  lui  à  la  tête  de  l'État;  mais  il  avoit  suivi 

l'usage  établi  par  les  Médicis,  et  même  avant  eux,  par  les 

Albizzi ,  d'appeler  aux  délibérations  les  citoyens  qui ,  sans 
être  revêtus  d'aucune  autorité,  avoient  acquis  une  longue 
habitude  des  affaires  publiques.  A  ces  consultations ,  con- 

nues à  Florence  sous  le  nom  de  pratica ,  Capponi  faisoit 

intervenir  un  grand  nombre  de  citoyens  signalés  pour  leur 

attachement  aux  Médicis;  et  parmi  eux  il  trouvoit  tou- 

jours de  l'appui  pour  les  mesures  de  conciliation  qu'il 
proposoit  (i^. 

Les  conseillers  nommés  par  le  peuple ,  et  investis  de  la 

confiance  populaire ,  se  plaignirent  amèrement  de  ce  que 

les  délibérations,  au  lieu  d'être  décidées  par  leurs  suffra- 

ges, dépendoient  de  ceux  d'hommes  sans  mission,  que  le 
gonfalonier  appeloit  à  siéger  avec  eux  ,  et  dont  plusieurs  , 

tels  que  François  Guicciardini, François  VettorietMattéo 

Strozzi ,  s'étoient  rendus  trop  suspects  au  peuple,  par  leur 

attachement  aux  Médicis,  pour  qu'il  les  revêtît  d'aucune 
fonction.  Une  loi  régla  alors  la  pratica  ,  qui  devoit  servir 

de  conseil  aux  Dix  de  la  guerre;  elle  la  composa  des  dix 

magistrats  sortant  de  charge,  et  de  vingt  adjoints,  choisis 

(i)  Jacopo  NartU,  Ist,  Fior.L.  VIII,  p.  34a  ,  345.  — Islor.  di  Giov. 
Camhi.  T.  XXIII ,  p.  4o. 
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par  le  grand-conseil ,  tous  les  six  mois,  cinq  dans  chaque  '-^''y 
quartier  de  la  ville.  Le  gonfalonier,  privé  par  cette  loi  de 

son  conseil  habituel ,  ne  renonça  pas  cependant  aux  direc- 

tions des  seuls  hommes  d*£lat  en  qui  il  eût  confiance  ;  et 
il  les  tint  dès-lors  presque  toujours  dans  ses  appartemens  , 
pour  conférer  avec  eux  (i). 

Les  conseillers  privés  de  Nicolas  Capponi  l'avoient  en- 
couragé à  entretenir  une  correspondance  secrète  avec 

Clément  VII  pour  tâcher  de  mitiger  son  courroux;  elle 
avoit  commencé  dès  le  temps  où  Lautrec  assiégeoit  Naples. 

Ce  général  craignoit  que  l'irritation  de  Clément  VU  con- 
tre les  f  lorentins  ne  le  déterminât  à  se  jeter  dans  les  bras 

de  l'empereur  j  et  il  avoit  lui-même  prié  le  gonfalonier  de 
montrer  des  égards  au  pape  et  de  lui  donner  des  espéran- 

ces (*i).  Après  la  déroute  de  Lautrec,  Capponi  avoit  con- 
tinué à  correspondre  avec  Jacob  Salviati,  qui,  depuis  la 

retraite  de  G.  M.  Ghiberti ,  étoit  le  principal  secrétaire  de 

Clément  VII  (3).  Un  nommé  Jachinotto  Serragli  étoit  l'in- 
termédiaire secret  de  cette  correspondance  que  le  gonfa- 

lonier déroboit  à  la  seigneurie.  Une  lettre  échappée  du 

sein  de  Capponi,  fut  relevée  le  i6  avril  iSsg,  dans  la  salle 

même  des  Prieurs  ,  par  Jacob  Ghérardi,  l'un  d'eux,  et  ce- 
lui peut-être  qui  nourrissoit  déjà  le  plus  de  soupçons  con- 
tre le  gonfalonier.  La  lettre  rendoit  brièvement  compte 

d'une  conférence  entre  Serragli,  qui  l'écrivoit  ,  et  Jacob 
Salviati  :  elle  annonçoit  que  le  pape  consentiroit ,  sous  de 
certaines  conditions  ,  à  maintenir  la  liberté  florentine; 

mais  elle  demandoil  au  gonfalonier  d'envoyer  secrètement 

son  fils  à  Rome  pour  s'entendre  sur  ce  qu'il  ne  convenoit 
pas  d'écrire  (4). 

(i)  Filippo  de'  Nerli.  L.  IX,  p.   186.  —  Bernardo  Segni.  L.  I,  p.  18  ; 
L.  Il,p.5i. 

(a)  Bernardo  Segni.  L.  I ,  p.  37. 

(3)  Lettere  de'  Principi.  Diverse»  Lettres  de  Jacob  Salviati ,  dès  le  com- 
nienctnifut  de  Tauuée  iSag.  T.  11 ,  f .  i54  et  seq. 

(4)  Bened.  Varchi,  L.  Vm,p.  a43.  —  Bern.  Segni.  L.  H,  p.  69.  — 
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lâag.  Cette  lettre  communiquée  par  Ghërardi  aux  plus  vio- 
lens  adversaires  du  gonfalonier ,  fut  considérée  par  eux 

comme  une  preuve  manifeste  de  trahison  :  elle  fut  dénon- 
cée à  la  seigneurie ,  qui  convoqua  pour  le  lendemain  le 

conseil  des  Quatre-Vingts ,  et  lui  proposa  la  déposition  du 
gonfalonier  et  sa  mise  en  jugement.  Nicolas  Gapponi ,  ef- 

frayé de  la  violence  de  ses  adversaires,  au  lieu  de  justifier 

sa  conduite,  se  contenta  de  déclarer,  avec  beaucoup  de 

trouble  ,  que  son  fils  n'étoit  nullement  coupable ,  et  n'avoit 

aucune  connoissance  de  cette  affaire.  C'étoit  presque  se 
reconnoître  lui-même  criminel  :  aussi  dès  le  même  jour  il 

fut  déposé  ;  et  le  lendemain  le  grand-conseil  lui  donna  pour 
^  successeur  François ,  fils  de  Nicolas  Carducci ,  qui  devoit 

occuper  cet  emploi  jusqu'à  la  fin  de  l'année  (i). 
Cette  déposition  et  cette  élection  nouvelle  s'étolent fai- 
tes avec  une  précipitation  et  une  violence  qui  tenoient  en 

partie  au  trouble  et  à  la  timidité  manifestés  par  Capponi 

dans  sa  défense  ,  en  partie  à  l'acharnement  de  ceux  de  ses 

ennemis  qui  espéroient  lui  succéder.  Lorsqu'il  fut  rem- 
placé et  que  ses  envieux  ne  purent  plus  prétendre  à  ses 

dépouilles ,  leur  fureur  se  calma  j  et  lui-même  il  recouvra 

plus  de  tranquillité  et  de  présence  d'esprit.  Traduit  devant 
la  seigneurie,  il  justifia  avec  fermeté  ses  intentions  et  sa 

conduite  ;  il  soutint  qu'il  avoit  fait  pour  la  république  pré- 

cisément ce  qu'il  avoit  dû  faire,  et  la  seule  chose  qui  pût  la 
sauver.  Déjà  personne  ne  soupçonnoit  plus  sa  bonne  foi  : 
ceux  qui  étoient  dans  le  secret  de  ses  négociations ,  et  ceux 

qui ,  sans  les  connoître  ,  se  confioient  en  sa  loyauté ,  le  dé- 

fendoient  avec  zèle,  en  sorte  qu'il  fut  acquitté  honorable- 
ment; et  le  peuple,  pour  le  dédommager  de  la  mortification 

Pauli  Jovii.  L. XXVII,  p.  86.  —  Jacopo  Nardi.  L.  VIÏI,  p.  343.  —  Giov. 

Cambi.  T.  XXIII,  p.  /ji.  —Fil.  Nerli.  L.  VIII,  p.  179. 

(i)  Bened.  Varchi.  L.  VIII ,  p.  ̂ 44.  —  Jacopo  Nardi.  L.  VIII,  p.  344. 
—  Giov.  Cambi,  p.  43.  —  Comment,  del  Nerli.  L.  VIII,  p.  180.  —  Bern. 

Segni.  L.  II ,  p.  60.  —  Pauli  Jovii.  L.  XXVII ,  p.  86. 
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qu'il  venoit  de  recevoir,  le  reconduisit   avec  pompe  à  sa    '5ay. 
maison  (i). 

Le  nouveau  gonfalonier  avoit  à  peine  pris  possession  de 

son  emploi ,  lorsque  la  république  reçut  coup  sur  coup  les 

nouvelles  les  plus  désespérantes.  La  déroute  de  Saint-Paul , 
sa  captivité  et  la  dispersion  de  toute  Parmée  française , 

furent  bientôt  suivies  par  l'annonce  du  traité  de  Barce- 
lone, dans  lequel  Charles-Quint  abandonnoit  les  Floren- 

tins aux  vengeances  du  pape,  et  promettoit  de  rétablir 
dans  leur  ville  la  tyrannie  de  la  maison  de  Médicis.  Peu  de 

jours  après,  le  traité  de  Cambrai  fut  connu,  par  lequel 

François  I*"" ,  au  mépris  des  engagemens  les  plus  sacrés , 
excluoit  les  Florentins  de  la  pacification  générale,  et  re- 

nonçoit  à  les  protéger.  En  même  temps  ils  apprirent  le  dé- 
barquement de  Charles-Quint  à  Gènes  avec  une  armée 

espagnole ,  et  la  descente  en  Italie  d'une  armée  allemande 
qui  venoit  le  joindre.  Ces  coups  répétés  étoient  faits  pour 

atterrer  les  plus  fermes  courages  ;  et  l'efiFroi  qu'ils  répandi- 

rent à  Florence  étoit  d'autant  plus  grand  que  les  prêtres 
et  les  moines,  qui,  réveillant  la  secte  de  Savonarola,  secon- 
doient  de  tout  leur  pouvoir  le  gouvernement  populaire, 

avoient  affirmé ,  comme  s'ils  en  étoient  instruits  par  une 

révélation  divine,  que  l'empereur  ne  viendroit  pointcette 
année  en  Italie. Ce  premier  événement, qui  démentoit  leurs 

prophéties,  diminua  la  foi  que  le  peuple  accordoit  à  toutes 
les  autres  (a). 

Cependant  les  Florentins ,  déterminés  à  affronter  ces 

nouveaux  dangers  avec  un  redoublement  de  courage ,  pri- 

rent dès-lors  des  mesures  plus  énergiques  pour  se  mettre 
en  état  de  résister.  Le  gonfalonier ,  dont  la  fermeté  étoit 

{i)Bened.  Karchi.h.  VIII,  p.  251-371. — Bern.  Segni.  L.  II,  p.  61-67. — 

Comm.  di  Fil.  de'  NerU.  L.  VIII ,  p.  i8a.  —Jacopo  Nardi.  L.  VIII.p.  344. 
—  PauU  Jovii.  L.  XXVII ,  p.  89. 

(ti)  Bened.  Varchi.  L.  IX ,  p.  ao.  —  Bern.  Segni.  L.  III ,  p.  73.  — 

Comment,  de'  Nerli.  L.  IX,  p.  i88. 
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iDuy.  inébranlable  ,  communiquoit  sa  vigueui'  aux  conseils  et  au 

peuple.  Il  étoit  surtout  secondé  par  Bernardo  de  Casti- 
glione  ,  Jean-Baptisle  Céi ,  Nicolas  Guicciardini  ,  Jacob 

Ghérardi ,  André  Niccolini  et  Louis  Sodérini ,  qui  s'étoient 
rangés  dans  le  parti  le  plus  populaire  (  i). 

Avant  tout  il  falloit  pourvoir  aux  dépenses  d'une  guerre 
que  les  plus  riches  monarques  ne  pou  voient  supporter 

long-temps.  Le  gonfalonier  obtint  une  première  loi  déro- 
geant à  la  constitution  florentine ,  par  laquelle  le  grand- 

conseil  étoit  autorisé  a  établir  tout  emprunt  ou  toute  ira- 
position  nouvelle,  à  la  simple  majorité  des  suffrages  (2). 

Les  lois  fiscales  que  la  nécessité  fit  porter  pendant  la  durée 

du  siège,  n'auroient,  en  effet,  jamais  été  sanctionnées  selon 
les  formes  anciennes;  car  comme  il  fallut  pourvoir  à  des 

dépenses  inouïes  ,  comme  tous  les  revenus  ordinaires 

avoient  cessé  par  l'occupation  du  territoire  et  pai'  la  sup- 
pression de  la  gabelle  des  portes,  il  fallut  recourir  à  des 

mesures  arbitraires  et  rigoureuses  pour  lever  de  l'argent. 
Des  emprunts  forcés  furent  à  plusieurs  reprises  exigés  de 
ceux  que  des  commissaires  nommés  à  cet  effet  désignoient 

comme  les  cinquante ,  les  cent ,  les  deux  cents  plus  riches 

citoyens  de  la  république.  Toute  l'argenterie  des  églises , 
aussi  bien  que  toute  celle  des  particuliers ,  fut  portée  à  la 

Monnoie  ;  toutes  les  pierres  précieuses  qui  ornoient  les 

reliques  furent  mises  en  gages  j  le  tiers  des  possessions  ec- 
clésiastiques fut  vendu  en  même  temps  que  les  immeubles 

des  corporations  d'arts  et  métiers  et  les  biens  des  rebelles. 
Par  ces  moyens  souvent  violens,  mais  que  justifioit  la  né- 

cessité, la  république  se  trouva  en  état  d'opposer  une  lon- 
gue résistance  à  une  armée  qui  en  vouloit  à  sa  propriété 

autant  qu'à  sa  liberté  (3). 

(i)  Benedetlo  Varchi,  Stor.  Fior.  i.  IX,  p.  3o.  —  Fil.  de'  Nerli.  L.  IX, 
p.  189. 

(a)  Jacopo  Nardi.  L.  VIII ,  p.  353. 

(3)  PU.  de'  Nerli-  L.  X  ,  p.  ai6.  -  Dern.  Segni.  h.  III ,  p.  97. 
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Le  goufalonier  et  la  seigneurie  ordonnèrent  ensuite  aux  «Say- 
paysans  de  mettre  en  sûreté  dans  Florence  ou  dans  les 
villes  fortifiées  la  totalité  de  leurs  vivres;  mais  les  récoltes 

avoientétési  prodigieusement  abondantes  cette  année^que 
cet  ordre  fut  mal  exécuté ,  et  les  ennemis  profitèrent ,  bien 

plus  que  les  citoyens ,  de  celte  richesse  des  moissons.  Les 

villes  de  Borgo-San-Sépolcro ,  Cortone ,  Arezzo^  Pise  et 

Pistoia,  où  le  gouvernement  n'étoit  pas  aimé,  furent  obli- 
gées de  donneV  des  otages.  Dans  toutes  les  autres ,  et  dans 

toutes  les  forteresses,  la  seigneurie  envoya  des  coraman- 
dans  aflidés.  Enfin  sept  commissaires  furent  nommés  avec 

un  pouvoir  presque  dictatorial  pour  veiller  au  salut  de  la 

république  :  malheureusement  le  choix  tomba  sur  des  hom- 
mes fort  inégaux  en  talens  ,enconuoissances  et  en  énergie; 

ils  ne  furent  point  assez  d'accord  entre  eux  ou  assez 
prompts  dans  leurs  décisions ,  pour  que  leur  création  fût 

d'un  grand  secours  (i). 
Comme  le  danger  approchoit,  les  Dix  de  la  guerre  som- 

mèrent Hercule  d'Esté  de  se  rendre  à  son  poste  ;  et ,  en 
même  temps,  ils  lui  envoyèrent  la  solde  des  mille  fantas- 

sins qu'il  devoit  conduire.  Mais  déjà  le  duc  de  Ferrare, 

son  père,  négocioit  pour  se  réconcilier  avec  l'empereur  et 
le  pape;  et  il  ne  vouloit  pas  les  aliéner  en  envoyant  son 

fils  au  service  de  leurs  ennemis.  Après  avoir  accepté  l'ar- 
gent des  Florentins,  et  promis  que  son  fils  ne  tarderoit 

pas  à  se  mettre  en  roule  avec  ses  troupes,  il  différa  son 

départ  sous  divers  prétextes  ;  puis  il  le  refusa  péremptoi- 

rement ,  sans  rendre  l'argent  qu'il  avoit  reçu.  Bientôt 
après,  il  rappela  son  ambassadeur  de  Florence  ;  et  enfin, 

il  prêta  au  pape  de  l'artillerie  et  deux  mille  pionniers, 
pour  les  employer  contre  les  Florentins  (2). 

(i)  Ce  furent  Jacob  Morelli ,  Zanobi  Carnéseochi,  Anlonio-Franoe««o 
Albizzi  ,  Bernardo  de  Castiglione  ,  Alfonso  Strozzi ,  Ago.stino  Dini ,  et  Fi- 
iippo  Baronoini.  Bened.  Varchi.  L.  IX  ,  p.  S^. 

(2)  Bened.  Varchi ,  Stor.  Fior.  T.  III ,  L.  IX  ,  p.  35. 

12  5. 
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•S-jg.        Lorsque  la  seigneurie  a  voit  reçu  la  nouvelle  du  débar- 

quement de  l'empereur  à  Gènes,  elle  avoit  cru  devoir  lui 
envoyer  une  députation.  Cette  démarche  fournit  un  pré- 

texte que  saisirent  avidement  tous  les  alliés  des  Florentins, 

pour  prétendre  que  la  ligue  avoit  été  violée.  En  effet,  les 

puissances  italiennes  s'étoient  engagées  à  ne  point  traiter 

séparément  ;  et  aucune  autre  n'avoit  encore  manqué  ou- 

vertement à  celte  promesse.  D'ailleurs  la  députation  flo- 
rentine étoit  aussi  mal  choisie  que  hors  de  saison  :  ses 

quatre  membres  étoient  opposés  d'opinions  et  de  partis,  et 

jamais  ils  ne  purent  s'accorder  pour  agir  de  concei't.  L'em- 
pereur refusa  constamment  de  traiter  avec  eux,  s'ils  ne  se 

réconcilioient  préalablement  avec  le  pape;  et  il  regarda 

comme  insuffisans  leurs  pouvoirs ,  encore  qu'ils  portassent 
que  la  république  consentoit  à  toutes  les  conditions  qui  lui 

seroient   imposées ,  sauf  à  l'aliénation  de  sa  libei-té.  Le 

grand-chancelier  de  l'empereur  leur  déclara  que ,  par  les 
secours  qu'ils  avoient  donnés  à  la  France,  ils  avoient  en- 

couru la  forfaiture  de  cette  liberté  et  de  tous  leurs  pri- 
vilèges; et  il  ne  voulut  point  admettre  leur  réponse,  que 

Florence  étoit  un  Etat  indépendant,  qui  ne  tenoit  pas  ses 

privilèges  d'une  concession  des  empereurs,  mais  de  ses 
propres  droits.  Les  ambassadeurs  furent  ensuite  congédiés. 

Cependant   deux  d'entre  eux,  effrayés  des  dispositions 

qu'ils  avoient  vues  à  la  cour  impériale,  ne  reprirent  point 
le  chemin  de  leur  patrie.  Mattéo  Slrozzi  se  retira  a  Venise, 

et  Thomas  Sodérini  à  Lucques.  Nicolas  Capponi,  l'ancien 

gonfalonier,  qui  étoit  le  troisième  ambassadeur,  lorsqu'il 
arriva  à  Castel-JNuovo  de  Carfagnana,  y  rencontra  Mi- 

chel-Ange Buonarotti,  qui  s'enfuyoit  avec  Rinaldo  Cor- 
sini ,  et  qui  lui  donna  les  plus  tristes  détails  sur  les  revers 

déjà  éprouvés  par  la  république.  Capponi,  accablé  par  la 

fatigue,  l'âge  et  le  chagrin  ,  fut  alors  atteint  d'une  maladie 
dont  il  mourut  le  8  octobre.  Raphaël  Girolarai  revint  seul 

à  Florence  rendre  compte  de  son  ambassade,  cl  exhorter 
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ses  compatriotes  à  affronter  avec  courage  la  tempête  qui    '^aQ. 
les  menaçoit  (i). 

C^étoit  au  prince  d'Orange,  alors  vice-roi  deNaples, 
que  l'empereur  avoit  confié  la  commission  de  réduire 

Florence ,  et  d'accomplir  les  vengeances  du  pape  Clé- 
ment VII.  Celui-ci  alloit  donc  tourner  contre  sa  patrie  ce 

même  général  et  cette  même  armée  qui ,  trois  ans  aupara- 

vant, l'a  voient  tenu  assiégé  avec  tant  de  rigueur,  qui 
avoient  pillé  sa  capitale  sous  ses  yeiix  avec  une  si  effroya- 

ble barbarie,  et  qui  ne  lui  avoient  rendu  la  liberté  à  lui- 

même  qu'après  avoir  extorqué  de  lui  une  scandaleuse 
rançon.  Le  pape  consentoit  à  pardonner  toutes  ces  injures, 

pourvu  que  ces  hommes  féroces  prissent  l'engagement 
d'infliger  de  semblables  peines  à  la  ville  où  il  avoit  vu  le 

jour.  L'armée  qui  avoit  pillé  Rome,  et  qui  avoit  vécu  à 
Milan  à  discrétion,  fut  rappelée  sous  ses  étendards  par 

l'espoir  de  piller  Florence;  et  l'on  vit  des  soldats  espa- 
gnols, retenus  devant  les  tribunaux  pour  quelque  cause 

civile,  protester  contre  leur  partie  adverse  à  raison  des 

dommages  et  intérêts  qu'ils  pourroient  encourir  pour  n'a- 
voir pas  assisté  au  sac  de  Florence  (2). 

Cependant  lorsqu'à  la  fin  de  juillet  le  prince  d'Orange 
vint  à  Rome  pour  avoir  une  conférence  avec  le  pape  sur 

les  moyens  de  commencer  son  expédition,  il  fut  arrêté 

quelque  temps  par  l'avarice  et  la  défiance  de  Clément  VU , 

(i)  Benedetto  Farchi.  L.  IX,  p.  38-4a.  —  Jacopo  Nardi.  L.  VIII, 

p.  354.  —  Filippo  Nerli.  L.  IX,  p.  igi ,  igS.  —  Bem.  Segni.  L.  III,  p.  75. 

—  Michel-Ange  semble  avoir  été  accessible  à  des  terreurs  d'autant  plus 

vives  qu'il  avoit  plus  d'imagination.  Aux.  premiers  revers  des  Florentins, 

il  s'enfuit  jusqu'à  Venise.  Un  sentiment  de  remords  et  de  honte  le  ramena 
ensuite  à  son  poste  et  à  la  direction  des  fortifications.  A  la  prise  de  la  ville, 

il  fut  frappé  d'un  nouvel  effroi ,  et  il  se  tint  long-temps  caché  :  mais ,  lors- 

que Clément  VII  l'eut  fait  assurer  qu'il  u'avoit  rien  à  craindre  ,  il  entreprit 
par  reconnoissance  les  statues  des  tombeaux  de  la  chapelle  liaureuziana. 

Bened.  Farchi.  T.  IV,  L.  XII  ,  p.  293-294. 

(2)  Bened.  Varchi.  L,  IX,  p.  54-  —  Bernardo  Segni.  L.  III, p.  77.  — 
Jacopo  Nardi.  L.  VIII ,  p.  35o. 
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«529.  qui  ne  vouloit  point  se  dessaisir  de  l'argent  qui  lui  étoit 
demandé.  Ce  fut  avec  peine  que  le  pape  consentit  enfin  à 

payer  trente  mille  florins  comptant,  et  à  en  promettre 
quarante  mille  dans  un  terme  court  (i)j  mais  il  trouva 

un  autre  moyen  pour  gagner  la  bienveillance  des  soldats  , 

sans  qu'il  en  coûtât  rien  à  son  trésor.  Ceux-ci,  en  quit- 
tant Rome  le  17  février  1628,  n'avoient  pas  achevé  de 

recouvrer  les  tailles  et  les  rançons  qu'ils  avoient  imposées 
arbitrairement  à  ses  citoyens  ,  et  dès-lors  ils  ne  croyoient 
plus  pouvoir  y  prétendre.  Clément  VII  leur  accorda  le 

privilège  de  se  faire  payer  tout  ce  que  les  Romains  leur 

dévoient  encore  sur  ces  engagemens  extorqués  par  la  vio- 
lence (2). 

L'armée  du  prince  d'Orange  se  rassembla  entre  Foligno 

et  Spelle,  sur  les  confins  de  l'Etat  de  Pérouse.  On  y  voyoit 
trois  mille  cinq  cents  Allemands,  reste  des  treize  mille 

landsknechts  que  Georges  Frundsbergavoit  amenés  à  Bour- 
bon eu  1626;  la  peste  de  Rome  et  la  famine  de  Naples 

avoient  emporté  les  autres  :  on  y  voyoit  encore  cinq  mille 

Espagnols  du  marquis  de  Guasto,  vieillis  de  même  que  les 

Allemands  dans  toutes  les  guerres  d'Italie.  Après  la  paix 
de  Lombardie  seulement,  on  y  vit  arriver  aussi,  sous  don 

Pedro  Vêlez  de  Gué v ara ,  deux  mille  Espagnols  nouvelle- 

ment débarqués  à  Gênes,  qui  n'avoient  point  encore  servi, 

et  qui ,  d'après  l'état  de  dénuement  absolu  dans  lequel  arri- 

voient  toujoura  les  recrues  d'Espagne,  étoient  appelés  par 
les  Italiens  hisogni.  Vers  le  même  temps,  le  comte  Félix 

de  Wurtemberg  amena  aussi  de  nouvelles  recrues  alleman- 

des. Le  reste  de  l'armée  étoit  composé  de  soldats  italiens, 
qui  pour  la  plupart  servoient  sous  leurs  chefs  les  plus  dis- 

tingués, sans  paye,  et  dans  la  seule  espérance  du  pillage. 

Lorsque  le  prince  d'Orange  entra  en  campagne,  au  com- 
mencement de  septembre,  il   n'a  voit  pas  plus  de  quinze 

(1)  Ben.  Varchi.  L.  IX  ,p.  So, 

(a)  Ibidem ,  p.  53. 
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mille  hommes  sous  ses  ordres  j  mais,  uvant  lu  iîn  du  siège,    iS^g. 

il  parvint  à  en  avoir  plus  de  quarante  luille  (i  ). 

Pour  entrer  en  Toscane,  Orange  devoit  traverser  l*Etat 
de  Pérouse,  que  Malatesta  Baglioni  défendoit  avec  trois 
mille  hommes  à  la  solde  des  Florentins.  Le  château  de 

Spelle,  sur  l'extrême  frontière  du  Pérousin,  où  Pabbé 
Léon  de  Baglioni,  frère  naturel  de  Malatesta,  étoit  venu 

s'enlérraer,  arrêta  quelque  temps  les  ennemis.  Jean  d'Ur- 
bina,  lieutenant-général  de  l'urmée  impériale,  y  fut  tué. 
Spelle  fut  pris  enfin  le  i'^  septembre,  et  pillé  avec  une 

grande  cruauté  (2).  L^armée  arriva  ensuite  devant  Pérouse; 

mais  le  siège  de  cette  ville,  située  au  sommet  d'une  petite 
montagne,  et  dans  une  très-forte  position,  présentoit  de 

grandes  difficultés. Le  prince  d'Orange,  qui  hésiloit  à  l'en- 
treprendre, offrit  à  Malatesta  Baglioni  des  conditions  ho- 

norables et  avantageuses.  Il  s'engageoit  à  le  faire  absoudre 

parle  pape  de  toutes  les  censures  ecclésiastiques  qu'il  avoit 
encourues,  à  lui  faire  permettre  de  demeurer  au  service 

des  Florentins  avec  sa  compagnie  d'aventure,  à  lui  conser- 

ver enfin  la  seigneurie  de  Pérouse,  pourvu  qu'il  évacuât 

cette  ville,  que  le  prince  d'Orange  ne  vouloit  ni  assiéger, 
ni  laisser  derrière  lui  en  des  mains  ennemies.  Baglioni 

demanda  aux  Florentins,  ou  de  consentir  à  ce  traité,  ou 

d'augmenter  considérablement  ses  forces.  Comme  ceux-ci 
ne  pou  voient  accorder  une  entière  confiance  ni  ù  Baglioni, 

niaux  Pérousins,  ils  prirent  le  premier  parti.  Le  traité  de 
Malatesta  Baglioni  fut  signé  le  10  septembre;  et,  le  13,  il 

prit  le  chemin  d'Arezzo  avec  ses  troupes  et  celles  des  Flo- 
rentins (3). 

(1)  Ben.  Varctii.  L.  X  ,  p.  128,  —  Bern.  Segni.  L.  III ,  p.  99.  —  PauU 
Jopii.  L.  XXVlI,p.  116. 

(•i)  Benedetto  Varchi.  L.  X,p.  iSa.  —  Comment. di Filippo  de'  Nerli. 
I„  IX,  p.  iQi.  —  Bern.  Segni.  L.  III ,  p.  78.  —  Pauli  Jovii.  L.  XXVII  , 
p.  lia. 

(3)  Ben.  Varchi.  L.  X,  p.  iS;.  —  Jacopo  Nardi.  L.  VIII,  p.  35o.  — 
Bern.  Segni.  L.  III ,  p.  86.  —  Pauli  Jouii.  L.  XXVII,  p.  1 13. 
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iSag.        Le  prince  d'Orange  le  suivit  de  près  :  il  s'approcha,  le 

i-i  septembre,  de  Cortone,  où  il  n'y  avoit  pour  garnison 
que  sept  cents  fantassins  ;  et  après  avoir  éprouvé  quelque 

perte  dans  un  assaut  qu'il  fit  donner  à  la  ville  ce  même 
jour,  il  la  reçut  le  lendemain  à  composition.  Arezzo  se 

trou  voit  ensuite  sur  sa  route  :  Anton-Francesco  Albizzi  y 
avoit  été  envoyé  pour  commissaire,  et  il  y  commandoit 

deux  mille  hommes;  mais  troublé  par  Parrivée  de  Mala- 
testa  Baglioni,  et  par  la  prompte  capitulation  de  Cortone, 

il  évacua  Arezzo  avec  sa  troupe  ;  et  en  faisant  précipitam- 
ment sa  retraite  sur  Florence ,  il  répandit  la  consternation 

dans  tout  le  Val  d'Arno  supérieur.  Les  ennemis  du  gonfa- 

lonier  affirmèrent  que  c'étoit  sans  la  participation  de  la 
seigneurie  et  des  Dix  de  la  guerre ,  qu'il  avoit  donné  à 
Anton-Francesco  Albizzi  l'ordre  de  se  retirer,  pour  réunir 

toute  l'infanterie  à  Florence,  au  lieu  de  l'exposer  en  détail 
à  soutenir  des  sièges.  Dans  ce  cas  même,  le  désordre  de 

cette  retraite  auroit  été  aussi  coupable  qu'imprudent  (i). 
Arezzo,  évacué  par  les  Florentins,  ouvrit  le  i8  septem- 

bre ,  ses  portes  à  Farmée  impériale.  Cette  ville  crut  alors 
lecouvrer  son  antique  liberté  :  elle  fit  battre  monnoie ,  elle 

envoya  des  commissaires  dans  tous  les  châteaux  de  son 
ancien  territoire;  elle  réorganisa  son  administration,  sous 

le  nom  de  république  d'Arezzo;  et  pendant  le  siège  de  Flo- 
rence, elle  fournit  aux  Impériaux  de  constans  secours, 

sans  prévoir  qu'aussitôt  que  Florence  seroit prise,  Arezzo 
retomberoit  sous  le  joug  (2). 

La  perte  de  Cortone  et  d'Arezzo  fut  bientôt  suivie  de 
celle  de  Castiglione-Fiorentino,  de  Firenzuole  et  de  Scar- 

péria;  l'armée  impériale  s'avançoit,  et  aucun  obstacle  ne 

(1)  lien.  Farohi.  L.  X,  \>.  i^'i.  —  Jacopo  A'ardi.  L.  VIII,  p.  35 1.  — 

iiern.  Segni.  L.  III ,  p.  88.  —  Fil.  de'  Herli.  L.  IX  ,  p.  aga.  —  Pauli  Jovii. 
L.  XXVII,  p.  114. 

(a)  Ben.  Varchi,  Stor.  Fior.  L.  X  ,  p.  i55.  —  liarn.  Segni.  I..  111, 

p.  87 ,  90. 
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paroissoit  plus  pouvoir  Parrêter.  Son  approche  répandit  j^jo- 
une  grande  terreur  dans  Florence  :  on  vit  alors  fuir  de  la 

ville  tous  ceux  que  leur  pusillanimité  ou  leur  attachement 

aux  Médicis  engageoient  à  séparer  leur  sort  de  celui  de 

leur  patrie.  Barthélemi  ou  Baccio  Valori  en  donna  Fexera- 

ple,  et  il  fut  suivit  par  Robert  Acciaiuoli ,  Alexandre  Cor- 
sini,  Alexandre  de  Pazzi,  et  eniin  par  François  Guicciar- 

dini  l'historien,  qui,  après  avoir  vécu  en  prince  dans  son 
gouvernement  de  Parme  et  Modène  ,  ne  croyoit  point 

qu'on  eut  pour  lui,  dans  sa  république  ,  assez  de  respect  et 
de  reconnoissance.  11  passa  dans  le  camp  ennemi,  il  eut  une 

part  odieuse  aux  vengeances  du  parti  victorieux,  et  il  con- 

tribua ,  d'une  manière  plus  fatale  encore ,  à  l'établissement 
final  de  la  tyrannie,  employant  son  habileté  politique  à  la 
ruine  de  son  pays.  La  haine  qui  dans  Florence,  malgré  son 

asservissement,  poursuivit  ensuite  tous  ceux  qui  a  voient 
trahi  la  liberté,  paroît  avoir  déterminé  Guicciardini  à 

écrire  l'histoire  de  son  temps  pour  reconquérir  l'estime 
publique.  Le  même  motif  porta  sans  doute  Philippe  de 

Nerli  à  écrire  ses  commentaires.  Celui-ci  s'étoit  rendu  tel- 
lement suspect  par  son  zèle  pour  les  Médicis  que, le 8 octobre 

iSag,  il  fut  arrêté  avec  dix-huit  autres  citoyens,  et  détenu 

dans  le  palnis  jusqu'à  la  fin  du  siège  (i). 
La  seigneurie  avoit  récemment  envoyé  quatre  ambassa- 

deurs au  pape;  mais  les  pouvoirs  qu'elle  leur  avoit  donnés 
étoient  trop  limités  pour  satisfaire  l'ambition  de  la  maison 
de  Médicis.  Clément  VU  leur  répondit  que  son  honneur 

exigeoit  que  la  ville  se  rendît  à  lui  à  discrétion  ;  qu'alors  il 
montreroit  à  son  tour  au  monde  qu'il  étoit  lui-même  Flo- 

rentin, et  qu'il  aimoit  sa  patrie  (2).  Cette  réponse  fut  com- 
muniquée à  une  assemblée  générale   des  citoyens  réunie 

(i)  Bened.  Varchi.  L.  X ,  p.  170,  —Filippo  de'  Nerli.  L.  IX,  p.  198.— 
Bern.  Segni.  L.  III,  p.  192.  —  Fr.  Guicciardini.  L.  XIX,  p.  53a. 

(2)  Ben.  Varchi.  L.  X  ,  p.  167.  —  Hl.  de'  Nerli.  !..  IX,  p.  196.  —  Bern 
Segni.  L.  III,  p.  86. 
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iSag-  dans  la  salle  du  grand-conseil  :  ils  se  divisèrent  ensuite  en 
seize  bureaux,  pour  délibérer  sous  leurs  gonfalons;  et 

quinze  de  ces  bureaux  déclarèrent  qu'ils  aimoient  mieux 
sacrifier  leurs  biens  et  leurs  vies  dans  un  combat,  que  leur 

honneur  et  leur  liberté  par  un  traité  (i). 

Malgré  les  progrès  qu'avoit  faits  Part  d'attaquer  les 
villes,  les  fortifications  de  Florence  étoient  encore  regar- 

dées comme  presque  inexpugnables  du  côté  de  la  plaine  : 

mais  la  partie  des  murs  qui  traverse  les  collines  au  midi  de 

PArno  étoit  mal  tracée, dominée  en  plus  d'un  endroit,  et 
beaucoup  plus  foible.  La  portion  montueuse  de  celte  en- 

ceinte, nommée  le  Monte  à  San-Miniato,  fut  confiée  à  la 
défense  de  StéfanoColonna  ,  qui  se  mèlôit  fort  peu  du  reste 

du  siège,  et  qui,  dans  son  quartier,  ne  reconnoissoit  pas 

de  supérieur  (2).  Les  retards  du  prince  d'Orange,  qui 

perdit  près  de  quinze  jours  dans  le  Val  d'Arno  ,  lorsqu'on 
s'attendoit  à  toute  heure  à  le  voir  arriver  devant  la  ville, 
donnèrent  le  temps  de  fortifier ,  par  de  nouveaux  travaux , 

ces  murs  dont  lafoiblesselaissoit  des  doutes.  Ils  permirent 

aussi  d'exécuter  un  ordre,  donné  le  19  octobre  par  le  con- 
seil des  Quatre-vingts,  pour  raser  tous  les  faubourgs,  toutes 

les  maisons,  tous  lesjardins,àunmillede  distance  des  murs 

de  Florence.  Cet  ordre,  qui  sacrifioitdes  milliers  do  riches 

bâtimens  et  des  vergers  délicieux,  dans  le  site  le  plus  peu- 

plé et  le  plus  richementcultivé  de  toute  l'Italie,  fut  exécuté 
avec  un  zèle  vraiment  patriotique,  par  les  propriétaires 

eux-mêmes.  On  les  vit  rentrer  àla  ville,  chargés  des  fagots 

qu'ils  avoient  coupés  pour  les  fortifications  ,  parmi  les  oli- 
viers, les  figuiers,  les  orangers  et  les  cédrats  de  leurs  pro- 

pres bosquets  (5). 

Ce  fut  le  i4  octobre  seulement,  que  lo  prince  d'Orange 

(i)  Ben.  Farchi.  L.  X  ,  p.  173. 

(u)  Ibidem ,  L.  IX  ,  p.  81.  —  Jacopo  hardi,  h.  VIII ,  p.  356. 

(3)  Bened.  Farchi.  L.  X  ,  p-  i85.  —  Jacopo  Nardi.  L.  VUI,  p.  353.  — 

niifipn  de'  Serli.  T..  IX  ,  p.  197  et'JO'J. 
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vint  établir  son  logement  au  Piano  à  RipoU ,  devant  iSag. 
Florence.  Il  avoit  demaudé  aux  Siennois  de  Fartillerlej 

et  ceux-ci,  qui  ne  la  prètoient  qu'à  regret,  la  i'aisoient 
avancer  fort  lentement.  Les  premières  batteries  ne  pu- 

rent être  ouvertes  avant  le  commencement  de  novem- 

bre; et  dans  l'intervalle,  les  Florentins  a  voient  travaillé 

avec  tant  de  constance  à  leurs  i'ortitications,  qu'ils  ne 
croyoient  plus  avoir  à  craindre  les  attaques  de  leurs  enne- 

mis. La  république  payoit  alors  la  solde  de  dix-huit  mille 

fantassins  et  du  six  cents  chevaux  :  cependant  elle  n'avoit 
réellement  que  treize  mille  soldats  sur  pied ,  dont  sept  mille 
à  Florence,  et  six  mille  dans  les  garnisons  de  Prato,  Pistoia, 

Fmpoli,  Volterra ,  Pise,  Colle  et  Montépulciano.  Malatesta 

Baglioni  commandoit  trois  mille  Pérousins,  et  le  capitaine 

Pasquino,  qui  lui  éloit  subordonne,  deux  mille  Corses  ; 
Etienne  Coionna  avoitsousses  ordres  les  trois  mille  hommes 

de  la  milice  urbaine,  qui  faisoient  le  service  comme  la 

troupe  de  ligne.  Toute  la  population  avoit  pris  des  habi- 
tudes militaires  jet  toute  autre  occupation  étoit  suspendue 

dans  la  ville ,  à  la  réserve  des  travaux  purement  mécani- 
ques. La  dépense  do  cet  établissement  alloit  à. soixante-dix 

mille  florins  par  mois  (i). 

Pour  défendre  les  parties  plus  éloignées  de  leur  territoire, 

et  surtout  Borgo  Sau-Sépolcro  et  Montépulciano,  les  llo- 
rentins  prirent  à  leur  solde  Napoléon  Orsini,  plus  connu 

sous  le  nom  d'abbé  de  Farfa,  quoiqu'il  eût  depuis  long- 
temps résigné  celte  abbaye  pour  faire  le  métier  de  condot- 

tiere. C'éloit  un  des  plus  redoutables  parmi  ces  gentils- 
hommes qui  parlageoient  leur  vie  entre  la  guerre  et  le 

brigandage.  Il  avoit  rassemblé,  dans  son  fief  de  Bracciano, 

une  troupe  nombreuse  de  soldais  et  de  bandits,  avec  les- 

quels, pour  venger,  disoit-il,  les  Romains,  il  avoit  exercé 

de  grandes  cruautés  sur  les  Impériaux,  et  ensuite  sur  les 

(i)  Bernarih  Segni.L,  III,  p.  89. 
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1^29-  soldais  du  pape  (i).  Il  rendit  d'abord  de  bons  services  aux 
Florentins,  avec  les  trois  cents  chevaux  qu'il  leur  amena; 
mais  il  se  laissa  plus  tard  surprendre  par  Alexandre  Vitelli, 

entre  Borgo-San-Sépolcro  et  Città  di  Castello  :  sa  troupe 

fut  entièrement  dissipée;  il  se  sauva  lui-même  avec  peine, 

et  il  abandonna  dès-lors  le  service  des  Florentins  (2). 

D'autres  petits  combats  se  livroient  autour  de  Florence, 

soit  dans  les  lignes  que  vouloit  tracer  le  prince  d'Orange , 

soit  à  l'attaque  des  petites  places  du  Val  d'Arno,  qu'il  cher- 
choit  à  rëduire.  Ce  fut  dans  ces  combats  que  François  Fer- 
rucci  se  distingua  par  son  intrépidité  et  son  intelligence 

de  la  guerre ,  et  qu'il  gagna  la  confiance  de  ses  concitoyens 
comme  l'estime  de  ses  ennemis.  Quoique  la  famille  de  Fer- 
rucci  fût  ancienne,  elle  étoit  très-pauvre;  et  depuis  plu- 

sieurs générations  elle  n'avoit  pas  produit  de  magistrat 
distingué.  Son  aïeul  Antonio  s'étoit  signalé  aux  sièges  de 
Piétra-Santa  et  de  Sarzane.  Son  frère  Simone  étoit  entré , 

ainsi  que  lui,  au  service  sous  Antonio  Giacomino  Tébal- 
ducci ,  le  meilleur  officier  que  les  Florentins  eussent  eu 

depuis  long-temps  :  ils  a  voient  appris  de  lui  l'art  de  la 
guerre,  et  ils  s'étoient  ensuite  distingués  dans  les  Bandes 
Noires,  sous  Jean  de  Médicis.  Francesco  Ferrucci  avoit 

servi  jusqu'à  la  fin  dans  cette  troupe  redoutable;  et  il  en  étoit 

le  payeur  à  l'expédition  de  Naples,  d'où  il  étoit  tout  ré- 
cemment revenu  (3).  Il  fut  envoyé  comme  commissaire- 

général  ,  par  la  seigneurie,  d'abord  à  Prato ,  puis  à  Empoli  ;  et 
après  avoir  rais  ces  petites  villes  en  état  de  défense,  il  tint  la 

campagne  avec  tant  de  succès,  il  enleva  si  souvent  aux 

ennemis  des  partis  considérables,  des  chevaux  ou  des  con  - 

(i  )  Marco  Guano  ,  Isl.  di  suai  ternpi,  f.  5a.  — Lett.  de'  Princiju.  T.  H, 
f.  187  et  scq. 

(a)  Bernardo  Segni.  L.  III,  p.  9g ;  L.  IV,  p.  104.  —  Pauli  Jovii  Jltst. 
I,.  XXVIII,  p.  i3i. 

(3)  Jacopo  Nardi.  L.  VIII,  p.  363.  —  Jiern.  Segni.  l..  IV,  p.  io3.  — 
Jfened.  Varchi.  L.  X,  p.  aaa. 
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vois  de  vivres,  il  sut  maintenir  une  si  bonne  discipline  dans    »5a9. 

sa  petite  armée ,  que  les  soldats ,  qui  l'airaoient  autant  qu'ils 
le  craignoient,  secroyoient  invincibles  sous  ses  ordres (i). 

A  leur  première  arrivée  devant  Florence,  les  Espagnols 

s'étoient  rendus  maîtres  de  San-Miniato ,  où  ils  avoient 
laissé  deux  cents  fantassins  qui,  favorisés  par  les  habilans 

de  la  ville,  infestoient  tout  le  pays  environnant,  et  gè- 
noient  la  communication  entre  Florence  etPise.  Ferrucci, 

déterminé  à  les  en  chasser,  alla  les  attaquer  avec  soixante 

chevaux  et  quatre  compagnies  d'infanterie  :  il  planta  le 
premier  son  échelle  contre  les  murs,  il  y  monta  aussi  le 

premier,  et  quoique  les  Espagnols,  secondés  par  les  habi- 
tans,  fissent  une  valeureuse  résistance,  Ferrucci  prit  San- 

Miniato  d'assaut  ;  il  s'empara  de  même  de  la  citadelle,  et 
presque  tous  les  Espagnols  qui  avoient  défendu  les  murs 

furent  taillés  en  pièces.  Tandis  qu'il  étoit  occupé  à  cette 
expédition,  le  château  de  la  Lastra  sur  la  même  route,  et 

plus  près  de  Florence,  fut  attaqué  par  les  Impériaux.  11 

leur  opposa  une  très-vigoureuse  résistance,  et  les  Espagnols 

avoient  déjà  perdu  beaucoup  de  monde ,  lorsqu'ils  firent 
venir  du  canon,  Les  assiégés  demandèrent  alors  et  obtin- 

rent une  capitulation  honorable.  Mais  au  moment  où  les 

Espagnols  eurent  passé  la  porte ,  ils  tombèrent  sur  la  gar- 

nison, qui  n'a  voit  plus  aucune  défiance,  et  la  passèrent 
toute  au  fil  de  l'épée  (a). 

Jusqu'alors  l'armée  impériale  n'avoit  rien  tenté  contre 
la  place  même  de  Florence;  mais  le  lo  novembre,  veille 

de  la  Saint-Martin,  Orange  ne  doutant  point  que  les  Flo- 
rentins ne  fussent  moins  sur  leurs  gardes  dans  cette  nuit, 

habituellement  consacrée  au  plaisir ,  profita  de  son  obscu- 
rité profonde,  redoublée  encore  par  une  pluie  abondante, 

(i)  Ben.  Varchi.  L.  X,  p.  aa4.  —  Fr.  Guicciardini.  L.  XX,  p.  54a. 

(■j)  Ben.  Farchl.  L.  X,p.  ii'j.  — Bern.  Segni.  L.  IV,  p.  loi.—Jacopo 
Nardi.  L.  VIII,  p.  365.  —  Pauli  Jotdi.  L.  XXVIII,  p.  i35   Fr.  Guicciar- 

dini. L.  XX,  p.  540. 
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iSag.  pour  tenter  une  escalade  ;  quatre  cents  échelles  furent  ap- 

pliquées le  long  des  murs,  depuis  la  porte  de  San-Niccolo, 

jusqu'à  celle  de  San-Friano,  c'est-a-dire  dans  la  partie  la 
plus  montueuse  de  Florence  :  mais  partout  les  sentinelles 

donnèrent  l'alarme  ;  la  garde  urbaine  accourut  avec  autant 

de  zèle  que  la  troupe  de  ligne, et  l'ennemi  fut  repoussé  (i). 

Justement  un  mois  après  cette  tentative  d'escakde, 
Etienne  Colonna,  qui  commandoit  dans  le  quartier  que  les 

Impériaux  a  voient  voulu  surprendre,  essaya  à  son  tour  de 

les  attaquer  à  l'improviste  dans  leurs  lignes.  Il  avoit  une 
inimitié  personnelle  contre  son  pai'ent  Sciarra  Colonna, 
qui  servoit  dans  le  camp  ennemi  ;  et  la  nuit  du  1 1  décem- 

bre, il  alla  l'attaquer  à  son  quartier  de  Sainte -Marguerite 
à  Montici,  avec  cinq  cents  fantassins,  auxquels  il  avoit  fait 

revêtir  des  chemises  blanches  par  dessus  leurs  armes,  pour 

se  recoiinoîlre  dans  l'obscurité.  Les  Impériaux,  surpris 
dans  une  nuit  obscure,  perdirent  beaucoup  de  monde  avant 
de  pouvoir  se  rallier  :  un  accident  ridicule  augmenta  encore 

leur  désordre  ;  les  Florentins  en  cherchant  partout  les  en- 

nemis, enfoncèrent  les  portes  d'une  étable,  où  l'on  avoit 
enfermé  un  troupeau  de  porcs  demi -sauvages  des  marem- 

mes: ceux-ci,  eftVayés  des  cris  qu'ils  enlendoient,  se  pré- 
cipitèrent au  milieu  des  fuyards  avec  des  grognemens  ef- 
froyables, et  renversèrent  un  grand  nombre  de  soldats  , 

qui,  ne  distinguant  rien  dans  l'obscurité  profonde,  se 

croyoient  poursuivis  par  l'ennemi.  Le  prince  d'Orangé  et 
don  Fernand  de  Gonzague  étoient  déjà  accourus  au  secours 

de  leurs  troupes,  et  reraeltoient  quelque  ordre  dans  la  dé- 
fense ,  lorsque ,  de  trois  portes  de  Florence,  trois  nouveaux 

corps  d'armée  sortirent  pour  attaquer  les  Impériaux,  selon 

le  plan  concerté  d'avance  par  Etienne  Colonna.  Les  assié- 
geans  furent  forcés  dans  plusieurs  de  leurs  positions,  et  ils 

se  crurent  plus  d'une  fois  sur  le  point  d'être  chassés  de  leur 
camp.  Eniin  Malatosta  Baglioni  fit  sonner  la  retraite,  bien 

(t)  Ben.  Varchi.  L.  X,  p.  aag. 
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plus  tût  qu'il  n'étoit  nécessaire;  il  perdit  peut-être  ainsi  une  '^ay. 
occasion  unique  de  terminer  la  guerre  par  une  victoire  (i). 

Deux  jours  après  ,  le  commissaire  Ferrucci  dressa  une 

embuscade  près  de  Montopoli ,  au  colonel  Pirro  de  Stipic- 
ciano,  de  la  maison  Colonna,  et  lui  prit  ou  lui  tua  beau- 

coup de  monde.  Ces  petits  succès  relevoient  le  courage  des 

assiégés  et  leur  faisoient  oublier  leurs  pertes.  Ils  en  ëprou— 
voient  souvent  de  douloureuses.  A  insi  le  1 6  décembre,  deux 

de  leurs  meilleurs  capitaines ,  Mario  Orsini ,  et  Georçes 

Santa-Croce,  furent  tués  ensemble  par  un  même  coup  de 
coulevrine  ,  comme  ils  ordonnoient  quelques  changemens 

aux  fortifications  (2).  Le  même  jour,  les  Florentins  reçu- 

rent une  nouvelle  qui  les  soulageoit  d'une  assez  vive  in- 
quiétude ;  Jérôme  Moroni  étoit  mort  le  5  décembre ,  dans 

le  camp  des  assiégeans.  Cet  homme  si  habile  dans  tous  les 

arts  del'intrigue ,  qui  avoit  gouvernéavec  un  pouvoir  si  ab- 
solu Maximilien,  puis  François  Sforza,  et  qui  avoit  eu  une 

part  si  active  aux  révolutions  de  Lombardie,  avoit  passé  à 

l'armée  impériale  comme  prisonnier  de  Pescaire.  Il  étoit 

déjà  condamné  à  perdre  la  tète,  lorsqu'il  s'étoit  rendu  maî- 

tre de  l'esprit  de  Bourbon,  et  dès-lors  il  l'avoit  gouverné  jus- 
qu'à la  mort  de  ce  duc  devant  Rome.  Le  prince  d'Orange 

avoit  recueilli  avec  l'armée,  le  conseiller  de  son  prédéc«s- 

seur  ,  et  désormais  il  n'agissoit  plus  que  d'après  ses  avis  : 
Clément  VII  lui-même  étoitsubjugué  par  sacroyanccà  l'ha- 

bileté supérieure  de  Moroni;  et  il  lui  pardonnoit  le  mal  qu'il 

avoit  reçu  de  lui ,  en  raison  du  mal  qu'il  comptoit  par  lui 
pouvoir  faire  a  ses  ennemis.  Moroni  sembloit  suivre  la 

chance  du  succès  plutôt  qu'un  but  déterminé.  Il  vouloit 
rendre  puissans  ceux  auxquels  il  s'étoit  attaché,  et  faire 
réussir  leurs  entreprises;  mais  il  paroissoit  indifférent  en- 

tre les  personnes  et  les  principes,  et  après  avoir  travaillé 

(i)  Bened.  Farchi.  L.  X,  p.  a38.  —  Bem.  Segni.  L.  IV,  p.  104.  — 
J^.  GuicciardinL  L.  XX  ,  p.  54o.  —  Pauli  Jovii.  L.  XXVIII ,  p.  i36. 

(a)   Bened.  Farchi.  L.  X,  p.  243.  —  Bern.  Segni.  L.  IV,  p,  io4 
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'^29.  à  exclure  les  éti'angers  d'Italie,  il  travailloit  avec  une  égale 
ardeur ,  a  servir  ces  mêmes  étrangers  contre  les  Italiens.  Il 

s^éteignit  naturellement,  et  presque  sans  maladie,  dans  un 

âge  très-avancé.  Les  Floi'entins  se  figurèrent  que  sa  mort 

laisseroit  le  prince  d'Oi'ange  sans  ressources  dans  le  con- 
seil, et  sans  crédit  sur  l'armée ,  et  que  l'habile  Moroni  avoit 

été  jusqu'alors  l'arae  du  camp  ennemi  (1). 
Pendant  ce  temps  ,  les  négociations  de  Bologne  appro- 

choient  de  leur  conclusion;  et,  par  la  médiation  du  pape, 

tous  les  États  de  l'Italie  se  réconcilioient  à  l'empereur,  en 
abandonnant  les  Florentins.  Ceux-ci  voyoient  se  séparer 

d'eux  successivement  tous  les  membres  de  cette  ligue  nom- 

mée sainte  ,parlaquellele  roi  d'Angleterre,  le  roi  de  France, 
le  duc  de  Milan ,  les  Vénitiens  ,  le  duc  de  Ferrare ,  s'étoient 
chacun  engagés  à  défendre  leur  république,  et  à  ne  jamais 

traiter  sans  elle.  L'abandon  des  Vénitiens  les  blessa  d'autant 

plus  qu'ils  avoient  plus  lieu  de  se  regarder  comme  unis 
pour  une  même  cause,  et  que  dernièrement  encore  ils 

avoient  confirmé  leur  alliance  (2).  D'ailleurs  tandis  qu'ils 
perdoient  leurs  alliés,  ils  voyoient  augmenter  le  nombre  de 

leurs  ennemis ,  car  c'étoit  une  des  conditions  de  la  pacifica- 
tion de  la  Lombardie,  que  Chai'les-Quint  enretirei'oit  ses 

troupes  ;  et  en  effet,  dans  les  derniers  jours  de  décembre, 

environ  vingt  mille  Espagnols  et  Allemands  passèrent  les 

Apennins  avec  une  nombreuse  artillerie ,  et  vinrent  cam- 

per sur  la  rive  droite  de  l'Arno,  qui,  jusqu'alors,  avoit  été 
exempte  des  ravages  de  la  guerre  (3).  Les  Florentins ,  ef- 

frayés de  l'arrivée  de  ces  nouveaux  ennemis ,  évacuèrent 

Pistoia  et  Prato  avec  autant  de  précipitation  qu'ils  avoient 

évacué  Cortoneet  Arezzo  à  l'arrivée  delà  première  armée. 

(i)  Ben.  Farchi.  L.  X,  p.  24^- 

(a)  Ibidem,  p.  a57-a6i. 
(3)  Ibidem,  p.  a68. —Jacopo  Hardi.  \:  VIII,  p.  359.— Fr.  Guicciardini . 

L.  XX  ,  p.  540.  —  Filippo  de'  Nerli.  \,.  IX  ,  p.  107  .  —  Bern.  Segrti. 
J..  III  ,  p.  98. 
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Les  forteresses  plus  éloignées  de  Piétra-Santa  et  de  Mu-  «S^g. 

trône  ouvrirent  volontairement  leurs  portes  aux  Impé- 

riaux; en  sorte  qu'avant  la  fin  de  l'année,  l'autorité  de  la 

république  n'étoit  plus  reconnue  qu'à  Livourne,  Pise, 
Erapoli,  Volterra,  Borgo-San-Sépolcro,  Castrocaro,  et 

dans  la  citadelle  d'Arezzo  (j). 

Malgx^é  les  dangers  de  l'Etat,  sa  première  magistrature 
étoit  toujours  lecherchée  avec  une  égale  ardeur.  Francesco 

Carducci,  quiavoitremplacé  Capponi  pendant  les  huit  der- 

niers mois  de  l'année  i529,  avoit  donné  des  preuves  de  la 
vigueur  de  son  caractère  et  de  ses  talens.  11  désiroit  ètrecon- 

firmé  pour  l'année  suivante,  et  il  exprima  ce  désir  assez 
clairement  dans  le  grand-conseil,  où  il  représenta  à  ses 
concitoyens  que  dans  des  circonstances  aussi  critiques,  on 

ne  pouvoit  guère  changer  le  chef  de  l'Etat  sans  s'exposer 
à  changer  aussi  toutes  les  mesures ,  et  à  bouleverser  tous 

les  projets  raiiris  par  lui  long-temps  à  l'avance.  Mais  cet 
avertissement  même  parut  blesser  ceux  qui  se  croyoienl 

aussi  propres  que  lui  à  la  première  place  ;  et  Carducci  ne 

fut  pas  même  au  nombre  des  six  candidats  désignés  pour 

le  gonfalon.  Le  grand-conseil  fit  choix ,  le  2  décembre,  de 
Raphaël  Girolami  ,  le  seul  des  ambassadeurs  envoyés  à 

Charles-Quint  à  Gènes  qui  fût  revenu  dans  sa  patrie  ren- 
dre compte  de  sa  mission.  Dès  ce  jour,  Girolami  vécut 

dans  le  palais  public,  et  assista  aux  délibérations  de  la 

seigneurie,  encore  qu'il  n'entrât  en  fonctions  que  le  i"  jan- 
vier i53o  (2). 

Depuis  l'arrivée  de  la  seconde  armée  impériale  qui  étoit    ̂ •*^°- 
venue  de  Lorabardie,  Florence  étoit  entourée  de   tous 

côtés  ;  et  le  prince  d'Orange  avoit  une  artillerie  formida- 

(1)  Ben.  Farchi.  L.  X  ,  p.  279.  —  Filippo  de'  Nérli.  L.  IX,  p.  206.  — 
Bem.  Segni,  L.  IV,  p.  102. 

(2)  Ben.  Varchi.  L.  X ,  p.  237.  —  Jacopo  Nardi.  L.  VIII ,  p.  870.  — 

Istor.  di  Giov.  Cambi.  T.  XXIII,  p.  47.  —  Filippo  de'  Nerli.  L.  IX,  p.  204. 
—  Bem.  Segni.  L.  IV,  p.  io3. 
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ï53o.  ble  et  bien  suffisante  pour  pousser  vivement  le  siëge  :  ce- 

pendant il  n'essaya  point  de  battre  en  brèche  les  murailles; 
il  tenta  seulement,  et  même  sans  succès,  d'abattre  quel- 

ques tours  dont  Partillerie  l'incommodoit,  et  d'ailleurs  il 

se  contenta  de  bloquer  la  ville,  espérant  s'en  rendre  maître 
parla  famine  (i). 

Outre  sa  nombreuse  population  habituelle,  Florence 

contenoit  alors  une  foule  de  paysans  qui  s'y  étoient  réfu  - 
giés  de  toutes  les  campagnes  voisines,  et  douze  ou  quatorze 

mille  soldats.  Les  derniers  ne  s'étoient  accoutumés  dans 

aucune  des  précédentes  guerres  d'Italie  à  supporter  des 
privations.  Cependant  leur  modération,  leur  discipline  et 

leurpatienceformèrentun  étrange  contraste  avec  les  vexa- 

tions qu'avoient  éprouvées  les  autres  villes  de  la  part  des 
soldats  qu'elles  avoient  reçus  dans  leui's  murs.  Le  mérite 
en  étoit  dû  surtout  à  la  garde  urbaine,  qui,  par  sa  bonne 

contenance,  donnoit  l'exemple  aux  autres  troupes,  et  les 
contenoit  dans  le  devoir.  Néanmoins  tous  les  greniers  de 

Florence  se  seroient  épuisés  à  la  longue ,  si  le  commissaire- 

général  Francesco  Ferrucci  n'avoifc  pas  trouvé  moyen , 
par  une  activité  constante  et  un  zèle  égal  à  son  courage  , 

d'introduire  dans  la  ville  des  convois  de  bétail,  de  grains  et 

de  fourrage,  et  d'y  faire  passer  les  munitions  qui  se  trou- 
voient  amassées  à  Erappli ,  à  Volterra  et  à  Pise  (2). 

L'engagement  d'Hercule  d'Esté ,  comme  capitaine-géné- 

ral, s'étoit  terminé  avec  l'année  1629,  sans  qu'il  se  fût 
jamais  rendu  lui-même  à  son  poste.  Ses  gendarmes,  qu'il 
y  avoit  envoyés ,  avoient  été  commandés  par  le  comte  Her- 

cule Rangoni,  son  lieutenant;  mais  ils  s'étoient  conduits 

avec  une  extrême  mollesse,  d'après  les  ordres  qu'ils  avoient 

reçus  de  Ferrare.  A  la  lin  de  l'année  il  les  rappela.  H  ne 

(i)  Jacopo  Nardi.  L.  VIII,  p.  SSg.  —  Bern.  Segni.  L,  FV,  p.  io3.  — 
PauliJovii  Hist.  sut  temp.  L.  XXVIII ,  p.  i3o. 

(a)  Ben.  Varchi,  Stor.  Fior.  T.  IV,  L.  XI ,  p.  /ji.  —  Fr.  Guiceiardini. 

\,.  XX,  p.  541.  —  F/7.  rf«'  Nerli.  L.  IX  ,  p.  207. 
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désii'oit  point  conserver  davantage  la  place  de  capitaine- 
général ,  et  les  Florentins  songeoient  moins  encore  à  la  lui 

confirmer.  Les  Dix  de  la  guerre  s'occupèrent  donc  de  lui 
nommer  un  successeur.  Ils  hésitoient  entre  Malatesta  Ba- 

glioni  ,qui  n'avoit  encore  que  le  titre  de  gouverneur-gëné- 
ral,  et  Etienne  Colonna ,  général  de  leur  ordonnance  :  mais 
ce  dernier,  homme  circonspect,  et  qui  ne  laissoit  jamais 

connoître  ses  intentions  secrètes,  déclara  qu'il  se  regardoit 

toujours  comme  soldat  du  roi  très-chrétien,  que  c'étoit 

pour  son  service  qu'il  demeuroit  à  Florence,  et  qu'il  ne 
désiroit  pas  d'autre  distinction  (i).  Baglioni  au  contraire 
briguoit  la  première  place.   Quoique   affoibli  et   presque 

estropié  par  de  longues  maladies,  il  n'étoit  pas  moins  dis- 
tingué par  son  courage  que  par  son  talent  militaire.  Il  a  voit 

servi  avec  distinction  dans  les  armées  vénitiennes,  il  savoit 

se  faire  aimer  et  l'especter  des  soldats,  tout  en  les  main- 

tenant sous  une  sévère  discipline;  et  encore  que  l'expé- 

rience prouvât  ensuite  qu'il  préfëroit  son  intérêt  personnel 
à  son  devoir,  il  eut,  même  en  manquant  au  dernier,  des 

ménagemens  pour  son  honneur,   objet  que  les  condot- 
tieri négligeoient  le  plus  souvent.  Ce  fut  le  26  janvier  que 

le  gonfalonier  Raphaël  Girolami  lui  confia  l'étendard  de  la 

république  et  le  bâton  du  commandement,  après  l'avoir 
exhorté  en  présence  de  tout  le  peuple  à  répandre,  s'il  le 
falloit ,  son  sang  pour  la  défense  de  la   liberté  florentine, 

et  avoir  reçu  son  serment  (2). 

Peu  de  jours  auparavant,  François  P',  pour  complaire 

au  pape  et  à  l'empereur,  avoit  fait  donner  l'ordre  à  ce 
même  Malatesta  Baglioni,  et  au  même  Etienne  Colonna  , 

de  quitter  le  service  des  Florentins,  déclarant  qu'il  ne 
vouloit  pas    les    encourager  dans   leur   rébellion  contre 

(i)  Ben.  Varchi.  T.  IV,  JL.  XI ,  p.  a3. 

(2)  Ibidem,  p.  24.  Jacopo  Nardi.  L.  VIII ,  p.  358.  —  litor.  diGiov. 

Cambi.  T.  XXIII,  p.  48.  —  Fil.  de'  NerlL  L.  X  ,  p.  aig.  —  Bern.  Segni. 
L.  IV,  p.  io3. 

12  6. 

i53o. 
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r53o.  l'Église  et  contre  l'Empire;  mais  en  même  temps  qu'il  leur 
€nvoyoit  publiquement  ce  message  ,  il  les  faisoit  avertir 

secrètement  de  n'y  point  obéir.  Il  rappeloit  M.  de  Vigli , 
son  envoyé  ordinaire  à  Florence;  mais  il  y  laissoit  Emilio 

Ferréto  comme  secrétaire  d'ambassade,  et  lui  donnoit  la 
commission  de  soutenir  le  courage  des  Florentins,  en  les 

assurant  que ,  dès  que  l'échange  des  fils  de  France  contre 
leur  rançon  seroit  accompli,  il  recommenceroit  à  leur  don- 

ner ouvertement  des  secours  (i). 

D'après  une  décision  du  grand-conseil ,  le  nouveau  gon- 

falonier  a  voit  envoyé  des  ambassadeurs  à  l'empereur  et  au 
pape  à  Bologne,  pour  demander  la  paix.  Ils  étoient  chargés 

d'offrir  le  rappel  de  la  maison  de  Médicis  à  Florence  ,  sous 

condition  que  tout  l'Etat  florentin  fût  rendu  à  la  républi- 
que, que  sa  liberté  fût  conservée,  et  que  sa  constitution 

actuelle  ne  fût  point  changée.  Charles-Quint  ne  voulut 
point  entrer  en  traité  avec  eux,  et  les  renvoya  toujours 

au  pape.  Celui-ci  parut  accorder  les  deux  premiers  points; 

mais  il  s'emporta  contre  ceux  qui  lui  proposoient  le  troi- 
sième :  il juia qu'il  renverseroit  un  gouvernement  aban- 

donné à  la  populace,  qui  opprimoit  tout  ce  que  la  nation 
devoit  respecter;  et  il  força  les  ambassadeurs,  au  milieu  de 

février,  à  sortir  précipitamment  de  Bologne,  sans  avoir 
rien  conclu  (2). 

Mais  ni  la  dureté  de  l'empereur  et  la  colère  du  pape ,  ni 

l'abandon  du  roi  de  France,  ni  la  fuite  de  plusieurs  capi- 

taines qui  passèrent  à  l'ennemi ,  ni  les  complots  des  par- 
tisans des  Médicis ,  poursuivis  avec  une  rigueur  et  des 

formes  de  piocédure  indignes  d'une  république,  ni  la  perte 
successive  de  tout  le  domaine  de  l'Etat, ne  décourageoient 
les  Florentins.  Les  moines  du  couvent  de  Saint-Marc  et 
les  élèves  de  Jérôme  Savonarola  avoient  recommencé  leurs 

(i)  Ben.  Varchi.  L.  XI, T.  IV,  p.  19.  —Fr.  Guicciardini .  L.XX,  p.  54i. 

(a)  Fil.  tif'  Nerli.  L.  X ,  p.  317  ,  ai8.  —  Hern.  Segni.  L.  IV,  p.  106. — 
Btntd.  Varchi.  T.  IV.  I,.  XI ,  p.  la-iS. 
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prédications.  Frère  Benoît  de  Foiano,  moine  de  Sainte-  i53o. 
Marie-Novelle,  et  fièie  Zacharie,  dominicain  de  Saint- 
Marc^  étoient  les  deux  plus  éloquens  parmi  ces  orateurs, 

et  ceux  que  Je  peuple  écoutoit  avec  le  plus  d'enthousiasme. 
Ils  soutenoient  le  courage  dps  dévots  en  leur  promettant 

que  le  Christ,  qu'ils  a  voient  nommé  leur  joi ,  songeroit  à 
les  défendre;  et  ils  prédisoient  que  lorsque  tout  secours 

humain  paroîtroit  impossible,  lorsque  les  Impériaux  au- 
roient  déjà  planté  leurs  enseignes  sur  les  remparts,  les 
anges  do  Dieu  doscendroient  dans  la  mêlée  et  chasseroient, 

avec  leurs  épées  flamboyantes,  les  ennemis  du  Seigneur, 

(le  la  ville  qui  s'étoit  donnée  à  lui  (1). 

Tandis  que  les  Florentins  s'ntlendoient  chaque  vendredi 

à  une  attaque  du  prince  d'Orange ,  parce  que  ce  jour  étoit 
considéré  par  les  Espagnols  comme  heureux  pour  eux  ,  ils 
laissoient,  de  leur  côté,  à  peine  passer  un  jour  sans  tenter 

par  quelque  sortie  de  surprendre  un  poste  des  ennemis. 

Dans  plusieurs  de  ces  petits  combats  ils  perdirent  des  hom- 

mes qui  leur  étoient  vraiment  précieux;  et  l'on  en  prit 
occasion  d'accuser  Malatesla  Bagiioni  d'avoir  voulu  les 
épuiser  par  cette  petite  guerre.  Il  y  gagna,  ù  la  vérité,  de 
mettre  le  conseil  de  guerre  dans  son  absolue  dépendance, 

parce  que  les  olHciers  qu'on  perdoit  dans  ces  escarmouches, 
étoient  toujours  remplacés  par  se*  créatures ,  qu'il  dési- 

gnoit  lui-même.  D'autre  part ,  Bagiioni  pouvoitètre  fondé 

ù  estimer  que, par  ces  petites  pertes ,  il  n'achetoil  pas  trop 

chèrement  l'avantage  d'aguerrir  ses  soldats,  de  leur  inspi- 
rer de  la  confiance ,  et  de  tromper  cette  impatience  et  cet 

ennui,  souvent  plus  funeste  aux  troupes  assiégées  que  le 

fer  ennemi  (2). 

Quelques-unes  des  sorties  des  Florentins  avoient  un 

(i)  Benedetto  VarcM.  L.  XI,  p.  89,  78. — Bernario  Stgni.  L.  VI,  p.  1 16. 
— Islorie  di  Giouanni  Cambi.  T.  XXIII ,  p.  5»,  66. 

(a)  Bened,  Varchi,  T. IV,  L.  XI ,  p.  3o  elseq.  — /acopo  liardi.  L.  VIII, 
p.   359. 
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i53o.    plan  plus  général.  En  surprenant  de  nuit  les  quartiers  des 
ennemis,  ilspouvoient  se  flatter  de  mettre  leur  armée  en- 

lièi*e  en  désordre,  et  de  la  forcer  à  lever  le  siège.  Ces  sur- 
prises nocturnes  étoient  nommées  incamiciate ,  parce  que 

les  assaillans  se  couvroient  d'une  chemise  blanche,  pour 
se  reconnoître   dans  l'obscurité.  Les  Florentins  ne  crai- 

gnoient  pas  même  d'attaquer  quelquefois  leurs  ennemis  en 

plein  jour.  Le  •2\   mars,  d'après  les  ordres  de  Malatesta 
Baglioni,  cinq  corps  de  cinq  à  six  cents  hommes  chacun 
sortirent  par  cinq  différentes  portes ,  pour  attaquer  en 

même  temps  les  Impériaux;  le  but  principal  de  l'entreprise 
étoit  de  s'emparer  d'une  redoute  nommée  cavalier ,  élevée 

par  le  prince  d'Orange ,  devant  la  porte  Romaine  :  les  au- 
tres attaques  dévoient  distraire  l'attention  de  l'ennemi. 

Malheureusement  les    Florentins  furent  trahis  par   un 

transfuge  qui  sortit  de  la  ville  une  demi-heure  avant  eux  : 
néanmoins  quoique  les  Impériaux  fussent  partout  sur  leurs 

gardes,  l'attaque  des  Florentins  fut  si  vive,  que  plusieurs 
d'entre  eux  parvinrent  sur  le  cavalier ,  et  que  lorsqu'ils  se 
retirèrent  à  la  fin  de  la  journée,  ils  avoient  fait  aux  en- 

nemis  beaucoup  plus    de  mal  qu'ils  n'en   avoient  reçu 
d'eux  (i). Ils  recommencèrent  le  25  mars, mais  avec  moins 
de  succès.  Le  jour  de  Pâques  et  les  jours  suivans,  il  y  eut 
encore    plusieurs   brillantes    escarmouches.     Pendant  ce 

temps  ,  l'empereur  étoit  parti  pour  l'Allemagne;  le  pape 
étoit  retourné  à  Rome,  et  l'argent  commençoit  à  manquer 

à  l'armée  du  prince  d'Orange.  Les  Florentins  étoient  per- 

suadés que  s'ils  pouvoient  dans  ce  moment  remporter  un 
avantage  un  peu  marquant  sur  l'armée  impériale,  ils  fe- 
roient  lover  le  siège;  tandis  qu'en  se  soumettant  à  un  plus 
long  blocus,  leurs  forces  seroient  bientôt  consumées  par  la 
famine  (2). 

Malatesta  Baglioni ,  apprenant  que  le  peuple  l'accusoit 

(1)  Btn.  Farehi.  L.  XI ,  p.  S/}.  —  Fr.  Guicciardini.  L.  XX  ,  p.  54^' 
(a)  B«n.  Farehi.  !..  XI,  p.  71. 
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de  Irainei*  à  dessein  la  guerre  en  longueur ,  que  les  gardes  '•'•^o 
nationales  soupiroient  après  une  sortie  générale,  que  les 
Dix  de  la  guerre  et  la  seigneurie  la  demandoient,  déclara 

qu'il  conduiroit  les  Florentins  au  combat ,  quoiqu'il  ne  le 
jugeât  point  avantageux  pour  les  assiégés.  En  effet,  le  5  mai, 

il  lit  sortir  plus  de  la  moitié  de  la  garnison  par  la  porte  Ro- 

maine et  par  deux  autres  portes  du  même  côté  de  l'Arno. 
Il  emporta  d'assaut  le  couvent  de  San-Donato,  défendu 

par  les  Espagnols  ;  il  jeta  dans  un  grand  désordre  toute  l'ar 

mée  du  prince  d'Orange;  et,  s'il  avoit  fait  sortir  le  reste 
des  troupes  dont  il  pou  voit  disposer,  ou  si  Amico  de  Vé- 

nafro ,  qu'il  avoit  destiné  à  commander  l'une  des  trois 
colonnes  ,  n'avoit  pas  été  tué  la  veille,  il  auroit  probable- 

ment forcé  le  prince  d'Orange  à  lever  le  siège  (i). 
Etienne  Colonna  entreprit  à  son  tour  de  diriger  une  at- 

taque sur  le  camp  allemand, à  la  droite  de  l'Arno,  où  le 
comte  Louis  de  Lodrono  avoit  remplacé  Félix  de  Wurtem 

berg.  Colonna  sortit  de  la  ville,  le  lo  juin,  quelques  heu- 

res avant  le  joiu-,  par  la  porte  de  Faenza,  pour  marcher 
droit  aux  ennemis,  tandis  que  le  capitaine  Pasquino  Corvo 

devoit  le  seconder  par  la  porte  de  Prato,  et  que  Malatesta 
Baglioni  gardoit  la  rivière,  pour  empêcher  que  le  prince 

d'Orange  ne  secouriit  les  Allemands.  Colonna  combattit 
avec  une  grande  bravoure  ;  il  força  les  doubles  retranche- 
mens  des  Allemands ,  et  leur  tua  beaucoup  de  monde  :  mais 

le  capitaine  Pasquino  ne  vint  point  à  son  secours,  comme 

il  en  avoit  reçu  l'ordre,  et  Malatesta  Baglioni,  au  milieu 
du  combat,  au  lieu  d'avancer  lui-même  ,  fit  sonner  la  re- 

traite. Etienne  Colonna  la  fit  en  bon  ordre,  remportant 

une  (quantité  immense  de  butin,  qu'il  avoit  enlevée  dans 

les  quartiers  de  l'ennemi  (i). 

(  i)  Ben.  yarr.Iù.  L.  XI ,  p.  77.  —  Jacopo  Nardi.  L.  VIII ,  p.  36a. 

(2)  Rened.  Karchi.  L.  XI,  p.  100.  —  Jacopo  Nardi.  L.  IX,  p.  374-  — 

/•'/■/.  de'  Nerli.L.  X,  p.  23i. — Beniardo  Segn't.  L.  IV,  p.  1 17.  —  Pauli  Jovii. 
h.  XXVIII,  p.  146. 
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i53o.  La  guerre  se  faisoit  en  même  temps  dans  le  reste  de  l'Etat 
florentin.  Lorenzo  Carnésecchi  étoiL  commissaire-général 
dans  la  Romagne  toscane  j  il  faisoit  sa  résidence  habituelle 

à  Casti'ocaro  :  avec  tvt;s-peu  de  soldats,  et  moins  encore 

d'argent,  il  trouva  le  moyen  d'organiser  une  petite  armée 
dans  cette  province;  de  repousser  les  attaques  des  troupes 

de  l'Église  ;  de  porter  à  son  tour  la  terreur  et  les  ravages 
dans  toute  la  Romagne  pontificale,  et  de  contraindre  lé 

gouverneur  de  la  légation  à  lui  demander  une  trêve  par- 

tielle :  Cariiésecchi  ne  l'accorda  que  lorsqu'il  eut  lui-même 
épuisé  toutes  ses  ressources  pour  continuer  la  guerre  (i). 

*  La  citadelle  d'Arexzo,  assiégée  par  les  Arétins,  capitula 

le  22  mai.  Les  soldats  qui  y  étoient  en  garnison  s'étoient 
mutinés ,  pour  ne  pas  se  soumettre  plus  long-temps  aux 

privations  que  leur  imposoil  l'état  de  siège.  Les  Arétins 
s'en  étant  rendus  maîtres ,  la  rasèrent  immédiatement , 

pour  que  le  prince  d'Orange  n'y  mît  pas  garnison  (2). 
Le  25  juin ,  13orgo  San-Sépolcro  se  rendit  par  capitulation 

aux  Espagnols,  qui  ne  l'avoient  point  assiégé  (3).  Volterra 
s'étoit  rendue  aux  troupes  du  pape  dès  le  24  février  (4). 
Mais  comme  cette  ville  paroissoit  importante,  les  Dix  de 

la  guerre,  après  avoir  nommé  Francesco  Ferrucci  com- 
missaire-général, et  lui  avoir  donné  des  pouvoirs  si  éten- 

dus, qu'aucun  citoyen  florentin  n'en  avoit  jamais  eu  de 
semblables,  le  chargèrent  de  porter  des  secours  à  la  cita- 

delle de  Volterra,  qui  tenoit  encore,  et  de  tenter  s'il  seroit 
possible  de  regagner  la  ville  par  son  moyen. 

Ferrucci  avoit  réuni  sa  petite  arméeàErapoli,  où  il 

avoit  rassemblé  d'immenses  magasins  de  vivres,  qu'il  fai- 
soit passer  successivement  à  Florence,  et  il  avoit  mis  cette 

(1)  lien.  Varchi.  L.  XI ,  p.  i  la.  * 
(u)  Ibidem ,  j».  117. 

(3)  Ibidem  ,  i>.  it!è.  —Jacopo  Nardi.l..  VIII,  p.  j(>(>. 

(4)  Henedetto   Varchi.    F,.    XI,  \k   '^i-   —  t'^r.   Cuicciardini.   L.  XX, 
y.  5',u.  —  Bern.  Hegni.  f,.  IV,  [\  1 10.  —  raitli  Jovii.  \,.  XXVIII,  p.  i/|8. 
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ville  eu  si  boa  étal  de  défense,  qu'il  assuroit  que  les  iemiue:»    ̂ ^^ 
seules  pouiroient  avec  leurs  fuseaux  en  repousseï-  les  Es- 

pagnols :  il  la  quitta  le  :2  7   avril,  seluu  l'ordre  qu'il  avoit 
reçu,  et  il  en  confia  le  coiiunandement  ù  André  Giugni  et 

à  Pierre  Orlandini  (1). 

Ledépart  de  Ferrucci  eut  des  conséquences  funeaic^  pou»- 

Empoli  :  le  prince  d'Orange  envoya  Diego  Saruiienlo, 
avec  les  Bisogni  Espagnols ,  pour  en  faire  le  siège  ;  il  y 

joignit  toute  la  cavalerie  de  don  Fernand  de  Gonzague, 

et  plusieurs  vieilles  bandes  du  marquis  dcGuasto.  Kn  même 

temps,  Fabrice  Marauialdo  tenoit  la  campagne,  et  empè- 
choit  Ferrucci  de  se  rapprocher  de  la  ville  assiégée.  Les 

batteries  espagnoles  furent  ouvertes  contre  Empoli ,  le 

A^  mai  y  et  le  iîj ,  les  Impériaux  livrèrent  à  la  ])lace  un  as- 

saut très-meurtrier.  Mais  après  plusieurs  heures  de  com- 
bat ils  furent  repoussés.  La  nuit  suivante ,  les  bourgeois 

d'Empoli,  craignant  les souâraiices d'un  siège, envoyèrent 
secrètement  au  camp  espagnol  pour  traiter;  et  ayant  ob- 

tenu une  sauvegarde  pour  leurs  personnes  et  leurs  proprié- 
tés ,  ils  ne  tirent  aucune  mention  des  soldats  qui  les  avoicnt 

défendus.  Les  deux  capitaines  Giugni  et  Orlandini  avoient 

pris  part  à  cette  transaction  honteuse.  Lorsqu'ensuite  les 

Espagnols  furent  introduits  dans  les  luuis  d'Empoli,  ils 
méprisèrent  la  capitulation,  et  livrèrent  au  pillage  non- 
seulement  les  immenses  magasins  rassemblés  avec  tant  de 

peine  par  Ferrucci,  pour  assurer  l'approvisionnement  de 
Florence,  mais  encore  toutes  les  maisons  des  bourgeois  (2). 

Pendant  ce  temps,  Francesco  Ferrucci  avoit  réussi  dans 

son  expédition  :  il  étoit  parti  d'Empoli  le  37  avril,  avec 

environ  (juatorze  cents  houimes  d'infanterie,  et  dçux  cents 
chevau-légers;  il  leur  avoit  fuit  prendre  à  chacun  des  pro- 

(i)  bencd.  Varclii.  {..  XI,  p.  gS. 

{•1)  Ibidem ,  p.  gi.  —  Jacopo  Nardi.  L.  VIII  ,  |i.  56^.  —  Fr,  Guicviar- 

dini.  L.  ,\X ,  p.  543.—  Fil.  </«'  Nerli.  L.  X ,  y.  HiG— Berii.  Segni.  I,.  IV. 
p.  1 1  a.  —  FauUJovii.  L.  XXVIII ,  p.  1 53. 
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i53o.  visions  pour  deux  jours,  et  il  arriva  toutefois  à  Volteria 
le  même  jour,  trois  heures  avant  la  nuit.  Après  être  entié 

dans  la  citadelle,  par  la  porte  du  Secours,  et  avoir  fait 

prendre  une  heure  de  repos  à  ses  soldats,  il  descendit  dans 

la  ville,  et  força  les  premiers  retranchemens  que  lesVolter- 
rans  avoient  construits.  Il  les  poursuivit  Pépée  dans  les 

reins,  jusqu'à  la  place  de  Sant-Agostino,  où  de  nouveaux 
retranchemens  éloient  élevés.  La  nuit  sur  ces  entrefaites 

ctoit  survenue  ;  ses  soldats,  accablés  de  fatigue  ,  après  une 

longue  marche  ,  suivie  d'un  combat  obstiné,  nepouvoient 
plus  se  tenir  debout  :  il  fallut  se  barricader  sur  place ,  et 

attendre  le  matin  suivant.  Le  combat  i-ecoramença  le 
lendemain  au  point  du  jour  ;  les  Volterrans  altendoient 

d'heure  en  heure  le  secours  que  leur  a  voit  promis  Fabrice 
Maramaldo,  qui  occupoitla  province  avec  2,5oo  Calabrois, 

et  qui  ,  ne  recevant  point  de  paye,  y  vivoit  à  disci'étion. 
Mais  Ferrucci  força  les  Volterrans  à  capituler  ,  avant  que 

Maramaldo  pût  arriver  à  leur  aide  (i). 

Ferrucci  ne  perdit  pas  un  instant  pour  mettre  Volterra 
en  état  de  défense;  il  avoit  à^se  tenir  en  garde  en  même 

temps  contre  les  habitans  de  la  ville,  pleins  de  ressenti- 
ment envers  les  Florentins ,  et  contre  Fabrice  Maramaldo , 

qui  ne  tarda  pas  à  l'attaquer  avec  son  infanterie  légère. 
Les  combats  entre  eux  se  prolongèrent  pendant  tout  le 

mois  de  mai,  avec  un  acharnement  qui  se  changea  en  haine 

personnelle.  Après  la  prise  d'Empoli ,  le  marquis  de  Guasto 
et  don  Diego  de  Sarmienlo  vinrent  se  joindre  à  Maramaldo 

avec  leurs  corps  d'armée.  Ils  ouvrirent,  le  12  juin  ,  leurs 
batteries  contre  les  murs  de  Volterra ,  et  y  firent  de  larges 

brèches.  Ferrucci  fut  blessé  assez  grièvement  en  deux  en- 
droits dans  cette  attaque.  Néanmoins,  sans  se  donner  le 

(1)  Bened.  Varchi.  L.  XI ,  p.  l'iç)-  —  JacopoNardi.  L.  VIII,  p.  368.  — 
Fr.  Gtiicciardini.  I,.  XX ,  p.  G/j-i.  —  Pauli  Jovii.  I<.  XXVIII,  p.  i5o.  — 

hern.  Segai.  l..  IV,  p.  m.  —  Fillpjw  de'  Nerli.  I..  X  ,  p.  i-i6.  —  fst.  ëi 
(ilov.  Cutnbi.  T.  XXIII ,  p.  54- 
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lempi.  de  se  faire  panser ,  il  se  fit  porter  sur  une  chaise  »*3o. 

dans  tous  les  pusles  les  plus  menacés  par  l'ennemi  y  et  il 
continua  à  diriger  seul  la  défense  (1).  Le  17  juin  suivant, 

le  marquis  de  Guasto,  (jui  avoit  reçu  du  camp  du  prince 

d'Orange  un  renfort  d'artillerie,  ouvrit  de  nouveau  de 
larges  brèches  aux  murs  de  Volterra.  La  fièvre  éloit  venue 

se  joindre  aux  blessures  do  Ferrucci  :  mais  oubliant  tout 

soin  de  sa  santé  ,  il  fit  tète  à  l'ennemi;  et,  après  un  combat 
acharné ,  il  le  força  de  lever  honteusement  le  siège  (a). 

Après  avoir  mis  Vollerra  en  siàrelé  ,  Ferrucci  songea  à 
exécuter  la  commission  que  lui  avoient  donnée  les  Dix  de 

la  guerre  ;  à  rassembler  tout  ce  qui  restoit  de  soldats  flo- 

rentins dans  les  diverses  parties  du  territoire  qui  recon- 

uoissoient  encore  l'autorité  de  la  république;  et,  après 
avoir  ainsi  grossi  autant  qu'il  pou  voit  sa  petite  armée,  à 
venir  attaquer  le  camp  des  assiégeans,  tandis  que  les  Flo- 

rentins le  seconderoient  par  une  vigoureuse  sortie  :  car  le 

gonfalonier,  la  seigneurie  ,  les  Dix  de  la  guerre,  et  le  con- 

seil des  Quatre-Vingts  lui-même,  désiroient  la  bataille,  et 

donnoient  ordre  à  leurs  généraux  d'attaquer  l'ennemi. 
En  vain  Malatesta  Baglioni  et  Etienne  Colonna  déclaroienl 

qu'ils  ne  pouvoient  mener  des  milices  contre  des  soldats 
vétérans,  supérieurs  en  nombre,  et  retranchés  dans  leurs 

positions;  les  conseils  répétoient  l'ordre  d'attaquer  l'en- 
nemi, pour  conserver  au  moins  une  chance  de  succès, 

tandis  que  la  disette  qu'ils  voyoient  approcher,  et  la  peste 
qui,  du  camp  ennemi,  avoit  passé  dans  la  ville,  les  détrui- 

soient  presque  aussi  rapidement  qu'auroit  fait  la  bataille , 
sans  leur  laisser  ni  gloire  ni  espoir  (5). 

(1)  Bened.  Varchi.  L.  XI ,  p.  i6u.  —  Pauli  Jovii.  L.  XXIX  ,  p.  i54. 

(i)  lien,  yarchl.  L.  XI ,  p.  164.  —  Jacopo  Nardi.  L.  VIII,  p.  368.  — 

l'r.  Guicciardini.  L.  XX ,  p.  544.  —  Giov.  Cambi.  T.  XXIII ,  p.  66.  — 
Bern.  Segni.  L.  IV,  p.  114.  —  PauU  Jovii.  L.  XXIX,  p.  137. 

(3)  Èened.  Varchi,  L..XI,  p.  175  ,  176.  — Jacopo  Nardi.  L.  IX ,  p.  373. 

—  Filippo  de'  l^erli.  !..  X ,  p.  23^. 
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i53o.  Qq  fut  le  14  juillet  que  Ferrucci  reçut  les  nouveaux 

pouvoirs  qui  lui  étoient  confiés,  et  qui  l'investissoient  d'une 
autorité  égale  à  celle  de  la  seigneurie  et  du  peuple  entier 

de  Florence;  et  en  même  temps,  il  reçut  l'ordre  de  se 

mettre  en  marche  pour  sauver  sa  patrie  ,  qui  n'avoit  plus 

d'espoir  qu'en  lui.  Il  avoit  vingt  compagnies  sous  ses  or- 
dres; il  en  laissa  sept  à  la  garde  de  Volterra  :  il  en  prit 

treize  avec  lui,  qui  ne  formoient  plus  que  quinze  cents 

hommes,  quoique  dans  l'origine  elles  eussent  été  fortes  de 
deux  cents  hommes  chacune.  Il  descendit  la  Cécina,  et  il 

arriva  par  Vado  etRossignano  à  Livourne,  sans  se  laisser 

arrêter  par  les  arquebusiers  de  Maramaldo ,  qui  tâchoient 
de  lui  barrer  le  chemin.  De  Livourne,  il  se  rendit  à  Pise , 

où  le  seigneur  Jean -Paul  Orsini  l'attendoit  avec  une 
troupe  presque  égale  à  la  sienne.  Celui-ci  étoit  fils  de  Renzo 
de  Céri;  et,  dans  le  plus  grand  danger  de  la  république  ,  il 

s'étoit  ofl'ert  a  elle  avec  luie  sorte  de  dévouement  cheva- 
leresque, pour  participer  à  ce  dernier  combat  en  faveur 

de  la  liberté  et  de  l'indépendance  italiennes  (i).  11  fallut, 

pour  payer  ces  deux  petites  armées ,  lever  dé  l'argent  à 
Pise  par  des  contributions  arbitraires,  et  tandis  que  Fer- 

rucci ,  accablé  de  fatigues  et  de  soucis,  devoit  pourvoir 

à  tout  par  lui-même ,  il  fut  atteint  d'une  fièvre  violente , 
qui  le  retint  treize  jours  dans  une  inaction  forcée  et  dé- 

sespérante (2). 

Le  plan  qu'alloit  suivre  Ferrucci  n'étoit  pas  le  sien.  Il 
avoit  offert  à  la  seigneurie  de  conduire  sa  petite  armée 

contre  Rome;  il  savoit  que  le  pape  étoit  absolument  sans 

défense;  il  auroit  annoncé  qu'il  alloit  livrer  pour  la  se- 
conde fois  la  cour  romaine  au  pillage,  et  il  auroit  attiré 

sous  ses  étendards  la  foule  des  mercenaires,  sans  hojineur 

et  sans  religion,  qui  ne  cherchoient  à  la  guerre  que  le  bu- 

(i)  Jacopo  Sanli.  I,.  IX,  p.  37ri.  —  liencd.  p^arcfii.  L..X[,  i>,  (ig. 

(u)  Bened.  F'archi.  l„  XI,  j).  uoS.  —  Jacopo  Naidi.  L.  VIII ,  p.  370. 
—  Bern.  Se;^n!.  I,.  IV,  y.  lao.  —  PauliJovii.  I..  XXIX,  p.  160. 
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tin  :  il  cumptoit  surtout  débaucher  aisémeut  les  Bitoyni 

espagnols  de  Diego  Sarraiento.  Le  pape,  effrayé  à  son 

approche,  auroit  fait  la  paix,  ou  tout  au  moins  auroit 

rappelé  le  prince  d'Orange  pour  se  défendre.  Mais  la  sei- 

gneurie ne  voulut  pas  approuver  un  projet  qu'elle  jugea 
trop  hasardeux  (1). 

François  Ferrucci,  ayant  enfin  recouvré  ses  forces, prit 
toutes  les  uiesures  convenables  pour  la  sùrelé  de  Pise  :  en 

même  temps ,  il  se  pourvut  d'artillerie,  de  feux  d'artifice  , 
et  de  tout  ce  qui  pouvoit  donner  à  sa  petite  armée  plus  d« 

confiance  en  elle-n»éme;  puis  il  se  mit  en  marche,  dans 

la  nuit  du  3o  juillet,  trois  heures  après  le  coucher  du  so- 

seil  :  son  armée  s'étoit  accrue  jusqu'au  nombre  de  ti'ois 
raille  fantassins,  et  quatre  à  cinq  cents  chevaux.  H  sortit 

de  Pise  par  la  perle  de  Lucques  j  et,  traversant  tout  l'Etat 
lucquois ,  il  voulut  d'abord  rentrer  dans  la  plaine  de 
Pescia  par  le  pont  de  Squarcia-Boccone  ;  mais  comme  il 

y  trouva  de  la  résistance,  il  s'avança  dans  les  montagnes 
lucquoises,  et  passa  la  première  nuit  à  Médicina.  Il  passa 
la  seconde  à  Calamecca,  dans  les  montagne:>  de  Pistoia.ll 

comptoit  rassembler  dans  celte  province  tout  le  parti 

Cancelliéri,  qui  étoit  dévoué  à  la  république,  et,  après 

avoir  grossi  sou  armée  par  des  corps  insurgés,  »*emparer 

de  Pistoia  ,  où  il  pourroit  assembler  les  magasins  qu'il  des- 
tinoità  ravitailler  Florence.  Mais  les  partisans  des  Cancel- 

liéri qu'il  trouva  "a  Calumecca,  voulant  profiter  de  son 
approche  pour  se  venger  du  parli  ennemi  des  Panciatichi, 

le  trompèrent  sur  sa  route  ,  et  le  conduisirent  à  San-Mar- 
cello,  où  les  Panciatichi  dominoient.  Ferrucci  prit  en  eilot 

ce  château,  le  pilla  ,  et  le  brûla;  il  |)erdit  ainsi  un  temps 

précieux.  Une  pluie  violente  lui  fit  encore  différer  quel- 

ques heures;  après  quoi,  il  conduisit  son  armée  à  Ga- 
vinana,  château  qui  apparlenoità  la  faction  Cancelliéri,  a 

(1)  Jacopu  Isardi.  L.  IX,  p.  S^G. 

i53u. 
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quatre  milles  de  San- Marcello,  et  ïi  huit  de  Pistoia  (i). 

Mais  quelles  qu'eussent  été  la  rapidité  de  Ferrucci  et 
rhabileté  de  sa  marche,  qui,  tournant  la  moitié  des  fron- 

tières toscanes,  le  conduisoit  au  secours  de  Florence  par 

le  côté  le  plus  opposé  à  celui  d'où  il  étoit  parti ,  il  éloit  déjà 
entouré  presque  de  toutes  parts.  Fabrice  Maramaldo  étoit 

sur  sa  gauche ,  et  l'a  voit  toujours  suivi  sans  essayer  de  le 
combattre.  Alexandre  Vitelli  étoit  sur  sa  droite  avec  le 

corps  des  Bisogni  espagnols ,  qui  auparavant  s'étoient  mu- 
tinés et  retirés  à  l'Allo-Pascio,  mais  qu'il  ramenoit  à  l'obéis- 

sance par  l'espérance  d'un  combat,  Bracciolini  le  suivoit 
avec  un  millier  d'hommes  de  la  faction  Pauciatichi  qu'il 
avoit  armés  dans  la  montagne.  Cependant  Ferrucci  se 

croyoit  encore  en  état  de  leur  échapper  à  tous ,  ou  de  les 

combattre  ,  et  de  les  vaincre  séparément,  lorsque  le  prince 

d'Orange  lui-même  s'avança  à  sa  rencontre  avec  mille  vé- 

térans allemands ,  autant  d'Espagnols  ,  et  quatre  colonels 
italiens  (2). 

Le  prince  d'Orange,  qui  avoit  confié  le  commandement 
de  son  armée  en  son  absence  à  don  Ferdinand  de  Gon- 

Kague  et  au  comte  de  Lodrone,  ne  pouvoit  s'éloigner  ainsi 

de  Florence  que  parce  qu'il  comptoit  sur  une  trahison.  Le 
gonfalonier  savoit  que  le  salut  de  la  république  étoit  atta- 

ché au  succès  de  Ferrucci ,  il  étoit  résolu  à  le  seconder  par 

l'attaque  la  plus  vigoureuse  sur  le  camp  des  assiégeans. 
Quelle  que  fût  la  supériorité  de  position  ,  de  nombre  ou 

de  discipline  des  Espagnols  et  des  Allemauds,  il  vouloit 

l'affronter;  et  il  donna  ordre  à  Malatesta  l^aglioui  de  tout 
disposer  pour  une  sortie  générale.  En  même  temps,  il  lui 

déclara  qu'il  se  mettroit  lui-même  à  la  tète  de  l'élite  de  la 

milice  florentine ,  et  qu'il  suivroit  la  troupe  de  ligne  par- 
tout où  Malatesta  voudroit  la  conduire,  laissant  la  garde 

(1)  liened.  yarchi.  L.  XI,  p.  -Jio.  —  liern.  Sefrni.  l..  IV,  f.    lai.  — 

—  Filippo  de'  Nerli.  \..  X,  p.  a36.  —  l'auli  Jovil.  h.  XXIX  ,  p.  16a. 
(a)  Btn.  Vanhi.  L.XI,  p.  -xii.  —  Pauli  Jovu.  L.  XXIX,  p.  if>3. 
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de  Florence  aux  vieillards  et  à  Pordonnance   des  pay-    i53o. 
sans  (i). 

Mais  Baglioni  n'avoit  plus  rien  a  espérer  ou  à  craindre 
de  la  république  florentine;  il  ne  vouloit  pas  attacher  plus 

long-teraps  sa  fortune  à  celle  d'un  Etat  qu'il  voyoit  sur  le 
point  de  périr.  Il  étoit  entré  secrètement  en  négociation 

avec  le  prince  d'Orange ,  et  par  lui  avec  le  pape  Clé- 
ment VII;  il  s'étoit  fait  confirmer  sa  souveraineté  de  Pé- 

rouse ,  et  promettre  de  nouvelles  faveurs  ecclésiastiques  et 

temporelles ,  et  il  s'étoit  enfin  engagé  par  écrit  envers  le 

prince  d'Orange ,  à  ne  point  attaquer  le  camp  des  assié- 

geans,  pendant  que  le  prince  s'en  éloigneroit,  pour  mar- 
cher contre  Ferrucci.  Il  opposa  successivement  trois 

protestations  aux  ordres  que  la  seigneurie  lui  envoya  d'at 

taquer  l'ennemi;  et  sou  collègue  Etienne  Colonna  eut  la 
foiblesse  ou  la  fausseté  de  les  signer  aussi.  Dans  ces  écrits, 

il  représentoit  que  le  combat  auquel  on  vouloit  le  forcer, 

causeroit  la  ruine  inévitable  de  son  armée  et  de  la  républi- 

que; et  lorsqu'il  reçut  enfin  un  ordre  péreraptoire  de  mar- 

cher, il  l'éluda  par  tant  de  lenteurs  ,  qu'avant  qu,'il  se  fût 

mis  en  mouvement,  les  Florentins  apprirent  l'issue  de 

l'expédition  de  Ferrucci  (2). 

Le  prince  d'Orange  éloit  parti  de  son  camp  le  soir  du 
i""  août  ;  il  marcha  toute  la  nuit ,  et  vint  reposer  ses  trou- 

pes le  lendemain  à  Lagone,  village  situé  entre  Gavinana 

et  Pistoia  :  elles  y  prenoient  leur  repas  à  l'heure  même  où 
celles  de  Ferrucci  prenoient  le  leur  à  San-Marcello.  Tous 
deux  se  mirent  de  nouveau  en  marche  à  peu  près  en  même 

temps,  et  arrivèrent  en  même  temps  devant  Gavinana.  Le 

tocsin ,  qu'on  sonnoit  dans  ce  dernier  village ,  apprit  à 

Ferrucci  l'approche  de  ses  ennemis,  sans  qu'il  pût  croire 

cependant  que  le  prince  d'Orange  lui-même  ,  et  une  partie 

(i)  Benedetto  Varchi.  L.  XI ,  p.  191. 

(a)  Ibidem ,  p.  1 79-'ao4.  —  Jacopo  Nardi.  L.  IX ,  p.  385. 
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i53o.    si  considérable  de  son  armée,  eussent  abandonné  leur  camp 
devant  Florence  (i). 

L'infanterie  de  Ferrucci  étoit  divisée  en  deux  corps, 
chacun  de  quatorze  compagnies  :  il  commandoit  le  premier, 

et  Jean-Paul  Orsini  le  second,  qui  lui  servoit  d'arrière- 
garde  j  sa  cavalerie  étoit  de  même  divisée  en  deux  troupes  : 

Âmico  d'Ascoli  conduisoit  l'une  ;  Charles  de  Castro  et  le 

comte  de  Civitella  commandoient  l'autre  (-2).  Avant  de 
combattre,  Ferrucci  exhorta,  en  peu  de  mots ,  ses  compa- 

gnons d'armes;  il  leur  rappela  que  le  salut  de  Florence  et 
la  dernière  espérance  de  la  république  étoient  attachés  à 

leur  petite  armée,  et  il  leur  demanda  seulement  de  le  suivre 

partout  où  ils  le  verroient  s'avancer  (3). 
Ferrucci ,  ayant  remis  son  casque ,  descendit  de  cheval 

et  entra  dans  Gavinana  une  pique  à  la  main,  au  moment 

même  ou  Fabrice  Maramaldo,  ayant  fait  enfoncer  un  mur 

sec,  y  entroit  par  une  autre  rue.  L'infanterie  des  deux 
armées  se  rencontra  sur  la  place  du  château ,  autour  d'un 

châtaignier  élevé  qui  on  occupoit  le  milieu  ;  et  c'est  là  qu'elle 

combattit  le  plus  long-temps  et  avec  le  plus  d'acharnement, 
tandis  que  le  prince  d'Orange,  avec  sa  cavalerie,  attaquoit 
impétueusement  celle  de  Feriucci ,  qui  étoit  restée  en  de- 

hors des'murs.  Les  cavaliers  florentins  tinrent  ferme  ;  des 
arquebusiers,  mêlés  dans  leurs  rangs,  accueillirent,  par 

des  décharges  répétées ,  les  chevaux  ennemis ,  et  les  firent 

fuir  en  désordre.  Le  prince  d'Orange,  s'efforçant  de  les 
rallier,  traversa  seul ,  au  galop ,  une  pelouse  en  pente  ra- 

pide ,  sous  le  feu  des  Florentins  :  il  y  fut  frappé  en  même 

temps  de  deux  balles, l'une  dans  le  col,  l'autre  dans  la  poi- 
trine, et  il  tomba  mort  à  l'instant.  Antonio  d'Herréra  et 

le  reste  des  cavaliers ,  témoins  de  sa  chute ,  prirent  la  fuite, 

(i)  Bened.  Varchi.  \,.  XI,  p.  ai4. 

(a)  Jacopo  Nardi.  l..  IX  ,  p.  377. 

(3)  Bêti.  Farchi.  L.  XI,  p.  ai5.  ~  Jacopo  Nardi.  I..  IX,  p.  377.  — 
Bernardo  Sfigni.  I,.  IV,  p.  lOT. 
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et  ne  s'arrêtèrent  point  jusqu'à  Pistoia  ,  où  ils  répandirent    '53o. 
l'alarme  dans  leur  parti.  Les  soldats  de  Ferrucci  trouvè- 

rent sur  le  prince  d'Orange  le  bilfet  même  de  Malatesta 
Baglioni,  par  lequel  celui-ci  proraettoit  au  prince  de  ne 
point  attaquer  son  camp  (i). 

La  cavalerie  de  B'errucci,  qui  veuoit  de  dissiper  celle  du 
pi'ince  d'Orange,  et  de  tuer  ce  généi*al  lui-même,  faisoit 

retentir  l'air  de  ses  cris  de  victoire.  Mais  ,  pendant  ce 
temps ,  Jean-Paul  Orsini  avoit  été  attaqué  par  Alexandre 

Vitelli  ;  l'arrière-garde,  qu'il  conimandoit,  avoit  été  rom- 
pue, elle  avait  perdu  ses  drapeaux,  et  Jean-Paul  avoit  été 

contraint  de  se  retirer  à  pied  dans  Gavinana,  où  il  avoit  re- 

joint Ferrucci.  Celui-ci ,  de  son  côté,  avoit  chassé  de  Ga- 
vinana Maramaldo  et  ses  Calabrois,  les  landsknechts  et  les 

chevaux  du  prince;  mais  après  avoir  combattu  trois  heures 

sous  l'ardeur  du  soleil  du  mois  d'août ,  il  se  reposoit  appuyé 
sur  sa  pique.  Sur  ces  entrefaites,  une  nouvelle  troupe  de 

landsknechts,  qui  n'avoient  pas  encore  donné,  vint  l'atta- 

quer :  Ferrucci  et  Jean-Paul  n'avoient  plus ,  dans  ce  mo- 

ment, autour  d'eux,  qu'un  petit  nombre  d'officiers;  leurs 
soldats  s'étoient  écartés  pour  prendre  quelques  instans  de 

repos.  Avec  ce  peloton  d'élite,  Orsini  et  Ferrucci  se  dé- 
fendirent long-temps  encore.  Cependant  Jean-Paul,  blessé 

et  couvert  de  poussière,  ne  voyant  plus  aucune  espérance 
de  salut,  se  retourna  vers  Ferrucci,  et  lui  dit:  Seigneur 

conimiêfuire ,  ne  voulong-nou*  pas  nou*  rendre  ?  —  iVow  .' 

s'écria  Ferrucci;  et  il  s'élança  sur  un  nouveau  bataillon 

d'ennemis  qui  venoient  l'attaquer.  En  effet,  il  les  repoussa 
hors  des  portes;  mais ,  en  les  poursuivant,  il  vit  ces  portes 

se  refermer  sur  lui.  Le  bourg  étoit  pris;  tous  ses  soldats 

étoient  morts,  blessés  ou  en  fuite  :  Ferrucci  lui-même 

étoit  blessé  de  plusieurs  coups  mortels,  et  il  restoit  à  peine 

sur  son  corps  une  place  saine;  enfin ,  il  se  rendit  à  un  Es- 

(i)  Ben.  Varchi.  L.  XI,  p.  217.  —  Jaeopo  Nardi.  L.  K ,  p.  877  et 

385.  —Bern.  Segni.  L.  IV,  p.  m.  —  Pault  JovuHist.  L.  XXIX,  p.  164. 
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i53o.  pagnol,  qui,  pour  gagner  une  rançon ,  s'efforçoit  de  lui 
sauver  la  vie.  Mais  Mararaaldo  le  fit  amener  devant  lui 

dans  la  place  du  château  ;  et  là,  après  l'avoir  fait  désarmer, 
il  le  poignarda  de  ses  mains.  Ferrucci  se  contenta  de  lui 

dire  :  Tu  titsg  un  homme  déjà  mort  Çi). 

Pendant  ce  même  temps,  Jean -Paul  Orsini  avoit  été 
fait  prisonnier ,  mais  il  fut  remis  en  liberté  en  payant  une 

rançon  :  Amico  d'Ascoli  avoit  aussi  été  fait  prisonnier ,  et 
son  ennemi  personnel,  Muzio  Colonna,  l'acheta  pour  six 

cents  ducats,  de  celui  qui  l'avoit  pris,  afin  de  le  tuer  de 
sang-froid.  Guillaume  Frescobaldi ,  que  Ferrucci  regardoit 
comme  son  meilleur  lieutenant,  mouinit  à  Pistoia  de  ses 
blessures  :  environ  deux  mille  morts  demeurèrent  sur  le 

champ  de  bataille  ;  le  nombre  des  blessés  fut  plus  considé- 

rable encore.  L'armée  de  Ferrucci  étoit  détruite;  mais  celle 
des  Impériaux  avoit  acheté  chèrement  la  victoire  :  sa  perte 
étoit  énorme ,  et  la  mort  de  son  général  pouvoit  la  jeter 

dans  la  confusion,  d'autant  plus  que  le  marquis  de  Gus^sto 

l'avoit  aussi  quittée  pour  passer  au  service  de  Ferdinand 
de  Hongrie  (2). 

Ferrucci,  il  est  vrai,  étoit  plus  nécessaire  encore  aux 

Florentins  que  le  prince  d'Orange  aux  Impériaux.  Lors- 
que ,  le  4  aoiit,  on  reçut  à  Florence  la  nouvelle  de  sa  mort , 

la  ville  entière  fut  dans  le  deuil  et  l'effroi.  Le  gonfalonier 

et  la  seigneurie  s'efforçoient  vainement  de  relever  les  es- 
prits abattus ,  et  de  montrer  les  ressources  qui  restoient 

encore.  La  défaite  de  Ferrucci  étoit  en  partie  attribuée  k 

une  pluie  violente,  qui  avoit  éteint  les  trombes  à  feu,  es- 

pèce d'artifice  que  les  fantassins  florentins  portoient  atta- 

(i)  Bened.  Varchi.  L.  XI,  p.  aig.  —  Jacopo  Hardi.  L.  IX,  p.  3^8.  — 
Fr.  Guicciardini.  L.  XX  ,  p.  544.  —  Pauli  Jovii.  L.  XXIX ,  p.  i68.  — 

^ern.  Segni.  L.  IV,  p.  ia3.  —  Gioc.  Cambi.  T.  XXIII,  p.  67.  —Lo  der- 

nier raconte  cen  faits  avec  beaucoup  d'inexeotitude ,  quoiquUl  écrivit  jour 
p«r  jour  \cK  nouvelles. 

(a)  Bened.  Varchi.  L.  VI,  p.  aai.  —  Jacopo  Nardi ,  L.  IX  ,  p.  378.— 
Pauli  Jovii  Hiit.  !..  XXIX,  p.  i(>5. 
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ché  à  leurs  piques,  et  qui,  vomissant  constamment  des 

flammes,  épouvantoit  les  chevaux.  Mais  le  gonfalonier  re- 
présentoit  que  la  même  pluie  qui  a  voit  perdu  Ferrucci 

pouvoit  sauver  la  ville;  que  l'Arno  étoit  tellement  gonflé 
par  les  eaux,  que  les  divers  quartiers  des  ennemis  n'a- 
voient  plus  de  communication  les  uns  avec  les  autres  ;  et 
que  les  Florentins ,  dans  une  sortie  générale ,  pouvoient 

recouvrer  l'avantage  du  nombre,  en  attaquant  leurs  enne- 
mis en  détail.  Il  pressoit  donc  Malatesta  Baglioni  de  livrer 

bataille;  et  la  seigneurie,  pour  s'attacher  les  capitaines  de 
ses  troupes  de  ligne,  leur  promettoit,  en  récompense  de  la 
victoire,  la  continuation  de  leur  solde  pendant  toute  leur 
vie  :  Malatesta  Baglioni  refusa  toute  obéissance,  et  déclara 

hautement  qu'il  vouloit  désormais  sauver  une  ville  prèle  à 

se  perdre  par  l'obstination  et  la  témérité  de  ses  chefs  (i). 
Baglioni  trou  voit,  dans  Florence,  un  parti  nombreux 

qui  applaudissoit  à  son  refus  de  combattre.  Tous  les  hom- 
mes foibles  et  pusillanimes,  tous  les  égoïstes,  et  tous  ceux 

qui  regrettoient  les  jouissances  d'une  vie  tranquille,  lan- 

guissoient  après  la  paix  ,  et  l'auroient  acceptée  à  tout  prix. 
Les  partisans  de  l'aristocratie  se  soucioient  peu  de  s'ex- 

poser plus  long-temps  pour  le  maintien  de  l'autorité  popu- 
laire :  les  partisans  secrets  des  Médicis  osoient  eux-mêmes 

faire  à  leur  tour  entendre  leur  voix;  et  les  historiens  de  ce 

parti  confessent  la  trahison  de  Baglioni,  pour  lui  en  faire 

un  mérite  (2).  Déjà  on  ne  désignoit  plus  les  citoyens  atta- 

chés à  la  liberté  que  par  les  noms  d'obstinés  et  d'enragés. 

Malatesta  déclara  que  plutôt  que  d'attaquer  le  camp  impé- 
rial ,  commandé  par  don  Ferdinand  de  Gonzague  depuis 

la  mort  du  prince  d'Orange ,  il  donneroit  sa  démission. 
Les  Dix  de  la  guerre  crurent  pouvoir  le  prendre  au  mot; 

(i)  Bened.  Varchi.  L.  XI ,  p.  229.  —  Bern.  Segni,  L.  IV,  p.  124.  — 
Jacopo  Nardi.  L.  IX ,  p.  379.  —  Giov.  Cambi.  T.  XXIII,  p.  68. 

(2)  Filippo.  de'  NerlL  L.  X ,  p.  aaS.  —  Fr.  Guicciardini.  L.  XX,  p.  545. 
—  Fauli  Jovii.  L.  XXIX  ,  p.  166. 

12  7. 

i53(). 
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i53o.  et  ils  lui  envoyèrent,  le  8  août,  Andi-énuolo  Niccoiini, 
pour  lui  porter  son  congé ,  rédigé  dans  les  termes  les  plus 
flatteurs  pour  lui.  La  surprise  de  Malatesta  Baglioni ,  en 
le  recevant  ,  fut  extrême ,  et  sa  rage  plus  grande  encore  : 

sans  vouloir  l'accepter,  sans  vouloir  le  lire,  il  se  jeta  sur 
ISiccolini,  qui  le  lui  portoit ,  et  le  frappa  de  plusieurs 

coups  de  poignard  (i). 

Le  gonfalonier  voulut  faire  un  nouvel  effort  pour  main- 

tenir l'autorité  chancelante  de  la  république  :  il  ordonna  à 
toutes  les  compagnies  de  milice  de  se  rassembler  sur  la 

place  ;  et  il  se  mit  à  leur  tête  pour  marcher  contre  Baglioni. 
Mais  la  terreur  avoit  déjà  suspendu  toute  obéissance  :  au 

lieu  de  seize  compagnies ,  il  n'en  parut  que  huit  sur  la 

place.  D'autre  part ,  Malatesta  Baglioni  avoit  déjà  intro- 
duit dans  son  bastion  le  capitaine  impérial  Pirro  Colonna 

de  Stipiccianoj  il  avoit  désarmé  ou  congédié  la  garde  flo- 
rentine de  la  porte  Romaine ,  et  il  avoit  tourné  contre  la 

ville  l'artillerie  destinée  à  la  défense  des  murs  (2). 
Florence  étoit  perdue  ,  et  aucun  pouvoir  humain  ne 

pou  voit  plus  la  sauver.  Tandis  qu'une  partie  des  citoyens 
vouloient  encore  mourir  libres  et  les  armes  à  la  main,  les 

autres  reconnoissoient  qu'aucun  obstacle  ne  pouvoit  plus 
arrêter  désormais  cette  armée  féroce ,  qui  s'étoit  signalée 
par  la  tyrannie  exercée  à  Milan  et  par  le  sac  de  Rome  :  ils 

luy oient  dans  les  églises ,  avec  leurs  femmes  ,  leurs  enfans 
et  leurs  richesses;  et  sans  pouvoir  prendre  aucun  parti, 

sans  concevoir  aucune  espérance ,  ils  n'obéissoient  plus  à 
aucun  ordre,  et  ils  entravoient  à  chaque  pas  ceux  qui  con- 

servoieut  plus  de  présence  d'esprit  et  qui  raontroient  plus 
de  fermeté. 

La  seigneurie ,  avec  l'iiumiliation  la  plus  profonde  et  la 
douleur  la  plus  cruelle,  rendit  le  bâton  du  commandement 

(i)  Btruid.  Varchi.  L.  XI ,  p.  a35.  —  Jacopo  Hardi.  L.  XI ,  p.  38o. 

(a)  Bened.  Varchi.  !..  Xi,  p.  aSp.  —  Bem.  Segni.  L.  IV,  p.  i-ji4.  — 
Giov.  Camhi.  T.  XXIII ,  p.  O9. 
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à  Malatesta  ,  de  qui  il  dépendoit  encore  de  laisser  inonder  »-'5<». 
la  ville  par  les  Impériaux  ,  ou  de  leur  imposer  des  condi- 

tions. Quatre  cents  jeunes  gens  ,  parmi  lesquels  on  rit 
avec  douleur  les  fils  et  les  gendres  du  gonfalonier  Nicolas 

Capponi ,  s'étoient  rangés  en  armes  sur  la  place  du  Saint- 
Esprit  ,  déterminés  à  seconder  Baglioni ,  et  à  ne  plus  re- 

connoître  la  seigneurie.  Celle-ci  fit  un  dernier  effort  pour 

les  rappeler  à  leurs  drapeaux  ;  elle  leur  représenta  qu'en 
se  séparant  d'avec  leurs  concitoyens  dans  ce  moment  cri- 

tique, ils  exposoient  la  patrie  et  eux-mêmes  aux  plus 
affreux  dangers  :  mais,  en  retour,  elle  fut  insultée  et  me- 

nacée par  ces  jeunes  gens,  qui  vinrent  en  armes  sur  la  place 

du  palais,  et  qui  la  forcèrent  à  remettre  en  liberté  tous 

ceux  qu'on  détenoit  à  cause  de  leur  attachement  au  parti 
des  Médicis  (1). 

Ce  fut  au  milieu  de  ce  tumulte  que  la  seigneurie  nomma 

quatre  ambassadeurs ,  qu'elle  envoya  au  camp  de  Ferdi- 
nand deGonzague,  pour  demander  une  capitulation.  Elle 

fit  choix  de  Bardo  Attuiti,  Jacob Morelli,  Laurent  Strozzi, 

et  Pier-Francesco  Portinari.  Ils  n'eurent  pas  besoin  d'aller 
chercher  bien  loin  ceux  avec  lesquels  ils  dévoient  traiter  : 

car  Bartliélemi  Valori,  l'un  des  émigrés  ,  que  le  pape  avoit 
nommé  son  commissaire  en  Toscane ,  et  qui  gouvernoit , 

au  nom  des  Médicis,  tous  les  pays  soumis  par  l'armée  im- 
périale, étoit  venu  s'établir  dans  la  maison  même  des  Bini, 

qu'occupoit  Malatesta  Baglioni.  Les  conditions  qu'ils  ob- 
tinrent étoient  plus  avantageuses  que  la  situation  des 

affaires  n'auioit  dû  le  faire  espérer;  mais  les  conditions 

sont  de  peu  d'importance  lorsqu'elles  sont  jurées  par  des 
souverains  sans  foi,  et  réclamées  ensuite  par  des  hommes 

sans  pouvoir.  11  est  probable  que  le  pape  avoit  donné  or- 

dre à  Valori  de  consentir  à  tout,  se  réservant  ensuite  d'in- 

terpréter le  traité  à  sa  manière.  L'empereur  ne  fournissoit 

(i)  Bened.  Varchi.  L.  XI,  p.  a45.  —  Fil.  de'  Nerli.  L.  X,  p.  aîg.  — 
Gwf.  Cambi.  T.  XXIII ,  p.  70. 
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i53o.  absolument  rien  pour  la  paye  et  le  maintien  de  l'armée 
devant  Florence }  et  le  crédit  de  Clément  VU  étoiti-uiné, 
comme  ses  revenus  épuisés  par  de  longues  guerres,  et  par 

toutes  les  conséquences  du  sac  de  Rome  :  aussi  ne  pouvoit- 

il  suffire  plus  long-temps  à  une  dépense  qui  passoit  soixante- 
dix  mille  florins  par  mois  (i)^ 

Le  traité  qui  fat  signé,  le  12  aoiit  i53o,  à  Sainte-Mar- 
guerite de  Montici ,  portoit  que  la  forme  du  gouvernement 

de  Florence  seroit  réglée  par  l'empereur  avant  l'expira- 
tion de  quatre  mois ,  sous  condition  cependant  que  la 

liberté  seroit  conservée.  La  république  pi'omettoit  de 

payer  à  l'ai'mée  cinquante  mille  écus  en  argent  comptant, 
et  trente  mille  en  lettres  de  change;  et  en  retour,  les  trou- 

pes impériales  dévoient  s'éloigner  immédiatement.  Les 
forteresses  de  Pise,  de  Volterra  et  de  Livourne ,  dévoient 

être  livrées  au  commissaire  du  pape.  Pour  sûreté  du  paie- 
ment des  lettres  de  change ,  de  la  tradition  des  forteresses , 

et  de  l'obéissance  du  peuple  au  gouvernement  que  l'empe- 
reur lui  donneroit ,  les  Florentins  dévoient  remettre  à 

Ferdinand  de  Gonzague  cinquante  otages  à  son  choix.  Une 

amnistie  complète  étoit  enfin  accordée,  au  nom  du  pape 

et  de  l'empereur ,  soit  à  tous  les  Florentins  sans  excep- 

tion, pour  tout  ce  qu'ils  pou  voient  avoir  fait  contre  la 
maison  des  Médicis ,  soit  à  tous  les  sujets  de  l'Empire  et 

de  l'Église  qui  les  avoient  servis  pendant  la  guerre,  pour 
avoir  porté  les  armes  contre  leurs  seigneurs  suzeVains  (2). 

Ensuite  de  ce  traité,  qui  bientôt  demeura  dans  les  ar- 
chives comme  un  monument  du  scandaleux  manque  de  foi 

des  deux  souverains  au  nom  desquels  il  étoit  stipulé  ,  tous 

les  émigrés  florentins  et  les  commissaires  du  pape  rentrè- 
rent dans  la  ville.  Barthélemi  Valori  fit  occuper,  le  20  août, 

(i)  Jacopo  Nardi.  L.  IX,  p.  38i.  —  Filippo  de'  Nerli.  L.  X ,  p.  a4i.  — 
Rern.  Sagni.  L.  IV,  p.  119. 

(a)  Ben.  Varchi.  L.  XI ,  p.  a46-a5o.  —  Jacopo  Nardi.  î..  IX,  p.  38a , 

383.  —  Filippo  de'  Serli.  !..  XI,  p.  244.  —  PauliJovii.  L.  XXIX,  p.  173. 
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la  place  du  palais  par  quatre  compagnies  de  soldats  corses  ;  •^^«• 
il  força  ensuite  la  seigneurie  à  descendre  sur  le  balcon  ,  el 

fit  sonner  la  grosse  cloche  pour  assembler  le  peuple  en  par- 
lement. A  peine  trois  cents  citoyens  se  trouvèrent  réunis 

sur  la  place  :  quelques-uns  de  ceux  qui  avoient  voulu  s'y 
rendre  pour  y  faire  entendre  pour  la  dernière  fois  un  vote 

libre,  en  furent  x'epoussés  à  coups  de  couteau  (1).  Salves- 
Iro  Aldobrandini ,  s'adressant  à  cette  dérisoire  assemblée 

du  peuple ,  lui  demanda  si  elle  consentoit  «  qu'on  créât 
»  douze  hommes  qui  eussent  à  eux  seuls  autant  d'autorité 
»  et  de  pouvoir  qu  en  avoit  le  peuple  de  Florence  tout  en- 
»  semble.  »  Par  trois  fois  celte  demande  fut  répétée,  et 

par  trois  fois  la  populace  et  les  enfans  répondirent  :  Out, 

oui 3  les  halles ,  les  balles!  (armes  des  Médicis  j,  les  Médi- 

ci»,  les  Médicis  I  Après  ce  prétendu  consentement  popu- 
laire, douze  seigneurs  de  la  balie  furent  nommés  par  le 

commissaire  apostolique.  Ceux-ci  déposèrent  la  seigneurie, 
les  Dix  de  la  guerre ,  les  Huit  de  guardia  e  balia  ou  juges 

criminels  suprêmes.  Us  firent  désarmer  le  peuple;  et  par 

leur  entremise  la  liberté  florentine  succomba  pour  la  der- 

nière fois.  Avant  l'expiration  de  leur  pouvoir,  le  nom 
même  de  république  fut  anéanti  (2). 

(i)  Bened.  Varchi.  L.  XI,  p.  157. 

(a)  Benedetto  Varchi.  L.  XI,  p.  'j56-a6o.  —  Jacopo  Hardi ,  Ist.  Fior. 
L.  IX,  p.  387.  —  Fr.  Guicciardini.  L.  XX  ,  p.  545.  —  Ist.di  Giov.  Camhi. 

T.  XXm  ,  p.  73.  —  Filippo  de'  Nerli.  L.  X  ,  p.  a42.  —  Bernardo  Hegni. 
L.  V,  p.  ia8.  —  PauliJovii.  L.  XXIX  ,  p.  75. 

L'Histoire  de  Floreuce  de  Jacob  Nardi  finit  à  la  prise  de  la  ville  et  à 
l'établiiisemeut  de  la  balie.  Elle  est  écrite  avec  un  ton  de  candeur  et  de 

loyauté  qui  attache  à  l'historien:  ou  y  reconnoit  l'ami  de  la  liberté,  l'homme 
religieux  el  rhounète  homme.  Nardi  ne  regardoit  point  son  livre  comme 

terminé,  el  il  l'auroil  détruit  à  sa  mort ,  si  heureusement  il  n'y  en  avoit 
pas  eu  déjà  plusieurs  copies  en  circulation.  Les  six  premiers  livres  cepen- 

dant ,  qui  comprennent  l'inlervalle  de  l'année  149+  à  la  mort  de  Léon  X  , 

paroissent  avoir  reçu  toute  la  perfection  que  l'auteur  étoit  capable  de  leur 

donner.  11  n'en  est  pas  de  même  des  trois  derniers  ;  le  récit  y  est  à  peine 
ébauché,  et  l'auteur  paroît  l'avoir  écrit  hors  de  portée  des  matériaux  qu'il 
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devoit  employer.  On  trouve  dans  ces  trois  derniers  livres  quelques  erreurs 
de  faits  et  de  dates ,  beaucoup  de  répétitions  ,  beaucoup  de  désordre  ,  et  des 

morceaux  qui  semblent  n'avoir  jamais  été  relus  par  l'auteur.  Jacob  Nardi 
avoit  eu  quelque  part  à  la  révolution  de  iSi"]  ;  aussi  fut-il  au  nombre  des 
exilés  que  la  balie  de  i53o  priva  de  leur  patrie.  Ce  fut  lui  que  les  émigrés 

chargèrent  ensuite  de  porter  leurs  plaintes  à  l'empereur  sur  la  violation  de 
la  capitulation  de  Florence,  et  d'exposer  leurs  griefs  dans  un  écrit  qui  fut 

remis  à  Charles-Quint.  Jusqu'à  la  fin  de  sa  vie,  qui  se  termina  dans  l'exil, 
Jacob  Nardi  travailla,  malgré  la  pauvreté  et  la  vieillesse,  à  susciter  des 

veneurs  à  la  libertédesa  patrie.  Sou  histoire  fut  imprimée  à  Florence,  ia-4*i 
]584,  I  vol.  de  3go  pages. 
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CHAP[ÏRE  GX.XII. 

Violation  de  la  capitulation  de  Florence  :  persécu- 
tion de  tous  les  amis  de  la  liberté.  Règne  et  mort 

d'Alexandre  de  Mëdicis  :  succession  de  Cosme  /"^ 
au  titre  de  duc  de  Florence.  Sienne ,  opprimée  par 

les  Espagnols  ,  embrasse  le  parti  français  :  siège 

et  dernière  capitulation  de  cette  ville. 

i53o — 1555. 

L'indépendance  de  l'Italie,  qui  avoit  commencé  avec  le 
douzième  siècle,  et  qui  avoit  été  solennellement  reconnue 
ensuite  des  victoires  de  la  ligue  lombarde  sur  Frédéric 

Barberousse,  cessa  à  l'époque  du  couronnement  de  l'erape 
reur  Charles-Quint  à  Bologne,  ou  à  celle  de  la  prise  de 

Florence  par  ses  généraux,  en  mars  ou   en  août  i55o." 
Avant  le  douzième  siècle ,  l'Italie ,  se  souvenant  encore  de 

son  ancienne  grandeur,  s'indignoit  d'être   asservie  par 

les  peuples  voisins.  Elle  se  croyoit  supérieure  à  sa  condi- 

tion :  néanmoins  elle  obéissoit  :  elle  fit  partie  de  l'empire 
des  Francs,  puis  de  celui  des  Germains.  Sa  destinée  étoit 

réglée  par  les  passions  ,  la  politique  et  les  victoires  d'ultra- 
montains,  dont  elle  n'entendoit  pas  même  la  langue.  Telle 

a  été  de  nouveau  sa  situation  depuis  l'année  i55o  jusqu'à 
nos  jours. 

La  liberté  avoit  donné  ù  l'Italie  quatre  siècles  de  gran- 
deur et  de  gloire.  Pendant  ces  quatre  siècles,  elle  fit  peu  de 

conquêtes  au-delà  de  ses  limites  naturelles  ;  ce  fut  alors 

cependant  qu'elle  assura  à  ses  peuples  le  premier  rang  entre 

les  nations  de  l'Occident.  Elle  n'exerça  jamais  sa  puissance 
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sur  les  États  Toisins ,  de  manière  à  mettre  en  danger  leur 

indépendance  ;  sa  division  en  un  grand  nombre  de  petits 
États  interdisoit  absolument  cette  carrière  à  son  ambition; 

mais  la  même  division  a  voit  multiplié  ses  ressources,  et 

développé  l'esprit  et  le  caractère  de  ses  peuples  dans  cha- 

cune de  ses  petites  capitales.  Les  Italiens  n'avoient  alors 
pas  besoin  de  conquêtes  pour  se  faire  connoître  comme 

une  grande  nation.  Les  Allemands,  les  Français,  les  An- 
glais, les  Espagnols ,  avoient  des  privilèges  municipaux, 

des  chefs  féodaux,  des  monarques  ,  qu'ils  croyoient  devoir 
défendre;  les  Italiens  seuls  avoient  une  patrie  et  le  sen— 
toient.  Ils  avoient  relevé  la  nature  humaine  dégradée  ,  en 
donnant  à  tous  les  hommes  des  droits  comme  hommes,  et 

non  comme  privilégiés.  Ils  avoient  les  premiers  étudié  la 

théorie  des  gouvernemens,  et  donné  aux  autres  peuples 

des  modèles  d'institutions  libérales.  Ils  avoient  rendu  au 

monde  la  philosophie,  l'éloquence,  la  poésie,  l'histoire, 

l'architecture,  la  sculpture,  la  peinture,  la  musique.  Ils 

avoient  fait  faire  des  progrès  rapides  au  commerce ,  à  l'a- 
griculture ,  à  la  navigation,  aux  arts  mécaniques.  Ils  avoient 

été  les  instituteurs  de  l'Europe.  A  peine  pourroit-on  nom- 
mer une  science,  un  art,  une  connoissance  dont  ils  n'eus- 
sent enseigné  les  élémens  aux  peuples  qui  depuis  les  ont 

surpassés.  Cette  universalité  de  connoissances  avoit  déve- 
loppé leur  esprit,  leur  goût  et  leurs  manières;  et  ce  poli 

leur  resta  long-temps  encore  après  qu'ils  eurent  perdu  tous 

leurs  autres  avantages  ;  l'élégance  et  les  agrémens  survé- 
curent à  l'ancienne  dignité  :  mais  celle-ci  en  avoit  été  Je 

fondement.  Elle  dura  autant  que  la  liberté  italienne.  Telle 

fut  la  grandeur  de  la  nation  au  temps  de  sa  gloire  ;  et  cette 

grandeur  n'avoit  pas  besoin  de  victoires  pour  la  rehausser. 
Avant  le  douzième  siècle,  quelques  petits  princes  italiens 

se  croyoient  indépendans,  quelques  petits  peuples  se 

croyoient  libres  et  l'étoi«nt  peut-être.  Cependant  à  cause 

des  ducs  de  Spolèlc  ou  de  liénévent ,  à  cause  des  républi- 
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ques  d'Amalfi  ou  de  Naples,  nous  n^avons  pas  cru  devoir  '^So. 

commencer  l'histoire  de  PItalie  dès  la  chute  de  l'empire 
romain  eh  Occident;  nous  ne  ci'oyons  pas  davantage  de- 

voir la  continuer  après  la  chute  de  Florence  ,  à  cause  des 

ducs  de  Toscane  ou  de  Parme ,  et  des  républiques  de  Ve- 
nise ou  de  Gênes. 

Pendant  tout  le  temps  que  les  Italiens  furent  vraiment 
une  nation,  nous  avons  cherché  à  rassembler  avec  une 

scrupuleuse  exactitude  tous  les  faits  qui  pouvoient  peindre 
leur  caractère,  expliquer  leur  politique,  motiver  leurs 

lois,  et  réveiller  dans  leurs  descendans  des  souvenirs  ins- 
tructifs, ou  servir  de  miroir  aux  autres  peuples  libres. 

Nous  n'avons  point  craint  alors  de  descendre  à  des  détails 

trop  minutieux;  ces  détails  ne  sont  pas  inutiles  lorsqu'ils 
servent  à  peindre  des  hommes.  Nous  n'avons  pas  craint 
non  plus  d'entremêler  à  notre  récit  les  événemens  princi- 

paux survenus  dans  les  autres  contrées  de  l'Europe;  l'in- 
fluence de  l'Italie  se  faisoit  sentir  sur  toutes,  et  l'on  ne 

pouvoit  comprendre  la  politique  de  ses  Etats  sans  prome- 

ner alternativement  ses  regards  sur  la  Grèce  et  l'Espagne, 

la  Hongrie  et  la  France,  la  Turquie  et  l'Allemagne.  Nous 
avons  vu  ensuite  le  déclin  de  cette  influence  italienne  sur 

les  autres  contrées.  Nous  avons  vu  l'Italie  tour-à-tour  vic- 

time de  la' fausse  politique  de  ses  chefs,  de  la  mauvaise  foi 
des  ultramontains ,  de  la  férocité  des  soldats  mercenaires, 

ravagée  par  les  armées ,  par  la  peste  et  par  la  famine  pen- 

dant trente-sept  ans  de  gueri-es  presque  continuelles.  Nous 

l'avons  vue  réduile  ainsi  au  dernier  degré  d'épuisement. 
Nous  sommes  enfin  parvenus  au  point  où  elle  a  cessé 

d'exister.  Nous  avons  vu  pour  la  dernière  fois  un  empe- 
reur d'Allemagne  venir  dans  une  église  italienne,  pour  re- 

cevoir la  couronne  d'or  des  mains  du  pape  ;  et  cette  céré- 

monie ,  devenue  futile,  ne  s'est  plus  renouvelée  depuis 
Charles-Quint.  En  1 55o ,  il  avoit  commencé  à  régner  par 

l'épée  seule  ;  il  n'avoit  plus  besoin,  pour  prendre  le  litre 
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d'empereur,  qu'un  représentant  de  Pllalie  sanctionnât  son 
inauguration  par  une  autorité  religieuse. 

Dès  cette  époque  et  jusqu'à  nos  jours,  huit  ou* dix  prin- 
ces en  Italie  ont  continué  à  se  croire  souverains ,  mais  sans 

jouir  d'aucune  indépendance,  sans  se  défendre  jamais  par 

leurs  propres  forces,  sans  exercer  jamais  sur  les  autres  l'in- 
fluence que  les  autres  exerçoient  sans  cesse  sur  eux.  Trois 

ou  même  quatre  républiques,  en  comptant  San-Marino , 

ont  continué  à  repousser  de  leur  sein  le  pouvoir  d'un  seul, 
mais  sans  garder  leur  liberté,  sans  conserver  aucune  om- 

bre ,  ni  de  la  souveraineté  du  peuple ,  ni  de  la  garantie  des 

droits  et  de  la  sûreté  des  citoyens.  L'Italie  n'a  plus  été 
dès-lors  qu'un  vaste   musée  où  les  monuraens  de  la  mort 

sont  déposés  sous  les  yeux  des  curieux.  On  n'a  plus  eu  oc- 
casion de  demander  une  seule  fois  à  Vienne,  à  Madrid,  à 

Paris,  à  Londres,  ce  que  voudroient,  ce  que  feroient  les 

princes  et  les  peuples  de  l'Italie.  Les  peuples  avoient  cessé 

d'avoir  ou  d'exprimer  une  volonté j  et  les  princes,  en 

anéantissant  l'esprit  vital  de  leurs  sujets ,  s'étoient  anéan- 

tis eux-mêmes.  L'Italie  énervée  ne  parloit  plus  qu'au  sou- 

venir; et  l'on  alloit  l'interroger  sur  ce  qu'elle  avoitfait 

jadis ,  avec  la  certitude  qu'elle  ne  pourroit  plus  le  faire. 
Cependant  nous  n'abandonnerons  point  des  peuples 

avec  lesquels  nous  avons  en  quelque  sorte  vécu  si  long- 

temps, sans  jeter  un  dernier  coup  d'œil,  maisun  coup  d'œil 
lapide,  sur  le  sort  qui  les  attendoit  dans  leur  organisation 

nouvelle.  De  même  que  dans  les  six  premiers  chapitres  de 

cet  ouvrage,  nous  avons  parcouru  un  espace  de  cinq  siè- 
cles, et  nous  nous  sommes  contentés  de  lixer  dans  la  mé- 
moire quelques  dates  et  quelques  traits  principaux,  nous 

attendons  de  l'indulgence  de  notre  lecteur,  qu'il  nous  per- 

mettra d'accorder  encore  un  petit  nombrede  chapitres  aux 
trois  derniers  siècles,  pour  que  notre  récit  comprenne, 

mais  dans  des  jiroporlions  bien  difl'ércntcs,  la  première  en- 
fance de  la  nation  italienne,  son  âge  viril,  et  sa  décrépitude. 
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La  Toscane,  qui  si  long-temps  avoit  été  la  patrie  de  la 

liberté,  doit  la  première  attirer  nos  regards.  L'histoire  de 
Florence  ne  paroît  point  absolument  finie  par  la  capitula- 

tion de  cette  ville  :  tant  que  les  citoyens  qu'on  avoit  vus 
animés  d'un  si  ardent  patriotisme  vivoient  encore,  tant 

qu'ils  luttoient  encore  contre  le  pouvoir  absolu ,  la  répu- 
blique florentine  existoit  toujours,  du  moins  dans  leur 

souvenir,  et  nous  devons  un  hommage  à  leurs  derniers  ef- 
forts. Ils  surent  rallier  leur  cause  à  celle  de  la  liberté  de 

Siennej  et  la  chute  de  cette  dernière  république  mérite 
aussi  quelque  attention  de  notre  part. 

Ce  fut  avec  des  formes  républicaines  que  la  république  »53o. 
de  Florence  fut  détruite.  Pour  créer  une  balie,  on  avoit 

convoqué  un  parlement  et  consulté  une  prétendue  assem- 
blée de  tout  le  peuple  florentin.  On  avoit  demandé  à  ce 

peuple  de  conférer  la  totalité  de  ses  pouvoirs  aux  commis^ 
saires  par  les  mains  desquels  on  vouloit  organiser  la  tyran 

nie.  C'éloit  reconnoître  la  souveraineté  du  peuple,  au  mo- 
ment même  où  le  peuple  abdiquoit  cette  souveraineté  pour 

jamais.  Mais  le  parlement  florentin  qui  créa  la  balie  de 

i53o,  devoit  être  le  dernier;  et  en  etfet  l'ordre  fut  donné 
ensuite  de  briser  la  cloche  qui  servoit  à  le  convoquer,  pour 

qu'elle  ne  pût  jamais  plus  servir  au  même  usage  (  i  ). 
La  balie  gouverna  seule  Florence  pendant  plusieurs 

mois  en  son  propre  nomj  et  non  point  au  nom  du  pape 

ou  des  Médicis.  Mais  c'étoit  Clément  VII  qui  l'avoit  voulu 
ainsi,  pour  que  ses  commissaires,  qui,  en  toute  chose, 

agissoient  uniquement  d'après  ses  ordres,  et  qui  atten- 
doient  de  Rome  la  décision  de  chaque  affaire,  ne  parus- 

sent point  liés  par  la  capitulation  que  Barthélemi  Valori 

avoit  signée  en  son  nom.  Le  pape  et  l'empereur  avoient 
promis  à  Florence  liberté  et  amnistie  ;  mais  Clément  pré- 
tendoit  que  si  la  république  vouloit  elle-même  changer  ses 

(i)  Bernardo  Segni.  L.\,  p.  lag.  —  Le  la  octobre  iSSa,  Giov.  Cambi. 

T.  XXII[ ,  p.  laa.  —  Bened.  Varchi.  L.  XIII ,  T.  V,  p.  9. 
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i53o.  lois  et  punir  ses  citoyens ,  la  capitulation  ne  pouvoit  point 

l'en  empêcher.  Pour  que  la  balie  pariît  davantage  repré- 

senter la  république ,  il  voulut  qu'elle  formât  un  corps  plus 
nombreux ,  dépositaire  de  la  souveraineté  j  et  au  mois 

d'octobre ,  une  seconde  balie  de  cent  cinquante  citoyens 
fut  élue  par  la  première.  Celle-ci  coraprenoit  tous  les  chefs 

de  cette  partie  de  l'aristocratie  qui  s'étoit  montrée  dévouée 
aux  Médicis  (i). 

Alors  les  vengeances  du  pape  et  celles  de  ses  partisans 
commencèrent.  Les  plus  distingués  parmi  les  membres  de 

l'ancien  gouvernement  furent  soumis  à  une  torture  rigou- 
reuse; puis  le  ci-devant  gonfalonier  Carducci,  Bernard  de 

Castiglione ,  et  quatre  autres  de  ces  vénérables  magistrats 

eurent  la  tête  tranchée  (2).  Raphaël  Girolami,  l'autre  gon- 

falonier, obtint  grâce  de  la  vie,  à  l'intercession  de  Ferdi- 
nand de  Gonzague;  mais  il  fut  enfermé  dans  la  citadelle  de 

"  Pise;  et  peu  après,  il  y  mourut  empoisonné  (3).  Le  prédi- 
cateur Benoist  de  Foiano  fut  livré  au  pape  ,  et  conduit  à 

Rome.  Celui-ci,  en  le  faisant  emprisonner  au  château 

Saint-Ange,  ordonna  qu'on  lui  diminuât  chaique  jour  sa 

ration  d'eau  et  de  pain;  et  c'est  ainsi  qu'il  le  fit  mourir 
lentement  de  misère.  Frère  Zacharie,  qui  étoit  également 

poursuivi,  trouva  moyen  de  s'échapper  déguisé  en  paysan. 
Il  s'enfuit  à  Ferrare,  puis  à  Venise;  et  il  mourut  enfin  à 
Pérouse ,  où  il  étoit  venu  se  jeter  aux  pieds  de  Clément  VII , 

pour  implorer  son  pardon  (4).  Une  vingtaine  de  ceux 

qui  se  croyoienl  plus  compromis,  se  dérobèrent  au  sup- 
plice par  la  fuite.  En  eflet,  ils  furent  condamnés  à  mort 

par  contumace,  et  leurs  biens  furent  confisqués.  Environ 

cent  cinquante  citoyens  fupent  relégués  pour  trois  ans  dans 

(1)  Ben.  Varchi.  L.  XII,  i».  317.  -  Giou.  Cambi.  T.  XXIII,  p.  81. 

(i)  Ben.  Varchi.  L.  XII ,  p.  uqS.  —  Giov.  Cambi.  T.  XXIII,  p.  79.  — 

Scipione  Ammirato.  \,.  XXXI  ,  p.  !\i!\.  —  Bern.  Segni.  l..  V,  p.  i33. 

(3)  Bened.  Farchi.  \..  XII ,  p.  a8<>. 

(4)  Ibidem,  p.  275. 
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des  lieux  déterminés,  souvent  à  une  ti'ès-grande  distance  »53o. 
de  leur  patrie  et  de  leurs  affaires;  mais  le  nouveau  gou- 

vernement, qui,  au  lieu  de  frapper  tous  ses  ennemis  en  une 

fois ,  redoubloit  de  sévérité  à  mesure  qu'il  se  rassuroit  lui- 
même,  désira  bientôt  une  occasion  de  condamner  ces 
mêmes  bannis  comme  rebelles ,  et  de  confisquer  leurs  biens. 

Après  qu'ils  se  furent  conformés  à  leur  condamnation  avec 
une  dépense  excessive,  la  balie,  au  bout  de  trois  ans,  les 

envoya  dans  un  nouvel  exil,  plus  incommode  encore  que 

le  premier,  et  força  ainsi  la  plupart  d'entre  eux  à  déso- 
béir (i). 

La  république  sembloit  exister  encore  :  un  corps  aris- 
tocratique assez  nombreux  paroissoit  souverain  ;  le  pape , 

qui  n'avoit  voulu  envoyer  personne  de  sa  famille  à  Flo- 

rence, et  qui  cachoit  l'autorité  absolue  qu'il  exerçoit,  pour 

ne  pas  être  responsable  des  supplices  qu'il  ordonnoit ,  lais- 
soit  agir  Barthélemi  Valori,  François  Guicciardini  l'histo- 

rien, François  Vettori,  et  Robert  Acciaiuoli.  C'étoient  eux 
qui  paroissoient  les  vrais  chefs  de  la  république  :  ce  furent 
eux  aussi  qui  versèrent  le  sang  et  qui  confisquèrent  les 

biens  des  plus  vertueux  citoyens;  qui  réduisirent  à  un  exil 

perpétuel  ceux  qu'ils  feignirent  d'épargner ,  qui  ruinèrent 
par  des  taxes  arbitraires  tous  ceux  qui  avoient  montré  de 

l'attachement  à  la  liberté;  qui  firent  rendre  sans  indem- 
nité tous  les  biens  patrimoniaux  ou  ecclésiastiques  vendus 

par  autorité  de  justice;  qui  firent  désarmer  le  peuple  en 
prononçant  les  peines  les  plus  sévères  contre  quiconque 

conserveroit  quelque  arme  en  sa  possession ,  et  qui ,  pour 

maintenir  leur  autorité  par  la  terreur,  prirent  à  leur  solde 

deux  mille  des  landsknechts  qui  avoient  assiégé  Flo- 
rence (2). 

(i)  Benedetto  TarcA/.  L.  XII,  p.  3o4-3i a.  —  Giov.  Camfti.  T.  XXIIl , 

p.  87-95.  —  Bemardo  Segni.  L.  V,  p.  i35.  —  Filippo  de'  Nerli.  L.  XI, 
p.  aSa.  — Fr.  Guicciardini.  L.  XX,  p.  546. 

(2)  Bened.  Varchi.  L.  XII ,  p.  3io  et  seq.  —Giov.  Cambi.T.  XXII, 
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i53o.  Mais  Clément  VII  ,  qui  comptoit  sur  le  zèle  des  chefs  de 

parti  pour  se  venger,  savoit  bien  qu'ils  ne  seroient  point 
également  empressés  à  exécuter  ses  projets  ultérieurs  et  à 

changer  la  constitution  de  leur  patrie  ,  pour  en  faire  une 

souveraineté  absolue  en  faveur  d'un  de  ses  neveux.  Aussi 

avoit-il  envoyé  Alexandre  de  Médicis  en  Allemagne  et  en 

Flandre  à  la  cour  de  Charles-Quint,  pour  solliciter  l'em- 
pereur de  régler  le  gouvernement  de  Florence  selon  la 

faculté  qui  lui  en  avoit  été  réservée  par  la  capitulation. 

L'empereur,  quoiqu'il  eût  promis  à  Alexandre  sa  fille  na- 

turelle, ne  répondoit  pas  à  beaucoup  près  à  l'impatience  du 
pape.  Il  avoit  laissé  écouler  non-seulement  les  quatre  mois 

fixés  par  la  capitulation,  mais  tout  près  d'une  année,  avant 
de  renvoyer  à  Florence  Alexandre  de  Médicis,  qui  por- 
toit  déjà  le  titre  de  duc  de  Civita  di  Penna.  Ce  fut  seule- 

jca,  ment  le  5  juillet  i55 1  que  ce  jeune  homme  y  fit  son  entrée; 

et  ce  fut  le  lendemain  que  Jean- Antoine  Mussétola,  ambas- 

sadeur de  Charles-Quint,  communiqua  à  la  seigneurie  et  à 

la  balie  le  décret  signé  par  l'empereur  à  Augsbourg,  le  21 
octobre  précédent  :  ce  décret  rétablissoit  les  Florentins 

dans  leurs  anciens  privilèges, sous  condition  qu'ils  recon- 
noîtroient  pour  chef  de  la  république  Alexandre  de  Médi- 

cis, et  après  lui  ses  enfans,  ou  à  leur  défaut  l'aîné  des 
autres  Médicis;  et  cela  à  perpétuité,  et  par  ordre  de  primo- 
géniture  (t). 

Le  décret  d' Augsbourg  ne  sembloit  point  encore  faire 

une  révolution  complète  dans  l'État.  Il  raaintenoit  nomi- 

nalement la  liberté  et  la  forme  républicaine;  il  n'attribuoit 
à  la  maison  de  Médicis  que  les  prérogatives  dont  elle  jouis- 

«oit  avant  l'année  1627  ,  et  qu'il  transformoit  en  droits  ;  il 
assuroit  au  duc  Alexandre  vingt  mille  florins  d'or  de  pen- 

p.jg.  —  B«rn,  Segai.  L,  V,  p.  t3i.  —  Filippo  de'  NarU.   L.  XI ,  i>.  a5o. 
(i)  Btnâdetto  Farchi.  I,.  XII ,  p.  356-359.  —  Giou.  Cambi.  T.  XXIII, 

p.   io3.  —  Scipione  Ammirato.  L.  XXXI,  p.   4'^-  —  Bernardo  Segni. 

l.  V,  p.  143.  -  Filippo  de'  Nerli.  L.  XI,  p.  a55. 
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sion,au  lieu  de  lui  abandonner  la  disposition  de  tous  les  »^3»- 

revenus  de  l'État.  Mais  Clément  VIT  n'étoil  pas  satisfait  de 
cette  autorité  limitée  j  et  ceux  qui  Pavoient  servi  dans  ses 

vengeances  n'étoient  pas  tranquilles.  Ceux-ci,  reconnoissant 

qu'ils  étoient  l'objet  de  la  haine,  non  pas  d'un  parti  seule- 
ment, mais  de  l'universalité  de  leurs  concitoyens ,  trem- 

bloient  d'être  chassés  de  nouveau  de  Florence  à  la  mort  du 

pape,  ou  a  la  première  révolution  d'Italie.  Guicciardini, 
consulté  par  Clément  VII ,  lui  répondit  qu'il  étoit  impossi- 

ble au  gouvernement  d'acquérir  aucune  popularité  ;  que  sa 
seule  ressource  étoit  de  se  donner  des  associés  dans  la 

haine  publique}  de  songer  moins  encore  à  gagner  quelques 

partisans  parmi  les  hommes  riches  et  habiles  qu'à  les  com- 
promettre avec  tout  le  peuple, pour  que,  comme  lui-même 

et  ceux  qui  av oient  suivi  la  même  ligne  que  lui ,  ils  sussent 

bien  qu'il  n'y  avoit  de  salut  pour  eux  que  dans  le  maintien 
de  la  maison  de  Médicis.  Ce  fut  dans  cet  esprit  qu'une 
nouvelle  révolution  fut  préparée  (1). 

Le  pape,  en  disposant,  en  ordonnant  toute  chose,  vou-  i53a. 
lut  encore  que  les  citoyens  florentins  qui  gouvernoient 

alors,  prissent  seuls  la  responsabilité  du  nouveau  change- 
ment. Il  envoya  son  plan  tout  dressé  de  Rome  ;  mais  il  en 

laissa  l'exécution  à  Barthélemi  Valori,  à  Guicciardini,  à 
François  Vettori,a  Philippe  de  Nerli,  et  à  Philippe  Strozzi. 

Ce  dernier  se  sentant  l'objet  de  la  défiance  et  de  la  haine 
secrète  de  Clément  VII,  cherchoit  à  regagner  ses  bonnes 

grâces,  en  exécutant  ses  volontés  avec  plus  de  zèle  que  tout 
autre  (2). 

Ces  confidens  du  pape  forcèrent  en  quelque  sorte  la  balie 

à  décréter,  le  4  avril  l532,  la  création  d'un  comité  de 

(i)  Lettre  de  Fr.  Guicciardini  a  Nicolas  de  Sohomberg ,  archevêque  de 

Capoue  ,  du  3o  jamier  i53'j,  avec  un  Mémoire  sur  le  gouyernement  de 

Florence.  Lett.  de'  Princ.  T.  III ,  f.  8  et  seq. 
(a)  Bened.  Farchi.  L.  XII,  p.  i6'j.  —  Bern.  Segni.  L.  V,  p.  149.  — 

Comment,  de' Nerli.  L.  XI,  p.  260. 
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i532.  douze  citoyens  chai-gés  de  réorganiser  le  gouvernement  de 

l'état  et  de  la  cité  de  Florence ,  car  on  cessa  de  prononcer 
le  nom  de  république.  On  leur  donna  un  mois  pour  termi- 

ner leur  ouvrage  ;  mais  comme  il  a  voit  été  préparé  d'avance 
par  le  pape ,  ces  commissaires  purent  le  publier  plus  tôt 
encore  (i). 

La  nouvelle  constitution  fut  rendue  publique  le  27  avril 

i552.  Elle  supprimoit  le  gonfalonier  de  justice  et  la  sei- 
gneurie, et  elle  interdisoit  de  jamais  rétablir  cette  magis- 

ti'ature,  qui  avoit  duré  deux  cent  cinquante  ans  avec  tant 
de  gloire.  Elle  déclaroit  Alexandre  de  Médicis  chef  et 

prince  de  l'État,  avec  le  titre* de  doge ,  ou  duc  de  la  répu- 
blique florentine,  qu'il  transmettroit  à  pferpétuité  à  ses  des- 

cendans  par  ordre  de  primogéniture;  elle  établissoit  deux 

conseils  à  vie,  pour  partager  avec  lui  le  soin  du  gouverne- 

ment: l'un,  nommé  les  Deux  Cents,  coraprenoit  tous  les 

membres  actuels  de  la  grande  balie,  et  près  d'une  centaine 

d'autres  qu'Alexandre  se  réservoit  le  pouvoir  d'y  appeler  5 

l'autre,  nommé  le  sénat ,  devoit  être  composé  de  quarante- 
huit  membres ,  choisis  parmi  les  conseillers  des  Deux  Cents, 

et  âgés  de  plus  de  trente-six  ans.  Quatre  conseillers  élus 
tous  les  trois  mois,  chaque  fois  par  un  nouveau  quart  du 

sénat,  dévoient  remplacer  la  seigneurie  dans  ses  fonctions 

honorifiques  :  le  doge  ou  son  lieutenant  remplaçoit  le  gonfa- 

lonier, ou  plutôt  la  république  tout  entière.  Aucune  pro- 
position ne  pouvoit  être  mise  en  délibération  que  par 

le  doge  j  aucune  ne  pouvoit  passer  en  loi  sans  son  assenti- 
ment formel  ;  et  les  nouveaux  conseils  ne  donnèrent  jamais 

l'exemple  d'une  proposition  du  prince,  qui  ne  fût  pas 
immédiatement  sanctionnée  avec  un  servile  empresse- 

ment (2). 

Alexandre  de  Médicis  fut  tel  que  devoit  être  un  prince 

(i)  Bened.  Varchi.  L.  XII,  p.  37a. —  Scipione  Ammirato.  L.  XXXI, 

p.  4i9-  —  I*t.  di  Giov.  Cambi.  T.  XXIII,  p.  i  lo. 

(a)  Ben.  Varchi,  L.  XII,  p.  874 ,  et  T.  V,  L.  XIII  ,  p.  la.  —   Giov. 
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établi  sur  le  trône  par  des  armées  étrangères,  contre  le  '53a. 
vœu  de  tous  ses  concitoyens,  après  inie  guerre  qui  avpit 

ruiné  et  humilié  sa  patrie.  Se  défiant  de  tout  le  monde,  et 

s'efïorçant  d'obtenir  de  la  peur  ce  qu'il  ne  pouvoit  devoir  à 
l'amour,  il  s'entoura  de  soldats  étrangers  :  il  choisit,  pour 
les  commander,  Alexandre  Vitelli  de  Ciltà  di  Castello,parce 

qu'il  le  savoit  irrite  contre  les  Florentins  et  l'état  populaire, 
qui  avoient  fait  mourir  son  père  Paul  Vitelli.  Il  fortifia  sur 

les  bords  de  l'Arno  un  bastion  qui  pût  lui  servir  de  refuge, 

en  cas  d'insurrection  du  peuple;  mais  ne  se  croyant  point 
encore  assez  assuré  par  là,  il  fit  jeter,  le  i*' juin  i5$4,  les  «534. 

fondemens  d'une  citadelle  à  l'endroit  où  était  auparavant 
la  porte  de  Faenza  ;  et  il  y  fit  travailler  avec  tant  d'activité , 

qu'avant  la  fin  de  l'année  elle  fut  en  état  de  défense.  11  tint 
rigoureusement  la  main  au  désarmement  des  citoyens  ;  la 

peine  de  mort  et  la  confiscation  des  biens  étoient  pronon- 
cées contre  ceux  dans  la  maison  desquels  on  trouvoit  dos 

armes  :  en  même  temps,  il  avoit  formé  une  milice  des.sujets 

delà  république  ;  il  l'avoit  armée,  il  lui  avoit  donné  des  pri- 
vilèges; et  il  contenoit  ainsi  les  anciens  souverains  par  la 

crainte  de  leurs  anciens  vassaux  (i). 

Les  soldats  d'Alexandre  croy  oient  tout  permis  à  leur  liber- 
tinage  et  à  leur  avarice;  et  de  quelqueoutrage  que  les  citoyens 
eussent  à  se  plaindre,  ils  ne  pouvoient  jamais  obtenir  de 
justice  ni  contre  aucun  militaire,  ni  contre  aucun  des 

officiers  ou  des  moindres  valets  employés  dans  la  maison  du 

duc.  Celui-ci  sembloit  prendre  à  tâche  d'humilier  ses  com- 
patriotes ,  et  de  les  ravaler  sans  cesse  en  les  comparant  aux 

étrangers.  Il  avoit  successivement  offensé  presque  tous  ceux 
qui  lui  avoient  été  le  plus  dévoués  ;  aussi  les  chefs  de  ces 

Cambi.  T.  XXIII,  p.  114.  —  Bern.  Segni.  L.  V,  p.   iSo.  ̂ Filippo  de' 
Nerli.  L.  XI  ,p.  a6a-268. 

(i)  Ben.  Varchi.  L.  XIII  ,  T.  V,  p.  5  ;  L.  XIV,  p.  85.  —  Istor.  di  Giou. 

Cambi.  T.  XXIII,  p.  iSy.  —  Bern.  Segni.  L.  VI,  p.  i53.  —  Filippo  de' 
Nerli.  L.  XI ,  p.  070  ,272. 

12  8. 



102  raSTOIRE  DES  RÊPUB.  ITALIENNES 

ir.34.  grandes  familles  qui  avoient  dirigé  le  parti  des  Médicis ,  el 
qui,  pendant  le  siège,  avoient  porté  les  armes  contre  leur 

patrie ,  avoient-ils  quitté  de  nouveau  cette  patrie,  où  ils 

ne  pouvoient  plus  vivre  sous  le  tyran  qu'ils  lui  avoient 
donné.  François  Guicciardini  ,  que  Clément  VII  avoit 

nommé  gouverneur  de  Bologne,  n'éprouvoit  point  encore 
la  douleur  d'obéir  là  où  il  avoit  commandé  ;  mais  Bartlié- 
lerai  Valori,  quoique  gouverneur  de  la  Romagne  pour  le 

pape,  ne  pouvoit  se  consoler  de  la  part  qu'il  avoit  eue  à  la 
révolution,  et  de  l'esclavage  où  il  s'étoit  réduit  lui-même  ; 
Philippe  Strozzi,  malgré  tous  ses  efforts  pour  gagner  la 

bienveillance  du  duc,  le  savoit  jaloux  de  son  immense  ri- 

chesse, et  toujours  prêt  à  l'offenser  :  aussi,  lors  du  mariage 
de  Catherine  de  Médicis  avec  le  duc  d'Orléans,  en  t533, 

passa-t-il  à  la  cour  de  France,  et  y  appela-t-il,  l'année  sui- 
vante ,  sa  nombreuse  famille.  Tous  les  cardinaux  florentins , 

et  il  y  en  avoit  quatre  à  cette  époque,  serangeoient  parmi 

les  ennemis  d'Alexandre  :  mais  le  plus  ardent  de  tousétoit 
le  cardinal Hippolyte  de  Médicis,  son  cousin,  qui ,  se  regar- 

dant comme  né  plus  honorablement  qu'Alexandre,  dont  il 

étoit  aussi  l'aîné,  ne  pouvoit  se  consoler  de  ce  qu'on  avoit 
donné  à  un  bâtard ,  dont  le  père  étoit  inconnu  et  la  m^re 

infâme  ,  des  prérogatives  dont  il  avoit  joui  lui-même  quel- 

que temps ,  et  que  l'amour  de  ses  concitoyens  lui  auroit  vo- 
lontiers déférées  de  nouveau  (i). 

La  mère  même  d'Alexandre  ne  savoit  point  en  effet  s'il 
étoit  fils  de  Laurent,  duc  d'Urbin ,  de  Clément  VU,  ou  d'im 
muletier.  Dans  le  premier  cas,  il  se  seroit  trouvé  frère 

consanguin  de  Catherine  de  Médicis ,  fille  unique  de  Lau- 

rent et  de  Madeleine  de  la  Tour-d'Auvergne,  à  laquelle 
Clément  VIT  venoit  de  procurer  une  grandeur  au-delà  de 

Bés  espérances.  Clément,  incertain  dans  sa  politique  et  chan- 

celant dans  ses  alliances,  s'étoit  rapproché  de  la  France}  il 

avoit  été  à  Niro  pour  y  rencontrer  François  I"'";  de  là,  il 
(1)  Jitn.  Varehi.  T.  V,  !..  XIV,  p.  90.  —  Bém.  Segni.  l.  VI,  p.  i56 
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avoit  passé  à  Marseille,  et  il  avoit  enfin  marié  Catherine  ,  i533. 

le  '1']  octobre  i553  ,  à  Henri  d'Orléans  ,  second  fils  de 

François  ï*"',  auquel  ce  Henri  succéda  (i).  La  paix  durcit 
toujoui-s  entre  \^s,  deux  monarques  j  et  Clément  VU ,  en  s'al- 

liant  à  la  France ,  n'avoit  garde  de  so  déclarer  contre  l'em- 

pereur, dont  il  sentoit  bien  qu'il  dépendoit  ;  le  mariage 
de  son  favori  Alexandi'e  avec  la  fille  naturelle  de  Charles- 

Quint,  quoique  convenu  dès  long-temps,  ne  s'effectuoit 

point  encore,  à  cause  du  bas  âge  de  Marguerite  d'Autriche  ; 

le  pape  ne  vouloit  pas  s'exposer  à  le  faire  rompre  :  il  sayoit 
qu'Alexandre  ne  trouveroit  aucun  appui  dans  Catherine, 
qui  le  délestoit  comme  tous  ses  parens;  mais  plus  Alexandre 

avoit  d'ennemis,  plus  Clément  VU  s'attachoit  à  lui  :  il  se 
réjouissoit  de  voir  ce  jeune  homme  exercer  ses  vengeances; 

il  dirigeoit,  il  approuvoit  tous  les  actes  de  son  gouverne- 

ment, et  il  lecouvroit  d'un  crédit  qu^il  sentoit  devoir  bien- 

tôt  lui  échapper;  car,  dès  le  mois  de  juin  1 534,  Clément  VH  *  ■*' 

avoit  été  atteint  d'une  fièvre  lente,  et  il  mourut  le  'ib  sep- 
tembre de  la  même  année, laissant  son  protégé  en  butte  aux 

attaques  de  ses  nombreux  ennemis  (s). 

Clément  VH  avoit  eu  d'abord  l'intention  de  faire  con- 
tinuer, tous  les  six  mois,  la  liste  des  proscrits,  à  chaque 

x'enouvellement  du  tribunal  des  Huit  de  balie;  il  en  fut  em- 
pêché seulement  par  les  clameurs  élevées  contre  lui  dans 

toute  l'Europe  (3).  Cependant  le  nombre  des  exilés  et  des 

émigrés  de  Floreace  étoit  déjà  prodigieux  ,  et  lorsqu'il 
avoit  sommé  le  duc  de  Ferrare  de  les  expulser  de  ses  États, 

on  en  avoit  trouvé  plus  de  trois  cents  dans  cette  seule  pro 
vince  (4).  Leur  parti  devint  bien  plus  redoutable  encore 

(i)  heyi.  VcCTchi.  L.XIV, p.  53.  —  Bern.  Segni.  L.  VI ,  p.  i6i .  —PauU 
Jovii  Hist.  L.  XXXI ,  p.  aa4. 

(a)  Ben.  rarchi.L.  XIV,  p.  88.  —  Gîov.  Cambi.  T.  XXIII,  p.  i4i.  — 

Scipione  Ammirato.  L.  XXXI ,  p.  ̂"i/Q.  —  Pauli  Jovti  Hist.  L.  XXXII, 
p.  a34. 

(3)  Bened.  Varchi.  T.  IV,  T..  XII ,  p.  3i5. 

(4)  Ibidem,  l,.  XIV,  p.  80. 
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après  la  raoï't  du  pape.  Paul  III,  de  la  maison  Farnèse,  qui 
lui  a  voit  succédé,  accordoit  sa  faveui'  à  tous  les  ennemis  de 
Clément  VII  et  de  sa  mémoire  ;  et  il  a  voit  ainsi  encouragé 

les  cardinaux  florentins  à  se  déclarer  plus  ouvertement. 

Le  cardinal  Hippolyte  de  Médicis  prétendoit  à  la  gloire 
de  rendre  la  liberté  à  sa  patrie.  Les  Strozzi ,  dont  la  richesse 

surpassoit  celle  d'aucun  particulier  en  Europe ,  les  Valori , 
Ridolfi  et  Salviati ,  qui  tous,  dans  la  dernière  guerre, 

avoientpris  parti  pour  les  Médicis,  s'étoient  réunis  à  Rome 
pour  chercher  les  moyens  de  renverser  le  tyran.  Tous  les 
autres  émigrés  étoient  venus  les  joindre;  ils  avoient  établi 

entre  eux  une  sorte  de  gouvernement,  et  ils  avoient  envoyé 

trois  des  principaux  citoyens  de  Florence  à  l'empereur 
en  Espagne,  pour  lui  demander  de  retirer  sa  protection  à 
un  prince  dont  la  cruauté,  la  débauche  et  la  perfidie  ne 

pouvoient  être  comparées  qu'à  celles  d'un  Phalaris  ou  de 
quelque  autre  des  monstres  fameux  de  l'antiquité,  et  pour 
réclamer  l'observation  de  la  capitulation  de  Florence  (i). 

^Charles  V,  étonné  des  injustices  criantes,  des  atroces 

cruautés,  des  meurtres,  des  empoisonnemens  sans  nombre 

dont  il  entendoit  accuser  Alexandre,  promit  d'examiner 
sa  conduite,  quand  lui-même  il  reviendroit  de  son  expé- 

roc  dilion  de  Tunis.  En  effet,  comme  à  son  retour  il  se  repo- 
soit  à  Naples,  les  émigrés  florentins  lui  dépêchèrent  le 

cardinal  Hippolyte  de  Médicis,  pour  achever  de  l'éclairer  : 
mais  le  duc  Alexandre  avoit  pris  ses  mesures  pour  se  dé- 
iaire  de  cet  antagoniste.  Le  cardinal,  arrivé  à  Itri,  dans  la 

roule  de  Rome  à  Naples,  fut  empoisonné,  le  lo  août,  par 

son  échanson;  il  mourut  après  treize  heures  de  souffran- 
ces :  Dante  de  Castiglione  et  Berlinghière  Berlinghiéri ,  qui 

l'accorapagnoient,  moururent  lo  lendemain,  du  même  poi- 
son, mais  le  duc  ne  put  réussir  à  faire  assassiner  Philippe 

(i)  B0ned.  Varchi.  T.  V,  L.  XIV,  p.  io8.  —  Bern.  Segni.  L.  VII, 
|>.  178.  —  Pauli  Jovii.  !..  XXXIV,  p.  3oa.  —  Scipione  Ammirato^ 

\..  XXXI ,  p.  430.  —  Filippo  de'  HerU.  L.  XII ,  p.  277. 
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Slrozzi ,  comme  il  l'a  voit  tenté  plusieurs  fois,  et  les  embîi-    >535. 

elles  qu'il  dressoit  à  ses  autres  ennemis  turent  également 
découvertes  (i). 

La  mort  d'Hippolyte,  eu  délivrant  Alexandre  de  son 

ennemi  le  plus  redoutable,  ajouloit,  d'autre  part,  une 
nouvelle  tache  à  sa  réputation.  Ses  mœurs  étoient  infâmes, 
toutes  ses  habitudes  étoient  vicieuses;  et  connue  il  avoit 

rempli  l'Europe  de  ses  ennemis ,  ses  crimes  étoient  aussi 

publiés  en  tout  lieu.  La  tille  de  l'empereur  lui  étoit  pro- 
mise, mais  elle  ne  lui  étoit  point  encore  donnée;  et  depuis 

que  son  alliance  n'éloit  plus  un  gage  de  celle  de  l'Eglise , 
il  pouvoit  craindre  que  Charles-Quint  ne  saisît  avec  em- 

pressement un  prétexte  plausible  pour  rompre  le  mariage 

projeté,  et  disposer  de  son  État  en  faveur  d'unauti'e.  Mais 
Charles  avoit  une  haine  invétérée  contre  les  républiques, 

et  contre  les  prétentions  des  peuples  à  la  liberté  :  il  se  dé- 

fioit  surtout  des  Florentins,  qu'il  sa  voit  attachés  de  tout 
temps  à  la  France,  avec  laquelle  il  étoit  sur  le  point  da 

rentrer  en  guerre;  et  Alexandre,  comptant  sur  cette  par- 

tialité ,  se  rendit  à  Naples ,  pour  plaider  lui-même  sa  cause 

à  la  cour  de  l'empereur  (2). 
Le  duc  avoit  rattaché  à  son  parti  Barthélemi  Valori  :  il 

le  conduisit  à  Naples  avec  lui ,  aussibien  que  François  Guic- 
ciardini,  Robert  Acciaiuoli  et  Mattéo Strozzi.  Les  émigrés, 

de  leur  côté,  s'étoient  rendus  à  Naples  :  on  y  voyoit,  entre 
autres,  Philippe  Strozzi  et  ses  fils,  les  cardinaux  Salviati 

et  Ridolfi,  et  leurs  frères;  tous  proches  parens  de  ceux 

qui  s'étoient  attachés  au  duc.  La  ville  et  la  cour  étoient 
pleines  de  Florentins  des  deux  partis;  et  ceux  qui  re- 
deraandoient  la  liberté  de  leur  patrie,  paroissoient  bien 

(i)  Ben.  Farchi.  L.  XIV,  p.  i3a.  —  Bern.  Segni.  L.  VIII,  p.  188.  — 

Filippo  de'  Nerlî.  L.  XII,  p.  278.  —  Scipione  Ammirato.  L.  XXXI' 
p.  43o. 

{•i)  Beriedetto  f^archi.  L.  XIV, p.  i3i.  — Bern.  Segni.  L.  Vil  ,  y.  iSt). 

—  Il  parlil  le  ig  décembre  i535.  Fil.  de'  Nerli.L.  XII ,  p.  ̂ 79. 
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i535.  accueillis  par  les  ministres  de  Charles-Quinl,  Ils  furent 
invités  à  présenter  leurs  plaintes  par  écrit j  Filippo  Pa- 
venti ,  et  après  lui  Jacopo  Nardi  Phistorien ,  le  firent  avec 
beaucoup  de  vigueur,  donnant  les  preuves  détaillées  des 

crimes  divers  d^Alexandre,  et  des  extorsions  effroyables 
par  lesquelles  il  ruiuoit  la  Toscane.  François  Guicciardini 

entreprit  d'y  répondre  article  par  article;  et  il  ajouta  ainsi 

à  la  haine  populaire,  à  laquelle  il  seplaignoit  déjà  d'être  en 

i536.  butte.  Enfin,  l'empereur  prononça,  au  mois  de  février 
i536,  le  jugement  qu'on  lui  demandoit.  Tous  les  exilés  et 

les  émigrés  florentins  dévoient,  d'après  son  rescrit,  être 
rappelés  dans  leur  patrie,  remis  en  possession  de  leurs 

biens,  et  garantis  dans  leurs  personnes;  mais  aucun  chan- 

gement n'étoit  apporté  à  la  constitution  de  l'État,  ni  aucun 
privilège  garanti  au  peuple  (i). 

Alors  tous  les  émigrés  florentins,  quoique  plusieurs  sen- 
tissent déjà  les  atteintes  de  la  misère,  se  réunirent  pour 

rejeter  un  compromis  qui  ne  sauvoit  qu'eux  et  qui  sacri- 

fioit  leur  patrie.  Leur  réponse,  l'une  des  plus  nobles  que 
conservent  les  archives  de  la  diplomatie,  commençoit  par 

ces  mots  :  «  Nous  ne  sommes  point  venus  ici  pour  deman- 
»  der  à  Sa  Majesté  impériale  sous  quelles  conditions  nous 

»  devions  servir  le  duc  Alexandre,  ni  pour  obtenir  par 

»  elle  son  pardon,  après  avoir  volontairement,  avec  jus- 

»  tice,  et  selon  notre  devoir ,  travaillé  à  maintenir  ou  re- 

;)  couvrer  la  liberté  de  notre  patrie.  Nous  ne  l'avons  point 

)>  invoquée  pour  retourner  esclaves  dans  une  ville  d'où 
»  il  y  a  bien  peu  de  temps  que  nous  sommes  sortis  libres,  ou 

»  pour  y  recouvrer  nos  biens.  Mais  nous  avons  recouru  à 
»  Sa  Majesté,  nous  confiant  en  sa  bonté  et  en  sa  justice, 

»  pour  qu'il  lui  plût  de  nous  rendre  celte  entière  et  vraie 

»  liberté  que  ses  agens  et  ses  ministres  s'engagèrent  en 

(i)  Ben.  f^archi.  L.  Xl\ ,  p.  i43-uit),cl  a'j/|.  — Scijiiono  ydmmirato. 

1,.  XXXI,  p.  /|3i.  —  Dffrn.  Segni.  L.  Ml,  p.  iStj.  —  Filippo  de'  Nerli. 
l.Xll,  p.  379. 
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»  bon  nom,  par  le  traité  de   i53o,  à  nous  conserver      «S36. 

)►  Nous  ne  savons  donc  répondre  autre  cliose  au  mémoire 

»  qui  nous  a  été  rerais  de  la  part  de  Sa  Majesté,  si  ce  n'est 
»  que  nous  sommes  tous  résolus  à  vivre  et  à  mourir  libres, 

»  ainsi  que  nous  sommes  nés,  et  que  nous  supplions  de 

»  nouveau  Sa  Majesté  de  soustraire  cette  raalheui'euse  cité 

»  au  joug  cruel  qui  l'écrase....  »  (1). 
J/rançois  Sforza ,  duc  de  Milan  ,  éloit  mort  le  2*  octobre 

IÔ35.  Son  frère  naturel,  Jean-Paul  Sforza,  marquis  de 

Caravaggio ,  qui  avoit  quelque  prétention  à  lui  succéder, 

parce  qu'il  avoit  été  appelé  dans  les  investitures  au  défaut 
de  la  ligne  légitime ,  fut  empoisonné  à  son  passage  à  Flo- 

rence, comme  il  se  rendoit  en  poste  à  la  cour  de  l'empe- 
reur; et  sa  mort  trancha,  en  faveur  de  la  maison  d'Autri- 

che, une  question  difficile  à  résoudre.  Une  guerre  furieuse 

alloit  recommencer  entre  l'Autriche  et  la  France;  le  duc 

Alexandre  proraettoit  de  l'argent,  et  sa  fidélité  éloit  as- 
surée, tandis  que  la  république  de  Florence,  si  elle  éloit 

rétablie,  ne  manqueroit  pas  d'écouter  bientôt  son  antiquo 

afiFection  pour  la  France.  Charles-Quint  n'hésita  plus  entre 
les  deux  partis  :  le  28  février,  il  maria  sa  fille  naturelle, 

Marguerite  d'Autriche,  au  duc  Alexandre;  il  reçut  de  lui, 

en  retour,  une  somme  d'argent  considérable;  et  il  le  ren- 
voya plus  puissant  que  jamais  dans  ses  Etats.  Le  mariage 

d'Alexandre  fut  célébré  une  seconde  fois  ù  Florence,  avec 
plus  de  solennité,  le  ï3  juin  »536  (2). 

Peu  de  mois  s'étoient  écoulés  depuis  ce  mariage,  et 
Alexandre  les  avoit  passés  dans  ses  débaucbes  habituelles, 

portant  alternativement  le  libertinage  et  le  déshonneur 

(1)  Toutes  les  pièces  origiuales  sojit  rapportées  par  Beued.  Yarclii  : 

celle-ci  eut,  dit-il,  beaucoup  de  réputation  eu  Italie.  1,.  XIV,  p.  '139,330. 
(2)  ben.  Varchi.  L.  XIV,  p.  uSg.  — Bem.  Segnu  L.  VII ,  p.  iga  et  198. 

—  Filippo  de'  Nerîi.  L.  XII ,  p.  a83  ,  286.  —  Délia  Storia  dî  Gio.  Bail. 
Adriani.  L.  I,  p.  11.  Il  fait  suite  5  Guicciardiui ,  qui  finit  à  la  mort  de 
Clément  VII. 
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1537.  dans  les  couvens  et  dans  les  maisons  les  plus  nobles  de 

Florence,  lorsqu'il  fut  assassiné,  le  6  janvier  i55y,  par 
l'homme  dont  il  se  délioit  le  moins.  Cet  homme  étoit  Lo- 

renzino  de  Médicis ,  son  cousin ,  Faîne  de  la  branche  ca- 
dette de  cette  maison ,  et  celui  même  que  le  rescrit  impérial 

appeloit  à  succéder  à  Alexandre ,  si  ce  dernier  mouroit 

sans  enfans.  Lorenzino,  qui  auroit  mérité  de  l'estime  par 
son  esprit  et  son  goût  pour  les  lettres,  si  ses  mœurs  ou  son 
caractère  ne  Pavoient  pas  dégradé,  avoit  vécu  dans  les 

plaisirs  ,  et  avoit  servi,  comme  un  lâche  flatteur  ,  le  duc 
Alexandre  dans  ses  impudiques  amours.  Il  Pavoit  aidé  à 

séduire  plusieurs  femmes  nobles  j  et  il  prètoit  souvent  sa 

maison,  attenante  à  celle  du  duc,  dans  F^ia  larga,  ipouv 
leurs  rendez-vous.  Il  s'engagea  à  lui  amener  de  même  la 
femme  de  Léonard  Ginori,  sœur  de  sa  propre  mère,  mais 

beaucoup  plus  jeune  qu'elle.  La  beauté  de  cette  dame  avoit 

depuis  long-temps  frappé  Alexandre,  et  sa  vertu  l'a  voit 

jusqu'alors  rebuté.  Après  souper,  le  jour  même  de  l'Epi- 
phanie, où  le  carnaval  commence,  Lorenzino  avertit  le 

duc ,  que ,  s'il  vouloit  se  rendre  chez  lui  absolument  seul , 
et  en  observant  le  plus  profond  secret,  il  y  rencontreroit 

sa  tante  Catherine  Ginori.  Alexandre  accepta  le  rendez- 
vous  j  il  écarta  tous  ses  gardes  j  il  dérouta  tous  ceux  qui 

pouvoienl  l'observer,  et  il  entra  sans  être  aperçu  de  per- 
sonne dans  la  maison  de  Lorenzino.  Il  étoit  fatigué  de  la 

journée,  et  vouloit  se  reposer  :  mais  avant  de  se  jeter  sur 

le  lit ,  il  détacha  son  épée ,  et  Lorenzino,  la  prenant  de  ses 

mains  pour  la  mettre  au  chevet  de  son  lit,  en  passa  le 

ceinturon  autour  de  la  garde,  de  manière  à  ce  qu'il  ne  fiit 
pas  facile  de  la  tirer.  Il  sortit  ensuite,  en  lui  disant  de  se 

reposer,  tandis  qu'il  alloit  chercher  sa  tante,  et  il  l'enferma 
sous  clef.  Il  revint  un  moment  après,  avec  un  assassin 

surnommé  Scoronconcolo,  qu'il  avoit  aposté  d'avance  ,  en 
lui  demandant  de  le  servir  pour  se  défaire  d'un  grand  per- 

sonnage de  lu  cour,,  qu'il  n'avoit  point  nommé  5  car  Loren- 
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zino  cloit   arrivé  jusqu'au  moment    de   l'exécution  sans 
mettre  une  seule  personne  dans  son  secret. 

En  entrant  le  premier  dans  la  chambre ,  Lorenzino  dit 

au  duc  :  Seigiieur,  doiinez-vous?  Mais  en  même  temps  il 

le  perça  de  part  en  part  avec  une  épée  courte,  qu^il  tenoit 
à  la  main.  Alexandre,  quoique  blessé  mortellement,essaya 

de  lutter  contre  son  meurtrier  ;  et  Lorenzino,  pour  l'em- 

pêcher de  crier ,  tout  en  lui  disant ,  Seigneur ,  n'ayez  pa* 
peur  j  lui  enfonça  deux  doigts  dans  la  bouche.  Alexandr» 

les  mordit  de  toutes  ses  forces ,  en  se  roulant  sur  le  lit  avec 

Lorenzino,  qu'il  tenoit  embrassé.  Scoronconcolo  ne  pou- 

voit  frapper  l'un  sans  frapper  l'autre;  il  tàchoit  d'atteindre 
Alexandre  entre  les  jambes  de  Lorenzino,  tandis  qu'ils  se 
débattoient  ;  mais  tous  ses  coups  se  perdoient  dans  1« 

matelas.  P-^nlin,  il  se  souvint  qu'il  avoit  un  couteau  dans  sa 
poche,  et,  le  plongeant  dans  la  gorge  du  duc,  il  le  tourna 

tant  qu'il  le  tua  (i). 
Lorenzino  étoit  assuré  que ,  quelques  cris  qui  se  fissent 

entendre  de  sou  appartement,  personne  ne  viendroit  en 

demander  la  cause  ;  ses  domestiques  y  étoient  accoutumés. 

Personne  ne  savoit  son  secret;  il  avoit  plusieurs  heures 

devant  lui,  pendant  lesquelles  personne  ne  demanderoit  1q 

duc,  ni  ne  s'apercevroit  qu'il  manquoit.  Il  ne  s'agissoit 
plus  que  de  recueillir  les  fruits  de  la  conjuration  qu'il  avoit 

conduite  avec  tant  d'habileté  et  un  si  profond  secret.  Mais 
Lorenzino  avoit  excité,  par  sa  vie  précédente,  jla  défiance 

de  tous  les  honnêtes  gens;  il  n'avoit  point  d'amis  dont  il 
piàt  demander  le  conseil  ou  l'assistance;  il  n'avoit  point  de 

parti  :  on  ne  lui  connoissoit  pas  le  zèle  pour  la  liberté  qu'il 

affecta  ensuite ,  et  qui  peut-être  n'étoit  qu'un  héroïsme 
d'emprunt.  Quolcju'il  fût  le  premier  des  Médicis  dans  la 

(ij  Ben.  yarchi.  L.  XV,  p.  264-272.  —  Bern.  Segni.  L.  VII,  p.  2o4- 

206.  —  Filippo  de'Nerli.  L.  XII,  p.  286-290.  —  Gio.  Bat.AdrianL  L.  I, 

p.  11.  — Scipione  Ainmirato.  L.  XXXI,  p.  436.  —  Pauli  Jovii  H'ist. 
L.  XXXYIII,  p.  387-391.  —  Istorie  di  Marco  Guazzo ,  f.  lôg. 

.53-: 
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1537.  ligne  de  la  succession ,  personne  ne  songeoit  à  lui ,  soit 

parce  qu'on  ne  douloit  point  qu'Alexandre,  jeune,  vigou- 
reux ,  et  nouvellement  marié ,  n'eût  des  enfans ,  soit  parce 

qu'on  ne  regardoit  pas  l'Etat  monarchique  comme  assez 
solidement  établi  pour  supposer  que  la  succession  passeroit 

dans  ime  branche  éloignée.  Il  étoit  troublé  par  l'action 

qu'il  venoit  de  faire,  troublé  par  la  peur  de  Scoronconcolo, 
son  associé ,  peut-être  aussi  par  la  douleur  que  lui  causoit 

sa  main ,  violemment  mordue  par  Alexandre.  D'ailleurs  il 
crut  le  gouvernement  renversé  par  la  mort  du  tyran;  celui- 

ci  n'avoit  point  de  fils,  point  de  frère  prêt  a  recueillir  sa 
succession  :  lui-même  il  étoit  son  plus  proche  héritier;  et  il 

nepouvoit  même  prévoir  à  qui  le  parti  des  Médicis  pense- 

roit  à  déférer  l'autorité  monarchique.  11  ne  songea  donc 

plus  qu'à  se  mettre  lui-même  à  couvert  pour  les  premiers 

momensd'efi'ervescence,  et  à  rassembler  les  émigrés  qui 
dévoient  recueillir  le  fruit  de  sa  hardiesse.  Il  ferma  la  porte 

de  sa  chambre ,  et  en  emporta  la  clef  avec  lui  ;  puis,  se  fai- 

sant donner  un 'ordre  pour  qu'on  lui  ouvrît  les  portes  de 
la  ville,  et  qu'on  lui  fournît  des  chevaux  de  poste,  sous 

prétexte  qu'il  venoit  d'apprendre  la  maladie  de  son  frère 
à  la  campagne,  il  partit  en  diligence  pour  Bologne,  et 

ensuite  pour  Venise,  avec  Scoronconcolo  (i). 
Lorcnzino  raconta  à  Salvestro  Aldobrandini,  ù  Bologne  , 

et  à  Philippe  Strozzi ,  ù  Venise,  comment  il  s'éloit  défait 
du  tyran.  Le  premier  ne  voulut  pas  le  croire  :  le  second 

hésita  long-temps  avant  de  lui  prêter  foi;  alors  enfin  il 

l'embrassa  avec  transport,  l'appela  le  Brutus  de  Florence, 
et  lui  promit  que  ses  deux  fils  épouseroient  les  deux  sœurs 

(i)  lienedello  V^archi.  !..  XV,  p.  2^3  ,  et  cateri ,  ut  supra.  Lorenzino 
de  Médicis  a  écrit  lui-n>êine  un  Mémoire  pour  justifier  sou  entreprise. 

Roscoc  Ta  imprimé  dans  Pappendix  à  la  vie  de  Laurent  de  Médicis,  n»  84  , 
p.  i.|8- 1 65.  Une  lettre  écrite  de  Rome  ,  i5  mars ,  à  M.  Paolo  del  Tosoo,  par 
M>u  IVérc,  donne  aussi  d<s  détails  reçus  de  la  bouche  même  de  Iioren/iino. 

Leltere  de'  Priniipi.  T.  Ml ,  f.  5a. 
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de  Lorenziuo.  Cependant  il  s'en  falloit  de  beaucoup  que  la  J^^;. 
dissimulation  du  nouveau  Biutus,  qui  lut  alors  célébrée  par 

les  poètes  et  les  orateurs  de  toute  ̂ Italie ,  eût  des  résultats 

aussi  heureux  que  celle  du  premier.  Le  sénat ,  qui  avoit  été 

formé  pour  seconder  Alexandre,  n'avoit aucune  raison  de 
se  louer  du  gouvernement  du  duc;  mais  plus  la  révolution 

quil'avoit  établi,  avoit  été  violente  et  cruelle,  plus  ceux 
qui  y  avoient  contribué  craignoient  le  retour  et  les  ven- 

geances des  émigrés.  Le  cardinal  Cybo,  principal  ministre 

d'Alexandre,  apprit  le  premier  que  le  duc  xn'étoit  point 
dans  son  appartement,  qu'on  ne  l'avoit  point  vu  revenir 
de  toute  la  nuit,  et  qu'on  ne  savoit  où  il  étoil.  Le  départ 
précipité  de  Lorenzino,  dont  il  fut  in&truit  peu  après,  lui 

fit  soupçonner  la  vérité  :  mais  encore  que  le  peuple  fut 

désarmé,  encore  qu'il  lïit  effrayé  par  la  citadelle  que  le  duc 
avoit  fait  bâtir ,  il  avoit  tant  de  haine  pour  les  Médicis  et 

tous  leurs  agens,  qu'on  devoit  s'attendre  à  un  soulève- 
ment, au  moment  où  il  seroit  instruit  de  la  disparition  du 

duc.  Le  cardinal  Cybo  lit  dire  à  tous  les  courlii>ans  qui  ve- 

noient  au  palais,  qu'Alexandre  se  reposoit  encore,  parce 
qu'il  avoit  veillé  toute  la  nuit.  En  même  temps  il  envoya 
un  courrier  à  Alexandre  Vitelli,  commandant  de  la  garde , 

pour  le  presser  de  revenir  en  diligence  avec  tout  ce  qu'il 
pourroit  rassembler  de  soldats;  car  Lorenzino  avoit  choisi, 

pour  exécuter  son  projet,  le  moment  où  Vitelli  avoit  fait 
une  excursion  à  Città  di  Castello.  Cybo  fit  aussi  avertir 

tous  les  commandans  de  place ,  tous  les  capitaines  d'ordon- 
nance, de  se  tenir  sur  leurs  gardes,  et  ce  ne  fut  que  dans 

la  nuit  du  7  au  8  janvier,  qu'il  eut  le  courage  de  faire 

ouvrir  avec  un  profond  secret  l'appartement'de  Lorenzino , 
et  qu'il  y  trouva  le  duc  baigné  dans  son  sang  (1). 

(i)  Ben.  Varcfù.  L.  XV,  p.  a^S.  —  Comment,  di  Filippo  de'  Nerli. 
L.  XII,  p.  igi.  —  Bern.  Segni.  L.  VIII,  p.  ao8.  —  Scipione  Ammirato. 
I,.  XXXI ,  p.  437.  —  Gio.  Dali.  Adriani.  L.  I,  p.  la.  —  Pauli  Jovii  Hhl. 
L.  XXXVIII,  p.  391. 
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ï537.  Loieiizino  de  Médicis  avoit  bien  fait  avertir  quelques 

patriotes  florentins  de  la  mort  du  duc  ;  mais  ceux-ci ,  ou 

ne  lui  avoient  prêté  aucune  foi,  ou  n'avoient  pas  osé  ré- 
pandre un  secret  aussi  dangereux.  Lorsque  ce  secret  com- 

mençoit  enfin  à  percer  parmi  le  peuple,  celui-ci  vit  arriver 
en  poste  Alexandre  Vitelli,  le  lundi  matin,  8  janvier;  et 

tous  les  lieux -forts  de  la  ville,  et  l'entrée  des  principales 

rues ,  furent  garnis  de  soldats  et  d'artillerie.  La  difficulté 

de  tirer  parti  d'un  événement  dont  tout  le  monde  se  ré- 

jouissoit,  mais  dont  personne  n'osoit  encore  se  croire 

assuré,  augmentoit  d'heure  en  heure.  Les  quarante-huit 
sénateurs  se  rassemblèrent  cependant  au  palais  des  Médicis, 

sous  la  présidence  du  cardinal  Cybo.  Dominique  Canigiani , 

l'un  d'eux,  proposa  de  déférer  la  seigneurie  à  Jules,  fils 
naturel,  encore  en  bas  âge,  d'Alexandre.  François  Guic- 
ciardini  proposa  pour  chef  de  la  république ,  Cosme  ,  fils 

de  Jean,  l'illustre  commandant  des  BandesNoires.  Ce  jeune 
homme,  ignorant  ce  qui  se  passoit ,  étoit  alors  à  sa  maison 

de  campagne  de  Trebbio  en  Mugello,  à  quinze  milles  de 

Florence.  Mais  Palla  Ruccellai  repoussa  avec  une  égale  in- 

dignation l'une  et  l'autre  proposition.  Puisque  la  Provi- 
dence les  avoit  délivrés  d'un  tyran  odieux,  il  demanda 

qu'on  alf'ermît  cette  liberté  que  le  Ciel  leur  ticcordoit,  et 
qu'on  rendît  à  la  république  son  ancienne  constitution  ; 

surtout  (ju'on  se  gardât  de  prendre  aucune  détermination, 
tandis  que  tant  de  nobles  citoj'ens  exilés  et  émigrés ,  qui 

avoient  autant  de  droit  qu'eux  à  régler  le  sort  de  leur  pa- 
irie, en  étoient  éloignés  (i). 

La  plupart  des  sénateurs  partageoient  les  sentimcns  de 
Palla  Ruccellai  ;  mais  ils  trembloient  encore  devant  les 

quatre  hommes  qui  avoient  eu  le  plus  d'influence  sous  le 
dernier  gouvernement;  et  ceux-ci,  savoir ,  François  Vet- 
lori,  Guicciardini ,  Robert  Acciaiuoli  et  Mattéo  Strozzi , 

(i)  B«ned.  Varchi.  \..  XV, p.  u84.  —  Uarn.  Segni.  L.  "VIII,  p.  JiS.  — 
Pilippo  de'  Nerli.  L.  XII ,  p.  agi. 
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croyoieiit  n'avoir  d'autres  moyens  de  se  mettre  à  couvert  '537- 
de  la  haine  de  kurs  concitoyens,  qu'en  élevant  un  nou- 

veau prince  à  la  place  de  celui  qui  venoit  de  périr.  Ils  re- 

présentèrent aux  sénateurs  tout  ce  que  l'oligarchie  avoit  à 
craindre  de  l'indignation  du  peuple  et  des  vengeances  de» 
émigrés;  et,  ne  pouvant  les  amener  à  une  décision  plus 
précise,  ils  les  engagèrent  du  moins  à  déférer  pour  trois 

jours,  de  pleins-pouvoirs  au  cardinal  Cybo  ,  qui ,  étant  fils 

d'une  sœur  de  Léon  X ,  pouvoit  être  considéré  comme  le 
représentant  de  la  maison  de  Médicis ,  encore  qu^il  ne  fut 
pas  Florentin  (i). 

Celte  résolution  ne  suffisoit  point  pour  contenter  Guic- 

ciardini  et  ses  associés  :  ils  sa  voient  que  le  parti  i-épubli- 
cain  tenoit  de  son  côté  de  secrètes  assemblées  ;  ils  jugeoient 

qu'une  plus  longue  irrésolution  pou voitperdre  leur  faction , 
et  ils  assemblèrent  dans  la  nuit  un  comité  secret ,  auquel 

assistèrent ,  outre  les  quatre  chefs  du  parti ,  le  cardinal 

Cybo,  Alexandre  Vitelli ,  commandant  de  la  garde,  et  le 

jeune  Cosme  de  Médicis,  qui  étoit  arrivé  en  hâte  du  Treb- 

bio ,  pour  saisir  l'occasion  que  lui  ofFroit  la  fortune.  Ils 
convinrent  de  rassembler  de  nouveau  le  sénat  le  lendemain 

matin,  et  de  le  déterminer  à  élire  Cosme  de  Médicis,  non 

pas  pour  duc ,  mais  pour  chef  et  gouverneur  de  la  répu- 
blique florentine,  avec  des  pouvoirs  limités,  en  employant 

s'il  le  falloit  la  force  pour  presser  la  résolution  des  séna- 
teurs. En  effet,  comme  ceux-ci  hésitoient,  le  mardi  9  jan- 

vier 1537,  à  accepter  et  sanctionner  les  conditions  que 
François  Guicciardini  avoit  rédigées  par  écrit,  Alexandre 

Vitelli ,  qui  avoit  fait  remplir  toute  la  rue  de  ses  soldats , 
fit  retentir  les  cris  de  vivent  le  duc  et  le*  Médicis!  et  fit 

avertir  les  sénateurs  de  se  hâter  ,  car  on  ne  pouvoit  plus 

retenir  les  soldats.  De  cette  manière  l'élection  de  Cosme  I" 

(i)  Bened.  Varchi.  L.  XV  ,  p.  a85.  —  Bern.  Segni.  L.  VIII,  p.  uia. 

Filippo  de    Nerli.  I,.  XII ,  p.  ■ag^.  —  Gio.Batt.Adriani.  I..  1,  p.  14. 
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1537.  fut  résolue  dans  le  sénat,  par  une  grande  pluralité  (1). 

Cosme  de  Médicis,  fils  de  Jean,  qui  lui-même  éloil  ar- 

rière-petit-fils de  Laurent,  frère  de  Cosme-1' Ancien  ,  pas- 

soil  alors  pour  avoir  l'esprit  lent  et  timide.  Guicciardini , 
qui  avoit  surtout  décidé  son  élection ,  ne  doutoit  pas  de  son 

autorité  sur  ce  jeune  homme  sans  expérience ,  et  qu'il 
jugeoit  n'avoir  d'autres  goûts  que  ceux  de  la  chasse  et  de 
la  pèche.  Il  avoit  fait  limiter  à  douze  mille  écus  le  traite- 

ment annuel  du  duc  ,  tandis  qu'il  croyoit  être  devenu  lui- 
même  le  vrai  souverain  de  Florence.  Mais  jamais  jeune 

homme  ne  trompa  autant  que  Cosme  de  Médicis  l'attente 
universelle;  sous  ses  manières  silencieuses  et  réservées,  il 

cachoit  l'ambition  la  plus  démesurée,  la  dissimulation  la 
plus  profonde,  el  il  repoussoit  tout  partage  de  son  pouvoir 
avec  la  jalousie  la  plus  soupçonneuse;  celui  que  chacun 

5'étoit  flatté  de  gouverner  n'admit  personne  dans  son 
secret ,  et  ne  reçut  les  conseils  de  personne  (2). 

Les  trois  cardinaux  florentins,  Salviati,Ridolfi  et  Gaddi , 

à  la  nouvelle  de  cette  élection ,  partirent  immédiatement 

de  Rome  pour  Florence,  avec  deux  mille  hommes  de  trou- 

pesqu'ils  levèrent  à  leurs  frais.  Barthélemi  Valori,  qui  avoit 
quitté  le  duc  Alexandre  à  son  retour  de  Naples,  et  qui  dès- 

lors  s'étoit  joint  aux  émigrés ,  accompagna  les  cardinaux 

avec  un  grand  nombre  d'exilés.  Philippe  Strozzi,  de  son 
côté,  étoit  venu  de  Venise  à  Bologne,  et  y  soldoit  des  trou- 

pes. La  moindre  attaque  auroit  été  alors  suffisante  pour 
renverser  le  nouveau  gouvernement  :  mais  comme  les  fils 
de  Strozzi  étoient  entrés  au  service  de  France,  et  comme 

les  émigrés  comploient  déjk  sur  les  secours  de  cette  cou- 

ronne ,  les  généraux  de  l'empereur  s'empressèrent  d'offrir 
leur  assistance  à  Cosme  ,  et  de  faire  passer  en  Toscane 

(i)  Bened,  Varchi.  \,.  XV,  p.  287.  —  Scipione  Ammirato.  L.  XXXI, 

p.  438.  —  Gio.  Bail.  Adriani.  L.  I ,  p,  i8.  —  Bern.  Segni.  !..  VIII ,  p.  tii6. 

—  Pilippo  dx*  Nerli.  L.  XII ,  p.  agS. 
(a)  Bened.  Farchi.  L.  XV ,  p.  5a6. 

/f^)^ 
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deux  mille  Espagnols  tout  réceraraent  débarqués  à  Lérici.  «^3; 
Cependant  le  duc  de  Florence  avoit  adressé  aux  cardinaux 

florentins  les  protestations  les  plus  respectueuses  :  il  les 
avoit  invités  à  rentrer  sans  armes  dans  leur  patrie,  les 

assurant  de  son  empressement  à  se  conformer  en  tout  à 

leurs  volontés.  Le  cardinal  Salviati,  que  les  auti-es  prélats 
et  tous  les  émigrés  avoient  reconnu  pour  chef,  étoit  propre 

frère  de  la  mère  de  Cosme.  Cette  proche  parenté  sembloit 

rendre  les  négociations  plus  faciles.  Les  émigrés  consen- 
tirent h  renvoyer  leur  troupes;  ils  entrèrent  dans  Florence 

avec  un  double  sauf-conduit  de  Cosme  de  Médicis ,  et 

d'Alexandre  Vitelli  ;  mais  bientôt  ils  s'aperçurent  qu'ils 

étoient  joués,  que  les  troupes  espagnoles  qu'on  avoit  pro- 

rais de  renvoyer  en  même  temps  que  les  leurs ,  s'appro- 
choient  toujours  plus  de  Florence;  que  la  citadelle  avoit 

été  surprise  par  Alexandre  Vitelli ,  et  étoit  gardée  au  nom 

de  l'empereur  ;  qu'on  ne  leur  accordoit  aucune  des  con- 
ditions dont  on  les  avoit  d'abord  flattés;  que  Vitelli  enfin 

comraençoit  à  les  faire  menacer  par  ses  soldats  :  ils  se  reti- 

rèrent précipitamment  le  i*"^  février ,  après  être  i-estés  seu- 
lement neuf  jours  à  Florence.  Comme  le  cardinal  Salviati , 

croyant  n'avoir  rien  à  craindre  de  son  neveu  ,  étoit  i-«sté 
après  eux,  Alexandre  Vitelli  fit  entourer  sa  maison  de 

soldats ,  menaça  de  le  faire  tailler  en  pièces ,  et  le  contrai- 

gnit à  s'enfuir  aussi  (i). 

L'imprudence  et  les  fautes  répétées  des  chefs  que  les  émi- 
grés avoient  reconnus,  parce  que  soûls  dans  le  parti  ils 

étoient  assez  riches  pour  faire  la  guerre  avec  leur  bourse  pri- 

vée, contribuoient  à  affermir  le  gouvernement  de  Cosme  !•'. 

Il  acquit  une  nouvelle  stabilité  par  l'arrivée  de  Ferdinand 

de  Sylva,  comte  deSifonte,  ambassadeur  de  l'empereur, 

(i)  Ben.  Varcht.  L.  3CV,  p.  ii\.—Bern.  Segni.  L.  VIII,  p.  aig.  — 
Comment,  del  Nerli.  L.XII,  p.  Jtg^—  Gio.  Batt.  Adriani.L.  I,  p.  a4- — 
Lettera  di  cinque  Cardinali  Fior.  al  C.  Cibo.  Roma ,  i5  gennaio  iSSj. 

Lett.  de'  Principi.  T.  III ,  f.  S;. 
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'^^37.  q^yj  ̂   jgj^g  ujje  assemblée  du  sénat,  le  21  juin,  produisit 
une  bulle  impériale  du  28  février,  par  laquelle  Cosrae  de 

Médicis  étoit  déclaré  successeur  légitime  d'Alexandre  , 
dans  la  principauté  de  Florence  ;  tandis  que  Lorenzino ,  son 

frère,  et  tous  les  descendans  de  Pier-Francesco ,  étoient 
privés  à  perpétuité  de  leur  droit  à  Phérédilé,  à  cause  du 

meurtre  du  dernier  prince.  Ce  jugement,  il  est  vrai ,  por- 

toit  une  cruelle  atteinte  à  Pindépendance  de  l'état  floren- 
tin ;  et  il  étoit  accompagné  de  conditions  plus  contraires 

encore  aux  anciens  droits  de  la  république.  Les  forteresses 

de  Florence  et  de  Livourne  reçurent  garnison  impériale  ; 

et  ce  ne  fut  pas  avant  Pannée  i543,  qu'elles  furent  ren- 
dues au  souverain  de  la  Toscane  (1). 

Les  émigrés  n'a  voient  pas  renoncé  à  Pespoir  de  renverser 

par  la  force  le  gouvernement  de  Cosme  P".  Après  avoir 
échoué  avec  des  troupes  levées  à  leurs  frais,  ils  recouru- 

i-ent  à  l'assistance  de  la  France.  La  guerre  s'étoit  rallumée 

entre  Charles  V  et  François  P"" ,  sans  que  les  armées  du 
dernier  eussent  pu  pénétrer  au-delà  du  Piémont.  Mais  le 

comte  de  La  Mirandole  s'étoit  maintenu  sous  la  protection 
de  la  couronne  de  France  :  il  avoit  ouvert  aux  Français 

sa  forteresse  ;  et  ceux-ci  tentoient  encore  de  regagner  au- 

près des  Étals  d'Italie  le  crédit  dont  ils  avoient  joui  dans 

la  précédente  guerre.  Ce  fut  là  ,  qu'avec  l'argent  de  Fran- 

çois I*"^ ,  et  celui  de  Philippe  Strozzi ,  les  émigrés  levèrent 
au  commencement  de  juillet  quatre  mille  fantassins  et  trois 

cents  cavaliers,  sous  les  ordres  de  Pierre  Strozzi,  fils  aîné 

{i)Bened.  Varchi.  L.  XVI,  p.  3-ji.—  Scipione  Jmmirato.  L.  XXXII, 
p.  448'  —  B«rn.  Segni.  L.  VIII ,  p.  aa3.  —  Gio,  Batt.  Adriani.  L.  I,  p.  5i. 

—  Filippo  de'  Nerli.  L.  XII ,  p.  297. 

Noua  prendrons  ici  congé  de  Bcnedetlo  Varchi,  l'hislorien  le  plus  verbeux 

peut-être  qu'ait  produit  l'Italie.  Mais,  au  milieu  des  détails  infinis  dont  il 
«coable  con  lecteur,  ou  trouve  des  suntiniens  élevés  et  de  la  pliilosophic. 

Son  seizième  Livre  finit  au  commencement  de  l'année  i538.  L*ouTrage  parott 
n'nvoir  j)B»  été  achevé. 
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de  Philippe,  de  Bernard  Salviati,  prieur  de  Rome,  et  de    «^37. 
Capino  de  Mantoue  (i). 

Toute  la  province  de  Pisloia  étoit  alors  soulevée  ;  les 
anciennes  factions  desPanciatichi  et  des  Cancellieri  avoient 

recommencé  à  s'attaquer  avec  acharnement.  Un  des  chefs 

des  premiei's,  Nicolas  Bracciolini  offrit  à  Philippe  Strozzi 
de  lui  livrer  Pistoia,  qui  étoit  presque  dans  sa  dépendance; 

il  le  trahissoit,  et  il  étoit  alors  même  d'intelligence  avec 
Alexandre  Vitelli  :  il  réussit  toutefois  à  inspirer  tant  de 

confiance  aux  émigrés,  que  Philippe  Strozzi,  dont  on  a  voit 

jusqu'alors  estimé  la  prudence,  Barlhélemi  Valori ,  et  pres- 
que tous  les  autres  chefs  du  parti,  se  déterminèrent  à  en- 

trer en  Toscane ,  vers  la  fin  de  juillet  i557  ,  sous  la  protec- 

tion de  quelques  compagnies  de  cavalerie  ;  ils  s'avancèrent 
jusqu'à  Montémurlo ,  château  avantageusement  situé ,  au 

pied  de  l'Apennin,  entre  Pistoia  et  Prato,  tandis  que  Capino 
et  Salviati  s'acheminoient  plus  lentement  de  La  Mirandole, 
pour  venir  les  joindre  (2). 

Tous  les  émigrés  florentins  étoient  venus  se  réunir  à 

l'armée  de  Pierre  Strozzi  et  du  prieur  de  Rome  ;  et  l'on 
vit  jusqu'au  dernier  écolier  florentin  des  universités  de 
Padoue  et  de  Bologne  se  faire  un  devoir  de  venir  com- 

battre pour  la  liberté.  De  son  côté ,  Cosme  de  Médicis  avoit 

à  son  service  un  corps  nombreux  de  vétérans  espagnols 

et  allemands ,  que  l'empei'eur  lui  avoit  donné  pour  main- 
tenir son  autorité,  mais  plus  encore  pour  s'assurer  de  son 

obéissance.  Il  avoit  en  outre  assez  de  troupes  italiennes  pour 
se  faire  respecter  ;  cependant  il  affecta  de  ressentir  la  plus 

vive  inquiétude,  de  rappeler  toutes  ses  troupes  espagnoles 
dans  la  ville,  et  de  ne  prendre  que  des  mesures  défensives. 

(i)  Bem.  Segni.  L.  VIII,  p.aa^.  —  Gio.  Batt.  Adriani.  L.  I,  p.  54. 

—  Filippo  de'  Nerli.  L.  XII ,  p.  29g. 
fa)  Gio.  Batt.  Adriani.  L.  I ,  p.  54-  —  Scipione  Ammirato.  L.  XXXII, 

p.  45o.  —  Bernardo  Segni.  L.  VIII ,  p.  237.  —  Filippo  de'  Nerli.  L.  XII, 
p.  399.  —  Pauii  Jouii  Hist.  sui  ternp.  L.  XXXVIII ,  p.  409. 

12  ... 
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1537.  Paj^.  cette  feinte  terreui' ,  il  trompa  si  bien  les  émigrés, 
que  Philippe  Strozzi,  Barthélemi  Valori,  et  tous  ceux  qui 
étoient  moins  accoutumés  aux  fatigues  de  la  guerre,  allè- 

rent se  loger  comme  en  pleine  paix  dans  la  maison  des 

Nerli ,  à  Montémurlo ,  qui  autrefois  avoit  servi  de  cita- 

delle ,  mais  qui  n'en  conservoit  plus  que  le  nom  5  tandis 

que  Pierre  Strozzi  ,  avec  quelques  centaines  d'hommes 
seulement,  garduit  le  pied  de  la  colline,  et  que  l'armée,  ' 
retenue  par  des  pluies  violentes,  éloit  encore  à  quatre 
milles  de  distance  (i). 

Cosme  de  Médicis  profita  habilement  de  la  confiance 

qu'il  avoit  su  inspirer  à  ses  ennemis  :  dans  la  nuit  du  3 1  juil- 

let, il  fit  sortir  toute  son  armée  sous  les  ordres  d'Alexandre 

Vitelli ,  et  il  l'envoya  d'une  seule  traite  jusqu'à  Monté- 
murlo. Pierre  Strozzi  avoit  divisé  sa  petite  troupe  pour 

dresser  une  embuscade  à  un  foible  parti  de  cavalerie  qu'il 
avoit  combattu  la  veille.  Sandrino  Filicaia,quicomraandoit 

les  troupes  mises  en  embuscade ,  étonné  de  voir  passer  de- 

vant lui  une  armée  entière  au  lieu  d'un  escadron,  ne  sortit 
point  de  sa  retraite,  et  ne  put  prévenir  Pierre  Strozzi  : 

•     celui-ci  fut  surpris  dans  son  quartier,  sa  troupe  mise  dans 

une  déroute  complète ,  et  lui-même  fut  fait  prisonnier, mais 

sans  être  l'econnu  ;  aussi  trouva-t-il  ensuite  moyen  de 

s'échapper,  en  traversant  une  petite  rivière  à  la  nage  (2). 
Quand  on  vint  rapporter  à  Philippe  Strozzi  que  son 

fils  étoit  tué  ou  prisonnier,  il  perdit  la  tète;  et,  quoiqu'il 

fût  encore  à  temps  de  se  sauver,  il  attendit  l'attaque  d'A- 
lexandre Vitelli.  Celui-ci,  arrivé  devant  l'ancieiiiie  cita- 

delle de  Montémurlo,  que  les  émigrés  avoient  barricadée 

le  mieux  qu'ils  avoient  pu  ,  la  fit  attaquer,  et  mettre  le  feu 

(i)  Pauli  Jovii  Hist.  L.  XXXVIII,  p.  411.  —  Gio.  Batt.  Adriani. 
li.  ï,p.  55.  —  Bern.  Segni,  L.  VIH^  p.  aa8.  —  Scipione  Ammirato. 
L.  XXXU,p.  45o. 

(a)  Pauli  Jovii.  L.  XXXVIIl,  p.  /jia.  —  Gio.  Batt.  Adriani.  t.  1, 

p   58. 
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à  la  porte.  Après  un  conibat  sanglant,  qui  dura  plus  de  «53^ 
deux  heures,  les  assaillans  pénétrèrent  de  toutes  parts  dans 

le  château,  ot  les  émigrés  se  rendirent  prisonniers  aux 

soldats  italiens  ou  espagnols  qui  les  arrètoient  les  premiers. 

Philippe  Strozzi,  qui  jusqu'alors  avoit  passé  pour  le  plus 
heureux  particulier  de  l'Italie,  de  même  qu'il  en  ëtoit  1« 
plus  riche,  se  rendit,  à  Vitelli  lui-même.  Celui-ci,  averti 

que  l'armée  de  Capino  et  du  prieur  Salviati  approchoit, 

et  qu'elle  étoit  déjà  à  Fabbrica,  à  peu  de  distance  de  Mon- 

témurlo,ne  voulut  pas  l'attendre,  et  soumettre  aux  chances 
d'un  nouveau  combat  les  nombreux  captifs  qu'il  avoit  faits  ; 
il  rentra  dans  Florence  le  i'^  août  avec  sa  troupe  victo- 

rieuse, ramenant  prisonniers  dans  leur  propre  patrie,  le« 

hommes  les  plus  marquons  de  l'ancienne  république.  Il  n'y 
avoit  pas  une  des  familles  illustres  de  Florence,  dont  un 

membre  tout  au  moins  n'eût  été  fait  captif  à  Montémurlo. 

L'armée  dos  émigrés,  instruite  du  désnsti>e  de  se»  chefs,  se 
retira  en  hâte,  et  repassa  les  Apennins  (i). 

Cosme  savoit  bien  qu'il  n'affermiroit  son  pouvoir  qu« 

par  l'anéantissement  de  tous  ceux  qui  airaoient  leur  patrie, 
et  qui  y  jouissoient  de  quelque  considération.  Mais  quoi- 

que tous  ses  ennemis  fussent  prisonniers  de  son  armée, 

il  ne  pouvoit  pas  encore  disposer  d'eux  :  ils  s'ëtoient  ren- 
dus ,  dans  un  combat,  à  des  soldats,  comme  prisonniers  de 

guerre;  et  ils  éloient  devenus  la  propriété  de  ceux  qui  le« 

avoient  faits  captifs.  Cosme  chargea  le  tribunal  suprême 

des  Huit  de  balie,  de  traiter  avec  les  soldats  pour  acheter 

d'eux  les  proscrits ,  et  d'enchérir  sur  les  rançons  que  leurs 
familles  seroient  disposées  à  donner;  et  le  despotisme  avilit 

tellement  oeux  à  qui  il  confie  ses  dignités,  que  des  magis- 
trats et  des  juges  acceptèrent  cette  honteuse  commission. 

(i)  PauliJouil.  L.  XXXVIII,  p.  4i3-  —  Gio.Batt.  Jddani.  L.  I,  p.6i. 

—  Bern.  Segni.  L.  VIII  ,  p.  u^g.  —  Filippo  do'  Nerli.  L.  Xll ,  p.  3oi.  — 
S'jii  histoire  fuiit  p<ir  cette  déroulo,  qu'il  regardoit  ootnme  letriomph«  de 
son  parti. 
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'537-  La  plupart  des  soldats  espagnols  refusèrent  de  traiter  avec 
eux;  les  Italiens  ne  furent  pas  si  délicats,  et  cetoit  entre 

leurs  mains  que  se  trouvoient  les  captifs  les  plus  illus- 
tres (i). 

Cosme  I*"^  avoit  voulu  voir  tous  les  prisonniers,  dès  le 
jour  de  leur  entrée  dans  Florence  ;  et  il  leur  avoit  parlé  avec 

une  apparente  modération  :  cependant,  dès  le  lendemain, 

le  tribunal  des  Huit,  en  ayant  racheté  des  soldats  quel- 

ques-uns, les  fit  mettre  a  la  torture,  et  ensuite  décapiter 
sur  la  place  de  la  seigneurie.  Pendant  quatre  jours,  il  en 

périt  ainsi  quatre  chaque  jour;  et  Pintention  du  duc  étoit 

de  continuer  long-temps  encore  :  mais  les  clameurs  du 

peuple  l'intimidèrent;  il  envoya  les  autres, parmi  lesquels 
se  trouvoit  Nicolas  Macchiavelli,  fils  de  l'historien,  dans  les 
prisons  de  Pise ,  de  Livourne  et  de  Volterra ,  où  ils  péri- 

rent au  bout  de  peu  de  temps.  Les  prisonniers  les  plus  il- 
lustres, savoir  :  Barthélemi  Valori,  Philippe,  son  fils,  et 

un  autre  Philippe,  son  neveu;  Anton-Francesco  Albizzi, 
et  Alessandro  Rondinelli,  furent  réservés  pour  périr 

le  20  août,  anniversaire  du  jour  où  le  même  Valori,  sept 

ans  auparavant,  avoit  assemblé  le  parlement,  violé  la  ca- 
pitulation de  Florence,  et  soumis  sa  patrie  à  la  tyrannie  de 

ces  mêmes  Médicis,  qui  le  récompensoient  comme  les  tyrans 

récompensent.  Tous  cinq  furent  soumis,  avant  leur  sup- 
plice, à  ime  cruelle  torture;  et  le  duc,  pour  répandre  des 

soupçons  dans  tout  le  parti  des  émigrés,  eut  soin  de  publier 

que  leurs  dépositions  dévoiloient  une  ambition  privée  et 

des  projets  personnels  ,  que  chacun  d'eux  cachoit  sous  le 

masque  du  patriotisme  et  de  l'amour  de  la  liberté  (2). 

Phih'ppe  Strozzi  demeuroit  encore  :  Alexandre  Vitelli, 

(i)  Gio.  Batl.  Adriani.  L.  II ,  p.  63.  —  Bern.Segni.  L.  IX,  p.  a34.  — 
Scipione  jimmirato.  L.  XXXII ,  p.  4Sa. 

(a)  Gio.Batt.  Adriani.  L.  II ,  p.  66.—  Bern.  Segni.  L.  IX  ,  p.a  34.  — 
Fauli  Jovii.  L.  XXXVIII  ,  p.  4i4-  —  Marco  Guazto  ,  f.  178.  —  Scipione 
Jmmirato.  L.  XXXII ,  p.  4^3. 
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dont  il  étoit  prisonnier,  avoit  eu  soin  de  l'enfermer  dans  '^^7 

la  citadelle,  dont  il  éloit  maître;  et  il  l'y  traitoit  avec 
beaucoup  d'égards.  Il  refusoit  de  le  remettre  à  Cosrae  de 

Médicis  ;  il  promettoit  de  solliciter  l'empei'eur  pour  sa 
liberté,  et  il  réussissoit  ainsi  à  extorquer  de  son  prisonnier 

des  sommes  considérables.  Philippe  Strozzi ,  époux  de  Cla- 

risse de  Médicis;  petite-fille  de  Laurent-le-Magnifique, 
avoit  contribué  au  retour  des  Médicis,  en  i53o  :  il  avoit 

prêté  de  l'argent  au  duc  Alexandre  pour  bâlir  celle  même 
citadelle  où  il  se  trouvoit  enfermé  ;  et  il  n'avoit  abandonné 

son  parti  qu'après  avoir  éprouvé  combien  toute  grandeur, 
tout  crédit,  toute  indépendance  de  fortune,  étoient  sus- 

pects à  un  maître  absolu.  Son  immense  richesse  n'étoit  pas 
la  seule  circonstance  qui  attirât  sur  lui  les  regards  de  l'Eu- 

rope; il  étoit  renommé  pour  son  savoir,  pour  son  goîjt 
dans  les  arts  et  la  littérature,  pour  les  agrémens  de  son 

esprit,  et  la  générosité  de  son  cai-actère.  Il  avoit  donné  des 

preuves  de  cette  dernière  par  l'accueil  qu'il  avoit  fait  à 
toute  la  famille  de  Lorenzino  de  Médicis ,  expulsée  de 

Florence  et  dépouillée  de  tous  ses  biens.  Il  avoit  reçu  la 
mère  et  le  frère  dans  sa  maison;  il  avoit  marié  les  deux 

sœurs  à  ses  deux  fils,  sans  autre  dot  que  l'honneur  d'ap- 
partenir au  Brutus  florentin  (1).  Charles  V  défendit  quel- 

que temps  Philippe  Strozzi  contrôla  vengeance  de  Cosrae; 

enfin,  vaincu  par  les  instances  répétées  du  duc,  il  con- 

sentit, l'année  suivante,  à  ce  que  cet  illustre  citoyen  fût  '^^^• 
mis  à. la  torture,  et  envoyé  ensuite  au  supplice  :  mais  le 

jour  même  où  le  consentement  de  l'empereur  arrivoit  à 
Florence ,  Philippe  Strozzi  en  fut  averti  ;  et  pour  que  la 

douleur  ne  le  contraignît  pas  à  accuser  ses  amis,  il  se  coupa 

lui-même  la  gorge,  après  avoir  écrit,  sur  le  raur  de  sa 
prison,  ce  vers  de  Virgile  :  Exoriare  aliquù  nogtrU  ex 

(i)  Bened.  Varchî.  T.  IV,  [,.  XII  ,  p.  3ai  ;  T.  V,L.  XIV,  p.  60.  — 

Bernardo  Segni.  L.  VIII,  p.  aa;.  —  PaidiJovii.  F,.  XXXVIH  ,  p.  4i5.  — 
<iio.  Bat  t.  Adriani.  L.  II ,  p.  ̂ i. 
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'538.    otsihiu  ultorl  auquel  la  vie  entière  de  son  fils  Pierre  , 
depuis  maréchal  de  France,  sembla  répondre,  (i). 

Lorenzino  de  Médicis  ne  s'étoit  point  associé  aux  émi- 

grés, qui  s'avancèrent  jusqu'à  Montémurlo  contre  Cosme  ; 
il  savoit  que ,  poursuivi  en  même  temps  par  le  duc  de 

Florence  et  par  l'empei-eur,  sa  vie  étoit  partout  en  danger. 

Aussi,  de  Venise,  où  il  s'étoit  d'abord  réfugié,  il  passa  en 
Turquie j  de  là  il  revint  en  France,  mais  en  se  dérobant  à 

tous  les  yeux,  et  se  tenant  toujours  sur  ses  gardes  j  puis  il 

retoui'na  à  Venise,  oii  il  fut  enfin  assassiné  en  1647  avec 

son  oncle  Sodérini,  par  ordre  de  Cosme  I"'  {2j. 

^     Le  nouveau  duc  de  Florence  n'étoit  encore  délivré  que 

de  «es  ennemis;  mais  ce  n'étoit  pas  eux  qu'il  craignoit  ou 
qu'il  haïssoit  le  plus.  Il  savoit  que,  tandis  qu'une  répu- 

blique n'a  point  «  redouter  ceux  qui  l'ont  instituée  ou 

sauvée,  un  tyran  peut  i*écorapenser  les  services,  mais  qu'il 
ue  peut  jamais  pardonner  les  bienfaits.  André  Doria  pou- 

voit  compter  sur  l'amour  et  la  reconnoissance  des  Génois; 
mais  Cosme  devoit  redouter  à  jamais  ceux  qui  avoient 

contribué  à  le  placer  sur  le  trône.  De  même  qu'ils  ne  pou- 
voient  avoir  la  conscience  d'avoir  fait  une  bonne  action, 
ils  ne  dévoient  point  trouver  en  eux-mêmes  la  constance 

d«  la  maintenir.  Cosme  avoit  déjà  été  délivré,  par  la  ba- 
taille de  Montémurlo  et  les  échafauds,  de  la  plupart  de 

ceux  qui  avoient  appelé,  en  i55o,  la  maison  de  Médicis  a 
la  souveraineté  de  Florence;  mais  il  redoutoit  ceux  qui  lui 

«voient  transrais  à  lui-même  l'héritage  d'Alexandre,  et 

qui  cro3-oientpar  ce  bienfait  signalé  a  voir  acquis  des  droits 
•ur  lui.  Cette  révolution  avoit  été  l'ouvrage  du  cardinal 

Cybo ,    d'Alexandre   Vitelli ,  et  des  quatre  Florentins  , 
François  Guicciardini ,   François   Vettori  ,  Robert  Ac- 

(1)  Gio.  Batt.  Adriani.  L.  Il,  p.  100.  —  Bern.  Segni.  L.  IX,  p.  a45.— 
Pauli  Jofii  Hist.  L.  XXXVIII,  p.  4i5. 

(î)  PaulU  Jovil.  \..  XXXVIII  ,  I).  396.  -  Dernanlo  Segni.  L.  XII, 

p.  3i3. 
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ciaiuoli,et  Mattéo  Strozzi;  il  songea  dès-lors  à  se  défaire    «•''38 
d'eux  successivement. 

Le  cardinal  Cybo  s'étoit  chargé  de  l'éducation  des  fils 
naturels  d'Alexandre  :  il  découvrit ,  ou  crut  découvrir, 

qu'un  apothicaire  nommé  Biagio  avoit  été  pratiqué  par  le» 
ministres  du  duc  pour  empoisonner  Jules,  l'aîné  de  ces  en- 

fans,  elcelui  même  (ju'oqi  avoit  proposé  d'abord  de  faire  suc- 

céder à  son  père.  Il  s'en  plaignit  :  Cosme  se  plaignit  plus 
encore  d'une  accusation  qu'il  prétendit  calomnieuse;  il 
menaça ,  et  contraignit  le  cardinal  Cybo  à  se  retirera  Massa 

en  Lunigiane,  chez  la  marquise  sa  belle-sœur  (j). 
Alexandre  Vitelli  avoit  forcé  le  sénat  à  élire  Cosme ,  par 

la  terreur  de  ses  soldats ,  et  il  avojt  ensuite  affermi  son 

trône  par  ses  victoires.  11  est  vrai  qu'il  s'en  étoit  fait  am- 

plement payer;  qu'il  avoit  amassé  une  immense  fortune  au 
milieu  des  révolutions  de  Florence;  et  que,  quoique  bâtard 

de  sa -maison,  il  étoit  alors  plus  riche  que  les  chefs  de  la 

ligne  légitime.  Il  s'étoit  d'ailleurs  emparé  par  surprise  de 
la  citadelle  de  Florence ,  et  il  en  avoit  mis  l'empereur  en 
possession,  de  préféi*ence  à  (îosme.  Celui-ci  travailla  long- 

temps en  vain  à  décréditer  Alexandre  Vitelli  dans  l'esprit 

de  Charles-Quint;  il  obtint  enfin,  en  i538,  que  l'empe- 
reur lui  donnât  pour  successeur  don  Juan  de  Luna  dans  le 

commandement  de  la  citadelle  de  Florence,  et  le  retirât  de 

cette  ville  (-i). 
Les  quatre  sénateurs  florentins  qui  avoient  élevé  Cosme 

sur  le  trône,  se  sentoient  exposés  en  même  temps  au  mé- 

pris et  à  la  haine  de  leurs  compatriotes ,  à  la  jalouse  dé- 
fiance du  tyran,  qui  les  écartoit  de  toutes  les  affaires,  et  à 

leurs  propres  remords  :  ils  ne  tardèrent  pas  à  succomber  à 

leur  chagrin.  François  Vetlori  ne  sortit  plus  de  sa  maison 

(i)  Gio.  Bat  t.  Adriani.  L.  II  ,  p.  no,  m.  —  Sclpione  Ammirato. 

L.  XXXII ,  p.  458.  —  Bemardo  Segni.  L.  IX,  p.  346. 

(2)  Gio.  Batt.  Adriani.  L.  Il,  p.  76,  89.  —  Bern.  Segni.  l..  IX  ,  p.  .i44- 

—  Scipione  Ammirato.  L.  XXXII  ,  p.  455. 
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1539.  après  la  moi't  de  Philippe  Slrozzi,  avec  lequel  il  avoit  été 
intimement  lié,  que  pour  être  porté  au  tombeau.  Guicciar- 

dini ,  navré  de  douleur,  se  relira  à  la  campagne,  où  il  mou- 
rut en  1 54o,  non  sans  soupçon  de  poison.  Robert  Acciaiuoli 

et  Mattéo  Strozzi  le  suivirent  de  près.  Marie  de  Salviati , 

mère  de  Cosme ,  mourut  et  i543.  François  Campana,  son 

secrétaire  intime,  qui  n'avoit  guère  eu  moins  de  part  à 

son  élection,  mourut  aussi  disgracié;  et  Cosme  I^'^  sentit 

enfin  qu'il  n'avoit  plus  d'amis,  et  qu'il  commençoit  à  ré- 
gner (1). 

Les  étincelles  de  liberté  qui  restoient  encore  dispersées 

en  Italie,  s'éteignoient  successivement.  Dans  les  États  du 
pape,  Ancone  avoit  conservé  une  administration  républi- 

caine et  indépendante  jusqvi'au  mois  d'août  de  l'année  1 532; 
elle  jouissoit  sans  bruit  de  cette  liberté,  lorsque  Clément  VII 

fit  donner  avis  aux  magistrats  de  cette  petite  ville  qu'une 

flotte  de  Soliman,  entrée  dans  l'Adriatique,  préparoit  con- 
tre elle  une  attaque.  En  même  temps,  il  lui  ofîroit  le  secours 

d'une  petite  aimée  que  coramandoit  Louis  de  Gonzague. 
Les  Anconitains  reçurent  sans  défiance  les  troupes  du 

pape  :  mais  celles-ci  s'étant  emparées  des  portes,  arrêtèrent 

tous  les  magistrats,  tranchèrent  la  tète  a  six  d'entre  eux, 
désarmèrent  tous  les  citoyens ,  bâtirent  une  forteresse  sur 

le  mont  San-Siriaco,  et  privèrent  la  ville  de  tous  ses  anciens 
privilèges  (2). 

La  république  d'Arezzo,  qu'on  avoit  vu  renaître  pen- 
dant le  siège  de  Florence,  n*avoitpas  eu  une  longue  durée. 

Après  avoir  nourri  l'armée  impériale  pendant  tout  le  temps 

que  Florence  s'étoit  défendue,  et  avoir  fait  pour  elle  les 
plus  énormes  sacrifices,  cotte  cité  fut  attaquée  à  son  tour 

par  ses  alliés  victorieux;  et  le  10  octobi'e  i53o,  elle  fut 

(i) Bern.Segni.  L.  IX,  p.  a48. — Guiccianlini  mourut  à  sa  villa  d'Arcélii, 
le  17  mai  i54o,  agi  de  58  ans.  Tiraboschi,  Storia  délia  Letierat.  Ital. 
T.  VII,  I,.  III,  Cap.  1,5.  39,  p.  883. 

(a)  Bened.  Farchi.  L.  XIII,  T.  V,  p   7.  —  nent.  Segni.  L.  VI ,  p.  157. 
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obligée  de  rentier  sous  la  domination  des  Florentins  (i).  '^^S- 
Le  comte  Rosso  de  Bévignano ,  qui  avoit  eu  le  plus  de  part 

au  soulèvement  d'Arezzo  contre  la  république  florentine, 
et  qui  avoit  assisté  le  plus  vigoureusement  Clément  VII  et 

les  Médicis,fut  arx-èté  sur  les  terres  de  l'Église,  livré  au  duc 

Alexandre,  et  pendu  (2).  Cosme  I"'  fit  rebâtir  une  forte- 

resse à  Arezzo,  en  i558,  aussi  bien  qu'à  Pistoia;  il  fit  dé- 

sarmer les  habitans  de  l'une  et  de  l'autre  ville,  et  il  s'assura 
ainsi  de  leur  obéissance  (3). 

La  république  de  Lucques  tentoit  l'ambition  du  nouveau 
duc  de  Florence  ;  il  la  força  de  sortir  de  son  obscurité,  en 

saisissant  toutes  les  occasions  d'ofienser  son  gouvernement, 

pour  l'engager  dans  une  guerre  qu'il  espéroit  terminer  par 
la  conquête  de  ce  petit  État.  Il  y  eut,  à  plusieurs  leprises, 

des  hostilités  entre  les  paysans  des  deux  dominations.  La 
jalousie  et  la  haine  de  voisinage  éclatèrent  entre  eux  avec 

un  caractère  qu'elles  n'avoient  point  eu  pendant  toute  la 
durée  de  la  république  florentine.  Mais  les  Lucquois,  sen- 

tant leur  foiblesse ,  avoient  mis  tout  leur  espoir  dans  la 

protection  de  l'empereur.  Ils  achetoient ,  par  des  sommes 
très-considérables,  des  défenseurs  dans  son  conseil;  et  ils 

évitèrent  ainsi  une  attaque  à  laquelle  ils  auroient  proba- 
blement succombé  (4). 

Les  projets  de  Cosme  1°^  sur  la  république  de  Sienne  fu- 

rent couronnés  de  plus  de  succès.  La  prudence ,  la  dissi- 

mulation ,  et  la  ̂ constance  du  duc ,  triomphèrent  d'une 
ville  affoiblie  par  une  longue  anarchie ,  et  plus  encore  par 

la  mauvaise  fortune  des  Français,  qui,  entraînant  la  répu- 
blique de  Sienne  dans  leur  parti,  la  ruinèrent  par  leurs 

(1)  Bened.  Varchi.  L.  XII ,  T.  IV,  p.  3a5-328. 
(2)  /(ie/«.  L.  XIII ,  T.  V,  p.  17. 

(3)  Bern.  Segni.  L.  IX  ,  p.  248.  —  Gio.  Batl.  Adriani.  L.  II  ,  p.  97.  — 
Scipione  Ammirato.  L.  XXXII,  p.  456. 

(4)  Gio.  Batt.  Adriani.  L.  II  ,  p.  gS  ,  ad  ann.  i538  et  passim.  — 
Scipione  Ammirato.  L.  XXXII,  p.  457  et  passim. 
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»539.    secours  mêmes,  autant  qu'ils  avaient  ruiné  les  Florentins 
en  les  abandonnant. 

Quoique  la  république  de  Sienne  fût  dès  long-temps  at- 
tachée au  parti  impérial ,  le  traité  de  Cambrai  ne  lui  a  voit 

pas  moins  fait  perdre  son  indépendance  qu'à  tous  les  autres 

Etats  de  l'Italie.  Charles-Quint  la  laissoit  en  pi-oie  sans  re- 

gret à  toutes  les  souffrances  de  l'anarchie,  pourvu  qu'elle 
lui  donnât  une  garantie  suffisante  de  son  constant  dévoue- 

ment au  parti  impérial.  D'ailleurs,  par  un  penchant  natu- 

rel aux  princes,  aux  courtisans  et  aux  ministres,  c'étoit  à 
l'aristocratie  seule  que  la  cour  réservoit  toutes  ses  faveurs; 

>54o'  et  la  république  de  Sienne ,  au  lieu  d'être  troublée  comme 

elle  l'avoit  été  dans  le  siècle  précédent  par  les  passions  tu- 

multueuses du  peuple,  l'étoit  désormais  par  les  querelles 
non  moins  sanguinaires  et  non  moins  violentes  des  gran- 

des familles. 

Le  duc  d'Amalfi,  Alphonse  Piccolomini,  descendant 

d'un  neveu  de  Pie  II,  a  voit  été  choisi  par  le  crédit  de  l'em- 
pereur, au  mois  de  mai  i538,  pour  chef  de  la  république 

de  Sienne  (i).  Dès-lors  il  avoit  été  l'agent  principal  de 
Charles  V  auprès  de  cet  État  :  mais ,  comme  il  avoit  lui- 

même  trop  peu  de  capacité  pour  gouverner,  il  s'étoit  en- 
tièrement abandonné  aux  conseils  de  Giulio  Salvi  et  de  ses 

six  frères,  dont  la  famille  s'étoit  élevée  à  un  tel  degré  de 

puissance  et  d'arrogance ,  qu'elle  bravoit  toutes  les  lois,  et 

r  qu'elle  soumettoit  à  sa  tyrannie  les  fortunes,  les  femmes 
i54i.  et  les  filles  des  citoyens.  Les  plaintes  des  Siennois  furent 

portées  à  l'empereur,  comme  il  revenoit  de  son  expédition 
d'Alger.  Cosme  de  Médicis  leur  donna  plus  de  poids  on  dé- 

nonçant à  Charles  V  un  traité  secret  qu'il  prétendit  avoir 
découvert,  entre  Giulio  Salvi  et  M.  de  Montluc  ,  alors  se- 

crétaire d'ambassade  à  Rome  pour  le  roi  de  France.  Son 
objet  devoit  être  de  livrer  Porto-Ercole  aux  Français, 
ulor»  sur  le  point  de  recommencer  la  guerre  contre 

(i)  Orlando  MalauoUi,  Storia  d(*Siena.  \\\v\r  lit,  t..  VIII ,  f.  i/jo. 
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l'empereur,  de  les  introduire  par  là  en  Toscane,  d'attacher    '*^'" 
la  république  de  Sienne  à  leur  alliance,  et  de  leur  don- 

ner ainsi  le  moyen  d'influer  de  nouveau  sur  les  affaires 
d'Italie  (i). 

Les  Français  cherchoient  en  effet  avidement  l'occasion 

de  renouer  quelques  négociations  avec  l'Italie,  et  d'y  re- 
couvrer quelque  crédit;  et  l'empereur  travailloit,  avec 

non  moins  de  zèle,  à  leur  fermer  toute  communication 

avec  ces  petits  Etats.  Il  chargea  Granvelle  de  réformer  le 

gouvernement  de  Sienne  :  celui-ci  se  rendit  dans  cette 
ville ,  avec  la  garde  allemande  de  Cosme  de  Médicis  ;  il  con- 

fia la  souveraineté  à  une  balie  ou  étroite  oligarchie  de  qua- 

rante membres,  dont  trente-deux  fui-«nt  nommés  par  le* 
différens  Monts  ou  ordres  de  citoyens,  et  huit  par  Gran- 

velle lui-même.  La  présidence  des  tribunaux  fut  i*éservée 

à  un  sujet  de  l'empereur,  nommé  tous  les  trois  ans  par  lo 
sénat  de  Milan  ou  par  celui  de  Naples.  Telle  étoit  la  liberté 

que  Charles-Quint  laissoit  aux  républiques  ses  plus  ancien- 

nes alliées ,  lorsqu'il  consentoit  à  les  protéger  (2). 
Sienne  étoit  fort  mécontente  de  cette  nouvelle  constitu- 

tion; et  sans  les  troupes  que  Cosme  I**  tenoit  sur  ses  fron- 
tières, cette  république  eut  bientôt  rejeté  le  joug  (3).  Dans 

la  guerre  qui  s'étoit  renouvelée  entre  la  France  et  l'Em- 
pire, Pierre  Strozzi ,  et  son  frère  Léon ,  prieur  de  Capoue, 

sans  cesse  occupés  du  projet  de  venger  leur  père  Philippe, 

et  de  renverser  Cosme  I«'  de  son  trône,  cherchoient  une 

place  d'armes  en  Toscane  où  ils  pussent  réunir  les  soldats 
que  leur  donneroit  la  France,  aux  mécontens  toujours 

prêts  k  les  seconder.  L'Etat  de  Sienne  leur  paroissoit  émi- 

(i)  Gio.  Boit.  Adriani.  L.  III,  p.  i33,  i34.  —  Malauolti.  P.  III , 
L.  VIII,  f.  i4i.  —  Monlluc  ne  dit  rie»  de  celle  négociation.  Mémoires, 
L.I,p.  xi\. 

(a)  Gio.  Batt.  Adriani.  L.  III,  p.  iS^,  i^'è.—Malavolti.  P.  IH,I..  VIII. 
f.  i4»>  —  Bernardo  Segni.  L.  X,  p,  265. 

(3)  Gio.  Batt.  Adriani.  L.  III  ,  p.  i85  ;  L.  IV,  p.  ao8. 
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ï54«-  nemment  propre  à  recevoir  leurs  débarque  mens  ;  et  comme 

François  I*"^  avoit  fait  alliance  contre  Charles-Quint  avec 
Pempire  turc,  et  que  la  flotte  française  s'unissoit  chaque 
année  a  celle- du  fameux  corsaire  Barberousse,  elles  atta- 

quèrent à  plusieurs  reprises  les  ports  de  l'Etat  siennois;  et 
Barberousse  s'empara  enfin,  en  1544,  de  Télamone  et  de 
Porto-Ercole.  Il  assiégea  aussi  Orbitello,  qui  lui  résista. 

Les  Siennois  ne  voyoient  pas  sans  terreur  les  Turcs  débar- 

quer sur  leurs  rivages  :  cependant  les  secours  que  leur  of- 

froit  Gosme  I*'  leur  étoient  plus  suspects  encore.  Cet  état 

de  soupçons  mutuels  et  de  dangers  se  prolongea  jusqu'au 
traité  de  Crespy ,  du  18  septembre  i544,  qui  rétablit  pour 

quelque  temps  la  paix  entre  la  France  et  l'Empire  (1). 
Après  la  paix,  don  Juan  de  Luna  continua  à  commander 

à  Sienne  une  petite  garnison  espagnole,  sous  prétexte  de 

maintenir  l'ordre  dans  cette  ville,  et  dans  la  vérité  pour  la 
conserver  dans  la  dépendance  du  parti  impérial.  Mais  Char- 

les-Quint n'envoyoit  jamais  d'argent  à  ses  soldats  j  et  en 
temps  de  paix  il  les  laissoit  vivre  à  discrétion  dans  les  pro- 

vinces sujettes  ou  alliées,  qui  ne  souffroient  pas  moins  de 

la  cruelle  avidité  des  Espagnols,  qu'auroient  pu  faire  les 
pays  ennemis  en  temps  de  guerre  (2).  Le  mécontentement 

causé  par  les  voleries  des  Espagnols  étoit  déjà  extrême;  il 

fut  encore  augmenté  par  la  faveur  constante  que  don  Juan 

de  Luna,  d'accord  avec  Cosme  l""^,  montroit  à  l'aristocra- 
tie. L'un  et  l'autre  vouloient  que  tous  les  pouvoirs  fussent 

concentrés  dans  la  noblesse  et  le  Mont  des  Neuf,  qui  se 

confondoit  presque  avec  elle  ;  et  ils  témoignoient  aux  au- 
tres ordres  le  mépris  dont  les  roturiers  étoient  couverts 

dans  les  monarchies.  Le  peuple,  poussé  à  bout,  se  souleva 
le  6  février  i545;  une  trentaine  de  gentilshommes  furent 

(1)  Gio.  Bail.  Adriani:  L.  IV,  p.  a6i.  —  Bern.  Segni.  \..  XI ,  p.  agS.— 
Orl.  Malavolti.  P.  III,  L.  VIH,  f.  143.  —  Pauli  Jouii.  L.  XLV,  p.  599. 

I/hî«toire  de  l'uul  Juvu  (iiiil  au  traité  de  Ocspy. 
(a)  Gio.  Batt.  Adriani.  L.  V,  p.  agS. 
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tués ,  les  autres  allèrent  chercher  un  refuge  dans  le  palais ,  »545. 

auprès  de  don  Juan  de  Luna.  Cosme  P"^,  dont  les  troupes 
étoient  toutes  prêtes  sur  les  frontières  pour  profiter  de  ce 

tumulte,  auquel  il  n'étoit  peut-être  pas  étranger,  vouloit 
que  don  Juan  leur  ouvrît  les  portes  de  la  ville  :  mais  ce- 

lui-ci manqua  de  résolution  ou  de  prévoyance,  il  laissa 

licencier  sa  garnison  espagnole;  et  il  fut  enfin  réduit  à  sor- 
tir de  Sienne,  le  4  mars  i545,  avec  une  centaine  de  mem- 

bres de  l'aristocratie  :  en  même  temps  le  Mont  des  Neuf 
tout  entier  fut  privé  de  toute  part  au  gouvernement  (i). 

Tandis  qu'il  ne  restoit  presque  en  Toscane  aucune  trace  i54(;. 

de  son  ancienne  liberté,  que  l'Italie  entière  avoit  perdu 

son  indépendance,  et  qu'aucune  puissance  étrangèi'e  ne 
paroissoit  à  portée  de  lui  tendre  des  secours,  un  gonfalo— 
lier  de  Lucques  forma  le  hardi  projet  de  rappeler  à  la  vie 

toutes  ces  anciennes  républiques ,  de  les  unir  par  une  con- 

fédération, de  secouer  le  joug  de  l'empereur,  alors  occupé 
en  Allemagne  par  la  ligue  de  Smalcalde ,  d'éviter  de  se  sou- 

mettre à  celui  de  la  France,  et  de  conquérir  en  même  temps 

l'indépendance  de  l'Italie,  la  liberté  politique  des  citoyens , 
et  la  liberté  religieuse ,  dont  la  prédication  de  la  réforme 

avoit  inspiré  à  Lucques  le  désir.  François  Burlamacchi, 

l'auteur  de  ce  projet,  étoit  un  des  trois  commissaires  de 

l'ordonnance  ou  de  la  milice  des  campagnes  de  Lucques.  U 
avoit  sous  ses  ordres  environ  quatorze  cents  hommes  ;  et  il 

pouvoit  porter  sa  troupe  à  deux  mille  hommes ,  sans  exci- 

ter aucun  soupçon.  Il  comptoit,  selon  l'usage  annuel,  leur 
faire  passer  une  revue  sous  les  murs  de  Lucques  ;  et  lorsque 

les  portes  de  la  ville  seroient  fermées,  après  la  revue,  il 

vouloit,  sous  un  faux  prétexte ,  conduire  sa  troupe  au  tra- 

vers du  mont  de  Saint-Julien,  surprendre  Pise,  où  il  n'y 
avoit  pas  de  garnison,  et  où  le  commandant  de  la  forte-     ̂  

(i)  Gio.  Batt.  Adriani.  L.  V,  p.  337.  —  Malavolti.  P.  III,  L.  VIII, 

f.  144  1  145-  —  Scipione  Ammîrato.  \..  XXXIII,  p.  475.  —  Bern.  Segni. 
1,.  XI  ,  p.  3o6. 
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t546.  resse  étoit  dans  ses  intérêts;  rendre  aux  Pisans  celle  li- 

berté pour  laquelle  ils  avoient  combattu  quarante  ans 

auparavant  avec  tant  de  valeur;  les  joindre  à  ses  Lucquois 
pour  marcher  ensemble  sur  Florence,  et  profiter  du  mé- 

contentement universel  des  peuples,  et  de  la  sécurité  des 

tyrans,  pour  étendre  partout  la  révolution.  Une  autre 

troupe  auroit  marché  sur  Pescia  et  Pistoia,  où  les  habitu- 

des militaires  avoieut  été  entretenues  par  l'esprit  de  fac- 
tion. Arezzo,  qui  tout  récemment  avoit  montré  son  atta- 

chement aux  idées  républicaines  ;  Sienne ,  qui  redoutoit 

le  ressentiment  de  l'empereur;  Pérouse,  qui,  en  lÔSg, 
avoit  essayé  de  secouer  le  joug  du  pape  (i);  Bologne,  qui 

le  supportoil  avec  impatience,  dévoient  entrer  dans  la  li- 
gue nouvelle.  Cette  ligue  devoit  garantir  à  chaque  ville  sa 

liberté ,  à  toutes  des  moyens  suffisans  de  résistance.  Les 

deux  frères  Slrozzi   avoient  promis  trente  mille  écus  en 

.  argent  comptant ,  les  secours  de  la  France  ,  et  l'active  coo- 
pération des  émigrés  florentins.  Mais  ils  engagèrent  Bur- 

'  iamacchi  à  différer  l'exécution  de  son  projet,  pour  se 
donner  le  temps  de  connoître  les  résultats  de  la  guerre  que 

l'empereur  venoit  de  commencer  contre  les  protestans 

d'Allemagne.  Un  Lucquois,  qu'on  vouloit  faire  entrer  dans 

la  conjuration,  en  alla  porter  l'avis  au  duc  Cosme  I"',  à 
/Florence.  Burlamacchi  étoit  alors  gonfalonier;  et  quoique 

sa  dignité  ne  pût  le  dérober  au  châtiment  pour  une  entre-^ 

prise  aussi  hasardeuse,  faite  sans  l'aveu  de  sa  patrie,  il  au- 
roit encore  eu  le  temps  de  se  mettre  en  sûreté,  depuis  qu'il 

avoit  appris  qu'on  avoit  découvert  son  secret  à  Cosme  !•': 
mais  le  soin  généreux  qu'il  prit  de  quelques  émigrés 
siennois,  qu'il  craignoit  d'avoir  compromis,  et  qui  le  dé- 

noncèrent aux  conseils  de  Lucques ,  fut  cause  de  .son  ar- 

restation. Cosme  I"'  engagea  l'empereur  à  demander  un 

prisonnier  qui  avoit  voulu  soulever  toute  l'Italie.  Les  Luc- 

(i)  Oio.  Batt.Adriani .  I.,  FI  ,  p.  1 19.  —  Tiem.  Sef^ni.  L.  IX  .  i>.  uSi. 
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quois  n'osèrent  pas  le  refuser  :  il  fut  conduit  à  Milan,  sou-    'Mi- 
rais à  la  tortura,  puis  puni  de  mort  (i). 

La  conjuration  de  Burlamacchi  donna  à  l'empereur  un 

motif  nouveau  pour  s'assurer  du  gouvernement  de  Sienne. 

Il  craignit  que  le   mécontentement  qu'il  voyoit  croître 
chaque  jour ,  ne  déterminât  cette  république  à  chercher 

un  protecteur  plus  loyal,  à  ouvrir  ses  portes  aux  Fran- 
çais, et  à  leur  donner  ainsi  une  station  importante  dans  le 

centre  de  l'Italie  :  aussi ,  lualgré  la  répugnance  des  Siennois , 

il  résolut  d'introduire  de  nouveau  une  garnison  espagnole 
dans  leur  ville,  sur  le  même  pied  où  étoit  celle  de  don 

Juan  de  Luna,  qu'ils  avoient  renvoyée.  11  en  donna  le 
commandement  à  ce  don  Diego  Hurtado  de  Mendoza,  qui 

s'est  fait  un  grand  nom  dans  le  monde  littéraire,  par  son 
Histoire  de  la  Guerre  de  Grenade  ,  ses  poésies,  et  son  ro- 

man de  Lazarille  de  Tormcs,  mais  qui  ne  se  fit  connoître 

en  Italie  que  par  sa  hauteur,  son  avarice  et  sa  perfidie.  La 

garde  espagnole  fit  son   entrée  à  Sienne  le    29  septem- 

bre i547  ',  et  Mendoza,  qui  étoit  alors  en  même  temps  am-    '547- 
bassadeur  à  Rome,  et  qui,  dirigeant  de  là  les  intrigues 

espagnoles,  étoit  bien  aise  d'avoir,  près  de  lui  et  à  ses  or- 

dres, une  place  d'armes,  se  rendit  d'abord  à  Sienne  le  20 
octobre,  puis  y  fit  entrer ,  en  i648,  de  nouvelles  troupes,    ,548. 
en  désarma  les  citoyens,  et  en  changea  le  gouvernement 

de  manière    à   le  rendre    absolument  dépendant   de   ses 

volontés.  Le  4  novembre   i548,  il  y  forma  une  nou- 
velle balie  de  quarante  membres ,  dont  vingt  furent  élu» 

par  l'ancien  sénat,  et  vingt  par  lui-même.  La  souve- 
raineté de  la  république  fut  attribuée  à  ce  corps  :  mais 

l'empereur  y  commandoit  si  bien,  dès-lors,  en  maître 

absolu  ;  qu'il  offrit  à  la  même  époque,  au  pape  Paul  III, 
de  lui  céder  Sienne  en    échange  de   Parme  et  de  Plai- 

(1)  Gio.  liait.  Adriani.  L.  V,  p.  345-35o.  —  Scipione  Ammirato. 

L.  XXXIII,  I).  476.  —  Orl.  Malavolti.  P.  III,  L.  IX,  f.  146.  —  Riguecio 

Galluiti ,  Storia  del gran  ditcato  di  Toscana.  L.  I ,  c.  "V,  T.  1 ,  [>.  io5. 
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•548.    sance,  comme  s'il  avoit  eu  quelque  droit  à  en  disposer  (i). 

Pour  être  plus  sûr  encore  de  l'obéissance  de  celte  répu- 
blique ,  Mendoza  obtint  des  ordres  précis  de  l'empereur , 

de  bâtir  une  citadelle  à  Sienne ,  malgi-é  l'opposition  cons- 
tante et  unanime  de  toutes  les  classes  de  citoyens.  Les  Es- 

pagnols se  conduisoient  avec  tant  d'insolence ,  il  étoit  si 

impossible  d'obtenir  justice  des  vols  ,  des  meurtres  ,  des 
outrages  de  tout  genre  dont  ils  se  rendoient  coupables ,  que 

les  citoyens  ne  les  voyoient  pas  sans  terreur  s'affermir  da- 
vantage dans  leui's  murs.L'historienMalavolti  futlui-mème 

député  auprès  de  Charles  V,  pour  le  supplier  de  lenoncer 

a  un  projet  qui  mettoit  ses  compatriotes  au  désespoir.  Ses 

instances  furent  sans  succès  j  mais  le  plan  adopté  par  Men- 
doza, pour  la  construction  de  la  forteresse  étoit  si  vaste, 

il  demandoit  des  dépenses  si  considérables ,  que  les  ouvra- 
ges commencés  ne  furent  point  en  état  de  mettre  à  couvert 

les  soldats  qui  dévoient  les  garder ,  quand  le  moment  du 

danger  fut  venu  (2). 

Aucun  des  États  de  l'Italie  n'avoit  peut-être  persisté 
avec  plus  de  constance  que  la  république  de  Sienne ,  dans 

l'ancien  parti  gibelin,  et  depuis  que  ce  nom  commençoit 

"  à  être  mis  en  oubli,  dans  le  parti  impérial,  par  opposition 

à  celui  de  la  France.  Toutes  les  factions  qui  s'étoient  dis- 
puté et  successivement  enlevé  le  timon  de  la  république, 

a  voient  professé  les  mêmes  sentimens  :  mais  l'avarice  es- 
pagnole et  la  mauvaise  foi  de  Mendoza  a  voient  enfin  triom- 

phé de  cette  longue  affection  ;  et  lorsqu'en  1 552  ,  la  guerre 
se  renquvela  en  Piémont  et  en  Allemagne ,  entre  Char- 

les V  et  Henri  II,  les  Siennois  tournèrent  leurs  regards 

(1)  Gio.  Batt.  Adriani.  l,.  VI ,  p.  383 ,  r\o\  ,  4ai  ;  L.  Vil ,  p.  463,  474.— 
OrlMalavoîU.  P.  III,  L.  IX,  f.  146,  i^'j.—Scipione  Ammirato.  L.  XXXIII, 

p.  481.  —  Bern.  Segni.  L.  XII,  p.  3i5. 
(a)  Gio.  Batt.  Adriani.  L.  VIII,  p.  5i5,  563.—  Orl.  Malavolti.V.lll, 

I..  IX,  f.  148  ,  i5o.  —  Scipione  Ammirato.  I,.  XXXIII ,  y.  486.  —  Bern. 
Stgni.  L.  XIII,  p.  33g. 
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vers  la  France,  et  implorèrent  son  assistance ,  pom*  se    i548. 
soustraire  à  la  dur   e tyrannie  qui  commençoit  à  peser  sur 
eux  (i). 

Le  duc  de  Florence,  qui  veilloit  sans  cesse  sur  cet  état 

voisin,  découvrit  la  correspondance  des  Siennois  avec  les 

Français;  il  a  voit  à  se  plaindre  de  Mendoza,  et  du  gouver- 

nement d'Espagne.  Au  lieu  d'être  traité  en  prince  indé- 

pendant, il  sentoit  qu'on  le  faisoit  descendre  chaque  jour 
davantage  au  rang  de  vassal  de  l'empereur.  Il  redoutoit  l'é- 

tablissement des  Espagnols  à  Sienne,  presque  autant  que 

celui  des  Français.  Cependant ,  le  premier  de  ses  intérêts 

étoit  toujours  de  contenir  le  mécontentement  des  Floren- 
tins ,  et  de  se  maintenir  sur  le  trône ,  en  dépit  de  la  haine 

de  ses  sujets;  aussi,  à  quelque  humiliation  que  le  soumis- 

sent l'empereur  ou  ses  ministres,  il  n'hésita  point  à  leur 
demeurer  fidèle.  Il  oftVit  de  puissans  secours  à  don  Diego 

de  Mendoza.  Celui-ci ,  plus  jaloux  de  lui  que  de  se  pré- 

cautionner contre  l'ennemi  commun ,  refusa  de  les  rece- 
voir dans  Sienne  (2). 

Un  rassemblement  s'étoit  formé  dans  les  comtés  de  Castro 
et  de  Pitigliano ,  sous  les  ordres  de  Nicolas  Orsini ,  qui  avoit 

passé  à  la  solde  de  France  :  deux  émigrés  siennois ,  Enée  Pic- 

colomini  et  Amérigo  Amérighi,  s'étoient  mis  à  la  tête  d'un 

parti  d'insurgés  ,  qui,  en  traversant  l'État  de  Sienne,  se 
grossit  jusqu'au  nombre  d'environ  trois  mille.  Piccolomini 
se  présenta  le  soir  du  26  juillet  i552,  devant  les  portes  de  i55a. 

Sienne,  en  proclamant  le  nom  de  liberté.  Le  peuple,  quoique 

désarmé ,  se  souleva  ;  il  ne  restoit  que  quatre  cents  Espa- 
gnols dans  la  ville,  sous  les  ordres  de  don  Giovanni  Fran- 

zësi;  les  autres  avoient  été  envoyés  à  Orbitello,  et  dans 
les  divers  ports  de  la  Maremme;  et  Mendoza  étoit  à  Rome. 

Les  Siennois   ouvrirent   leurs    portes  à  Piccolomini ,  et 

(i  )  Gio.  Batt.  Adriani.  L.  IX  ,  p.  690.  —  Orl.  Malavolti.  P.  III ,  L.  IX, 

f.  i5a.  —  Jacq.  Aug.  de  Thou  ,  Hist.  uuiv.  T.  Il ,  L.  XI ,  p.  io3. 
(a)  Gio.  Batt.  Adriani.  L.  IX  ,p.  SgS.  —  Bern.  Segni.  L.  XIII ,  p.  Z^i. 

12  10. 
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i55a.  bientôt  ils  chassèrent  les  Espagnols  du  couvent  de  Saint- 

Dominique,  où  ceux-ci  s'étoient  fortifiés  ;  ils  les  poursui- 

virent jusqu'à  la  citadelle  ,  que  l'avarice  de  Mendoza  avoit 
laissée  mal  armée ,  et  mal  pourvue  de  vivres.  Cosme  de 

Médicis  se  hâta  d'envoyer  des  secours  aux  Espagnols  : 

mais ,  craignant  ensuite  d'attirer  sur  lui  seul  les  armes  de 
la  France,  au  moment  où  Charles-Quint,  vivement  atta- 

qué par  Maurice  de  Saxe  ,  paroissoit  peu  en  état  de  le  se- 

conder, il  relira  ses  troupes,  et  se  fit  médiateur  d'une  ca- 
pitulation, par  laquelle ,  le  3  août  i552  ,  la  forteresse  bulie 

à  la  porte  de  Camullia,  fut  livrée  aux  Siennois,  qui  la  dé- 
molirent, et  la  garnison  espagnole  se  retira  à  Florence  (i). 

Henri  II  saisit  avec  empressement  l'occasion  qui  lui  étoit 
offerte ,  de  faire  pénétrer  ses  armes  dans  la  moyenne  Italie, 

et  de  profiter  du  mécontentement  universel,  pour  appeler 

les  peuples  à  rejeter  le  joug  de  la  cour  d'Espagne.  Il  fit  pas- 
ser aux  Siennois  des  gentilshommes  français  pour  les  diri- 
ger ,  des  soldats  pour  les  défendre,  et  des  secours  de  tout 

genre.  Le  duc  deTermes ,  auparavant  gouverneur  de  Parme, 

vint  le  11  août  s'élahlir  à  Sienne  ;  et  bientôt  un  traité  d'al- 
liance fut  signé  entre  la  république  et  le  roi  de  France  (2). 

Cosme  I*"^  voyoit  avec  une  extrême  inquiétude  l'établis- 
sement des  Français  à  ses  portes.  Toutefois  il  ne  croyoit 

point  le  moment  convenable  pour  les  chasser  à  force  ou- 
verte j  il  avoit  promis  de  demeurer  neutre ,  et  Henri  11 

s'étoit  engagé  à  respecter  sa  neutralité.  Il  cherclioit  à  per- 
suader à  Charles  V,  qu'avec  de  la  patience  et  de  l'adresse, 

il  arriveroit  à  ses  fins,  aussi  bien  que  par  les  armes.  Mais 

l'empereur  ayant  signé,  le  3  août,  la  paix  de  religion  ii 

(i)  Gio.  Batt.  Adriani.  L.  IX,  p.  SgS, — Scipione jimmirato.  \>.  XXXTII, 

p.  489.  —  Orl.  Malavolli.  P.  III ,  L.  IX,  f.  t5a.  —  Bern.  Segni.  L.  XIIl , 
p.  343.  — J.  Aug.  de  Thou.  L.  XI,  p.  io6  ,  iia. 

(a)  Gio.  liait.  Adriani.  L.  IX,  p.  6a5. — Scipione  Ainmiralo.  L.  XXXIlIf 

p.  49i.  —  Orl.  Malavolli.  P.  III,  L.  IX  ,  f.  i54.  --  Fecci ,  Memorie  di 
Siena.  T.  lil ,  p.  a3o,  a6i.— Lcttrea  de»  Siennois  à  Henri  II,  du  !>  «oui. 

Letlera  de'  Prindpi.  T.  III ,  f.  i3i. 
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Passau,  et  se  trouvant  ainsi  délivré  de  Maurice  de  Saxe,  ,552. 

l'ennemi  qu'il  redoutoit  le  plus,  résolut  de  punir  les  Sien- 

nois  d'une  révolution  qu'il  regardoit  comme  offensante 
pour  son  honneur  ;  et  il  donna  ordre  à  don  Pedro  de  To- 

lède, vice-roi  de  Naples,et  beau-père  de  Cosmel*',  de  se 

rendre  par  mer  à  Livourne,  avec  les  forces  qu'il  com- 
mandoit  (1). 

Le  vieux  vice-roi,  Pun  des  plus  cruels  et  des  plus  avares 

parmi  ces  ministres  de  Charles-Quint  qui  avoient  rendu 

son  nom  odieux  à  l'Italie ,  n'eut  pas  le  temps  de  mériter 
les  malédictions  des  Toscans,  comme  il  avoit  recueilli  celles 

des  Napolitains.  Il  arriva  à  Florence  au  commencement 

de  l'année  1 553  j  et  il  y  mourut  au  mois  de  février  suivant,  ,553. 

après  avoir  paru  n'être  occupé  que  des  plaisirs  d'un  nou- 
veau mariage ,  qui  ne  convenoit  pas  à  ses  vieux  ans  (2). 

Cosme  I*"^,  auquel  Charles-Quint  voulut  déférer  le  com- 
mandement de  cette  expédition,  le  refusa^  don  Garcias  de 

Tolède  ,  fils  du  vice  -roi ,  en  demeura  chargé.  Il  se  trouva 

à  la  tète  d'une  armée  de  six  mille  Espagnols  et  deux  mille 
Allemands ,  qu'avoit  amenés  son  père  ,  et  de  huit  mille  Ita- 

liens assemblés  dans  la  province  de  Val  de  Chiana^  par  As- 
canio  délia  Cornia  ,  neveu  du  pape.  Avec  cette  armée,  don 

Garcias  entra  dans  l'Etat  de  Sienne  ;  il  prit  Lucignano  , 
Monte-Fellonico ,  Pienza  ;  il  porta  le  ravage  dans  presque 

toutes  les  parties  du  territoire  de  la  république ,  et  il  as- 
siégea Montalcino  (3).  Mais  pendant  ce  temps ,  les  Français 

avoient  sollicité  l'assistance  de  la  flotte  turque  qui,  chaque 

année ,  venoit  ravager  les  côtes  des  Etats  de  l'empereur  en 
Italie ,  et  qui  ,  chaque  année ,  rendoit  son  assistance  inef- 

(i  )  Gio.  Batt.  Adriani.  L.  IX  ,  p.  628.  —  Orl.  Malavolti.  P.  llj,  L.  X  , 

f.  i56,  —  Bern.  Segni.  L.  XIII  ,  p.  348,  —  J.  Jug.  de  Thou.  L.  XII, 
p.  i65. 

(a)  Gio.  Batt.  Adriani.  L.  IX,  p.  63 1.  —  Malavolti.  P.  III,  L.  X, 

f.  i56.  —  Scipione  Ammirato.  L.  XXXIII ,  p.  493.  —  Bem.  Segni. 
L.  XIU.p.  349. 

(3)  Gio.  Batt.  Adriani.  L.  IX  ,  p.  634  .  637.  —  Malavolti.  L.  V,  f.  157. 
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'553.  ficace,  par  sa  lenteur  à  se  trouver  au  rendez-vous,  et  par 

son  empressement  à  se  retirer.  Son  apparition  sur  les  cô- 
tes du  royaume  de  Naples  contraignit  néanmoins  don 

Garcias  de  Tolède  à  lever  le  siège  de  Montalcino ,  et  à  re- 

conduire son  armée  dans  l'Italie  méridionale  (i). 

Cosrae  I^"^ ,  abandonné  ■  au  mois  de  juin  par  les  Espa- 
gnols ,  se  trouvoil  dans  un  cruel  embarras  :  en  refusant  de 

renoncer  ouvertement  à  sa  neutralité  ,  il  avoit  vivement 

irrité  l'empereur;  et  cependant,  il  avoit  offensé  bien  da- 
vantage les  Siennois  et  le  roi  de  France ,  puisque ,  sous  le 

masque  de  la  neutralité,  il  avoit  donné  des  secours  de  tout 

genre  à  leur  ennemi;  ils'étoit  fait  céder  Lucignano,  une  des 
places  conquises  sur  eux,  et  il  avoit  enfin  ourdi  dans  Sienne 

par  son  ambassadeur  une  conspiration,  qui  avoit  été  dé- 
couverte, et  qui  avoit  coûté  la  vie  à  Giulio  Salvi,  son 

chef,  et  à  plusieurs  de  ses  complices.  Cosme  se  trouvant 

exposé  aux  ressentimens  des  Français,  des  Siennois,  et 

des  émigrés  florentins  qui  étoient  venus  les  joindre,  s'em- 
pressa de  traiter  de  la  paix  :  elle  fut  conclue  au  mois  de 

juin  i555.  Lucignano  fut  rendu  aux  Siennois,  avec  tout  ce 

qui  avoit  été  conquis  de  leur  territoire;  et  ceux-ci  pro- 
mirent de  ne  pas  recevoir  dans  leur  Etat ,  les  ennemis  du 

duc  (2). 

Toutefois  Cosme  I"'  étoit  loin  de  vouloir  observer  reli- 

gieusement le  traité  qu'il  venoit  de  conclure  :  il  ne  pou- 
voit  se  maintenir  sur  le  trône,  malgré  la  haine  de  tous  ses 

sujets ,  que  par  l'appui  d'un  souverain  étranger  ;  en  sorte 
qu'il  lui  étoit  impossible  de  demeurer  neutre  entre  la 
France  et  l'Empire.  Au  service  de  France,  il  voyoit  com- 

(i)  Gio.  Bail.  Adriani.  L.  IX,  p.  648.  —  Malavolti.  P.  III,  L.  X, 

f.  iSg.  —  Scipione  yimmirato.  L.  XXXIJI,  p.  497-  —  Bem.  Segni. 
L.  XIII ,  p.  35o. 

(a)  Gio.  Batt.  Adriani.  L.  X,p.  649.  —  Bernardo  Segni.  I..  XIII, 
p.  35i.  —  Orl.  Malavolti.  P.  HI,  L.  X  ,  f.  161.  —  Jac.  Aug.  de  Thon. 

L.  XII,  p.  173. 
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blé  d'honneurs  Pierre  Strozzi,  fils  de  ce  Philippe  qui  a  voit  '553. 
péri  dans  ses  prisons.  Pierre,  favorisé  par  la  reine  Cathe- 

rine de  Médicis,  sa  cousine  germaine,  avoit  bien  plus  en- 
cor'e  dû  sa  fortune  à  sa  valeur  et  à  ses  rares  talens.  Il  étoit 

maréchal  de  France  et  lieutenant  du  roi  en  Italie  ;  il  n'avoit 

pas  de  désir  plus  ardent  que  de  précipiter  Cosme  I*"  de  son 

trône  usurpé.  Celui-ci  ne  pouvoit  donc  hésiter  à  s'attacher 
au  parti  contraire,  et  à  seconder  l'empereur.  Cosme  avoit 
été  trompé  à  plusieurs  reprises  par  les  ministres  de  Charles- 
Quint.  Il  avoit  été  entraîné  dans  des  dépenses  énormes 

pour  la  défense  dePiorabino,  que  ce  monarque  lui  avoit 

repris  sans  compensation,  après  le  lui  avoir  donné  :  il  s'at- 

tendoit  à  être  traité  de  même  s'il  réussissoit  à  conquérir 
Sienne  à  ses  frais  ;  et  malgré  cette  crainte ,  il  résolut  d'en- 

treprendre la  guerre ,  d'en  supporter  tout  le  fardeau ,  et 
de  prendre  même  sur  lui  la  honte  de  la  commencer  par 
une  trahison  (1). 

Les  Siennois  se  reposoient  avec  confiance  sur  leur  traité  ̂  

avec  Cosme  1*'  ;  et  partageant  l'imprévoyance  des  Fran- 

çais, leurs  alliés  et  leurs  hôtes,  ils  ne  songeoient  qu'à  jouir 

du  présent ,  sans  préparer  pour  l'avenir  des  moyens  de 
défense.  Tandis  que  Cosme  faisoit  faire  sur  ses  frontières 

la  garde  la  plus  sévère ,  pour  que  personne  ne  pût  leur  por- 
ter des  nouvelles  de  ses  préparatifs,  il  prenoit  à  sa  solde 

de  nouveaux  soldats  ;  il  mettoit  ses  milices  en  mouvement, 

et  il  donnoit  or-dre  à  chaque  corps  de  son  armée  de  se  trou- 
ver le  26  janvier  i554  à  Poggibonzi,  dernier  château  de  1554. 

l'Etat  florentin  ,  sur  la  route  de  Sienne.  Cosme  ne  se  met- 

toit  jamais  lui-même  à*  la  tête  de  ses  troupes  ;  mais  il  en 
destina  le  commandement  à  Jean-Jacques  Médicis  ou  Mé- 
dequin  ,  auparavant  connu  sous  le  nom  de  châtelain  de 

Musso,puis  de  marquis  de  Marignan;  homme  entreprenant 

et  cependant  précautionneux,  persévérant,  cruel,  et  qui 

(i)  Gio.  Batt.  Adrianî.  L.X.p.GGg.  —  Scipione  Ammirato.  L.  XXXlH  , 
p.  499-  —  Jac.  Aug.  de  Thou.  L.  XIV,  p.  249. 
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1554.  passoit  pour  un  des  meilleurs  généraux  de  l'empereur.  En 
même  temps,  pour  flatter  sa  vanité,  il  feignit  de  l'econ- 
noître  entre  les  Médicis  de  Milan  et  ceux  de  Florence  une 

parenté  qui  n'avoit  jamais  existé  (1). 
Le  27  janvier  1 554,  le  territoire  siennois  devoit  être 

attaqué  de  partout  à  la  fois  j  mais  des  pluies  effroyables 

qui  tombèrent  pendant  la  nuit,  suspendirent  toutes  les  at- 

taques ,  excepté  celle  du  marquis  de  Marignan.  Celui-ci 
étant  parti  de  Poggibonzi  deux  heures  avant  la  nuit,  avec 

quatre  mille  fantassins  et  trois  cents  chevau-légers,  arriva 

sans  être  reconnu  jusqu'à  la  porte  de  Sienne ,  nommée  Ca- 

mullia ,  et  s'empara  par  escaladé  d'un  bastion  destiné  à  la 

protéger,  qu'on  avoit  laissé  sur  pied  lorsque  le  peuple,  en 
chassant  les  Espagnols,  avoit  rasé  la  citadelle  élevée  par 
don  Diego  de  Mendoza  (2). 

Le  cardinal  de  Ferrare,  dom  Hippolyte  d'Esté,  qui  rési- 
doit  à  Sienne  pour  le  roi  de  France ,  s'étoit  laissé  tromper 

par  les  caresses  et  les  flatteries  de  Cosme  I*'  :  il  croyoit  n'a- 
voir rien  à  craindre  de  lui ,  et  il  passoit  son  temps  dans 

les  fêtes.  Il  étoit  au  bal  au  moment  même  de  la  surprise  de 

CamuUia  j  et  les  Siennois  eurent  de  la  peine  à  l'empêcher 

de  s'enfuir  de  la  ville  quand  il  en  fut  averti.  Mais  comme 
ils  opposèrent  une  vigoureuse  résistance  à  Marignan,  et 

que  celui-ci  ne  put  point  pénétrer  dans  la  ville,  le  cardi- 
nal de  Ferrare  se  rassura  jet  bientôt  après,  Pierre  Strozzi, 

qui  visitoit  alors  Grossélo,  Massa,  Porto-Ercole,  et  les  au- 
tres lieux-forts  delà  Maremme,  rentra  a  Sienne,  et  mit  la 

ville  dans  un  meilleur  état  de  défense.  Marignan  crut  trop 

hasardeux  d'ouvrir  ses  batteries  contre  les  raui'ailles  de 

(i)  Gio.  Batl.  Adriani.  L.  X,  p.  670.  —Malavolti.  P.  III,  L.  X, 

f.  161.  —  Scipione  Ainmirato.  L.  XXXIII,  p.  499-  —  Bern.  Segni. 
L.  XlII.p.  35j.  , 

(a)  Gio.  Batt.  Adriani.  I,.  X  ,  p.  671.  —  Beritardo  Segni.  L.  XIV, 

p.  36i).  —  Scipione  Ammiralo.  L.  XXXItl ,  p.  Soi .  —  Jac.  Aug.  de  Tliou. 
I-.XIV,  p.  a53. 
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Sienne,  garnies  d'une  bonne  artillerie  et  détendues  par  '^^4 
une  nombreuse  garnison.  Il  jugea  plus  avantageux  de  ré- 

duire la  ville  par  le  blocus.  Les  récoltes  de  l'année  précé- 
dente avoient  été  détruites  par  la  guerre  ;  il  paroissoit  facile 

de  détruire  également  celles  de  l'année  qui  coramençoil. 

La  ville  surprise  par  une  attaque  inattendue  n'avoit  pu  faire 

de  grands  approvisionneraens;  et  Marignan,en  s'empa- 
rant  successivement  de  tous  les  châteaux  qui  dominent 

tous  les  chemins  par  lesquels  on  arrive  à  Sienne,  comploit 

empêcher  qu'on  n'apportât  des  vivres  du  dehors  (1). 
Des  troupes  allemandes  et  espagnoles  avoient  été  promi- 

ses par  l'empereur  à  Cosme  l""^  :  elles  arrivèrent  successive- 
ment après  le  commencement  de  la  guerre ,  et  l'armée  qui 

atlaquoit  Sienne  se  trouva  forte  de  vingt-quatre  mille 
fantassins  et  mille  cavaliers.  Des  troupes  françaises  ou  à  la 
solde  de  France  arrivèrent  de  leur  côté  à  Pierre  Strozzi, 

ou  par  mer,  ou  par  l'Etat  romain  :  mais  elles  se  trou  voient 
toujours  en  nombre  fort  inférieur;  et  Marignan  put  com- 

mencer, selon  le  plan  de  campagne  qu'il  avoit  arrêté, 
l'attaque  des  châteaux  du  territoire  siennois.  Le  premier 

qu'il  soumit  futl'Aiuola;  les  habitans,  après  l'avoir  dé- 
fendu bravement,  se  rendirent  à  discrétion.  Marignan  les 

fit  pendre  pour  la  plupart ,  déclarant  qu'il  réservoit  ce 
sort  à  tous  ceux  qui  attcndroient  dans  une  bicoque  les 

premières  décharges  de  son  artillerie  (2).  Mais  cette  barba- 

rie n'eut  d'autre  résultat  que  d'augmenter  les  horreurs  de 
la  guerre;  les  paysans  siennois,  avec  ime  constance  digne 

d'un  meilleur  sort ,  se  montrèrent  toujours  mëbranlables 
dans  leur  fidélité  à  leur  patrie,  quel  que  fiit  son  gouver- 

(i)  Gio.  Batt.  Adrîani.  L.  X,  p.  673. — Scipione  Ainm'irato.  L.  XXXIII, 
p.  5o3.  —  Bern.  Segni.  L.  XFV,  p.  36i.  —  Orlando  Malavolti.  P.  III, 

L.  X,  f.  i63. — Lettre  de  Cosme  I''  à  la  république  de  Sienne,  et  réponse, 

a8  et  3i  janvier  i554-  Lettere  de'  Principi.  T.  III ,  f.  i48. 
(a)  Gio.  Batt.  Adriani  L.  X  ,  p.  691. — Scipione  Ammirato.  L.  XXXIV, 

p.  5o6.  —  Jacq.  Aug.  de  Thou  ,  Histoire  universelle.  T.  II ,  L.  XIV,  p.  aS^ 
et  suiv. 
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1554.  nement.  Turrita,  Asinalunga,  la  Tolfa,  Scopéto,  laChioc- 
ciola,  opposèrent  la  même  résistance  et  éprouvèrent  le 

même  traitement.  Un  général,  qui  faisoit  profession  de 
bravoure  et  de  loyauté ,  livra  partout  aux  bourreaux  de 

braves  gens  auxquels  il  ne  pouvoit  reprocher  que  leur 
loyauté  et  leur  courage  (1). 

Les  Siennois  de  leur  côté  remportèrent  quelques  avanta- 

ges qui  soutenoient  leur  constance.  Marignanavoit  envoyé, 

vers  la  fin  de  mars,  son  général  d'infanterie  Ascanio  délia 

Cornia  avec  Ridolfo  Baglioni  à  Chiusi,  qu'on  avoit  promis 

de  lui  livrer  en  trahison.  Mais  les  traîtres,  qu'il  croyoit 
avoir  séduits,  Pavoient  trompé j  Ascanio  délia  Cornia  fut 

fait  prisonnier;  Baglioni  fut  tué,  et  leur  troupe,  qui  pas- 
soit  quatre  mille  hommes,  fut  entièrement  dissipée  (2). 

Cependant  Cosme  I^""  se  hâta  de  fournir  des  fonds  pour 
lever  de  nouveaux  soldats  et  réparer  cet  échec.  Après  avoir 

reçu  des  renforts ,  Marignan  continua  le  siège  et  l'incendie 

des  villages  fortifiés  de  l'État  de  Sienne.  Il  prit  successive- 
ment les  châteaux  de  Belcaro  ,  Leccéto,  Monistéro,  Viti- 

gnano ,  Ancaiano  et  Mormoraia.  Chacun  d'eux  lui  coûta 
des  combats  obstinés,  et  chacun  aussi  fut  traité  avec  la 

même  barbarie  ;  une  partie  des  habitans  fut  envoyée  au 

supplice  :  tous  les  blés  furent  coupés,  toutes  les  campagnes 
dévastées  (3). 

La  désolation  du  territoire  siennois  éloit  extrême;  les 

secours  de  la  France  tardifs  et  iusuilisans,  et  le  sort  de  la 

guerre  qui,  dans  le  même  temps,  se  faisoit  en  Flandre', 
étoit  contraire  à  Henri  II.  Néanmoins  les  espérances  des 

(i)  Gio.  Bail.  Adriani.  L.  X,  p.  693. — Scipione  Ammirato.l..XXXiy , 

p.  507;  ibid.  5 16.  —  Bern.  Seifui.  L.  XIV,  p.  3G3.  —  Lettres  entre  Pierre 

Strozzi  et  le  marquis  de  Mariguan.  Lettere  de  'Principi.  T.  III,  f.  i49ct  seq. 
(u)  Gio.  Batt.  Adriani.  L.  X  ,  p.  G94.  —  Orlando  Malavolti.  P.  lU  , 

L.  X,  f.  ifi3.  —  Bern.  Segni.  L.  XIV,  p.  3(>j.  —  Jaoq.  Aug.  de  Thou. 
L.  XIV,  p.  u6i. 

(3)  Gio.  Bail.  yJdriani.  L.  ̂,  p.  fHj^.  —  Orl.  Malauolli.  V.  Ilf,  !..  X,  f.  i<)3, 

1 14.— i/cz/i.  5*^m.L.XIV,p.363.-Jacq.  Aug.  ilc  Tlum.  L.XIV.  •>      ''>« 
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Siennois  et  celles  de  Strozzi  étoient  ranimées  par  la  haiae  '^54' 

universelle  que  les  Floi^entins  portoient  à  la  maison  de 
Médicis.  Partout  où  deux  Florentins  se  renconlroient  hors 

de  la  puissance  de  Cosme,  ils  se  reconnoissoient  aux  ma- 
lédictions dont  ils  chaigeoient  le  tyran.  Ceux  que  le  com- 

merce avoit  rassemblés  à  Rome,  à  Lyon,  àParis,  ouvroient 

des  souscriptions  pour  faire  passer  de  l'argent  à  Pierre 

Strozzi,  et  l'aider  à  secouer  le  joug  honteux  qui  pesoit  sur 
leur  patrie  (i). 

Des  troupes  françaises  se  rassembloient  à  La  Mirandole , 

pour  porter  du  secours  à  Sienne;  Pierre  Strozzi  résolut 
de  leur  ouvrir  le  chemin.  Il  sortit,  le  ii  juin,  de  la  ville 

assiégée,  avec  environ  six  mille  hommes  (2);  il  passa  l'Arno 

à  Pont-ad-Era,  et  s'avança ,  par  la  forêt  de  Cerbaia,  vers 

l'État  de  Lucques,  qu'il  traversa.  C'est  là  qu'il  reçut,  en 
efiet,  le  renfort  qui  lui  étoit  promis,  et  qui  étoit  venu  le 

joindre  par  Pontrémoli;  mais  la  Hotte  française  qui  devoit 
arriver  en  même  temps  à  Viareggio  ,  ne  parut  point  :  elle 

fut  retardée  plus  de  quarante  joursj  et  le  prieur  Strozzi, 

frère  de  Pierre ,  qui  l'attendoit  avec  deux  galères,  fut  tué 
devant  Scarlino.  Deux  jours  après  la  mort  du  grand-prieur, 
Biaise  de  Monlluc,  que  Henri  II  avoit  choisi  pour  comman- 

der à  Sienne,  vint  débarquer  à  Scarlino,  avec  dix  com- 
pagnies françaises  et  les  Allemands  de  Georges  deRuckrod, 

qui  de  là  se  rendirent  à  Sienne  (3). 

L'expédition  du  maréchal  Strozzi  ne  pouvant  plus  avoir 

tout  le  succès  qu'il  en  avoit  espéré  j  lorsqu'il  avoit  cru  te- 
nir seul  la  campagne ,  et  assiéger  Florence ,  à  l'aide  des 

troupes  que  devoit  lui  amener  la  flotte ,  il  repassa  l'Arno 

aussi  rapidement  et  aussi  heureusement  qu'il  l'avoit  fran- 

(i)  Gio.  Batt.  Adriani.  L.  X,p.  737. — Scipione  Ammirato.  L.  XXXIV, 

p.  5a5.  —  Bem.  Segni.  L.  XIV,  p.  366. 

(a)  Gio. Batt.  Adriani,  L,  XI,  p.  -^i^.  — Scipione  Ammirato.  L.  XXXIV, 
p.  517. 

(3)  Méiu.  de  Biaise  de  MouUuc.  L.  III,  p.  ii5.  T.  XXIII. 
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i554.   chi  la  première  fois  ,  et  il  reconduisit  son  armée  à  Gasoli  , 
dans  PÉtat  de  Sienne  (i). 

Cependant  l'expédition  de  Pierre  Sirozzi  a  voit  répandu 
la  terreur  dans  tout  le  parti  du  duc  en  Toscane;  et  elle  sem- 
bloit  promettre  de  plus  heureux  résultats.  Marignan,  qui 

l'avoit  suivi  avec  toute  l'armée  du  siège,  frappé  d'une  ter- 
reur panique,  s'étoit  enfui  de Pescia  sur  Pistoia ,  qu'il  étoit 

aussi  sur  le  point  d'abandonner  (2).  La  fertile  province  du 
val  de  Niévole  se  déclaroit  pour  le  parti  de  Strozzi  et  de 

la  l'épublique;  les  châteaux-forts  de  Monte-Catini  et  de 
Monte-Carlo  avoient  reçu  garnison  française,  et  le  dernier 

soutint  ensuite  un  sie'ge  de  plusieurs  mois  ;  enfin,  l'éloi- 
gnement  des  deux  armées  au  moment  même  de  la  récolte , 
auroit  donné  le  loisir  aux  habitans  de  Sienne  de  faire 

d'amples  provisions  de  vivres ,  s'ils  avoient  su  en  profi- 
ter (3). 

Mais  la  teiTe  avoit  été  frappée  cette  année  de  stérilité  : 

d'ailleurs  la  guerre  avoit  empêché  les  paysans  de  labourer 
et  de  semer  leurs  champs  autour  de  la  ville;  et  les  Sien- 

nois,  ou  ne  firent  pas  d'assez  grands  sacrifices,  ou  n'eu- 
rent pas  assez  de  temps,  pendant  les  quinze  jours  que  leurs 

chemins  furent  ouvei  ts,  pour  faire  venir  de  plus  loin  leurs 

approvisionneracns.  Ils  commençoient  déjh  à  manquer  de 

vivres  dans  la  ville;  les  deux  camps  do  Strozzi  et  de  Mari- 

gnan, qui  étoient  revenus  d a  1,1s  l'L ta t  de  Sienne,  en  man- 
quoient  également.  Marignan  sembloit  reconnoître  son 
infériorité  :  une  terreur  nouvelle  lui  fit  abandonner  son 

camp,  devant  la  porte  Romaine  de  Sienne,  avec  non 

(i)  Gio.  Batt.  jédriani.  L.  XI,  p.  ']\'}.—Scipione  Ammiralo.  L.  XXXIV, 
p.  5ao  ,  5aa.  —  Bern.  Segni.  L.  XIV,  p.  364-  —  Jaoq.  Aug.  de  Thou. 

I-.  XIV,  p.  'i-jn. 
(t)  Gio.  Batt.  Adriani.  \..  XI,  p.  •j^3.—Sci])lone  Ammiralo.  L.  XXXIV, 

p.  721.  —  Bern.  Segni.  L.  XIV,  p.  3fi5.  —  Jaofj.  Aug.  de  Thoii.  L.  XIV, 
p.  074. 

(3)  Gio.  Batt.  Adriani.  L.  XI,  p.  '^g'j.—Scipione Ammiralo.  L.  XXXIV, 
p.  7a4»  —  J*cq.  Ang.  de  Thou,  Hist.  uuiv.  I..  XIV,  p. a75. 
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moins  de  précipitation  qu'il  a  voit  abandonné  Pescia,  peu    «554. 
de  semaines  auparavant  (i). 

Pierre  Strozzi,  pour  soulager  Sienne,  en  éloignant  les 
armées,  résolut  de  transporter  la  guerre  dans  le  Val  de 

Ghiana  ;  il  s'empara,  le  20  juillet,  de  Marciano  et  d'Oli- 
véto,  et  il  établit  son  armée  sur  le  pont  de  la  Chiana.  Ma- 

rignan  l'y  suivit,  et  il  obtint  sur  lui  un  grand  avantage 
dans  une  escarmouche  à  Marciano,  où  les  deux  armées 

furent  engagées  presque  tout  entières  :  ce  ne  fut  encore 

que  le  prélude  d'un  plus  grand  désastre.  Strozzi,  qui  souf- 
froit  dans  son  camp  du  manque  d'eau  et  de  vivres,  voulut 

se  retirer  j  Marignan  le  suivit,  et  le  força  d'en  venir  à  une 
bataille  rangée,  le  3  août,  devant  Lucignano.  Marignan 

avoit  sous  ses  ordres  deux  mille  Espagnols,  quatre  mille 

Allemands,  et  six  ou  sept  mille  Italiens,  avec  douze  cents 

chevau-légers  :  Strozzi  avoit  à  peu  près  autant  de  monde, 
dont  le  quart  seulement  étoit  Français,  le  reste  Allemand, 

Grison  et  Italien.  La  lâcheté  de  sa  cavalerie,  qui  s'enfuit 
dès  le  commencement  du  combat,  et  le  peu  de  fermeté  des 

Grisons,  assurèrent  la  victoire  aux  Impériaux  :  elle  fut 

néanmoins  long-temps  disputée  par  la  valeur  et  l'habileté 
de  Pierre  Strozzi  j  et  le  champ  de  bataille  resta  couvert  de 

plus  de  quatre  mille  moi'ts  (2). 
Après  la  déroute  de  Lucignano,  il  ne  restoit  plus  ,  pour 

Sienne,  de  chances  de  salut;  cependant  les  citoyens,  en- 
couragés par  Montluc ,  qui  commandoit  la  garnison  fran- 

çaise, et  par  les  succès  de  M.  de  Brissac  en  Piémont,  ne 

se  laissèrent  rebuter  par  aucune  privation  ni  aucun  dan- 

(1)  Gio.Batt.  Adriani.  L.  XI,  p.  '^Gi.—Scipione  Ammirato.  !..  XXXIV, 
p.  537.  —  Bern.  Segni,  L.  XlV,  p.  367. 

(a)  Gio.  Balt.  Adriani.  L.  XI,  p.  783-787.  —  Relation  <le  la  bataille 

adrt-sséo  le  4  aoAt  i554  ,  par  le  marquis  de  Marignan  à  l'empereur.  Letlere 

de'  Frincipi.  T.  III,  f.  i54.  —  Bern.  Segni.  L.  XIV,  p.  371.  — Scipione 
Ammirato.  L,  XXXIV,  p.  Sag.  —  Orlando  Malauolti.  T.  III,  L.  X,  p.  363. 

—  Mém.  de  Biaise  de  Montluc.  ï.  XXIII,  L.  III,  p.  139.  —  Histoire  de 
Jacq.  Aug.de  Thou.  L.  XlV, p.  a83. 
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1554.    gei'  :  ils  avoient  à  se  défendre  contre  le  plus  froidement 
cruel  de  ces  généraux  impériaux  dont  la  férocité  sembloit 

le  caractère  distinctif;  et  si  le  voyageur  voit  encore  au- 

jourd'hui l'Etat  de  Sienne  changé  en  un  vaste  désert,  il  doit 
l'attribuer  surtout  au  marquis  de  Marignan  et  à  Cosme  I*^ 
Toutes  les  fois  que  les  Siennois  faisoient  sortir  de  leur  ville 

des  bouches  inutiles,  Marignan  faisoit  massacrer  impitoya- 
blement ces  citoyens  ;  toutes  les  fois  que  les  paysans  sien- 

nois faisoient  quelques  efforts  pour  introduire  des  vivres 

dans  la  ville,  Marignan  les  faisoit  pendre:  tous  ceux  qui) 

dans  leurs  villages  ou  leurs  châteaux ,  opposoient  quelque 

résistance  à  l'armée,  étoient  passés  au  fil  de  l'épéej  toutes 
les  provisions,  tous  les  vivres  des  malheureux  paysans 

étoient  pillés  par  les  Espagnols  :  ce  qui  n'étoit  pas  con- 
sommé par  les  soldats,  étoit  détruit  avec  rigueur.  La  pro- 

vince entière  de  Sienne  éprouvoit  les  horreurs  de  la  fa- 
mine :  la  population  de  la  Maremme  fut  alors  détruite ,  et 

dès-lors  elle  n'a  jamais  pu  se  renouveler  :  Pair  de  ce  pays 

fertile  est  pestilentiel;  l'expérience  a  prouvé  à  plusieui's 
reprises  que  le  mouvement  d'une  population  nombreuse  le 

corrige,  tandis  que ,  lorsqu'il  est  inhabité,  il  devient  plus 
pernicieux  encore.  D'ailleurs,  toutes  les  habitations,  tous 

les  ouvrages  de  l'homme,  avoient  été  détruits  par  la  féro- 
cité espagnole;  et  ceux  qui,  dès-lors,  sont  venus  de  pro- 

vinces éloignées,  pour  cultiver   ces  campagnes,  se  sont 

trouvés  pour  la  plupart  sans  abri,  sans  aucune  des  commo- 

dités de  la  vie,  exposés  aux  intempéries  d'un  climat  fu- 
neste (  I  ). 

(i)  Gio.  Batt.  Adriani.  L,  XII,  p.  8i5.  —  Pendant  celte  guerre,  lu  po- 
pulation de  la  ville  de  Sienne  fut  réduite  de  trente  mille  à  dix  mille  auie:»  : 

dans  la  province  ,  on  compta  qu'il  péril  de  misère,  par  les  combats  ou  les 
suppliccM ,  cinquante  mille  paysans,  outre  ceux  ({ui  passèrent  en  pays 

étranger. —  Berit.  Hegni.  L.  XIV,  p.  377.  —  Il  y  a  une  lacune  dans  Scipiun 

Ainmirato,  jusiqu'ù  l'un  i5Gi  ,  et  Malavolli  n'use  donner  aucun  détail.  — 
Mém.  de  Kluisr  de  iMonlluc.  T.  XXill ,  i^.  III  ,  p.  170.  —  Histoire  de  Jacq. 
Aug.de  Thou,  T.  II,  l,.Xl\  ,  p.  abS. 
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Ce  n'étoit  que  par  la  famine  que  Marignan  espéroit 
prendre  Sienne  j  il  essaya,  il  est  vrai,  au  mois  de  jan- 

vier i555,  d'ouvrir  quelques  batteries  près  de  \a  porta 
Ooile  et  de  celle  de  Ravaniano  :  mais  cette  attaque  n'eut 

aucun  succès,  et  Marignan  y  renonça  (i).  Strozzi  s'étoit 
flatté  que  les  succès  deBrissac  en  Piémont  détermineroient 

l'empereur  à  rappeler  l'armée  qui  assiégeoit  Sienne ,  pour 
l'opposer  aux  Français  :  mais  Cosme  n'épargnoit  ni  argent, 
ni  munitions  ,  ni  vivres,  pour  satisfaire  des  troupes  dont 

l'avidité  alloit  croissant,  à  mesure  qu'elles  sentoient  plus 

leur  imporlance.  Cependant  la  crainte  de  voir  l'armée  de 
Marignan  rappelée  ,  lui  faisoit  désirer  ardemment  une  pa- 

cification. 11  écrivit  au  gouvernement  de  Sienne  pour 

l'assurer  qu'il  n'en  vouloit  point  à  la  liberté  de  la  républi- 

que, qu'il  ne  lui  demandoit  autre  chose  que  de  se  remettre 

sous  la  protection  impériale,  et  qu'il  s'ofiroit  pour  média- 
teur d'un  traité  avec  Charles-Quint,  qui  lui  garantiroit 

tous  ses  priviléges(2). 

En  eflet,  après  que  les  Siennois  eurent  supporté  les  hor- 
reurs du  blocus ,  avec  une  patience  et  un  courage  à  toute 

épreuve,  au-delà  de  tous  les  calculs  qu'ils  avoient  faits 

d'avance,  et  après  qu'ils  eurent  consommé  leurs  vivres 
de  telle  sorte  qu'il  ne  leur  en  restoit  plus  pour  le  lende- 

main, ils  obtinrent  encore  de  Cosme  I"  des  conditions  ho- 

noi'ables  ,  telles  à  peu  près  que  celles  qu'avoit  obtenues 
Florence,  vingt-cinq  ans  auparavant;  mais  aussi  furent- 

elles  violées  avec  la  même  effronterie.  L'empereur  reçut 
sous  sa  protection  la  république  de  Sienne  :  il  promit  de 
lui  conserver  sa  liberté  et  ses  magistrats  ordinaires;  de 

pardonner  à  tous  ceux  qui  avoient  agi  contre  lui;  de  ne 

point  y  bâtir  de  forteresse ,  de  payer  lui-même  la  garnison 

(i)  Gio.  Batt.  Adriani.  L.  XII, p.  836.— fi^iTi.  Segni.  h.  XIV,  p.  379. 
—  Biaise  de  Montluc.  L.  III ,  p.  iQG-aSS. 

(a)  Gio.  Batt.  Adriani.  L.  XII,  p.  848.  —  Lettre  du  marquis  de  Mariguan 

à  la  seigneurie  de  Sienne.  Lettere  de'  Principi.  T.  III,  f.  i58. 

1655 
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i555.  qu'il  maintiendroit  dans  la  ville  pour  sa  sûreté  ;  de  permet- 
tre à  tous  ceux  qui  voudroient  émigrer  de  se  retirer  libre- 

ment avec  leurs  biens  et  leurs  familles ,  dans  la  partie  de 

l'Etat  siennois  qui  n'étoit  pas  soumise.  Le  traité  fut  signé 
le  2  avril  :  mais  comme  les  vivres  finissoient  seulement 

le  21  ,  ce  fut  dans  ce  jour  que  la  garnison  française  sortit 

de  Sienne  ,  et  que  les  Impériaux  y  entrèrent  (i). 

La  réserve  stipulée  en  faveur  des  Siennois  qui  vou- 

droient émigrer,  n'étoit  point  une  précaution  vaine.  Un 
grand  nombre  de  citoyens  illustres  et  de  ceux  qui  avoient 

montré  le  plus  de  zèle  pour  la  liberté  de  leur  patrie ,  sor- 
tirent de  Sienne  avec  la  garnison  française  ,  le  21  avril,  et 

se  retirèrent  à  Montalcino ,  petite  ville  bâtie  sur  ime  mon- 
tagne, non  loin  de  la  route  qui  conduit  de  Sienne  à  Rome; 

et  la  ils  maintinrent  l'ombre  de  la  république  siennoise , 
jusqu'à  la  paix  de  Cateau-Cambrésis  du  3  avril  i^Sg,  qui 
les  soumit  au  sort  du  reste  de  la  Toscane  (2). 

Quant  à  la  métropole,  aucun  des  articles  de  sa  capitula- 
lion  ne  fut  exécuté  ;  et  la  violation  de  ce  pacte  sacré  ne 

fut  pas  moins  impudente  que  Pavoit  été  celle  de  la  capitu- 

lation de  Florence.  Néanmoins  Cosme  I",  qui  avoit  conquis 

Sienne  à  ses  frais  et  par  ses  armes,  n'en  fut  pas  mis  immé- 
diatement en  possession.  Philippe  II,  en  faveur  duquel 

Charles  V  avoit  abdiqué  la  couronne,  vouloit  conserver 

cet  Etat  entre  ses  mains  ,  pour  établir  plus  solidement  sa 

domination  sur  la  Toscane.  La  guerre  allumée  par  l'ambi- 
tion de  Paul  IV  et  des  CarafiFa,  ses  neveux  ,  lui  fit  mettre 

en  délibération  s'il  ne  leurcéderoit  pas  l'État  de  Sienne  en 

(i)  Gio.  liatl.  Jdriani.  L.  XII,  p.  86/|.  —  Malavolti.  P.  III,  L.  X, 

f.  166.  Son  IliKtoire  Huit  par  celte  capitulation.  —  Bern.  Segni.  L.  XIV, 

p.  38o.  —  Biaise  (le  Moulluc.  L.  111,  p.  uGG-a^g.  — Jacq.  Aug.  de  Thou. 
L.  XV,  p.  3.4. 

(1)  Gio.  Jiall.  Jdriani.  L.  XVI ,  p.  1 107-1  laa.  —  Bcrnardo  Segni  étant 
iitorl  lu  1 3  avril  1 558,  a  laissé  8on  Histoire  iuteiTompue  au  quinzième  Livre, 

où  il  raoontoit  la  guerre  de  Costne  contre  les  Sionuois  de  IWontalcino.  — 
Jaoq.  Aug.  de  Thou.  h.  XXII ,  p.  66i ,  665  ,  T.  II. 
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compensation  des  pays  auxquels  ils  prélendoient.  Enfin,  •^'i;. 
Philippe  trouva  plus  avantageux  de  s'en  servir  pour  ache- 

ter la  coopération  du  duc  de  Florence.  Par  un  traité  conclu 

au  mois  de  juillet  iSSy^  il  consentit  à  céder  l'État  de  Sienne 
à  Cosrae  I^%  qui  en  prit  possession,  le  19  juillet,  comme 

d'une  province  sujette.  Philippe  réserva  toutefois  à  la 
monarchie  espagnole  les  ports  de  cette  république,  savoir: 

Orbitello,  Porto-Ercole,  Télamone,  Monle-Argentaro, 

et  Porta  San-Stéfano.  Cette  petite  province  a  formé  dès- 

lors  ce  qu'on  a  nommé  l'État  des  Présidi.  Sa  séparation 
du  reste  de  la  Toscane  a  privé  l'État  de  Sienne  de  son  an- 

cienne communication  avec  la  mer  et  de  son  commerce; 

et  elle  a  contribué  à  perpétuer  l'état  effrayant  de  désola- 
tion auquel  la  Maremme  siennoise  est  réduite  (1). 

(i)  Gio.  Batt.  Adriani.  L.  XIV,  p.  iooo-ioi5. — Le  duc  prit  possessiou 

de  Sienne  le  19  juillet  1557.  —  Lett.  de'  Principi.  T.  III ,  f.  i65  et  seq. 
Entre  autres ,  un  Mémoire  de  Pierre  Strozzi  sur  la  défense  de  Sienne,  p.  1 77- 

180.  —  Histoire  de  Jacq.  Aug.  de  Thou.  T.  II,  I-.  XV,  p.  343  ;  L.  XVIII, 

p.  471. 
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CHAPITRE  CXXIII. 

Résolutions  des  differens  États  de  l'Italie  depuis  la 

perte  de  V  indépendance  italienne  jusqu'  à  la  fin  du 
seizième  siècle. 

i53i — 1600. 

L'histoire  de  l'Italie  pendant  le  seizième  siècle  se  divise 
en  trois  périodes,  dont  chacune  présente  un  caractère  fort 

différent.  La  première  s'étend  depuis  le  commencement 
du  siècle  jusqu'à  la  paix  de  Cambrai,  en  1529.  Ce  fut  un 
temps  de  guerres  continuelles  et  de  désolation ,  pendant 

lequel  la  puissance  de  la  France  et  celle  de  la  maison  d'Au- 
triche parurent  assez  également  balancées  pour  que  les 

peuples  d'Italie  ne  pussent  prévoir  laquelle  triompheroit. 
Ils  s'attachèrent  alternativement  à  l'une  et  à  l'autre  :  ils 
espérèrent  maintenir  entre  elles  leur  indépendance;  et  ils 

ne  s'aperçurent  que  les  Italiens  avoient  cessé  d'exister 
comme  nation  qu'au  moment  où  François  1°'  les  sacrifia 
par  le  traité  des  Dames,  que  signa  sa  mère. 

La  seconde  période  s'étend  depuis  la  paix  de  Cambrai 

du  5  août  1629,  jusqu'à  celle  de  Cateau-Cambrésis  du 
3  avril  1559.  Par  celle-ci,  Henri  II  et  Philippe  Ilmirentun 
terme  à  la  longue  rivalité  de  leurs  deux  maisons,  et  les  réu- 

nirent par  le  mariage  de  Philippe  avec  Elisabeth  de  France. 
Cette  période  de  trente  années  fut  ensanglantée  par  presque 

autant  de  guerres  que  la  précédente,  et  toujouis  entre  les 

mêmes  rivaux.  Mais  ces  guerres  ne  se  présenloient  plus 

sous  le  même  aspect  aux  Italiens,  et  n'éveitloient  plus  en 
eux  les  mêmes  espérances.  Tous  leurs  divers  Klats ,  ou 
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avoient  passé  sous  la  domination  immédiate  de  la  maison 

d* Autriche,  ou  avoient  reconnu  sa  protection  par  des 
traités  qui  ne  leur  laissoient  plus  d'indépendance.  Si  dans 

cet  espace  de  temps  quelques-uns  d'entre  eux  se  détachè- 
rent momentanément  de  cette  alliance  qui  leur  avoit  été 

imposée ,  ils  furent  traités  comme  rebelles,  bien  plus  que 

comme  ennemis  publics.  La  France,  comptant  à  peine 

trouver  parmi  eux  des  alliés,  au  lieu  de  les  attirer  à  elle  par 

des  l'écompenses ,  s'efForçoit  d'anéantir  leurs  ressources, 
dans  la  certitude  que  tous  leurs  soldats  et  tous  leurs  trésors 

seroient  toujours  à  la  disposition  de  son  constant  ennemi. 
Elle  fit  contre  eux  alliance  avec  les  Turcs  et  les  Barbares- 

ques,  et  elle  livra  toutes  les  côtes  de  l'Italie  aux  dévasta- 
tions des  Musulmans. 

Les  trente-neuf  ans  qui  s'écoulèrent  depuis  la  paix  de 

Cateau-Cambrésis  jusqu'à  celle  de  Vervins ,  signée  le  2  mai 

1598,  par  Henri  IVjPhih'ppe  II  et  le  duc  de  Savoie,  devroient 
être  considérés  comme  un  temps  de  paix  profonde,  en 

les  comparant  aux  deux  premières  périodes  :  car  pendant 

tout  ce  temps  ,  les  provinces  de  l'Italie  ne  furent  attaquées 
par  aucune  armée  étrangère;  et  les  États  italiens,  retenus 
par  le  sentiment  de  leur  foiblesse,  ne  se  livrèrent  jamais 

entre  eux  à  de  longues  hostilités.  Cependant  l'Italie  ne 

jouit  d'aucun  des  avantages  de  la  paix  à  cette  époque  mal- 
heureuse. La  France,  déchirée  par  des  guerres  civiles,  ne 

raettoit  plus  aucun  poids  dans  la  balance  politique  de  l'Eu- 

rope, tandis  que  le  faiouche  Philippe  II,  souverain  d'une 
grande  partie  de  l'Italie,  et  commandant  à  ses  alliés  pres- 

que autant  qu'à  ses  sujets,  travailloit  à  écraser  le  parti 
protestant  dans  les  Pays-Bas,  en  France  et  en  Allemagne. 

Pendant  tout  son  règne,  il  ne  cessa  de  combattre  les  Hol- 
landais et  les  calvinistes  de  France,  et  de  donner  des  se- 

cours aux  empereurs  ses  alliés,  Ferdinand,  son  oncle, 

Maxirailien  II  et  Rodolphe  II ,  qui  furent  tout  aussi  cons- 
tamment engagés  dans  des  guerres  contre  les  protestans 
13  j  1. 
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d'Allemagne  et  contre  les  Turcs.  Les  Italiens  combattirent 
sans  relâche  pendant  toute  cette  période,  dans  les  pays 
lointains  où  Philippe  Ilportoit  la  guerre.  Leurs  généraux, 
comme  leurs  soldats ,  rivalisèrent  de  gloire ,  de  talens  et 

de  courage  avec  les  vieilles  bandes  espagnoles,  dont  ils 

semblèrent  avoir  adopté  le  caractère.  La  nation  recouvra 
ainsi  sa  vertu  militaire  au  service  des  étrangers;  et  si  elle 

Favoit  ensuite  employée  a  la  défense  de  la  patrie ,  peut- 

être  ne  l'auroit-elle  pas  payée  trop  cher  par  tout  le  sang 
qu'elle  versa;  mais  elle  continua  de  servir  jusqu'à  ce  qu'elle 
eût  perdu  de  nouveau  l'habitude  de  combattre. 

Le  plus  grand  malheur  attaché  à  cet  état  continuel  de 
guerre  étrangère  fut  la  continuation  du  régime  militaire, 

le  séjour  ou  le  passage  des  troupes  espagnoles  dans  les  di- 
verses provinces ,  et  surtout  les  impositions  intolérables 

dont  la  cour  de  Madrid  accabloit  les  peuples.  L'ignorance 
de  ses  ministres,  qui  ne  connoissoient  aucun  des  principes 

de  l'économie  politique ,  étoit  plus  funeste  encore  que 
leur  rapacité,  ou  leurs  dilapidations.  Ils  n'inventoient  pas 

un  impôt  qui  ne  semblât  destiné  à  écraser  l'industrie  et  à 
ruiner  l'agriculture.  Les  manufactures  tomboient  en  déca- 

dence, le  commerce  disparoissoit,  les  campagnes  déve- 
noient  désertes;  et  les  habitans  ,  réduits  au  désespoir, 

étoient  forcés  enfin  d'embrasser  comme  profession  le  bri- 
gandage. Des  chefs  distingués  par  leur  naissance  et  leurs 

lalens  se  mirent  à  la  tête  des  troupes  d'assassins  qui  se  for- 
mèrent à  la  fin  du  siècle  dans  le  royaume  de  Naples  et 

l'État  de  l'Église;  et  la  gueri'e  des  brigands  mit  plus  d'une 
fois  en  danger  l'autorité  souveraine  elle-même.  Pendant 
ce  temps,  les  provinces  restoient  sans  soldats ,  les  côtes 
sans  vaisseaux  de  guerre ,  les  forteresses  sans  garnison. 

Rien  n'arrêtoit  les  ravages  des  Barbaresques ,  qui,  non 

conlens  des  prises  qu'ils  pouvoient  saisir  sur  la  mer,  fai- 
soient  des  descentes  sur  tous  les  rivages  allernativemcnt, 

brftloient  les  villages  et  souvent  les  villes,  et  entraînoient 
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en  esclavage  tous  leurs  habitans.  Toutes  les  horreurs  dont 

la  traite  des  Nègres  a  affligé  l'Afrique  pendant  les  deux 
derniers  siècles,  étoient  pratiquées  dans  le  seizième  par 

les  Musulmans  en  Italie.  De  même  que  ces  avides  mai'chaads 

d'esclaves  entretenoient  des  traîtres  sur  toutes  les  côtes , 
pour  les  avertir  et  leur  livrer  leurs  malheureux  compa- 

triotes :  de  même  une  récompense  étoit  toujours  offerte 
au  crime;  et  le  dernier  des  malheurs  menaçoit  sai^  cesse 

la  famille  qui  croyoit  pouvoir  le  plus  compter  sur  son  in- 
nocence et  son  obscurité.  Telles  étoient  les  calamités  sou^i 

le  poids  desquelles  l'Italie  dépioroit,  à  la  fin  du  seizième 
siècle  ,  la  perle  de  son  indépendance. 

Nous  avons,  dans  les  derniers  volumes,  exposé  avec  de 

longs  détails  tous  les  événemens  de  la  première  des  trois 

périodes  entre  lesquelles  nous  avons  divisé  le  seizième  siè- 
cle. Nous  avons  aussi,  dans  les  chapitres  précédons,  ras- 

semblé quelques-uns  des  faits  qui  appartiennent,  pour  le 

temps,  à  la  seconde  période,  quoiqu'ils  semblent  porter 
encore  quelques-uns  des  caractères  de  la  première  :  c'est  la 
dernière  lutte  soutenue  en  Toscane  pour  la  liberté;  ce  sont 

les  eiforts  des  Siennois  pour  repousser  le  joug  dont  la 

maison  d'Autriche  vouloit  les  accabler.  Il  ne  nous  reste 

plus  désormais  qu'à  donner  une  idée  des  événemens  qui , 
dans  le  même  temps  ou  dans  la  période  suivante ,  changè- 

rent les  l'apports  entre  les  Etats  en  Italie ,  influèrent  sur  le 
sort  des  peuples,  ou  altérèrent  le  caractère  national.  Pour 
le  faire,  nous  suivrons  chacun  des  gouvernemens  entre 

lesquels  l'Italie  étoit  divisée,  et  nous  ti'acerons  un  précis 
de  ses  révolutions. 

Les  Etats  de  la  maison  de  Savoie,  les  premiers  que  les 
Français  trouvoient  sur  leur  route  en  entrant  en  Italie, 

avoient  échappé  aux  ravages  des  premières  guerres  du  siè- 
cle. Les  relations  de  parenté  du  duc  Charles  III  avec  les 

kdeux  chefs  des  maisons  rivales  avoient  
sans  doute  con- 

tribué  à  leur  inspirer  des  ménagemens  pour  lui.  Cette 
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même  parenté  fut  cause  de  l'invasion  du  Piémont,  lors- 

qu'en  i535  la  guerre  se  renouvela  entre  François  I*""  et 
Charles-Quint.  Le  duc  de  Savoie  avoit  épousé  Béatrix  de 

Portugal,  sœur  de  l'impératrice  ;  et  il  s'étoit  laissé  engager 

par  elle  dans  une  confédération  avec  la  maison  d'Autriche. 
François,  pour  s'en  venger,  réclama  une  part  de  la  Savoie, 
comme  succession  de  sa  mère  Louise,  sœur  du  duc  régnant; 

et  sous  ce  prétexte,  toute  la  Savoie  et  la  plus  grande  partie 

du  Piémont  furent  envahis  par  les  Français.  Les  Impé- 
riaux de  leur  côté  mirent  garnison  dans  le  petit  nombre 

de  villes  qu'ils  purent  dérober  aux  attaques  de  leurs  en- 
nemis. Pendant  vingt-huit  ans,  le  Piémont  fut  le  prin- 

cipal théâtre  des  guerres  entre  les  rois  de  France  et  d'Es- 
pagne. Lorsque  Charles  III  mourut  à  Verceil,  le  16  août 

i553,  il  se  trouvoit  dépouillé  de  la  plus  grande  partie  de 

ses  États ,  par  ses  amis  autant  que  par  ses  ennemis  j  et  quoi- 
que son  fils  Emmanuel-Philibert  se  fût  déjà  distingué  comme 

général  au  service  de  l'empereur,  et  qu'il  continuât  de  se 
couvrir  de  gloire  dans  les  guerres  d«  Flandre ,  il  ne  trouva 

point  de  reconnoissance  chez  les  princes  pour  lesquels  il 

avoit  combattu.  La  paix  de  Cateau-Cambrésis,  que  Phi- 

lippe II  dictoit  en  quelque  sorte  à  la  France ,  n'assura  point 
ses  intérêts.  Elle  laissa  entre  les  mains  du  roi  de  Fi-ance 

Turin,  Chiéri,  Civasco,  Pignerol,  et  Villeneuve  d'Asti 

avec  leurs  territoires,  et  dans  les  mains  du  roi  d'Espagne 
Verceil  et  Asti.  Les  guerres  civiles  de  France  déterminè- 

rent Charles  IX  à  rendre  au  duc  de  Savoie,  en  1662,  les 

villes  qu'il  occupoit  encore  en  Piémont  (1). 

Ce  fut  à  dater  de  cette  époque  seulement,  qu'on  vit  la 

maison  de  Savoie  s'élever  en  Italie,  autant  que  les  autres 
États  étoient  déchus.  Emmanuel-Philibert,  non  plus  que 

(i)  Guicheoon  ,  Hist.  généal.  de  la  Maison  de  Savoie.  T.  II ,  p.  a5G.  — 

Mémoires  de  Martin  du  Dellay.  L.  IV,  p.  'JgC  ;  I-.  Vt-tseq. — Ili.sloirc  de 

la  Diplonulie  iïançuise.  T.  11,  L.  IV,  p.  ̂6.  —  De  l'hou  ,  Ili.st.  T.  111  , 
L,  XXXI ,  p.  a5i .  —  Muratori,  Annali  d'italia,  adAnn. 
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son  fils  Charles-Emmanuel,  qui  lui  succéda  en  i58o> 

n'avoient  plus  rien  à  craindre  de  la  France,  alors  déchirée 
par  les  guerres  de  religion.  Le  dernier,  au  contraire,  y  fit 

à  son  tour  des  conquêtes ,  et  disputa  au  maréchal  de  Les- 
diguières  la  possession  de  la  Provence  et  du  Dauphiné. 

Philippe  II ,  qui  comraençoit  à  s'atFoiblir,  sentoit  la  néces- 
sité de  ménager  un  prince  belliqueux,  qui  couvroit  la  fron- 

tière de  l'Italie;  et  le  duc  de  Savoie  étoit,  entre  les  alliés 

de  PEspagne,  celui  qui  avoit  le  moins  à  se  plaindre  de  l'in- 
solence de  ses  vice-rois  et  de  ses  généraux.  Lorsque  les 

guerres  de  religion  finirent,  le  duc  de  Savoie  fut  compris 

d'une  manière  avantageuse  dans  la  paix  de  Vervins ,  le 
2  mai  1698.  Il  lui  restoit  seulement  encore  un  différent 

avec  Henri  IV  sur  la  possession  du  marquisat  de  Saluées. 

Pendant  les  guerres  d'Italie ,  les  marquis  de  ce  nom  s'étoient 
attachés  à  la  cour  de  France,  et  en  a  voient  reçu  plusieurs 

faveurs  :  ils  avoient  alors  fait  revivre  d'anciennes  chartes, 
par  lesquelles  ils  se  reconnoissoient  feudataires  des  dauphins 

de  Viennois.  Leur  famille,  après  avoir  été  divisée  par  quel- 

ques guerres  civiles,  auxquelles  François  l"^  prit  part, 

s'éteignit  en  i548j  et  la  France  s'empara  du  marquisat  de 

Saluées,  qui  lui  ouvroit  la  porte  de  l'Italie.  D'autre  part, 
le  duc  de  Savoie  profita  des  guerres  civiles  de  France  pour 

se  mettre  en  possession  du  même  fief  en  i588  (1).  Les  deux 

traités  du  27  février  1600,  et  du  17  janvier  1601  ,  termi- 
nèrent ces  discussions  entre  la  Savoie  et  la  France,  aux- 

quelles toute  l'Italie  attachoit  la  plus  haute  importance. 
Henri  IV  accepta  la  Bresse  en  échange  du  marquisat  de  Sa- 

luées; et  par  cette  transaction  il  se  ferma  entièrement 

l'Italie,  ôtanl  aux  États  de  cette  contrée  l'espérance  qu'il 
avoit  lui-même  nourrie ,  de  les  rétablir  un  jour  dans  leur 
indépendance  (2). 

(1)  Ilenrico  Cather.  Davila,  dette  guerre  civili  diFrancia.  L.  IX,  p.  5a6' 
—  Guiuheuou,  Hist.  géuéal.  T.  II  ,p.  287. 

(a)  Guicheuoa,  Hist.  qénéal.  T.  II ,  p.  35a  et  suiv.  —  Hist.  de  la  Diplo- 
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La  maison  d'Autriche  avoit,  dans  ce  siècle ,  étendu  sa 

souveraineté  sur  quatre  des  États  les  pluspuissans  de  l'Ita- 
lie, le  duché  de  Milan,  le  royaume  de  Waples,  le  royaume 

de  Sicile  et  celui  de  Sardaigne.  Le  duc  de  Milan ,  Fran- 
çois II,  dernier  héritier  de  la  maison  Sforza,  étoit  mort 

le  24  octobre  r535,  après  avoir  fait  une  vaine  tentative 

pour  secouer  le  joug  de  Charles-Quint,  qui  lui  pai'oissoit 
tixjp  accablant.  Il  a  voit  entamé,  avec  le  roi  de  France, 

des  négociations  hasaixleuses,  et  il  avoit  obtenu  qu'un 
ambassadeur  de  cette  couronne  fût  envoyé  à  sa  cour  avec 

une  mission  secrète;  puis,  tout-à-coup  effrayé  de  la  colère 
de  Charles-Quint,  il  avoit  fait  trancher  la  tête  à  cet  en- 

voyé, nommé  Maravîglia  ou  Merveilles,  à  l'occasion  d'une 

querelle  qu'il  lui  avoit  lui-même  suscitée  (i).  Cet  outrage 
fut  la  principale  cause  du  renouvellement  de  la  guerre  en- 

tre la  France  et  l'Empire,  en  i535;  et  l'on  assure  que  la 
peur  des  vengeances  du  roi  hâta  la  mort  du  duc. 

La  possession  du  Milanez  à  l'extinction  de  la  ligne  des 

Sforza  n'étoit  point  définitivement  réglée  par  le  traité  de 
Cambrai  ;  et  Charles-Quint,  avant  de  recommencer  la 

guerre ,  amusa  quelque  temps  François  ï°'  par  des  négo- 

ciations, dont  l'objet  étoit  d'inféoder  le  Milanez  au  second 
ou  au  troisième  fils  du  monarque  français.  Dans  le  même 

temps,  il  faisoit  avancer  ses  armées  et  il  garnissoit  ses  for- 
teresses :  aussi,  lorsque  les  hostilités  éclatèrent,  les  Fran- 

çais ne  purent  jamais  soumettre  les  places  les  plus  impor- 
tantes du  duché,  et  leurs  succès  se  bornèrent  au  ravage  des 

l*ix>ntières. 

Le  Milanez  no  pouvoit  jamais  se  relever ,  sous  l'admi- 
nistration espagnole,  des  désastres  des  précédentes  guerres. 

Des  impôts  absurdes  en  bannirent  le  commerce  et  les  ma- 

nufactures ',  et  si  les  lois  ne  réussirent  pas  ù  rendre  stériles 

m»lic  Çnnçn'ise.  T.  Il,  p.  197.  —  His».  univers,  de  J;ic(i.  Aiii,'.  du  Thon. 
T.  IX,I..CXXin,p.  3j5;  clL.  CXXV,  p.  /jiî. 

(1)  Mémoires  de  meanire  Martin  du  Bcllny.  L.  IV,  p.  333. 
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CCS  riches  campagnes ,  elles  rendirent  du  moins  misérables 
ceux  qui  les  culti voient.  Le  gouvernement  voulut  encore 

aggraver  le  joug  odieux  que  portoient  les  Milanais ,  par 

l'établissement  de  l'inquisition  espagnole.  Celle  d'Italie^ 
qui  depuis  long-temps  étoit  établie  à  Milan,  ne  suffiaoit 
point  pour  satisfaire  le  fanatisme  farouche  ou  la  politique 

de  Philippe  II.  Le  duc  de  Sessa ,  gouverneur  de  Milan  y 
annonça ,  en  i565 ,  cette  détermination  du  roi  à  la  noblesse 

et  au  peuple:  mais  elle  excita  une  fermentation  si  violente, 

les  Milanais  parurent  si  déterminés  à  s'opposer ,  les  armes 

à  la  main ,  à  l'établissement  de  ce  tribunal  sanguinaire ,  que 
le  gouverneur  persuada  à  Philippe  de  renoncer  à  son  des- 

sein (i). 

Le  royaume  de  Naples  étoit,  depuis  plus  long-temps  que 
le  Milanez  ,  sous  la  domination  espagnole.  Il  avoit  été  en- 

vahi, à  la  fin  du  siècle  précédent ,  par  Charles  VÏII ,  et  au 

commencement  du  seizième  par  Louis  XII ^  mais,  pendant 

le  règne  belliqueux  de  François  I"',  les  armées  françaises 

n'y  firent  qu'une  courte  apparition,  sous  M.  de  Lautrec; 

et  pendant  le  règne  de  son  fils  Henri  II,  l'expédition  du 
duc  de  Guise,  en  «557,  quoique  concertée  avec  le  pape 

Paul  IV,  ne  pénétra  jamais  au-delà  des  frontières  de  l'Ab- 
ibruzze.  Elle  prouva  que  le  parti  angevin  existoit  encore 

dans  ces  provinces;  mais  elle  ne  mit  pas  un  instant  en  dan- 
ger la  monarchie  autrichienne  à  Naples. 

D'autre  part,  le  royaume  de  Naples  fut  abandonné, 
presque  sans  défense,  aux  ravages  des  Tuj'cs  et  des  puis- 

sances baibaresques,  qui,  durant  ce  même  siècle,  s'élevè- 

rent à  une  grandeur  jusqu'alors  sans  exemple.  Horuc  et 

Hariadéno  Barbarossa  (  Aroudi  et  Khaïr-Eddyn  ) ,  fils  d'un 
corsaire  renégat  de  Mélelin,  après  s'être  rendus  célèbres 

(i)  Pallavicino y  Isloria  det  Concilia  di  Trenio.  L.  XXI ( ,  cap.  VIII , 

T.  V,  p.  ai5,  «dilio  di  Faeaza,  1796,  10-4°.  —  De  Tbou,  Histoire. 

L.  XXXVI ,  p.  471.  —  Gregorio  Leti ,  ̂ita  di  Filippo  IL  L.  XVII ,  T.  I  , 
p.  !\o^. 
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par  leur  hardiesse  comme  pirates ,  parvinrent  à  commander 

les  flottes  de  Soliman,  et  à  s'asseoir  sur  les  trônes  d'Alger 
et  de  Tunis  (i).  Le  métier  de  corsaire,  qui  a  voit  été  le  pre- 

mier échelon  de  leur  grandeur ,  fut  toujours  dès-lors  l'école 
de  leurs  soldats  et  de  leurs  matelots,  et  la  source  première 
de  leurs  richesses.  On  vit,  de  i5i8  à  i546,  durée  du  règne 

du  second  Barberousse,  des  flottes  de  cent  et  cent  cin- 
quante voiles ,  armées  dans  le  but  unique  de  ravager  les 

côtes,  d'en  enlever  les  habitans,  et  de  les  vendre  comme 
esclaves.  Le  royaume  de  Naples ,  qui  présentoit  une  longue 
étendue  de  rivage  sans  défense,  dont  les  habitans,  tenus 

sous  un  joug  oppressif,  a  voient  perdu  tout  courage  et  tout 
esprit  militaire ,  dont  les  lois  rejetoient  hors  de  la  société 
de  nombreux  essaims  de  bandits,  de  contrebandiers,  de 

brigands ,  toujours  prêts  à  servir  l'ennemi  dans  toutes  ses 

tentatives ,  fut,  plus  que  tout  le  reste  de  l'Italie,  exposé  aux 

ravages  des  Barbai'esques.  En  1 534 ,  tout  le  pays  qui  s'étend 
de  Naples  jusqu'à  Terracine  fut  ravagé ,  et  les  habitans 
emmenés  en  captivité.   En   i536,  la  Calabre  et  la  terre 

d'Otrante  éprouvèrent  le  même  sortj  en  i537  ,  la  Fouille 
et  le  voisinage  de  Barlette furent  ruinés  de  même;  en  1 543, 

Reggio  de  Calabre  fut  brûlé ,  et  jusqu'à  la  fm  du  siècle,  à 

peine  une  année  s'écoula  sans  que  les  Barbaresques,  com- 
mandés par  Dragut-Rayz  après  la  mort  des  Barberousse , 

puis  par  Piali  et  Ulucciali ,  rois  d'Alger ,  enlevassent  et  ré- 
duisissent en  captivité  tous  les  habitans  de  nombi'eux  vil- 

lages, et  souvent  de  plusieurs  grandes  villes  (*i). 
Tandis  que  les  provinces  napolitaines  vivoient  dans  la 

crainte  continuelle  des  ravages  des  Barbaresques  et  de 

ceux  des  brigands i  tandis  que  tout  homme  devoit,  à  toute 

(i)  PauliJov'ùHist.  L.  XXVII,  p.  98  et  passira.  —  Bern.  Segni.  L.  III, 
|).  90  ;  L.  VI,  p.  166. 

(a)  Pauli  Jovii  llist.L.  XUII  ,  p.  533  ctpassim.  —  Suinmonte,  [sloria 

di  NapolL  L.  VIII,  oap.  II,  T.  IV,  p.  i/JG.  —  Giannone,  [st.  t/V.  T.  IV, 
L.  XXXII,  cap.  VI,  p.  xG6. 
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heure ,  trembler  de  se  voir  ravir  ses  biens,  sa  femme  et  ses 

enfans ,  ou  d'être  lui-même  réduit  en  esclavage,  l'admi- 
jiistration  espagnole  faisoit  éprouver  à  la  capitale  un  autre 

genre  de  calamités.  Don  Pedro  de  Tolédo ,  qui  fut  vice-roi 
de  INaples  pendant  quatorze  ans,  et  qui  donna  son  nom  à 
la  plus  belle  rue  de  cette  ville,  ouverte  par  lui  vers  Pan 

i54o(i),  fut  en  quelque  sorte  l'instituteur  de  l'adminis- 
tration espagnole  à  Naples  ;  ses  successeurs  ne  firent  plus 

que  marcher  sur  ses  traces.  Ce  fut  lui  qui,  attribuant  à 

l'État  le  monopole  du  commerce  des  blés,  exposa  la  capi- 
tale à  de  fréquentes  famines,  et  la  réduisit  à  n'avoir,  dans 

les  années  les  plus  abondantes ,  qu'un  pain  inférieur  en 
qualité  à  celui  que  mangeoient  les  pauvres  dans  les  années 

de  disette,  lorsque  le  commerce  étoit  encore  libre  (2).  Ce 

fut  lui  qui  suscita  la  haine  qui  a  toujours  régné  depuis,  et 

qui  a  souvent  éclaté  par  des  batailles,  entre  la  garnison 

espagnole  et  les  soldats  de  la  ville.  Ce  fut  lui  qui,  jaloux  de 

la  noblesse  napolitaine,  la  rendit  suspecte  à  l'empereur, 

et  l'accabla  de  mortifications,  qui  poussèrent  plusieurs  de 

ses  chefs  à  la  rébellion.  Ce  fut  lui  enfin  qui ,  au  mois  d'avril 

1547  ,  voulut  établir  l'inquisition  à  Naples  :  mais  il  trouva, 

dans  le  peuple  comme  dans  la  noblesse,  une  résistance  qu'on 

n'auroit  pas  attendue,  soit  de  l'état  d^oppression  auquel 
la  nation  étoit  réduite,  soit  du  fanatisme  religieux  qui 

l'animoit.  Les  Napolitains  regardèrent  l'introduction  de 

l'inquisition  chez  eux  comme  entachant  l'honneur  de  la 
nation  entière,  par  une  accusation  d'hérésie  ou  de  ju- 

daïsme :  d'ailleurs,  ils  savoient  que  cet  odieux  tribunal 
étoit  un  instrument  aveugle  entre  les  mains  du  despote, 
pour  écraser  et  ruiner  sans  aucune  justice  tous  ceux  qui 

lui  étoient  suspects.  La  ville  entière  prit  les  armes  :  le  sang 

(i)  Summonte,  Istoria  délia  città  e  regno  di  Napoli.  L.  IX,  cap.  I  , 

T.  IV,  p.  173.  —  Giannone ,  Ist.  civ.  L.  XXXII ,  cap.  III,  T.  IV,  p.  87. 

(2)  Summonte,  Ist.  di  Napoli.  L.  IX ,  cap.  I ,  p.  173.  —  Giannone,  Itt. 
civile.  L.  XXXII,  cap.  II,  p.  8i.  —  Bern.  Segni.  L.  XIII,  p.  346. 
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des  Napolitains  et  celui  des  Espagnols  coulèrent  alterna- 

tivement; elle  projet  d'établir  l'inquisition  fut  enfin  aban- 
donné par  Tolédo  et  par  Charles-Quint  :  mais  pi*esque 

tous  ceux  qui  avoient  pris  en  main  la  cause  du  peuple,  et 

qui  avoient  osé  s'opposer  aux  volontés  de  la  cour,  furent 
successivement  sacrifiés  (i). 

Le  royaume  de  Sicile,  qui  faisoit  partie  de  la  Inonar- 
chie  aragonaise  dès  le  temps  des  vêpres  siciliennes,  et  le 

royaume  de  Sardaigne,  qui  avoit  été  réuni  à  la  même  mo- 

narchie dès  le  milieu  du  quatorzième  siècle  ,  n'avoient  plus 

eu  dès-lors  d'influence  sur  la  politique  italienne  que  pour 

prêter  des  forces  à  ceux  qui  dévoient  opprimer  l'indépen- 
dance nationale.  Au  seizième  siècle,  les  peuples  de  ces  deux 

îles,  se  trouvant  soumis  au  même  gouvernement  que  la  plus 

grande  partie  du  continent,  se  souvinrent  un  peu  plus 

qu'ils  étoient  Italiens;  mais  ce  fut  pour  souiîVir  et  gémir 

à  l'envi  de  leurs  compatriotes.  L'administration  espagnole 
avoit  de  même  fait  retourner  ces  deux  îles  vers  la  bar- 

barie :  elle  avoit  chassé  des  villes  le  commerce  et  les  ma- 

nufactures ;  elle  avoit  abandonné  les  campagnes  aux  bri- 
gandages des  bandits  et  des  contrebandiers,  et  elle  luissoit 

toutes  leurs  côtes  exposées  aux  ravages  des  corsaires  bar- 

baresques.  En  i565,  la  Sicile  fut  menacée  de  l'invasion  la 
plus  redoutable  par  la  flotte  ottomane  que  Soliman  desti- 

noit  à  en  faire  la  conquête  :  mais ,  contre  l'avis  du  pacha 

Mahomet,  qui  commandoil  l'expédition,  le  sultan  voulut 
que  son  arméexomraençût  par  le  siège  de  Malte.  Cette  dé- 

termination imprudente  sauva  la  Sicile,  que  son  vice-roi 

donGarcias  do  Tolédo  n'auroit  pas  été  en  état  de  défendre. 

Toute  la  puissance  des  Turcs  vint  se  briser  contre  l'héroï- 

(i)  Summonte ,  Ist.  diNapoU.  L.  IX  ,  c.  I ,  p,  i78-uio. —  l'allauicini , 
lit.  del  Concilio  di  Trento.  \,.  X,  o.  I,  T.  III,  p.  8a.  —  Gio.  Jiatt.  Adriani.- 

li.  VI ,  p.  ({0-1  cl  He(j.  —  Giannone,  Istor.  civ.  L.  XXXII ,  c.  V,  p.  107. — 

Fra  Paolo ,  Ist.  del  Concilio  di  Trento.  L.  III ,  p.  U79.  —  Ue  Thou  ,  His- 
toire universelle.  L.  III  ,  p.  "iio. 
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que  résistance  du  grand-maître  La  Valette  et  de  ses  che- 

valiei*s.  Dragut-Rayz,  roi  de  Tripoli ,  y  fut  tué  le  2t  juin 

i565.  Hassem,  fils  de  Barberousse,  roi  d'Alger,  fut  re- 
poussé, aussi  bien  que  les  pachas  Piali  et  Mustapha,  et 

l'armée  turque ,  après  quatre  mois  de  combats ,  leva  le 
siège  en  désordre  (1). 

Les  guerres  qui,  au  commencement  du  siècle,  aboient 

précipité  l'asservissement  de  l'Italie ,  avoient  été  presque 
toutes  allumées  par  l'ambition  ou  la  politique  des  papes 
Alexandre  VI,  Jules  II,  Léon  X  et  Clément  VII.  Le  der- 

nier ,  après  avoir  été  cruellement  puni  de  ses  intrigues , 

s'étoit  cependant  trouvé  ,  à  la  conclusion  de  la  paix ,  sou- 
verain de  provinces  plus  étendues  que  l'Église  n'en  avait 

encore  jamais  réuni  dans  sa  possession. Ces  provinces,  il 

est  vrai ,  étoient  appauvries  et  dépeuplées  par  trente  an- 

nées de  guerre,  et  plus  encore  par  la  férocité  des  vain- 

queurs espagnols.  D'autre  part,  de  riches  tributs  étoient 

encore  apportés  chaque  année  au  Saint-Siège,  par  l'aveugle 
piété  des  catholiques  ;  le  nom  du  papeétoit  encore  redouté  j 
il  sembloit  rendre  plus  formidables  les  ligues  auxquelles 

il  s'associoit;  et  il  falUit  quelque  temps  aux  successeurs  de 

Clément  VII  pour  s'apercevoir  que,  quoique  le  traité  de 
Barcelone  les  eût  rerais  en  possession  de  toutes  les  pix)vinces 

que  ce  pontife  avoit  perdues,  ils  n'avoient  point  recouvré 
avec  elles  leur  indépendance. 

Clément  VII  eut  pour  successeur  Alexandre  Farnèse, 

doyen  du  sacré  collège,  qui,  élu  le  12  octobre  i534,  prit 

le  nom  de  Paul  III.  Non  moins  ambitieux  que  Clément  VIÏ , 

Paul  III  eut  autant  que  lui  la  i)assion  de  placer  sa  famille 

au  rang  des  maisons  souveraines.  Cette  famille  ,  proprié- 

taire du  château  de  Farnéto  ,  dans  le  territoire  d'Orviéto, 
avoit  produit  dans  le  quatorzième  siècle  quelques  condol- 

(i)  Summonte,  Ist.  di  Napoli.  L.  X,  o.  V,  p.  343-348.  —  Gio.  Bat/. 

Adriani.  L.  XVIII,  p.  i3o3-i3u9.— De  Thou.  L.  XXXVIII ,  p.  564  »;lsiiiv. 

—  Gregorio Leti,  Vita  di Filippo  H.  L.  XVIII,  p.  44a. 
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tières  distingués.  Mais  Paul  III  lui  donna  une  illustration 

nouvelle  en  accumulant  tous  les  honneurs  dont  il  pouvoit 

disposer  sur  la  tète  de  son  fils  naturel  Pierre-Louis ,  et  des 

fils  de  celui-ci.  Il  commença  en  i55'j  par  ériger  en  duché  les 
villes  de  ]N épi  et  de  Castro,  en  faveur  de  Pierre-Louis  Far- 
nèse  ;  la  seconde  ,  qui  est  située  dans  la  Maremme  toscane , 

devint  ensuite  l'apanage  d'Horace ,  le  second  de  ses  petits - 
fils.  Pierrg-Louis ,  nommé  en  même  temps  gonfalonier  de 

l'Église ,  signala  l'année  même  oii  il  reçut  les  premiers 
fiefs  de  la  chambre  apostolique  ,  par  un  excès  scandaleux 

envers  le  jeune  évèque  de  Fano ,  prélat  non  moins  dis- 
tingué par  sa  sainteté  que  par  sa  belle  figure.  Le  tyran  qui 

soumit  ce  jeune  homme  à  une  indigne  violence,  sembloit 

moins  encore  attester  par  ce  crime,  ses  débauches  habi- 

tuelles ,  que  son  désir  d'offenser  les  moeurs  publiques  et  la 

l'eligion  dont  son  père  étoit  le  pontife  (i). 
Paul  III  ne  bornoit  pas  son  ambition  aux  petits  duchés 

dont  il  avoit  investi  son  fils  :  il  sentoit  que ,  pour  établir  la 

grandeur  des  Farnèse,  il  falloit  faire  acheter  l'alliance  du 
Saint-Siège,  et  il  trouva  les  deux  rivaux  qui  se  disputoient 

la  domination  de  l'Europe ,  disposés  b  la  payer  au  même 

prix  qu'ils  a  voient  déjà  payé  à  Clément  VII.  Charles-Quint, 

pour  s'assurer  l'amitié  du  pape,  accorda  en  i538  sa  fille 

Marguerite  d'Autriche ,  la  même  qui  étoit  restée  veuve 
d'Alexandre  de  Médicis,  à  Octave  Farnèse,  petit-fils  de 
Paul  III,  et  en  même  temps  il  créa  celui-ci  marquis  de  No- 

vare.  Le  pape  acquit  encore  pour  lui  l'année  suivante  le 
duché  de  Camérino  (2).  D'autre  part,  Paul  lll  obtint  en 
i547  ,  pour  Horace,  duc  de  Castro ,  le  second  de  ses  petits- 
fils,  une  fille  naturelle  de  Henri  II. 

(i)  Ben.  Varchi.  L.  XVI,  T.  V,  p.  389.  —  Uemardo  Segni.  L.  IX, 

p.  a38;  L.  XI  ,  p.  3o4.  —  Belcarius  Rer.  Gallkar.  —  Jacq.  Aug.  de 

Thou,  Histoire  uaiverscllc.  L.  IV,  p.  a86. —  Jo.  Sleidani .  Comment . 
L.  XXI ,  p.  3^6. 

(a)  Gio.  Datt.Adriani.  L.  II , p.  98.  —Bern.  Segni.  L.  IX,  p.  33;. 
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-Mais  encore  que  Paul  III  fît  espérer  tour-à-lour  à  l'em- 

pereur et  au  roi  de  France  qu'il  uniroit  ses  armes  avec  les 
leurs,  il  évita  jusqu'à  la  fin  de  son  pontificat  de  s'engager 
dans  aucune  guerre.  Il  chercha  au  contraire  à  plusieurs  re- 

prises à  rétablir  la  paix  entre  ces  deux  rivaux.  Il  est  vrai 

qu'il  s'atlendoit  en  même  temps  à  en  recueillir  pour  lui- 

même  de  grands  avantages  j  car  l'un  et  l'autre  admettant 

que,  pour  le  repos  de  l'Europe,  il  conviendroit  mieux 
que  l'héritage  de  Sforza  passait  à  une  nouvelle  famille  de 
feudataires,  Paul  III  demandoitle  duché  de  Milan  pour  son 

fils  Pierre-Louis ,  et  il  ofFroit  aux  deux  monarques  de  ri- 
ches retours  pour  cette  concession  (i). 

Paul  III  ne  tarda  pas  cependant  à  reconnoître  que  lo 

repos  de  l'Europe  n'étoit  pas  le  premier  objet  que  les  deux 
monarques  avoient  en  vue,  et  qu'ils  ne  songeoient  à  don- 

ner le  duché  de  Milan  à  ime  puissance  neutre,  que  lors- 

qu'ils perdoient  l'espérance  de  le  garder  pour  eux-mêmes. 
Charles  V  s'étant  appi-oprié  ce  duché  ,  Paul  ne  chercha  plus 

qu'a  former  une  souveraineté  à  son  fils  aux  dépens  de  celle 

de  l'Église.  Il  obtint  enfin  ,  au  mois  d'août  j545,  le  con- 
sentement du  sacré  collège  pour  accorder  à  Pierre- Louis 

l'arnèse  les  États  de  Parme  et  de  Plaisance  avec  le  titre  de 
duché  relevant  du  Saint-Siège.  Son  petit-fils  renonça  en 
retour  aux  deux  duchés  de  Népi  et  de  Camérino ,  qui  furent 

réunis  à  la  chambre  apostolique;  et  les  cardinaux,  gagnés 

par  de  riches  bénéfices,  crurent  ou  feignirent  de  croire 

qu'il  valoit  mieux  pour  le  Saint-Siège  incorporer  de  nou- 
veau deux  petites  provinces  qui  se  trou  voient  au  centre 

de  ses  Etats ,  que  d'en  conserver  deux  autres,  plus  gran- 

des à  la  vérité,  mais  à  l'égard  desquelles  les  titres  de  l'Église 

étoient  douteux,  et  qui  n'avoient  plus  aucune  communi- 
cation avec  le  reste  de  son  territoire  (2). 

Tel  fut  le  commencement  des  duchés  de  Parme  et  de 

(i)  Gio.  Bat  t.  Adriani.  L.  II,  p.  89.— Pau/i'  Jovii  Ilist.  L.  XLIII,  p.  534. 
(a)    Gio.   Batt.  Adriani.  L.   V,  p.  3o5-3n.  —  Bern.  Segni.   L.  XI, 
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Plaisance,  et  de  la  grandeur  nouvelle  de  la  maison  de  Far- 

nèse.  Celle-ci  prit  rang  parmi  les  maisons  souveraines 
presque  en  même  temps  que  celle  des  Médicis  :  leur  rivalité 

dura  deux  siècles;  et  elles  s'éteignirent  en  même  temps. 
Toutes  deux  aussi,  ébranlées  dès  leur  origine,  par  la  haine 

•de  leurs  sujets  et  par  la  mort  violente  du  fondateur  de  leur 
dynastie ,  ne  sembloient  pas  destinées  à  durer  si  long-temps. 
Pierre-Louis  Farnèse  avoit  à  peine  régné  deux  ans  lors- 

qu'il fut  assassiné  le  lo  septembre  i547  par  les  nobles  de 
Plaisance,  auxquels  ses  débauches,  son  avarice  et  ses  cruau- 

tés Pavoient  rendu  odieux.  Don  Fernand  deGonzague,  gou- 

verneur du  Milanez  pour  l'empereur,  avoit  trempé  dans 

cette  conspiration  ;  et  il  s'empara  aussitôt  de  Plaisance  au 
nom  de  son  maître  (i).  Paul  III  ne  doutant  pas  que  Parme 
ne  fût  bientôt  attaquée  aussi,  réunit  de  nouveau  cette  ville 

aux  ï^tats  de  l'Eglise,  pour  mieux  faire  valoir  les  droits  di! 
Saint-Siège  sur  elle.  Il  offrit  en  échange  à  Octave  Farnèse 

des  espérances  lointaines;  celui-ci,  qui  voyoit  son  aïeul 

parvenu  au  dernier  période  de  la  vieillesse,  n'osoit  rien 

attendre  de  l'avenir.  Il  résista  autant  qu'il  put  aux  volon- 
tés du  pape;  mais  il  dut  céder  à  la  fin.  Fernand  de  Gon— 

zague  s'étoit  rendu  maîti-e  des  lieux  les  plus  forts  autour 

de  Parme,  et  tenoitla  ville  comme  bloquée  :  l'empereur  en 

même  temps  exigeoit  impérieusement  du  pape  qu'elle  lui 
fût  rendue,  comme  faisant  partie  du  duché  de  Milan.  Le 

vieux  pontife  cherchoit  à  faire  valoir  les  droits  du  Saint- 
Siège  par  des  mémoires  et  des  manifestes  ;  mais  on  le  voyoit 

s'aflbiblir  :  la  contestation  duroit  déjà  depuis  deux  ans,  et 

les  espérances  d'Octave  Farnèse  diminuoient  chaque  jour. 

Lorsque  ,  croyant  n'avoir  plus  un  moment  h  perdre,  il  se 

p.  3oa.  —  Pallavicini,  Istor.  del  Concilio  di  Trente.  L.  V,  c.  XIV,  T.  U  , 

p.  63.  —  Fra  Faolo ,  Istor.  del  Concilia  di  Trente.  L.  II,  p.  ia5. 

(i)  Gio,  Batt.  jidriani.  L.  VI,  p.  ̂i^-l^-xo.  —  Bern.  Segni.  L.  XII, 
p.  319.  —  Fra  Paolo ,  Cçnc.  di  Trento.  L.  III,  p.  a8i.  — .  Do  Thou  , 
Hiât.  «niTer*.  L.  IV,  p.  a83 ,  T.  I. 
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rendit  en  poste  à  Parme,  et  tenta  de  s'en  remettre  de  nou- 
veau en  possession ,  les  coraraandans  de  Ja  forteresse  ne 

voulurent  pas  lui  obéir;  et  Paul  III,  averti  de  cette  entre- 
prise et  des  offres  de  réconciliation  faites  par  Octave  à  don 

Fernand  de  Gonzague ,  en  conçut  tant  de  douleur  qu'il 
en  mourut,  au  bout  de  quatre  jours ,  le  lo  novembre  lôég, 

à  l'ûge  de  quatre-vingt-deux  ans  (i). 
On  auroil  dû  croire  impossible  à  la  maison  Farnèse  de 

se  relever  après  de  telles  calamités.  Octave  avoit  été  dé- 

pouillé d'une  moitié  de  ses  Étals  par  l'empereur  son  beau- 

père,  et  de  l'autre  moitié  par  le  pape  son  aïeul.  Il  ne  lui 
restoit  ni  trésor,  ni  armée,  ni  forteresse;  et  il  serabloit 

être  demeuré  sans  espérances,  comme  sans  forces  et  sans 

alliés.  Mais  Paul  III  pendant  son  long  pontificat  avoit  créé 

plus  de  soixante-dix  cardinaux.  Deux  de  ses  petits-fils 
entre  autres  siégeoient  dans  le  sacré  collège;  et  ils  eurent 

assez  de  crédit  et  d'habileté  pour  faire  tomber  l'élection, 
le  22  février  i55o  ,  sur  le  cardinal  del  Monte,  créature  de 

leur  grand-père,  qui  prit  le  nom  de  Jules  111.  Celui-ci, 
dès  le  surlendemain  de  son  élection,  ordonna  que  Parme 
et  sa  forteresse  fussent  rendues  à  Octave  Farnèse  :  il  con- 

firma l'investiture  du  duché  de  Castro  à  Horace  Farnèse, 
son  frère  :  il  les  maintint  dans  les  charges  importantes  de 

préfet  de  Rome  et  de  gonfalonier  de  l'Église,  et  il  fit  ainsi 
pour  cette  maison  ce  que  Paul  III  avec  toute  son  ambition 

n'avoit  point  réussi  à  faire  (2). 
Le  sort  du  duc  de  Parme  n'étoit  cependant  pas  encore 

assuré;  Charles-Quint  sembloit  oublier  qu'il  l'avoit  pris 
pour  gendre,  et  prétendoil  le  dépouiller  du  reste  de  ses 

(i)  G'io,  Batt.  Adriani.  L.  VIII,  p.  479-48a.  —  Bern.  Segni.  L.  XII , 
p.  i-il.—PaUauicim.  L.  XI,  c.  VI,  T.  III,  p.  154.  —  Jo.Sleidani  Com- 

ment. L.XXI,  f.  375.  —  De  Thou.L.  VI,  p.  5 12. 

(2)  Gio.  Butf.  Adriani.  L.  VIII,  p.  495.  —  Bern.  Segni.  L.  XII, 

p.  324.  —  Pallavicini.  h.  XI,  c.  VII ,  T.  III,  p.  i56.  —  De  Thon.  L.  VI , 
p.  521. 
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États.  Il  le  réduisit  à  se  jeter  dans  les  bras  du  roi  de  France , 

au  nom  duquel  Octave  Farnèse  fit  la  guerre,  du  27  mai 

i55i  au  '2g  avril  i552,  et  au  service  duquel,  Horace,  duc 

de  Castro,  son  frère ,  resta  engagé  jusqu'à  la  fin  de  sa  vie. 
Celui-ci  fut  tué  le  18  juillet  i553,  dans  Hesdin  ,  qu'il  dé- 
fendoit  contre  les  Impériaux  (1).  Ce  fut  seulement  lorsque 

Philippe  II,  au  commencement  de  son  règne,  fut  alarmé 

par  l'invasion  du  duc  de  Guise  en  Italie,  qu'il  rendit  le 

\5  septembre  i556.  Plaisance  au  duc  Octave,  pour  s'as- 
surer de  son  alliance  (2).  Il  conserva  toutefois  une  garnison 

dans  la  forteresse  de  celte  ville,  et  ce  ne  fut  que  trente 

ans  après,  qu'en  signe  de  reconnoissance  pour  tous  les 
services  que  lui  avoit  déjà  rendus  Alexandre  Farnèse,  fils 

d'Octave ,  et  prince  de  Parme ,  il  restitua  au  duc  cette  cita- 
delle ,  en  i585. 

Octave  dut  en  partie  à  la  longueur  de  son  règne  et  de  sa 

vie,  l'affermissement  de  la  souveraineté  qu'il  laissa  à  ses 
descendans.  Il  mourut  le  i8  septembre  1086.  Son  fils 

Alexandre, qui  depuis  long-temps  se  couvroit  de  gloire  à 
la  tète  des  armées  espagnoles  en  Flandre,  ne  gouverna 

jamais  par  lui-même  les  États  dont  il  a  illustré  le  nom.  Il 

faisoit  encore  la  guerre  dans  les  Pays-Bas,  lorsqu'il  mourut 
à  Arras,  le  2  décembre  1692,  laissant  son  fils  Ranuccio  so- 

lidement établi  dans  les  deux  duchés  de  Parme  et  de  Plai- 

sance ,  sous  la  double  protection  de  l'Église  et* du  roi 
d'Espagne  (5). 

Paul  III  fut  le  dernier  de  ces  papes  ambitieux  qui  dé- 

membrèrent l'État  de  l'Église  pour  former  de  puissans 
établissemens  à  leur  famille.  Jules  III,  qui  lui  succéda  le 

(i)  Gio.  Batt.  Adriani.  L.  VIII,  p.  5^4  et  srq. 

(a)  Ibidem,  h.  XIV,  p.  947. — Jacq.  Aug.  de  Thon,  Histoire  universelle. 
L.  XVI,  p.  407. 

(3)  JJenr.  Calher.  Daviîa,  Guerre  civili  di  Frauda.  !..  Xlll,  p.  8i4» 

editio  (li  Vciiczia  ,  111-4°,  iG3o.  —  Card.  Ventitoglio,  Guerra  di  Fiandra^ 

P.  II,  L.  VI,  p.  1G8,  Venise,  in-4'',  1645. 



DU  MOYEN  AGE.  l65 

9  février  1 549  ,  crut  n'être  parvenu  à  la  tiare  que  pour 
s'abandonner  sans  contrainte  à  la  pompe  et  aux  plaisirs. 
Il  obtint  seulement  de  Cosme  de  Médicis  ,  Monte  San- 

Sovino,  sa  patrie,  dans  le  territoire  d'Arezzo,  qui  fut  érigé 
en  comté,  en  faveur  de  son  frère  Baldovino  del  Monte; et 

il  donna  à  ce  même  frère,  le  duché  de  Camérino,  que  les 

Farnèse  avoient  restitué  à  la  chambre  apostolique.  D'ail- 

leurs il  parut  n'avoir  d'autre  pensée  que  do  combler  de 
richesses  et  d'honneurs  ecclésiastiques  un  jeune  homme 

.qu'il  aimoil.  Il  le  fit  adopter  par  son  frère  :  il  le  créa  car- 

dinal à  l'uge  de  dix-sept  ans,  sous  le  nom  d'Innocenzio  del 
Monte  ;  il  le  corrompit  si  bien  par  tant  de  faveurs  que  ce 

jeune  homme,  tiré  de  la  plus  basse  classe  du  peuple ,  devint 

par  ses  vices  le  scandale  du  sacré  collège,  et  en  fut  chasse 

par  les  successeurs  de  Jules  III  (1). 

Ce  pontife,  digne  de  peu  d'estime  comme  de  peu  de 
blâme ,  mourut  le  29  mars  i555,  et  eut  pour  successeur 

Marcel  II  de  Monte-Pulciano,  qui  ne  régna  que  vingt-deux 
jours ,  du  9  au  3o  avril.  Sa  mort  prématurée  fit  place  au 

cardinal  Jean-Pierre  CarafFa  ,  Napolitain  ,  déjà  ûgé  de 

quatre-vingts  ans,  qui  fut  élu  le  a3  mai  iô55  ,  sous  le  nom 

de  Paul  IV  (•.'). 
Depuis  long-temps  le  Saint-Siège  avoit  été  occupé  par 

des  hommes  uniquement  animés  par  des  intérêts  mondains, 

qui  s'étoicnt  proposé  successivement  de  satisfaire  leur 
goût  pour  les  plaisirs,  pour  les  arts,  pour  la  magnificence 

ou  pour  la  guerre.  Les  uds  avoient  voulu  étendre  la  mo- 

narchie môme  de  l'Eglise;  les  autres  avoient  voulu  au  cou  - 
traire  en  détacher  des  fiefs  pour  élever  leur  famille  :  dans 

(i)  Gio.  Batt.  JdrianL  L.  VIII ,  p.  497  et  seq.  —  Bem.  Segni.  L.  XII, 

p.  323.  —Fallavicino.  L.  XI ,  c.  VII  ,  T.  III ,  p.  iSg.  —  Fra  Paolo  Sarpi. 

L.  III,  p.  307.  —  Jacq.  Aug.  de  Thou,  Histoire  universelle.  L.  VI, 
p.  520  ,  T.  I. 

(a)  Gio.  Batt.  Adriani.  L.  XII ,  p.  867  ;  L.  XIII  ,  p.  876,  890.  —  Lettere 

de'  Principi.  T.  III ,  f.  iCi.  Lettre  d'un  conclaviste,  avec  beaucoup  de  dé- 
tails curieux  sur  les  côiémonics  de  l'élection. 

ri  12. 
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tous ,  Phomrae  d'État  l'avoit  emporté  sur  l'homme  d'É- 
glise, et  le  fanatisme  i^ligieux  a  voit  eu  très-peu  de  part  à 

leur  conduite.  Tel  fut  le  caractère  des  papes  dans  tout 

l'espace  de  temps  qui  s'écoula  du  concile  de  Constance  à 
celui  de  Trente  :  mais  le  pape  Paul  IV  avoit  été  élu  dans 

un  autre  esprit. 

Le  danger  que  couroit  PEglise  romaine  à  cause  des  pro- 
grès de  la  réforme ,  changea  enfin  le  caractère  de  ses  chefs. 

Jusqu'alors  on  avoit  vu  le  bas  clergé  jaloux  du  clergé  su- 
périeur; les  évêques  jaloux  de  la  cour  de  Rome;  les  cax- 

dinaux,  jaloux  du  pape  ;  et  de  leur  côté,  les  supérieurs 

toujours  défians  ou  toujours  jaloux  des  droits  de  leurs  in- 

férieurs. Les  papes  a  voient  long-temps  considéré  les  évê- 
ques comme  leurs  secrets,  mais  constans  ennemis;  et  ceux- 

ci  avoient  manifesté  en  effet  un  esprit  républicain  qui 

tendoit  à  limiter  le  pouvoir  du  chef  de  l'Église.  Mais  les 
réformateurs  avoient  attaqué  en  même  temps  le  haut  et  le 

bas  clergé,  et  l'Eglise  entière.  Ceux  qui  s'étoient  divisés 
pour  attirer  tout  le  pouvoir  à  eux,  sentirent  alors  la  né- 

cessité de  se  réunir  pour  se  défendre.  Les  rois  ,  dont  le 

clergé  avoit  si  long-temps  disputé  l'autorité,  se  trouvèrent 

dès  cette  époque  aux  prises  avec  l'esprit  républicain  des 
réformés.  Ils  firent  de  leur  côté  alliance  avec  leurs  anciens 

ennemis,  contre  leurs  nouveaux  adversaires  ;  et  tous  ceux 

qui ,  à  quelque  titre ,  et  sous  quelque  prétexte  que  ce  fût , 

se  proposoient  d'empêcher  les  hommes  d'agir  ou  de  penser 
pour  eux-mêmes,  se  réunirent  en  une  seule  ligue,  contre 
le  reste  du  genre  humain. 

Ce  fut  cet  esprit  nouveau  de  résistance  à  la  réforme  , 

qui  donna  au  concile  de  Trente  un  caractère  si  différent 

de  celui  des  conciles  précédens.  D'après  les  instantes  solli- 
citations de  Charles-Quint,  ce  concile  avoit  été  convoqué 

par  Paul  III  pour  décider  toutes  les  questions  de  foi  et  de 

discipline  que  la  réforme  avoit  fait  naître  en  Allemagne. 
Il  nvoit  été  ouvert  à  Trente  ,  le  i5  décembre  i545  :  mais 
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bientôt  Paul  III,  se  défiant  de  cette  assemblée,  l'avoit  trans- 

portée à  Bologne  en  i5'±y ,  pour  qu'elle  y  fût  dans  une 
plus  grande  dépendance  du  Saint-Siège.  Jules  III  consentit 
en  i55i  à  la  faire  retourner  à  Trente.  Les  succès  de  Mau- 

rice de  Saxe  contre  Charles  V,  et  l'approche  rapide  de 
l'armée  protestante,  la  dissipèrent  en  i552.  Le  concile  fut 
ouvert  de  nouveau  dans  la  même  ville  de  Trente,  le  jour 

de  Pâques  i56j ,  par  le  pape  Pie  IV,  et  il  dura  jusqu'au 
4  décembre  i563  (1). 

Le  concile  de  Trente  travailla  avec  autant  d'ardeur  à 

réformer  la  discipline  de  l'Eglise,  qu'à  empêcher  toute  ré- 
forme dans  ses  croyances  et  ses  onseigneraens.  Il  élargit  la 

brèche  entre  les  catholiques  et  les  prolestans  j  il  sanctionna 

comme  articles  de  foi,  les  opinions  qui  offensoient  le  plus 
ceux  qui  vouloient  faire  usage  de  leur  raison  ou  de  leurs 

senlimens  naturels,  pour  diriger  leur  conscience.  Il  porta 

au  plus  haut  degré  le  fanatisme  de  l'orthodoxie;  mais  en 
même  temps  il  rendit  au  clergé  sa  vigueur  dès  long-temps 
affoiblie.  Les  prêtres  avoient  trop  sacrifié  leur  réputation 

a  leurs  plaisirs;  tous  les  abus  qui  s'étoient  introduits  dans 
la  discipline  augmentoient  leur  bien-être,  et  diminuoient 
en  même  temps  leur  pouvoir  et  leur  considération.  La  po- 

litique du  concile  tendit,  au  contraire,  à  les  rendre  res- 
pectables aux  yeux  des  dévots,  à  les  unir  plus  étroitement 

par  l'esprit  de  corps,  à  les  subordonner  à  la  règle;  et,  dans 
leur  obéissance  même ,  il  leur  auroit  donné  une  force  irré- 

sistible, il  auroit  dominé  par  eux,  les  conseils  de  tous  les 

rois,  si  les  progrès  de  l'esprit  humain  n'avoient  pas  marché 
plus  i*apidement  encore  que  cette  réforme  du  clergé. 

L'on  sentit  l'influence  du  nouvel  esprit  qui  animoit 

l'Église,  et  qui  s'étoit  étendu  jusqu'au  sacré  collège,  dès 

(1)  Pallavicini,  Storiadel  Concilio  dl  Trento.  —  Fra  Paolo  Sarpi  sotlo 
il  nome  di  iSoave ,  Storia  del  Concilio  di  Trento.  —  Raynaldi  Ann.  eccl. 

ad  ann.  —  Fleury,  Hist.  eccles.,  p.  i^.\  et  suiv.  —  Labbei  Conc.  gêner. 
T.  XIV,  p.  725. 
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les  premières  élections  qui  suivirent  la  conyocation  du 
concile  de  Trente.  A  dater  de  cette  époque,  les  pontifes  de 

Rome  furent  souvent  plus  fanatiques  et  plus  cruels  que 

n'avoient  été  leurs  prédécesseurs;  mois  ils  cessèrent  de 
déshonorer  le  siège  de  Rome  par  des  vices,  et  une  ambition 

toute  mondaine.  Jules  III ,  il  est  vrai,  qui  fut  élu  depuis 

que  le  concile  étoit  déjà  commencé,  ne  répondit  point  à 

l'opinion  avantageuse  qu'on  avoit  conçue  de  lui  ;  cette  opi- 
nion toutefois  étoit  fondée  sur  les  vertus  et  la  conduite 

austère  qu'on  avoit  remarquées  en  lui  avant  ses  dernières 
grandeurs.  Marcel  II,  qui  lui  succéda,  et  qui  ne  régna  que 

peu  de  jours,  étoit  estime  un  saint  homme.  Paul  IV ,  qui 

fut  créé  le  23  mai  i555,  s'étoit  déjà  fait  connoître  comme 
un  des  plus  savans  parmi  les  cardinaux  :  on  avoit  surtout 

remarqué  son  zèle  pour  l'orthodoxie  ;  et  l'ordre  des  Théa- 
tins  qu'il  avoit  fondé  lui  donnoit  une  réputation  de  sain- 

teté (i). 

Le  fanatisme  persécuteur  s'assit  avec  Paul  IV  sur  le 

siège  de  Saint-Pierre.  L'intolérance  des  pontifes  précédens 

étoit  presque  uniquement  l'effet  de  leur  politique;  celle  de 
Paul  IV  étoit  à  ses  yeux  mêmes  la  juste  vengeance  du  ciel 

irrité,  et  de  son  autorité  méprisée.  L'impétuosité  de  carac- 

tère de  ce  vieillard  napolitain  n'admettoit  aucune  modifi- 

cation, aucun  retard  dans  l'obéissance  qu'il  exigeoit  :  toute 
hésitation  lui  paroissoit  une  révolte;  et  comme  il  confon- 

doit  dans  sa  conscience  ses  propres  opinions  avec  les  sug- 

gestions du  Saint-Esprit ,  il  auroit  cru  pécher  lui-même 

en  faisant  grâce  d'un  instant  à  ceux  qui  étoient  assez  im- 

pies pour  différer  d'avec  lui.  Il  avoit  été,  dès  le  règne  do 

Paul  III,  le  principal  promoteur  de  l'établissement  de  l'in- 
quisition à  Rome,  et  il  avoit  rempli  lui-même  les  fonc- 

tions de  grand-inquisiteur.  Lorsqu'il  monta  sur  le  trône, 

(i)  Gio.  Jiatt.  jidriani.  L.  XIII  ,  p.  890.  —  Bern.  Segni.  I,.  XV,  p.  ult. 

—  Fallavicini.  L.  XIll,  o«p.  XI,  p.  3io.  —  Onofrio  Jfanvino,  File  de' 
Ponllfici,  f.  a84  ,  a86.  —Fra  Paolo  Sarpi,  IJist.  del  Concil.  !..  IV,  p.  /jon. 
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il  redoubla  la  rigueur  des  édits  de  ses  prédécesseurs,  et  il 

multiplia  les  supplices  de  ceux  qui ,  dans  l'État  de  l'Église  , 
étoient  soupçonnés  de  favoriser  les  nouvelles  doctrines. 

Philippe  II  et  Paul  IV  commencèrent  à  régner  en  même 

temps,  et  tous  deux  étoient  animés  d'un  même  fanatisme  : 

mais  cette  passion  n'établit  point  entre  eux  l'union  qu'on 
auroit  du  attendre.  Le  pape,  indigné  de  la  dépendance  où 

la  maison  d'Autriche  avoit  réduit  l'Église  romaine,  étoit 
résolu  à  secouer  son  joug;  il  s'allia  dans  ce  but  avec 

Henri  II,  qui,  bien  qu'ami  des  hérétiques  d'Allemagne  et 
des  Turcs ,  traitoit  les  protestans  do  France  avec  non  moins 

de  férocité  et  de  perfidie  que  le  monarque  espagnol.  Cette 
alliance  engagea  la  cour  de  Rome  dans  une  courte  guerre 

contre  Philippe  II,  et  ce  fut  la  dernière  que  les  papes  en- 
treprirent dans  ce  siècle,  par  des  motifs  de  pure  politique. 

Elle  eut  une  issue  beaucoup  plus  heureuse  que  n'auroient 

dû  le  faire  présumer  la  foiblesse  du  pape ,  et  l'inconsidé- 
ration  de  ses  trois  neveux ,  dont  il  avoit  trop  écouté  les 

conseils,  et  voulu  flatter  l'ambition.  Le  duc  d'Albe,  qui 
commandoit  les  Espagnols,  entra  au  commencement  de 

septembre  i5â6,  dans  l'État  de  l'Église,  et  y  soumit  un 
grand  nombre  de  lieux-forts,  sans  rencontrer  presque  de 
résistance.  Le  duc  de  Guise  accourut  au  secours  du  pape 
avec  une  armée  française;  mais  la  déroute  du  connétable 

de  Montmorency ,  à  Saint-Quentin ,  força  bientôt  Henri  II 
à  le  rappeler.  Le  pape  deraeuroit  sans  alliés  et  sans  res- 

sources, lorsque  Philippe  II  ,  qui  ne  pou  voit  se  résoudre 

à  combattre  contre  le  Saint-Siège,  acheta  la  paix,  le  i4 
septembre  iB^"/ ^  aux  conditions  les  plus  humiliantes.  Il 
fut  cependant  vengé  des  Caraffa  ,  que  Paul  IV,  leur  oncle, 

avoit  enrichis  des  dépouilles  de  la  maison  Colonna,  et  qu'il 

sacrifia  à  la  fin  de  sa  vie ,  en  reconnoissant  qu'il  avoit  été 
trompé  par  eux  (1). 

(1)  Gio.  Datt.  Adriani.  L.  XIV,  p.  980;  L.  XV,  p.  1044.  —  Onofrio 

Panvïno,   Vit  a  diFaolo  IV,  f.  289.  —  Pallavicini,  Slorla  del  Concilio  di 
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A  Paul  IV,  mort  le  18  août  i55g,  succéda  Pie  IV,  frère 

du  marquis  de  Marignan,  de  la  maison  de  Médicis  de  Mi- 

lan. Avec  lui  commence  la  suite  de  ces  pontifes  auxquels 

les  historiens  orthodoxes  prodiguent  des  éloges  sans  res- 
triction. Pie  V,   qui  lui  succéda  le  19  janvier  i56o,  et 

Grégoii'e  XIII ,  qui  fut  créé  le  i3  mai  1572  ,  a  voient  à  peu 
près  le  même  caractère  que  lui.  Tous  trois  ne  semblèrent 

occupés  que  du  soin  de  combattre  et  de  supprimer  l'hé- 
résie :  renonçant  absolument  à  toute  lutte  pour  établir 

l'indépendance  du  Saint-Siège,  à  toute  jalousie  delà  cour 

d'Espagne,  ils  s'allièrent  de  la  façon  la  plus  intime  a  un 
monarque  qui,  par  son  zèle  pour  Pinquisition,  par  le  mas- 

sacre des  juifs  d'Aragon,  des  musulmans  de  Grenade,  des 
protestans  de  Flandre,  par  ses  guerres  continuelles  contre 

les  calvinistes  de  France,  les  Anglais  et  les  Turcs ,  se  mon- 

troit  le  plus  dévoué  entre  les  fils  de  l'Eglise.  Les  papes  ne 

songèrent  plus  à  faire  la  guerre  pour  l'intérêt  temporel  de 
leurs  États  ou  de  leurs  familles  j  mais  ils  contribuèrent  lar- 

gement, avecles  trésors  et  les  soldats  de  l'Eglise,  aux  expé- 
ditions du  duc  d'Albe  dans  les  Pays-Bas,  au  soutien  de  la 

ligue  de  France,  et  aux  guerres  avec  les  Musulmans.  On 

vit   de  nouveau,  sous  ces   trois  papes,   des  légions  ro- 
maines campées  sur  les   rives  de  la  Seine  et  du  Rhin, 

d'autres  combattre  les  Turcs  sur  les  bords  du   Danube 

et  sur  les  côtes  de  Chypre    et    de    l'Asie   Mineure;  et 
Marc- Antonio  Colonna  ,   général   des    galères   du  pape , 

eut  une  part  essentielle  à  la  victoire  de  Lépante ,  rempor- 

tée le  7  octobre  1571,  par  don  Juan  d'Autriche  sur  les  Mu- 
sulmans (1). 

Au  milieu  de  cotte  série  de  pontifes  également  célébrés 

Trenlo.  L.  XIII,  cap.  XVI à  L.  XIV,  cap.  IV,  p.  3a5  el  scq.  T.  III.  —  /'Va 

l'aolo ,  Conc.  d't  Trento.  L.  V,  p.  4  •  7* 
(i)  Gio.  Datt.  Adriani.  I-.  XXI,  p.  1579-1589.  —  Antonio  CiccarelU , 

yita  diPio  V,  f.  ̂ 99.  —  Gregorio  Leli,  Vita  di  Filippo  II.  ï,  II  ,  L.  I , 

p.  37.  —  Jac«i.  Aug.  de  Thou.  L.  L  ,  p.  456,  T.  IV. 
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pour  la  décence  de  leurs  mœurs ,  la  sincérité  de  leur  zèle 

ricligieux,  et  l'oubli  de  leurs  intérêts  personnels,  Sixte  V, 
successeur  de  Grégoire  XIII,  qui  régna  du  2^  avril  i585 

au  20  août  1690,  se  fait  remarquer  par  la  vigueur  de  son 
caractère,  la  grandeur  de  ses  entreprises,  la  splendeur  des 

monumens  dont  il  orna  Rome,  et  les  formes  promptes, 

sévères  et  despotiques  de  son  administration.  Il  supprima 
le  brigandage  dans  ses  Etats ,  il  y  fit  observer  une  police 

rigoureuse  j  il  accumula ,  par  des  impôts  très-onéreux ,  un 

trésor  immense,  et  il  mérita,  avec  l'admiration,  la  haine 
de  ses  sujets  (1). 

Urbain  VII,  Grégoire  XIV,  Innocent  IX,  qui  n'occu- 
pèrent le  souverain  pontificat  que  quelques  mois,  avoient 

les  mêmes  vertus  et  les  mêmes  défauts  qui  signalèrent  leurs 

prédécesseurs,  depuis  le  concile  de  Trente.  Clément  VIII, 

qui  fut  élu  le  3o  janvier  1692 ,  prolongea  son  règne  jus- 

qu'au 3o  mars  i6o5.  Nous  en  parlerons  en  traçant  le  pré- 
cis des  révolutions  du  siècle  suivant. 

L'administration  de  tous  les  papes  qui  se  succédèrent 

depuis  l'ouverture  du  concile  de  Trente  jusqu'à  la  fin  du 

siècle,  est  souillée  par  les  persécutions  atroces  qu'ils  exer- 
cèrent contre  les  protestans  d'Italie.  Les  abus  de  la  cour 

de  Rome  étoient  mieux  connus  dans  cette  contrée  que  dans 

aucune  autre;  les  lettres  y  avoient  été  cultivées  plus  tôt 

et  avec  plus  de  soin;  la  philosophie  y  a  voit  fait  de  plus 

grands  progrès,  et  au  commencement  du  siècle,  cette  phi- 

losophie avoit  abordé  les  matières  religieuses  elles-mêmes 
avec  une  grande  indépendance.  La  réforme  avoit  gagné  en 

Italie  de  nombreux  partisans  parmi  les  lettrés;  mais  beau- 

coup moins  dans  la  classe  pauvre  et  laborieuse ,  qui  l'a- 

dopta, avec  tant  d'ardeur,  en  Allemagne  et  en  France.  Les 

papes  réussirent  à  l'éteindre  dans  le  sang  :  l'inquisition  fut 

(i)  Anton.  Ciccarelli,  Vita  di  Sislo  V,  f.  3i3.  —  Jacq.  Aug.  deThou. 
L.  LXXXII,  T.  YI ,  p.  5o3.  —  Labhei  Concil.  gen.  T.  XV,  p.  1 190. 
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pendant  tout  le  siècle,  le  chemin  qui  mena  le  plus  sûre- 

ment au  tx'ône  pontifical  (j). 
Les  papes  ne  montrèrent  pas  moins  leur  cruel  fanatisme 

dans  la  part  qu'ils  prirent  aux  guerres  civiles  et  religieuses 

du  reste  de  l'Europe.  Pie  V,  pour  récompenser  le  duc 
d'Albe  de  sa  conduite  atroce  envers  les  Flamands ,  lui  en- 

voya, en  i368,  le  chapeau  et  l'estoc  garni  de  pierres  pré- 
cieuses ,  que  ses  prédécesseurs  avoient  quelquefois  envoyé 

à  de  grands  rois  (2).  Grégoire  XIII  avoit  fait  rendre  grâces 

à  Dieu  du  massacre  de  la  Saint-Barthélemi  (3).  Ses  succes- 

seurs refusèrent  d'admettre  les  ambassadeurs  de  Henri  IV, 

lorsqu'ils  vinrent  traiter  de  son  abjuration,  même  après 

qu'il  l'eut  publiquement  effectuée.  Tous  ces  pontifes  ne 
cessèrent  de  nourrir  les  gueri'es  civiles  de  France,  de 

Flandre,  d'Allemagne,  et  les  complots  contre  la  reine  d'An- 
gleterre, en  sorte  que  les  calamités  de  la  seconde  moitié 

du  seizième  siècle,  dans  toute  l'Europe,  furent  presque 
constamment  leur  ouvrage. 

Les  sujets  des  papes,  pendant  la  seconde  moitié  du  sei- 
zième siècle,  ne  furent  pas  plus  heureux  que  ceux  de 

l'Espagne  :  un  gouvernement  également  absurde  les  op- 
primoit  sans  les  protéger;  tandis  que  les  impôts  les  plus 
onéreux,  les  monopoles  les  plus  ruineux  délruisoientchez 

eux  toute  industrie  :  l'administration  des  subsistances,  ar- 
bitraire et  violente,  en  entravant  le  commerce  des  blés, 

causoit  de  fréquentes  famines,  toujours  suivies  de  mala- 
dies contagieuses  j  celle  de  1590  à  1691  enleva,  dans  Rome 

seule  soixante  raille  habitansj  plusieurs  châteaux  et  ri- 

ches villages  de  l'Ombrie  demeurèrent  dès-lors  absolument 

(1)  Muratori  Annali  ad  ann.  iSô^,  T.  X ,  p.  438.  —  Gio.  Bal  t.  Adriani. 
1,.  XIX,  j..  i348. 

(a)  JJcnlivoglio,  Guerradi Fiandra.  P.  I  ,  L.  V,  p.  9a. 

(3)  Giu.  Jiatt.  Adriani,  L.  XXII,  p.  \q-—  U-  Cal  h.  Duui/a,  Guerre 

tiuili  di  Francia.  f,.  V,  p.  373.  —  Jacq.  Aug.  de  Tliou,  L.  LUI, p.  63'J , 
T.  IV. 
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déserts  (1).  C'est  ainsi  que  la  désolation  s'étendoit  sur  ces 
campagnes  autrefois  si  fertiles,  et  que  le  mauvais  air  en 

faisoit  la  conquête  :  l'effet  devenoit  cause  à  son  tour,  et  les 
hommes  ne  pou  voient  plus  vivre  là  où  de  tels  fléaux 
avoient  détruit  leurs  devanciers. 

Quoique  l'État  pontifical  jouît  d'une  paix  profonde,  la 
force  armée  n'y  étoit  point  suffisante  pour  protéger  les 
citoyens,  ni  contre  les  incursions  des  Barbaresques ,  ni 

contre  les  ravages  des  brigands.  Ceux-ci ,  devenus  fiers 
de  leur  nombre,  et  se  glorifiant  de  combattre  le  honteux 

gouvernement  de  leur  patrie,  en  étoient  arrivés  à  regar- 

der leur  métier  comme  le  plus  honorable  de  tous;  le  peu- 

ple même ,  qu'ils  rançonnoient,  applaudissoit  à  leur  va- 
leur, et  considéroit  leurs  bandes  comme  des  pépinières 

de  soldats.  Les  gentilshommes  endettés,  les  fils  de  famille 

dérangés  dans  leurs  affaires ,  se  faisoient  un  honneur  d'y 
avoir  servi  quelque  temps;  et  de  grands  seigneurs  se  mirent 

quelquefois  à  leur  tète,  pour  soutenir  une  guerre  réglée 

contre  les  troupes  du  pape.  Alphonse  Piccolomini,  duc  de 

Monte- Marciano,  et  Marco  Sciarra,  furent  les  plus  re- 
doutables parmi  ces  chefs  de  brigands  :  le  premier  désoloit 

la  Romagne ,  le  second  l'Abi'uzze  et  la  Campagne  de  Rome. 
Comme  tous  deux  commandoient  à  plusieurs  milliers 

d'hommes ,  ils  ne  se  contentoient  pas  de  dévaliser  les  pas- 
sans ,  ou  de  fournir  des  assassins  à  tous  ceux  qui  vouloient 

les  payer  pour  des  vengeances  privées;  ils  surprenoient  les 
villages  et  les  petites  villes  pour  les  piller;  et  ils  forçoient 

les  plus  grandes  à  se  racheter  par  d'énormes  rançons,  si 
leurs  habitans  vouloient  éviter  l'incendie  de  leurs  maisons 
de  campagne  et  de  leurs  moissons  (2). 

Cet  état  habituel  de  brigandage  fut  suspendu  durant  le 

règne  de  Sixte  V,  qui,  parla  terreur  de  sa  justice  prévô- 

(i)   Ciccarelli,  Vîta  di  Gregorio  XIII,  f.  336  ,  337. 

(a)  Idem,  p.  3oo.— Galuzzi,  fs t.  delgran.  Ducato.  L.  IV,  T.  III,  p.  27^ 
et  seq. 
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taie,  réussit  à  écarter  de  ses  Etats  le  reste  des  bandits ,  après 

en  avoir  fait  périr  des  milliers  :  mais  les  exécutions  qu'il 

ordonna  furent  si  rapides  et  si  violentes,  qu'un  grand 

nombre  d'innocens  furent  enveloppés  dans  le  supplice  des 

coupables.  D'ailleurs  le  brigandage  recommença ,  sous  le  rè- 
gne de  ses  successeurs ,  avec  plus  de  fureur  que  jamais;  les 

seigneurs  de  fiefs  continuèrent  à  donner  asile ,  dans  leurs 

petites  principautés,  aux  délinquans  que  poursui voient 
les  tribunaux,  et  à  regarder  cet  asile  comme  le  plus  beau 

privilège  des  justices  seigneuriales.  Cet  usage  a  subsisté 

jusqu'à  nos  jours  ;  et  souvent  l'on  a  vu  le  seigneur  associé 
secrètement  aux  profits  du  crime.  Les  habitudes  nationales 

en  sont  demeurées  perverties  ;  et  aujourd'hui  encore ,  dans 

la  partie  de  l'État  romain  où  toute  population  n'est  pas 
détruite,  dans  la  Sabine  surtout,  le  paysan  ne  se  fait  au- 

cun scrupule  d'unir  le  métier  d'assassin  et  de  voleur  de 
grand  chemin  à  celui  d'agriculteur. 

Nous  avons  déjà  vu  quels  furent,  dans  ce  siècle,  le  pre- 
mier établissement  et  les  progrès  du  duché  de  Parme  et 

Plaisance ,  le  plus  grand  des  fiefs  de  l'Église.  Celui  de  Fer- 
rare  ,  qui  lui  étoit  peu  inférieur  en  étendue  et  en  popula- 

tion, devoit  éprouver  un  sort  tout  contraire  dans  les  der- 
nières années  du  siècle. 

Alphonse  I""^  d'Esté ,  qui  possédoit  ce  duché  aussi  bien 
que  ceux  de  Modène  et  de  Reggio,  pendant  les  règnes  de 

Jules  II,  de  Léon  X  et  de  Clément  VII,  mourut  le  3i  oc- 
tobre i534,  un  mois  après  le  dernier  de  ces  pontifes,  dont 

il  avoit  si  cruellement  éprouvé  l'inimitié  (i).  Hercule  II, 
qui  lui  succéda,  sentit  que  l'Italie  avoit  perdu  toute  indé- 

pendance, et  il  ne  se  considéra  plus  que  comme  un  lieu- 
tenant de  Charles-Quint.  Cependant  sa  femme  étoit  fran- 

çaise et  fille  de  Louis  XII  ;  sa  fille  épousa  le  duc  d'Aumale, 

qui  fut  plus  tard  duc  do  Guise j  toutes  ses  ailections  l'at- 
taciioient  à  la  France  :  aussi  se  confiant  dans  la  force  na- 

(i)  PauliJovù  VitaAlJ'onsi,  lind.  p.  144- 
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turelle  de  son  pays  à  ftioitié  inondé,  dans  celle  de  sa  ca- 
pitale et  dans  le  voisinage  des  Vénitiens ,  qui  favorisoient 

secrètement  la  France,  il  essaya,  à  deux  reprises,  de  se- 

couer un  joug  qu^il  trou  voit  trop  pesant.  Lorsque  le  duc 
Octave  Farnèse  fut  obligé,  en  i55i,dese  mettre  sous 

la  protection  de  Henri  II,  le  duc  deFeriare  ne  cessa  point 

de  lui  faire  passer  des  munitions;  et,  sans  en  venir  avec 

l'empereur  à  une  brouillerie  ouverte,  il  excita  vivement 

son  ressentiment  (i).  De  nouveau  lorsqu'au  commence- 
ment du  règne  de  Philippe  II,  Paul  IV  fit  alliance  contre 

ce  monarque  avec  la  France,  Hercule  II  accepta  en  i556 

les  fonctions  de  général  de  l'armée  de  la  ligue;  et,  avec  sa 
petite  armée,  il  livra  quelques  combats  sur  ses  frontières  au 

duc  de  Parme,  qui  avoit  alors  embrassé  le  parti  impérial. 

Philippe,  après  s'être  réconcilié  avec  le  pape,  chargea  les 
ducs  do  Florence  et  de  Parme  de  punir  Hercule  II;  et 

celui-ci,  ayant  éprouvé  les  ravages  de  leurs  troupes,  fut 

trop  heureux  d'acheter  une  paix  humiliante  avec  l'Es- 

pagne le  22  avril  i558.  Il  mourut  le  3  octobre  de  l'année 
suivante  (2). 

Alphonse  II,  fils  d'Hercute,  celui  même  qui  s'est  acquis 
une  triste  célébrité  par  les  persécutions  exercées  contrôle 

Tasse,  n'essaya  jamais  de  secouer  le  joug  de  l'Espagne, 
ou  de  revendiquer  une  indépendance  qu'il  falloit  bien  re- 

garder comme  perdue.  D'ailleurs  son  esprit  petit  et  vani- 

teux n'étoit  pas  fait  pour  concevoir  un  projet  qui  deman- 
dât une  vraie  fierté.  Il  ne  chercha  d'autre  illustration  que 

celle  que  pouvoient  lui  procurer  les  fêles  de  sa  cour.  Il 

épuisa ,  durant  une  profonde  paix,  les  finances  de  ses  trois 

duchés,  pour  ses  divertissemens  splendides,  pour  ses  tour- 
nois et  ses  pompes  de  tout  genre  :  il  doubla  toutes  leurs 

(i)  Gio.  Batt.  Adriani.  L.  VIII,  p.  i53.  —  Jacq.  Aug.  de  Thou,  Hùtoiie 
universelle.  L.  III ,  p.  680  ,  T.I. 

(i)  Gio.  Batt.  Adriani.  L.  XIV,  p.  989  ;  L.  XVI ,  p.  i  iSa.  —  De  Tiio  u, 

Histoire  uDiverselle.  L.  XX,  p.  559;  ̂ -  XXIII,  p.  712. 
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impositions,  et  il  réduisit  leurs  peuples  au  désespoir.  Des 
disputes  de  préséance  avec  le  souverain  de  la  Toscane,  des 

efforts  dispendieux  pour  acheter  les  suffrages  des  Polo- 
nais, en  1675,  et  obtenir  la  couronne  de  ce  royaume, 

composèrent  toute  la  carrière  politique  d'Alphonse  II. 

Quoique  marié  trois  fois,  il  n'eut  d'enfans  d'aucune  de  ses 
femmes;  et  la  ligne  légitime  de  la  maison  d'Esté  finit  en 
lui,  le  27  octobre  1597  (1). 

Mais  Alphonse  P'  avoit  eu  sur  la  fin  de  sa  vie  un  fils 

naturel  de  Laura  Eustochia,  qu'il  avoit,  disoit-on,  épou- 
sée ensuite.  Ce  fils,  nommé  Alphonse  comme  lui,  avoit  été 

autorisé  à  porter  le  nom  de  la  maison  d'Esté,  et  avoit  été 

marié  à  Julie  de  La  Rovère,  fille  du  duc  d'Urbin  :  il  avoit 

eu  d'elle  un  fils  nommé  don  César,  qu'Alphonse  II  dé- 
signa pour  être  son  héritier.  Ce  n'étoit  pas  la  première 

fois  que  l'héritage  de  la  maison  d'Esté  passoit  à  des  bâ- 
tards ;  et  les  papes  n'avoient  rais  aucun  obstacle  à  la  suc- 

cession de  Lionnel  et  de  Borso,  au  quinzième  siècle.  Quoi- 

que la  maison  d'Esté  reconnût  qu'elle  tenoit  le  duché  de 
Ferrare  comme  vicariat  de  l'Église ,  depuis  quatre  cents 

ans  elle  en  étoit  réellement  souveraine ,  et  les  papes  s'étoient 
contentés  des  vains  honneurs  de  la  suzeraineté  (2). 

Toutefois  l'ambition  que  Jules  II,  Léon  X  et  Clé- 
ment VII  a  voient  manifestée  dans  leurs  guerres  contre  Fer- 

rare,  se  réveilla  dans  le  cœur  de  leur  successeur  à  la  mort 

d'Alphonse  II.  Clément  VlII,  connu  auparavant  sous  le 
nomdecardinal  Hippoly  le  Aldobrandin  ,  étoit  monté  ,16  3o 

janvier  iSga,  sur  le  trône  pontifical.  Dès  qu'il  apprit  la 

mort  d'Alphonse,  il  se  hâta  de  déclarer  tous  les  fiefs  ecclé- 
siastiques de  la  maison  d'Esté,  dévolus  au  Saint-Siège,  par 

l'extinction  de  la  ligne  légitime,  ut  de  faire  marcher  sur 

(i)  Galluzzi,  Istoria  (tel  gran  Dacalo.  T.  Il ,  p.38o;  T.  IV,  p.  317.  — 
Jgcq.  Âiig.  iloTlioii  ,  IlLst.  iiniv.  !..  CIX  ,  p.  i\i  ,  T.  IX. 

(a)  MuralorLAïUichilàEslcnsi.  T.  II.  —  Bjusdem  Annali  d'Ilalia,  ad 
ann.  1597.       * 
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Ferrare  son  neveu  le  cardinal  Pierre  Aldobrandin,  à  la 

tête  d'une  armée.  Don  César,  qui  n'avoit  ni  talens,  ni  vi- 

gueur de  caraclère ,  se  laissa  effrayer  par  l'approche  des 
milices  pontificales.  Il  n'essaya  point  de  défendre  un  État 
qui  présentoit  de  grandes  ressources  militaires;  et  il  signa, 

le  i5  janvier  1598,  un  honteux  traité,  par  lequel  il  re- 
mettoit  au  Saint-Siège  Ferrare  et  tous  les  fiefs  ecclésiasti- 

ques qu'il  possédoit,  se  réservant  seulement  les  biens  patri- 
moniaux de  ses  ancêtres.  Il  se  retira  ensuite  dans  les  duchés 

de  Modène  et  de  Reggio,  dont  la  possession  ne  lui  fut  point 

disputée  par  l'empereur  Rodolphe  II,  de  qui  ils  rele- 
voient(i). 

Ferrare )  en  tombant  sous  la  domination  ecclésiastique, 

perdit  son  industrie,  sa  population  et  ses  richesses.  On  ne 

retrouve  plus  dans  cette  ville,  aujourd'hui  déserte  et  ruinée, 
aucune  image  de  cette  cour  si  splendide,  où  les  lettrés  et 
les  artistes  étoient  accueillis  avec  tant  de  faveur.  Modène, 

au  contraire,  devenue  le  siège  du  gouvernement  de  la 

maison  d'Esté,  s'enrichit  des  ruines  de  sa  voisine;  et  elle 

prit  un  aspect  d'élégance,  d'industrie  et  d'activité  qu'elle 
n^avoit  point  connues  dans  les  plus  beaux  temps  de  ses  pre- 

miers ducs. 

Les  duchés  d'Urbin  et  de  Camérino  étoient  des  fiefs 

du  Saint-Siège  beaucoup  moins  importans  que'  ceux  de 
Parme  et  de  Ferrare;  mais  la  réputation  militaire  du  duc 

François-Marie  de  La  Rovère ,  et  la  protection  des  Véni- 

tiens, dont  il  avoit  long-temps  commandé  les  armées,  con- 
tribuoient  à  sa  sûreté.  En  i554,  il  avoit  fait  épouser  a 

Guid'Ubaldo,  son  fils,  Julie,  fille  de  Jean-Marie  de  Va- 
rano,  dernier  duc  de  Camérino,  et  il  comptoit  réunir  ainsi 

ces  deux  petits  Etats;  mais  Hercule  de  Varano  réclamoit 

Camérino  comme  fief  masculin,  et  ne  se  sentant  pas  as- 

sez puissant  pour  faire  valoir  ses  droits  par  lui-même,  il 

(1)  Muratori  Antichità  Estensi.  T.  II,  et  Annalid'ItaUaad  ann.  1498 
initia.  —  Greg.Leli,  Vita  di  Filippo  II.  P.  II ,  L.  XIX,  p.  Sag. 
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les  vendit  au  pape  Paul  III.  Lorsque  François-Marie  de  La 

Rovère  mourut,  le  i^"^  octobre  i558,  son  fils  Guid'Ubaldo, 

qui  lui  succéda,  consentit  à  acheter  l'investiture  d'Urbin, 
en  rendant  au  pape  le  duché  de  Camérino ,  qui  fut  inféodé 

de  nouveau,  d^abord  aux  Farnèse ,  puis  aux  comtes  del 
Monte,  neveux  de  Jules  III,  et  qui  retourna  enfin  à  la 
chambre  apostolique  (i). 

Guid'Ubaldo  II,  qui  gouverna  le  duché  d'Urbin  de  i558 
à  1674,  ne  parcourut  point  une  carrière  aussi  illustre  que 
son  père.  Aucune  guerre  ne  mit  ses  frontières  en  danger; 

son  pays  montueux  étoit  peu  exposé  au  passage  des  troupes. 

Il  n^avoit  point  de  côtes  que  les  Barbaresques  pussent  ra- 
vager :  cependant  la  vanité  et  le  luxe  du  prince  étoient 

pour  les  peuples  un  fardeau  presque  aussi  pesant  que  les 
guerres  étrangères.  Des  impôts  excessifs  réduisirent  les 
habitans  à  la  dernière  misère  ;  la  famine  et  les  maladies 

contagieuses  en  furent  la  conséquence.  Des  insurrections 

éclatèrent  en  167  3  :  Guid'Ubaldo  les  punit  avec  la  plus 
excessive  rigueur  ;  et  un  grand  nombre  de  ses  sujets  péri- 

rent dans  les  supplices.  L'année  suivante ,  il  mourut  lui- 
même,  et  fut  remplacé  par  son  fils,  François-Marie  II, 
dont  le  règne  est  encore  moins  riche  en  cvénemens  que  le 
sien  (2). 

Les  marquis  de  Montferrat  et  ceux  de  Mantoue  a  voient 

été  comptés  dans  les  siècles  précédens  parmi  les  princes 

indépendans  de  l'Italie.  Frédéric  II,  duc  de  Mantoue,  réu- 

nit Phéritage  de  ces  deux  dynasties,  à  l'époque  où  l'on 
voyoit  finir  toute  indépendance  italienne;  mais  il  fut 

moins  puissant  après  cette  réunion  que  ne  l'avoient  été 
ses  ancêtres,  lorsqu'ils  n'étoient  encore  que  marquis  de 
Gonzague. 

Boniface,  marquis  de  Montferrat,  étoit  mort  d'une  chute 
de  cheval ,  en  i55i  ,  à  la  fieur  de  son  âge.  Il  ne  resloit  plus 

( i)   Gio.  Uatt.  jidriani.  L.  II,  p.  io3.  —  Lett.  de'  J'rinclpi.  T.  III,  f.  a8. 
(a)  MuratoriAnnalid'Italiaadann.iS']^. 
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(le  la  noble  famille  Paléologue  que  son  oncle  Jean-Georges, 

qui  déposa  l'iiabit  ecclésiastique  pour  lui  succéder,  et  deux 

soeurs,  dont  le  duc  de  Mantoue,  Frédéric-II,  épousa  l'aî- 
née (i).  A  la  mort  de  Jean-Georges,  le  00  avril  i533,  des 

commissaires  impériaux  s'emparèrent  du  Montferrat ,  en 
attendant  que  Charles-Quint  eût  décidé  à  qui  devroit  ap- 

partenir cet  héritage.  Il  ne  fut  pas  difficile  au  duc  de  Man- 

toue d'établir  que  le  Montferrat  éloit  un  fief  féminin,  et 

qu'il  étoit  entré  dans  la  maison  Paléologue  par  les  femmes. 

Cependant  ce  ne  fut  que  le  3  novembre  i536  que  l'empereur 
lui  en  adjugea  la  possession.  Il  renonçoit  à  peine  ainsi  à  le 

posséder  lui-même.  Les  Gonzague  qui  se  succédèrent  pen- 
dant le  reste  du  siècle,  et  qui  obtinrent  en  1674  que  le 

Montferrat  fût  érigé  en  duché,  comme  l'étoitdéjà  leMan- 

touan,  gouvernèrent  l'un  et  l'autre  pays  en  lieutenans  de 
la  maison  d'Autriche.  Frédéric  II  mourut  le  28  juin  i54o. 

Ses  deux  fils  régnèrent  l'un  et  l'autre  successivement  après 
lui;  l'aîné,  François III,  se  noya  le  21  février  i55odans  le 
lac  de  Mantoue  î  le  second  mouiut  le  i3  août  iSciy  ,  et  eut 

pour  successeur  don  Vincent,  son  fils  unique.  Toute  l'his- 
toire de  ces  princes  ne  contient  autre  chose  que  les  récep- 

tions somptueuses  qu'ils  firent  aux  souverains  qui  traver- 
sèrent leurs  États,  leurs  propres  voyages,  et  quelques 

subsides  qu'ils  donnèrent  aux  empereurs,  pour  faire  la 
guerre  aux  Turcs. 

Nous  avons  vu,  dans  le  chapitre  précédent,  quel  fut, 

jusqu'au  milieu  du  siècle,  le  gouvernement  du  duc  de  Flo- 
rence. Cosme  de  Médicis,  défiant,  dissimulé  et  cruel,  se 

maintenoit  sur  le  trône  en  dépit  de  la  nation  entière  qu'il 
gouvernoit.  Moins  libre,  moins  indépendant  que  les  ma- 

gistrats éphémères  de  la  république  qu'il  avoit  supprimée, 
il  devoit  recevoir  les  ordres,  non-seulement  de  l'empereur 
et  de  Philippe  II,  mais  encore  de  tous  leurs  généraux,  et 

des  gouverneurs  de  Naples  et  de  Milan,  qui  lui  faisaient 

(i)  Pauli  JoviiHist.  L.  XXXVIH,  p.  383. 



i8o  HISTOIRE  DES  RÉPUB.  ITALIENNES 

cruellement  sentir  l'insolence  espagnole.  Pour  donner  le 

change  à  l'ancien  orgueil  des  citoyens  florentins,  il  les 
avoit  décorés  de  nouveaux  titres  de  noblesse.  Il  avoit  créé 

en  i56o  un  ordre  religieux  et  militaire  sous  l'invocation 
de  saint  Etienne.  Les  riches  citoyens  de  Florence  et  du 

territoire  toscan,  séduits  par  l'espérance  d'une  vaine  dé- 
coration, retirèrent  leurs  fonds  du  commerce,  les  em- 

ployèrent en  achats  de  terre,  et  les  lièrent  au  soutien  des 

dignités  nouvelles  qu'ils  obtenoient  pour  leurs  familles  par 
des  fidéi-commis,  des  substitutions  perpétuelles  et  des 

commanderies.  C'étoit  le  but  de  Cosme  P',  qui  croyoit 

plus  facile  d'exiler  de  Florence  son  ancien  commerce  que 

de  courber  l'esprit  d'indépendance  de  ses  riches  mar- 
chands (i). 

11  n'y  avoit  pas  long-temps  que  Cosme  P'  étoit  déli- 
vré de  la  crainte  que  lui  avoit  inspirée  Pierre  Strozzi, 

tué  au  siège  de  Thionville  en  i558,  quand  sa  maison  fut 

ensanglantée  par  des  événemens  tragiques  qui  demeurè- 
rent couverts  de  ténèbres  dont  nous  ne  pouvons  point 

percer  l'obscurité.  On  assure  que  don  Gai'cias,  le  troisième 
de  ses  fils,  assassina  don  Giovanni,  le  second,  qui  étoit 

déjà  décoré  du  chapeau  de  cardinal,  et  que  Cosme  vengea 

Giovanni ,  en  poignardant  Garcias  dans  les  bras  mêmes  de 

sa  mère,  Éléonore  de  Tolède,  qui  en  mourut  de  dou- 

leur (2).  Quoique  le  duc  eût  cherché  à  dérober  ces  événe- 
mens à  la  connoissance  du  public,  ils  contribuèrent  à  lui 

inspirer  le  désir  de  se  retirer  de  la  scène  plus  active  du 

monde,  et  à  se  décharger  des  soins  principaux  du  gou- 
vernement  sur   son   fils  aîné  don   François.  Il  exécuta 

(1)  Galluzzi,  Storia  del  gran  Ducato.  T.  II ,  p.  a57.  —  Gio.  Batt. 
AdrianiA,.  XVI,  p.  1178.— Jacq.Aug.  de  Thou, Histoire  univers.  L.  XXXII, 

p.  afK).  T.  III. 

(■X)  Cron'tcaMista.  dcl  Settimani  aW  anno  i56a  ,  pressa  ytiiguillesiNu' 
tiùe  dal palazzo  di  Pisa  ,  p.  i43.  —  De  Tliou  ,  Hist.  univers.  L.  XXXII , 

p.  ̂ 70. 
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cette  résolution  en  i564.  François,  tout  aussi  perfide, 

tout  aussi  cruel  que  son  père  ,  mais  bien  plus  dissolu,  bien 

plus  vaniteux,  bien  plus  irascible  que  lui,  n'avoit  aucun 
des  talens  par  lesquels  Cosme  I""^  avoit  fondé  sa  grandeur. 
Aussi  fut-il,  plus  encore  que  lui,  Pobjet  de  la  haine  des 

peuples  j  et  cette  haine  n'étoit  mMée  d'aucun  sentiment  de 
respect  pour  son  habilelé.  Cosme  avoit  néanmoins  réservé 

pour  lui-même  la  direction  suprême  des  affaires  :  il  de^ 
raeuroit  seul  chargé  de  toutes  les  relations  diplomatiques; 
et  son  attention  continuelle  à  flatter  le  pape  Pie  V,  à  livrer 

à  l'inquisition  de  Rome  tous  ceux  de  ses  sujets  que  le  pape 

-suspectoit  d'hérésie,  et  jusqu'à  son  propre  confident  Pierre 
Carnésecchi,  lui  gagna  si  bien  l'affection  de  ce  pontife, 
qu'il  obtint  de  lui ,  en  1669 ,  le  titre  de  grand-duc  de  Tos- 

cane (1). 

La  Toscane  n'éloit  point  et  n'avoit  jamais  été  un  fief  de 

l'Eglise;  en  sorte  que  le  pape  n'avoit  aucune  sorle  de  droit 
à  changer  le  titre  de  son  souverain.  Aussi  cette  innova- 

tion excita-t-elle  la  colère  de  tous  les  ducs  au-dessus  des- 

quels celui  de  Florence  vouloit  s'élever,  et  de  l'empereur, 
dont  elle  usurpoit  les  prérogatives.  Cosme  I"  moui'ut  le  21 

avril  1674,  avant  d'avoir  vu  le  terme  des  négociations 
par  lesquelles  il  cherchoit  à  engager  les  divers  souveraiiis 

de  l'Europe  à  reconnoître  son  nouveau  titre  (2).  Mais  don 

François,  qui  lui  succéda,  obtint,  en  i5^5,  de  l'empereur 
Maximilien  II,  que  celui-ci  lui  conférât,  le  2  novembre, 

le  litre  de  grand-duc  de  Toscane,  comme  une  grâce  nou- 
velle, et  sans  faire  aucune  mention  de  la  concession  pré- 

cédente du  pape  (3). 

Une  conjuration  contre  le  grand-duc,  qui  fut  découverte 

(1)  Gio.  Balt.  Adriani.  L.  XIX ,  p.  i348;  L.  XX,  p.  i5o4.  —Galluzzi, 
Storia  delgran  Ducato.  T.  II,  p.  3io  et  348. 

(a)  Gio.  Balt.  Adriani.  L.  XXII ,  p.  86.  C'est  la  fin  de  sou  Histoire.— 
Galluzzi,  Storia  delgran  Ducato.  L.  III ,  c.  VIII ,  p.  56 ,  T.  IL 

(3)  Galluzzi,  Storia  delgran  Ducato.  L.  IV,  c.  I ,  T.  III  ,  p.  166. 

12  l3. 
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en  1578,  et  punie  par  un  grand  nombre  de  supplices,  fut 

le  dernier  eli'ort  des  amis  de  la  liberté  à  Florence  pour  re- 
jeter Fodieux  gouvernement  des  Médicis  (1).  Ce  gouver- 

nement éloit  déjà  établi  depuis  quarante-huit  ans;  il  avoit 

laissé  mourir  dans  l'exil  tous  ceux  qui  avoient  quelque 
élévation  dans  le  caractère;  le  commerce  florentin  étoit 

détruit;  les  mœurs  nationales  étoient  changées;  l'éduca- 
,  tion  nouvelle  avoit  façonné  les  araes  au  joug. 

Le  grand-duc  avoit  chargé  Curzio  Picchéna,  son  secré- 

taire d'ambassade  à  Paris ,  de  le  délivrer  des  émigrés  dis- 
tingués qui  restoient  encore  à  la  cour  de  Catherine  de  Mé- 

dicis. Il  lui  fit  passer  des  poisons  sublils,  dont  Cosrae  1^^ 

avoit  établi  dans  son  palais  une  manufacture  ,  qu'il  pré- 
tendoit  être  un  atelier  de  chimie  pour  ses  expériences  ;  il 

lui  envoya  aussi  des  assassins  italiens  jugés  supérieurs  à 

tous  les  autres  :  quatre  mille  ducats  de  récompense  furent 

prorai^  pour  chaque  meurtre,  outre  le  remboursement  de 

tous  les  frais  qu'il  auroit  occasionés.  Bernard  Giiolami 
fut, en  1678,  la  première  victime  de  ce  complot:  sa  mort 

alarma  tous  les  autres  émigrés  florentins ,  qui  se  disper- 

sèrent dans  les  provinces  de  France  et  d'Angleterre  pour 

s'y  mettre  à  couvert.  Mais  les  sicaires  de  don  François  les 
poursuivirent  partout;  et  tous  ceux  qui  avoient  causé  de 

l'inquiétude  au  grand-duc  succombèrent  (2). 
Don  François  vécut  et  mourut  dans  une  dépendance 

absolue  de  Philippe  II.  Aussi  parut-il  aux  yeux  de  ses 

sujets  toujouirs  appuyé  par  toute  la  puissance  de  l'Espagne  ; 

et  quoiqu'il  excitât ,  en  1679,  un  nouveau  mépris  par  son 
mariage  avec  l'artificieuse  et  débauchée  Bianca  Capello(5), 
quoique  sa  famille  présentât  une  scène  sans  cesse  icnou- 

velée  d'assassinats,  d'erapoisonnemens,  de  crimes  de  tout 

(i)  Muratori  Aimalid'Italia,  ad  ami. 
(a)  Galluzzt,  Sloria  del  grah  Dticato.  L.  IV,  c  III ,  T.  III ,  p.  220. 

(3)  Artf^inl/csi,  Meinorie  del  PofrfT'io  a  Caiano,  p.  1 1 1 ,  esiratto  dfi,mssti. 
ilrl  Silimnni.  —  Galluni.  T.  II  cl  III 
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genre ,  les  Florentins  ne  firent  plus  d'efforts  pour  secouer 
son  autorité  :  seulement  ils  ne  dissimulèrent  pas  leur  joie 

lorsque  François  mourut  au  Poggio-à-Caïano,  le  19  oc- 
tobre 1587,  empoisonné,  ainsi  que  sa  femme,  dans  un 

repas  de  réconciliation  qu'il  donnoit  au  cardinal  Ferdi- 
nand de  Médicis,  son  frère  (1). 

Ce  Ferdinand,  qui  lui  succéda,  et  qui  déposa  l'habit  de 
prêtre  pour  se  marier,  releva  le  premier  la  nation  toscane 

de  l'oppression  oîi  elle  avoit  gémi  soixante  ans.  Il  avoit 

autant  de  talens  pour  le  gouvernement  qu'on  en  peut  avoir 

sans  vertus,  et  autant  de  fierté  qu'on  en  peut  conserver 
sans  noblesse  d'arae.  11  se  proposa  de  secouer  le  joug  de 

l'Espagne ,  qui  avoit  pesé  si  rudement  sur  ses  deux  prédé- 
cesseurs 5  il  voulut  opposer  de  nouveau  la  France  à  la  mai- 

son d'Autriche,  et  il  fut  le  premier  des  souverains  catho- 
liques à  reconnoître  Henri  IV,  et  à  faire  alliance  avec  lui. 

Ce  fut  aussi  lui  qui  négocia  sa  réconciliation  avec  le  pape,' 
et  qui  obtint  pour  lui  l'absolution.  Mais  le  traité  de  Paris,  du 
27  février  j6oo,  entre  la  France  et  le  duc  de  Savoie,  en 

ôtant  à  la  première  sa  communication  ayec  l'Italie  par  le 
marquisat  de  Saluées,  fit  retomber  le  grand-duc  sous  le 

joug  de  l'Espagne  qu'il  avoit  voulu  rejeter  (a). 
Telle  fut  en  abrégé  l'histoire,  pendant  ce  siècle ,  de  tous 

les  princes  souverains  que  comptoit  alors  l'Italie.  Celle  des 
trois  républiques  qui  conservoient  toujours  leur  liberté 

fut  moins  riche  encore  en  événemens.  En  Toscane,  la  ré- 

publique de  Lucques  étoit  seule  demeurée  indépendante. 
A  en  juger  par  ses  formes  extérieures,  elle  continuoit  à 

se  gouverner  démocratiquement.  La  souveraineté  résidoit 

dans  trois  corps ,  qui  dévoient  donner  leur  assentiment 

à  toutes  les  lois ,  savoir  :  la  seigneurie,  composée  d'un  gon- 
falonier  et  de  neuf  anziani  ,  changés  tous  les  deux  mois  ; 

(i)   Galluzzi.  ï.  IV,  p.  53,  L.  IV,  c.  VJII   Anguillesi,  notiiia  del 
Poggio  a  Caiano,  p.  117. 

(2)  Galluzzi.  h.  V,  c.  VI ,  VII ,  VIII,  T.  IV. 
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le  sénat  des  trente-six  ,  qu'on  renouveloit  tous  les  six 
mois;  et  le  conseil  général,  composé  de  quatre-vingt-dix 
membres,  qui  siégeoient  une  année  (i).  Mais  comme  les 

magistrats  qui  étoient  en  place  pendant  l'année  formoient 
eux-mêmes  le  corps  électoral,  par  lequel  les  magistrats  de 

l'année  suivante  étoient  désignés ,  les  mêmes  hommes  trou- 

voient  moyen  d'occuper  toujours  les  emplois ,  en  échan- 
geant seulement  entre  eux  leurs  fonctions ,  parce  que  la 

loi  ne  leur  permettoit  pas  d'être  réélus  sans  intervalle. 
Aussi  les  émigrés  florentins ,  qui  se  trouvoient  en  grand 

nombre  à  Lucques,  reprochoient-ils  aux  Lucquois  d'avoir 

abandonné  leur  république  à  une  étroite  oligarchie,  qu'ils 
appeloient  par  dérision  hê  seigneurs  du  petit  cercle  (  i  si- 
gnori  del  cerchiolino  )  (2). 

Des  réglemens  oppressifs  portés  en  faveur  des  chefs 

d'atelier,  contre  les  artisans,  et  surtout  contre  les  tisse- 

rands de  soie  ,  donnèrent  lieu,  le  1*'  mai  i53i ,  à  une  in- 
surrection ,  qui  força  la  seigneurie  à  composer  avec  le 

peuple,  et  à  augmenter  d'un  tiers  le  nombre  des  conseil- 
lers, pour  accorder  ces  places  à  des  hommes  nouveaux  : 

mais,  avant  la  fin  de  l'année,  la  seigneurie  se  fit  autoriser 
à  prendre  une  garde  de  cent  soldats  étrangers  pour  dé- 

fendre le  palais  public  ;  et  avec  leur  aide  et  celle  de  la  milice 

des  campagnes,  elle  rétablit  l'ancien  système,  le  9  avril 
i532,  et  elle  annula  toutes  les  lois  faites  en  faveur  des 

classes  inférieures  (3). 

Cependant  ce  ne  fut  qu'après  la  capitulation  de  Sienne, 
et  lorsque  la  liberté  étoit  déjà  exilée  de  tout  le  reste  de  la 

Toscane ,  que  le  gonfalonier  Martin  Bernardino  proposa 

(1)  Dittertazione  VIIl^,  sopra  la  Storia  Lucchese.  T.  II  délie  Me- 
morie  documenti  sopra  la  Storia  Lucchese. 

(u)  Beverini  yinnales  Lucenses  inanutcr.  L.  XIV.  —  Dissertazione 
ottava  sopra  la  Storia  Lucchese.  T.  II ,  p.  a5a. 

(3)  ̂ .  AT.  CianelU ,  Dissertazione  ottava  sopra  la  Storia  Lucchese) 

|>.  aG8. 
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et  fit  passer,  le  9  décembre  i556 ,  la  loi  que  les  Liicquois 

considèrent  comme  ayant  fondé  leur  aristocratie,  et 

comme  équivalant  au  gerrar  del  cotmiglio  de  Venise  :  ils  la 

nomment  legge  Marliniana  ,  du  nom  de  son  auteur.  Celui- 

ci,  qui  vouloit  restreindre  la  souveraineté  à  un  petit  nom- 

bre de  familles ,  ménageoit  encore  néanmoins  l'opinion 

publique,  et  n'avoit  point  exprimé  tout  ce  qu'il  vouloit 
statuer  en  effet.  La  loi  martiniana  porte  seulement  que 

tout  fils  ou  d'étranger  ou  de  campagnard,  doit  demeurer 
exclu  à  perpétuité  de  toutes  les  magistratures.  De  celle 

manière  indirecte,  le  corps  aristocratique,  qui  éloit  déjà 

réduit  à  un  fort  petit  nombre  de  familles,  s'assura  qu'il  ne 
seroit  jamais  renouvelé  :  car  tous  les  nouveaux  candidats 

qu'on  auroit  pu  y  introduire,  ne  pouvoienl  être  que  des 

étrangers  naturalisés  ,  ou  des  sujets  de  l'Etat  anoblis.  Lu 
souveraineté  fut  dès-lors  transmise  par  droit  héréditaire 
à  un  nombre  toujours  plus  restreint  de  familles  nobles  (i). 

En  effet,  il  paroît  qu'en  l'an  1600  l'aristocratie  lucquoisc 
ne  comptoit  plus  que  cent  soixante-huit  familles  ;  el 

en  1797,  lors  des  derniers  comices  tenus  pour  l'élection 
des  magistratures,  elle  étoit  réduite  à  quatre-vingt-huit 
familles ,  qui  ne  fournissoient  plus  un  nombre  suflisanl  de 

sujets  pour  tous  les  emplois  de  l'Etat  (3). 
La  constitution  que  s'étoit  donnée  la  l'épublique  de  Gè- 

nes, lorsqu'André  Doria  la  remit  eu  liberté,  avoit  rempli 

de  reconnoissance  tous  ses  concitoyens,  parce  qu'elle  aj> 
peloit  le  plus  grand  nombre  d'entre  eux  au  gouvernement, 
au  moment  où  ils  avoient  pu  craindre  que  la  souveraineté 

ne  fût  usurpée  par  un  seul  ;  cependant  cette  constitution 

étoit  purement  aristocratique;  et ,  par  sa  nature  même  ,  le 
cercle  des  dépositaires  du  pouvoir  devoit  se  resserrer  lou 

jours  plus.  La  dépendance  absolue  où  la  famille  des  Doria 

(1)  Beuerini  Annales  Lucen»es.  L.  XV.  —  Dissertazione  nona  sopra  la 
Storîa  Lucchese .  T.  II ,  p.  271. 

(2)  Dissertai,  nona  sopra  la  Storia  Lucchese.  T.  II,  p.  3oi. 
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et  la  république  s'étoient  placées  vis-à-vis  des  Espagnols  , 

devoit  encore  favoriser  l'oligarchie  par  tous  les  préjugés 

nobiliaires  que  nourrissoit  l'orgueil  de  Philippe  II  et  de 
sa  cour  (i). 

Depuis  qu'André  Doria ,  parvenu  à  une  grande  vieillesse , 
ne  sortoit  presque  plus  de  sa  maison,  où  il  étoit  retenu  par 

'la  goutte,  son  neveu  Giannettino  avoit  pris  le  commande- 
ment de  ses  galères  :  comme  lui  il  étoit  honoré  de  la  faveur 

de  l'empereur ,  et  il  tenoit  le  premier  rang  dans  la  républi- 
que j  mais  il  s'étoit  attribué  bien  plus  de  pouvoir  que  n'en 

avoit  eu  son  oncle ,  et  il  l'exerçoit  avec  plus  d'orgueil.  Le 

peuple  ,  affligé  d'avoir  perdu  toute  part  à  l'administration 
de  la  république,  et  la  haute  noblesse,  jalouse  du  crédit 

de  Doria  ,  se  livroient  tous  les  jours  davantage  à  leur  mé- 
contentement. Jean -Louis  de  Fieschi,  comte  de  Lavagne 

et  seigneur  de  Pontrémoli  ,  écoutant  l'antique  animosité 
de  sa  famille  contre  les  Doria ,  et  blessé  dans  son  orgueil  par 

Giannettino,  projeta  de  soustraire  sa  patrie  en'mème  temps 
à  l'autorité  de  l'aristocratie ,  à  celle  des  Doria  et  à  celle 

d'Espagne.  Il  s'assura  des  secours  de  Pierre-Louis  Farnèse, 
nouveau  duc  de  Parme  et  de  Plaisance ,  et  de  ceux  de  la 

France;  il  engagea  dans  ses  intérêts  plusieurs  citoyens  at- 

tachés à  l'ancien  parti  populaire  ,  et  le  reste  de  la  faction 
des  Frégosi;  enfin,  il  fit  venir  de  ses  fiefs  plusieurs  de  ses 

vassaux,  et  environ  deux  cents  soldats  allldés,  sous  pré- 

texte d'armer  quatre  galères  à  lui,  pour  aller  en  course 
contre  les  Barbaresques  (2). 

Jean-Louis  de  Fieschi  avoit  convié  un  grand  nombre  de 

jeunes  gens  ,  de  ceux  qu'il  croyoit  les  plus  mécontens ,  à 

un  repas  qu'il  donna  le  2  janvier  1647  j  et  lorsqu'il  les  eut 

tous  rassemblés  chez  lui ,  que  Itjs'portes  furent  fermées  et 

(1)  Uberio  Folieta  délia  republica  Hi  Genova  Dialoghi.  — Fil.  Casoni 
Ann.  di  Gen.  \,.  V,  p.  157.  9 

(a)  Gio.  Bat  t.  Adriarn,  \j.  VI,  p.  3(ù).  —  Hernardo  Segni.  L.  Xl| , 

p.  3i6. 
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gardées  par  des  hommes  à  lui,  il  leur  communiqua  tout  le 

plan  de  sa  conspiration,  et  leur  demanda  de  le  seconder 

et  de  le  suivre,  s'ils  vouloient  sauver  leur  vie.  La  plupart, 

effrayés  de  ses  menaces, plus  encore  qu'entraînés  parleurs 

passions,  en  prirent  l'engagement.  Jean-Louis  de  Fieschi 
partagea  alors  sa  troupe  entre  ses  frères  et  lui,  afin  d'at- 

taquer en  même  temps  le  port  où  Doria  lenoit  ses  galères, 

la  porte  de  Bisagno ,  et  celle  qui  menoit  au  palais  où  les 
deux  Doria  yivoient  hors  de  la  ville  :Ia  nuitétoit  déjà  fort 

avancée  lorsque  les  combats  commencèrent  partout  à  la 

fois.  Giannetlino  Doria ,  averti  du  tumulte  qu'on  venoit 

d'exciter,  fut  tué  à  la  porte  de  la  ville,  comme  il  accouroit 
pour  le  calmer  :  André  Doria,  croyant  alors  la  ville  et  ses 

galères  perdues,  s'enfuit  jusqu'à  Sestri.  Partout,  en  ell'el, 
la  conjuration  a  voit  réussi  :  la  flotte  ,  où  l'on  comptoil 
quarante-quatre  galères  ,  étoit  déjà  au  pouvoir  des  insur- 

gés j  les  portes  de  la  ville  avoient  été  surprises.  Mais  on 

clierchoit  vainement  Jean-Louis  de  Fieschi ,  pour  marchei- 
au  palais,  en  chasser  la  garde  de  la  seigneurie ,  et  changer 

le  gouvernement  :  en  voulant  passer  sur  la  galère-capitane, 

au  moment  où  celle-ci  s'éloignoit  du  rivage  ,  il  étoit  tombé 
dans  la  mer  avec  le  pont  qui  y  conduivjit,  et  le  poids  de 

ses  armes  l'avoit  empêché  de  se  sauver  à  la  nage.  Ses  parti- 

sans, perdant  courage  aussitôt  qu'ils  apprirent  son  sort, 
n'osèrent  point  marcher  au  palais  :  déjà  vainqueurs,  ils 
traitèrent  en  vaincus  avec  la  seigneurie  ;  ils  oflVirent  de 

rendre  les  portes  moyennant  une  amnistie  entière  :  elle 

leur  fut  accordée  et  solennellement  jurée,  et  les  Fieschi  se 

retirèrent  à  Montoglio  (1).  Mais  un  gouvernement  qui 

obéissoit  à  l'influence  espagnole  ne  croyoit  jamais  être 
obligé  à  tenir  ses  engagemens  :  les  vengeances  du  vieux 

André  Doria  furent  cruelles  ;  et  elles  n'eurent  de  terme 

(i)  Cfio.  Bail.  Adrianî.  L.  VI,  p.  869-375.  —  Bern.  Segni.  L.  Xll . 

p.  3i6.  —  De  Thou  ,  Hist.  univ.  L.  III ,  p.  203-217.  —  Fil.  Caionijinit.  di 
Gen.  L.  V,p.  157. 
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qu'avec  sa  vie ,  qui  se  prolongea  jusqu'à  quatre-vingt-qua- 
torze ans,  et  finit  le  25  novembre  i56o  (i). 

Pendant  le  reste  du  siècle  ,  les  Génois  ,  toujours  soumis 

aux  Espagnols,  perdirent  en  i566  l'île  de  Scio,  conquise 
par  Soliman  sur  les  Giustiniani,  leurs  concitoyens,  qui 

s'en  étoient  arrogé  la  souveraineté.  Ils  furent  aussi -sur  le 

point  de  perdi-e  l'île  de  Corse,  qui ,  après  avoir  été  envahie 
par  les  Français  en  i553  (a),  se  souleva  en  i564 ,  et  conti- 

nua à  repousser  de  toutes  ses  forces  le  joug  oppressif  de  la 

république,  jusqu'en  i568  ,  qu'elle  fut  soumise  de  nou- 
veau (3).  La  paix  ne  régnoit  point  non  plus  dans  les  murs 

de  Gènes.  Depuis  la  conjuration  de  Fieschi ,  les  membres 

les  plus  riches  et  les  plus  puissans  de  l'aristocratie  ,  crai- 
gnant de  se  voir  enlever  le  gouvernement  parla  haine  po- 

pulaire ,  a  voient  songé  à  rebâtir  une  citadelle  à  la  Lanterne, 

et  ils  vouloient  y  introduire  une  garnison  espagnole,  pour 

contenir  la  ville  et  affermir  leur  autorité.  Ce  projet  devoit 

s'exécuter  en  i548,  au  passage  de  don  Philippe,  prince 
d'Espagne  à  Gènes  j  et  don  Fernand  de  Gonzague,  gou- 

verneur duMilanez,  devoit  le  seconder  avec  toutes  ses 

forces.  Mais ,  malgré  leur  obéissance ,  les  Génois  détes- 

taient les  Espagnols  ;  ils  sollicitèrent  André  Doria  de  s'op- 

poser à  ce  projet  honteux  ,  auquel  l'esprit  de  vengeance 
l'avoit  d'abord  fait  consentir  ;  ils  lui  recommandèrent  la 
liberté  de  la  république ,  dont  il  étoit  le  second  fondateur, 

et  ils  obtinrent  l'assurance  que  le  prince  d'Espagne  ni  ses 
(roupes  ne  seroient  point  admis  dans  la  ville  (4). 

De  nouvelles   dissensions  éclatèrent ,  dans  la  seconde 

moitié  du  siècle,  entre  l'ancienne  et  la  nouvelle  noblesse  , 

(i)  Gio.  Batt.  Adriani.  L.  X'VI,p.  1177. — PU.  Casoni  Ann.diGenova. 
L.  VI ,  p.  144. 

(a)  Gio.  Batt.  Adriani.  L.  X,  \^.  658. 

(3)  Idem,  L.  XVIII,  p.  laygclsfq. — Filippo  Casoni Ann.  diGenova. 
!..  VII ,  p.  319  ut  scq. 

(4)  Gio.  Batt.  Adriani.  L.  VU ,  p.  4â7>  —  Fil.  Casoni  Ann.  di  Genova. 
U  V,  p.  ao3. 
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dont  les  droits  éloient  mal  définis,  et  elles  allèrent  même 

assez  loin  pour  faire  concevoir  à  don  Juan  d'Autriche  le 

projet  de  s'emparer  de  Gênes,  lorsqu'il  passa  devant  cette 
ville  en  1571,  avec  la  flotte  qui  remporta  ensuite  la  vic- 

toire de  Lépante(i).  Le  pape  Grégoire  XIIl  prit  dans  cette 
occasion  la  république  sous  sa  protection  ,  et  contribua 

puissamment  à  en  réconcilier  les  factions.  Il  obtint  de  celles- 

ci,  en  1675  ,  qu'elles  remissent  leurs  intérêts  à  trois  mé- 

diateurs ;  savoir ,  lui-même,  l'empereur  et  le  roi  d'Espagne. 
Les  trois  cours  modifièrent  la  constitution  de  la  républi- 

que, et  détruisirent  en  partie  l'ouvrage  qui  avoit  été  fait 

au  temps  d'André  Doria.  Leur  nouvelle  loi,  publiée  le  17 
mars  1576,  augmenta  les  privilèges  des  nouveaux  nobles; 

mais  ce  fut  toujours  comme  nobles  :  les  droits  des  citoyens 
furent  laissés  en  oubli  ,  et  la  liberté  ne  fut  guère  moins 

exilée  de  cette  république,  qu'elle  l'étoit  des  principautés 
absolues  (2). 

La  liberté  n'étoit  pas  mieux  connue  à  Venise,  qui ,  de- 

puis qu'elle  avoit  épuisé  ses  forces  pour  résister  à  la  ligue 
de  Cambrai,  paroissoit  chercher  l'obscurité  ,  s'efforcer  de 

s'ensevelir  dans  le  silence,  se  défier  également  de  ses  ci- 
toyens, de  ses  alliés  ,  de  ses  ennemis,  et,  en  alléguant  les 

dangers  qui  la  pressoient  tour-à-tour  du  côté  de  la  Turquie 

et  du  côté  de  l'Autriche  ,  éviter  de  jouer  aucun  rôle  par 
elle-même.  Deux  guerres  cruelles  avec  les  Tuixs  privè- 

rent en  effet ,  dans  ce  siècle ,  la  république  de  plusieurs  de 

ses  plus  beaux  établissemens  dans  le  Levant.  L'une  com- 
mença en  i537,  par  la  dévastation  de  Corfou  ,  et  finit,  le 

■20  octobre  i54o,  par  la  cession  que  la  république  fit  à  So- 

liman, de  toutes  les  îles  de  l'Archipel  déjà  conquises  par 

(i)  Gio.  Batt.  Adriani.  L.  XXI ,  p.  iSGg.  —  Filippo  Casonî.  T.  IV, 
L.  VIII ,  p.  5, 

(a)  Grceuii  Thésaurus  Rer.  Ital.  T.  I ,  P,  II ,  p.  147 1 .  —  Ciccarelli,  Vita 

delpapa  Gregorio  XIII,  f.  3o4.  —  PV/.  Casoni  Annàli  di  Genova.  T.  IV, 
L.  VIII,  p.  7a. 
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les  Turcs,  et  des  villes  fortes  de  Napoli  et  de  Malvagia  ou 

Épidaure,  qu'elle  possédoit  encore  dans  le  Péloponèse(i). 
L^autre  fut  entreprise  par  les  Turcs  en  1670,  pour  con- 

quérir l'île  de  Chypre.  Cette  île  ,  défendue  par  des  prodi- 

ges de  valeur,  et  avec  des  sacrifices  immenses  d'hommes 
et  d'argent,  fut  enfin  perdue  par  les  Vénitiens,  et  «iban- 

donnée  à  la  paix  qu'ils  signèrent  au  mois  de  mars  1673  (2). 
Cependant  la  crainte  des  Turcs  ,  qui  dans  toutes  leurs 

guerres  avoient  eu  des  succès  constans  contre  la  républi- 

que, forçoit  celle-ci  à  s'attacher  à  l'alliance  de  la  maison 
d^  Au  triche.  Entourée  des  possessions  de  cette  maison ,  obli- 

gée de  recourir  à  elle  contre  im  ennemi  plus  redoutable 

encore ,  elle  n'osoit  prétendre  à  une  entière  indépendance. 
Tant  que  les  deux  monarchies  des  Turcs  et  des  Espagnols 
conservèrent  toute  leur  vigueur  ,  les  Vénitiens  furent 

trop  heui'eux  d'échapper  au  danger  par  l'obscurité ,  et 
d'éviter  toute  action  qui  pût  attirer  sur  eux  les  l'egards  de 
l'Europe. 

Telles  furent  pour  chacun  des  états  de  l'Italie ,  les  révo- 
lutions qu'amena  le  seizième  siècle.  Le  nom  de  ce  siècle 

rappelle  d'a])ord  une  période  de  gloire ,  parce  que  ses  pre- 
mières années  furent  illustrées  par  les  plus  beaux  génies 

que  l'Italie  eût  produits  dans  les  lettres  et  dans  les  arts. 
Au  milieu  d'effroyables  calamités  ,  l'espérance  alors  n'étoit 
point  encore  perdue,  et  elle  soutenoitle  talent  de  ceux  qui 

étoient  nés ,  ou  qui  s'étoient  formés  dans  des  temps  plus 
heureux.  Tous  les  grands  hommes  dont  l'Ilalie  se  glorifie 
appartiennent  à  cette  première  moitié  du  seizième  siècle, 

où  elle  se  sentoit  encore  libre.  Le  Tasse  seul  est  plus  ré- 

(1)  Faolo  Parafa,  Itt.  Veneta.  L.  X  ,  p.  jaG.  —  Pauli  Jovii  Hist.  L. 

XXXVI,  p.  333;  et  L.  XXXIX,  p.  4>7-  —  Laugier,  Histoire  de  Venise. 

T.  IX.L.  XXXVI,  p.  480-577.— f^«f«oriSanrfi,  Storia  civile  Veneta.  P.  III, 
l,.X,c.  VI,  p.Ga5. 

(a)  Lettere  de'  Principi.  ï,  111,  f.  a43  et  heq.  — De  Thou ,  Hist.  univers. 
L.  XLIX,  p.  4iact8uiv.— Laugier,Hi8t,deVcui«e.  L.  XXXVIII.T.X. 

p.  i83  et  suiv.  ~  yettor  Sandi.  P.  III ,  L.  X,  c.  XI,  p.  667-698. 
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cent  qu'eux  tous;  il  ne  publia  son  poème  qu'en  i58i ,  et 
déjà  il  se  Itouvoit  isolé,  comme  un  i*eprésentant  des  an- 

ciens temps,  au  milieu  d'une  génération  déchue.  Le  génie 

disparut  avec  lui  de  la  terre  d'où  la  liberté  avoit  été  chas- 
sée; et  la  fin  du  seizième  siècle,  celui  de  tous  où  la  race 

humaine  fut  frappée  en  Italie  des  plus  épouvantables  mal- 

heurs, ne  doit  être  rappelée  qu'avec  l'effroi  qu'inspirent  le 
crime,  la  souffrance,  et  la  dégradation  de  nos  semblables. 
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CHAPITRE  CXXIV. 

Réçolutions  des  différens  Etats  de  Vltalie  pendant 

le  cours  du  dix-septième  siècle. 

1600  — 1700. 

Tandis  que  chez  les  autres  peuples  civilisés  les  derniers 

siècles  ont  développé  tant  d'intérêts  nouveaux,  tant  de  sen- 

timens  et  de  passions  nouvelles,  qu'on  ne  sauroit  renfer- 
mer leur  histoire  dans  le  cercle  étroit  qui  sufFisoit  aux  siècles 

précédens ,  l'histoire  de  l'Italie  au  contraire  devient  plus 
stérile ,  à  mesure  que  nous  nous  rapprochons  davantage 

de  notre  temps.  Mais  toutes  les  fiutres  nations  arrivoient 

lentement  à  l'existence,  tandis  que  la  nation  italienne  per- 

doit  la  sienne.  Après  même  que  la  dernière  lutte  pour  l'in- 
dépendance fut  terminée  ,  il  fallut  encore  quelque  temps 

pour  désabuser  les  hommes  des  rêves  de  leur  ambition, 

pour  les  convaincre  qu'il  n'y  a  voit  plus  à  espérer  pour  eux 
ni  liberté,  ni  grandeur,  ni  gloire 5  plusieurs  pères  avoicnt 

communiqué  à  leurs  fils  les  sentimens  dont^ils  s'étoient 
nourris  dans  des  temps  plus  heureux  j  plusieurs  caractères 

avoient  été  retrempés  par  l'exil ,  la  persécution ,  les  souf- 
frances de  la  guerre,  et  toutes  les  calamités  du  commence- 

ment du  seizième  siècle  :  plusieurs  hommes  énergiques  ayant 

pris  une  fausse  direction, eta  yant  servi  l'ennemi  commun, 
avoient  été  ménagés  par  ceux  mêmes  qui  opprimoient  tous 

les  autres,  mais  qui  avoient  besoin  de  se  réserver  quelques 
instrumens  assez  forts  pour  maîtriser  le  pays.  Plusieurs 

autres,  sans  avoir  de  but,  sans  avoir  d'espérance,  s'agi- 

toient  encore  par  l'habitude  des  révolutions,  de  même  que 
la  matière  brute  conserve   le  mouvement    par  la  force 
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d'inertie ,  une  fois  qu'elle  l'a  reçu.  Ainsi  tout  le  seizième 

siècle  eut  encore  une  apparence  de  vie  ;  et  c'est  sans  doute 
pourquoi  il  participa  tout  entier  à  la  gloire  que  lui  assurè- 

rent les  poètes ,  les  littérateurs  ,  les  artistes,  qui  fleurirent 

surtout  a  son  commencement.  Le  dix-septième  ,  au  con- 

traire ,  est  une  époque  de  mort  complète  ;  autant  l'histoire 
littéraire  le  représente  comme  abandonné  au  plus  mauvais 

goût,  à  la  langueur,  àlafadeur,  et  à  la  stérilité,  autantl'his- 
toire  politique  nous  le  montre  dépourvu  de  toute  action 
comme  de  toute  vertu ,  de  tout  caractère  élevé  comme  de 

toute  révolution  importante.  Plus  on  avance,  plus  on  de- 

meure convaincu  que  l'histoire  ,  non  point  des  républiques 
seulement,  mais  de  la  nation  italienne  elle-même,  a  fini 
avec  l'année  1 55o, 

Mais  on  seroit  dans  une  grande  erreur,  si  observant 

que  l'histoire  ne  s'occupe  guère  que  des  malheurs  des  hom- 
mes, on  jugcoit  que  les  temps  sur  lesquels  elle  est  silen- 

cieuse ont  été  moins  malheureux.  Toutes  les  calamités 

ne  sont  point  historiques  j  il  leur  faut  un  certain  degré  de 

grandeur  et  de  noblesse,  pour  qu'elles  puissent  fixer  notre 
attention,  et  se  graver  dans  notre  souvenir.  H  faut  aussi, 

|3our  que  les  contemporains  eux-mêmes  nous  en  transmet- 

tent le  détail,  qu'elles  associent  les  individus  dans  une 
souffrance  commune  ,  que  la  cause  et  l'effet  soient  liés  aux 
yeux  les  moins  clairvoyans.  Les  malheurs  du  dix-septième 

siècle  étoient  d'une  autre  nature,  ils  étoient silencieux,  ils 
ne  sembloient  point  tenir  à  la  politique;  chacun  souffroit, 
mais  chacun  souffroit  dans  sa  famille,  comme  homme  et  non 

comme  citoyen.  Ses  relations  privées  étoient  empoison- 
nées, ses  espérances  étoient  détruites,  sa  fortune  diminuoit, 

tandis  que  ses  besoins  s'accroissoient  chaque  jour  :  sa  cons- 

cience ,  au  lieu  de  le  soutenir  dans  l'épreuve,  l'accusoit 
comme  coupable  ;  et  la  honte  se  joignant  à  la  douleur,  il 

s'efforçoit  encore  de  cacher  ses  chagrins  aux  yeux  du 
monde,  et  d'en  dérober  le  souvenir  à  la  postérité. 
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Ainsi  l'on  n'a  point  songé  à  compter  parmi  les  mal- 

heurs publics  de  l'Italie ,  la  cause  peut-être  la  plus  univer- 
selle des  souffrances  privées  de  toutes  les  familles  italien- 

nes ,  l'atteinte  portée  au  lien  sacré  du  mariage ,  par  un 
autre  lien  avoué,  considéré  comme  honorable,  et  que  les 

étrangers  voient  toujours  en  Italie  avec  une  égale  surprise , 

sans  pouvoir  le  comprendre ,  celui  des  cicishei  ou  cavor- 

lieri  gerventi.  Cette  mode  funeste  ayant  une  fois  été  intro- 

duite au  dix-septième  siècle,  par  l'exemple  des  cours,  et 
étant  mise  sous  la  protection  de  toutes  les  vanités  ,  la  paix 

des  familles  fut  bannie  de  toute  l'Italie  :  aucun  mari  ne  re- 
garda plus  sa  femme  comme  une  compagne  fidèle,  associée 

à  toute  son  existence  ;  aucun  ne  trouva  plus  en  elle  un  con- 
seil dans  le  doute,  un  soutien  dans  Fadversité ,  un  sauveur 

dans  le  danger,  un  consolateur  dans  le  désespoir;  aucun 

père  n'osa  s'assurer  que  les  enfans  qui  portoient  son  nom 
étoient  à  lui;  aucun  ne  se  sentit  lié  à  eux  par  la  nature; 

et  l'orgueil  de  conserver  sa  maison,  mis  à  la  place  du  plus 
doux  et  du  plus  noble  des  sentimens,  empoisonna  tous  les 

rapports  domestiques.  Combien  ils  furent  criminels  envers 

l'humanité  ces  princes  qui  réussirent  à  empêcher  que  leurs 

sujets  ne  connussent  aucun  des  doux  sentimens  d'époi  ̂ , 
de  pères ,  de  frères  et  de  fils  ! 

Quoique  l'institution  de  tous  les  ridicules  devoirs  des 
sigisbés  fiit  peut-être  le  moyen  le  plus  efficace  pour  calmer 

des  esprits  inquiets,  tout  récemment  asservis,  d'amollir 
des  courages  trop  mâles,  d'e£féminer  des  nobles  et  des 
citoyens  trop  impatiens  du  joug ,  en  leur  faisant  oublier 

ce  qu'ils  avoient  perdu,  ce  qu'ils  ne  dévoient  plus  recher- 

cher; peut-être  est-ce  faire  trop  d'honneur  à  l'intelligence 
de  ceux  qui  changèrent  les  moeurs  de  l'Italie,  que  de  sup- 

poser qu'ils  prévirent  toutes  les  conséquences  des  modes 

nouvelles  qu'ils  introduisirent.  Cependant  l'instinct  du 
crime  mène  souvent  aussi  directement  au  but  que  le  calcul. 

Ti'liabitude  du  travail  avoit  été  jusqu'au  milieu  du  sei- 
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zième  siècle  la  qualité  distinctive  des  Italiens  :  le  premier 
rang  à  Florence  ,  à  Venise  ,  à  Gênes  ,  étoit  occupé  par  des 
marchands  ;  et  les  familles  décorées  de  toutes  les  dignités 

de  l'État,  de  l'Eglise ,  ou  de  l'armée  ,  ne  renonçoient  point 
pour  cela  au  commerce.  Philippe  Strozzi ,  le  beau-frère 

de  Léon  X,  le  père  du  maréchal  Strozzi  et  du  grand-prieur 

de  Capoue ,  l'ami  de  plusieurs  souverains ,  et  le  premier 
citoyen  de  l'Italie  ,  étoit ,  jusqu'à  la  fin  de  sa  vie  ,  demeuré 
chef  d'une  maison  de  banque.  Il  eut  sept  fils  ;  mais,  mal- 

gré son  immense  fortune ,  il  n'en  avoit  destiné  aucun  à 
l'oisiveté.  Les  princes  voulurent  faire  succéder  à  cette 

activité  redoutable,  ce  qu'ils  nommèrent  un  noble  loisir; 

les  armes  castillanes  inondoient  l'Italie ,  et  ils  appelèrent 

à  leur  aide  les  préjugés  castillans ,  qui  couvroient  d'un 
mépris  profond  toute  espèce  de  travail.  Ils  engagèrent  tous 
leurs  courtisans  à  changer  toutes  leurs  fortunes  en  fonds 

de  terre,  à  les  substituer  à  perpétuité  à  l'aîné  de  leur  fa- 
mille, sacrifiant  ainsi  à  leur  orgueil  les  plus  jeunes  frères 

et  les  femmes  ;  et  ils  condamnèrent  à  une  constante  fai- 
néantise, tous  les  fils  aînés  par  hauteur ,  tous  les  fils  cadets 

par  impuissance. 

Ce  fut  pour  remplir  les  loisirs  de  tout  ce  qui  étoit  cour- 
lisan  ,  de  tout  ce  qui  fut  décoré  de  titres  de  noblesse;  pour 

offrir  en  même  temps  une  compensation  à  cette  foule  de 

cadets  déshérités  de  toute  espérance ,  et  exclus  pour  jamais 

du  mariage,  qu'on  inventa  les  droits  et  les  devoirs  bizar- 
res des  sigisbés ,  ou  chevaliers  servans.  On  les  fonda  tout 

entiers  sur  deux  lois  que  s'imposa  le  beau  monde  :  aucune 
femme  ne  put  plus  avec  décence  paroître  seule  en  public  ; 

aucun  mari  ne  put,  sans  se  donner  un  ridicule,  accompa- 
gner sa  femme. 

L'exemple  des  déborderaens  des  grands  contribua  sans 

doute  beaucoup  à  corrompre  le  peuple  ;  celui  de  l'impudi- 
que Bianca  Capello ,  ou  de  tous  les  princes  et  princesses  de 

la  maison  de  Gonzague ,  pendant  le  dix-septième  siècle , 
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ne  pouvoit  pas  rester  sans  influence  :  mais  quoique  les 
roœurs  des  cours  fussent  plus  relâchées ,  on  avoit  connu 

aussi  l'intrigue  et  la  galanterie  dès  le  temps  des  républi- 
ques ,  et  ce  désordre  ne  sulîisoit  pas  seul  pour  détruire  le 

caractère  national.  Ce  qui  distingue  le  dix-septième  siècle, 

c'est  la  naissance  d'un  préjugé  anti-social,  plus  funeste  que 

le  libertinage  ,  d'après  lequel  on  faisoit  parade  de  ce  qu'on 
avoit  caché  autrefois.  Ce  ne  fut  pas  parce  que  quelques 

femmes  eurent  des  amans ,  mais  parce  qu'aucune  femme 
ne  put  paroître  en  public  sans  son  amant ,  que  les  Italiens 

cessèrent  d'être  des  hommes. 
Tandis  que  tous  les  liens  de  famille  furent  brisés,  au 

dix- septième  siècle ,  par  ces  moeurs  nouvelles  ,  qui ,  regar- 

dées dans  les  cours  comme  seules  conformes  à  l'élégance , 
ne  tardèrent  pas  à  être  imitées  par  la  masse  entière  du 

peuple ,  le  commerce  fut  frappé  d'un  coup  mortel  par  la 
retraite  subite  des  hommes  industrieux  et  des  capitaux. 

Sa  ruine  fut  complétée  par  les  monopoles,  et  par  les  im- 

pôts absurdes  sur  chaque  vente  de  tous  les  objets  com- 

merciables  qu'établirent  les  Espagnols ,  dans  toutes  les 

provinces  qui  dépendoient  d'eux.  Cependant  le  faste  aug- 
mentoit  à  mesure  que  les  ressources  dirainuoient  :  autant 
dans  les  anciennes  mœurs  on  avoit  attaché  de  mérite  à 

Tordre  et  à  l'économie,  autant  dans  l'opinion  des  cours  le 
rang  fut  fixé  par  la  splendeur  et  le  luxe.  Les  Italiens  ap- 

prirent dans  ce  siècle,  et  ce  fut  encore  des  Espagnols  qu'ils 
reçurent  cette  leçon,  l'art  de  retrancher  sur  les  besoins 

les  plus  pressans ,  pour  donner  davantage  à  l'apparence  ; 

de  supprimer  toute  l'aisance  qui  ne  se  voit  pas,  pour  aug- 
menter le  faste  qui  frappe  les  yeux  du  public.  La  considé- 

ration se  mesura  sur  la  dépense,  et  l'on  fit  un  mérite  au 
chef  de  famille,  de  tout  ce  qu'il  donnoit  h  sa  vanité  et  à  ses 
plaisirs. 

Dans  le  temps  des  républiques,  les  citoyens,  ne  recher- 

chant d'autre  décoration  que  les  suffrages  de  leurs  conci- 
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toyens,  craignoient  d'exciter  leur  jalousie  par  des  dislinc- 
tions  ambitieuses.  Ils  ne  vecevoient  et  ne  donnoient  aucun 

titre  ;  ils  ne  torturoient  point  leur  langage  pour  employer 

des  formules  plus  obséquieuses.  Les  nouvelles  cours  subs- 

tituèrent en  toute  chose  la  vanité  à  l'orgueil  national. 
Des  questions  de  préséance  occupèrent  toute  leur  politique. 

La  rivalité  entre  la  maison  d'Esté  et  la  maison  de  Médicis, 
entre  celle-ci  et  la  maison  de  Savoie,  n'avoit  d'autie  cause 

que  la  prétention  de  chacune  d'avoir  le  pas  sur  l'autre , 
dans  les  cérémonies  où  leurs  ambassadeurs  se  rencontroient. 

Les  souverains  s'arrogeoient  successivement  de  nouveaux 

titres,  en  même  temps  qu'ils  en  distribuoient  aussi  de  nou- 

veaux à  toute  leur  cour.  Tandis  qu'ils  passoient  eux-mêmes 

par  toutes  les  gradations  ,  d'illustrissimes ,  d'excellences , 

de  magnificences,  d'altesses,  d'altesses  sérénissimes  ,  d'al- 
tesses royales ,  ils  crëoient  pour  leurs  sujets  des  patentes 

sans  nombre  de  marquis,  de  comtes,  de  chevaliers  ;  et  ils 

leur  abandonnoient  successivement  la  qualification  qu'ils 

avoient  portée ,  et  qu'ils  commençoient  à  dédaigner.  Ces 
décorations  descendoient  toujours  plus  bas  dans  la  foule  : 

on  n'écrivoit  plus,  il  y  a  trente  ans,  à  son  cordonnier, 

sansl'appelerwio//o  ilbiHre;  mais,  en  multipliant  les  titres , 

on  n'avoit  multiplié  que  les  mécontentemens  et  les  mor- 
tifications; chacun  ,  au  lieu  de  ce  qu'on  lui  accordoit,  ne 

voyoit  que  ce  qu'on  lui  refusoit,et  il  n'y  a  voit  si  mince 
gentilhomme,  si  petit  officier  de  milice  qui  ne  se  re- 

gardât coiTune  blessé  mortellement  lorsqu'on  l'appeloit , 
par  erreur,  très-célèbre  et  très-excellent  (  chiarissimo 

ed  eccellentissimo),  tandis  qu'il  prétendoit  à  Villustris- 
sirne. 

Les  lois,  les  mœurs,  l'exemple,  la  religion  même,  telle 

qu'elle  étoit  pratiquée,  tendoient  à  substituer  en  toute 

chose  l'égoïsme  à  tout  mobile  plus  noble.  Mais  tandis  qu'on 
forçoit  les  hommes  à  tout  rapporter  à  eux-mêmes,  on  les 

privoit  en  nièrae  temps  de  toutes  les  jouissances  qu'ils  au- 
12  1 1. 
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roient  pu  trouver  en  eux-mêmes.  Le  père  de  famille,  ma- 

rié à  une  femme  qu'il  n'avoit  point  choisie,  qu'il  n'aimoit 

point,  dont  il  n'étoit  point  aimé;  entouré  d'enfans  dont  il 
ne  savoit  point  s'il  étoit  père ,  dont  il  ne  suivoit  point 

l'éducation,  dont  il  n'obtenoit  point  l'amour,  gêné  sans 
cesse  dans  sa  famille  par  la  présence  de  Pami  de  sa  femme  , 

séparé  d'une  partie  de  ses  frères  et  de  ses  sœurs,  qu'on 
avoit  enfermés  de  bonne  heure  dans  des  couvens;  fatigué 

de  l'inutilité  des  autres,  auxquels,  pour  tout  établissement  > 
il  étoit  obligé  de  donner  toujours  un  couvert  à  sa  table» 

n'étoit  regardé  par  eux  tous  que  comme  l'administrateur 
du  patrimoine  de  la  famille.  Il  étoit  seul  responsable  de 
son  économie,  tandis  que  tous  les  autres,  frères,  sœurs, 

femme  et  enfans ,  étoient  entrés  dans  une  ligue  secrète , 

pour  détourner  à  leur  profit  le  plus  qu'ils  pourroient  du 
revenu  commun,  pour  jouir,  pour  se  mettre  eux-mêmes 

dans  l'aisance,  sans  se  soucier  de  la  gêne  où  pouvoit  se 
ti'ouver  leur  chef. 

Ce  cheî  de  famille  n'étoit  plus  le  vrai  propriétaire  du 

bien  patrimonial;  il  n'a  voit  plus  aucun  moyen  de  l'ac- 
croître, tandis  que  les  impôts,  les  désastres  publics  et 

l'augmentation  du  luxe  le  diminuoient  sans  cesse.  Le  bien 

qu'il  tenoit  de  ses  ancêtres  étoit  tout  entier  substitué  à  per- 

pétuité. Il  n'appartenoit  point  ̂   la  génération  vivante, 
mais  à  celle  qui  étoit  encore  à  naître.  Le  père  de  famille 

ne  pouvoit  ni  hypothéquer,  ni  échanger,  ni  Vendre  :  si 

quelque  imprudence  de  jeunesse  lui  avoit  fait  contracter 

une  dette,  ses  revenus  seuls  étoient  saisis  pour  l'acquitter; 
et  pendant  ce  temps,  ildevoit,  pour  vivre,  en  contracter 

une  nouvelle.  L'obligation  que  son  ancêtre  lui  avoit  im- 

posée pour  conserver  sa  fortune,  l'empêchoitde  la  réparer 
jamais.  Pour  chaque  besoin  imprévu,  il  prcnoit  sur  le 

fonds  destiné  ù  la  culture,  le  seul  qui  fût  à  sa  disposition, 

et  le  seul  qui  auroit  dû  demeurer  sacré.  Il  ruinoit  ses  ter- 

res, parce  qu'il  n'av<»il  pas  droit  de  les  vendre,  et  de  nom- 
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breuses  familles  de  métayers  étoient  victimes  avec  lui  de 

son  inconsidération,  do  celle  de  ses  proches,  ou  du  mal- 
heur fortuit  qui  avoit  dérangé  sa  fortune. 

S'il  recherchoit  des  honneui's,  pour  se  dérober  aux 
chagrins  que  lui  causoit  son  intérieur,  il  étoit  mortifié 
â  toute  heure,  par  toutes  les  vanités  jalouses  de  la  sienne; 

s'il  vouloit  suivre  une  carrière  publique,  il  ne  pou- 

voit  y  réussir  que  par  les  arts  de  l'intrigue,  par  l'adu- 
lation et  la  bassesse;  s'il  avoit  des  procès,  son  bon  droit 

étoit  compromis  par  les  lenteurs  interminables  de  la  chi- 

cane, ou  sacrifié  par  la  vénalité  de  ses  juges;  s'il  avoit  des 
ennemis,  ses  biens, sa  liberté,  sa  vie,  étoient  à  la  merci 

de  délateurs  secrets  et  de  tribunaux  arbitraires.  N'aimant 

rien  que  lui-même,  il  ne  trouvoit  en  lui-même  que  peines 

et  que  soucis.  Pour  s'étourdir  sur  ses  chagrins,  il  ëtoit 
forcé  en  quelque  sorte  à  suivre  la  pente  universelle  de  sa 

nation  vers  les  plaisirs  des  sens  ;  il  s'y  abandonnoit,  et  dans 
leur  ivresse,  il  se  préparoit  «ncore  de  nouveaux  soucis  et 
de  nouveaux  remords. 

Telle  étoit,  au  dix-septième  siècle,  la  situation  de  la 

presque  universalité  des  sujets  italiens;  et  c'est  ainsi  qu'au 
milieu  des  fêtes  et  des  gaietés  de  la  vie,  le  malheur  les  at- 

teignoit  de  partout,  sans  laisser  aucune  trace  dans  l'his- 
toire. Quant  aux  événemens  du  siècle  qui  appartiennent 

davantage  à  Phistorien ,  si  on  compare  cette  période  à  celle 

qui  l'avoit  précédée,  on  y  trouvera  peut-être  moins  de 

calamités  générales  mais  plus  d'humiliation  ;  moins  de  ces 
souffrances  violentes  et  rapides  qui  semblent  épuiser  les 
forces  de  la  nature  humaine,  mais  autant  de  misère,  et 

plus  de  dégradation  encore. 

Charles-Quint  avoit  annexé  l'Italie  à  la  monarchie  espa- 

gnole. Philippe  II,  pendant  son  long  règne,  l'avoit  main- 
tenue dans  ime  étroite  dépendance;  et  quoique  tous  les 

Etats  qui  lui  étoient  soumis  eussent  commencé  à  déchoir 

dès  le  moment  où  ils  passèrent  sous  sa  domination,  la  rao- 
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narchie  espagnole  paroissoit  encore,  sous  lui,  réparer  par 

des  conquêtes  au-dehors  ce  qu'elle  perdoit  de  forces  inté- 

rieures. En  vain  l'oppression  avoit  poussé  à  la  révolte  les 
Maures  de  Grenade  et  les  Hollandais  dans  les  Pays-Bas,  en 

vain  l'Océan  avoit  englouti  les  flottes  formidables  de  Phi- 
lippe ,  et  la  France  et  la  Hollande  étoient  arrosées  du  sang 

de  ses  soldats;  en  vain  le  désordre  toujours  croissant  de 

ses  finances  l'avoit  réduit  à  faire  une  banqueroute  ignomi- 

nieuse, il  étoit  encore,  lorsqu'il  mourut  le  i3  septembre 
1698,  le  monarque  le  plus  formidable  de  l'Europe.  Ancien 
souverain  n'osoit  se  mesurer  avec  lui,  et  aucun  Etat  neu- 

tre ne  pouvoit,  près  de  lui,  conserver  son  indépendance. 

Le  dix-septième  siècle  est  rempli  par  le  règne  des  trois 

princes  de  la  ligne  autrichienne  d'Espagne  qui  lui  succé- 
dèrent. Son  fils  Philippe  HI  mourut  le  3i  mars  1 63i  j  son 

petit-fils  Philippe  IV  mourut  le  7  septembre  i665,  et  son 

arrière-pelit-fils  Charles  II  le  i^*^  novembre  1700.  L'inca- 
pacité croissante  de  ces  trois  souverains,  leur  foiblesse 

pusillanime,  et  l'imprudence  de  leurs  favoris  et  de  leurs 
premiers  ministres,  accélérèrent  la  décadence  de  la  mo- 

narchie espagnole,  et  firent  succéder  le  mépris  à  l'efFroi 
qu'elle  avoit  itispiré. 

Cependant,  cette  décadence  de  la  monarchie  espagnole 

ne  donna  point  à  l'Italie  les  moyens  de  secouer  ses  chaînes. 
Les  tentativîs  faites  par  les  provinces  qui  reconnoissoient 

la  souveraineté  du  roi  d'Espagne,  furent  mal  combinées , 

mal  secondées,  et  n'eurent  d'autres  effets  que  de  rendre 

l'oppression  plus  cruelle;  et  quant  aux  petits  souverains 

qui  s'étoiont  mis  sous  la  protection  de  l'Espagne,  ils  n'a- 
voient  plus  assez  d'énergie  pour  désirer  une  plus  grande 
liberté.  Quelquefois  ils  balançoient  entre  ce  joug  et  celui 

de  la  France;  ils  se  rapprochoient  momcnlanément  de 

Louis  XIV,  dont  ils  reconnoissoient  l'ascendant  :  mais  bien- 

tôt, ne  se  sentant  pas  appuyés  d'assez  bonne  loi,  ils  re- 
lournoicnt  à  Icms  anciennes  habitudes,  et  ils  ne  vonloit^nt 
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pas, sur  l'espoir  d'un  secours  éloigné,  s^atlirer  l'inimitié 
de  leurs  plus  proches  voisins. 

L'autorité  de  Philippe  111  sur  l'Italie  ne  fut  point  trou- 
blée par  la  rivalité  du  roi  de  France.  Pendant  une  partie 

de  son  règne,  il  eut,  il  est  vrai,  pour  antagoniste  Henri- 
le-Grand  j  mais  ce  prince  ,  qui  vouloit  relever  ses  Etats  de 

l'épuisement  où  les  guerres  civiles  les  avoient  jetés,  évita 
les  combats,  et  se  ferma  en  quelque  sorte  l'entrée  de  l'Ita- 

lie. La  régence  tout  autrichienne  de  Marie  de  Médicis  ne 

donna  plus  d'inquiétude  à  l'Espagne.  Philippe  IV,  plus 
foible  que  son  père ,  eut  des  antagonistes  plus  ledoutables. 

Les  deux  ministres,  Richelieu  et  Mazarin,  pendant  toute 

la  durée  de  leur  administration,  se  proposèrent  pour  but 

l'abaissement  de  la  maison  d'Autriche.  Depuis  l'année  1611, 
où  Richelieu  commença  à  protéger,  contre  les  Espagnols, 

les  droits  des  Grisons  protestans  sur  la  Valteline,  jusqu'à 
la  paix  des  Pyrénées ,  le  7  novembre  1 669 ,  une  lutte  pres- 

que sans  relâche  continua  entre  ces  deux  monarchies  :  mais 

la  France  n'avoit  alors  ni  un  roi  qui  sût  se  mettre  à  la  tète 
de  ses  armées ,  ni  des  ministres  guerriers  ;  aussi  ne  se 

laissa-t-elle  point  tenter  par  des  expéditions  lointaines.  Elle 
ne  versa  pas  moins  de  sang,  elle  ne  dissipa  pas  moins  de 

trésors  que  pendant  les  règnes  plus  brillans  de  Louis  XTI  et 

de  François  I^'j  toutefois  seà  armes  ne  passèrent  guère,  en 
Italie,  les  frontières  de  la  Valteline  et  du  Piémont.  Ses 

principaux  efforts,  il  est  vrai,  étoient  dirigés  contre  la 

Flandre  et  l'Allemagne  :  mais  on  n'en  doit  pas  moins  re- 
marquer, comme  caractère  propre  à  toutes  les  guerres  diri- 

gées par  les  deux  cardinaux,  que  leur  but  fut  la  dévasta- 

tion plutôt  que  la  conquête,  et  qu'elles  ruinoient  l'Espagne 
sans  pouvoir  profiter  à  la  France. 

La  troisième  période  s'étend  depuis  la  paix  des  Pyré- 

nées jusqu'à  la  guerre  de  la  succession  d'Espagne  ,  et  cor- 

respond au  règne  de  Charles  II,  en  même  temps  qu'aux 
années  plus  briljantes  de  celui  de  Louis  XIV.  Pendant  ce 
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temps,  le  derniei*  des  monarques  autrichiens  de  Madrid  , 
sentant  toute  sa  foiblesse,  clierchoit  à  tout  prix  à  éviter 

la  guerre,  tandis  que  le  français,  croyant  ne  pouvoir  ac- 
quérir de  la  gloire  que  par  ses  armes ,  saisissoit  avec  em- 

pressement toutes  les  occasions  d'attaquer  ses  voisins,  sans 

s'arrêter  un  instant  à  peser  la  justice  ou  la  plausibililé  des 

prétextes  qu'il  employoit.  Ni  Louis  XIV  ,  ni  aucun  de  ses 
conseillers ,  ne  purent,  de  bonne  foi ,  croire  fondés  les  titres 

de  la  reine-mère  ou  de  la  reine  régnante  de  France,  au 

partage  de  la  succession  de  PJiilippe  IV.  La  guerre  n'avoit 

d'autre  motif  que  le  sentiment  de  la  force  opposée  à  la  foi- 

blesse ,  et  les  manifestes  n'étoient  qu'une  grossière  hypo- 

crisie, qu'il  auroit  mieux  valu  s'épargner.  Néanmoins, 

pendant  cette  période ,  qui  coûta  tant  de  sang  à  l'humanité, 
l'Italie  fut,  moins  que  le  reste  de  l'Europe,  le  théâtre  de 

la  guerre  générale.  Les  armes  françaises  n'y  parurent  guère 
que  lorsque  la  Vanité  de  Louis  XIV  se  complut,  en  1662  , 

à  humilier  le  pape  Alexandre  VII ,  à  l'occasion  de  l'insulte 
prétendue  faite  par  les  Corses  à  son  ambassadeur  ,  et  lors- 

qu'il désola,  en  1684,  la  république  de  Gènes  par  unbom- 
V  bardement  barbare.  D'ailleurs,  les  petits  princes  italiens, 

embarrassés  de  la  liberté  que  l'affoiblissement  de  l'Espagne 

leur  rendoit,  se  tournèrent  vers  l'empereur,  pour  lui 
transporter  leur  allégeance,  et  s'appuyèrent  de  sa  protec- 

tion; encore  que  Léopoldl"'  ,  qui  parvint  à  la  couronne  de 

l'Empire  en  i658,  et  qui  la  porta  jusqu'en  lyoS  ,  ne  se  fît 
presque  connoître  à  l'Italie  que  par  les  vexations  et  la  ra- 

pacité de  SCS  généraux. 
Le  duché  de  Milan,  le  royaume  de  Naples,  et  ceux  de 

Sicile  et  do  Surdaigne  ,  demeurèrent  pendant  tout  le  dix- 
septième  siècle  sous  la  domination  des  Espagnols.  Le  duché 

do  Milan  n'ayant  manifesté,  pendant  cet  espace  de  temps  , 
ni  volonté  nationale,  ni  aucune  résolution  qui  lui  fût  pro- 

pre, no  peut  pas  plus  être  l'objet  d'une  histoire  séparée, 
qu'aucune  autre  doa  proviacctt  do  la  vaste  monarchie  au- 
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Uichienne  :  comme  les  autres ,  il  souffrit  du  faste  et  de 

l'irapcritie  du  duc  de  Lerme;  du  comte  duc  d'Olivarès  ;  de 
don  Louis  de  Haro ,  qui ,  premiers  ministres  et  favoris , 

gouvernèrent  despotiquementle  roi  et  le  royaume.  Il  souf- 
frit même  plus  que  les  autres ,  parce  que  la  guerre  entre 

la  France  et  la  maison  d'Autriche,  ayant  eu ,  pendant  tout 
le  siècle ,  pour  objet,  en  Italie,  la  possession  du  Piémont, 
du  Montferrat,  de  la  Valteline  et  du  duché  de  Mantoue , 

ne  s'éloigna  jamais  des  frontières  du  Milanez.  Cependant 

cette  guerre  se  fit  avec  une  moindre  activité  ,  si  ce  n'est 
avec  moins  de  cruauté  que  dans  le  siècle  précédent;  et  ses 

ravages,  non  plus  que  les  fautes  journalières  du  gouver- 

nement ,  ne  suffirent  point  pour  contrebalancer  l'admira- 
ble fertilité  de  ce  beau  pays,  ou  pour  détruire  les  ouvrages 

dispendieux  par  lesquels  ses  anciens  propriétaires  a  voient 
maîtrisé  les  eaux ,  et  les  faisoient  servir  à  la  richesse  des 

campagnes. 

L'histoire  gai'de  de  môme  un  silence  absolu,  pendant 
tout  ce  siècle,  sur  la  vice-royauté  de  Sardaigne  ;  mais  le 
royaume  de  Naples  et  celui  de  Sicile  se  firent  du  moins  re- 

marquer par  leurs  efforts  infructueux  pour  secouer  la  ty- 
rannie des  Espagnols.  / 

Les  revenus  du  royaume  de  Naples,  au  milieu  du  dix- 
septième  siècle  j  monloient  à  six  millions  de  ducats  ;  les 

dépenses  de  l'administration,  de  la  flotte  et  de  l'armée, 

en  y  comprenant  même  les  ambassades  d'Italie,  ne  pas- 
soient  pas  un  million  ti'ois  cent  mille  ducats.  On  estimoit, 
il  est  vrai ,  que  sept  cent  mille  ducats  étoient  encore  em- 

ployés dans  le  royaume  en  dépenses  secrètes  ,  ou  dilapidés 

par  les  officiers  du  roi  :  mais  quatre  raillions  de  ducats ,  ou 

les  deux  tiers  des  revenus  ordinaires,  sortoient  annuelle- 

ment du  royaume  pour  acquitter  les  dettes  de  l'Espagne  ou 
solder  ses  armées  (i).  Cet  emploi  des  tributs  du  peuple , 

(i)  Ist.  dei conte  Gùleaizo  Gualdo  Priarato.  P.  IV,  L.  V,  p.  ao8.  Ve- 
uezia ,  1648  ,  in-4°. 



2o4  HISTOIRE  DES  RÉPUB.  ITALIENNES 

pour  une  politique  à  laquelle  il  ne  prenoit  aucun  intérêt, 

lui  causoit  un  exti'ème  mécontentement  ;  mais  sa  mauvaise 

humeur  étoit  encore  augmentée  par  Paccroissement  pro- 

gressif de  toutes  les  charges.  D'après  les  privilèges  du 
royaume,  reconnus  par  Ferdinand  et  par  Charles-Quint, 

aucun  impôt  nouveau  ne  pouvoit  être  établi  sans  le  con- 
sentement du  parlement ,  qui  représeutoit  la  noblesse  et  le 

peuple  :  mais  le  parlement  n'étoit  plus  assemblé  depuis 
long-temps  ;  et  chaque  jour  les  vice-rois  ,  pressés  par  leur 
cour,  inventoient  quelque  nouvelle  gabelle  ,  et  écrasoient 

toujours  plus  un  peuple  déjà  accablé  sous  le  faix.  Les  Es- 

pagnols,  d'après  leur  ignorance  accoutumée  de  l'économie 
politique  ,  a  voient  fait  porter  presque  toutes  ces  gabelles 

sur  les  denrées  de  première  nécessité  j  ils  avoient  taxé  suc- 
cessivement la  viande,  le  poisson,  la  farine,  et  enfin  le 

fruit.  Les  pauvres,  obligés  de  renoncer  aune  consommation 

que  les  impôts  rendoient  toujours  plus  coûteuse,  se  pri- 
voient  successivement  de  tous  les  objets  taxés.  La  gabelle 

sur  le  fruit,  qui  fut  estimée  à  quatre- vingt  mille  ducats 

pour  la  ville  de  Naples,  leur  parut  établie  pour  les  pour- 
suivre dans  leurs  derniers  retranchemens ,  et  leur  enle- 

ver le  seul  aliment  qu'ils  pussent  encore  atteindre,  lis  se 

soulevèrent  le  7  juillet  1647,  contre  le  ducd'Arcos,  alors 
vice-roi  ;  un  jeune  pêcheur  d'Amalfi,  nommé  Mas  ou  Tom- 
maso  Aniello ,  se  mit  à  leur  tète  :  ils  brûlèrent  les  baraques 

où  la  gabelle  étoit  perçue;  ils  menacèrent  le  vice-roi  jils 

le  forcèrent  à  s'enfuir  au  château  Saint-Elme  ;  ils  incen- 

dièrent les  maisons  de  ceux  qui  s'étoiont  enrichis  par  leurs 
malversations  dans  les  finances  :  ils  réclamèrent  le  rétablis- 

sement de  tous  les  privilèges  qui  leur  avoient  été  garantis 

par  Charles-Quint  j  et  ils  forcèrent  enfin  le  gouverne- 
ment ,  vaincu  dans  plusieurs  rencontres  ,  à  traiter  avec 

eux  (1). 

(1)  Ittorie  del  conte  Gualdo  Priorato.  P.  IV,  L.  V,  p.  'i\  1. — Giannone, 
lit.  civile.  L.  XXXVII,  0.  II ,  T.  iV,  p.  Sog. 
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Un  esprit  de  liberté  paroissoit,  à  cette  époque,  animer 

toute  l'Europe.  Les  Hollandais  avoient  fait  reconnoitre  et 
respecter  leur  république  ;  les  Anglais  reienoient  Char- 

les I*"^  prisonnier  à  Hampton-Court  ;  les  Français  faisoient 
la  guerre  à  Mazarin  et  à  la  régente  j  les  Portugais  avoient 

secoué  le  joug  de  l'Espagne;  les  Catalans  étoient  soulevés, 
et  une  insurrection  en  Sicile  avoit  éclaté  avant  même  celle 

de  Naples.  Mais  presque  partout  l'inquiétude  et  la  souf- 
france avoient  soulevé  les  peuples  contre  des  abus  intolé- 

rables ,  avant  qu'ils  eussent  assez  de  connoissances  pour 
corriger  leurs  gouvernemens ,  ou  pour  en  fonder  de  nou- 

veaux sur  de  meilleurs  principes.  La  populace  se  mit  à  la 

Icte  des  mouveraens  d'insurrection  ,  et  leur  donna  un  ca- 

ractère effrayant.  Les  hommes  d'un  ordre  supérieur ,  qui, 
plus  encore  qu'elle,  avoient  besoin  de  liberté,  abandonnè- 

rent cependant  une  cause  trop  souvent  souillée  par  des 

crimes  :  ils  voyoient  d'une  part  l'étendard  du  despotisme, 
de  l'autre  celui  de  l'anarchie,  et  ils  ne  savoient  sous  lequel 
se  ranger.  Les  souffrances  du  peuple,  et  son  ignorance 

même,  qui  étoient  l'ouvrage  du  gouvernement ,  ne  justi- 
lloient  que  trop  son  ressentiment ,  mais  la  plus  dangereuse 

de  toutes  les  passions  auxquelles  les  opprimés  puissent 

s'abandonner,  est  celle  de  la  vengeance  :  c'est  elle  qui  a 
fait  échouer  presque  toutes  les  révolutions.     • 

Le  duc  d'Arcos  se  défioit  des  gentilshommes  napolitains 
autant  que  du  peuple  ;  il  savoit  qu'il  avoit  violé  tous  leurs 

privilèges  ,  qu'il  les  avoit  abreuvés  de  mortifications ,  et 
que  ces  gentilshommes  pouvoient  pourtant  soulever  toutes 

les  provinces,  et  les  joindre  à  la  capitale  par  leur  crédit 

sur  les  paysans  leurs  vassaux.  Il  jugea  donc  convenable , 
avant  tout,  de  les  brouiller  irrémissiblement  avec  leurs 

compatriotes  ;  il  fit  porter  par  eux  au  peuple  de  fausses  pa- 
•roles  de  conciliation  :  il  les  chargea  de  lire  un  faux  privi- 

lège de  Charles-Quint,  de  se  rendre  garans  de  fausses  écri- 
tures ;  et  il  les  engagea  si  avant  dans  ses  propres  perfidies , 
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que  la  populace  tourna  contre  eux  la  fureur  qu'elle  avoit 

conçue  d'abord  contre  les  Espagnols,  et  que  plusieurs  fu- 
rent massacrés  et  leurs  maisons  incendiées,  pour  s'être 

prêtés  à  ces  indignes  artifices.  Le  reste  de  ces  gentils- 

hommes, quoique  convaincus  que  le  vice-roi  seul  étoit 
coupable  du  sang  de  leurs  frères ,  furent  obligés  de  le  se- 

conder ,  parce  qu'ils  n'obtenoient  plus  de  confiance  ,  et  ne 
trou  voient  plus  de  sûreté  dans  le  parti  opposé  (i). 

Aucune  foi  donnée,  aucun  engagement,  quelque  solen- 

nel qu'il  fût ,  ne  pouvoit  enchaîner  la  vengeance  du  gou- 
vernement espagnol.  Ce  fut  au  milieu  de  l'église  du  Car- 

mine  ,  au  moment  où  il  faisoit  lire  au  peuple  les  articles  de 

la  pacification  qu'il  'venoit  de  jurer,  que  le  duc  d'Arcos 
fit  faire  une  décharge  d'arquebusiers  sur  Masaniello  et  les 
siens  (2).  Ce  chef  de  parti,  par  un  bonheur  étrange,  ne 

fut  point  blesséjet  le  vice-roi,  désavouant  les  bandits  qu'il 
avoit  employés  ,  les  sacrifia  à  la  fureur  du  peuple  ,  pour 

regagner  son  propre  crédit  ;  puis,  continuant  à  traiter  de 

paix,  il  invita  Masaniello  à  un  lepas  de  conciliation,  où  il 
lui  fit  administrer  une  boisson  qui  troubla  sa  raison.  Le 

favori  du  peuple  perdit  alors  la  confiance  de  son  parti , 

par  ses  extravagances  et  ses  cruautés  5  et  le  duc  d'Arcos  eu 
profita  pour  le  faire  assassiner  le  16  juillet  (3). 

Pendant  le  peu  de  jours  qu'avoit  duré  son  pouvoir  , 

Masaniello  avoit  exercé  sur  le  peuple  l'autorité  la  plus 

illimitée.  Les  talens  naturels  de  ce  jeune  pêcheur,  et  l'o- 
béissance empressée  de  la  populace ,  avoient  frappé  le  duc 

d'Arcos  de  terreur,  et  lui  avoient  dicté  toutes  les  conces- 
sions par  lesquelles  il  avoit  cherché  à  apaiser  la  sédition  ;  il 

les  retira  toutes  au  moment  où  il  se  fut  défait  de  son  en- 

nemi :  il  crut  pouvoir ,  sans  danger,  annuler  les  engage- 

raons  qu'il  venoit  de  prendre.  Mais,  le  21  août,  la  sédition 

(i)  Ittorie  del  conte  Gualdo  Priorato.  P.  FV,  L.  V,  p.  ai6. 

(a)  Ibidem,  p.  aao. 

(3)  Ibidem,  p.  aaS.  —  Giannone.  L.  XXXVII ,  0.  II,  p.  517. 
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recommença  avec  plus  de  l'ureur  que  jamais  j  et  les  Espa- 
gnols, se  sentant  les  plus  foibles,  furent  réduits  à  une  nou- 

velle capitulation  (1).  Toutefois,  lorsque,  par  les  promesses 

les  plus  solennelles ,  ils  eurent  décidé  le  peuple  à  poser  les 
armes,  les  trois  forts  qui  dominent  Naples,  et  lu  flotte  de 

don  Juan  d'Autriche,  qui  étoit  entrée  dans  le  port,  com- 
mencèrent toul-à-coup,  le  5  octobre  à  midi,  à  canonuer 

et  à  bombarder  la  ville 5  et  au  moment  où  le  peuple  désarmé, 

frappé  de  terreur  et  de  surprise ,  demandoit  encore  la 

cause  d'une  attaque  aussi  imprévue, six  mille  hommes  de» 
vieilles  bandes  espagnoles  débarquèrent  de  la  flotte,  avec 

ordre  de  massacrer  tout  ce  qu'ils  rencontreroient(2). 
Mais  la  population  de  Naples  passoit  quatxe  cent  mille 

âmes.  Les  insurgés,  presque  tous  sans  maison  et  sans  for- 

tune, n'a  voient  rien  à  craindre  du  bombardement  :  comme 

ils  combattoient  sans  ordre,  ils  ne  s'aperce  voient  point  de 

toutes  les  pertes  qu'ils  faiscieut;  et  le  massacre  dans  une  rue 
n'étoit  pas  connu  dans  la  rue  prochaine,  où  le  combat  re- 
comraençoit.  La  populace  parcouroit  les  toits,  en  acca- 

blant les  soldats  de  pierres  et  de  briques  ;  puii»  elle  s'en- 

fuyoit  avant  que  la  troupe  de  ligne  pût  l'atteindre.  Après 
deux  jours  de  combat,  les  insurgés  attaquèrent  à  leur  tour 

les  soldats  espagnols  accablés  de  fatigue;  ils  les  chassèrent  de 
tous  leurs  postes  ;  ils  les  forcèrent  à  se  retirer  dans  les  trois 
forts  ou  sur  la  flotte,  et  ils  demeurèrent  maîtres  de  la 
viUe  (3). 

Ce  fut  seulement  alors  que  les  INapulitains  commencè- 

rent à  négocier  avec  les  Français ,  et  qu'ils  appelèrent  à  leur 
aide  He-  .i  de  Lorraine,  duc  de  Guise,  qui  se  trouvoit  à 
Rome  dans  ce  temps-là.  Celui-ci  descendoit  par  les  fem- 

mes de  la  seconde  maison  d'Anjou;  il  croyoit  avoir  à  la 

couronne  des  droits  qu'il  espéroit  faire  valoir,  et  il  comptoit 

(1)  GualdoPriorato.  P.  IV,  L.  IV,  p.  273. 

(2)  Ibidem,  L.  V,  p.  278.  —  Giannone.  L.  XXXVII ,  0.  III ,  p.  5ao. 
(3)  Ibidem,  P.  IV,  L.  VI, p.  278. 
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sur  le  secours  de  la  France.  Il  accourut  à  Naples,  où  il  fut 
déclaré  généralissime  et  défenseur  de  la  liberté.  Le  nom 

de  république  de  INaples  commençoit  à  être  prononcé  et 

reçu  par  le  peuple  avec  acclamation ,  et  toutes  les  provin- 

ces s'étoient  soulevées  à  l'envi  de  la  capitale  (i). 

Mais  le  peuple  napolitain  n'avoit  pu  acquérir,  sous  la 
domination  des  Espagnols,  ni  les  mœurs,  ni  les  liabitudes, 

ni  les  opinions  par  lesquelles  on  fonde  une  république.  Il 

ne  songeoit  qu'à  déplacer  l'autorité  arbitraire  au  lieu  de 
la  détruire  j  il  obéit  aveuglément  à  Masaniello,  puis  à  Gen- 
naro  Annèse  et  au  duc  de  Guise,  comme  il  avoit  obéi  au 

vice-roi  ;  il  leur  permit  de  régner  par  les  supplices  j  et  ja- 
mais justice  prévôtale  ne  fut  plus  rapide  ou  plus  injuste 

que  celle  de  ces  favoris  de  la  populace.  Dans  son  aveugle 

superstition ,  il  compta  bien  plus  sur  les  miracles  de  la  Ma- 
donna  del  Carminé ,  sur  ceux  de  Masaniello  lui-même , 

qu'il  regardoit  comme  un  saint,  que  sur  ses  propres  efforts. 
Passant  d'une  confiance  aveugle  à  une  défiance  insensée , 
il  fut  trahi  par  tous  ceux  à  qui  il  remit  son  pouvoir,  et  il 

changea  en  ennemis  acharnés  tous  ceux  qu'il  poursui- 
vit de  ses  soupçons  injurieux;  surtout  il  continua  trop 

long-temps  à  proclamer  comme  souverain  le  roi  d'Espa- 
gne, à  prétendre  lui  conserver  toute  sa  fidélité,  et  à  reje- 

ter sur  les  Espagnols  le  nom  de  rebelles.  C^est  une  grande 
erreur  de  croire  que  les  mois  employés  contre  leur  sens 
naturel  puissent  faire  illusion  sur  le  fond  des  choses. 

Il  y  a  plus  de  siàreté  pour  ceux  qui  se  révoltent  à  s'a- 
vouer franchement  pour  révoltés  ;  et  les  Napolitains 

avoient  assez  éprouvé  le  caractère  de  Philippe  IV  et  de 

son  ministère,  pour  s'assurer  qu'il  ne  transigeroit  plus 
avec  eux  que  pour  les  tromper. 

Le  duc  de  Guise,  au  lieu  de  coustiluer  la  république  qui 

le  choisissoit  pour  chef,  no  songea  qu'à  s'attribuer  une 

(i)  Gualdo  Vriorato.  P.   IV,  L.  VI,  p.  a83.  —  Limiers,   Histoire  de 

Loui*XIV.  L.  I,  p.  lao.  —  Giannone.  L.  XXXVII ,  c.  III,  p.  5ai. 
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autorité  absolue  ;  il  se  montra  jaloux  de  tous  les  droits  de 

la  nation,  de  tous  ceux  de  ses  magistrats,  et  surtout  du 

crédit  de  Gennaro  Annèse,  l'homme  le  plus  habile  du 
parti  de  la  liberté,  et  le  vrai  chef  de  la  révolution.  De 

même  que  Guise  n'a  voit  rien  fait  pour  le  peuple,  il  n'ob- 

tint point  de  lui  ces  efforts  généreux  qu'inspire  le  seul 
amour  de  la  liberté.  Gennaro  Annèse ,  irrité  de  n'avoir 
fait  que  changer  de  maître ,  et  craignant  pour  lui-même 
la  jalousie  de  Guise,  commença  secrètement  à  traiter  avec 

les  Espagnols.  Il  leur  vendit  enfin  sa  patrie,  dont  il  leur 

ouvrit  les  portes  le  4  avril  1 648,  tandis  que  Guise  en  étoit 

sorti  avec  un  petit  corps  d'armée  pour  faciliter  les  arri- 
vages de  vivres.  Un  joug  plus  pesant  que  jamais  flit  imposé 

à  la  ville  de  Naples,  et  le  peuple  n'eut  d'autre  consolation 

que  de  voir  ceux  qui  l'avoient  ti'ahi ,  victimes  de  leurs 

propres  perfidies.  Le  duc  d'Arcos  avoit  perdu  sa  vice- 
royauté,  et  avoit  été  rappelé  en  Espagne  ;  le  duc  de  Mata- 

lona  et  le  prince  don  Francesco  Toralto ,  qu'il  avoit  enga- 

gés avec  d'autres  gentilshommes  napolitains,  à  trahir  leurs 
compatriotes,  furent  massacrés  par  un  peuple  furieux j  le 

duc  de  Guise  fut  fait  prisonnier  des  Espagnols  ,  et  ne  re- 

couvra sa  liberté  qu'en  1662;  et  Gennaro  Annèse,  qui 
avoit  rendu  la  couronne  à  Philippe  IV,  et  qui  avoit  livré 

sa  patrie  aux  Espagnols ,  périt  sur  un  échafaud  par  ordre 

du  roi  qu'il  avoit  rétabli,  avec  presque  tous  ceux  qui 
avoient  eu  part  aux  troubles  5  éprouvant  ainsi  qu'aucun 

service,  quelque  éminent  qu'il  soit,  n'efface  aux  yeux 

d'un  despote  des  offenses  passées ,  et  qu'aucun  serment  ne 
le  lie  envers  ceux  qui  ont  voulu  une  fois  diminuer  son 

pouvoir  (i). 

(i)  Gualdo  Prîorato.  P.  IV,  L.  VIII,  p.  404.  —  Gio.  Bail.  Birago, 

Hist.  memorab.  de'  nostri  tempi.  Farte  f^'»  annessa  alV  opéra  d'Ales- 

sandro  Z'diolo.  L.  VI.  Venezia,  i654,  )ii-4"-  —  Muratori  ad  ann.  — 
Qiannone.  L.  XXXVII ,  c.  IV,  p.  5ag.  —  Lahode  ,  Histoire  de  Louis  XIV, 
T.  I ,  L.  V,  p.  186. 
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Le  soulèvement  de  Palerme,  qui  avoit  eu  lieu  le  20  mai 

1 647 ,  fut  de  moindre  durée  et  de  moindre  importance  que 
celui  de  Naples  ;  mais  il  passa  à  peu  près  par  les  mêmes 

crises.  Le  vice-roi  de  Sicile ,  don  Pedro  Faxardo  de  Zu- 

niga ,  marquis  de  Los  Vêlez,  ne  fut  ni  moins  perfide,  ni 

moins  cruel  que  le  duc  d'Arcos.  Joseph  d'Alessi ,  tireur 
d'or  ,  natif  de  Polizzi  en  Sicile,  joua  dans  cette  insurrec- 

tion le  même  rôle  que  Masaniello  à  Naples  :  comme  lui , 

il  fut,  le  22  août,  massacré  par  ses  propres  partisans, 

gagnés  par  le  vice-roi ,  et  comme  lui ,  il  fut  amèrement 
pleuré  par  le  peuple,  qui  auroit  dû  le  défendre.  Enfin,  à 

Palerme  comme  à  Naples ,  après  une  amnistie  solennelle- 
ment accordée ,  le  peuple  fut  mitraillé  dans  les  rues ,  tous 

ses  chefs  furent  pendus  :  et  les  gabelles ,  qui  avoient  causé 

le  soulèvement,  et  que  le  vice-roi  avoit  abolies ,  furent  ré- 
tablies dans  toute  leur  rigueur  (i). 

Mais  dans  le  même  siècle ,  l'autorité  espagnole  fut  ébran- 
lée en  Sicile  par  un  autre  soulèvement,  dont  on  auroit  pu 

attendre  des  conséquences  plus  sérieuses,  parce  que  les  in- 
surgés furent  secondés  par  Louis  XIV,  alors  parvenu  au 

plus  haut  faîte  de  sa  puissance.  Cette  insurrection  éclata  à 

Messine,  au  mois  d'août  1674.  Seule  entre  les  villes  de 
Sicile,  Messine  étoit  alors  gouvernée  comme  une  républi- 

que plutôt  que  comme  une  municipalité ,  par  un  sénat 

choisi  dans  la  ville,  et  dont  le  gouverneur  espagnol  n'étoit 
que  président,  avec  des  pouvoirs  très-limités.  La  liberté 

de  Messine  avoit  conservé  à  cette  cité  une  prospérité  in- 

connue dans  tout  le  reste  des  royaumes  de  la  maison  d'Au- 
triche» La  ville  coraptoit  soixante  mille  habitans;  le  com- 

merce y  avoit  accumulé  d'immenses  richesses  ;  les  arts,  les 

manufactures,  l'agriculture  y  étoicnt  également  encoura- 
gés :  mais  les  Espagnols  regardoient  celle  prospérité  même 

(i)  Gualdo  Prioralo.  P.  IV,  T..  IV,  p.  159-173.  —  Istorte  memorabili 

<le'  nottri  tempi ,  Gio,  Batl.  Birago.  P.  V,  L.  III.  —  Muratori  ad  ann.  — 
Giannonr,  W.it.  civile.  î,.  XXXVII.  o.  U  ,  T  IV,  p  5i  i. 
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comme  un  dangereux  exemple  pour  les  villes  voisines,  puis 

qu'elle  leur  faisoit  regretter  les  privilèges  qu'elles  avoient 

perdus.  D'ailleurs  les  gouverneurs  ont  tous  une  même 
aversion  pour  les  droits  de  leurs  administrés ,  qui  les  auto- 

risent à  la  résistance  ;  et  ils  sont  toujours  empressés  de  les 

supprimer.  Don  Diego  Soria,  gouverneur  de  Messine,  ac- 
cabloitla  ville  de  nouvelles  gabelles  :  il  bra voit  ouvertement 

les  droits  de  son  sénat;  on  le  soupçonna  même  d'avoir 

voulu  faire  périr  tous  les  sénateurs,  un  jour  qu'il  les  fit 
arrêter  dans  son  palais.  Cette  crainte,  peut-être  mal  fon- 

dée, fit  éclater  l'insurrection.  Les  Espagnols,  chassés  de  la 
ville  ,  se  retirèrent  dans  les  quatre  forteresses  qui  l'entou- 

rent. Des  députés  envoyés  au  duc  d'Estrées,  ambassadeur 
de  Louis  XIV  à  Rome,  lui  offrirent  pour  son  roi  la  pos- 

session de  Messine,  et  avec  elle  la  souveraineté  de  la  Sicile. 

Cette  offre  fut  avidement  acceptée  par  l'ambassadeur,  et 
ensuite  par  sa  cour.  Louis  XIV  fut  proclamé  roi  de  Sicile 
à  Messine;  et  le  commandeur  Alphonse  de  Valbelle  vint, 

avec  six  vaisseaux  de  guerre,  prendre  possession  de  cette 
ville  (i). 

L'année  suivante,  le  duc  de  Vivonne  et  ensuite  le  sieur 
du  Quesne  entreprirent  la  conquête  du  reste  de  la  Sicile  , 

et  la  défense  de  ce  qui  en  étoit  déjà  possédé  par  les  Fran- 
çais. Des  combats  acharnés  furent  livrés  entre  les  Messi- 

nois  et  les  Hollandais,  dont  la  cour  d'Espagne  avoit  obtenu 

l'assistance.  Ce  fut  dans  la  plus  sanglante  de  ces  batailles 
que  le  brave  Ruyter,  amiral  hollandais,  fut  blessé  mortel- 

lement, le  22  avril  1676  (2). 

(i)  Muratori  Annali  d'Italia  ad  ann.  1674.  T.  XI,  p.  3a4.  —  li- 
miers ,  Histoire  de  Louis  XIV.  L.  VII ,  T.  II ,  p.  276.  —  Giannone. 

L,  XXXIX,  0.  III,  p.  609.  —  Lahode,  Hisloiie  de  Louis  XIV,  T.  IIl  , 
L.  XXXV,  p.  5 16. 

(2)  Muratori  Annali  d'Italia  ad.  ann,  1674»  iSjS,  1676.  —  Limiers  , 
Histoire  de  Louis  XIV.  L.  VII ,  T.  II  ,  p.  299,  3o8  et  suiv.;  L.  VIII  , 

p.  3i5  et  suiv.  —  Abrégé  t'.e  l'Histoire  de  hi  Hollande.  Chap.  XIV, 
p.  890.  T.  IH  — Lahoile,  Histoire  de  Louis  XIV.  T.  IV,  L.  XXXVH,  p.  4i. 
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Cependant  Louis  XIV  avoit  perdu  l'espérance  de  s'em- 
parer de  toute  la  Sicile  ;  et  quand  les  conférences  pour  la 

paix  furent  ouvertes  à  Nimègue,  il  reconnut  bientôt  qu'une 
des  conditions  auxquelles  il  seroit  forcé  de  souscrire  seroit 

l'évacuation  de  Messine.  En  faisante  de  cette  cession  un 
article  du  traité,  il  aurôit  aisément  obtenu  une  amnistie 

pour  ceux  qui  l'a  voient  servi ,  et  peut-être  la  confirma- 
tion de  leurs  anciens  privilèges  ;  mais  il  lui  sembla  que  son 

orgueil  auroit  moins  à  souffrir,  s'il  évacuoit  la  ville  de  lui- 
même,  sans  condition,  sans  y  être  forcé,  et  comme  une 

simple  opération  militaire.  Avant  le  17  septembre  1678, 

jour  où  la  paix  de  Nimègue  fut  signée  avec  l'Espagne , 
Louis  XIV  envoya  au  maréchal  de  LaFeuilIade,  qui  cora- 

mandoit  à  Messine ,  l'ordre  de  remettre  la  garde  de  la  ville 

»aux  bourgeois ,  et  d'en  partir  immédiatement  avec  tous  les 
Français.  Le  sénat  reçut  cette  cruelle  nouvelle  lorsque 

presque  tous  les  Français  étoient  déjà  embarqués j  il  sup- 
plia La  Feuillade  de  suspendre  son  départ  au  moins  de 

quelques  jours  ,  puisqu'aucun  danger  ne  le  menaçoit,  et 
d'accorder  ainsi  aux  malheureux  habitans  de  Messine  le 

temps  de  s'embarquer  avec  lui,  pour  se  soustraire  aux 

bourreaux  d'Espagne.  Pour  toute  grâce,  il  ne  put  obtenir 
du  maréchal  que  quatre  heui'es  de  délai.  Sept  mille  per- 

sonnes ,  dans  ce  court  espace  de  temps ,  se  réfugièrent  sur 
les  vaisseaux  français,  mais  avec  une  telle  précipitation, 

que  toutes  les  familles  furent  séparées,  et  que,  dans  cette 

scène  d'effroi ,  il  n'y  eut  pas  une  mère  de  famille  qui  n'eût 

perdu  son  mari,  son  frère,  ou  quelqu'un  de  ses  enfans, 

pas  un  fugitif  qui  eût  pu  rassembler  seulement  tout  ce  qu^il 
avoit  d'argent  comptant ,  ou  d'effets  précieux  faciles  à 
transporter.  Bientôt  le  maréchal,  craignant  que  sa  flotte 

ne  fût  trop  chargée,  lit  mettre  à  la  voile,  tandis  que  deux 
mille  malheureux  lui  tendoicnt  encore  les  bras  sur  le  ri- 

vage, et  dcraandoient  à  grands  cris  h  être  embarqués. 

îi'cffroi  de  ces  infortunés  n'étoit  que  trop  fondé.  Le  vice 
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roi,  don  Vincent  de  Gonzague ,  publia ,  il  est  vrai,  une 
amnistie  à  son  entrée  à  Messine;  mais  les  ordres  de  Madrid 

ne  tardèrent  pas  à  la  révoquer.  Tous  les  biens  de  ceux  qui 

s'étoient  enfuis  furent  confisqués;  la  ville  fut  privée  de 
tous  ses  privilèges,  des  monuraens  y  furent  élevés  pour 
perpétuer  la  mémoire  de  son  châtiment;  tous  ceux  qui 
avoient  exercé  quelque  charge  sous  les  Français  furent 

exilés  ;  tous  ceux  qui  avoient  pris  une  part  plus  active  à  la 

rébellion,  fur-ent  mis  à  mort.  La  tille  se  trouva  réduite  ,  de 

soixante  raille  habitans,  à  n'en  .avoir  plus  que  onze  mille, 
et  elle  ne  s'est  jamais  relevée  de  ce  désastre  (1). 

Ceux  d'autre  part  qui,  après  s'être  sacrifiés  pour  Ja 
France,  avoient  compté  sur  la  reconnoissance  de  Louis, 

et  que  le  maréchal  de  La  Feuillade  avoit  ramenés  sur  la 
flotte,  furent  dispersés  dans  différentes  villes  de  France, 

et  maintenus  aux  frais  du  roi  pendant  un  an  et  demi  :  mais 

tout-à-coup  celui-ci  leur  ordonna  ,  sous  peine  de  la  vie , 
de  sortir  de  son  royaume ,  et  les  priva  de  tout  secours.  On 

vit  alors  des  personnes  de  la  plus  haute  naissance  ,  et  qui, 

jusqu'alors,  avoient  vécu  dans  l'opulence  ,  réduites  à  men- 
dier leur  pain  ;  d'autres  se  réunirent  par  bandes ,  pour 

voler  sur  les  grands  chemins.  Quinze  cents  des  plus  déses- 
pérés passèrent  en  Turquie,  où  ils  renièrent  leur  foi,  ne 

voulant  d'associés  que  ceux  qui  comme  eux  avoient  en 

horreur  tous  les  princes  chrétiens.  Cinq  cents  d'entre  eux 
enfin  obtinrent,  des  ambassadeurs  espagnols  ,  des  passe- 

ports pour  rentrer  dans  leur  patrie  ;  mais  le  nouveau  vice- 
roi  de  Sicile,  marquis  de  las  Navas,  les  fit  tous  saisir  à 

mesure  qu'ils  arrivoient;  et  n'ayant  fait  grâce  qu'à  quatre 
d'entre  eux  seulement,  il  condamna  tous  les  autres  ou  à  la 
potence,  ou  aux  galères  (2). 

(i  Muratori  Annali  d'Italia  ad  ann,  1658.  T.  XI,  p.  34i. — Giannone, 
Isl.  civile.  L.  XXXIX  ,  c.  IV,  p.  GaS. 

(•2)  Muratori  Annali  d'Italia  ad  ann.  1678.  T.  XI,  p.  343.  —  Lahode  , 
Histoire  de  Louis  XIV.  L.  XXXIX  ,  ï.  IV,  p.  169. 

12  j5. 
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Les  autres  États  d'Italie  n'éprouvèrent  point  à  beaucoup 
près  ,  pendant  ce  siècle,  de  révolutions  aussi  importantes. 
De  tieize  papes  qui  occupèrent  successivement  la  chaire 

de  Saint-Pierre,  depuis  Clément  VIII  jusqu'à  Clément  XI, 
trois  seulement  méritent  de  fixer  l'attention  sur  leur  règne 
par  des  événemens  un  peu  marquans  :  Paul  V,  de  i6o5 

à  1621,  pour  ses  démêlés  avec  la  république  de  Venise; 

Urbain  VIII,  de  1623  à  i644,  pour  la  guerre  des  Barbé- 
rinij  et  Alexandre  VII,  de  i655  à  1677,  pour  les  outrages 

qu'il  reçut  de  Louis  XIV. 
Paul  V,  auparavant  connu  sous  le  nom  de  cardinal 

Camillo  Borghèse ,  étoit  renommé  pour  la  pureté  de  ses 

mœurs ,  son  zèle  pour  la  religion ,  et  surtout  son  ardent 

attachement  aux  immunités  de  l'Église.  Dès  la  première 
année  de  son  règne,  il  se  crut  appelé  à  défendre  celle-ci, 
parce  que  le  conseil  des  Dix  avoit  fait  mettre  en  prison 
à  Venise  un  chanoine  de  Vicence  et  un  abbé  de  Nervèsa  , 

tous  deux  accusés  de  crimes  énormes;  et  qu'en  même  temps 
la  république  avoit  renouvelé  une  antique  loi  qui  inter- 

disoit  aux  ecclésiastiques  d'acquérir  de  nouveaux  immeu- 

bles. Paul  V  somma  le  doge  de  Venise,  sous  peine  d'excom- 
munication ,  de  livrer  les  deux  ecclésiastiques  prisonniers 

au  nonce  Mattéi,  et  de  révoquer  une  loi  qui  lui  paroissoit 

attenter  aux  droits  de  l'Église.  Paul  V  étoit  persuadé  qu'au- 

cun souverain  n'oseroit  résister  à  l'autorité  pontificale  ;  le 
zèle  religieux  avoit  été  ranimé  par  les  papes,  élevés  dans 

les  tribunaux  de  l'inquisition ,  qui  s'étoient  succédé  à  la 
fin  du  siècle  précédent ,  par  le  fanatisme  de  Philippe  II , 
la  réforme  du  concile  de  Trente ,  et  la  violence  des  guerres 

de  religion ,  à  peine  terminées  en  France,  et  qui  duroient 

toujours  en  Flandre.  La  fermeté  de  la  république  de  Venise 

l'étonna  ;  et  elle  empêcha  peut-être  de  nouvelles  usurpa- 
tions. Les  Vénitiens ,  plutôt  que  de  céder ,  encoururent 

l'excommunication  et  l'interdit  qui  furent  fulminés  contre 
eux  le  17  avril  1606.  Ils  donnèrent  ordre,  sous  peine  de 
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1q  vie ,  à  tous  les  prêtres  et  moines  de  leurs  États ,  de  ne 

tenir  aucun  compte  de  cet  interdit,  et  de  continuer  à  célé- 
brer les  oflices  divins.  Les  jésuites ,  les  théatins  et  les  capu- 

cins ,  ayant  refusé  d'obéir,  furent  obligés  de  vider  les 

Etats  de  la  république;  et  les  premiers  n'y  furent  admis 
de  nouveau  qu'en  l'année  1657.  Paul  V,  ne  voulant  point 
céder,  commença  à  lever  des  troupes  pour  soutenir  ses  dé- 

crets par  les  armes.  Les  Vénitiens  en  levèrent  aussi,  et 

demandèrent  l'assistance  du  roi  de  France,  leur  allié.  Celui- 

ci  (c'étoit  Henri  IV  )  s'interposa  avec  zèle ,  pour  terminer 
ime  querelle  qui  pouvoit  rallumer  ime  guerre  générale.  Il 

envoya  le  cardinal  de  Joyeuse  à  Venise,  et  ensuite  à  Rome, 

pour  négocier  ;  et  il  seconda  si  bien  la  fermeté  du  sénat 

vénitien,  que  la  république,  dans  l'accommodement  con- 
clu à  Venise  le  21  avril  1607 ,  ne  renonça  ni  au  droit  de 

traduire  les  ecclésiastiques  devant  les  tribunaux  séculiers  , 

ni  à  la  loi  qui  leur  interdisoit  l'acquisition  des  immeubles. 
Elle  remit  seulement  au  cardinal  de  Joyeuse  les  deux  ecclé- 

siastiques qui  avoient  été  arrêtés ,  en  déclarant  qu'elle  ne 
le  faisoit  que  par  déférence  pour  le  roi  de  France  (1). 

Pendant  son  long  pontificat,  Paul  V  combla  ses  neveux 

de  richesses  immenses;  une  partie  considérable  de  VAgru 
Romano  fut  donnée  aux  Borghèse;  et  ces  possessions  si 

vastes ,  à  mesure  qu'elles  passoient  à  de  plus  riches  pro- 
priétaires, voyoient  diminuer  le  nombre  de  leurs  habi- 

tans.  Les  Borghèse ,  trop  opulens  pour  ne  pas  dissiper  avec 
un  luxe  royal  les  revenus  que  leur  avoit  faits  leur  oncle, 

ne  l'étoient  point  assez  pour  mettre  en  culture  la  pro- 
vince qu'ils  possédoient,  et  qui  demeuroit  consacrée  au 

pâturage. 

Le  cardinal  Mafféo  Barbérini,  élevé  au  Saint-Siège,  le 

(i)  Muratori  Annali  ad  ann.  i6o5  ,  1606,  1607.  T.  XI ,  p.  17  et  seq.  — 
Histoire  de  la  Diplomatie  française  ,  quatrième  période.  L.  II ,  T.  II,  p.  a43- 

a5o.  —  Galliizzi,  Storia  di  2'oscana.  L.  V,  c.  XI ,  T.  V,  p.  79.  —  Langii-r, 
Hist.  de  Venise.  T.  X  ,  L.  XXXIX  et  XL  ,  p.  35o  cl  suiv. 
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6  août  1626,  sous  le  nom  d'Urbain  VIII,  fut  encore  plus 

prodigue  des  biens  de  l'Église  envers  ses  neveux.  Pendant 

un  règne  de  vingt-un  ans,  il  leur  abandonna  l'entière  di- 
rection des  affaires  de  l'Eglise ,  et  il  leur  assura  plus  de 

cinq  cent  mille  écus  de  revenu.  Mais  des  richesses  ne  suf- 
fisoient  point  aux  Barbérini,  ils  vouloient  profiter  de  leur 

crédit  sur  l'esprit  de  leur  oncle,  retombé  presque  dans 

l'enfance,  pour  acquérir  les  duchés  de  Castro  et  de  Ron- 
ciglione,  fiefs  delà  maison  Farnèse,  situés  entre  Rome  et 
la  Toscane  (  1  ). 

A  cette  époque ,  ces  deux  duchés ,  aussi  bien  que  ceux 
de  Parme  et  de  Plaisance,  étoient  gouvernés  par  Edouard 

Farnèse,  petit-fils  d'Alexandre,  illustre  rival  de  Henri  IV. 
Edouard  croyoit  être  par  droit  héréditaire  un  héros  et  un 

habile  général.  Comme  il  avoit  contracté  à  Rome  des  dettes 
immenses  dont  il  ne  payoit  point  les  intérêts,  il  avoit 

donné  au  gouvernement  pontifical  un  prétexte  plausible 

pour  ordonner  la  saisie  de  ses  fiefs ,  et  pour  lui  proposer 

ensuite  un  traité  de  vente  ou  d'échange  ;  mais  il  opposa 
aux  prétentions  des  Barbérini  une  hauteur  égale  à  la  leur, 
et  il  ne  voulut  entendre  à  aucun  accord.  Une  guerre  entre 

l'Église  et  le  duc  de  Parme  éclata  à  cette  occasion,  en  i64i. 

Ce  fut  la  seule  de  tout  le  siècle  dont  l'origine  lût  italienne. 
Tous  les  autres  combats  qui,  pendant  cette  période,  en- 

sanglantèrent le  sol  de  la  Péninsule,  a  voient  eu  pour  cause 

des  intérêts  ultraraontains.  Le  duc  de  Modène,  le  grand- 

duc  de  Toàcane  et  la  république  de  Venise,  s'engagèrent 
dans  cette  guerre  comme  alliés  d'Edouard  Farnèse;  une 

grande  étendue  de  pays  fut  ravagée;  les  finances  de  l'Eglise 
et  du  duché  de  Parme  furent  ruinées  :  cependant  le  ridi- 

cule de  cette  guerre  passa  encore  le  dommage  qu'en  éprou- 
vèrent les  corabaltans.  Taddéo  Barbérini,  préfet  de  Rome 

(i)  Islorie  (M  conte  Gualdo  Prioratu.  P.  III ,  L.  II ,  p.  84-  —  Michel  le 
VaMor,  HiHluiic  du  Louis  XIII.  T.  X,  L.  XLVIII,  druxièuic  partie,  p.  177, 
•cconde  édition.  , 
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et  général  de  l'Église ,  qui  comraandoit  dix-huit  à  vingt 
raille  hommes  dans  le  Bolonais,  s'enfuit  avec  son  armée 

qui  se  dissipa  tout  entière  a  l'approche  d'Edouard  Far- 
nèse,  quoique  celui-ci  ne  conduisît  avec  lui  que  trois  mille 
chevaux.  Edouard,  à  son  tour,  par  son  inconséquence, 

son  ignorance  présomptueuse  et  sa  prodigalité ,  perdit  tous 
les  avantages  que  lui  avoient  procuré,  ou  la  lûcheté  de  ses 

ennemis,  ou  la  coopération  de  ses  alliés.  Aussi  dut-il  se 

trouver  heureux  qu'une  paix  conclue  à  Venise  le  3i  mai 
i644,  rétablît  les  deux  parties  belligérantes  dans  l'état  où 
elles  se  trou  voient  avant  la  guerre  (1). 

Les  papes  éloient  loin  de  conserver  au  dix-septième 

siècle  l'influence  sur  la  politique  de  l'Europe ,  que  leurs 
prédécesseurs  avoient  exercée  au  seizième.  Les  Bourbons 

ne  leur  avoient  jamais  montré  la  déférence  que  leur  pro- 
diguoient  les  monarques  espagnols.  Cependant  les  papes 
dévoient  tout  au  moins  être  regardés  comme  souverains 

dans  leurs  Etats ,  et  comme  maîtres  d'exercer  la  justice 
dans  leur  propre  capitale.  Louis  -XIV  sembla  résolu  a  dis- 

puter au  pape  Alexandre  VII  cette  dernière  prérogative, 

en  maintenant,  sous  le  nom  de  franchises,  la  pi'otection 
que  son  ambassadeur  accordoit  aux  habitans  de  tout  un 

quartier  de  Home  ,*  contre  la  justice  pontificale.  La  que 
relie  des  franchises,  commencée  en  1660,  renouvelée 

en  1662 ,  poussa  à  bout  les  Corses  de  la  garde  du  pape  ,  qui , 

après  avoir  été  maltraités  par  les  domestiques  do  l'am- 
bassade française,  vinuent  en  corps  insulter  et  attaquer  le 

duc  de  Créqui,  ambassadeur  de  France.  Louis  XIV,  pour 

le  venger,  renvoya  le  nonce  du  pape,  fit  saisir  Avignon 

et  le  comtat  Venaissin,  prépara  enfin  une  armée  pour  at- 

(i)  Muratori  Annali  d'ItaUaad  ann.  1641  et  $«q.  T.  XI  t  P>  183-198. 
—  Ist.  del  conle  Gualdo  Priorato.  P.  III ,  L,  VIII,  p.  3i6.  —  I$t.  délia 

republica  Ftneta  di  Battista  Nani,  L.  XII ,  p.  553-744 ,  editio  iu-4°. 
Venez.,  i663.  ~  Galuzzi,  Stor.  di  Toscana.  L.  Vil,  0.  II  et  III ,  T.  VI, 
p.  iS^  et  seq. 
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taquer  Alexandre  VII  à  Rome  même.  Il  deraandoit  en 
même  temps  avec  hauteur  une  satisfaction  éclatante;  il 

l'obtint  par  le  traité  de  Pise  du  12  février  i664;  le  pape 
et  ses  neveux  consentirent  aux  plus  humiliantes  répara- 

tions (1). 

La  querelle  des  franchises  fut  renouvelée  avec  plus 

d'amertume  encore  sous  le  pape  Innocent  XI.  Celui-ci , 

qui  avoit  obtenu  de  tous  les  autres  ambassadeurs  d'Europe 

l'abolition  de  leurs  franchises,  voulut  profiler  de  la  mort 

du  duc  d'Estrées,  à  Rome,  le  3o  janvier  1687,  pour  abo- 
lir, avant  que  le  roi  lui  nommât  un  successeur,  celles 

dont  ce  duc  avoit  joui  comme  ambassadeur  de  France  : 

Louis  XIV  ne  voulut  point  y  consentir;  il  destina  à  l'am- 
bassade de  Rome  le  marquis  de  Lavardin,  qu'il  y  envoya 

avec  une  garde  de  huit  cents  spadassins,  pour  braver  le 

pape  jusque  dans  sa  capitale.  Ceux-ci  se  fortifièrent  dans 
le  palais  de  France;  ils  défendirent  ses  franchises  à  main 

armée,  et  ils  manquèrent  grossièrement,  non-seulement 
au  respect  que  Louis  XIV  devoit  au  chef  de  son  Eglise , 

mais  aux  égards  que  le  plus  puissant  monarque  auroit  dû 

conserver  pour  le  plus  petit  souverain.  L'affaire  des  fran- 
chises ne  fut  terminée  qu'en  1693,  sous  le  pontificat  d'In- 

nocent XII;  Louis  XIV  consentit  enfin  à  cotte  époque  à  se 

désister  d'un  prétendu  droit  qui  maintenoit  l'anarchie  et 
favorisoit  le  crime  dans  les  États  du  chef  de  la  religion 
catholique  (2). 

Les  Etats  de  Savoie  et  de  Piémont  furent  gouvernés 

successivement,  pendant  ce  siècle,  par  cinq  ducs,  entre 

(i)  Hist.  delà  Diplomatie  franc.;  ciaquièmepériodc.  L.I,  T.  III,  p.  3oi- 

3i4.  — Muratori  Annali d'Italia  adann.  iGfio,  1664.  T.  XI,  p.  aSoctscq. 
—  Limiers ,  Hisloire  de  Louis  XIV.  L.  V,  T.  il ,  p.  38.  —  Galluzzi ,  Stor. 
dtl  gran  Ducato.  L.  VII ,  c.  VIII,  T.  VI ,  p.  3o8. 

(a)  Hist.  de  la  Diplomatie  frauç.;  cinquième  période.  L.  V,  T.  IV,  p.  94 

106.  —  Limiers,  Hist.  de  Louis  XIV.  T.  II,  L.  X,  p.  469.  —  Muratori 

jinnali  d'Italia  ad  ann.  1687,  T.  XI ,  p.  874  «'  "C'I-  —  Galmzi,  Storia  dol 
^ran  Ducato.  L.  VIII,  cap.  V,  T.  VII ,  p.  108. 
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lesquels  il  y  en  eut  trois  qui  brillèrent  par  des  taleus  dis- 
tingués. Cependant  cette  maison,  qui devoit acquérir  dans 

le  siècle  suivant  une  grande  prépondérance  en  Italie,  eut 

peine  dans  celui-ci  à  se  maintenir  au  point  de  puissance  où 
elle  étoit  déjà  arrivée  en  le  commençant.  Si  ses  frontières 

demeurèrent  à  peu  près  les  mêmes,  si  ses  places  fortes 

augmentèrent  en  nombre  et  en  importance,  ses  sujets  fu- 
rent cruellement  ruinés  par  les  guerres  dont  leur  pays 

fut  constamment  le  théâtre. 

Charles-Emmanuel  I*',  qui  au  commencement  du  siè- 
cle régnoit  déjà  à  Turin  depuis  vingt  ans ,  et  qui  mourut 

seulement  le  26  juillet  i63o,  réunissoit  les  talens  d'un 

grand  politique  h  ceux  d'un  grand  guerrier  ;  il  étoit  re- 
connu pour  le  plus  habile  des  princes  d'Italie  :  néan- 

moins son  ambition  insatiable,  ses  intrigues  et  sa  mauvaise 
foi,  dévoient  enfin  lui  attirer  la  haine  de  tous  ses  voisins. 

Il  a  voit  tour-à-tour  voulu  s'emparer  de  Genève,  de  l'île  de 

Chypre,  de  Gênes,  du  Montferrat j  mais  il  ne  s'étoit  pas 
borné  à  faire  la  guerre  à  de  petits  États  seulement,  il  a  voit 

aussi  attaqué  alternativement  la  France  et  l'Espagne,  et 
il  avoit  attiré  dans  ses  États  les  armes  de  l'une  et  de 
Pautre  puissance  :  aussi,  quand  il  mourut,  ses  meilleures 

villes  éloieut  entre  les  mains  de  ses  voisins  (1). 

Viclor-Araédée ,  son  fils,  qui  avoit  épousé  Christine  de 
France,  fille  de  Henri  IV,  fut  aussi  brave  et  aussi  habile 

que  Charles-Emmanuel;  mais  plus  loyal  dans  sa  politique, 

et  plus  constant  dans  ses  affections  :  il  s'attacha  unique- 
ment à  la  France.  Pendant  les  sept  ans  de  guerre  conti- 

nuelle qu'il  soutint  durant  tout  son  règne,  contre  les  Es- 
pagnols maîtres  du  Milauez,  il  ne  put  recouvrer  qu'une 

partie  de  ce  que  son  père  avoit  perdu.  Sa  mort,  survenue 

(i)  Istorie  memorabili  de'  nostri  tempida  Alessandro  Ziliolo.  P .  I,  L.  I. 
Ibidem.  L.  X;  P.  III ,  L.  III.  —  Guicheiion  ,  Hist.  généal..  de  la  Maison  de 

Savoie,  p.  345-444-  —  Muratori  Annah  ad  ann.  —  Le  Vassor,  His<.  de 
Louis  XIII.  T.  VI,  L.  XXVIII,  p.  364. 
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le  7  octobre  1637,  fut  fatale  à  la  maison  de  Savoie;  sa 
veuve,  Christine,  fut  déclarée  tutrice  de  ses  enfans,  dont 

l'aîné,  François-Hyacinthe,  étant  mort  le  4  octobre  i638, 

le  second ,  Charles-Emmanuel  II,  n'a  voit  que  quatre  ans , 

lorsqu'il  succéda  à  la  couronne.  Mais  deux  frères  de  Victor- 
Amédée,  le  cardinal  Maurice,  et  le  prince  Thomas,  fon- 

dateur de  la  branche  de  Savoie-Carignan,  voy oient  avec 

douleur  la  régence  déféi'ée  à  une  femme  et  à  une  étran- 
gère, qui  leur  paroissoit  méconnoître  les  vrais  intérêts  et 

la  politique  de  leur  maison.  Ils  lui  disputèi'ent  son  auto- 
rité, et  les  Etats  de  Savoie  furent  engagés  dans  de  longues 

guerres  civiles,  pour  lesquelles  Christine  implora  le  secours 

de  la  France ,  et  ses  beaux-frères  celui  de  l'Espagne.  Ces  alliés 

firent  de  part  et  d'autre  cruellement  payer  leurs  secours  : 

Christine  éprouva  tout  l'orgueil  et  tout  le  despotisme  de 

Richelieu;  les  princes  n'eurent  pas  moins  à  souffrir  de  la 
mauvaise  foi  des  Espagnols ,  et  les  peuples  furent ,  pen- 

dant plus  de  vingt  ans,  tournjentés  par  les  uns  et  les  au- 
tres (1). 

Après  même  que  Charles- Emmanuel  II  fut  sorti  de 

tulèle,  son  règne  n'eut  rien  de  brillant  ;  et  à  sa  mort,  sur- 
venue le  12  juin  1675,  ses  Etats  éprouvèrent  de  nouveau 

les  malheurs  d'une  minorité;  son  fils,  Victor-Amédée  II, 

n'avoit  que  neuf  ans  :  toutefois  la  régence  de  Jeanne- 
Mario  de  Nemours,  mère  de  celui-ci ,  ne  fut  pas  aussi 

turbulente  que  l'avoit  été  celle  de  son  aïeule.  Victor- 

Amédée  II,  lorsqu'il  entra  dans  les  aftaires,  y  donna  des 

preuves  d'une  habileté  consommée.  Le  4  juin  1690,  il 

s'associa  à  la  ligue  de  l'Espagne,  de  l'Angleterre  et  de  la 

Hollande,  pour  réprimer  l'ambition  de  Louis    XIV.  Il 

(i)  Galeazzo  Gualdo  Priorato.  P.  U  ,  L.  V,  p.  i3i  el  seq.  — Muratori 

Ânnalid'Ilaliaadann. — Guichcnon,  Ilist.  généul.  delà  Maisou  de  Savoie. 
T.  III ,  p.  5,  4^1  ̂ 4-  I''l>isloire  de  Guiohcuon  riiiit  eu  i()6o,  au  milieu  du 
lèguedcCharles-EmmuuuelII. — Le  Vassor,  Histoire  de  LuuisXlII.  T.  IX  , 
h.  XLIlctXLlII. 
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quitta  ce  parti  le  29  août  1 696 ,  pour  passer  à  l'alliance 
du  roi  de  France j  et  on  remarqua  plus,  dans  celte  occa- 

sion, sa  souplesse  et  sa  discrétion,  que  sa  loyauté  :  c'est 
par  les  mêmes  artifices  que,  se  ménageant  adroitement 
entre  des  rivaux  bien  plus  puissans  que  lui,  il  éleva  dans 
le  siècle  suivant,  sa  maison,  de  manière  à  tenir  un  plus 

haut  rang  entre  celles  des  princes  d'Europe  (1). 
La  Toscane,  qui ,  dans  les  siècles  précédens,  jouoit  un 

rôle  si  important  dans  l'histoire  de  Pltalie,  s'y  fait  à  peine 
remarquer  dans  le  dix-septième.  Le  grand -duc  Ferdi- 

nand !•"■  régnoit  encore  à  Florence  au  commencement  du 
siècle;  il  mourut  seulement  le  7  lévrier  1609.  Les  anciens 

Médicis  lui  avoient  transmis  leur  estime  pour  le  commerce 

que  les  autres  princes  d'Italie  ne  savoient  point  apprécier  ; 
il  chercha  à  donner  aux  Toscans  le  goût  des  expéditions 

maritimes,  auxquelles  ils  s'étoient  montrés  peu  portés;  il 
changea  le  château  de  Livourne  en  ville;  il  orna  son  port 

d'ouvi'ages  magnifiques,  et  lui  accorda  des  franchises  qui 

y  ont  attiré  presque  tout  le  commerce  d'entrepôt  de  la 
Méditerranée  {2).  En  même  temps  il  encouragea  les  courses 

des  chevaliers  de  l'ordre  de  Saint-Etienne  contre  les  Bar- 
baresques.  Ses  galères  tentèrent,  en  «607,  une  surprise 

sur  Famagosta,  et  pillèrent  Hippone  en  1608  (3).  Son  fils, 

Cosme  II ,  qui  lui  succéda ,  redoubla  de  zèle  pour  l'illus- 
tration de  la  marine  toscane  ;  aucun  des  Médicis  ne  fut 

plus  passionné  pour  une  gloire  militaire  que  la  foiblesse 

de  sa  santé  et  celle  de  ses  talens  ne  lui  permettoient  point 

de  "poursuivre  lui-même.  Pendant  les  douze  ans  que  régna 
Cosme  11,  l'ordre  de  Saint-Etienne,  marchant  sur  les 
traces  de  celui  de  Malte,   renouvela  chaque  année  ses 

(i)  Limiers ,  Histoire  de  Louis  XIV.  L.  X ,  p.  5a3  ;  L.  XI ,  T.  II.  — 
Muratori  Annali  d'italia  ad  ann. 

(2)  Les  premiers  foudemens  de  la  nouvelle  yille  de  Livourne  avoient  été 

jetés  par  le  grand-duc  François  I*"",  le  a8  mars  1577,  majs  négligés  par  lui. 
Galuzzi,  Storia  delgran  Ducato.  L.  IV,  c.  II,  p.  ao8,  T.  III. 

(3)  Ibidem^  L.  V,  cap.  XI,  T.  V,  p.  82.  — Muratori  Annali  ad  ann. 
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expéditions  contre  les  Barbaresques  :  mais  Cosrae  II  mou- 
rut le  28  février  1621;  et  Ferdinand  II,  son  fils,  étant 

encore  en  bas  âge ,  la  régence  fut  administrée  par  sa  mère 
et  par  son  aïeule  (1). 

Le  long  règne  de  Ferdinand  II,  qui  mourut  seulement 

le  25  mai  1670,  porta  tout  entier  le  caractère  des  femmes 

qui  a  voient  formé  ce  prince;  il  fut  doux,  paisible  et  foible. 

Ferdinand  avoit  de  la  bonté  et  quelques  talens  ;  mais  une 

langueur  mortelle  se  répandoit  dans  toutes  les  parties  de 

l'administration  ;  et  c'est  de  l'époque  de  son  règne  qu'on 

peut  dater  cette  apathie  universelle  qui  a  succédé  à  l'an- 
tique activité  des  Toscans.  Cependant  la  cour  de  Ferdi- 
nand II  se  fit  remarquer  par  un  zèle  glorieux  pour  les 

sciences  naturelles;  son  frère,  le  cardinal  Léopold  de 

Médicis,  les  protégeoit  :  sous  ses  auspices,  l'académie  del 
Cimento  fut  fondée  en  1667;  ̂ ^  ̂ ^^^  fi*^>  '^^^  frais  des 

Médicis,  ses  plus  belles  expériences  (2). 

Cosme  III,  qui  succéda  en  1670  à  son  père  Ferdinand  II, 

tenoit  de  sa  mère  Vittoria  de  La  Rovère,  un  esprit  minu- 
tieux et  défiant, un  faste  ridicule,  et  une  bigoterie  outrée. 

Il  avoit  épousé  Marguerite-Louise  d'Orléans,  à  laquelle 
son  caractère  le  rendit  bientôt  odieux  par-delà  toute 
expression.  Leur  brouillerie ,  la  retraite  de  la  grande- 
duchesse  à  la  cour  de  Louis  XIV,  les  imprudences  de  cette 

princesse,  et  la  constance  de  son  mari  à  la  persécuter, 

ï'emplirent  seules  leë  annales  de  Toscane  pendant  le  reste 
du  siècle  ;  tandis  que  les  trésors  de  Cosme  III  étoient 

prodigués  pour  gagner  à  prix  d'argent  de  nouveaux  con- 
vertis, ou  pour  orner  des  églises,  et  que  la  cour  et  la 

nation  entière  revctoient  des  habitudes  d'hypocrisie  et  de 
dissimulation  (3). 

(i)  Galluiù,  Storia  delgran  Ducalo.  L.  VI ,  c.  I  à  V,  T.  V,  p.  157. 

(:i)  Ibidem,  L.  VII,  cap.  VU,  T.  VI,  p.  a83.  —  Muratori  Annali 
ad  ann. 

(3)  Galluuù,  Storia  del  gran  Ducato.  L.  VIII ,  cl  ù  VII,  T.  VU. 
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Les  duchés  de  Parme  et  de  Plaisance  furent  gouvernés ^ 

pendant  le  dix-septième  siècle,  par  quatre  princes  de  la 

maison  Farnèse ,  dont  aucun  ne  mérita  l'amour  de  ses  peu- 

ples ou  le  respect  de  la  postérité.  Ranuce  I"',  qui  avoit 

succédé  en  1692  à  son  père  Alexandre,  n'avoit  hérité 
d'aucune  des  qualités  de  ce  héros.  Il  avoit  montré,  il  est 
vrai,  sous  ses  ordres,  de  la  bravoure  dans  les  guerres  de 
Flandre}  mais  son  caractère  étoit  sombre,  sévère,  avare 

et  défiant.  Il  ne  vouloit  régner  que  par  la  terreur;  et  cette 
terreur  se  changea  bientôt  en  une  haine  acharnée.  Il  accusa 

sa  noblesse  d'avoir  conjuré  contre  lui;  et  le  19  mai  1612  il 
lit  trancher  la  tête  à  un  grand  nombre  de  nobles,  et  pendre 

un  plus  grand  nombre  encore  de  plébéiens,  après  un  procès 

secret  en  vertu  duquel  il  confisqua  tous  leurs  biens.  Mais 

personne  en  Italie  ne  crut  au  crime  des  suppliciés  ;  le  duc 

do  Toscane,  à  qui  Ranuce  avoit  envoyé  copie  du  procès, 
témoigna  ouvertement  son  incrédulité,  en  lui  renvoyant 

un  procès  en  tout  aussi  bonne  forme  contre  l'ambassadeur 

do  Parme,  comme  coupable  d'un  meurtre  à  Livourne , 

tandis  qu'il  étoit  notoire  qu'il  n'y  avoit  jamais  été.  Le  duc 
de  Mantoue,  qui  regardoit  son  père  comme  inculpé,  fut 

sur  le  point  de  faire  la  guerre  à  celui  de  Parme  pour  se 

laver  de  ce  soupçon  (1).  Ranuce  1*'  avoit  d'abord  destiné 
sa  succession  à  son  fils  naturel  Octave;  mais  ayant  eu  en- 

suite des  enfans  légitimes,  il  conçut  de  la  jalousie  contre 

ce  bâtard,  et  l'enferma  dans  une  prison  affreuse,  où  il  le 
laissa  mourir  misérablement.  Ranuce  mourut  lui-même  au 

commencement  de  mars  1622.  Son  fils  aîné  s'étant  trouvé 
sourd  et  muet,  son  héritage  passa  à  Edouard  Farnèse  le 
second  (2), 

Edouard  Farnèse  avoit  un  esprit  satirique  et  mordant, 

quelque  éloquence ,  et  plus  de  présomption  encore.  Il  vou- 

(1)  Muratori  Annali  ad ann.  1612.  T.  XI,  p.  Sg. — Galluzzi.  L.  VI,  0.  II, 

T.  V,  p.  2o3.  —  Le  Vassor,  Histoire  de  Louis  XIIL  L.  III,p.34i,  T.I. 
(2)  Muratori  Annali  ad  ann.  1622  ,  T.  XI,  p.  8a. 
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loit  tout  faille  par  lui-même,  et  il  deraandoit  à  ses  minis- 

tres de  l'obéissance  et  non  des  conseils.  Il  croycit  surtout 
être  né  pour  la  guerre,  et  devoir  faire  revivre  les  admira- 

bles talens  de  son  aïeul  Alexandre.  Cependant  son  excessive 

corpulence,  qu'il  transmit  ensuite  à  ses  enfans,  et  qui  de- 
vint fatale  à  la  maison  Farnèse,  de  voit  le  rendre  peu  pro- 

pre à  tout  exercice  fatigant.  Il  s'allia  en  i635  aux  Français 

contre  les  Espagnols  ;  et  cette  première  guerre  d'Edouard , 

terminée  en  1637 ,  fit  peu  briller  les  talens  qu'il  croyoit 

avoir,  tandis  qu'elle  exposa  ses  Etats  à  de  cruels  ravages. 
Sa  seconde  guerre  avec  les  Barbérini,  de  i64i  à  i644, 

qu'il  s'étoit  attirée  par  son  irrégularité  à  payer  les  inté- 
rêts de  ses  immenses  dettes,  mit  dans  un  plus  grand  jour 

encore  son  inconséquence  et  sa  malhabileté.  Il  mourut 
le  12  septembre  i646,  délivrant  ses  sujets  de  la  fatigue 

que  cause  l'activité  quand  elle  n'est  pas  unie  au  talent,  et 
du  danger  où  les  entraînoit  sans  cesse  un  prince  médiocre 

qui  jouoit  le  grand  homme  (i). 

Ranuce  II,  qui  succéda  à  son  père,  n'avoit  ni  la  férocité 

du  premier  Ranuce,  ni  la  présomption  d'Kdouard;  mais 
les  Parmesans  n'en  furent  guère  plus  heureux  :  l'indolence 
et  la  foiblesse  de  leur  maître  le  livrèrent  à  la  domination 

des  plus  indignes  favoris.  L'un  d'eux,  le  marquis  Godefroi, 

'son  premier  ministre,  qui  avoit  été  son  maître  do  langue 
française,  l'engagea  en  1649  ̂ ^^^  une  guerre  avec  la  cour 
de  Rome ,  guerre  qui  fit  perdre  à  la  maison  Farnèse  les 
États  de  Castro  et  de  Roncigliope.  Godefroi  avoit  fait 

assassiner  l'évèque  de  Casti'o  :,  Innocent  X,  vengeant  cet 
attentat  sur  des  innocens,  fit  raser  Castro,  et  ne  laissa 

subsister,  au  milieu  des  ruines  de  cette  ville,  qu'une  co- 
lonne avec  une  inscription  (*i).  Ranuce  II  lit  ensuite  tran- 

(1)  Muratori  Annali  ad  ann.  1646.  T.  XI ,  p.  a  14.  —  Gai.  Gualdo. 
IMV,  L.  m  ,  p.  SS.—Galluzzi.  l.  VI,  0.  X  ,  p.  76  ;  L.  Vil ,  c.V,  p.  237. 

(9)  Muratori  Annali  adann.  1649.  T.  XJ,  p.  'j4o.  —  Galluai.  L.  VII , 
o.V,T.  VI,p.a37. 
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cher  la  tète  à  son  minisire  ,  et  confisqua  ses  biens  ;  mais 

sans  être  plus  en  état  de  gouverner  par  lui-même,  et  sans 
que  ses  sujets  recueillissent  aucun  bénéfice  de  ce  change- 

ment ,  parce  que  de  nouvelles  sangsues  avoient  succédé 
aux  anciennes.  Ranuce  II  mourut  seulement  le  1 1  décem- 

bre 1694,  et  déjà  il  pouvoit  prévoir  alors  l'extinction 
prochaine  de  sa  maison.  Son  fils  aîné,  Edouard,  étoit 

mort  avant  lui,  le  5  septembre  1693,  ctoufié  par  son 
excessif  embonpoint^  il  avoit  laissé  une  fille,  Elisabeth, 

qui  fut  ensuite  reine  d'Espagne.  Les  deux  auti-es  fils  de 
Ranuce  II,  François  et. Antoine,  régnèrent  chacun  à  leur 

tour;  mais  leur, excessive  corpulence  donnoit  lieu  de  sup- 

poser qu'ils  n^auroient  point  d'enfans  (1). 
Entre  les  familles  souveraines  de  l'Italie,  la  maison 

d'Esté  fut  celle  qui  au  dix-septième  siècle  produisit  le  plus 
de  princes  aimés  de  leurs  peuples  ;  mais  ses  domaines , 

réduits  aux  seuls  petits  duchés  de  Modène  et  de  Reggio , 

ne  lui  donnoient  plus  l'importance  qu'elle  avoit  eue  au 
siècle  précédent.  César,  qui  par  sa  foiblesse  avoit  laissé 

perdre  le  duché  de  Ferrare ,  mourut  seulement  le  j  1  dé- 
cembre 1628.  Les  Modénais  lui  pardonnèrent  une  pusil- 

lanimité qui  leur  avoit  été  profitable,  puisqu'elle  avoit 
élevé  leur  ville  au  rang  de  capitale  ;  et  ils  lui  surent  gré 
de  sa  douceur  et  de  sa  clémence.  Son  fils  aîné,  Alphonse  III, 

ne  régna  guère  que  six  mois.  Cet  homme,  dont  on  redou- 
toit  le  caractère  Violent  et  sanguinaire,  fut  si  touclié  de  la 

mort  de  sa  femme,  qu'il  abdiqua  la  souveraineté  le  24  juil- 
let 1 629 ,  et  se  retira  dans  vin  couvent  du  Tyrol ,  où  il  prit 

l'habit  de  capucin  (2). 
'  François  I®%qui  succéda  à  son  père  Alphonse,  s'acquit  la 
réputation  d'un  des  meilleurs  capitaines  de  l'Italie,  comme 
aussi  d'un  des  meilleurs  administrateurs.  Au  commence- 

ment de  son  règne,  il  avoit  épousé  les  intérêts  de  la  mo- 

(i)  Muratori  Annali  ad  ann.  1C94.  T.  XI ,  p.  4»6. 

(2)  Ibidem  ,  ad  ann.  iCug.  T.  XI ,  p.  1 18. 
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narchie  espagnole;  et  il  fit  pour  elle,  en  i655,  la  guerre 
au  duc  de  Parme ,  Edouard  Farnèse ,  son  beau-frère.  En 

récompense,  ir reçut  de  l'empereur,  en  i636,  la  petite 
principauté  de  Correggio,  qui  fut  annexée  à  ses  États  (i). 

En  1647  ,  François  I"^ passa  dans  le  parti  de  la  France; 
il  fit  épouser  à  son  fils  Laure  Martinozzi ,  nièce  du  cardinal 

Mazarin,  qui  lui  apporta  d'immenses  richesses;  et  il  fut 
nommé  généralissime  des  armées  françaises  en  Italie.  Il 

remporta  plusieurs  avantages  sur  les  Espagnols ,  mais  sans 

compenser  ainsi  pour  ses  sujets  les  ravages  auxquels  ceux- 
ci  se  trouvoient  exposés  à  leur  tour.  Il  mourut  le  i4  octo- 

bre i658,  d'une  maladie  qu'il  avoit  contractée  au  siège  de 
Mortara  (2). 

Alphonse  IV,  qui  succéda  à  François  son  père,  et  qui  mou- 
rut le  16  juillet  1662  ,  ne  signala  son  court  règne  que  par 

la  signature  de  sa  paix  particulière  avec  les  Espagnols ,  le 

1 1  mars  1669.  Son  fils  François  II,  qui  pendant  une  moitié 

de  son  règne  demeura  sous  la  régence  de  sa  mère ,  et  qui 

pendant  l'autre  se  soumit  volontairement  à  l'autorité  de 
son  frère  naturel  don  César  ,  mourut  le  9  septembre  i6g4, 
sans  laisser  aucune  mémoire  de  son  foible  gouvernement  ; 

et  Renaud,  alors  cardinal,  et  second  fils  de  François  I"', 

succéda  à  son  neveu.  Les  malheurs  qui  l'attendoient  dans 

la  guerre  de  la  succession  d'Espagne ,  ne  commencèrent 
qu'avec  le  siècle  suivant  (5). 

La  maison  de  Gonzague  ,  souveraine  au  dix-septième 
siècle  des  deux  duchés  de  Mantoue  et  de  Montferrat ,  al- 

luma pour  ses  intérêts  plusieurs  des  guerres  qui  dévastè- 

rent l'Italie ,  sans  qu'un  seul  de  ses  chefs  ait  mérité,  dans 

ses  calamités,  de  l'estime  ou  de  la  compassion.  Vincent  I*"^, 
François  IV ,  Ferdinand  et  Vincent  II,  qui  occupèrent  suc- 

(i)  Muratori  Ann.  d'Italia,  iG36.  T.  XI ,  p.  i5(j.  —  Bat  lista  Nani , 
Storia  Veneta.  L.  X  ,  p.  5a  i  t-tHci]. 

(a)  Muratori  Annali  d'Italia  adann.  —  Antichità  Estensi, 
(3)  Muratori  Annali  d'Italia.  —  Antichità  Estensi. 
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cessivement  le  trône  jusqu'à  la  mort  du  dernier,  survenue 
1026  décembre  1627,  furent  des  hommes  perdus  dans  les 

plaisirs  et  la  débauche  j  ils  donnèrent  à  leurs  sujets  l'exem- 
ple de  tous  les  genres  de  scandales ,  et  les  accablèrent  des 

charges  les  plus  onéreuses,  tantôt  pour  satisfaire  leur  goût 

de  dissipation  et  leur  faste,  tantôt  pour  placer  avec  des 
dots  ruineuses  des  princesses  de  la  maison  de  Gonzague  sur 

le  trône  impérial.  Vincent  II  mourut  sans  enfans ,  et  la 
branche  des  Gonzague,  ducs  de  Ne  vers,  établie  en  France, 

et  alors  représentée  par  Charles ,  petit-fils  du  duc  Frédé- 
ric II,  qui  étoit  mort  en  j54o,fut  appelée  à  la  succession 

de  Mantoue.  Celle  de  Montferrat  étoit  un  fief  féminin  ,  et 

de  voit  passer  à  Marie,  fille  de  François  IV  et  d'une  prin- 
cesse de  Savoie.  Mais  la  nuit  même  de  la  mort  de  Vincent  II, 

Charles,  duc  de  Réthel,  fils  de  Charles,  duc  de  Ne- 

vers,  qui  étoit  venu  à  Mantoue  pour  recueillir  la  succes- 
sion do  son  cousin ,  dont  il  prévoyoit  la  fin  prochaine , 

épousa  Marie,  héritière  de  Montferrat,  en  sorte  que 

l'héritage  entier  du  dernier  duc  passa  à  la  branche  de  Ne- 
vers  (;). 

Cette  succession  d'un  prince  français  au  centre  de  l'Italie 

fut  une  double  ofi'ense,  et  pour  le  duc  de  Savoie,  Charles- 
Emmanuel,  qui  n'avoit  pas  été  consulté  pour  le  mariage 

de  sa  petite-fille,  et  pour  l'empereur  Ferdinand  II,  de  qui 
le  nouveau  duc  n'avoit  pas  attendu  l'investiture.  Le  duché 
de  Mantoue  fut  envahi  par  ces  mêmes  armées  impériales 

accoutumées  au  pillage  et  à  la  férocité  dans  la  guerre  con- 

tre les  protestans ,  qui  désoloit  alors  l'Allemagne ,  et  qui 
depuis  a  été  désignée  par  le  nom  de  guerre  de  trente  ans. 

Mantoue  fut  surprise  le  l'à  juillet  i63o,  par  le  comte  de 
Colalto,  Altringer  et  Gallas,  et  pillée  avec  une  effroyable 

(i)  Muratori  Annali  d'Italia  ad  ann.  t6a6 ,  1627.  T.  XI,  p.  io5.  — 

Istorîe  memorabili  d* Alessandro  Ziliolo.  |*.  III,  L.  III,  p.  83  etseq.  — 
Istoria  délia  Republica  Veneta  di  Battista  Nanî.  L.  VII ,  p.  44^  et  seq. 

—  Le  Vassor  ,  Histoire  de  Louis  XIII ,  T.  V,  L.  XXIV,  p.  699. 
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cruauté  (i).  Les  calamités  du  Montferrat ,  quoique  moins 

frappantes,  furent  plus  longues  et  plus  douloureuses.  Jus- 

qu'à la  paix  des  Pyrénées  en  1 669  ,  il  fut  constamment  le 
théâtre  des  combats  des  grandes  puissances;  et ,  tour-à-tour 

ravagé  par  les  Français ,  les  Espagnols ,  les  Savoyards  et 

les  Allemands ,  morcelé  par  chaque  traité  entre  les  diffé- 
rens  princes,  il  fut  presque  abandonné  par  ses  ducs,  qui 

seatoient  l'impossibilité  de  le  défendre  (2). 
Charles  II  a  voit  succédé,  le  26  septembre  1637,  à  son 

père  Charles  I'^'^ ,  et  Ferdinand-Charles  succéda,  le  i5  sep- 
tembre i665,  à  son  père  Charles  II,  sans  que  le  sort  des 

habitans  du  Montferrat  fût  amélioré.  Le  dernier  de  ces 

princes  ,  plus  dissolu,  plus  insensible  au  déshonneur,  plus 

indifférent  au  malheur  de  ses  sujets  qu'aucun  de  ses  pré- 
décesseurs, vendit,  en  1681, Casai, capitale  du  Montferrat, 

à  Louis  XIV,  pour  aller  dissiper  dans  les  plaisirs  du  car- 
naval de  Venise,  des  sommes  qui  ne  suffisoient  jamais  à  ses 

extravagances.  Ses  sujets  de  Mantoue  gémissoient  sous  des 

taxes  énormes  ;  ceux  du  Montferrat  étoient  livrés  aux 

extorsions  des  gens  de  guerre,  tandis  qu'il  couroit  en  mas- 
que dans  les  festins  et  les  mauvais  lieux ,  et  qu'il  ne  rou- 

gissoit  pas  d'exposer  ses  honteux  plaisirs  aux  yeux  d'un 
peuple  étranger,  qui  n'a  voit  pas  besoin  de  dissimuler  son 
mépris,  ou  d'un  sénat  qui  interdisoit  aux  nobles  de  Ve- 

nise de  communiquer  avec  lui  (3). 

La  maison  souveraine  des  ducs  d'Urbin  s^éteignit  au 
commencement  du  dix-septième  siècle.  Le  vieux  duc  Fran- 

(i)  Alessandro  Ziiiolo.  P.  Il'l,  L.III,  p.  119.  —  Gio.  Batt.  Nani,  Ist. 
r'«n.  L.Vn  ,p.  407.  — Schiller,  Geschich(e  des  dreîssigjâhrîgen  Kriegs. 
—  Le  VnMoi- ,  Hist.  de  Louis  XIII.  T.  VI  ,  L.  XXVII ,  p.  a43;  L.  XXVIII, 
p.  38a.  —  Veltorio  Siri  Memorie  recondite.  T.  VI  ,  p.  74a  et  scq.;  T.  VII , 
p.  ia3  et  «cq. 

(a)  yilesa.  Zilioli,  Ist.  memorabilL  P.  III,  L.  Ul.  —  Gio.  Batt.  Nani. 

I..  VII  (il  scq.  —  Muratori  Annali  d'Italia. 

(3)  Muratori  Annali  d'Italia  adann.  1681.  T.  XI  ,  p.  354-  —  Limiers , 
HUtoire  île  LouIa  XIV,  L. IX,  T.  II .  p.  399. 
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çois-Marie  de  La  Rovère ,  qui  régnoit  dès  l'an  1674,  ayant 
vu  en  1623  son  fils  unique  le  prince  Frédéric  mourir  vic- 

time de  ses  débauches,  consentit,  en  1626,  à  abdiquer  sa 

souveraineté  en  faveur  de  l'Église. Sa  petite-fille,  Victoire 
de  La  Rovère ,  mariée  à  Ferdinand  II  de  Médicis ,  lui  porta 
seulement  en  héritage  les  biens  patrimoniaux  de  sa  famille. 

Le  duché  d'Urbin,  réuni  à  la  directe  du  Saint-Siège  ,pei*- 
dit  son  opulence  ,  sa  population ,  et  tous  les  avantages 

qu'avoit  su  lui  attirer  la  cour  la  plus  polie  de  l'Italie  ;  et 
le  vieux  duc,  qui  mourut  seulement  en  i636,  eut  le  temps 

de  voir  la  décadence  des  pays  que  sa  famille  a  voit  fait  pros- 
pérer (1). 

Le  gouvernement  de  Lucques,  croyant  ne  pouvoir  se 
maintenir  que  par  le  silence  ,  et  en  se  faisant  oublier  des 

potentats  qui  disposoient  de  l'Europe ,  avoit  interdit  la 
publication  d'aucune  histoire  nationale  :  aussi  la  républi- 

que de  Lucques  n'a-t-elle  laissé  d'autre  souvenir  d'elle 
pendant  tout  ce  siècle  ,  que  par  deux  petites  guerres  con- 

tre le  duc  de  Modène  dans  la  Garfagnano ,  commencées  sans 

motifs  en  1602  et  en  161 5  ,  et  terminées  sans  gloire  par  la 

médiation  de  l'Espagne  (2). 
La  république  de  Gènes  se  laissa  engager ,  dans  le  cours 

du  siècle,  par  le  crédit  de  la  cour  d'Espagne,  dans  deux 
guerres  avec  les  ducs  de  Savoie,  en  i624  et  en  1672.  Peu 

de  temps  après  que  la  première  eut  été  terminée,  l'ambas- 
sadeur de  Savoie  réveilla  les  factions  assoupies  de  la  no- 

blesse et  de  l'ordre  populaire,  et  engagea  en  i6i8  Jules- 

César  Vachéro,  riche  marchand  jde  l'ordre  populaire ,  dans 
une  conjuration  pour  renverser  la  constitution  (3). 

Après  l'acte  de  médiation  de  l'année   1576,  la  républi- 

(i)  Muratori  Annali  d'Italia  ad  ann.  —  Galluzzi , Storia  di  Toscana. 
!..  VI ,  c.  VI ,  T.  V,  p.  298  et  scq. 

(2)  Muratori  Annali  d'Italia. 
(3)  Alessandro  Zilioli.  P.  III,  L.  IV,  p.  178.  — Annali  di  Genova  di 

Filippo  Casoni.  T.  V,  t,.  Il ,  p.  fii. 

12  16. 
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que  de  Gènes  étoil  demeurée  divisée  en  deux  factions. 

La  première  oomprenoit  les  familles  inscrites  au  livre  d'or, 
et  ayant  droit  de  siéger  au  conseil,  au  nombre  de  cent 

soixante-dix  environ.  Parmi  elles,  les  unes  apparlenoient 

à  l'ancienne  noblesse  ;  d'autres  a  voient  été  récemment  agré- 
gées à  l'aristocratie.  C'étoit  entre  elles  qu'avoient  éclaté 

les  dernières  dissensions  calmées  par  l'acte  de  médiation. 
Mais  un  second  ordre  dans  la  république  étoit  composé 

des  familles  non  inscrites ,  parmi  lesquelles  on  en  comptoit 

cependant  plus  de  quatre  cent  cinquante,  riches  de  cin- 
quante à  sept  cent  mille  écus ,  et  décorées  de  prélatures ,  de 

fiefs,  de  commanderies ,  et  de  titres  de  comtés  et  de  mar- 

quisats. Les  premières,  orgueilleuses  du  privilège  de  pos- 
séder seules  la  souveraineté,  affectoient  beaucoup  de  mé- 

pris pour  les  secondes,  qui  de  leur  côté  se  croyoient  sous 

tous  les  rapports  leurs  égales.  L'acte  de  médiation  avoit 
bien  ordonné  que  chaque  année  dix  familles  nouvelles  se- 

roient  inscrites  au  livre  d'or ,  savoir,  sept  de  la  capitale  et 
trois  des  villes  des  deux  Rivières.  Mais  cette  loi  étoit  pres- 

que constamment  éludée,  ou  bien  le  sénat,  lorsqu'il  étoit 

forcé  de  faire  un  choix,  n'adraettoit  à  l'inscription  que 
des  célibataires,  ou  des  hommes  sans  espoir  de  postérité, 
afin  de  ne  pas  accroître  le  nombre  des  familles  dominantes  , 

ou  enfin  des  hommes  tout- à-fait  pauvres,  afin  qu'ils  res- 

tassent plus  complètement  dans  la  dépendance  de  l'oli- 
garoliie  (i). 

C'étoit  justement  l'insolence  des  plus  pauvres  parmi  les 

citoyens  inscrits  au  livre  d'or,  qui  blessoit  davantage  les 
riches  marchands  et  les  seigneurs  feudataires  exclus  du 

gouvernement.  Jules-César  Vachéro,  quoique  marchand 

lui-même,  avoit  adopté  les  habitudes  qu'on  regardoit  alors 
comme  propres  aux  gentilshommes  :  il  marchoit  toujours 

armé,  et  en  habit  militaire  j  il  étoit  entouré  de  braves,  et 

(i)  Alestandro  Ziliolo ,  Tttoriu  memorabili.  P.  HI ,  L.  IV,  p.  187.  — 

Filippo  ('usorii  ytnnali  <tellu  Hepuhlica  ili  Cenoua.  T.  IV,  h.  lit,  p.  i3G. 
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il  les  eraployoit  fréquemment  à  exercer  ses  vengeances  par 

des  assassinats.  Des  saluts  refusés  par  les  membres  du  gou- 
vernement,  des  propos,  des  rires  moqueurs,  des  insultes 

éprouvées  par  sa  femme,  avoient  déjà  été  punis  par  beau- 
coup de  sang  versé  :  mais  de  nouvelles  offenses  augmen- 

tant son  ressentiment,  il  associa  à  ses  vengeances  un  grand 

nombre  de  riches  citoyens  exclus  du  livre  d*or  ;  il  aug- 
menta le  nombre  de  ses  braves  ;  il  répandit  des  sommes 

immenses  parmi  la  populace,  pour  s'assurer  qu'elle  lui 
obéiroit,  sans  avoir  besoin  de  connoître  son  projet,  et  il 

résolut  d'attaquer  le  palais  le  i"^  avril  1628,  de  forcer  la 
garde  allemande  ,  de  jeter  par  les  fenêtres  les  sénateurs,  de 

massacrer  tous  les  citoyens  inscrits  au  livre  d'or,  et  de  ré- 
former la  république ,  dont  il  seroit  déclaré  doge  ,  sous  la 

protection  du  duc  do  Savoie.  Le  complot  fut  découvert,  le 

5o  mars  ,  par  un  capitaine  piémontais  que  Vachéro  y  avoit 

associé.  Le  plupart  des  conjurés  eurent  le  temps  de  s'en- 
fuir :  mais  Vachéro,  et  cinq  ou  six  autres ,  furent  arrêtés  ; 

et ,  après  un  procès  qui  ne  laissa  point  de  doute  sur  leur 
crime  ,  ils  furent  exécutés,  malgré  les  réclamations  du  duc 

de  Savoie  ,  qui  jeta  ouvertement  le  masque,  se  déclara  chef 

delà  conspiration,  et  menaça  même  la  république  de  repré- 
sailles (1). 

La  république  de  Gènes  attira  encore,  dans  ce  siècle, 

l'attention  de  l'Europe,  par  le  traitement  barbare  que 
lui  fit  éprouver  Louis  XIV,  le  18  mai  i684,  lorsque,  sans 

pouvoir  reprocher  à  cet  état  aucun  acte  d'hostilité,  aucun 
témoignage  de  mauvaise  volonté,  aucun  autre  tort,  enfin, 

que  d'avoir  empêché  la  contrebande  du  sel  sur  son  pro- 

pre territoire,  et  d'avoir  armé  quatre  galères  pour  sa  dé- 
fense, il  envoya  devant  cette  ville  le  marquis  de  Seigne- 

lay,  avec  une  escadre.  11  y  fit  pleuvoir,  pendant  trois 

jours,  quatorze  mille  bombes  :  il  détruisit  ainsi  une  moitié 

(i)  ̂ less.  Ziliolo.  Parte  III ,  L.  IV,  p.  188-199.  —  CasoniAnn.  L.  IH  , 
\K  140. 
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de  ses  magnifiques  édifices ,  et  il  exigea  enfin  que  le  doge  lui- 
même  vînt  à  Versailles,  pour  excuser  les  torts  imaginaires 

de  sa  république  (i). 

La  république  de  Venise  se  releva  dans  ce  siècle  avec 

une  vigueur  nouvelle  de  l'épuisement  aliquel  elle  parois- 
soit  succomber  dans  le  précédent  j  seule  elle  sembloit  son- 

ger encore  à  défendre  l'indépendance  italienne.  Nous  avons 
vu  avec  quelle  fermeté  elle  repoussa  les  attaques  de  Paul  V, 

et  maintint  les  droits  de  sa  souveraineté,  malgré  les  inter- 
dits et  les  excommunications  de  Rome  :  au  commence- 

ment du  siècle,  en  1601  et  i6i5,  elle  défendit  avec  la 

même  vigueur  sa  souveraineté  sur  la  mer  Adriatique ,  con- 
tre les  pirateries  des  Uscoques  de  Signa,  encore  que  ces 

peuples  esclavons,  protégés  par  l'archiduc  Ferdinand  de 
Stirie,  pussent  l'entraîner  dans  une  guerre  avec  la  toute- 

puissante  maison  d'Autriche  ('i). 
Les  hostilités  des  Vénitiens  avec  le  pape  et  la  maison 

d'Autriche  les  rapprochèrent  du  parti  protestant  ;  car,  a 

cette  époque,  l'Europe  étoit  divisée  par  la  religion  plutôt 
que  par  la  politique.  En  effet,  ils  contractèrent  alliance, 
en  1617  ,  avec  les  Hollandais,  tandis  que  le  duc  de  Savoie, 

leur  allié,  s'assura  des  secours  du  maréchal  de  Lesdiguiè- 
res,  chef  des  protestans  du  midi  de  la  France.  Ces  deux 

puissances  furent  les  premières  en  Italie  qui  osèrent  cher- 
cher un  appui  parmi  les  hérétiques.  Aussi,  lorsque  la 

guerre  de  trente  ans  éclata,  les  protestans  d'Allemagne 
comptèrent^ils  sur  les  secours  de  toutes  deux.  Le  comte 

de  Thurn,  Bethlem  Gabor,  le  comte  de  Mansfeld  et  Ra- 

gotzi  reçurent  à  plusieurs  l'eprises  du  sénat  de  l'argent  et 

(1)  Muratori  jinnali  ad  ann.  T.  XI,  p.  363.  —  Limiers,  Histoire 

(1«  Louis  XIV.  L.  IX,  T.  II,  p.  t\ii.  —  Hisloirc  <lc  la  Diploniutic  fran- 

çaise. L.  IV,  p.  83.  —  Filippo  Casoni  uinn.  di  Genova.  T.  VI,  L.  VIII , 

p.  314.  Ces  Annales  de  Giincs  (inis5cnt  avec  Tannée  1700,  6  voL  in-8°. 
Géucs  ,  1800. 

(a)  Aleisandro  Ziliolo,  Ut.  memor.  P.  II ,  L.  I,  p.  I.  —  Laugicr,  His- 
toire ilc  Venise.  T.  X,  L.  XXXIX  ,  p.  33i  ;cl  T.  X,  L.  XIJ  ,  p.  .38. 
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des  munitions  ,  sans  que  celui-ci  en  vînt  jamais  à  des  hosti- 

lités ouvertes  avec  la  maison  d'Autriche  (i). 

Les  ducs  d'Ossuna  et  de  Tolède,  orgueilleux  vice-rois 
espagnols ,  qui  gouvernoient  alors  le  royaume  de  Naples 

et  le  duché  de  Milan  avec  une  indépendance  presque  ab- 
solue, considérèrent  de  leur  côté  la  république  de  Venise 

comme  une  ennemie  qu'il  falloit  détruire.  Ils  employèrent 
alternativement  pour  lui  nuire  la  force  ouverte  et  les  tra- 

hisons j  et  de  concert  avec  le  marquis  de  Bedmar,  ambas- 

sadeur d'Espagne  à  Venise,  ils  ourdirent  en  1618,  une 
conjuration  qui  sembloit  avoir  pour  but, 'bien  plus  la  ruine 
entière  de  la  ville,  que  le  renversement  de  son  gouverne- 

ment. La  conjuration  fut  découverte j  les  principaux  cou- 
pables furent  punis  :  mais  le  sénat,  craignant  le  ressenti- 

ment de  la  cour  d'Espagne,  n'osa  point  donner  de  publicité 
à  ses  procédures,  ni  accuser  ouvertement  les  vrais  instiga- 

teurs des  conjurés  (2). 

Sachant  tout  ce  qu'ils  avoient  à  craindre  de  l'ambition 

et  de  l'inimitié  de  la  maison  d'Autriche,  les  Vénitiens  fu- 

rent fort  alarmés  de  voir,  en  1619,  les  Espagnols  s'assurer 
une  communication  avec  l'Allemagne  par  les  forts  qu'ils 
élevoient  dans  la  Valteline ,  sous  prétexte  de  protéger  les 

catholiques  de  celte  province  contre  les  Grisons  protes- 

tans,  leurs  souverains.  Les  Vénitiens  s'allièrent  aux  Gri- 

sons; ils  sollicitèrent  l'intervention  de  la  France,  et  ils 
décidèrent  le  cardinal  de  Richelieu  à  les  seconder.  La  paix 
qui  régla  le  sort  de  la  Valteline  fut  conclue  le  6  mars  1626  : 

mais,  par  la  lenteur  et  les  artifices  des  Espagnols,  ce  ne 

fut  pas  avant  l'année  1637  que  les  Grisons  furent  remis 

(i)  Schiller  DreissigiàhrigenKrieg.B.  l. 

(2)  Gio.  Batt.  Nani,  Hist.  Ven.  h.  III ,  p.  i56.  —  Le  Vassor  ,  Histoire  de 

Louis  XI1I..T.  III,  L.  XII ,  p.  193.  —  L'abbé  de  Saiut-Réal ,  Histoire  de  la 
Couj.  de  Bedmar.  —  VettorSandi,  Stor.  civile.  P.  III,  L.  XI,  c.XI,§.  II, 

p.  995. — Veltorio  SiriMemorie  recondite.  T.  IV,  p.  44?  et  seq.  —  I.augicr, 
Histoire  de  Venise.  L.  XLI,p.  107. 
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en  possession  de  la  souveraineté  de  celte  province,  en  y 
garantissant  le  maintien  de  la  religion  catholique  (i). 

Dans  la  seconde  moitié  du  dix-septième  siècle,  les  Vé- 

nitiens durent  tourner  leurs  efforts  d'un  autre  côtéj  et 

l'attaque  inattendue  des  Turcs  contre  l'île  de  Candie ,  le 
23  juin    1 645 ,  les  rapprocha  de  nouveau  de  la  maison 

d'Autriche,  avec  laquelle  elle  leur  donna  des  intérêts  com- 
muns (2).  La  guerre  qui  commença  alors  entre  les  Véni- 

tiens et  le  sultan  Ibrahim  fut  la  plus  longue  et  la  plus  rui- 

neuse  que  la  république  eût  soutenue    contre  l'empire 
ottoman,  elle  dura  vingt-cinq  ans  :  elle  fut  illustrée  par  de 
glorieuses   victoires   navales.  Deux  entre  autres  furent 

rempoi'tées  aux  Dardanelles,   à  une  année  de  distance, 

l'une  par  Fi'ancesco  Morosini,  le  21  juin  i655  ;  l'autre  par 
Lorenzo  Marcelli,  le  26  juin  i656.  Mais,  malgré  des  efforts 

inouïs  de  bravoure,  et  des  succès  qui  contre  un  ennemi 

moins  puissant  aui'oient  paru  décisifs,  les  Vénitiens  ne 
purent  empêcher  que  le  grand-visir  ne  vînt  mettre  le  siège 
devant  la  ville  même  de  Candie,  le  22  mai  1667.  Ce  siège 

fut  soutenu  avec  la  bravoure  la  plus  brillante  par  les  chré- 
tiens, qui  reçurent  des  secours  de  j)resque  tous  Ifes  princes 

de  l'Occident.  La  mortalité  fut  prodigieuse  des  deux  parts, 
la  peste  ravagea  le  camp  des  Musulmans;  chaque  ouvrage 

avancé,  chaque  ravelin,  chaque  bastion,  fut  défendu  jus- 

.  qu'à  ce  qu'il  fût  converti  en  un  monceau  de  ruines.  Le 
duc  de  Beaufort  y  perdit  la  vie;  le  duc  de  ]N  a  vailles  aban- 

donna la  défense  de  la  ville,  et  se  rembarqua  avec  tous  les 

Français  malgré  les  instantes  sollicitations   de  François 

Morosini,  qui  croy oit  pouvoir  encore  se  défendi'e.  Enlin, • 

(1)  Gio.  Bail.  Nani.  L.  IV,  p.  170,  ao3  et  seq.  — Aless.  Zilioli ,  Ist. 
memorabUi.  P.  II ,  L.  VII,  p.  173.  —  Le  Vossor,  Histoire  de  liOuis  XIII, 
II.  XXIII ,  p.  367.  —  Veltorio  Siri  Meniorie  recondita.  T.  VI,  p.  ga  et  seq. 

—  Laugier ,  Histoire  de  Veuise.  T.  XI,  L.  XLII ,  p.  i3g. 

(a)  Gualdo  Priorato  Ist.  P.  HI,  L.  X,  p.  Sga.  —  Ijtugier,  Histoire  de 
Venise.  T.  XI ,  L.  XLIV,  p.  33u. 
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Candie  fut  obligée  de  capituler  le  6  seplembre  1669.  La 

république  renonça  à  la  domination  de  Pile  de  Crète,  et 

conserva  ses  autres  possessions  dans  le  Levant  (1). 

Mais  les  Vénitiens  supportoient  impatiemment  la  perte 

de  Candie  ;  ils  épioient  l'occasion  où  ils  pourroient  pren- 

dre leur  revanche  sur  l'empire  ottoman  j  et  ils  crurent 
l'avoir  trouvée  pendant  la  guerre  que  la  Porte  déclara , 

en  1682,  à  l'Autriche.  Ils  contractèrent,  le  5  mars  i684, 

par  l'entremise  du  pape  Innocent  XI,  une  alliance  avec 
l'empereur  Léopold  et  Jean  Sobieski ,  roi  de  Pologne.  Ils 
mirent  à  la  tête  de  leurs  armées  le  même  François  Moro- 

sini,  qui  s'étoit  déjà  distingué  dans  la  guerre  de  Candie; 
et  par  une  confiance  que  leur  république  accordoit  bien 

l'arement,  ils  lui  continuèrent  le  commandement  de  leurs 

armées  après  l'avoir  nommé  doge.  De  brillans  succès  cou- 
ronnèrent leurs  ettbrts;  et  cette  seconde  guerre,  qui  dura 

quinze  ans,  i^éparu  les  désastres  de  la  précédente.  En  i6d4, 
les  Vénitiens  conquirent  Sainte-Maure;  en  1686  et  1687  , 
ils  soumirent  toute  la  Morée;  ils  ajoutèrent  même  à  ces 

conquêtes,  en  1694,  l'île  de  Scio,  qu'ils  reperdirent  l'an- 
née suivante.  Un  général  suédois,  le  comte  deKonigsmark, 

qui  s'étoit  mis  au  service  de  la  république,  eut  la  princi- 

pale part  à  ces  victoires.  Cependant  Venise  s'épuisoit  par 
la  longueur  de  cette  guerre  ;  et  elle  accepta  avec  joie  la 

trêve  de  Carlowitz  du  26  janvier  1699,  qui  lui  assura  la 

possession  de  la  Morée,  de  l'île  d'Egine  ,  de  Sainte-Maure , 

et  de  plusieurs  forteresses  qu'elle  avoit  conquises  en  Dal- 
matie  (2). 

(1)  Muratori  Annali  d'Italia  ad  ann.  1669.  T.  XI,  p.  3o8.  —  Limiers, 
Histoire  de  Louis  XIV.  T.  II,  L.  VI ,  p.  109.  —  Girolamo  Brusoni,  Ist. 

deir  ult.Guerratrà  Veneuanie  Turchiin  Candia,  i644-»67i,  ivol.ia-4"'- 
—  Laugier  ,  Histoire  de  Venise.  T.  XII ,  L.  XLV,p.  io3.  —  FettorSandi, 
lit. civile  Veneta.  P.  III,  L.  XII,  c.  III,  p.  io45. 

(2)  Muratori  Annali  d'Italia  ad  ann.  1699.  T.  XI,  p.  438.  —  Limiers, 
Histoire  de  Louis  XIV.  L.  XIII,  T.  III ,  p.  3a.  —  Laugier  ,  Histoire  de  Ve- 

nise'. T.  XII,  L.  XLVl,  p.  1 39-328. 
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CHAPITRE  CXXV. 

Dernières  révolutions  des  anciens  États  de  l'Italie  ̂  

depuis  Vouverture  de  la  guerre  de  la  succession 

d'Espagne  ,  jusqu'à  l'époque  de  la  révolution 

française. 

1701,  1789. 

Depuis  plus  d'un  siècle  et  demi ,  l'Italie  avoit  subi  le 

joug  de  l'étranger;  la  liberté  avoit  été  détruite  dans  les 

républiques,  l'indépendance  des  princes  dans  les  Etats"ab- 
solus ,  la  garantie  sociale  des  citoyens  partout.  Sous  le 

poids  de  cette  calamité,  tout  orgueil  national  dut  s'éteindre 
dans  le  cœur  des  Italiens,  toute  vertu  publique  dut  cesser  ; 

et  ceux  qui  ne  pouvoient  plus  prétendre  à  la  gloire  s'aban- 
donnèrent à  la  mollesse  et  au  vice.  On  ne  vit  plus  se  déve- 

lopper de  talens  qui  ne  fussent  entachés  de  dissimulation 

et  d'intrigue,  défauts  de  la  faiblesse;  la^ittérature  se  cor- 

rompit avec  la  morale  publique;  l'esprit  eut  bientôt  le  sort 
des  vertus.  Le  goût  de  ceux  qu'on  nomma  les  seicentisti ^ 
ne  fut  pas  moins  dépravé  que  la  politique  de  leurs  con- 

temporains. Les  Marini,  les  Achillini  dans  la  poésie,  les 
Bernini  dans  les  arts,  eurent  une  réputation  analogue  aux 

Concini ,  aux  Mazarini,  aux  Catherine  et  Marie  de  Mé- 

dicis ,  dans  le  gouvernement  ou  l'intrigue ,  et  la  terre 
asservie  ne  porta  plus  que  des  fruits  corrompus. 

L'Italie  fut  ravagée  par  la  guerre  dans  la  première  moitié 

du  dix-huitième  siècle  ,  à  peu  près  comme  elle  l'avoit  été 

dans  la  première  moitié  du  seizième.  C'étoient^es  mêmes 
peuples,  les  Français,  les  Espagnols,  lus  Allemands,  qui 

s'en  disputoicnl  la  possession  :  mais  déjà  leui-  manière  de 
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combattre  ëtoit  moins  cruelle,  et  ils  laissoient  aux  peuples 

de  plus  longs  intervalles  de  repos.  Ils  vouloient  disposer 

des  jjrovinces  de  Pltalie  d'après  leurs  propres  convenances, 

ou  d'après  de  prétendus  droits  de  famille,  sans  consulter 
ni  les  intérêts  des  peuples ,  ni  leurs  droits,  ni  leui's  vœux; 
mais  le  résultat  de  leurs  eiForts  fut  précisément  inverse  de 

celui  qu'avoient  eu  les  guerres  du  seizième  siècle.  Celles-ci 

avoient  changé  les  plus  nobles  principautés  de  l'Italie  en 
provinces  de  monarchies  étrangères  ;  celles-là  leur  rendi- 
lent  des  souverains  nationaux.  Elles  créèrent,  sur  la  fron- 

tière la  plus  exposée  une  puissance  nouvelle ,  capable  de 

défendre  l'Italie,  et  elles  établirent  un  juste  équilibre  entre ses  voisins. 

La  paix  d'Aix-la-Chapelle,  du  18  octobre  1748,  auroit 

rétabli  l'indépendance  de  l'Italie ,  si  l'indépendance  pou- 
voit  exister  sans  liberté  et  sans  esprit  national.  Ses  bases 

étoient  sages  et  équitables  autant  qu'on  pouvoit  l'attendre 
d'un  congrès  où  les  peuples  n'étoient  point  représentés  : 
aussi  l'Italie  nous  oftVe-t-elle,  dans  ce  siècle,  une  grande  expé- 

rience politique,  dont  les  résultats  sont  dignes  d'observation. 
L'Europe,  après  avoir  en  quelque  sorte  anéanti  une  grande 
nation ,  sent  le  mal  qu'elle  s'est  fait  à  elle-même  en  lui 

ravissant  l'existence.  Les  quatre  guerres  d'un  demi-siùcle 
sont  terminées  par  autant  de  traités  qui  relèvent  toujours 

plus  l'indépendance  italienne.  Il  n'y  a  rien  que  les  étran- 
gers ne  fassent  pour  les  Italiens,  excepté  de  leur  rendre  la 

vie.  Quarante  années  de  paix  viennent  ensuite,  et  ce  sont 

quarante  années  de  mollesse,  de  foiblesse  et  de  dépendance; 

en  sorte  que ,  par  cette  épreuve  ,  les  diplomates  devroient 

rester  convaincus  qu'on  n'établit  point  l'équilibre  de  l'Eu- 
rope quand  on  n'oppose  que  des  forces  mortes  à  des  forces 

vives,  et  qu'on  ne  garantit  point  l'indépendance  d'une 

nation,  quand  on  ne  l'intéresse  point  à  la  conserver,  et 

qu'on  ne  lui  donne  ni  point  d'honneur ,  ni  énergie  pour 
la  défendre. 
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Ce  fut  par  quatre  guerres  successives  que  l'équilibre  de 
l'Italie  fut  changé  au  commencement  du  dix-hnitième  siè- 

cle ,  et  les  quatre  traités  qui  les  terminèrent  établirent  les 

nouvelles  dynasties,  qui,  à  peu  près  partout,  remplacè- 
rent les  anciennes. 

La  guerre  de  la  succession  d'Espagne  ,  de  1701  à  1713, 

étoit  entreprise  par  presque  toutes  les  puissances  de  l'Eu- 
rope, contre  la  maison  de  Bourbon,  pour  disputer  à  celle-ci 

l'héritage  de  Charles  II,  dernier  monarque  de  la  branche 

autrichienne  d'Espagne.  Louis  XIV  avoit  prétendu  le  re- 
cueillir tout  entier  pour  le  second  de   ses  petits-fils,  «t 

avoit  déjà  mis  celui-ci  en  possession  des  quatre  grands 
États  que  Charles  V  avoit  laissés  en  Italie  à  ses  descendans. 

Milan,  INaples,  la  Sicile  et  la  Sardaigne.  Mais  les  forces 

de  l'Europe  combinées  contre  lui,  après  avoir  ravagé  long- 

temps les  provinces  qu'il  prétendoit  défendre,  les  lui  enle- 
vèrent successivement.  L'abandon  du  duc  de  Savoie,  qui, 

en  1705 ,  passa  au  parti  de  ses  ennemis,  contribua  surtout 

à  lui  faire  perdre  l'Italie  :  les  Français  furent  contraints, 

le  i3  mars   1707  ,  d'évacuer  la  Lorabardie;  le  7  juillet  de 
la  même  année ,  ils  perdirent  le  royaume  de  Naples  ;  la  Sar- 

daigne fut  enlevée  à  la  maison  de  Bourbon  au  milieu  d'août 

1708.  De  tout  l'héritage  de  la  maison  d'Autriche  en  Italie, 
la  Sicile  seule  étoit  demeurée  à  Philippe  V  :  il  la  céda  par 

le  traité  de  paix  ;  en  sorte  que  les  traités  d'Utrecht  du  1 1 
avril  1713,  et  deRasladt  du  6  mars  171^,  qui  terminèrent 

la  guerre  delà  succession  d'Espagne,  disposèrent  de  tous 
les  pays  que  Charles-Quint  avoit  réunis  à  la  monarchie 

espagnole,  et  par  lesquels  il  avoit  asservi  le  reste  de  l'Ita- 

lie(i)'. Le  Milanez,  le  royaume  de  iNaplos  et  la  Sardaigne 

furent  cédés  à  la  maison  d'Autriche  allemande,  qui  acquit 

(i)  Muratori  Annali  d' Italtu  ad ann.  T.  XII.  —  Limiers,  HiHloiio  do 
lx)uiii  XIV.  T.  ni,  L.XII1AXV11I.  —  Giaanone,  Isl.  civile.  L.  XL,c.  IV, 

|).  656.  C<*st  la  On  da  celte  histoire. 
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encore,  en  Italie,  le  Mantouan,  confisqué  sur  le  dernier 

des  Gonzague.  Ces  provinces  passoient  d'un  monarque 
étranger  à  un  autre  monarque  étranger;  et  l'indépendance 

italienne ,  loin  d'y  gagner ,  y  perdoit  peut-être ,  puisque 

ce  monarque  étoit  plus  rapproché.  Mais  ,  d'autre  part,  le 
plus  militaire  des  souverains  de  l'Italie  acquit  des  provin- 

ces qui  donnoient  plus  de  consistance  à  ses  Etats  ,  et  qui 

le  mettoient  plus  en  mesure  de  se  faire  respecter  a  l'avenir. 
Le  Montferrat  fut  réuni  au  Piémont,  avec  quelques  petits 

districts  détachés  delà  France;  et  le  royaume  de  Sicile  fut 

en  même  temps  accordé  à  Victor- Amédée  II,  en  sorte  que 

l'Italie  compta  de  nouveau ,  dès  celte  époque,  un  roi  parmi 
ses  princes  (1). 

Le  cardinal  Albéroni,  qui  gouvernoit  despotiquement 

l'Espagne  au  nom  de  Philippe  V,  toujours  esclave  d'un 
favori ,  ne  pouvoit  se  résigner  à  ce  que  l'Espagne  eût  perdu , 

par  le  traité  d'Utrecht,  la  domination  de  l'Italie,  qu'elle 
avoit  conservée  près  de  deux  siècles.  Avec  les  forces 
que  quatre  ans  de  paix,  et  une  administration  un  peu 

moins  oppressive ,  a  voient  rendues  à  l'Espagne,  il  voulut 
tenter  de  reconquérir  en  Italie  son  influence  perdue.  Fai- 

sant adopter  au  cabinet  Bourbon ,  de  Madrid  ,  la  politique 

du  cabinet  autrichien  qu'il  avoit  remplacé ,  il  débuta  par 
une  trahison.  Au  sein  de  la  paix ,  une  armée  espagnole, 

débarquée  en  Sardaigne  le  22  août  1717,  fit  la  conquête 

de  cette  île  sur  les  Autrichiens.  L'année  suivante  ,  elle  fit 
aussi  celle  de  la  Sicile  sur  les  Piémontais,  après  avoir 
trompé  de  même  la  cour  de  Turin.  Cette  guerre  reçut  son 

nom  de  la  quadruple  alliance  contractée  pour  y  mettre  un 

terme.  La  France ,  alors  gouvernée  par  le  régent  duc 

d'Orléans ,  jaloux  du  roi  d'Espagne ,  l'Angleterre  et  la  Hol- 

lande ,  s'allièrent  à  l'empereur,  pour  mettre  des  bornes  à 

(1)  Muratori  Annali d' Itcdia  ad  ann.  i^iS.  'Y.  Vil,  p.  81.  —  Limiers  , 
Histoire  de  Louis  XH^  \,.  XIX  ,  p.  5a5  et  seq.  —  Histoire  de  la  Diplomatie 
française  ;  cinquième  période.  T.  FV,  L.  VII ,  p.  3aa. 
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l'ambition  du  cardinal  Albéroni ,  et  défendre  contre  lui 

l'Italie.  Cette  guerre  fit  répandre  peu  de  sang,  et  causa 

peu  de  ravages.  L'extinction  prochaine  des  maisons  Far- 

nèse  et  de  Médicis,  auxquelles  il  ne  restoit  plus  d'espé- 
rance de  succession  ,  donnoit  aux  puissances  médiatrices 

le  moyen  de  prendre  des  compensations  dans  le  continent 

de  l'Italie,  parce  qu'il  leur  plut  de  regarder  comme  vacans, 

par  l'extinction  des  familles  souveraines ,  les  Etats  de 
Parme  et  de  Toscane.  Le  désir  d'agrandissement  de  la  cour 

d'Espagne  fut  satisfait,  lorsqu'elle  accéda ,  le  17  février 
1720,  à  la  quadruple  alliance,  car  on  lui  promit,  en 

échange  des  îles  de  Sicile  et  de  Sardaigne  qu'elle  avoit  con- 
quises ,  la  succession  des  Médicis  et  des  Farnèse  pour  don 

Carlos,  fils  de  Philippe  V  et  d'Elisabeth  Farnèse,  auquel 
cette  mère  ambitieuse  s'efl'orcoit  de  faire  un  établissement 

indépendant  de  soii  frère  aîné.  L'ambition  de  la  maison 

d'Autriche  fut  également  satisfaite,  parce  qu'elle  reprit  à 
Victor- Amédée  la  Sicile,  peuplée  de  i,3oo,ooo  sujets  , 

pour  lui  donner  en  échange  la  Sardaigne,  qui  n'en  compte 
que  423,000.  Les  petits  et  les  peuples  furent  seuls  sacrifies. 

Cependant  on  entrevoyoit  encore  un  soin  de  l'indépen- 
dance italienne  dans  la  formation  d'une  souveraineté 

nouvelle  pour  le  prince  d'Espagne  qu'on  établissoit  en 
Italie,  au  lieu  d'annexer  les  États  qu'on  lui  donnoit,  à 
l'une  ou  à  l'autre  des  grandes  monarchies  qui  s'arrogeoient 
le  droit  de  disposer  du  sort  des  peuples  indépendans  (1). 

La  troisième  guerre  qui  changea  l'équilibre  de  l'Italie 
dans  ce  siècle,  fut  également  courte,  et  accompagnée  de 

peu  de  ravages.  On  auroit  peu  du  s'attendre,  d'après  son 
origine,  qu'elle  eût  l'Italie  pour  théâtre  j  car  elle  fut  exci- 

tée, en  1733,  par  l'élection  contestée  d'un  roi  de  Pologne. 
Toutefois ,  comme  les  rois  de  France ,  d'Espagne  et  de 

(1)  Muratori  jinnali  d' Il  alla  adann.  —  Histoire  de  In  Diplomatie  fran- 

çaise. T.  IV,  |).  4(33-483)  sixième  période.  L.  I.  —  I.ncrclelle  ,  Hisl.  <h- 
France  pciidoiil  le  dix-huitième  siècle.  T.  I,  !<■  II,  p.  u8o. 
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Sardaigne  entrèrent  dans  une  même  ligue  contre  l'Au- 
triche ,  celle-ci  éprouva  le  danger  attaché  aux  possessions 

lointaines  chez  un  peuple  différent  de  mœurs  et  de  lan- 
gage ,  qui ,  au  lieu  de  se  sacrifier  pour  défendre  son  maître^ 

fait  déjà  beaucoup  lorsquMl  ne  saisit  pas  l'occasion  de  se 

révolter  et  de  secouer  le  joug.  La  maison  d'Autriche  fut 
dépouillée  de  tous  ses  Etats  en  Italie  :  les  Français,  unis 
aux  Piémontais  ,  conquirent  le  Milanez  ;  les  Espagnols 

conquirent  le  royaume  de  Naples  et  celui  de  Sicile;  en  sorte 

que  la  maison  d'Autriche  dut  se  soumettre  aux  conditions 
désavantageuses  qui  lui  furent  imposées  par  les  prélimi- 

naires signés  à  Vienne  le  3  octobre  i735,  et  confirmés  par 
le  traité  de  Vienne  du  18  novembre  1738  (i). 

Celte  troisième  paix  rendit  aux  deux  Siciles  l'indépen- 

dance qu'elles  avoient  perdue  depuis  plusieurs  siècles.  Le 
royaume  de  Naples  a  voit  passé  sous  une  domination  étran- 

gère dès  l'année  i5oi,  le  royaume  de  Sicile  dès  l'année 
léog.  Plus  de  six  millions  de  sujets  italiens  furent  de  nou- 

veau soumis  a  un  souverain  né  d'une  Italienne,  élevé  en 
partie  en  Italie ,  et  destiné  à  y  fixer  sa  résidence  et  celle 

de  ses  enfans  :  ses  deux  l'oyaumes  sembloient  réunir  tout 
ce  qui  donnera  force  et  la  richesse;  population  nombreuse  , 

climat  délicieux,  produits  de  toul  genre,  navigation  fa- 

cile, et  frontières  aisées  à  défendre.  La  même  paix  éten- 
dit les  frontières  du  roi  de  Sardaigne  :  Novare  et  Tor- 

tone,avec  leurs  territoires,  furent  détachés  du  Milanez 

pour  être  réunis  au  Piémont.  D'autre  part ,  le  reste  du  Mi- 
lanez et  le  duché  de  Mantoue  furent  rendus  à  la  maison 

d'Autriche;  et  en  compensation  de  ce  qu'elle  avoit  perdu, 
le  traité  de  Vienne  lui  accorda  encore  le  duché  de  Parme, 

qui  devoit  de  nouveau  être  réuni  à  celui  de  Milan,  et  le 

grand-duché  do  Toscane,  qui  devoit  former  une  princi- 

(i)  Muratori  Annali  d'Italia  ad  ann.  —  Will.  Coxe,  Histoire  de  l« 
maison  d'Autriche  (trad.),  Chap.  XC  etXCI.T.  IV,  p.  43a  elsuiv. — Lncie- 
telle  ,  Histoire  d\i  dix-lniiticme  siècle.  T.  Il ,  L.  VI ,  p.  lyS  ,  180. 
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pauté  indépendante   pour  François ,  duc  de  Lorraine , 

époux  de  Marie-Thérèse,  et  futur  empereur  (1). 

Mais  le  traité  de  Vienne  ne  procura  qu'un  court  repos 
à  l'Italie.  La  branche  allemande  de  la  maison  d'Autriche 

s'éteignit  dans  la  personne  de  l'empereur  Charles  VI ,  le 

20  octobre  1740,  peu  d'années  après  la  branche  espagnole. 
Ce  monarque  avoit  en  vain  cherché  à  faire  assurer  la  suc- 

cession de  ses  Etats  à  sa  fille  Marie-Thérèse  j  les  souve- 
rains mêmes  qui  avoient  garanti  la  pragmatique  sanction 

(  c'est  ainsi  que  Charles  VI  avoit  nommé  la  loi  publiée  en 
1713 ,  par  laquelle  il  appeloit  ses  filles  à  la  succession  de  ses 

États),  prirent  les  armes  après  sa  mort,  pour  disputer  à  sa 
fille  son  héritage.  Les  trois  branches  de  la  maison  de  Bour- 

bon, de  France,  d'Espagne  et  de  INaples,  s'allièrent  au 
roi  de  Sardaigne  pour  attaquer  la  maison  d'Autriche  en 
Italie.  La  lutte  fut  longue  et  acharnée  j  et  ce  qui  la  rendit 

surtout  désastreuse  pour  l'Italie ,  c'est  que  le  roi  de  Sar- 

daigne quitta,  au  mois  de  septembre  1743,  l'alliance  de  la 
maison  de  Bourbon  pour  celle  de  Marie-Thérèse ,  dont  les 

Anglais  avoient  pris  la  défense.  L'Italie  presque  entière  fut 
exposée  aux  ravages  des  armées;  et  les  pays  neutres,  l'Etat 

de  l'Église,  entre  autres,  disputés  entre  les  combattans , 
ne  souffrirent  guère  moins  que  ceux  des  puissances  belli- 

gérantes. Enfin,  après  sept  ans  de  combats  et  de  malheurs, 

•les  articles  préliminaires,  signés  k  Aix-la-Chapelle  le  3o 

avril  1748,  et  suivis  d'un  traité  définitif  le  18  pctobre  de 
la  même  année ,  rendirent  la  paix  à  l'Italie,  et  fixèrent 
les  rapports  de  ses  divers  Etats.  Le  duché  de  Milan  et  celui 

de  Mantoue  demeurèrent  seuls  en  Italie  soumis  à  une  puis- 

sance étrangère  :  ils  furent  rendus  à  la  maison  d'Autriche: 
mais  de  nouveaux  districts  du  Milanez  en  furent  détachés 

on  faveur  du  roi  de  Sardaigne.  Lee  duchés  de  Parme  et 

Cl)  Muratori  Annali  d'Italia  ad  ann.  1785  et  i^SS.  —  Histoire  <1c  !a 
Diplomntii?  françniiie.  T.  V,  p.  80,  nixiènie  p/jriodc,  T<.  TFT.  —  Galnizi , 

lit.  fli  Toncann.  T.  A'IIF,  p.  1^5 ,  T,.  IX,  onp.  I\ 
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(le  Plaisance  ,  que  le  traité  précédent  avoit  réunis  au  Mi- 
lanez ,  en  furent  séparés  une  seconde  fois  pour  former  une 

souveraineté  indépendante  en  faveur  d'une  quatrième 
branche  de  la  maison  de  Bourbon,  de  don  Philippe  ,  frère 

du  roi  d'Espagne  et  du  roi  de  Naples.  Le  grand-duché  de 
Toscane  fut  rendu  à  l'empereur,  mais  pour  passer  à  son 
second  fils ,  et  former  la  souveraineté  d'une  seconde  bran- 

che de  sa  maison.  Le  duc  de  Modène  et  la  république  de 

Gènes,  qui  s'étoient  alliés  aux  Bourbons,  furent  rétablis 

dans  toutes  leurs  possessions  j  et  l'indépendance  de  l'Italie  , 
fut  entière,  autant  que  les  rois  qui  régloient  son  sortpou- 
voient  la  concevoir  (i). 

Mais  l'Italie,  depuis  la  paix  d'Aix-la-Chapelle,  n'eut 

pas  plus  de  puissance  politique  qu'elle  n'en  avoit  aupara- 
vant; elle  ne  fut  pas  plus  en  état  de  se  faire  respecter  ou 

craindre  de  ses  voisins  :  elle  ne  trouva  pas  ses  habitans 

plus  empressés  à  défendre  un  ordre  politique  qui  ne  leur 

assuroit  ni  félicité  ,  ni  gloire;  et  quoiqu'elle  l'emportât  sur 
presque  toutes  les  régions  du  continent  en  population  et 

en  richesses,  elle  n'obtint  pas,  à  beaucoup  près,  le  res- 

pect qu'avoit  conquis  pour  son  polit  peuple ,  le  souverain 
des  marches  sablonneuses  du  Brandebourg.  Le  reste  de  son 

histoire  générale,  depuis  la  paix  d'Aix-la-Chapelle,  ne 

présente  plus  d'événeraens  ;  les  écrivains  périodiques  qui 
se  croyoient  obligés  à  donner  des  nouvelles  d'Italie  dans 

leurs  journaux,  n'ont  plus  entretenu  le  public,  pendant 
quarante  ans ,  que  de  quelques  disputes  théologiques ,  de 

quelques  réglemens  nouveaux  établis  par  les  princes,  de 

leur  propre  volonté ,  et  sans  consulter  leurs  peuples  ;  de 

(êtes ,  de  mariages ,  de  funérailles  et  de  voyages  de  souve- 

(i)  Muratori  Annali  d'Italia  ad  ann.  Ils  finisseut  à  celte  époque, 
ou  plutôt  à  rauiiée  1749-  —  Histoire  de  la  Diplomatie  française.  T.  V, 
p.  385  tt  suiv.,  sixième  période.  L.  V.  —  Will.  Coxe,  Histoire  de  la 

Maisou  d'Autriche.  Cli.  CYUI,  T.  V  (  trad.).  p.  170.  —  I  acretelle.  T.  II, 
L.  Yfll,  p.  \i:i. 
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vains.  Ceux  de  ces  événeraens  qui  ont  eu  quelques  consé- 

quences dans  l'avenir,  se  présenteront  à  leur  place  dans 
la  revue  rapide  do  l'histoire  des  divers  États  de  l'Italie. 

La  Savoie  et  le  Piémont  étoient  gouvernés ,  dès  le 

12  juin  1676,  par  Victor-Amédée  II,  qui  cependant  n'étoit 
encore  âgé  que  de  trente-quatre  ans  au  commencement 

du  dix-huitième  siècle.  Il  avoit  marié,  en  1697  et  1701, 

ses  deux  filles  aux  deux  petits-fils  de  Louis  XIV,  le  duc 

de  Bourgogne,  et  le  duc  d'Anjou,  depuis  voi  d'Espagne; 
cl  il  s'étoit  chargé ,  au  commencement  de  la  guerre 

de  la  succession  d'Espagne,  du  commandement  des  ar- 
mées françaises  et  espagnoles  en  Italie,  avec  le  titre  de 

généralissime.  Mais  l'ambition  étoit  bien  plus  puissante 

dans  son  cœur  que  l'affection  paternelle  ;  il  avoit  déjà 

montré,  en  1696,  qu'il  n'étoit  pas  scrupuleux  sur  l'obser- 
vation de  ses  engagèmens.  Il  croyoit  n'avoir  pas  de  plus 

sûr  moyen  d'augmenter  ses  Etats,  que  de  mettre  en  quelque 
sorte  à  l'enchère  le  prix  de  son  alliance;  et  si  le  Milanez 
étoit  une  fois  possédé  par  la  maison  de  Bourbon,  il  lui  res- 
toit  peu  de  chances  de  faire  jamais  de  nouvelles  conquêtes. 

L'empereur  et  les  puissances  maritimes  lui  firent  secrète- 
ment des  offres  avantageuses;  il  les  accepta  au  mois  de 

juillet  i^oS.  Le  duc  de  Vendôme,  qui  en  fut  averti ,  et  qui 

avoit  avec  lui,  dans  le  Manlouan,  un  corps  de  troupes 

piémontaises,  les  fit  désarmer  le  29  septembre;  et,  le  3  dé- 
cembre de  la  même  année,  Louis  XIV  déclara  la  guerre  à 

Victor-Amédée  (i). 
Le  duc  de  Savoie  avoit  préféré  des  alliés  puissans,  mais 

éloignés,  à  ceux  qui  l'entouroient  de  partout,  et  qui  étoient 
encore  assez  forts  pour  le  punir  cruellement  do  sa  désertion. 
Ses  Etats  furent  envahis  de  toutes  parts  en  même  temps 

(i)  Muratori  yinnali  d'ilalia  ad  ann.  i^oS,  T.  XII ,  p.  îh  .  —  Limiers  , 
Histoire  <ic  t,oui«  XIV.  I,.  XIV,  T.  III,  p.  la/j.  —  I.ahode,  Hisloirc  de 

Louin  XIV.  L.  LVI,  T.  V,  p.  373.  —  Will.  Coxc  ,  Hisloire  cl.«  In  Mnison 

a'Auliichr.  Oi«p.  I.XIX  ,  T.  IV,  p.  93. 
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par  les  armées  de  France  et  d'Espagne  :  la  Savoie  entière 
fut  conquise  j  Verceil,  Suse ,  la  Brunette ,  Ivri^e,  Aoste, 

Rard,  Verrue,  Civiasco,  Crescenlino  et  Nice,  furent  suc- 
cessivement soumis  ,  en  1 70*  et  1706,  par  les  ducs  de  Ven- 

dôme et  de  La  Feuillade;  Turin  même  fut  assiégé  en  1706; 

et  le  duc,  pi'esque  dépouillé  de  ses  Etats,  fut  obligé  d'en- 
voyer sa  famille  chercher  un  asile  à  Gènes,  tandis  que 

lui-mémo  s'enferma  dans  Cunéo.  Il  dut  alors  son  salut  à 
un  héros  issu  de  sa  maison,  le  prince  Eugène  de  Savoie, 

alors  général  de  l'empereur,  et  petit-fils  de  ce  Thomas- 
François  de  Savoie,  prince  de  Carignan ,  qui ,  au  milieu  du 

dix-septième  siècle,  avoit  si  long-temps  troublé  la  régence 
de  sa  belle-sœur,  la  duchesse  Christine.  Le  prince  Eugène 
força  dans  ses  lignes  devant  Turin,  le  7  septembre  1706, 

l'armée  du  duc  d'Orléans,  de  La  Feuillade  et  de  Marsin, 
et  les  contraignit  à  lever  le  siège.  La  France  perdit  vingt 

mille  hommes  dans  cette  journée;  et  le  duc  de  Savoie  re- 

couvra, avec  tout  ce  qu'il  avoit  perdu,  tout  le  Montferrat, 
Alexandrie,  Valence  et  la  Lomelline  ,  que  les  alliés  lui 

avoient  promis  pour  récon)pense  de  son  adhésion  (1). 

La  réunion  du  Monlferrat  au  Piémont  changeoit  l'exis- 
tence de  cette  puissance;  les  frontières  des  deux  Etats 

étoient  tellement  entremêlées,  que  leur  inimitié  faisoit 

perdre  à  l'une  et  à  l'autre  toute  chance  de  bonne  adminis- 
tration en  temps  de  paix,  ou  de  défense  en  temps  de  guerre. 

La  petite  province  de  Vigevanasco  avoit  été  promise  au  duc 

de  Savoie;  mais,  dès  que  les  Autrichiens  eurent  repris  pos- 

session du  Milanez,  ils  ne  voulurent  plus  se  dessaisir  d'au- 
cune de  ses  parties.  Cette  contestation  causa  quelque 

refroidissement  entre  Victor-Amédée  et  l'empereur  Joseph; 
et  elle  empêcha  le  premier  de  prendre  une  part  active  à  la 

guerre,  jusqu'à  la  conclusion  du  traité  d'Utrecht,  en  17 1 3,  * 

(i)  Muratori  Anti.  iyo6.  ï.  Xll,  j).  4"  —  Limiers,  Histoire  de 

Louis  XIV.  T.  III ,  L. XV,  p.  uoS.— Will.  Coxc,  Hisloiic  d'AuUiohe. T.  IV, 
Qi.LXXlII,  p.  i6o. 

12 17, 
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qui  consolida  les  précédentes  conquêtes  de  la  maison  de 

Savoie,  et  y  ajouta  la  Sicile  (i). 

Le  voyage  que  Victor- Amédée  fit  en  Sicile  avec  toute  sa 

cour  pour  s'y  faire  couronner,  et  son  séjour  d'une  année 
à  Palerme,  épuisèrent  les  finances  du  Piémont  presque 

autant  que  la  guerre  qu'il  venoit  de  terminer.  A  son  arrivée 

dans  cette  île ,  il  s'y  engagea  dans  des  hostilités  d'une  autre 
nature  avec  le  pape  Clément  XI ,  pour  maintenir  les  pré- 

rogatives de  la  couronne  contre  l'autorité  du  Saint-Siège  ; 
plusieurs  des  ministres  du  roi  furent  frappés  de  censures , 

et  plusieurs  villes  furent  mises  sous  l'interditj  tandis  que 
Victor-Amédée  exila  de  Sicile  plus  de  quatre  cents  ecclé- 

siastiques, qui  tenoient  contre  lui  le  parti  du  pape  :  ces 

troubles  religieux  remplirent  le  court  règne  de  Victor- 

Amédée  Il  en  Sicile  (2).  Lorsqu'il  comploit  le  plus  sur 

l'alliance  de  Philippe  V,  roi  d'Espagne,  Palerme  fut  atta- 

quée inopinément  par  l'armée  espagnole  ,  le  3o  juin  1718, 
et  obligée  de  capituler.  Le  vice-roi  de  Victor-Amédée  dé- 

fendit Syracuse,  Messine,  Trapani  et  Mélazzo;  mais  il 

avoit  peu  de  chances  de  s'y  maintenir  long-temps  :  son 
maître  étoit  trop  éloigné  et  trop  foible  pour  lui  envoyer 

des  secours  sullisans  ;  aussi ,  dès  le  2  août  de  la  même  an- 
née ,  le  traité  de  la  quadruple  alliance  négocié  à  Londres 

par  l'abbé  Dubois,  n'offrit-il,  au  lieu  de  protection  à  Vic- 
tor-Amédée ,  que  l'échange  infiniment  désavantageux  de  la 

Sicile  contre  la  Sardaigne,  auquel  il  fut  cependant  forcé 

do  souscrire,  le  i8  octobre  1718.  Dès-lors,  renonçant  à  ses 

prétentions  sur  la  Sicile,  que  les  Impériaux  disputoient 
aux  Espagnols,  et  prenant  le  titre  de  roi  de  Sardaigne, 

(juoiqu'il  ne  possédât  pas  dans  cette  île  un  pouce  do  ter- 

rain, Victor-Amédée  II  consacra  l'année  1719  ̂a  soumettre 
à  l'autorité  royale,  dans  le  Piémont,  ses  propres  feudatai- 
res,  dont  il  abolit  les  privilèges  et  dont  il  confisqua  les  ré- 

(i)  MuratoriAnnalid'Italia.  1708,  T.  XII ,  p.  5G. 
(a)  Muratori  Annal'i  d'Italia  adann.  1715.  T.  XII ,  j».  g^- 



DU  MOYEN  AGE.  247 

gales.  Lorsqu'enfin  Philippe  V  eut  accédé  à  la  quadruple 

alliance,  il  remit,  au  mois  d'août  1720 ,  la  possession  de  la 
Sardaigne  à  un  envoyé  de  l'empei-eur,  qui  la  consigna  im- 

médiatement aux  troupes  de  Victor-Araédée  (1). 

La  Sardaigne  ne  donnoit  à  son  roi  qu'un  vain  titre; 

mais  l'acquisition  du  Montferrat,  do  l'Alexandrin  et  de  la 
Lomelline  avoient  assuré  au  Piémont  une  consistance  qu'il 

n'avoit  jamais  eue  avant  le  règne  de  Victor-Amédée  II.  Ce 
prince,  qui  peut  être  considéré  comme  le  fondateur  de  sa 
monarchie,  consacra  les  dix  années  suivantes  de  son  règne 

à  augmenter  les  fortifications  de  ses  villes,  à  accroître  ses 

forces  militaires,  à  former  d'habiles  ingénieurs,  à  rappro- 
cher enfin  ses  sujets  des  ultramontains,  par  une  éducation 

plus  conforme  aux  progrès  des  lumières  dans  toute  l'Eu- 

rope. Jusqu'à  lui  le  Piémont  n'a  voit  eu  presque  aucune  part 
à  la  gloire  littéraire  du  reste  de  l'Italie.  En  relevant  le  sen- 

timent d'honneur  national  chez  les  Piémontais,  Victor- 
Amédée  développa  en  eux  des  talens  distingués;  en  même 

temps  il  répara  les  désastres  de  l'agriculture ,  du  commerce 
et  des  manufactures;  il  simplifia  l'administration  de  la  jus- 

tice dans  les  tribunaux;  il  travailla  enfin,  avec  autant 

d'activité  que  d'intelligence,  à  fermer  toutes  les  plaies  de 

l'Etat.  Après  avoir  fixé  long-temps  l'attention  de  l'Europe 
sur  la  brillante  carrière  qu'il  venoit  de  parcourir,  Victor- 

Amédée  H,  parvenu  à  l'âge  de  soixante-quatre  ans,  lui 
causa,  le  5  septembre  1730,  une  nouvelle  surprise,  en  ab- 

diquant la  couronne  en  faveur  de  son  fils  Charles-Emma- 

nuel III ,  alors  âgé  de  trente  ans.  Ses  sujets  cependant ,  qui 
avoient  plus  souffert  de  son  activité  inquiète  et  de  son  des- 

potisme, que  profité  des  réformes  dont  ils  ne  recueilloient 

pas  encore  les  fruits,  ne  dissimulèrent  pas  la  joie  que  leur 

causoit  cet  événement.  Victor-Amédée  avoit  compté  sur  la 
reconuoissance  et  le  respect  de  son  fils;  mais  les  rapports 

(i)  Muratori  Annali  d'Italia  ad  ann.  1718.  T.  XII,  p.  109  et  seq.   
Lacretelie,  Histoire  du  dix-haitième  siècle.  T.  I,  L.  II ,  p.  igS,  208. 
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des  princes  entre  eux  ne  sont  point  ceux  des  liens  du 

sang  :  la  défiance  et  le  soupçon  les  assiègent;  l'affection  n'a 
eu  aucune  part  à  leur  éducation,  la  reconnoissance  est 

étouffée  dans  leur  cœur  par  la  flatterie ,  et  la  voix  de  la 

conscience  pervertie  par  les  conseils  des  courtisans.  Victor- 
Aniédée  II  fut  arrêté  par  ordre  de  son  fils ,  dans  la  nuit  du 

28  au  29  septembre  lySi ,  avec  les  circonstances  les  plus 

l'évollantes  :  dans  sa  captivité  et  durant  sa  dernière  ma- 
ladie ,  il  ne  put  obtenir  par  ses  instantes  prières  que  ce  fils 

allât  le  voir;  et  il  mourut  enfin  le  5 1  octobre  1732,  au 

château  de  Moncaliéri,  où  il  étoit  détenu,  à  trois  milles 
de  Turin  (1). 

Charles-Emmanuel  III  ne  dégénéra  point  des  princes 

ses  pi'édécesseurs ,  ni  par  son  habileté  dans  la  politique,  la 

guerre  et  l'administration,  ni  par  l'instabilité  de  ses  al- 
liances, qui,  de  même  que  celles  de  ses  ancêtres,  furent 

toujours  vendues  au  plus  offrant.  Dans  la  guerre  de  l'élec- 
tion de  Pologne,  il  surprit  les  Autrichiens ,  à  qui  son  pre- 

mier ministre,  le  marquis  d'Orméa,  a  voit  donné  par  écrit 

les  assurances  les  plus  formelles  qu'il  ne  s'étoit  point  allié 
à  la  maison  de  Bourbon  ;  et  il  conquit  en  peu  de  temps 

tout  le  Milanez.  Il  en  fut  récompensé  à  la  paix  par  la  ces- 
sion de  Novare  et  de  Tortone  avec  leurs  territoires  (2). 

Dans  la  guerre  de  la  succession  d'Autriche,  le  roi  de 

Sardaigne  offrit  d'abord  son  alliance  à  la  maison  de  Bour- 

bon; mais  la  cour  d'Espagne,  qui  prétendoit  rentrer  dans 
la  possession  du  Milanez,  séparé  depuis  vingt-cinq  ans  de 

cette  monarchie ,  n'offrit  à  Charles-Emmanuel ,  pour 
acheter  son  alliance,  que  de  très-petits  districts  de  ce 

(1)  Muratori  Annali  d'Italia  ad  ann.  1731.  T.  XII,  p.  i'^jl\.  — 

Will.  Coxc,  Hisl.  «le  la  Maison  d'Autriche.  Ch.  I.XXXIX ,  T.  IV,  p.  4aa.  — 
Lacretcllo  ,  Hixtuirc  du  dix-liuilièuie  siècle.  T.  Il,  L.  VI, p.  114. 

(a)  Histoire  de  la  Diploniutic  française.  T.  V,  p.  80,  sixième  p«5riodo. 

L.  III.  —  Will.  Coxe,  Histoire  de  la  Maiaou  d'Autriclic.  Cli.  XC ,  T.  )V, 
|i.  438.  —  Laorolclle  ,  Uialoirc.  T.  II ,  p.  175. 
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duché,  qu'elle  aui'oit  probablement  encore  revendiqués, 
si  la  victoire  a  voit  couronné  ses  armes.  Le  roi  de  Sardaigne 

fit  alors  un  traité  provisionnel  avec  Marie-Thérèse  pour  la 

défense  du  Milanez,  auquel  il  se  réservoit  de  pouvoir  re- 

noncer, en  avertissant  la  leine  un  mois  d'avance.  Ce  traité 

fut  signé  le  i^"^  février  1/42  (i)  :  il  mit  Charles-Emmanuel 
dans  l'obligation  d'entrer  en  guerre  avec  les  Espagnols  , 

qui ,  sous  la  conduite  de  l'Infant  d'Espagne,  don  Philippe, 
envahirent  toute  la  Savoie,  tandis  que  les  Piémontais, 

unis  aux  Autrichiens,  combattirent  avec  succès  les  Espa- 

gnols dans  la  Lombardie  d'outre-Pô.  Mais  le  roi  de  Sar- 

daigne n'interrompoit  point  en  même  temps  ses  négocia- 
tions avec  la  maison  de  Bourbon.  II  faisoit  entendre  aux 

Espagnols  que  son  alliance  leur  assureroit  la  conquête  de 

tout  le  Milanez;  seulement  il  vouloit  en  être  bien  payé  :  il 

donna  assez  de  publicité  à  ces  négociations,  pour  que  la 

cour  de  Vienne,  et  plus  encoi'e  son  allié,  Georges  II,  sen- 

tissent la  nécessité  de  l'attacher  à  leur  parti.  Ceux-ci  se 
résolurent  à  signer  avec  lui,  le  i3  septembre  174:5,  à 

Worras,  un  traité  qui  ajoutoità  ses  États  Plaisance,  Vigé- 

vano  et  le  Haut-No varais,  et  qui  lui  donnoit  pour  fron- 
tières au  levant  la  Nura  ,  le  Tésin  et  le  lac  Majeur  (2). 

Charles-Emmanuel  agit  avec  vigueur  en  raison  de  cette 
alliance ,  contre  les  Français  et  les  Espagnols  :  mais  dans 

le  temps  même  qu'il  les  combattoit,  il  négocioit  sans  cesse 
avec  eux  pour  retourner  à  leur  parti;  il  y  eut  même  des 
préliminaires  signés  à  Turin,  le  26  décembre  i745,  entre 

la  France  et  la  Sardaigne  :  les  conditions  déjà  arrêtées  au- 
roient  affermi  la  puissance  de  la  maison  de  Savoie,  et 

assuré  Findépendance  des  Etats  de  l'Italie.  Ils  abolissoient 

jusqu'au  nom  du  saint  Empire  romain  ,  qui  avoit  été  Foc- 

(i)  Will.Coxe,  Histoire  de  la  Maison  d'Autriohe.  Cli.  Cil,  T.  V,  p.  7J. 

(■i)  Muralori  Annali  d'Italia  ad  ann.  174a,  1743-  T.  XII,  p.  u8a' 
3oo.  —  Will.  Coxc ,  Histoire  de  la  Maison  d'Autriche.  T.  V,  ch.  CIV 
p.   io3. 
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casion  de  tant  de  vexations  pour  les  Etats  prétendus  feu- 
datairesj  et  ils  excluoient  les  Français,  les  Espagnols  et 
les  Allemands  de  toute  possession  dans  la  Péninsule.  Mais 
la  défiance  du  roi  de  Sardaigne,  les  lenteurs  de  la  cour 

d'Espagne ,  et  la  marche  rapide  d'une  armée  de  la  reine  de 
Hongrie,  firent  rompre  ces  négociations  5  et  Charles-Em- 

manuel, se  joignant  de  nouveau  aux  Autrichiens,  persista 

dans  leur  alliance  jusqu'à  la  paix  d'Aix-la-Chapelle,  qui  lui 
confirma  à  peu  près  les  avantages  acquis  par  le  traité  de 

Worms,  à  la  réserve  de  Plaisance  à  laquelle  il  dut  renon- 
cer (1). 

Le  reste  du  règne  de  Charles-Emmanuel  III,  jusqu'à  sa 
mort,  survenue  le  20  janvier  1773,  et  celui  de  son  fils 

Victor-Amédée  III,  qui  lui  succéda,  furent  constamment 

pacifiques  5  or,  dans  un  pays  où  l'on  ne  permet  point  au 
peuple  de  se  mêler  de  son  gouvernement  et  de  sa  politique, 

les  temps  de  paix  ne  présentent  aucun  événement  à  l'his- 

torien. On  peut  regarder  l'histoire  du  Piémont  comme 
absolument  nulle  pendant  toute  cette  période  :  le  gouver- 

nement n'auroit  pas  vu  sans  humeur  qu'il  en  restât  quel- 

que souvenir  ;  et  aucun  écrivain ,  en  effet,  ne  voulut  s'ex- 

poser à  lui  déplaire ,  en  racontant  ce  que  l'autorité  suprême 
ensevelissoit  dans  un  profond  secret. 

Le  duché  de  Milan ,  qui ,  pendant  la  guerre  de  la  suc- 

cession d'Espagne,  passa  sous  la  domination  de  la  mai- 
son allemande  d'Autriche,  eut  le  malheur  d'être  ravagé 

par  toutes  les  puissances  belligérantes  dans  chacune  des 

guerres ,  et  démembré  par  chacuh  des  traités  de  paix.  La 

capitale  perdit  beaucoup  de  sa  population  et  de  ses  ri- 

chesses, lorsque  plusieurs  de  ses  meilleures  provinces  fu- 
rent soustraites  à  sa  domination ,  pour  être  données  au 

roi  de  Sardaigne.  Les  campagnes  souffrirent  aussi  pendant 

(1)  Muratori  Annali  d'italia,  1748.  T.  XII,  p.  /|/|5.  —  Histoire  de  lu 
Dipiomntiu  fruuçoise.  T.  V,  p.  ̂01,  sixième  période.  L.  V.  —  Will.  Coxr  , 

Histoire  de  In  Maison  d^Aiitricbe.  T.  V,  ch.CVIII,  p.  170. 
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la  guerre;  mais  leur  prospérité  fut  plus  rapidement  réta- 
blie, soit  en  raison  de  leur  admirable  fertilité,  soit  parce 

que  le  gouvernement  des  Autrichiens  fut  beaucoup  plus 

juste  et  plus  raisonnable  que  celui  des  Espagnols.  La  mai- 

son de  Lorraine  surtout  se  montra  supérieure  à  l'ancienne 

maison  d'Autriche  ;  et  l'administration  du  comte  de  Fir- 
mian  (  1759-1782)  a  laissé  tm  souvenir  de  reconnois- 
sance.  C'étoit  le  sort  de  l'Italie  de  recevoir  désormais  du 

dehors  la  lumière  qu'elle  y  avoit  si  long-temps  portée;  et 
les  pi-ovinces  gouvernées  par  des  monarques  étrangers  pro- 
fitoient  des  progrès  dans  les  sciences  politiques,  que  les 

nationaux  seuls  n'avoient  point  faits  encore.  Joseph  II 

s'occupa  avec  zèle,  avec  bonne  foi,  mais  souvent  avec  trop 
de  précipitation ,  de  réformes  devenues  désormais  néces- 

saires. L'opinion  publique  étoit  si  peu  éclairée,  qu'elle 
condamnoit  presque  tout  ce  que  ce  prince  tentoit  pour  le 

bien  du  pays.  Ses  efforts  cependant  ne  demeurèrent  pas 
vains;  les  lettres,  les  connoissances,  et  quelques  vertus 
publiques ,  recommencèrent  à  fleurir  en  Lombardie  ;  et  ce 

fut  cette  province  qui  donna  le  plus  d'espérance  de  voir 
enfin  renaître  une  nation  italienne. 

Le  duché  de  Mantouo  fut  enlevé  à  ses  anciens  souverains 

presque  dès  le  commencement  du  siècle;  et  Joseph  II  le  sou- 
mità  celui  de  Milan,  pour  compenser  en  faveur  du  dernier 

ce  qu'il  avoit  perdu  du  côté  du  Piémont.  L'imprudent  Fer- 
dinand-Charles de  Gonzague  s'étoit  laissé  gagner  à  prix 

d'argent,  au  commencement  de  la  guerre  de  la  succession 

d'Espagne,  pour  admettre  une  garnison  française  dans 

Mantoue;  ce  fut  l'objet  du  traité  qu'il  signa  à  Venise,  le 
a4  février  1701  (i).  Non-seulement  il  attira  ainsi  la  guerre 

dans  ses  États,  tandis  qu'il  s'étourdissoit  dans  les  plaisirs 

(i)  Muratori  Annali  cVItalia ,  1701.  T.  XII ,  p.  3.  —  Limiers,  Histoire 

de  Louis  XIV.  L.  XIII,  p.  69.  —  Le  Vassor ,  Histoire  de  Louis  XIII,  T.  VI, 

L.  XXVI,  p.98.— Will.  Coxe,  Histoire  de  la  Maison  d'Autriche.  Ch.  h\X\ , 
T.  IV,  p.  211. 
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de  Venise  sur  les  malheurs  de  ses  sujets;  il  donna  encore 

à  l'empereur  un  prétexte  pour  le  mettre  comme  rebelle 

au  ban  de  l'Empire.  En  effet,  les  Français  ayant  évacué 
la  Lombardie,  en  vertu  de  la  convention  de  Milan,  du  i3 

mai  1707,  Mantoue  et  tout  son  duché  furent  occupés  par 
les  Impériaux;  le  duc  fut  déclaré  coupable  de  félonie,  et 

ses  fiefs  furent  réunis  à  la  directe  de  l'Empire  ;  peu  après 

il  mourut  à  Padoue ,  le  5  juillet  1 708 ,  sans  laisser  d'enfant. 
Mais  il  resloit  de  sa  famille  une  branche  cadette,  celle  des 

ducs  de  Guastalla  et  de  Sabbionetla ,  princes  de  Bozzolo , 

qu'avoit  formée  Frédéric  de  Gonzague,  général  distingué 
au  seizième  siècle.  Ces  ducs  réclamèrent  vainement  une 

succession  qui  leur  appartenoit  par  les  lois  de  l'Empire, 
et  qui  demeura  confisquée.  Leur  ligne  s'éteignit  à  son  tour 
dans  la  personne  de  Joseph-Marie  de  Gonzague,  qui  mou- 

rut le  i5  aoiit  1746;  et  la  paix  d'Aix-la-Chapelle  réunit  ses 
petits  Etats  à  ceux  de  Parme  et  de  Plaisance  (1). 

Au  commencement  du  dix-huitième  siècle ,  les  duchés 
de  Parme  et  de  Plaisance  étoient  gouvernés  par  François 

Fai'nèse,  qui  avoit  succédé  à  Ranuce  II,  son  père,  le  11 
décembre  1694.  Dès  sa  jeunesse  il  éloit  appesanti  par  une 

grosseur  démesurée,  et  devenue  héréditaire  dans  sa  fa- 

mille; de  plus,  il  bégayoit,  et  la  foiblesse  de  son  esprit  l'é- 
pondoit  à  ses  défauts  extérieurs  ;  aussi  avoit-il  contracté 
une  crainte  extrême  de  paroître  eu  public,  et  il  se  cachoit 

à  tous  les  yeux.  Pendant  la  guerre  de  la  succession  d'Es- 
pagne, il  mit  dans  ses  villes  des  garnisons  pontiKcales 

pour  l'aire  respectei'  sa  neutralité,  et  celle  de  l'Église,  dont 
il  se  reconnoissoit  fcudalaire.  Cependant  les  Allemands 

violèrentà  plusieurs  reprises  son  territoire.  N'ayant  point 

eu  d'enfans  de  Dorothée  de  Neuhourg,  veuve  de  son  frère 

aîné,  ((u'il  avoit  épousée ,  il  maria,  le  16  septembre  i7i4, 
Elisabeth    Farnèse,   fille  do   celui-ci,  à    Philippe  V,  roi 

{t)  Muratori  yJnnali  d'Ilalla  adann.  i^oS.T.XIIjp.  55.  Ibidem,  174^)- 
T.  XII,  [1.400. 
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d^Espagne.  Quoique  les  femmes  ne  fussent  point  appelées 

à  rh(';i'édité  des  fiefs  de  l'Église,  ce  fut  Elisabeth  qui  trans- 
mit à  la  maison  de  Bourbon  des  prétentions  sur  les  duchés 

de  Parme  et  de  Plaisance,  et  qui  les  fit  passer  au  second 

de  ses  fils  (i). 

François  Farnèse  n'avoit  jamais  voulu  accorder  à  son 
frère  Antoine  un  revenu  suffisant  pour  que  celui-ci  pût  se 

marier;  d'ailleurs  Antoine  étoit  seulement  d'une  année 
plus  jeune  que  le  duc,  sa  corpulence  étoit  également  mons- 

trueuse, aussi  i^egardoil-on  déjà  l'extinction  de  la  maison 
Farnèse  comme  certaine,  lorsque  le  traite  de  la  quadruple 

alliance  imposa,  en  1720,  des  lois  à  l'Espagne,  pour  ter- 
miner la  guerre  excitée  par  le  cardinal  Albéroni.  L'héri- 

tage de  Parme,  aussi  bien  que  celui  de  Toscane,  fut  assuré 

à  un  fils  d'Elisabeth  Farnèse  et  de  Philippe  V,  qui  ne  fut 

pas  roi  d'Espagne  :  les  duchés  de  Parme  et  de  Plaisance 
furent  déclarés  fiefs  impériaux ,  malgré  les  réclamations 

du  pape  Clément  XI;  et  il  fut  convenu  que  des  garnisons 

suisses  les  occuperoient  du  vivant  des  derniers  princes  de 

la  maison  Farnèse,  pour  garantir  cette  succession  éven- 
tuelle. Ces  arrangemens  furent  encore  confirmés  par  le 

traité  du  3o  avril  1725,  entre  l'Autriche  et  l'Espagne  (2). 

L'Infant  don  Carlos,  auquel  ces  principautés  italiennes 
étoient  destinées  ,  ne  passa  point  dans  la  péninsule  avant 
la  mort  du  duc  de  Parme  François,  survenue  le  26  février 

1727.  Le  frère  de  ce  dernier,  don  Antoine,  qui  étoit  alors 

âgé  de  quarante-huit  ans,  se  hâta  de  chercher  une  femme, 

pour  sauver  encore,  s'il  étoit  possible,  la  maison  Farnèse 
de  son  extinction.  Il  se  maria  au  mois  de  février  1728  avec 

Henriette  d'Esté',  troisième  fille  du  duc  de  Modène.  Le 
pape  Benoît  XIII,  et  l'empereur  Charles  VI,  le  sommèrent 

on  même  temps  de  recevoir,  l'un  de  l'Église,  l'autre  de 

(i)  Muratori  Annali  (Tltaiia,  1714.  T.  XII,  p.  91. 

(•i)  Ibidem,  1720,  ijaS.  T.  Xil,  p.  lai,    141.  —Gallutzi ,  Istoria  di 
Toscano.  !..  IX ,  cap.  III ,  p.  345  ,  T.  VU. 
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PEmpire,  l'investiture  de  ses  duchés;  il  craignit  de  se 
compromettre  avec  des  souverains  tellement  plus  puissans 

que  lui;  et,  pour  ne  point  de'cider  entre  eux,  il  refusa 
l'un  et  l'autre.  Sur  ces  entrefaites, la  France,  TAngleterre 

et  l'Espagne  convinrent,  par  un  traité  signé  à  Séville,  le 
9  novembre  1729,  que  six  mille  Espagnols  seroient  mis  en 
garnison  à  Livourne,  PortoFerrajo,  Parme  et  Plaisance, 

pour  assurer  la  succession  de  l'Infant  don  Carlos.  Cette 
substitution  des  troupes  espagnoles  aux  troupes  suisses, 

déplut  à  l'empereur,  qui  ne  voulut  point  accéder  au  traité 
de  Séville ,  et  qui  fit  passer  trente  mille  homnfes  en  Lom- 

bardie,  pour  s'opposer  à  l'introduction  de  ces  garni- 
sous  (1). 

Les  ducs  de  Parme  et  de  Toscane ,  qui  voyoient  disposer 

de  leur  héritage,  de  leur  vivant,  et  contre  leur  gré,  re- 

doutoient  également  et  l'arrivée  des  troupes  étrangères 
qui  vicndroient  leur  faire  la  loi,  et  la  guerre  par  laquelle 

l'empereur  sembloit  prêt  à  les  en  défendre.  Leur  règne  se 
consuma  en  tristes  négociations,  qui  toutes  avoient  pour 

objet  l'époque  de  leur  mort,  qu'on  regardoit  comme  pro- 
chaine ,  encore  que  tous  deux  fussent  pleins  de  vie ,  et  au 

milieu  de  leur  carrière  :  toutefois  aucune  troupe  espa- 

gnole n'étoit  encore  arrivée  en  Italie,  lorsqu'Antoine , 
dernier  souverain  de  la  maison  Farnèse,  mourut  le  20 

janvier  i^Si.  Pendant  le  peu  d'années  que  dura  son  règne, 
il  considéra  les  finances  de  ses  États  comme  une  rente  via- 

gère :  il  sacrifia  les  générations  qui  dévoient  le  suivre  aux 

jouissances  du  moment  présent  :  et  il  ne  mit  aucune  borne 

à  ses  profusions,  soit  pour  satisfaire  ses  goûts ,  soit  pour 

gagner  la  reconnoissance  des  flatteurs  et  des  complaisans 

qui  l'cntouroient  (2). 

(i)  Muratari  Annali  d'Italia  adann.  17.19.  T.  XII ,  p.  i56.  —  Hisl.  de 
la  Diplomatie  franc.  T.  V,  p.  60,  .sixièmcpériodc.  I..  \ll. -^Galluzti,  Stor. 
del  gran  Ducato.  h.  IX ,  c.  VI ,  T.  VIII ,  p.  6G. 

(u)  Mtiralori  Annali  d'Italia,  17.31. T.  XII  ,p.  170.  —Galluzii,  Istoria 
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La  duchesse  Henriette,  veuve  du  dernier  duc  de  Parme, 

se  croyoit  grosse;  et  ce  fut  seulement  au  mois  de  septem- 

bre de  la  même  année  qu'elle  reconnut  s'être  trompée,  et 
qu'elle  quitta  Parme  pour  retourner  à  Modène.  Cette  in- 

certitude donna  le  temps  aux  autres  puissances  de  s'en- 
tendre sur  leurs  prétentions.  Le  général  impérial  avoit 

pris  possession,  dès  le  'iS  janvier  i73i,  de  Parme  et  de 

Plaisance,  pour  le  compte,  il  est  vrai,  de  l'Infant  d'Es- 

pagne ,  mais  avec  des  troupes  allemandes  :  un  commis- 
saire pontifical,  qui  se  trouvoit  alors  à  Parme,  protesta 

solennellement  le  lendemain  contre  cette  prise  de  posses- 

sion, contraire  à  la  suzeraineté  de  l'Église.  Une  nouvelle 

convention,  signée  le  22  juillet  1701 ,  entre  l'empereur, le 
roi  d'Espagne  et  l'Angleterre,  confirma  les  arrangemens 
de  la  quadruple  alliance.  Ce  fut  seulement  le  27  décembre 

de  la  même  année,  que  l'Infant  don  Carlos  arriva  à  Li- 
vourne,  avec  les  troupes  espagnoles  qui  dévoient  le  met- 

tre en  possession  de  ses  nouveaux*  Etals.  Après  avoir  sé- 
journé plusieurs  mois  en  Toscane,  auprès  du  grand-duc 

Jean-Gaston  de  Médicis,  qu'on  forçoit  à  l'adopter  en  quel- 
que sorte,  et  à  le  reconnoître  pour  son  héritier  présomp- 
tif, don  Carlos  fit  son  entrée  à  Parme,  le  9  septembre 

1732(1). 

L'empereur  Charles  VI  avoit  donné  pour  tuteurs  à  don 

Carlos,  sa  grand'mère,  la  duchesse  Dorothée,  veuve 
d^Edouard  et  de  François  Farnèse,  et  le  grand-duc  de 

Toscane;  mais,  dès  l'année  suivante,  la  maison  de  Bour- 

bon ayant  attaqué  celle  d'Autriche ,  don  Carlos ,  qui  le  20 
janvier  1733  avoit  accompli  sa  dix-septième  année,  se  dé- 

clara lui  même  majeur,  et  prit  en  même  temps  le  com- 

mandement en  chef  de  l'armée  espagnole  en  Italie.  Comme 

di  Toscana.  L.  IX,  c.  VII ,  T.  VIII,  p.  x  16.— WiU.  Coxe, Hist.  de  la  Maison 

d'Autriche.  Ch,  LXXXVIII ,  T.  IV,  p.  4io. 

(i)  Muratori  Annali  d'Italia  ad  ann.  i^Si  ,  1^32.  T.  XII ,  p.  171.  — 
Galluzzi ,  Storia  di  Toscana.  L.  IX  ,  c.  VII ,  T.  VIII,  p.  1 15. 
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le  duc  de  Savoie,  Chai'les-Emmanuel  III,  avoit  pris  de 

son  côté  le  commandement  de  l'armée  française ,  et  qu'il 
achevoit  rapidement  la  conquête  du  Milanez,  don  Carlos, 

qui  n'étoit  plus  nécessaire  en  Lombardie,  se  dirigea,  au 

commencement  de  février  i75'i,  avec  l'armée  espagnole, 
vers  le  royaume  de  Waples,  dont  il  alloit  tenter  la  con- 

quête. Dès-lors,  cependant,  espérant  échanger  les  deux 

petits  duchés  de  Parme  et  de  Plaisance  contre  une  monar- 
chie plus  puissante,  et  ne  comptant  point  rentrer  dans 

l'héritage  qui  lui  avoit  été  si  long-temps  destiné ,  il  dé- 
pouilla les  palais  des  Farnèse  de  leur  plus  riche  mobilier , 

pour  l'emporter  avec  lui.  Le  duc  de  Montemar,  qui  diri- 
geoit  ses  opérations,  battit,  près  de  Bitonto,  le  27  mai, 

la  petite  armée  impériale  qui  seule  lui  avoit  opposé  quel- 
que résistance  ;  car ,  dès  le  9  avril,  la  capitale  avoit  ouvert 

ses  portes  aux  Espagnols.  Avant  la  fin  de  la  campagne ,  les 
deux  royaumes  de  Naples  et  de  Sicile  furent  entièrement 
soumis  à  don  Carlos  (1). 

Encore  que  ce  jeune  prince,  en  quittant  Parme,  eût 

paru  renoncer  à  cette  souveraineté,  les  faciles  succès  qu'il 
obtint  dans  le  royaume  de  Naples  rallumèrent  son  ambi- 

tion et  celle  de  son  père.  Ils  se  flattèrent  de  recouvrer  tout 

ce  que  la  paix  d'Utrecht  avoit  fait  perdre  en  Italie  à  la 

couronne  d'Espagne;  et  le  duc  de  Montemar  repnt,  en 
1735  ,  la  route  de  Lombardie  pour  y  tenter  de  nouvelles 
conquêtes.  Mais  le  cardinal  de  Fleury  ne  voulut  pas  servir 

plus  long-temps  l'ambition  de  l'Espagne;  il  fit  signer,  le 

3  octobre ,  à  Vienne,  des  préliminaires  de  paix  avec  l'em- 
pereur, et  il  donna  ordre  au  duc  de  Noailles  de  ne  prêter 

plus  aucune  assistance  au  général  espagnol  j  en  sorte  que 

ic  duc  do  Montemar,  pressé  tout-à-coup  par  les  Allemands, 

(i)  Muratori  Annali  d'Italia  ad  ann.  1734  ,  p.  ao5.  —  Galluzzi,  Stor. 
di  Toscana.  L.  IX ,  o.  IX,  T.  VIII ,  p.  179.  —  Will.  Gixo,  Hisloiro  de  In 

Maison  «l'Autricli  .•.  Cli.  XC, T.  I V,  p.  447. 
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fut  contraint  à  faiie,  au  travers  de  la  Toscane,  une  re- 
traite précipitée  vers  le  royaume  de  Najjles  (i). 

Au  mois  d'avril  de  l'année  suivante,  les  garnisons  espa- 
gnoles qui  occupoient  Parme  et  Plaisance  évacuèrent  ces 

deux  cités,  emportant  en  même  temps  les  bibliothèques 

et  la  galerie  des  Farnèse,  tous  les  tableaux,  tous  les  meu- 
bles ,  et  tous  les  effets  précieux  des  palais  dévastés  ;  en  sorte 

que  les  peuples  joignirent  à  la  douleur  de  perdre  leur  in- 
dépendance, celle  de  voir  enlever  tous  les  ornemens  de 

leurs  cités.  Les  ministres  espagnols  délièreiit  alors,  au 

nom  de  don  Carlos,  les  sujets  de  Parme  et  Plaisance  de 

leur  serment  de  fidélité;  et  ils  partirent  ensuite,  sans  con- 

signer ces  Etats  aux  Autrichiens.  Aussitôt  qu'ils  se  furent 
rétirés,  le  prince  de  Lobkowitz  en  prit  possession,  le  3 

mai  1736,  au  nom  de  l'empereur  (2). 
Parme  et  Plaisance  ne  demeurèrent  pas  long-temps  réu- 

nis au  duché  de  Milan.  A  peine  cinq  ans  s'étoient  écoulés 

depuis  leur  cession  à  la  maison  d'Autriche,  lorsque  cette 

maison  vint  à  s'éteindre  ;  et  le  roi  d'Espagne  ayant  élevé 

des  prétentions  à  l'héritage  de  Charles  VI,  le  duc  de  Mon 
temar  débarqua,  le  9  décembre  1741,  à  Orbitello,  avec 

une  armée  espagnole  destinée  à  tenter  de  nouvelles  con- 

quêtes en  Italie.  La  reine  d'Espagne,  Elisabeth  Farnèse, 
avoit  un  second  fils  nommé  don  Philippe,  né  le  5  mars 

1720.  Cette  princesse  ambitieuse,  qui  regrettoit  toujours 

l'héritage  de  sa  famille,  résolut  de  faire  à  ce  fils  un  éta- 

blissement en  Italie  :  elle  le  mit  a  la  tète  d'une  armée  espa- 
gnole, formée  en  1742,  sur  les  frontières  de  la  Provence. 

Cette  armée  occupa  toute  la  Savoie;  mais  elle  fut  long- 

temps avant  de  pouvoir  pénétrer  en  Italie.  Le  roi  de  Na- 

(i)  Muratori  Annali  d'Italia  ad  ann.  i^35.  T.  Xll ,  p.  217.  —  Gal- 
luzzi  ,  Storia  di  Toscana.  L.  IX,  c.  IX,  p.  198.  —  Wili.  Coxe,  Ch.  XCI , 

p. 465. 
(u)  Muratori  Annali  d'Italia,  \']ZQ.  T.  XII,  p.  223.— GaWuzzi,  Zj/orio. 

L.  IX  ,  c.  X  ,  p.  2i3. 
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pies  avoit  été  contraint  par  Pamii'ai  Matheus  à  s'engager  à 
la  neutralité,  le  19  aoiit  174a,  pour  éviter  un  horabarde- 
raent  de  sa  capitale.  Le  duc  de  Modène,  qui  avoit  embrassé 

le  parti  français,  avoit  été  expulsé  de  ses  Etats  j  les  duchés 

de  Parme  et  de  Plaisance  étoient  occupés  par  les  Alle- 
mands ;  et  ce  ne  fut  pas  avant  le  mois  de  septembre  1745 

que  PInfant  don  Philippe  put  entrer  dans  les  États  auxquels 

il  prétende it  (i). 

A  peine  don  Philippe  avoit  eu  quelques  succès  en  Lom- 

bardie ,  que  la  cour  d'Espagne  songea  à  lui  faire  une  sou- 
veraineté non  plus  de  Parme  et  de  Plaisance  seulement, 

mais  de  tout  le  Milanez.  Il  entra  en  effet  à  Milan  le  1 6  dé- 

cembre 1745.  La  seconde  défection  du  roi  de  Prusse,  qui 

fit  sa  paix  particulière  avec  Marie-Thérèse ,  permit  à  celle-ci 

de  diriger  la  plus  grande  partie  de  ses  forces  vers  l'Italie. 
Don  Philippe  fut  forcé  d'abandonner  Milan  le  19  mars; 
et,  avant  la  fin  de  la  campagne  de  1746,  les  Français  et 
les  Espagnols  furent  chassés  de  toute  la  Lombardie  (2). 

Durant  la  même  campagne,  don  Philippe  avoit  perdu 

son  principal  appui  ;  son  père  Philippe  V  étoit  mort  le  9 
juillet  1746.  Ferdinand  VI,  fils  de  Philppe  V,  du  premier 

lit,  qui  avoit  succédé  à  la  couronne  d'Espagne,  ne  pre- 
noit  point  un  intérêt  si  vif  à  l'établissement  des  enfans  de 

sa  belle-mère.  Aussi  la  cour  d'Espagne  se  conlenta-t-elle 

d'obtenir,  par  le  traité  d'Aix-la-Chapelle,  les  deux  du- 
chés de  Parme  et  de  Plaisance ,  qui  redevinrent  ainsi  in- 

dépendans  le  18  octobre  1748,  et  auxquels  seulement  le 

petit  duché  de  Guastalla  fut  annexé  (5). 

La  guerre  de  la  succession  d'Autriche  avoit  en  quelque 

(1)  Muratori  Annalid'Italia,  174»  et  seq.,  p.  271.— Will.  Coxe.  Ch.  CVI, 
T.V,p.,37. 

(7)  Muratori  Annali  d'italia  ad  ann.  ty^ô.  T.  XII,  p.  347.  — 
Œuvre»  poflttiumc»  de  Frédëiio  II.  Histoire  de  mon  temps.  Ch.  X-XIV, 

T.  II ,  p.  77.  —  Will.  Coxo  ,  Ilisluirc  de  la  Maison  d'Aulriohe.  Ch.  CVII , 
T.  V,  p.  i53. 

(3)  Muratori  Annali  d'Itolin  ad  ann.  1748.  T.  XII,  p.  445.  —  Hi-sloiro 
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sorte  intéressé  toute  FEiirope  à  la  transmission  de  l'iiéri- 
tage  des  Farnèse  à  une  branche  des  Bourbons.  Mais,  après 
cet  événement ,  les  États  de  Parme  et  de  Plaisance  retombé 

rent  dans  l'obscurité  pendant  le  règne  de  l'infant  don  Phi- 
lippe, qui  mourut  le  18  juillet  1766,  et  pendant  celui  de 

son  fils  et  successeur  don  Ferdinand.  Cependant  le  goiit 

du  premier  de  ces  princes  pour  les  lettres  et  la  philoso- 

phie, la  protection  qu'il  accorda  aux  écrivains  français, 

le  choix  qu'il  fit,  pour  élever  son  fils,  de  l'abbé  de 
Condillac,  introduisirent  en  Lombardie  des  idées  nou- 

velles, avec  un  sentiment  de  liberté  civile  et  religieuse, 

que  le  gouvernement  espagnol  en  avoit  sévèrement  banni. 
Les  villes  de  Parme  et  de  Plaisance,  qui  avoient  bien  peu 

participé  dans  les  siècles  précède ns  à  la  gloire  littéraire  de 

l'Italie,  parurent  animées  d'une  vie  nouvelle;  et  l'on  y  vit 
fleurir  plusieurs  hommes  distingués. 

Les  duchés  de  Modène  et  de  Reggio  n'éprouvèrent ,  dans 
lu  première  moitié  du  dix-huitième  siècle ,  guère  moins  de 
calamités  que  ceux  de  Parme  et  de  Plaisance.  Renaud 

d'Esté,  qui  régnoit  à  Modène  dès  l'an  1694,  embrassa  le 

parti  impérial  dans  la  guerre  de  la  succession  d'Espagne. 
Tous  ses  Etats  furent  en  conséquence  envahis  par  les  Fran- 

çais; et  le  duc  se  réfugia  à  Bologne  jusqu'en  1 707  ,  que  la 
Lombardie  fiit  évacuée  par  les  armées  des  Bourbons.  La 

paix  d'Utrechtle  confirma  dans  les  possessions  qu'il  avoit 
avant  la  guerre;  il  y  ajouta,  en  1718,  le  petit  duché  de 

La  Mirandole,  qu'il  acheta  de  l'empereur,  après  que  celui-ci 
l'eut  confisqué  sur  François  Pic,  dernier  prince  de  cette 
maison.  Fidèle  au  môme  parti,  Renaud  fut  pour  la  seconde 

fois  obligé  de  s'enfuir  à  Bologne,  dans  la  guerre  de  1754,  tan- 
dis que  ses  Etats  furent  occupés  par  les  troupes  françaises 

et  espagnoles.  Il  rentra  dans  sa  capitale  le  24  mai  1756,  et 

de  la  Diplomatie  française ,  sixième  période.  L.  V,  T.  V,  p.  417- —  "Will. 
Coxe,  Histoire  de  la  Maison  d'Autriche.  Ch.  CVIII,  T.  V,  p.  177. 
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il  y  mourut  au  bout  de  dix-sept  mois,  le  26  octobre  173-  , 
âgé  de  quatre-vingt-deux  ans  (1). 

Le  duc  Renaud,  qui  avoit  été  cardinal,  qui  n'avoit  dé- 

posé l'habit  ecclésiastique  qu'à  l'iige  de  quarante  ans,  et 
qui  étoit  parvenu  à  une  grande  vieillesse  au  temps  de  la 

dernière  guerre  où  il  se  trouva  engagé  malgré  lui,  ne  pre- 
noit  aucune  part  à  ses  opérations.  Soil  fils  François  III, 

qui  lui  succéda,  avoit  eu  au  contraire  des  goûts  et  inie 
éducation  militaires.  Avant  de  monter  sur  le  trône,  il  avoit 

fait  une  campagne  contre  les  Turcs  :  il  rechercha  l'alliance 
de  la  maison  de  Bourbon  dans  la  guerre  de  la  succession 

d'Autriche  5  et  il  fut  nommé  généralissime  des  troupes 
françaises  et  espagnoles  employées  en  Italie  contre  Marie- 
Thérèse.  Il  donna  par  là  une  occasion  aux  Autrichiens 

d'envahir  ses  Etats,  de  les  dévaster,  de  les  écraser  de  con- 

tributions, tandis  qu'il  conduisit  son  armée  dans  l'Etat 
pontifical,  où  il  se  maintint  long-temps;  puis  dans  la  Ri- 

vière de  Gênes,  la  Provence  et  la  Savoie,  où  il  courut  la 

même  fortune  que  l'Infant  don  Philippe.  Il  fut  rétabli  dans 

ses  Etats,  en  1748,  par  le  traité  d'Aix-la'-Chapelle;  mais 
il  les  trouva  ruinés  par  les  déprédations  des  troupes  au- 

trichiennes et  piémontaises  qui  les  avoient  occupés  pendant 

plusieurs  années,  et  il  augmenta  encore  leur  détresse  par 
la  pesanteur  des  impositions  auxquelles  il  les  soumit  et  le 

mauvais  système  de  ses  finances.  Il  mourut  âgé  de  quatre- 
vingt-deux  ans,  le  ̂ 3  février  1780.  La  réputation  des 
deux  plus  érudits  entre  les  Italiens,  de  Muratcri  et  de 
Tiraboschi,  tous  deux  ses  sujets  et  ses  pensionnaires,  a 

réfléchi  quelque  gloire  sur  son  règne. 

•  Il  étoit  dans  la  destinée  des  duchés  de  Modène  et  de  Reg- 

gio  d'être  gouvernés  par  des  vieillards.  Hercule  III ,  fils  de 
François  111,  étoit  marié  depuis  quarante  ans,  quand  il 

succéda  ù  son  père.  Il  avoit  épousé,  au  mois  do  septem- 

(1)  Murafnr!  j4iinall  fVTtnlia  ndnnn.  «737.  T.  XII,  p. 537. 



DU  MOYEN  AGE.  261 

bre  1711,  Maiie-Thércse  Cybo,  fillo  et  unique  héritière 
de  don  Aldérano  Cybo,  dernier  duc  de  Massa  et  Carrera; 
et  il  avoit  ainsi  fait  entrer  dans  sa  famille  un  quatrième 

petit  duché,  outre  ceux  de  Modène,  Reggio  et  La  Miran- 
dole.  Le  duché  de  Massa  et  Carrara  étoit  un  des  nombreux 

petits  fiefs  impériaux,  possédés  par  les  marquis  Malaspina, 
entre  la  Ligurie  ,  la  Lombardie  et  la  Toscane.  Deux  siècles 

et  demi"  auparavant,  il  avoit  passé,  par  une  femme,  sous 

le  titre  de  marquisat,  à  Franceschetto  Cybo,  fils  d'In- 
nocent VIII;  il  avoit  été  érigé  en  duché  en  i664,  et  de 

nouveau  il  passoit,  par  une  femme,  à  la  maison  d'Esté  (i). 
Hercule   III,  parvenu  à  la  couronne   ducale  dans  un  âge 

ayancé,  fut  accusé,  plus  encore  que  ses  deux  prédéces- 

seurs, de  l'avarice  qu'on  reproche  souvent  à  la  vieillesse. 
Il  araassoit  un  trésor  qui,  loin  de  servir  à  sa  défense  au 

moment  du  besoin,  augmenta  son  danger,  en  excitant  la 

cupidité  de  ses  ennemis.  Il  maria  sa  fille  unique,  le  i4  oc~ 

tobre  1771,  à  l'archiduc  Ferdinand  d'Autriche,  et  celte 
princesse  est  demeurée  le  seul  représentant  des  princes 

d'Esté,  autrefois  souverains  de  Ferrare,  Modène  et  Reggio; 
des  Malaspina  et  des  Cybo,  souverains  de  Massa  et  Car- 

rara; des  Pischi,  souverains  de  La  Mirandole;  et  des  Pii, 

souverains  de  Carpi  et  Correggio  :  car  toutes  les  maisons 

souveraines  d'Italie  serabloient  atteintes  par  une  même  fata- 

lité; et  la  maison  d'Este  elle-même  étoit  prèle  à  s'éteindre, 

lorsqu'elle  perdit  ses  Etats  par  les  guerres  de  la  révolution. 
On  avoit  vu  finir  à  Naples  les  maisons  de  Durazzo, 

d'Anjou  et  d'Aragon,  à  Milan  les  Visconti  et  les  Sforza, 
les  Paléologue  au  Montferrat,  les  Montefeltro  et  La  Ro* 
vèro  à  Urbin,  les  Gonzague  à  Mantoue,  à  Guastalla  et  à 

Sabbionetta;  les  Farnèse  à  Parme  et  Plaisance;  et  l'Italie 

vit  aussi  s'éteindre  au  dix-huitèrae  siècle  ,  avant  la  maison 

Cybo  et  celle  d'Esté,  la  maison  de  Médicis,  qui,  héritant 

{i)2âaratoriAnnalid'Italia  adann.  1741.  T.  XII,  p.  o,']^. — Viatù,Storia 
e  monete  diMassa.  Cl».  XIV,  p.  $9. 

12  18. 
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d'une  gloire  acquise  par  des  parens  fort  éloignés,  étoit 

illustre  à  raison  des  grands  citoyens  de  Florence  qu'elle 
avoit  produits,  non  à  raison  de  ses  grands-ducs. 

Cosrae  III  régnoit  à  Florence  depuis  1670;  et  déjà, 

mèrae  en  montant  sur  le  trône ,  sa  vie  étoit  empoisonnée 

par  ses  démêlés  avec  Marguerite  d'Orléans,  sa  femme,  à 
laquelle  il  étoit  devenu  insupportable  par  ses  soupçons  et 

sa  tyrannie  minutieuse  ;  mais  il  n'avoit  pas  eu  moins  à 
souffrir,  à  son  tour  ,  des  extravagances  de  cette  princesse 

française,  on  du  mépris  qu'elle  lui  témoignoit.  Malheureux 

lui-même  dans  son  intérieur,  il  sembloit  ne  pouvoir  s'in- 
téresser à  un  mariage  sans  le  rendre  malheureux  et  infé- 

cond. Son  fils  aîné,  Ferdinand,  qui  mourut  avant  lui, 

le  3o  octobre  1713,  quoiqu'âgé  déjà  de  cinquante  ans, 
n'eut  point  d'enfans  de  Violante-Béatrix  de  Bavière,  qu'il 

avoit  épousée  en  1688.  Sa  fille  Anne-Marie-Louise,  n'en 
eut  point  non  plus  de  Jean-Guillaume,  électeur  palatin, 

qu'elle  épousa  en  1691.  Son  second  fils,  Jean-Gaston,  n'en 
eut  pas  davantage  de  la  princesse  de  Saxe-Lauenbourg^ 

qu'il  épousa  en  1697  (1).  Pour  éviter  l'extinction  de  sa 
famille,  qui  paroissoit  imminente,  Cosme  III  engagea  en- 

fin, en  1709,  son  frère  François-Marie,  âgé  de  cinquante 
ans,  à  renoncer  à  la  pourpre  romaine  dont  il  étoit  revêtu, 

et  à  épouser  Eléonore  de  Gonzague,  fille  du  duc  de  Gua- 
stalla.  Mais  ce  mariage  ne  fut  pas  plus  heureux  que  les 

autres.  Ferdinand  et  François-Marie  précédèrent  Cosme  III 

au  tombeau  :  Jean-Gaston,  séparé  de  sa  femme,  et  accablé 

d'infirnjités,  ne  pouvoit  plus  conserver  aucune  espérance 
d'avoir  des  enfans,  et  Cosrae  voyoit,  avec  une  amère 

douleur,  les  plus  grandes  puissances  de  l'Europe  s'occuper, 
pendant  sa  vie  et  celle  de  son  fils,  de  disposer  de  sa  suc- 

cession. Il  réclama  vainement  en  faveur  des  droits  de  la 

république  florentine,  dont  ses  ancêtres  n'ëtoient  que  les 

(i)  Galluzzi,  Sloria  <ii  Toscana.  L.  VIII, 0.  IV,  p.  loi,  T.  VII./6/di»m, 

cap.  V,  p.  laS.  Ibidem.  L.  IX ,  cap.  I ,  p.  3o5. 
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leprésentans ,  et  à  qui  la  souveraineté  devoit  retourner 

à  l'extiiiction  de  la  ligne  des  Médicis  (ij.  11  essaya  aussi 
d'assurer  son  héritage  à  sa  fille ,  celui  de  ses  enfans  qu'il 
préféroit  ;  il  voulut  au  moins  décider  lui-même  entre  les 
prétendans  à  la  couronne  de  Toscane;  mais  les  diplomates 

européens,  ne  tenant  pas  plus  de  compte  de  ses  droits  que 

de  ceux  de  son  peuple,  ne  l'écoutèrent  pas  mèrae,  en 
réglant  le  sort  de  ses  Etats.  Il  mourut  enfin  le  3i  octo- 

bre 1725,  après  avoir  été  abreuvé  de  mortifications,  et 

avoir  éprouvé  autant  de  soucis  qu'il  avoit  causé  de  maux 
à  ses  peuples  (2). 

Jean-Gaston,  qui  succéda  à  Cosme  III ,  avoit  élé  en  butte 
aux  persécutions  des  hypocrites  qui  infebtoient  la  cour  de 

son  père  :  il  n'avoit  jamais  trouvé,  dans  son  palais,  qu'en- 

nui, que  gène  et  que  tristesse.  Dès  qu'il  fut  délivré  de  la 

contrainte  dans  laquelle  il  avoit  vécu  jusqu'à  l'âge  de  cin- 
quanle-deuxans,  il  chercha,  en  s'entourant  de  bouffons  et 

d'hommes  uniquement  occupésde  le  réjouir,  à  se  distraire, 
et  de  ses  infirmités  qui  le  retenoient  presque  constamment 

au  lit,  et  du  partage  de  sa  succession  ,  dont  on  faisoit  re- 

tentir l'Europe.  Jean-Gaston  étoit  bon  homme  ;  mais  il  ne 

voyoit  point  d'avenir  devant  lui  :  il  ne  songeoit  point  à 
la  misère  de  ses  sujets  qu'il  n'avoit  pas  sous  les  yeux,  moins 
encore  à  celle  qui  viendroit  après  lui  ;  et  il  ne  mettoit  au- 

cune borne  à  ses  dissipations, -pour  que  tous  ceux  qui  l'ap- 

prochoient  se  l'etirassent  d'auprès  de  lui  avec  un  visage 
satisfait.  Les  finances  furent  dilapidées  ;  l'administration 
tomba  entre  les  mains  de  valets,  et  de  gens  tout-a-fait 

méprisables.  Il  mourut  enfin,  à  l'âge  de  soixante-six  ans, 

le  9  juillet  l 'j'^']  ,  laissant  a  ses  successeurs  beaucoup  à  faire 
pour  réparer  les  maux  de  la  Toscane  (3). 

( I  )  Galluzzi ,  Stoiia  del  gran  Ducato .  L.  VIII ,  c.  IX,  p.  a4o. — j4d  ann, 
1710.  T.  VII. 

(a)  Ibidem,  L.  IX,  c.  IV,  p.  aa,  T.  Vni. 

(3)  Ibidem,  c.X,  p.  aïo. 
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Le  duc  do  Lorraine  François,  époux  de  Marie-Thérèse, 
auquel  la  Toscane  avoit  été  assignée  en  partage,  vint,  au 
mois  de  janvier  1738,  visiter  ses  nouveaux  Etats;  mais  il 

n'  y  fit  qu'une  courte  demeure.  Le  prince  de  Craon ,  Marc 
de  Beauvau ,  qui  l'avoit  élevé  ,  avoit  été  chargé  de  rece- 

voir le  serment  des  nouveaux  sujets  de  François  ,  et  il 

gouverna  la  Toscane  avec  l'autorité  d'un  vice-roi  :  ce  fut 
de  concert  avec  le  comte  de  Richecourt,  le  ministre  le  plus 

distingué  du  nouveau  grand-duc,  qui,  en  1745  reçut  le 

titre  d'empereur.  Tous  deux  travaillèrent  à  réformer  les 
lois  de  la  Toscane ,  à  en  rétablir  les  finances ,  et  à  rendre 

l'administration  de  la  justice  plus  impartiale  et  plus  ré- 
gulière. 

La  veuve  de  l'électeur  palatin,  sœur  de  Jean-Gaston, 
qui  étoit  revenue  à  la  cour  de  son  père  en  1717,  et  qui 

avoit  eu  le  plus  grand  crédit  sur  lui ,  avoit  survécu  à  son 

frère,  qui  ne  Paimoit  point  et  qui  n'en  étoit  point  aimé. 
Cette  princesse  consentit ,  le  3i  octobre  1737,  à  céder  à  la 

maison  de  Lorraine  tout  l'héritage  mobilier  et  immobilier 
de  la  maison  de  Médicis ,  en  échange  contre  une  pension 

viagère  de  quarante  mille  écus  florentins.  Le  grand-duc 
François  lui  accorda  le  titre  de  régente  ,  des  gardes  au  pa- 

lais ,  et  toute  l'apparence  d'une  cour.  Elle  mourut  enfin, 

à  Florence,  le  18  février  1743,  à  l'Age  de  soixante-seize 
ans.  En  elle  ne  s'éteignit  point  la  maison  de  Médicis;  il 

en  subsisloit  et  subsiste  toujours  une  branche  née  d'un  des 
ancêtres  de  Cosme  ,  le  Père  de  la  patrie  ;  mais  comme  elle 

n'avoit  point  été  comprise  dans  le  décret  de  Charles- 

Quint  ,  il  ne  fut  jamais  question  de  l'appeler  à  la  suc- 
cession (1). 

L'empereur  François  I"',  qui,  en  Toscane,  portoit  le 
nom  de  François  II,  mourut  à  Vienne,  le  18  août  1766. 

Tandis  que  .son  fils  aîné  Joseph  II  lui  succédoit  dans  les 

Klnt.s  d'Autriche,  le  second,  Pierre-Lc'opold,  âgé  seulement 
(i)   Galluzzi ,  Sivria  di  Toscana.  I..  IX,  cnp.  X  cl  «illini.,  p.  aSo. 
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de  dix-huit  ans,  fut  déclaré  grand-duc  de  Toscafie,  et 

vint  prendre  possession  de  sa  principauté  le  ii  septem- 

bre 1765.  Nul  Etat  d'Italie  n*a  jamais  dû  à  aucun  souverain 
autant  que  la  Toscane  à  Pierre-  Léopold.  Occupé  constam- 

ment à  réformer  tous  les  abus  introduits  pendant  plus  de 

deux  cents  ans  par  une  administration  vicieuse,  il  sim- 

plifia les  lois  civiles  ,  il  adoucit  les  lois  criminelles,  il  ren- 
dit au  commerce  la  liberté,  il  retira  des  provinces  entières 

de  dessous  les  eaux  ,  et  il  en  partagea  la  propriété  entre 

des  cultivateurs  industrieux  ,  qu'il  ne  chargea  que  d\in 
fermage  peu  onéreux,  il  doubla  ainsi  les  produits  de  Tagri- 
culture;  il  rendit  à  ses  sujets  ime  activité  et  une  industrie 

qu'ils  avoient  abandonnées  depuis  long-temps.  Il  essaya 
aussi  de  mettre  un  frein  à  la  corruption  des  mœurs  ,  et  de 

réprimer  les  excès  de  la  superstition;  mais  il  fatigua  quel- 
quefois ses  sujets  par  une  vigilance  trop  inquisitive,  et  il 

éprouva  une  violente  opposition  à  ses  réformes  ecclésias- 

tiques, de  la  part  du  concile  provincial  qu'il  assembla  le 
23  avril  1787.  Les  préjugés  des  prêtres  et  les  vices  du 

peuple  se  liguèrent  contre  un  prince  peut-être  ti'op  actif 
dans  son  désir  de  faire  le  bien  ;  et  lorsque  la  mort  de  Jo- 

seph appela  Léopold  à  céder  le  grand-duché  à  son  second 
fils  pour  prendre  lu  couronne  impériale,  le  peuple  toscan 

ne  parut  point  assez  se  souvenir  de  tout  ce  qu'il  devoit  à 
ce  grand  prince. 

Les  deux  royaumes  de  Naples  et  de  Sicile,  auxquels  la 

guerre  de  l'élection  de  Pologne  a  voit  rendu,  en  1738,  un 
monarque  indépendant,  eurent  aussi  lieu  de  s'applaudn-  ̂ e 

ce  qu'il  leur  apportoit  les  opinions  et  l'énergie  d'une  na- 
tion étrangère.  Les  peuples  que  le  despotisme  a  trop  long- 

temps corrompus,  tombent  enfin  dans  un  sommeil  léthar- 
gique dont  ils  ne  peuvent  plus  se  réveiller  par  leurs  seules 

forces;  ils  ont  besoin  alors  que  de  nouvelles  idées  leur 

soient  apportées  du  dehors,  que  des  exemples  nouveaux 

soient  mis  sous  leurs  yeux,  qu\m  mélange  d'éléraens  di- 
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vers  cause  dans  leur  sein  une  fermentation  vivifiante. 

Trois  des  fils  de  Philippe  V  ,  Ferdinand  VI  en  Espagne  , 
Charles  VIT  à  Naples,  et  Philippe  a  Parme  réveillèrent, 

par  l'introduction  d'une  cour  française ,  par  des  livres ,  des 

institutions  et  des  pensées  françaises,  l'activité  long-temps 
endormie  des  peuples  du  Midi  qu'ils  gouvernèrent,  en  Es- 

pagne et  en  Italie.  Les  trois  fils  de  Philippe  V  parui-ent 

n'avoir  rien  conservé  de  la  craintive  superstition  de  leur 
père,  ou  des  intrigues  artificieuses  de  leur  mère.  Ils  mon- 

trèrent dans  leur  administration  le  désir  du  bien,  de  l'in- 

dépendance dans  l'esprit,  et  même  des  idées  libérales. 
Don  Carlos,  qui  se  fit  appeler  Charles  VII  de  Naples, 

Charles  V  de  Sicile,  et  qui  fut  ensuite  Charles  III  d'Es- 
pagne ,  fit  beaucoup  de  bien  aux  deux  premiers  royaumes 

pendant  les  onze  années  qu'il  les  gouverna  depuis  la  paix 
d'Aix-la-Chapelle.  Cependant  sa  tâclie  éloit  à  peine  com- 

mencée, et  il  auroit  fallu  continuer  long-temps  encore  à 
travailler  dans  le  même  esprit,  pour  produire  une  réforme 

durable,  dans  un  pays  où  tant  de  choses  étoient  à  refaire. 
Charles  pouvoit  à  peine  se  flatter  que  son  successeur  fût  en 

état  de  suivre  ses  vues  :  l'état  où  il  voyoit  sa  famille  étoit 

profondément  alïligeant  ;  elle  paroissoit  frappée  d'un  vice 
héréditaire  dans  ses  facultés  intellectuelles.  Philippe  V ,  son 

père,  avoit  passé  la  plus  grande  partie  de  sa  \ie,  dévoré 
par  une  mélancolie  soupçonneuse,  qui  lui  faisoit  fuir  tout 

commerce  avec  les  hommes,  et  qui,  dans  un  particulier  , 

auroit  reçu  les  noms  de  vapeurs  ou  de  folie  (i).  Ferdinand, 

son, frère,  subjugué  par  sa  femme,  princesse  de  Portugal , 

étoit  tombé,  à  la  mort  do  celle-ci,  le  27  août  17Ô8,  dans 

un  état  plus  déplorable  encore;  il  passoit  tour-à-tour ,  des 
accès  furieux  de  frénésie,  à  des  intervalles  où  il  éloit  livré 

au  plus  sombre  dé.sespoir ,  encore  qu'on  les  appelât  lucides. 

Ce  délire   dura  près   d'une  année  :  Ferdinand  VI  raou- 

(i)  Suinl-Siinoii ,  Mémoire»  scoreU  de  In  Ri^gcnce.  T.  IV,  ch.  1 ,  T.  Vif , 
ŒuvrcH,  p.  178. 
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rut  enfin  le  10  août  1769;  et  comme  il  ne  laissoit  point 

d'enfans ,  Charles  passa  du  trône  de  Naples  à  celui  d'Es^ 
pagne.  Le  fils  aîné  de  celui-ci,  Philippe-Antoine,  alors 

âgé  de  douze  ans ,  étoit  réduit  à  un  tel  état  d'imbécillité 

qu'il  fut  nécessaire  de  l'écarter  de  la  couronne  :  Charles  fit 
reconnoître le  second,  âgé  de  onze  ans  ,  pour  prince  des 

Asturies  j  ce  fut  ensuite  Charles  IV  d'Espagne  ;  et  il  déclara 

le  troisième,  qui  n'a  voit  que  neuf  ans,  roi  des  Deux- 
Sicilesj  c'est  Ferdinand  IV.  Pendant  la  minorité  de  celui-ci, 
et  long-temps  encore  après  son  terme  légal ,  Charles  111 
exerça  une  influence  décisive  sur  les  conseils  des  Deux- 
Siciles  (i). 

Dans  aucun  siècle,  l'Eglise  romaine  n'a  porté  sur  la 
chaire  de  Saint-Pierre  plus  d'hommes  distingués  par  leur 
moralité,  leur  bon  esprit,  quelquefois  leur  amour  pour 
leurs  sujets,  et  même  leurs  sentimens  libéraux.  Toutefois 

ces  papes  si  dignes  de  respect  et  d'estime  n'ont  pu  arrêter 

la  décadence  eifrayante  et  toujours  plus  rapide  de  l'Etat 

de  l'Eglise,  ni  remédier  aux  vices  d'un  gouvernement  dont 
le  principe  est  de  confier  toutes  les  branches  de  l'adminis- 

tration a  ceux  qui  entendent  le  mieux  la  théologie  et  le 
moins  les  affaires. 

Clément  XI  (Jean-François  Albani  ) ,  qui  régna  du  34  no- 
vembre 1700  au  19  mars  1721,  fut,  presque  malgré  lui, 

l'auteur  des  persécutions  dirigées  en  France  conlre  les 
Jansénistes.  La  fameuse  constitution  Unigenituê  lui  fut 

arrachée  par  l'intrigue  :  elle  compromit  son  autorité ,  et 
fut  la  grande  affaire  politique  de  son  règne.  La  guerre  de 

la  succession  d'Espagne  se  faisoit  autour  de  ses  fron- 

tières; et  tandis  qu'il  étoit  réduit  par  sa  foiblesse  à  re- 
connoître celui  des  deux  concurrens  dont  il  avoit  le  plus 

à  craindre,  chacune  des  deux  puissances  rivales   lui  rc- 

(i)  Histoire  de  la  Diplomatie  fraoçaise  ;  septième  période.  L.  II  »  T.  VI , 

p.  270. 
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procboit  tout  ce  qu'il  accordoit  à  l'autre ,  et  en  punissoit 
ses  sujets  (i). 

Le  cardinal  Michel-Ange  Conti,  qui  fut  élu  pape  le  '^8 

mai  1721  sous  le  nom  d'Innocent  XIII ,  ne  régna  point 
assez  long-temps  pour  laisser  un  souvenir  distinct  de  son 

administration.  :  elle  n'est  presque  signalée  que  par  l'obli- 
gation qui  lui  fut  imposée  de  donner  le  chapeau  de  cardi- 

nal à  l'abbé  Dubois ,  et  par  la  réhabilitation  du  cardinal 
Albéroni ,  contre  lequel  son  prédécesseur  avoit  fait  com- 

mencer des  poursuites  juridiques  (2). 

Innocent  XIII  mourut  le  7  mars  1724  ;  le  cardinal  Vin- 

cent-Marie Orsini,  qui  lui  fut  donné  pour  successeur,  le 
29  mai  1724,  prit  le  nom  de  Benoît  XIII.  Déjà  affoibli  par 

son  grand  Age  ,  il  ne  fit  rien  qui  répondît  à  ses  intentions 

pieuses  et  pacifiques  :  sa  conduite  privée  fut  toujours 

pleine  de  douceur,  d'humilité,  de  charité;  il  voulut  sin- 
cèrement mettre  fin  aux  persécutions  du  jansénisme  :  ses 

bulles  produisirent  un  effet  tout  contraire  ;  et  son  adminis- 

tration à  Rome  fut  signalée  par  les  concussions  et  l'avarice 
du  cardinal  Coscia  de  Bénévent,  à  qui  il  accorda  une  aveu- 

gle confiance;  il  en  i-ésulta  un  déficit  annuel  d'environ 
cent  vingt  mille  écus  romains  dans  les  revenus  de  la  cham- 

bre apostolique  :  il  fallut  le  couvrir  par  de  nouveaux  em- 
prunts, et  ajouter  ainsi  à  la  masse  déjà  énorme  des  dettes 

précédentes.  Benoît  XIII  mourut  le  21  février  i73o;  et  à 

l'instant  même  un  soulèvement  éclata  à  Rome  :  le  peuple 
voulut  se  faire  justice  par  lui-  mèfne  du  cardinal  Coscia  et 

de  tous  les  ministres  subalternes  qu'il  avoit  fait  venir  de 
Bénévent;  ils  étoient  accusés  d'avoir  vendu  la  justice, 

les  emplois  ,  les  grâces  ecclésiastiques  ;  et  la  clameur  pu- 

blique força  le  successeur  de  Benoît  Xlll  à  faire  le  pro- 

(  I  )  Muraturi  Ann<^li  d'Italia  ad  ami .  1 7 1 3  ,  i>.  87 .  —Bulle  Unigenitus, 

auii.  lyn  ,  p.  i'i6. 
('j)  Mnralori  j4nnati,  17'Ji  ,  p.  iu8. 
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ces  du  cardinal  Coscia,  et  à  l'enfermer  au  château  Saint- 
Ange  (1). 

Ce  successeur  fut  Laurent  Corsini,  Florentin,  qui  fut 

élu  le  12  juillet  1730  ,  et  qui  prit  le  nom  de  Clément  XII. 

Il  étoitûgé  de  soixante-dix-huit  ans  lors  de  son  élection, 
et  sa  vie  se  prolongea  dix  ans  encore  ;  car  tel  est  le  mal- 

heureux sort  des  Etats  l'omains,  que  le  pouvoir  absolu  y 
est  presque  toujours  confié  a  un  homme  qui  doit  apprendre 

le  métier  difficile  de  souverain  à  l'âge  où  il  conviendroit 
au  contraire  de  renoncer  à  toute  affaire.  Celles  dont  Clé- 

ment XII  se  trouvoit  chargé  présentoient  plusieurs  dif- 

ficultés :  aucun  des  monarques  de  l'Europe,  même  dans 
les  pays  qui  paroissoient  encore  accablés  par  le  joug  de  la 

superstition,  ne  conser voit  plus  avec  le  Saint-Siège  l'esprit 
de  soumission  dont  leurs  prédécesseurs  s'étoient  fait  un 

devoir.  La  cour  de  Portugal  s'engageoit  avec  la  cour  de 

Rome  dans  des  disputes  d'étiquette  qui  prenoient  un  ca- 
ractère sérieux  5  celle  de  Turin  a  voit  réuni  au  domaine  de 

la  couronne  beaucoup  de  fiefs  ecclésiastiques  ;  celle  de 

France  faisoit  bloquer  le  comtat  d'Avignon,  pour  des  dis- 
putes de  contrebande,  et  les  cours  de  Vienne  et  de  Madrid 

disposoient  des  duchés  de  Parme  et  de  Plaisance ,  comme 

s'ils  étoient fiefs  de  l'Empire,  tandis  que  depuis  deux  cents 
ans ,  ils  étoient  reconnus  pour  fiefs  de  l'Église.  Quoique 

Clément  XII  pût  s'aperq^voir  du  changement  de  l'esprit 
du  siècle  ,  il  ne  savoit  se  résoudre  à  abandonner  aucun  des 

droits  exercés  par  ses  prédécesseurs  j  et  son  règne  entier 
fut  consacré  à  des  disputes  pénibles  (a). 

Après  les  préliminaires  de  paix,  signés  à  la  fin  de  l'an- 

née 1735,  entre  la  France  et  l'Autriche,  sans  que  l'Es- 
pagne eût  encore  voulu  y  souscriie ,  le  comte  de  Kevea- 

huller  poursuivit  l'armée  espagnole  du  duc  de  Monlemar, 

(1)  Muralori  Annali  d'italia  ad  ann.  1726,  p.  i43  ;  ann.  1729 ,  p.  iSgj 1730,  p.  162,  T.  XII. 

(u)  Muratori  Annali  d' Ilalia  ad  ann.  1733,  p.  i83. 
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qui  se  l'etiroit  vers  le  royaume  de  Naples  :  le  premier  entra 
avec  trente  mille  Autrichiens  dans  les  trois  légations;  il 
laissa  vivre  ses  troupes  à  discrétion  chez  les  malheureux 

habitans  du  Bolonais,  de  Ferrarais  et  de  la  Roraagne;  tan- 

dis que  les  Espagnols  et  les  Napolitains  ne  ménagèrent  pas 

davantage  Vellëtri  et  Rome  même  5  en  sorte  que  l'Etat 

de  l'Eglise  ,  sans  s'être  départi  de  la  neutralité ,  éprouva  , 
sous  le  pape  Clément  XII,  presque  tous  les  malheurs  de 
la  guerre  (1). 

Dans  la  dernière  année  du  pontificat  de  Clément  XII , 

le  cardinal  Albéroni ,  qu'il  avoit  fait  légat  de  Romagne , 
essaya  de  réunir  au  Saint-Siège  la  petite  république  de 

San-Marino ,  trop  foible  et  trop  pauvre  pour  avoir  jusqu'a- 

lors tenté  l'ambition  de  personne.  Le  gouvernement  de 
cette  bourgade  avoit  dégénéré  en  oligarchie  ;  et  Albéroni 

avoit  prétendu  que  les  mécontens,  qui  formoient  de  beau- 
coup le  plus  grand  nombre ,  désiroient  se  soumettre  à  la 

souveraineté  du  Saint-Siège  :  il  ne  fallut  au  cardinal  Al- 
béroni que  deux  cents  soldats ,  secondés  par  les  sbires  de 

Romagne,  pour  se  rendre  maître,  au  milieu  d'octobre 
1739,  de  tout  l'Etat  de  San-Marino.  Mais  les  réclamations 

des  Iiabitans  furent  portées  au  pape;  et  celui-ci  eut  l'in- 
tégrité de  reconnoître  qu'il  avoit  donné  trop  précipitam- 

ment son  consentement  à  son  légat  :  il  ordonna  que  les 

habitans  do  San-Marino  fussent  appelés  a  émettre  libre- 

ment leur  vœu  ;  et  lorsqu'il  vit  que  ceux-ci  réclaraoient 
unanimement  leur  indépendance ,  il  les  fit  i-emettre  en 
liberté.  Ce  pontife  ne  survécut  que  peu  de  jours  à  cette 

action  honorable  :  depuis  long-temps  il  ne  pouvoit  plus 

quitter  le  lit;  et  il  avoit  perdu  l'usage  de  ses  yeux  lors- 
qu'il mourut  le  6  février  1740  (2). 

Clément  XII  eut  pour  successeur  Benoît  XIV,  aupara- 

(  I  )  Muratori  Annali  d'Italia,  ann.  1 735  ,  p.  u  1 8. 

(•j)  [hidem,  ad  ann.  i73f),  1740,  p.  a53  et  seq.  —  Melchiore  De^co  , 

Sloria  di  San-Marino.  ('oj).  VIII ,  p.  uaa. 
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yantProsper  Lambertini,  le  plus  vertueux,  le  plus  éclairé 

et  le  plus  aimable  des  pontifes  romains  j  il  étoit  né  le  i5 

mars  1676,  et  il  fut  élu  le  17  août  1740.  Benoît  XIV  sut 

le  premier  se  relâcher  avec  dignité  des  prétentions  de  la 

cour  de  Rome,- et  se  conformer  à  l'esprit  du  siècle,  sans 
ébranler  sa  propre  Eglise;  il  assoupit  les  disputes  du  jan- 

sénisme j  il  obtint  le  respect  et  l'estime  des  princes  et  des 
peuples  prolestans,  et  des  philosophes  de  toute  nation  et 

de  toute  croyance  (1)  :  mais  les  souverains  catholiques  vio- 

lèrent cruellement  la  neutralité  qu'il  a  voit  professée,  et  la 
tranquillité  de  ses  Etats;  il  avoit  terminé  dès  la  première 

année  de  son  règne,  tous  les  difterends  que  lui  avoient 

laissés  ses  prédécesseurs  avec  les  cours  d'Espagne,  de  Por- 
tugal ,  des  Deux-Siciles  et  de  Sardaigne  ;  tandis  que  la 

même  année,  la  guerre  pour  la  succession  d'Autriche  re- 

doubla les  diilicultés  et  les  dangers  de  l'Etat  de  l'Eglise. 
Le  duc  de  Montemar ,  général  espagnol ,  fut  le  premier  à 

violer  sa  neutralité;  il  entra  dans  le  patrimoine  de  Saint- 

Pierre  au  mois  de  février  1742,  avec  l'armée  qui  avoit 
débarqué  à  Orbitello,  et  qui  alloit  joindre  en  Romagne 

celle  du  duc  de  Castro-Pignano ,  général  napolitain.  Leur 

présence  attira  dans  l'Etat  de  l'Eglise  l'armée  autrichienne 
et  piémontaise  qui  venoit  pour  les  combattre  :  dès-lors,  et 

tant  que  dura  cette  guerre,  l'Etat  de  l'Eglise  fut  constam- 
ment traversé  et  souvent  dévasté  par  les  différentes  armées. 

La  bataille  de  Vellétri,  du  11  août  1744,  entre  le  prince 
de  Lobkowitz,  le  roi  de  Naples  et  le  duc  de  Modène,  fut 

plus  fatale  à  cette  ville  malheureuse  qu'à  l'une  ou  à  l'autre 

armée,  qui  y  répandirent  cependant  beaucoup  de  sang  ('i). 

Après  la  paix  d'Aix-la-Chapelle,  Benoît  XIV  obtint  quel- 
ques dédommagemens  pour  les  maux  infligés  à  ses  sujets; 

(i)  Lacretelle,  Histoire  de  France  au  clix-huitièiçe  siècle.  T.  III,  L.  X, 

p.  ao5, 

(2)  Muratori  Annalid'ItaUa,ann.  1744»  P-  3io.  — Will.  Cose,  Histoire 
de  la  Maison  d'AuUiclu-.  T    V,  cli.  CV,  p.  119. 
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mais  ils  ëtoient  loin  de  compenser  le  dommage  éprouvé. 

La  sagesse  et  l'économie  du  pape  furent  pour  eux  d'un  plus 
grand  avantage  ;  elles  comblèrent  le  déficit  des  finances , 

diminuèrent  la  dette,  et  commencèrent  à  rétablir  le  com- 
merce et  Pagriculture.  La  mort  de  Benoît  XIV,  survenue 

le  5  mai  1768,  ne  lui  permit  point  d'accomplir  tout  le  bien 
qu'il  méditoit. 

Charles  Rezzonico,  Vénitien,  succéda,  le  6  Juillet  1758, 

à  Benoît  XIV,  et  prit  le  nom  de  Clément  XIII.  Il  montra  à 

son  tour  un  grand  zèle  pour  la  réforme  des  moeurs ,  pour 

la  défense  de  la  foi ,  pour  la  correction  du  clergé  }  mais  il 

étoit  loin  d'avoir  les  talens ,  l'adresse ,  la  mesure ,  et  en 
même  temps  la  fermeté  de  son  prédécesseur.  Il  fut  entraîné 

dans  des  démarches  contradictoires  et  souvent  impruden- 
tes, pour  faire  face  à  la  disette  qui  tourmenta  ses  Etats  de 

1764  à  1766  :  il  voulut  soutenir  les  anciennes  prétentions 

du  Saint-Siège  sur  le  duché  de  Parme;  et  à  celte  occasion 
il  se  brouilla,  en  1768,  avec  les  trois  autres  cours  de  la 

maison  de  Bourbon  :  en  sorte  que  la  France  se  saisit  d'Avi- 

gnon, Naples  de  Bénévent,  et  que  l'Espagne  menaça  d'ar- 
rêter les  revenus  de  l'Eglise.  La  suppression  de  l'ordre  des 

Jésuites,  que  les  mêmes  cours  sollicitoient,  jeta  Rezzonico 

dans  de  plus  grands  embarras  encore  :  il  prit  le  moment  où 

leur  société  venoit  d'être  prosca-ite  en  Portugal  et  en 
France,  pour  confirmer  tous  leurs  privilèges,  dans  la  bulle 

uépoiitolicam ,  et  faire  l'éloge  le  plus  pompeux  de  leurs  ser- 
vices et  de  leurs  talens.  La  brouillerie  entre  le  pape  et  ces 

diverses  cours  prenoit  le  caractère  le  plus  inquiétant,  lors- 
que Clément  XIII  mourut  presque  subitement  dans  la  nuit 

du  3  février  1769. 

Un  digne  émule  de  Lambertini  fut  donné  pour  succes- 

seur à  Rezzonico,  dans  la  personne  de  Laurent  Ganga- 
nelli,  qui  prit  le  nom  de  Clément  XIV.  Il  calma  par  une 

sagesse  constante,  un  profond  secret  et  une  extrême  mo- 
dération, toutes  les  querelles  que  son  prédécesseur  a  voit 
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excitées  :  il  recouvra  Avignon  et  Bénévent;  il  supprima, 

le  jeudi  saint,  la  lecture  de  la  bulle  in  Cœnâ  Dotnini ,  qui 

avoit  excité  les  réclamations  du  roi  d'Espagne  :  il  fit  exa- 
miner avec  lenteur  et  impartialité  les  accusations  intentées 

contre  les  Jésuites;  et  le  ai  juillet  1773,  il  publia  enfin  le 

bref  qui  éteignit  leur  ordre.  Il  a  laissé  un  noble  moninment 
de  son  amour  pour  les  arts ,  dans  la  fondation  du  Musée  du 

Capitole,  qui  a  été  nommé  Pio-Clémentin,  parce  qu'on 
joignit  le  nom  de  son  successeur  au  sien.  Il  mourut  le  22  sep- 

tembre iy7^i  après  une  maladie  assez  longue,  que  la  haine 

qu'on  portoit  alors  aux  Jésuites  fit  attribuer  à  un  poison 
préparé  par  eux. 

Pie  VI,  qui  lui  succéda  le  i5  février  1776,  n'occupa 

guère  l'attention  de  l'Europe  avant  le  temps  de  la  révolu- 

tion, que  par  le  voyage  qu'il  fit  en  Allemagne  en  1782, 
pour  arrêter  les  réformes  trop  précipitées  de  l'empereur 

Joseph  II  (1).  L'influence  des  papes  au-dehors  avoit  infini- 
ment diminué  ;  mais  Pie  VI  tourna  ses  soins  vers  l'admi- 

nistration intérieure  de  ses  Etats.  Aucun  pays  n'étoit  plus 

en  arrière  dans  toutes  les  connoissances  de  l'économie  po- 
litique.. Les  campagnes  de  Rome,  autrefois  si  riches  et  si 

peuplées,  étoient  transformées  en  un  vaste  désert.  Les 

pâtres  de  la  Maremme,  et  les  paysans  de  la  Sabine  et  de 

l'Abruzze,  plus  accoutumés  au  brigandage  qu'à  l'agricul- 
ture, erroient  toujours  armés, conduisant  leurs  troijpeaux 

à  cheval,  et  la  lance  à  la  main,  comme  des  peuplades  sau- 

vages cantonnées  au  centre  de  l'Italie.  Pie  VI  apporta  beau- 
coup de  zèle ,  mais  sans  aucune  connoissance  des  vrais 

principes  de  l'administration,  à  rétablir  l'agriculture  :  aussi 
avec  de  grandes  dépenses  et  de  grands  travaux,  il  ne  fit  en 

quelque  sorte  qu'augmenter  le  mal.  Il  fit  exécuter  de  ma- 
gnifiques ouvrages  au  travers  des  mai'ais  Pontins,  pour  en 

opérer  le  dessèchement.  Mais  il  accorda  ensuite  au  duc 

(1)  William  Coxe ,  Histoire  de  la  Maison  d'Autriche.  T.  V,  Ch.  CXXIV, 
P-  447-. 
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Braschi,  son  neveu,  le  terrain  arraché  aux  eaux,  dont  il 

forma  une  seule  propriété  indivisible,  tandis  que  ce  terrain 

étoit  assez  vaste  pour  être  considéré  comme  une  pi'ovince. 
Cette  grande  faute  en  écarta  les  capitaux  vivifians,  la  po- 

pulation et  l'industrie  ;  et  les  marais  Pontins ,  malgré  les 

trésors  qu'ils  ont  coûtés  à  Pie  VI ,  sont  demeurés  aussi  mal- 

sains et  aussi  déserts  qu'auparavant.  Le  même  duc  Braschi 
obtint  aussi  sur  le  commerce  des  grains  divers  monopoles , 

qui  augmentèrent  encore  la  ruine  de  Pagriculture  et  la  di- 
sette des  pauvres.  Chaque  nouveau  pontificat  met  dans 

une  plus  grande  évidence  encore  l'imprudence  d'accorder 
dans  ses  vieux  jours  la  souveraineté  à  un  homme  qui  a 

fait  toute  sa  vie  profession  de  renoncer  au  monde. 

Quant  aux  républiques  d'Italie,  elles  continuèrent, 
pendant  ce  siècle ,  à  se  contenir  dans  une  obscurité  et  une 

immobilité  profondes,  comme  si  elles  avoient  craint  qu'en 
réveillant  l'attention  sur  elles,  le  nom  seul  de  liberté,  au- 

quel elles  attachoient  encore  de  vieux  souvenirs  plutôt 

que  des  jouissances,  ne  les  rendît  suspectes  aux  rois,  et 

que ,  lorsqu'on  faisoit  sans  cesse  de  nouveaux  partages  des 
États,  on  ne  vînt  ù  les  regarder  comme  des  biens,  vacans 

dont  on  pouvoit  disposer,  puisqu'ils  n'avoient  point  de 
maîtres.  Venise  refusa  de  prendre  aucune  part  à  la  guerre 

de  la  succession  d'Espagne;  elle  arma  ses  villes  et  ses  for- 
teresses, et  augmenta  ses  troupes  de  ligne  pour  se  faire 

respecter  de  ses  voisins  :  elle  n'évita  point  ainsi  toutes  les 
vexations  des  puissances  belligérantes;  mais  aucune  vio- 

lation de  territoire,  aucuiie  injustice  ne  put  la  déterminer 

à  sortir  de  la  neutralité  qu'elle  avoit  adoptée. 
Dans  le  maintien  de  ce  système ,  la  république  de  Venise 

manifestoit  au  moins  do  la  vigueur  et  de  la  prévoyance  ; 

mais  on  ne  voyoit  que  corruption,  négligence  et  péculat 

dans  ses  possessions  d'outic-mcr.  Les  sujets  grec^s  de  la 
république  éloient  tellement  vexés  par  les  ijijuslices  fies 

gouverneurs  vénitiens  et  les  monopoles  des' marchands. 
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qu'ils  regrelloient  le  joug  des  Turcs.  Les  sommes  allouées 

par  le  trésor  public  pour  l'enlrelien  des  forteresses,  des 
garnisons  et  des  approvisionneraens  de  munitions,  étoient 

détournées,  par  les  coramandans  des  places  et  ceux  des 

troupes,  à  leur  profit j  et  le  royaume  de  Morée,  que  la  ré- 
publique possédoit  au  centre  de  Perapire  ottoman,  étoit 

laissé  sans  aucun  moyen  de  défense.  Achraet  III  fut  averti 

de  cette  inconcevable  négligence,  qui  étoit  ignorée  par  le 

sénat  de  Venise  :  il  prépara  un  armement  formidable  et  par 
terre  et  par  mer;  et,  rompant  sans  provocation  la  trêve 

de  Carlowitz,  il  passa  l'isthme  de  Corinthe  le  20  juin  17 14, 
et  se  rendit  maître  de  la  Morée  en  un  mois  (1).  Les  nom- 

breuses forteresses  qui ,  dans  la  guerre  précédente,  avoient 

été  acquises  au  prix  de  tant  de  temps,  de  trésors  et  de 

sang,  ne  firent  presque  aucune  résistance.  L'année  sui- 

vante, les  Turcs  attaquèrent  aussi  Corfou;  et  déjà  l'on  dé- 
sespéroit  à  Venise  de  défendre  contre  eux  cette  île  et  cette 

ville,  lorsqu'ils  prirent  eux-mêmes  le  parti  de  se  retirer, 
sur  la  nouvelle  do  la  défaite  de  leur  armée  de  Hongrie  près 
de  Péterwaradin.  La  flotte  vénitienne  soutint,  il  est  vrai, 

son  ancienne  réputation,  dans  les  combats  qu'elle  livra 
aux  Turcs  avec  un  avantage  indécis ,  aux  mois  de  mai  et  de 

jyillet  17 17.  La  trêve  pour  vingt-quatre  ans,  conclue  à 

Passarowilz  le  27  juin  17  18,  par  la  médiation  de  l'Angle- 
terre et  de  la  Hollande  (2),  compléta  le  sacrifice  de  la  Morée, 

et  fixa  définitivement  les  frontières  des  Vénitiens  avec  les 

Turcs.  Dès-lors  la  république  a  trouve  moyen  d'échapper 
complètement  à  l'histoire,  et  de  ne  laisser  plus  aucune  mé- 

moire de  son  existence  (3). 

La  république  de  Lucques  eut  moins  de  part  encore  aux 

(1)  Laugier,  Histoire  de  Venise.  T.  XII,  L.  XLVII,  p.  a83, 

('i)  Ibidem,  p.  33o. 

(3)  L'Histoire  de  Laugier  6iait  en  1750.  L.  XLVIH ,  T.  XII,  édition 
de  1768.  —  La  Storia  civile  de  Vettor  Sandi  contient,  en  3  voL  in-4°,  les 
événemeus  de  1700  à  1767  ;  mais  ils  ne  sont  pas  lisibles. 
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c'vénemens  de  ce  siëcle. Pendant  sa  première  moitié,  elle  fut 
foulée  à  plusieurs  reprises  par  des  passages  de  troupes;  et 
sans  faire  la  guerre,  elle  en  éprouva  les  malheurs.  Lorsque 
tous  les  parlis  posèrent  les  armes  en  1748,  elle  recouvra 

l'intégrité  de  ses  frontières:  mais  tandis  que  la  population 
de  ses  campagnes  alloit  croissant,  même  outre  mesure ,  et 

que  la  division  des  propriétés  en  trop  petites  métairies, 

après  avoir  porté  à  sa  plus  haute  perfection  l'industrie  ru- 
rale, réduisoit  les  paysans  à  compter  leur  travail  pour  trop 

peu  de  chose,  et  à  vivre  dans  une  trop  constante  pénurie  , 

la  ville  perdoit  ses  manufactures,  son  commerce  et  son  in- 
dustrie. Les  citadins  trop  rapprochés  du  petit  corps  de  la 

noblesse,  se  trou  voient  aussi  trop  humiliés  par  leur  exclu- 

sion de  tous  les  emplois;  et  ne  conservant  plus  d'attache- 
ment pour  leur  patrie ,  ils  avoient  perdu  avec  ce  sentiment, 

l'activité  et  l'énergie  dont  ils  auroient  eu  besoin  pour 

fournir  une  carrière  privée ,  et  s'élever  à  la  fortune. 
La  république  de  Gênes ,  tombée  également  sous  le  joug 

d'une  oligarchie  devenue  odieuse  au  reste  du  peuple,  ne 
sembloit  pas  appelée  à  marquer  davantage  dans  ce  siècle. 

En  1713,  les  Génois  achetèrent  de  l'empereur,  pour  le 
prix  de  douze  cent  raille  écus,  le  marquisat  de  Final,  iief 

possédé  auparavant  par  la  maison  de  Carréto.  Mais  ils  trai- 

toient  leurs  sujets  d'une  manière  si  dure  et  si  injuste  ,  que 

ces  nouveaux  vassaux  he  se  rangèrent  qu'avec  la  plus 

grande  répugnance  sous  leur  domination.  C'étoit  avec  au- 

tant d'injustice,  et  par  une  politique  tout  aussi  fausse, 

qu'ils  avoient  opprimé  la  Corse:  aussi  cette  île,  plus  vaste 
et  plus  fertile  que  tout  le  reste  de  leur  territoire,  éloit de- 

meurée plus  qu'à  demi  barbare  entre  leurs  mains,  tandis 
qu'elle  auroit  pu,  sous  une  bonne  administration,  aug- 

menter infiniment  les  richesses  et  la  puissance  de  leur 

État.  Les  vexations  des  (Génois  firent  éclater  en  1700  imc 

révolte  en  Corso,  que  la  république  voulut  en  vain  étoull'cr 
par  les  armes,  par  les  supplices,  et  (luelquofois  môme  par 
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(les  actes  de  perfidie.  Ce  fut  un  ver  rongeur  qui  consuma 

ses  finances  et  ses  forces,  pendant  la  plus  grande  partie  du 

siècle.  Dès  lySy  ,  les  Génois  avoient  invoqué  le  secours  de 

la  France,  pour  soumettre  les  Corses  rebelles.  Ils  s'enga- 
gèrent ainsi  avec  cette  couronne  dans  une  suite  de  traités 

de  subsides,  par  lesquels  ils  augmentoient  sans  cesse  leurs 

dettes ,  sans  avancer  davantage  vers  la  conquête  d'une  île 
dont  tous  les  habitans  sembloienf  avoir  une  horreur  égale 

pour  leur  joug.  Ils  se  déterminèrent  enfin,  le  i5  mai  1768, 

à  signer  avec  M.  de  Choiseul  un  dernier  traité,  par  lequel 

ils  cédèrent  au  roi  de  Fi*ance  l'île  de  Corse,  en  paiement 
de  toutes  les  sommes  que  celui-ci  leur  avoit  fournies  pour 
la  soumettre  (1). 

Mais  au  milieu  de  sa  foiblesse  et  de  sa  décadence,  on  vit 

la  république  de  Gènes  briller  d'un  éclat  inattendu,  lors- 

qu'on 1^46  elle  chassa  de  son  sein  les  Autrichiens  déjà 
maîtres  de  ses  portes,  et  recouvra  sa  liberté  par  un  acte 

d'héroïsme  désespéré.  Dans  la  guerre  contre  Marie-Thé- 

rèse ,  pour  la  succession  d'Autriche ,  les  Génois  avoient 
joint  leurs  forces  à  celles  de  la  maison  de  Bourbon,  pour 

empêcher  le  roi  de  Sardaigne  de  s'emparer  du  marquisat 
de  Final ,  sur  lequel  il  avoit  des  prétentions.  Ils  avoient 

partagé  les  succès  de  la  campagne  de  i745;  les  revers  de 

celle  de  J746  les  laissèrent  seuls  exposés  à  la  vengeance  de 
leurs  ennemis.  Après  que  les  alliés  eurent  été  défaits  le  1 6 

juin  à  Plaisance,  l'Infant  don  Philippe ,  le  duc  de  Modène , 
le  marquis  de  Las  Minas  ,  général  espagnol,  et  le  maréchal 
de  Maillebois,  général  français  ,  firent  tous  leur  retraite  de 

la  Lombardie  sur  Gênes  j  mais  ils  la  continuèrent  aussitôt 

par  la  rivière  de  Ponent,  pour  se  retirer  en  Provence.  Les 

Autrichiens,  en  les  poursuivant,  arrivèrent  par  la  Polsé- 

véra    jusque    devant  Gênes,  et  s'établirent  à   San-Pier 

.  (i)  Histoire  de  la  Diplomatie  française,  se|ilièmc  période.  L.  V,  T.  VII, 

ji.  21.  —  I.acielelle ,  Histoire  du  dix-buitièiue  .siècle.  T.  IV,  L.  XII, 
p.  167. 

12  19. 
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d'Aréna;  tandis  qu'une  flotte  anglaise  qui  parut  dans  le 
golfe  en  raème  temps  qu'eux,  raenaçoit  la  ville  du  côté  de 
la  mer.  Les  remparts  de  Gènes  étoient  garnis  par  une  for- 

midable artillerie ,  et  défendus  par  une  bonne  garnison  ; 

mais  le  sénat,  qui  connoissoit  le  juste  mécontentement  du 

peuple,  n'osoit  point  l'inviter  k  prendre  les  armes.  Aussi, 
perdant  courage  au  premier  danger,  il  offrit  de  traiter  lo 

4  septembre;  et,  dès  le  6,  une  convention  fut  conclue  avec 
le  marquis  Botta  Adorno,  général  autrichien,  en  vertu  de 

laquelle  les  portes  de  la  Lanterna  et  de  Saint-Thomas  lui 
furent  livrées  (1). 

Aussitôt  que  les  Autrichiens  se  sentirent  maîtres  de  la 

ville,  ils  firent  connoître  les  conditions  nouvelles  qu'ils 
ajoutoient  arbitrairement  à  la  pacification.  Toutes  les  trou- 

pes de  la  république  dévoient  être  prisonnières  de  guerre; 
toutes  ses  armes  et  ses  munitions  dévoient  être  livrées, 

tous  les  déserteurs  rendus;  enfin,  une  contribution  de  neuf 

millions  de  florins  d'empire  devoit  être  payée  en  trois  ter- 
mes, dont  le  dernier  n'étoit  éloigné  que  de  quinze  jours. 

Le  trésor  de  la  banque  de  Saint-Georges ,  l'argenterie  des 
églises,  celle  des  particuliers,  tout  fut  mis  en  réquisition 

par  le  sénat,  pour  satisfaire  à  des  demandes  aussi  exorbi- 

tantes; mais  l'impossibilité  absolue  de  trouver  tout  l'argent 

requis,  malgré  des  menaces  continuelles  d'exécution  mili- 

taire, de  pillage  et  d'incendie,  détermina  enfin  le  général 
autrichien  à  accorder  aux  Génois  un  peu  de  répit.  Le  sénat 

néanmoins  n'osoit  pas  songer  à  la  résistance  ;  mais  de  la 

plus  basse  classe  du  peuple  partit  l'étincelle  électrique  qui 
ralluma  lo  flambeau  de  la  liberté  (2). 

(i)  Muratori  Annali  d'Italia,  ann.  1746.  T.  XII,  p.  37a. — Will.  Coxo, 
Histoire.  Cil.  CVII,  p.  i55.  —  Laor^telle  ,  Histoire  du  (iix-huitième  siècle. 
I..  VIII,  T.  II,  p.  359. 

(a)  Muratori  Annali  d'Italia,  ann.  1746.  T.  XII,  p.  376.  —  Vettor 
Sandi ,  Storia  Fenez.,  del  1700  al  1767.  T.  II,  L.  IV,  p.  i53.  — 

l.iioretelle  ,  Hi.<tt.  do  France  pendant  le  dix-huitième  siècle.  T.  II,  L.  VIII, 

p.  3ft'|. 
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Les  Autiichiens  coadiiisoient  le  5  décembre  1746,  au 

travers  des  rues  de  Gènes ,  un  des  nombreux  mortiers 

qu'ils  a  voient  tirés  de  l'arsenal  de  la  république,  pour  s'en 

servir  dans  leur  expédition  de  Provence.  La  voûte  d'un 
souterrain  qui  se  trouvoit  au-dessous  de  la  rue  ,  creva  sous 
le  poids;  le  mortier  resta  engagé  au  milieu  des  ruines ,  et  les 
Autrichiens,  le  bâton  en  main,  voulurent  forcer  le  peuple 

de  Gènes  à  l'en  retirer  avec  des  cordes.  La  patience  de  ce 
brave  peuple  étoit  poussée  à  bout;  un  jeune  homme  releva 
une  pierre  et  la  lança  contre  les  soldats  :  ce  fut  le  signal 

d'une  explosion  universelle.  De  toutes  parts,  la  populace 
assaillit  les  Autrichiens  à  cou^s  de  pierres.  Une  terreur  pa- 

nique s'empara  des  Allemands.  Chacun  de  leurs  pelotons 
se  trouvoit  isolé  dans  ces  rues  étroites  et  tortueuses,  qui 

forment  un  labyrinthe  dont  aucun  d'eux  ne  savoit  sortir. 
S'égarant  à  chaque  pas,  ils  ne  sa  voient  ni  porter,  ni  rece- 

voir du  secours.  Les  pierres  pleuvoient  sur  eux  des  toits 

et  des  fenêtres,  et  les  écrasoient  dans  les  rues,  sans  qu'ils 
sussent  sur  qui  se  venger  :  car  les  murailles  massives  des 

palais,  dans  lesquels  il  n'entre  presque  aucune  matière 
combustible,  leur  présentoient  autant  de  forteresses  qui 

auroient  demandé  des  sièges  réguliers.  Les  généraux  par- 

tagèrent la  leri'eur  des  soldats  ;  ils  se  laissèrent  repousser 
jusque  hors  de  la  ville,  et  ils  offrirent  de  traiter  (i). 

Le  doge,  le  sénat,  et  tout  l'ordre  de  la  noblesse,  n'a- 

voient  encore  pris  aucune  part  à  l'insurrection;  ils  s'effor- 

çoient  au  contraire  d'apaiser  un  soulèvement  dont  ils 

craignoient  d'être  seuls  punis.  Mais  aussitôt  que  les  Autri- 
chiens furent  hors  de  la  ville,  les  insurgés  s'étant  emparés 

des  arsenaux,  y  trouvèrent  des  armes  et  des  munitions  : 

ils  garnirent  les  remparts  d'artillerie,  de  manière  à  domi- 
ner le  camp  autrichien;  et  ils  présentèrent  un  aspect  si 

(1)  niiiratori  uinnali  d'Italia,  1746.  T.  XII,  y.  889.  —  Will.  Coxe, 
Histoire.  Ch.  CVII,  p.  i56.  —  OEuvres  poskhumesdu  Roi  de  Prusse,  Uis» 
(oirn  du  la  guerre  de  sept  ans.  Chap.  II ,  T.  III ,  p.  34- 
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fonnidable,  que  le  marquis  Botta,  qui  avoit  perdu  ses  ma- 

gasins dans  la  ville,  reprit  dès  le  lo  décembre,  parla  Boc- 

chelta-,  la  route  de  Lombardie.  Ce  ne  fut  qu'après  la  ces- 
sation de  ce  premier  danger  que  le  sénat  et  la  noblesse  se 

joignirent  aux  braves  insurgés  :  ils  se  hâtèrent  alors  de 

demander  des  secours  à  la  France  et  à  l'Espagne;  et  en 
eËFet,  le  duc  de  Boulllers  leur  amena  environ  quatre  mille 

hommes,  le  3o  avril  1747;  des  sommes  considérables  furent 

aussi  envoyées  de  France  aux  Génois.  Le  duc  de  Richelieu 

succéda  ensuite  au  duc  de  BoufBers;  et  les  deux  ligues  qui 

divisoient  l'Europe  recommencèrent  à  combattre  à  armes 

égales  dans  la  Rivière  de  Gènes  jusqu'à  l'année  suivante , 

où  la  république  fut  comprise  dans  le  traité  de  paix  d'Aix- 
la-Chapelle,  et  recouvra  ses  antiques  frontières  dans  toute 
leur  intégrité  (i). 

Le  soulèvement  de  Gênes  est  en  quelque  sorte  le  seul 

événement  du  dix-huitième  siècle  qui  appartienne  bien 

réellement  à  la  nation  italienne.  C'est  le  seul  qui  nous 
montre  le  peuple  pénétré  de  son  ancien  honneur,  sensible 

aux  outrages  qu'il  reçoit ,  et  résolu  à  défendre  ses  droits  ; 

le  seid  où  une  action  dangereuse  soit  la  conséquence  d'un 
sentiment  généreux  et  non  d'un  calcul.  Le  salut  de  Gènes 
tte  fut  dû  ni  à  la  constance  de  ses  nobles,  ni  à  la  sagesse  de 

son  gouvernement,  ni  à  la  fidélité  de  ses  alliés,  mais  au  cou- 

rage intrépide  et  au  patriotisme  désintéressé  d'une  classe 
d'hommes  pour  qui  la  société  n'a  rien  fait ,  et  qui  est  d'au- 

tant plus  sensible  à  la  gloire  nationale  qu'elle  n'en  peut 
prétendre  aucune  de  personnelle. 

Mais  les  autres  événemens  que  nous  avons  passés  en 

iKîVue  dans  ce  siècle  ne  peuvent  mériter  le  nom  d'histoire 
îlaliennc.  La  nation  tout  entière  étoit  exclue  do  toute  part 

des  délibérations  politiques  ou  des  actions.  Partagée  entre 

des  souverains  étrangers  qui  possédoicnt  dans  son  sein  des 

(t)  Muratori  /Innalid'italta,  ann.  1747  A'*  4'3'  —  I<aorctelle.  L.  \'in, 
p.  3G6.  l 
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provinces,  et  des  souverains  fils  d'étrangers  qui  s'éloient 
établis  chez  elle;  indifférente  aux  querelles  des  Bourbons 

de  Parme,  des  Bourbons  de  Naples  et  de  Sicile,  ou  des 
Bourbons  maîtres  de  la  Corse  ;  des  Autrichiens  de  Milan  et 

de  Mantoue,  et  des  Lorrains  de  Toscane,  elle  n'assistoit  à 
leurs  combats  que  pouç  en  souiFrir;  elle  obéissoit  à  des 
maîtres  sans  reconnoître  en  eux  ses  chefs  naturels;  elle 

n'entouroit  le  pouvoir  monarchique  d'aucune  illusion, 

d'aucune  affection  héréditaire,  d'aucun  enthousiasme.  Elle 

se  soumettoit,  parce  qu'il  ëtoit  plus  prudent  de  céder  que 
de  résister,  et  que  dans  un  ordre  politique  qui  a  éteint 

toutes  les  affections,  la  prudence  garde  seule  le  droit  de  se 

faire  écouter  ;  elle  songeoit  peu  à  ses  intérêts  généraux , 

parce  qu'elle  n'y  voyoit  rien  que  de  triste  et  d'humiliant  ; 
elle  s'associoit  peu  aux  événemens  pour  lesquels  elle  pré- 

paroit  un  théâtre;  et  dans  toute  l'histoire  italienne  du 
siècle,  on  trouve  à  peine  un  nom  italien.  De  même  que  les 

résolutions  étoient  formées  dans  le  cabinet  par  des  étran- 
gers, elles  étoient  exécutées  par  des  étrangers  sur  le  champ 

de  bataille. Les  historiens  qui  les  rapportent,  au  milieu  des 

ménagemens  que  la  crainte  leur  inspire  vis-à-vis  de  tous 

ceux  qui  ont  de  la  puissance,  ne  laissent  percer  d'autre  sen- 
timent que  ceux  d'une  vague  curiosité.  En  effet,  on  ne  peut 

sentir  ni  enthousiasme,  ni  partialité,  quand  on  ne  se  con- 

noît  point  de  patrie;  et  l'Italien,  au  moment  où  ses  cam- 
pagnes alloientêtre  inondées  de  sang,  ne  sa  voit  point  à  qui 

il  devoit  souhaiter  la  victoire,  s'il  ne  cherchoit  que  l'avan- 
tage de  son  pays. 

La  puissance  de  l'homme  réside  dans  les  forces  morales, 

et  non  dans  les  forces  physiques.  C'est  de  l'esprit  et  non 
du  corps  que  procèdent  les  moyens  de  résistance  et  de  con- 

quête; car  c'est  dans  l'esprit  que  se  trouvent  la  volonté, 
le  courage,  l'obéissance  ,  la  patience,  la  résignation  au  sa- 

crifice. Le  despotisme  lui-même  ne  peut  se  passer  de  cer- 
taines forces  morales,  mais  il  les  craint  et  ne  les  emploie 
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qu'avec  économie  ;  la  liberté  au  contraire  les  développe 

toutes.  Pour  maintenir  le  premier ,  il  faut  que  l'homme 

soit  aussi  peu  homme  que  possible  :  poiu"  affermir  la  se- 
conde, il  faut  trouver  dans  Phomme  tout  ce  que  la  nature 

humaine  peut  admettre.  Le  despote  croira  long-temps  qu'en 
concentrant  toutes  les  forces  de  la  nation  en  lui-même,  il 

les  a  augmentées,  parce  qu'ayant  supprimé  toutes  les  ré- 
sistances, il  emploie  tout  ce  qui  reste  de  vigueur  à  l'exécu- 

tion de  ses  seules  volontés  ;  mais  sitôt  qu'il  est  appelé  à  se 
mesurer  avec  un  peuple  dont  toutes  les  forces  morales  ont 

été  développées,  il  apprend  à  connoître  sa  propre  impuis- 

sance. L'Italie,  vers  la  fin  du  dix-huitième  siècle,  a  voit  tou- 
jours des  soldats ,  des  richesses ,  une  population  nombreuse , 

une  agriculture  florissante ,  un  commerce ,  et  des  manufac- 
tures qui  présentoient  encore  de  grandes  ressources ,  des 

hommes  versés  dans  les  sciences ,  d'autres  que  la  nature 
avoit  rendus  propres  à  les  acquérir  en  peu  de  temps  :  mais 

le  sentiment  et  la  vie  lui  manquoient;  et  quand  la  révo- 

lution française  éclata,  il  n'y  eut  personne  qui  ne  vît  en 

Europe  que  l'Italie  n'avoit  ni  la  volonté,  ni  la  force  do 

défendre  son  indépendance,  et  qu'une  nation  qui  n'avoit 
plus  de  patrie  ne  pou  voit  faire  de  résistance,  ni  pour  se 

garantir  elle-même,  ni  pour  la  siireté  de  ses  voisins. 
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CHAPITRE  CXXVI. 

De  la  liberté  des  Italiens,  pendant  la  durée  de  leurs 

républiques. 

lii  suffit  de  comparer  l'Italie  telle  qu'elle  étoit  au  quin- 

zième siècle,  à  l'Italie  telle  qu'elle  devint  au  dix-huitième, 

pour  s'assurer  que  les  Italiens  avoient  perdu  dans  cet  es- 
pace de  temps  le  bien  social  le  plus  précieux  de  tous.  Ce 

n'étoit  point  une  théorie  vaine,  et  faite  seulement  pour 

flatter  l'imagination ,  que  cette  liberté  pour  la  défense  de 

laquelle  ils  combattirent  avec  tant  de  constance  ,  qu'ils  re- 
grettèrent avec  uiie  douleur  si  amère,  qu'ils  cherchèrent 

à  recouvrer  à  plusieurs  reprises,  au  risque  d'exposer  leur 
patrie  aux  plus  violentes  convulsions  :  ses  effets  étoient 

palpables,  et  ils  ont  couvert  la  terre  de  monumens  qui, 

aujourd'hui  même  ,  sont  encore  debout.  Cette  liberté  avoit 

développé,  pour  la  masse  entière  de  la  nation,  l'intelli- 
gence, le  goût,  l'industrie  et  toutes  les  jouissances  d'une 

haute  prospérité  :  le  peuple  qui  la  conserva  long-temps  , 

étoit  composé  d'individus  plus  heureux  en  même  temps  et 
plus  éclairés;  il  s'étoit  approché  à  la  fois  des  deux  buts  que 
se  proposent  les  philosophes  les  plus  sages  et  le  vulgaire  j 

il  avoit  cheminé  vers  le  perfectionnement  et  vers  le  bon- 
heur. 

Il  n'y  a  pas  un  des  objets  dont  nos  yeux  sont  frappés 
en  Italie,  qui  ne  serve  à  prouver  et  les  progrès  surprenans 

qu'a  voient  faits  les  Italiens  dans  tous  les  arts  de  la  civilisa- 
tion avant  le  quinzième  siècle,  et  leur  décadence  depuis 

cette  époque.  Aucune  nation  n'éleva  jamais  des  temples 
plus  magnifiques  dans  ses  cités,  dans  ses  villages  et  jusque 
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dans  les  déserts.  On  arrive  des  extrémités  de  l'Europe  pour 
les  admirer;  mais  quand  on  les  compare  au  chétif  trou- 

peau qui  se  rassemble  sous  leur  toit  pour  y  rendre  un 

culte,  comment  ne  pas  se  demander  où  l'on  trouveroit  au- 

jourd'hui la  richesse  requise  pour  les  construire? 
De  dix  milles  en  dix  milles,  on  trouve  dans  les  plaines 

de  la  Lombardie,  ou  dans  les  collines  de  la  Toscane  et  de 

la  Romagne,  et  même  jusque  dans  les  plages  aujourd'hui 
désertes  du  patrimoine  de  Saint-Pierre,  des  villes  pompeu- 

sement bâties  :  de  longs  alignemens  de  palais  y  tombent  en 

ruines;  on  voit  que  depuis  plusieurs  siècles  ils  n'ont  ja- 
mais été  restaurés  :  tout  ce  qui  est  durable  y  conserve  le 

caractère  de  l'opulence  et  de  Pantique  élégance  j  tout  ce  qui 
est  passager  a  péri  sans  être  renouvelé.  Le  portail ,  les  co- 

lonnes, les  ai'chitraves  demeurent;  les  bois  sont  vermou- 

î-lus,  les  cristaux  sont  brisés,  les  plombs  sont  arrachés  des 

toits.  De  Novare  jusqu'à  Terracine,  on  se  demande  avec 
tristesse,  dans  chaque  ville,  où  est  la  population  qui  pou- 
voit  avoir  besoin  de  tant  de  demeures,  où  est  le  commerce 

qui  pou  voit  remplir  tant  de  magasins,  où  sont  les  gens 
opulens  qui  pou  voient  se  loger  dans  tant  de  palais,  où  est 

enfin  le  faste  des  vivans  qui  doit  remplacer  le  faste  des 

morts,  dont  on  retrouve  partout  les  monumens. 

Une  grande  partie  des  campagnes  est  soumise  encore 

aujourd'hui  à  la  culture  la  plus  savante,  h  celle  qui  exige 
les  avances  les  plus  considérables,  sans  jamais  épuiser  la 

terre,  elle  lui  demande  chaque  année  de  nouveaux  fruits,  ' 
et  elle  les  obtient  avec  une  abondance  qu'aucune  autre  ré- 

gion ne  peut  égaler.  Un  cours  judicieux  de  récoltes  prépaie 

et  purifie  les  champs  avant  d'en  recueillir  les  sucs  nourri-  ■ 
ciers,  par  les  plantes  céréales,  et  les  améliore  sans  cesse  , 

sans  jamais  les  laisser  reposer.  Mais  ce  cours  do  récolte  fut 

invenlé,  et  l'ut  substitué  à  l'antique  système  dos  jachères  , 
par  les  paysans  italiens,  qui  se  trouvoienl  être  alors  une 

roco  d'homraofl  iatclligcnle  «M  observatrice,  tandis  que  les 
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paysans,  dans  tout  le  reste  de  l'Europe,  étoient  à  cette 

époque  même  abrutis  par  l'esclavage,  et  incapables  de  dé- 
couvrir les  vices  des  anciennes  pratiques,  ou  de  les  corriger 

jamais. 

La  Lombardie  entière  est  coupée  de  canaux  qui,  se  sub- 

divisant à  l'infini,  la  couvrent  toute  comme  un  réseau  : 
ils  distribuent  à  chaque  champ  des  eaux  qui  lui  portent  la 
fertilité,  et  ils  sont  prôls  à  les  recevoir  de  nouveau,  pour 

leur  assurer  un  prorapt  écoulement,  dès  que  leur  séjour 

cesse  d'être  salutaire.  Une  partie  considévable  de  la  Tos- 
cane est  divisée  en  terrasses  régulières  qui  retiennent  la 

terre  sur  des  collines  sans  cesse  battues  par  des  pluies  ora- 
geuses j  elles  permettent  ainsi  découvrir  de  châtaigniers, 

de  vignes,  d'oliviers,  de  figuiers,  des  pentes  qui,  laissées 
à  elles-mêmes,  n'offriroient  bientôt  plus  que  des  rocs  dé- 

charnés. Mais  dans  le  temps  où  les  Italiens  consacroient  à 

fertiliser  leurs  campagnes  un  capital  qui  auroit  suffi  pour 
acheter  plusieurs  fois  leur  surface ,  les  autres  nations  ne 

songeoient  qu'à  dépouiller  la  terre  de  tout  ce  qu'elle  pou- 
voit  produire  ;  et  les  Français  cherchoient  même  a  entacher 

d'une  sorte  d'ignominie  l'emploi  du  capital  destiné  à  la 

faire  valoir,  en  le  soumettant  à  l'impôt  dégradant  de  la 
taille. 

Lorsqu'on  observe  enfin  l'Italie  tout  entière,  soit  qu'on 

examine  la  physionomie  du  sol,  ou  les  ouvrages  de  l'homme, 

ou  l'homme  lui-même,  toujours  on  se  croit  dans  la  terre 
des  morts,  partout  on  est  frappé  en  même  temps  de  la  foi- 
blesse  de  la  génération  actuelle,  et  de  la  puissance  des 

générations  qui  l'ont  précédée.  Ce  ne  sont  point  les  hommes 

que  l'on  connoît  qui  auroient  pu  faire  les  choses  que  l'on 
a  sous  les  yeux;  elles  ont  été  faites  à  l'époque  d'une  vie 
qu'on  sent  être  terminée  ;  car  au  moment  où  cette  nation 

perdit  ce  qu'elle  appeloit  sa  liberté ,  elle  perdit  en  même 
temps  toute  sa  puissance  créatrice. 

Cependant  lorsqu'on  se  demande  en  quoi  consistoit  celte 
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liberté  qui  produisit  de  si  grandes  choses,  et  qui  laissa 

après  elle  de  si  amers  regrets ,  on  ne  trouve  de  réponse 

pleinement  satisfaisante ,  ni  dans  les  notions  qu'en  avoient 

ceux  qui  la  possédèrent,  ni  dans  l'observation  des  lois  qui 

Fétayoient  ou  des  coutumes  qui  naquirent  d'elle.  On  de- 

meure surtout  convaincu   qu'il  y  a  une  erreur  capitale 

dans  le  langage;  que  ce  que  nous  nommons  liberté,  n'est 
point  ce  que  les  Italiens  nommoient  ainsi,  et  que  le  but 

entier  de  l'ordi*e  social  se  présentoit  à  eux  sous  un  point 
de  vue  absolument  différent  de  celui  que  nous  envisageons. 

Nous  ne  remarquons  peut-être  jamais  assez  que  des 
théories  nouvelles  sur  la  liberté  ont  été  inventées  de  nos 

jours  ;  que  nos  philosophes ,  en  cherchant  à  se  rendre 

compte  de  ce  en  quoi  elle  consiste,  se  sont  proposé  un  but 
entièrement  différent  de  celui  que  vouloient  atteindre  les 

anciens  j  que  la  liberté  des  Grecs  et  des  Romains ,  des 

Suisses  ou  des  Allemands  ,   aussi  bien  que  des  Italiens , 

n'étoit  nullement  la  liberté  des  Anglais;  que  jusqu'au  dix- 
septième  siècle,  enfin,  la  liberté  du  citoyen  fut  toujours 

considérée  comme  une  participation  à  la  souveraineté  de 

son  pays;  et  que  c'est  seulement  l'exemple  de  la  constitu- 
tion britannique  qui  nous  a  appris  à  considérer  la  liberté 

comme  une  protection  du  repos ,  du  bonheur  et  de  l'indé- 
pendance domestiques.  Ce  que  nous  désirons  avant  tout 

n'étoit  considéré  par  nos  ancêtres  que  comme  un  avantage 

accessoire  et  de  seconde  ligne  ;  ce  qu'a  voient  voulu  nos  an- 

cêtres n'est  considéré  par  nous  que  comme  un  moyen  plus 

ou  moins  imparfait  d'obtenir  ou  de  conserver  ce  que  nous 

désirons  nous-mêmes.  Cependant  l'un  et  l'autre  objet  de 
l'association  politique  est  également  désigné  par  le  nom  de 

liberté.  Lorsqu'on  a  voulu  les  distinguer,  et  qu'on  a  nommé 
liberté  civile  celte  faculté   toute  passive,  celle  garantie 

contre  les  abus  du  pouvoir,  en  quelques  mains  ([u'il  soit 
logé,  à  laquelle  prélendent  les  modernes;  tandis  qu'on  a 
réservé  le  nom  do  lihorlé  politique  h  la  faculté  active,  à  la 
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participation  de  tous  au  pouvoir  exercé  sur  tous,  à  l'asso- 
ciation de  l'homme  libre  à  la  souveraineté ,  on  n'a  point 

encore  évité  la  confusion ,  parce  que  les  mots  qu'on  em- 
ploie ne  contrastent  point  assez  l'un  avec  l'autre.  Tous 

deux,  avec  la  seule  diflcrence  de  leur  origine  grecque  et 

latine,  signifient  également,  qui  est  propre  au  citoyen; 

mais  ou  ne  devi'oit  appeler  citoyen  que  celui  qui  jouit  de 
la  liberté  active,  et  qui  participe  à  la  souveraineté  ,  tandis 

que,  sans  être  citoyen,  tout  homme  a  également  droit  à 

la  liberté  passive,  ou  à  être  protégé  contro  tout  abus  de 

pouvoir. 

Les  Italiens  s'étoient  attaches  par  une  espèce  d'instinct  à 

la  liberté  poliliquej  mais  ils  n'étoient  pas  arrivés  à  la  dé- 

finir avec  précision.  C'étoit  à  leurs  yeux  la  prérogative  ex- 
clusive du  gouvernement  républicain,  et  par  ce  nom  ils 

désignoient  seulement  le  gouvernement  de  plusieurs,  en 

opposition  à  celui  d'un  seul.  Le  dernier  (Principato  as«o- 
luto)  leur  paroissoit  toujours  incompatible  avec  la  liberté; 

le  premier  (  Governo  dei pià)  leur  paroissoit  toujours  mé- 
riter le  nom  de  gouvernement  libre,  soit  que  la  souverai- 
neté appartînt  à  tous  les  citoyens,  comme  à  Florence,  ou, 

à  une  seule  caste,  comme  à  Venise  :  et  sans  s'arrêter  à 

l'exercice  d'une  autorité  arbitraire  des  magistrats  sur  les 

sujets,  qui,  d'après  nos  principes  actuels,  pourroit  nous 
faire  considérer  l'un  et  l'autre  comme  tyrannique. 

Les  Italiens  ne  connoissant  que  la  liberté  politique,  et  ne 

s'étant  point  formé  une  idée  précise  de  la  liberté  civile  , 
on  ne  doit  pas  s'étonner  qu'ils  conservassent  le  nom  de 
gouvernement  libre  à  celui  qui  ne  fixoit  aucune  limite  à 

l'étendue  des  pouvoirs  exercés  au  nom  de  la  nation.  Le 

citoyen  exposé  à  une  mesure  arbitraire  ne  s'en  croyoit  pas 
moins  libre,  dès  que  l'acte  arbitraire  dont  il  soufFroit  étoit 

l'ouvrage  d'un  magistrat  qu'il  pouvoit  considérer  comme 
son  mandataire.  Mais  il  semble  d'abord  contraire  aux 

principes  mêmes  qu'ils  avoient  adoptés,  d'appeler  libre  le 
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gouvernement  où  une  autorité  illimitée  étoit  exercée  par 
ime  classe  seule  de  la  nation,  sans  que  les  autres  eussent 

aucune  part  à  celte  souveraineté  dont  un  petit  nombre  de 

citoyens  s'éloient  emparés.  On  peut  concevoir  que  Flo- 
rence leur  parût  libre,  lors  même  que  le  gonfalonier,  les 

prieurs ,  les  podestats  délégués  par  le  peuple  ,  faisoient 

l'usage  le  plus  violent  du  pouvoir  momentanément  déposé 

entre  leurs  mains,  tandis  qu'on  ne  voit  pas  en  quoi  con- 
sistoit  la  liberté  de  Venise ,  où  un  pouvoir  tout  aussi  arbi- 

traire étoit  exercé  par  le  conseil  des  Dix,  qui  ne  représen- 
toit  que  la  noblesse. 

Cette  confusion  d'idées  cependant  n'est  point  particu- 
lière aux  Italiens  :  elle  se  retrouve  également  dans  toutes  les 

républiques  et  de  l'antiquité  et  des  temps  modernes.  Les 
aristocraties,  les  oligarchies  grecques,  allemandes  et  ita- 

liennes, ont  toutes  également  invoqué  le  nom  de  la  liberté , 

ont  toutes  prétendu  la  conserver,  toutes  les  fois  qu'elles  ne 

se  sont  pas  soumises  au  pouvoir  d'un  seul.  En  effet ,  en 
laissant  de  côté  la  liberté  civile  ou  la  liberté  passive,  il  étoit 

vrai  de  dire  qu'il  exisloit  toujours  de  la  liberté  dans  l'État, 

toutes  les  fois  qu'une  classe  tout  entière  participoit  à  la 
souveraineté.  Seulement  ce  n'étoit  pas  alors  la  nation  qui 

étoit  libre;  c'étoient  uniquement  ces  familles  qui  étoient 
propriétaires  de  la  liberté. 

Chez  les  anciens,  qui  avoient  conservé  des  esclaves  jus- 

que dans  leurs  républiques  les  plus  libres,  on  n'avoit  point 
cherché  l'origine  des  droits  de  l'homme  dans  la  dignité 

même  de  l'espèce  humaine;  on  n'avoit  point  reconnu  que 
toute  institution  publique  devoit  tendre  au  bonheur  de 
tous.  Les  droits  humains  leur  paroissoient  fondés  sur  des 

lois  positives,  et  non  sur  la  loi  naturelle.  Ils  voyoient  en 

tout  pays  des  hommes  ingénus  et  des  esclaves;  ce  fait,  qu'ils 
adtnirent  sans  observation ,  ne  leur  répugnoit  pas  plus  dans 

leurs  cités  que  dans  leurs  familles.  La  liberté  devint  pour 

eux  un  héritage ,  comme  la  fortune;  cet  héritage  pouvoit 
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n'avoir  été  transmis  qu'à  un  très-petit  nombre  de  familles, 

au  milieu  d'une  population  nombreuse,  comme  à  Sparte  au 
temps  de  la  ligue  achéenne ,  et  à  Lucques  au  dix-huitième 

siècle  :  cependant  on  continua  de  nommer  libre  l'Etat  où 

les  familles  propriétaires  de  la  liberté  n'étoient  devenues 
elles-mêmes  la  propriété  de  personne,  où  elles  conservoient 
entie  elles  la  souveraineté  sur  elles-mêmes  :  si  ces  mêmes 

familles  avoient  en  même  temps  des  sujets  dans  l'Etat,  des 

esclaves  dans  leurs  maisons,  cette  sujétion  d'une  partie  de 
la  population,  étrangère  a  la  cité,  ne  changeoit  point  ou  ne 

conslituoit  point  la  nature  du  gouvernement.  Ce  n'en  étoit 
pas  moins  une  république. 

Mais  l'esclavage  domestique  n'existoit  plus  dans  les  ré- 
publiques italiennes,  et  cette  différence  seule  les  place  à 

ime  grande  distance  au-dessus  de  celles  de  l'antiquité;  un 

plus  grand  respect  pour  la  dignité  de  l'homme,  plus  de 
bonheur  dans  toutes  les  classes,  plus  d'industrie,  plus  d'ac- 

tivité, plus  de  puissances  productives,  et  en  conséquence 
plus  de  richesses  ,  en  furent  les  résultats.  Les  républiques, 

lorsqu'elles  prenoient  encore  à  peine  ce  titre,  mais  qu'elles 
se  considéroient  seulement  comme  des  communautés  libres 

sous  la  protection  de  l'empereur,  prirent  l'initiative  de 
l'affranchissement  des  esclaves;  la  plus  grande  masse  de 
leur  population  étoit  composée  d'hommes  qui  avoient  tout 
récemment  brisé  eux-mêmes  leur  chaîne  :  elles  ouvrirent 

presque  toujours  un  asile  dans  leurs  murs  aux  serfs  qui 

s'échappoient  des  terres  des  seigneurs  leurs  voisins.  L'abo- 

lition de  l'esclavage  commença  de  cette  manière;  depuis, 
la  religion  et  la  philosophie  s'en  sont  tour-à-tour  attribué 

l'honneur.  Cependant  l'intéiêt  personnel  seul  l'accomplit. 
Cette  abolition  progressive  de  l'esclavage,  qui  des  villes 

s'étendit  aux  campagnes,  est  un  événement  trop  important 

dans  l'histoire  de  la  liberté  italienne ,  pour  ne  pas  fixer 
quelques  momens  notre  attention.  Pendant  le  règne  des 

empereurs  romains,  les  cultivateurs  libres  avoient  absolu- 
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ment  disparu  de  la  surface  de  l'Italie  ;  les  riches  proprié- 
taires qvii,  dans  un  seul  corps  de  ferme,  réunissoient  des 

provinces  dont  la  république  romaine,  après  plusieurs  an- 
nées de  guerre,  avoit  triomphé  dans  ses  beaux  jours,  les 

faisoient  cultiver  par  d'immenses  troupeaux  d'esclaves. 
Les  champs  ne  contenoient  plus  de  maisons  isolées,  de 

hameaux  ou  de  chaumières;  ils  présentoient  déjà  l'appa- 

rence que  présente  aujourd'hui  V^gro  romano,  également 
désert,  également  divisé  en  fermes  de  dix  ou  douze  milles 

d'étendue  :  seulement  les  armées  de  laboureurs  qui  descen- 
dent aujourd'hui  des  montagnes  de  la  Sabine,  étoient  alors 

remplacées  par  des  malheureux  que  la  force  seule  contrai- 

gnoit  au  travail,  et  qui  n'en  pouvoient  espérer  aucune 
récompense. 

Les  invasions  des  Barbares  firent  disparoître  en  peu  de 

temps  toute  la  population  de  l'Italie,  parce  que  les  esclaves 
étoient  le  butin  qu'il  leur  convenoit  le  mieux  d'enlever, 

qu'ils  vendoient  avec  le  plus  d'avantage,  et  qu'ils  condui- 
soient  avec  le  moins  d'embarras.  Les  esclaves,  toujours 
empressés  de  changer  de  condition,  suivoient  volontiers 

leurs  nouveaux  maîtres,  dont  ils  attendoient  un  traite- 

ment plus  doux;  cependant  ils  périssoient  dans  leurs  mar- 
ches, au  travers  des  forèls  de  la  Germanie  et  de  la  Scythie, 

comme  on  a  vu  périr,  mille  ans  plus  tard,  les  esclaves  non 
moins  nombreux  que  les  Turcs  enlevoient  dans  toutes  les 

provinces  de  l'Adriati(iue ,  et  dont  la  race  ne  s'est  point 
conservée.  Les  propriétaires,  comme  les  nobles  Romains 

d'aujourd'hui,  cherchèrent  dès-lors ,  non  à  multiplier  le 
produit  de  leurs  terres,  mais  à  dimiiuier  leurs  propres 
avances;  et  ils  calculèrent ,  comme  ils  le  font  encore ,  que, 

quelque  diminution  qu'eût  subie  le  produit  brut  de  l'agri- 
culture par  la  dépopulation,  la  rente  nette  de  leur  terre 

n'en  étoit  point  diminuée. 
Enfin  les  Barbares,  au  lieu  de  ravager  les  provinces  de 

l'Ëmpiro  ,   vinrent  s'y   établir  à  demeure  fixe.  On   sait 
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qu'alors  chaque  capitaine,  chaque  soldat  du  Nord,  vint  se 
loger  chez  un  propriétaire  romain,  et  le  contraignit  à 

partager  avec  lui  ses  terres  et  ses  récoltes.  Tout  ce  qui 

restoit  en  Italie  d'anciens  esclaves  demeura  dans  la  même 
condition:  mais  les  cultivateurs  libres,  obligés  à  reconnoître 

un  maître  dans  le  Germain  ou  le  Scythe  qui  se  nommoit 

leur  hôte,  furent  contraints  à  rapprendre  eux-mêmes  à 
travailler.  Indépendamment  de  la  partie  inculte  du  terrain 

que  celui-ci  se  lit  céder  pour  y  parquer  ses  troupeaux  ,  il 
voulut  encore  entrer  en  partage  des  récoltes  des  champs , 

des  oliviers,  des  vignes  :  ce  fut  alors  que  commença  sans 

doute  ce  système  de  culture  à  moitié  fruit,  qui  subsiste 

encore  dans  presque  toute  l'Italie,  et  qui  a  si  fort  contribué 
à  perfectionner  son  agriculture,  et  à  améliorer  la  condi- 

tion de  ses  paysans. 

Lorsque  le  travail  des  hommes  libres  se  trouva  en  con- 
currence avec  celui  des  esclaves,  sa  supériorité  fut  trop 

frappante  pour  ne  pas  engager  le  maître  barbare  à  lui 

donner  la  préférence.  Le  métayer,  descendu  presque  tou- 
jours de  quelque  ancien  propriétaire  romain,  vivoit  avec 

sa  famille  sur  la  moitié  des  produits  de  cette  terre  qui  avoit 

été  à  ses  ancêtres  :  l'esclave,  qu'il  falloit  bien  nourrir, 
encore  que  sa  paresse  et  sa  négligence  diminuassent  ses 

pouvoirs  productifs,  consommoit  les  deux  tiers  des  fruits 

qu'il  avoit  fait  naître.  Le  Barbare  commença  dès-lors  à  ac- 

corder la  liberté  et  une  partie  du  désert,  dont  il  s'éloit 

rendu  maître,  à  son  esclave,  pour  qu'il  en  fît  une  mé- 
tairie nouvelle.  Chaque  jour  le  seigneur  des  terres  eut 

lieu  de  se  convaincre  davantage,  qu'il  ne  feroit  jamais 
vivre  ses  esclaves  avec  aussi  peu  de  chose  que  ce  qui  sufli- 

soit  au  métayer,  ou  qu'il  ne  pourroit  obtenir  d'eux  autant 

de  travail,  parce  que  l'intérêt  actif  et  industrieux  est  un 
meilleur  économe  que  la  force;  et  chaque  jour,  avec  les 

progrès  des  générations ,  un  plus  grand  nombre  d'esclaves 
fut  affranchi  dans  les  campagnes. 
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La  loi  ne  se  mêla  point  de  l'abolition  de  l'esclavage ,  le 
honteux  commerce  des  hommes  ne  fut  point  prohibé; 
cependant  la  servitude  cessoit  partout.  Dans  les  siècles 

civilisés,  et  jusqu'à  la  fin  du  seizième,  on  vit  encore  des 

esclaves  dans  les  maisons  riches;  on  n'en  vit  plus  dans  les 
champs.  Les  soldats,  abusant  de  leur  victoii'e ,  vendirent 

quelquefois,  au  plus  offrant,  tous  les  habitans  d'une  ville 

prise  d'assaut  :  ce  fut  le  sort  que  l'armée  de  François 
Sforza  fit  subir,  en  i447,  à  la  malheureuse  ville  de  Plai- 

sance; les  papes,  dans  leur  ressentiment  sans  mesure,  con- 

damnèrent plus  souvent  encore  tous  lès  sujets  d'un  État 
ennemi  à  être  réduits  en  esclavage;  en  autorisant  à  les 

vendre  quiconque  se  saisiroit  d'eux.  Tous  les  vassaux  des 
Golonna  furent  condamnés  de  cette  manière  par  Boni- 
face  VIII,  tous  les  Florentins  par  Sixte  IV,  tous  les  Bolo- 

nais, en  i5o6,  tous  les  Vénitiens,  en  1609,  par  Jules  II. 
Mais  ceux  qui  achetoient  ces  captifs  trouvoient  bientôt 

plus  avantageux  de  les  remettre  en  liberté  pour  quelque 

argent,  que  de  les  nourrir  en  n'obtenant  d'eux  que  peu  de 
travail.  Dans  aucune  description  des  villes  ou  des  campa- 

gnes à  ces  diverses  époques,  on  ne  voit  de  traces  d'escla- 
vage :  le  fanatisme  seul  a  pu  en  maintenir  les  derniers 

restes  en  Italie,  en  dépit  de  l'intérêt  personnel.  Les  captifs 
faits  sur  les  Maures  et  les  Turcs  sont  enchaînés  aux  ga- 

lères, en  haine  de  leur  religion;  et  leur  esclavage  dure 

jusqu'à  'ce  jour ,  quoiqu'ils  coiàtent  à  l'État  plus  que  des 
hommes  libres. 

Le  fanatisme  a  de  môme,  à  plusieurs  reprises,  tenté  ail- 

leurs de  faire  renaître  l'esclavage  ;  et  nous  devons  aux 
missionnaires  Portugais  qui  dirigèrent ,  dès  le  milieu  du 

quinzième  siècle,  les  j)remières  expéditions  sur  la  côte 

occidentale  d'Afrique,  cet  esclavage  des  nègres  aux  An- 

tilles qui  fait  notre  honte  aujourd'hui.  Le  fanatisme  a  fait 
condamner,  en  Espagne  et  en  Portugal,  pendant  le  sei- 

zième et  le  dix-septième  siècle,  pUisieurs  centaines  de 
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milliers  de  Juifs,  puis  de  Maures,  à  être  réduits  en  escla- 

vage. Cependant  l'intérêt  personnel,  plus  puissant  que  le 

zèle  d'un  clergé  persécuteur,  a  remis  constamment  en  li- 

berté ceux  que  l'Église  mettoit  dans  les  fers.  De  nos  jours, 

l'esclavage  ne  se  continue  dans  toute  l'Europe  orientale, 

de  la  Russie  jusqu'à  la  Hongrie ,  que  parce  que  les  proprié- 
taires de  terres  n'ont  pas  su  mettre  à  profit  le  travail  des 

hommes  libres,  et  qu'au  lieu  de  partager  avec  eux  les  pro- 
duits de  la  terre ,  ils  les  ont  forcés  à  leur  donner  la  moitié 

de  leur  temps j  en  sorte  que,  dans  les  jours  de  chaque  se- 
maine qui  sont  le  droit  du  maître  hongrais  ou  bohémien, 

l'homme  libre  ne  travaille  pas  avec  plus  de  zèle,  d'activité 

ou  d'intelligence  que  n'auroit  fait  un  esclave. 
Lorsque ,  dans  un  temps  rapproché  de  nous,  les  philo- 

sophes ont  porté  de  nouveau  leurs  regards  sur  la  constitu- 

tion de  la  société,  ils  n'ont  point  eu  sous  les  yeux  des  objets 

semblables  à  ceux  qui  frappoient  les  philosophes  de  l'an- 

cienne Grèce.  D'une  part,  le  travail  manuel  n'étoit  plus 

fait  par  des  esclaves  :  d'autre  part,  presque  tous  les  pays 
civilisés  étoient  gouvernés  par  des  monarques.  La  nature 

des  institutions  actuelles  se  confond  presque  toujours  pour 

nous  avec  la  nature  même  des  choses  :  les  anciens  n'avoient 

pu  concevoir  Comment  on  auroit  pu  se  passer  d'esclaves; 
les  modernes  n'ont  pu  comprendre  comment  on  pourroit 
se  passer  de  maîtres.  Les  politiques  du  dix-huitième  siècle 

se  sont  moins  occupés  de  ce  qu'étoit  la  société  humaine 

que  de  ce  qu'elle  devroil  être.  Us  ont  eu  moins  de  respect 
pour  les  droits  établis,  parce  qu'ils  n'en  ont  vu  nulle  part 

d'incontestables  ;  mais  ils  ont  respecté  davantage  le  carac- 
tère de  l'homme  j  toutefois  ils  ont  accommodé  en  même 

temps  leurs  théories  à  l'int-érêt  de  l'autorité  sous  laquelle 
ils  vivoient,  et  ils  ont  établi  en  principe,  que  tout  gou- 

vernement étoit  institué  pour  le  bonheur  des  peuples 

qui  lui  sont  soumis,  quoique  les  princes  jusqu'alors  eus- 

sent cru  n'avoir   d'autre  intérêt   et  d'autre  devoir  que 
J2  20. 
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leur  conservation,  ou  ce  qu'ils  nommoient  leur  gloiie. 
La  liberté  des  anciens  étant  une  propriété  du  citoyen, 

il  n'étoit  point  essentiel  d'examiner  jusqu'à  quel  point  elle 
contribuoit  au  bonheur;  de  même  qu'on  n'examine  pas, 
pour  conserver  à  chacun  son  héritage,  si  les  richesses 
constituent  ou  non  la  félicité  du  sage.  Mais  la  liberté  des 

modernes  étant  considérée  comme  le  moyen  par  lequel  les 

gouvernemens  arrivent  au  but  pour  lequel  ils  sont  insti- 

tués ,  le  bonheur  de  tous,  il  a  été  nécessaire  d'examiner, 

afin  d'établir  le  droit  des  peuples  à  être  libres,  de  quelle 
manière  la  liberté  constitue  le  bonheur,  ou  jusqu'à  quel 
point  elle  y^^ntribue. 

L'une  et  l'autre  marche  est  également  logique  ,  mais  en 
partant  de  principes  différens.  Celle  des  anciens  est  peut- 

être  la  première  dans  l'ordre  des  idées  :  ils  considérèrent 

l'origine  des  sociétés,  et  ils  se  demandèrent  d'où  venoit  le 

pouvoir  qu'ils  voyoient  établi;  cet  homme  seul  alors  leur 
parut  libre,  qui  n'étoit  soumis  qu'à  un  pouvoir  qu'il  avoit 
formé  lui-même ,  ou  qu'il  avoit  contribué  à  former.  Ainsi, 
la  ligne  qui  séparoit  le  citoyen  du  sujet  étoit  pour  eux 
fortement  tracée,  et  ne  pouvoit  admettre  aucun  doute.  La 

liberté  des  modernes  doit  être  appréciée  sur  des  nuances 

beaucoup  plus  délicates.  Pour  en  fixer  les  limites,  il  faut 

examiner  jusqu'à  quel  point  il  convient  aux  hommes  réu- 

nis en  société  d'être  gouvernés,  ou  à  quel  prix  il  leur  con- 

vient d'acheter  la  protection  de  la  foi'ce  publique  contre 
leurs  ennemis  au-dedans  et  au-dehors;  ensuite  jusqu'à  quel 
point  chacune  des  facultés  humaines  a  besoin  de  contrôle 

pour  l'avantage  de  tous;  dans  quel  cas,  enfin,  il  vaut 
mieux  diminuer  quehiiio  chose  de  la  force  de  tous,  <|ue  de 

restreindre  trop  le  bonheur  ou  la  sécurité  de  chacun. 

Cet  examen  a  mené  à  reconnoître  que  le  but  des  hom- 

mes, en  se  réunissant,  étant  d'assurer  la  ])rotection  mu- 
tuelle de  lems  personnes,  de  leur  honneur,  de  leurs  pro- 

priétés, do  leurs  sentimcns  moraux,  un  gouvernement  qui 
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se  jbueroit  de  la  vie ,  de  la  fortune  et  de  Phonneui"  des 

individus,  qui  ofFenseroit  les  sentiraens  de  justice,  d'hu- 
manité et  de  décence  publique ,  naanqueroit  absolument 

?on  but,  et  devroit  être  considéré  comme  une  tyrannie, 

lors  même  qu'il  auroit  été  établi  par  la  volonté  de  tous. 
On  a  reconnu  ensuite,  que  l'homme  n'avoit  point  de- 

mandé à  son  gouvernement  de  le  protéger  contre  lui-même, 

mais  seulement  contre  les  autres;  d'oii  l'on  a  conclu  que 
l'exercice  de  toute  faculté  qui  n'a  point  d'action  sur  les 

autres  n'est  pas  du  ressort  du  gouvernement.  Sur  cette 
règle  est  fondée  la  liberté  de  la  pensée  et  celle  de  la  cons- 

cience ;  taudis  qu'il  y  a  tyrannie  toutes  les  fois  que  le  gou- 
vernement se  mêle  de  punir  autre  chose  que  les  actes  exté- 

rieurs, ou  qu'en  eux  il  cherche  les  traces  du  mécontente- 
ment et  de  la  malveillance  pour  se  venger  de  ces  sentimens. 

Enfin,  on  a  reconnu  que  le  mal  qui  résulteroit  pour 

tous,  de  la  répression  de  certaines  actions  qui  peuvent  de- 
venir nuisibles,  seroit  plus  grand  encore  que  le  mal  que 

ces  actions  pourroient  produire.  Ainsi,  l'on  a  regardé 
comme  tyrannique  le  gouvernement  qui  empêche  de  par- 

ler, d'écrire,  d'imprimer  ;  qui  punit ,  avec  une  vigilance 

trop  soupçonneuse,  certaines  fautes,  certains  vices  qu'on 
ne  sauroit  réprimer  sans  une  inquisition  insupportable 

pour  tous  :  et  l'on  a  conclu,  qu'un  gouvernement  est  d'au- 
tant plus  libre  qu'on  sent  moins  son  action  ;  qu'il  est  libre, 

non-seulement  parce  qu'il  ne  punit  que  ce  que  la  loi  dé- 
fend, mais  encore  parce  que  la  loi  ne  défend  pas  tout  ce 

qu'elle  pourroit  défendre. 
Après  avoir  défini  de  cette  manière  cette  liberté  pure- 

ment défensive,  celte  liberté  toute  négative,  à  laquelle 
tout  bon  gouvernement  devroit  atteindre,  on  a  cherché  a 

lui  donner  pour  garantie  les  droits  politiques  des  citoyens. 

Ils  ont  dès-lors  été  considérés ,  non  plus  comme  étant  eux- 
mêmes  la  cause  de  la  liberté ,  mais  seulement  une  de  ses 

sauvegardes.  Les  modernes  ont  misau  premier  rang,  parmi 
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ces  droits  politiques ,  la  liberté  de  la  presse  proprement 

dite,  ou  le  droit  de  provoquer  Pattention  publique  sur  les 

affaires  d'état,  par  des  écrits  publiés  sans  l'aveu  préalable 
du  gouvernement  ;  la  liberté  de  débat  dans  les  assemblées 

politiques j  enfin,  le  droit  de  pétition,  ou  le  recours  ouvert 

à  tout  opprimé  jusqu'à  l'autorité  souveraine,  interpellée 
par  des  citoyens  associés  dans  ce  but  sous  les  yeux  de  tout 

le  public.  Ces  diverses  prérogatives  ne  font  point  partie 

de  la  liberté  civile  j  ce  sont  plutôt  les  armes  mises  entre  les 

mains  du  peuple  pour  la  défendre. 

Après  avoir  reconnu  combien  l'idée  que  nos  ancêtres, 

jusqu'au  siècle  dernier,  se  formoient  de  la  liberté,  est  diffé- 
rente de  celle  que  nous  nous  en  formons  de  nos  jours ,  on 

éprouvera  moins  de  surprise  en  s'assurant  que  dans  toutes 
les  républiques  de  l'antiquité,  dans  toutes  celles  de  la  Suisse 
et  de  l'Allemagne  ,  dans  toutes  celles  enfin  de  l'Italie  qui 
nous  ont  si  long-temps  occupés,  les  droits  divers  dont 

nous  venons  de  développer  l'origine,  n'étoient  nullement 
garantis. 

Les  républiques  italiennes  n'avoient  point  songé  à  pro- 
téger la  vie,  l'honneur  ou  la  propriété  des  citoyens,  par 

une  législation  ou  une  forme  de  procédure  supérieures  à 

celles  qui  éloient  usitées  dans  les  Pétais  les  plus  despotiques. 
Les  magistrats,  les  tribunaux  et  les  lois  auioienl  eu  besoin 

d'une  entière  réforme,  pour  assurer  la  liberté  civile,  ou 

le  bonheur  de  ceux  qui  leur  étoient  soumis.  Aujourd'hui 

il  est  reconnu  que  l'on  compromet  la  liberté,  lorsqu'on 
transforme  les  administrateurs  en  juges,  et  qu'on  les  arme 

du  pouvoir  de  punir  ceux  mêmes  qu'ils  ont  rencontrés 
comme  antagonistes  dans  les  querelles  politiques  :  car  le 

magistrat  appelé  souvent  par  su  place  à  jouer  le  rôle  ,  et  à 

épouser  les  passions  d'un  chef  de  parti ,  est  investi  du  droit 
do  juger  le  paili  (|ui  lui  est  contraire,  les  hommes  qui, 

dans  la  cause  du  peuple  ,  ont  voulu  arrêter  ses  usurpations , 

ou  s'oppoftcr  ù  ses  injusleji  mosures.  Les  républiques  italien- 
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nés  n'étoient  pas  entièrement  tombées  dans  cette  erreur , 
commune  à  presque  toutes  les  autres.  Le  pouvoir  judiciaire 

y  étoit  habituellement  séparé  du  pouvoir  administratif  : 

la  seigneurie,  renouvelée  tous  les  deux  niois  parle  sort, 

et  choisie  parmi  les  citoyens  actifs,  étoit  chargée  de  la  di- 

rection générale  des  affaires  :  quelques  juges  étrangers ,  en- 

tourés de  jurisconsultes  également  étrangers,  se  parta- 
geoient  la  justice  civile  et  criminelle.  Mais  pour  que  cette 
division  du  pouvoir  exécutif  et  judiciaire  no  laissât  aucune 

crainte,  il  aurpit  fallu  qu'elle  fut  complète j  que  les  magis- 
trats fussent  toujours  obligés  de  renvoyer  par-devant  les 

tribunaux  ceux  qui  les  avoient  offensés ,  et  que  dans  aucun 

cas  ils  ne  siégeassent  eux-mêmes  en  jugement.  Au  con- 
traire ,  dans  les  républiques  italiennes  ,  même  les  mieux 

ordonnées,  on  vit  à  plusieurs  reprises  la  seigneurie  res- 
saisir momentanément  le  pouvoir  du  glaive,  et  envoyer  à 

la  torture  ou  à  l'écfiafaud  ceux  qui  venoient  de  mettre  en 
danger  son  autorité. 

Non-seulement  les  juges  ne  disposaient  pas  seuls  de  la 

vie,  de  l'honneur  et  de  la  fortune  des  citoyens  j  ils  n'é- 
toient point  eux-mêmes  [constitués  de  manière  à  donner 

une  suffisante  garantie  de  leur  impartialité  ou  de  leur  hu- 

manité. La  loi  exigeoit  qu'ils  fussent  étrangers ,  pour  qu'ils 

n'épousassent  point  de  parti  dans  la  république,  qu'ils  ne 
demeurassent  pas  plusieurs  années  en  fonctions ,  de  peur 

qu'ils  n'adoptassent  les  passions  des  citoyens;  qu'enfin  à 
leur  sortie  de  charge,  ils  fussent  soumis  à  une  enquête  sur 

leur  administration ,  pour  les  mettre  en  garde  contre  la 

corruption  et  les  présens.  Mais  la  loi  n'avoit  point  séparé 
le  jugement  du  droit  d'avec  celui  du  fait;  elle  n'avoit  point 
appelé  les  simples  citoyens,  comme  chez  les  Romains  ou 
les  Anglais,  ù  prononcer  sur  la  vie  de  leurs  concitoyens; 

elle  n'avoit  point  mis  chaque  homme  sous  la  garantie  de 

l'intérêt  de  ses  égaux;  elle  n'avoit  point  demandé,  avant 
l'exécution  d'une  sentence  capitale ,  le  concours  d'un  tri- 
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bunal  populaire,  qui,  par  son  essence,  mêlât  la  miséri- 

corde à  la  rigueur.  Il  n'existoit  aucune  loi  pénale  qui  mo- 
dérât les  sentences  des  juges,  ou  qui  éclairât  d'avance  les 

prévenus  sur  leur  soi't.  On  n'interdisoit  pas  même  aux 

podestats  d'écouter,  en  jugeant,  la  passion  ou  la  colère  j  et 
comme  ils  siégeoient  presque  toujours  seuls  sur  leurs  tri- 

bunaux, ils  n'étoient  point  appelés  à  exposer  dans  un  rap- 
port les  circonstances  de  la  cause  à  leurs  collatéraux,  à  les 

débattre  à  haute  voix,  et  à  motiver  leurs  jugeraens.  Leur 

décision  et  les  raisons  qui  l'a  voient  produit^  étoient  ren- 
fermées dans  le  plus  impénétrable  de  tous  les  secrets ,  celui 

d'un  homme  avec  sa  propre  conscience. 
La  procédure  donnoit  moins  de  gai*antie  encore  que  la 

constitution  du  tribunal  :  l'instruction  étoit  secrète;  et  le 

prévenu,  dépourvu  de  conseil  dans  sa  prison,  et  d'avocat 

pour  se  défendre,  étoit  abandonné  "a  toutes  les  conséquen- 
ces de  sa  foiblesse ,  de  ses  terreurs,  de  son  ignorance,  ou 

de  son  incapacité.  L'effroyable  procédure  commençoit  par 
la  torture,  et  aucune  borne  n'étoit  fixée  par  la  loi ,  aux 
tourmens  par  lesquels  on  pouvoit  presser  un  prévenu  ;  de 

même  qu'elle  n'avoit  point  déterminé  quels  étoient  les  in- 
dices sufHsans  pour  l'exposer  à  cette  cruelle  épreuve.  Ce- 

pendant les  aveux  que  des  douleurs  atroces  lui  avoient 
arrachés,  étoient  regardés  comme  des  preuves  suffisantes 

ou  contre  lui ,  ou  contre  ses  prétendus  complices.  La  loi 

permettoit  enfin  des  supplices  tout  aussi  effroyables  que 

dans  les  monarchies;  et  l'humanité  étoit  l'évoltée  par  les 
exécutions  autant  que  par  les  procès. 

Ainsi  donc,  même  en  temps  ordinaire,  la  société  étoit 

loin  de  garantir  l'honneur,  la  vie,  ou  les  biens  des  indi- 
vidus, par  ses  magistrats,  ses  juges,  ou  ses  lois.  Mais  dans 

les  révolutions  qui  n'étoient  que  trop  fréquentes,  l'abus 

d'une  prétendue  justice  devenoit  phis  criant  encore.  Alors 

les  cheis  d'un  parti,  se  faisant  investir  d'une  autorité  illi- 
rniléo,  sous  le  nom  de  halte ,  punissoicnt  en  masse,  sans 
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information,  sans  procédure,  sans  jugement,  tous  les 

membres  du  parti  contraire,  par  des  exils,  des  confisca- 
tions de  biens,  et  souvent  des  supplices  capitaux. 

Les  Italiens  n'avoient  jamais  pensé  que  le  but  même  de 
la  formation  des  sociétés  donnoit  des  limites  à  l'autorité 

souveraine  :  ils  n'avoient  point  vu  que  les  hommes  n'ont 
pu  lui  soumettre  que  leurs  rapports  les  uns  avec  les  autres; 

et  ils  avoient  permis  aux  gouvernemens  de  pénétrer  dans 

l'intérieur  de  leurs  pensées,  pour  diriger  leurs  opinions, 
et  punir  leurs  sentimens.  Toutes  les  républiques  italiennes 

s'étant  formées  dans  le  sein  de  la  religion  catholique,  et 
cette  religion  soumettant  par  la  confession  la  pensée  au  tri- 

bunal des  prêtres ,  les  esprits  s'étoient  accoutumés  à  regar-> 
der  le  secret  des  consciences  ,  comme  étant  du  ressoil  de 

l'autorité.  La  poursuite  et  la  punition  de  l'hérésie  étoient 
une  suite  nécessaire  de  la  soumission  des  républiques  à 

l'Église.  L'instruction  contre  la  magie  étoit  également  re- 

quise par  les  prêtres,  et  une  fois  qu'on  avoit  admis  la 

funeste  croyance  de  l'action  des  hommes  sur  les  puissances 
infernales  ,  la  magie  devoit  entrer  dans  le  ressort  des  tri- 

bunaux, puisqu'on  la  regardoit  comme  un  moyen  par 
lequel  un  homme  pouvoit  nuire  à  ses  semblables.  Mais  l'on 
ne  pouvoit  poursuivre  ce  crime  prétendu ,  qui  se  commet 
sans  témoins  dans  la  profondeur  des  nuits,  sans  donner 

lieu  aux  procédures  les  plus  soupçonneuses,  les  plus  arbi- 
traires et  les  plus  tyranniques. 

Au  reste  ,  ce  n'étoit  pas  seulement  lorsqu'ils  vouloient 
poursuivre  l'hérésie  ou  la  magie,  que  les  tribunaux  ita- 

liens croyoient  avoir  le  droit  de  descendre  dans  le  cœur 

de  l'homme,  et  de  punir  ce  qui  s'y  passe  sans  témoins;  ils 

s'attribuoient  le  droit  de  souraetti'e  à  la  vindicte  publique 
tout  sentiment  de  mécontentement  ou  de  haine  conti*e  le 

gouvernement  :  ils  en  cherchèrent  souvent  l'indication 

dans  une  parole,  un  geste,  un  soupçon;  et  l'on  vit,  dans 
les  momens  de  révolution,  les  républiques  adopter  les  usa- 
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ges  et  les  principes  des  gouvernemens  absolus,  et  punir 

par  des  supplices,  non  les  actes  extérieurs,  mais  la  pensée 
secrète  dont  ils  étoient  la  manifestation. 

Si  les  gouvernemens  italiens  ne  s'étoient  pas  abstenus 
de  juger  les  sentimens  et  les  pensées,  qui  ne  sont  nulle- 

ment du  ressort  dePautorité  publique,  à  plus  forte  raison 

ne  s'étoient-ils  point  fait  scrupule  d'armer  vme  moitié  des 

citoyens  contre  l'autre,  et  d'en  encourager  un  grand 

nombre  à  faire  l'infâme  métier  de  délateurs,  lorsqu'ils  pu- 
rent espérer  ainst  de  réprimer  des  habitudes  vicieuses  ou 

nuisibles,  qu'on  voudroit  exiler  sans  doute  d'une  répu- 
blique bien  réglée,  mais  qu'on  ne  sauroit  punir  sans  sou- 

mettre tous  les  citoyens  à  une  inquisition  insupportable. 

Le  blasphème  devint  un  des  premiers  objets  de  la  vigi- 
lance des  magistrats,  et  fut  soumis  à  toute  la  sévérité  de 

tribunaux  établis  pour  sa  seule  répression.  Ce  n'est  qu'en 
Espagne  et  en  Italie  qu'on  rencontre  cette  habitude  vi- 

cieuse, absolument  inconnue  aux  peuples  proteslans,  et 

qu'il  ne  faut  point  confondre  avec  les  grossiers  juremens 
que  le  peuple  en  tout  pays  môle  à  ses  discours.  Dans  tous 

les  accès  de  colère  des  peuples  du  Midi,  ils  s'attaquent  aux 
objets  de  leur  culte,  ils  les  menacent,  et  ils  accablent  de 

paroles  outrageantes  la  Divinité  elle-même,  le  Rédempteur 
ou  ses  saints.  On  trouve  des  traces  de  cette  habitude  scan- 

daleuse dans  le  langage  et  les  juremens  des  autres  peuples  : 

mais  la  volonté  d'insulter  la  Divinité  par  cette  espèce  d'at- 
taque, ne  pouvoit  se  conserver  que  dans  un  pays  où  la 

superstition,  sans  cesse  aux  prises  avec  l'incrédulité,  a 
l'apelissé  tous  les  objets  du  culte ,  et  les  a  fait  descendre  au 
niveau  des  hommes.  La  poursuite  des  blasphémateurs  a 

dans  tous  les  temps  occupé  les  tribunaux  de  l'Italie.  Cepen- 
dant leur  délit  ne  laisse  aucune  trace  après  lui  :  celui  môme 

(jui  l'a  commis  n'en  garde  le  plus  souvent  aucun  souve- 
nir, les  témoins  sont  presque  toujours  impliqués  dans  la 

querelle  qui  y  a  donné  lieu  j  chacun  ùson  tour  tombe  dans 
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la  même  faute,  et  la  poursuite  du  blasphème  n'en  a  point 

diminué  J'iiabitude,  tandis  qu'elle  a  donné  lieu  aux  procé- 
dures les  plus  iniques  et  les  plus  arbitraires. 

Beaucoup  d'autres  délits  de  pures  paroles  lurent  consi- 

dérés comme  également  punissables;  on  vit  plus  d'une  lois 
les  supplices  atteindre  ceux  qui,  par  leurs  propos,  avoient 
cherche  à  jeler  du  ridicule  ou  du  blâme  sur  le  gouverne- 

ment; et  ceux  qui  avoient  manifesté  dans  leurs  écrits  des 

opinions  réprouvées,  non-seulement  en  religion  ou  en 

politique,  mais  même  en  philosophie.  On  vit  encore,  mais 

seulement  par  intervalles ,  d'autres  habitudes  Ticieuses 
soumises  à  des  peines  infiniment  sévères,  et  qui  ne  pou- 

voient  atteindre  les  délinquans,  qu'après  une  inquisition 
tout-à-fait  contraire  à  nos  idées  de  liberté.  Dans  le  ten)ps 

où  la  faction  qu'on  nommoit  des piat/nuni  dominoit  à  Flo- 
rence, les  mauvaises  moeurs  furent  poursuivies  jusque 

dans  l'intérieur  des  familles,  par  des  dénonciations  secrè- 
tes, quoique  la  décence  publique  ait  souvent  plus  à  souf- 

frir de  semblables  révélations  que  de  l'abus  qu'on  laisse 
subsister.  Le  jeu,  dans  l'intérieur  des  maisons  privées,  le 
luxe  de  la  table,  des  habits,  des  équipages,  furent  regardés 
comme  étant  du  ressort  des  lois  ;  et  toutes  les  habitudes  de 

l'homme  privé  furent  réglées  par  des  actes  du  pouvoir  sou- verain. 

Les  prérogatives  diverses  que  les  peuples  modernes  ont 
considérées  comme  devant  servir  de  garantie  à  la  sécurité 

et  à  la  liberté  des  citoyens,  ne  furent  jamais  connues  dans 

les  républiques  d'Italie.  La  notion  de  la  liberté  de  la  presse 

ne  s'étoit  pas  même  présentée  à  leurs  législateurs.  On 
trouve  à  peine ,  dans  toute  l'histoire  d'Italie,  deux  oU 

trois  exemples  d'écrits  publiés  sur  les  affaires  du  gouver* 
nement  :  leurs  rédacteurs  avoient  toujours  eu  soin  de  les 

faire  imprimer  hors  des  frontières  de  l'État;  et  chaque 

fois  cependant  qu'on  put  atteindre  ou  leurs  auteurs,  ou 
leurs  distributeurs,  ils  furent  punis  avec  la  plus  excessive 
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sévérité.  L'opposition,  non  plus  que  le  parti  gouvernant, 
ne  cherchoit  point  à  éclairer  l'opinion  publique,  et  l'on  ne 
supposoit  pas  que  les  délibérations  sur  les  affaires  de  la 

patrie  dussent  jamais  sortir  de  l'enceinte  de  ses  conseils. 
En  revanche,  il  faut  le  dire,  les  historiens  des  républiques, 

qui  avant  l'invention  de  l'imprimerie  en  appeloient  non 
pas  au  temps  présent,  mais  à  la  postérité,  ont  fait  preuve, 

dans  leurs  écrits,  d'un  grand  courage  et  d'une  rare  irapar- 
tialitéj  et  à  la  manière  dont  ils  jugent  en  toute  occasion 

leurs  compatriotes  et  leurs  magistrats,  on  reconnoît  tou- 

jours le  langage  et  les  sentimens  de  l'homme  libre. 
Le  droit  de  pétition  ne  fut  pas  plus  connu  des  Italiens 

que  la  liberté  de  la  presse  j  ils  n'avoient  fait  que  déplacer 

le  pouvoir  absolu ,  et  l'ôter  des  mains  d'un  seul  pour  le 
remettre  entre  les  mains  de  plusieurs.  Aussi  ne  songeoient- 

ils  nullement  à  le  limiter,  et  surtout  à  le  contenir  par  l'o- 
pinion publique.  Chaque  citoyen  pouvoit  sans  doute  adres- 

ser des  requêtes  à  l'autorité  dont  il  dépendoit  immédiate- 
ment :  mais  il  ne  pouvoit  jamais  traduire,  par  une  pétition, 

cette  autorité  même  devant  une  autre  autorité  chargée  de 

la  contrôler  j  et  moins  encore  changer  son  affaire  privée  en 

une  affaire  d'État,  en  s'unissant  à  ses  concitoyens  pour 
donner  plus  de  poids  à  ses  remontrances.  Dans  le  premier 

cas,  il  auroit  été  réprimandé,  comme  confondant  tous  les 

pouvoirs  et  l'ordre  établi  j  dans  le  second,  il  auroit  été  sé- 
vèrement puni ,  comme  tendant  à  la  révolte. 

Mais  ce  qui  peut  paroître  étrange,  c'est  que  la  liberté 
même  du  débat  dans  les  conseils  n'étoit  nullement  assu- 

rée. Cependant  c'est  elle  seule  qui  peut  garantir  l'exercice 
des  droits  de  souveraineté ,  dont  les  anciens  républicains 

éloient  aussi  jaloux  qu'ils  l'étoient  peu  de  la  sécurité  indi- 
viduelle. 

Les  conseils  d'une  république  sont  appelés  sui-  chaque 

ufl'aire  h  deux  opérations  distinctes,  délibérer  d'abord, 
voter  ensuite,  qui  répondent  à  colles  de  plaider,  puis  de 
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juger  dans  les  tribunaux.  Les  Italiens  a  voient  presque  ab- 
solument négligé  la  première;  ils  ne  donnoient  ni  garantie, 

ni  solennité  au  débat  j  ils  no  sembloient  point  s^atlendre  à 
ce  que  les  conseillers  s'éclairassent  les  uns  les  autres  par 
leurs  opinions;  et  ils  avoient  réservé  tous  leurs  soins  à 

protéger  par  un  secret  profond  la  liberté  des  suffrages.  On 
parloit  fort  peu  dans  les  conseils.  Le  premier  magistrat  en 

faisoit  quelquefois  l'ouverture  par  un  discours  d'apparat, 

qu'il  apprenoit  de  mémoire ,  ou  qu'il  lisoit;  quelquefois 

encore  un  jeune  orateur  se  figuroit  qu'il  iraitoit  les  anciens 

en  prononçant  une  harangue  ampoulée ,  qu'on  regardoit 
plutôt  comme  un  morceau  académi(|ue  que  comme  un 

moyen  de  persuader;  quelquefois  la  proposition  faite  par 

le  magistrat  ëtoit  suivie  d'une  conversation  tumultueuse 
dans  chaque  banc;  plus  souvent  on  alloit  immédiatement 

aux  suffrages  dans  un  profond  silence.  Chaque  conseiller 

recevoit  à  Florence,  pour  donner  le  sien,  des  fèves  blan- 
ches et  noires;  a  Venise,  de  petites  boules  de  buis  :  les 

urnes  étoient  distribuées  de  manière  que  le  votant  pouvoit 
y  mettre  la  main  sans  donner  à  deviner  dans  quel  sens  il 

avoit  voté.  On  comptoit  ensuite  les  suffrages  :  mais  leur 

simple  majorité  ne  suflisoit  jamais  pour  donner  force  de 

loi  à  aucune  proposition.  Il  falloit  le  plus  souvent ,  pour 

que  l'on  pût,  selon  l'expression  légale,  vincere  il partito 
ou  faire  passer  la  résolution,  réunir  les  trois  quarts  des 

suffrages  de  chacun  des  corps  différens  qui  se  trouvoient 

assemblés  dans  la  même  salle,  pour  y  voter  séparément; 

des  prieurs,  par  exemple  à  Florence,  des  bons-hommes, 

et  des  gonfaloniers  de  compagnie.  Si,  dans  l'un  ou  l'autre 
de  ces  trois  corps,  le  quart  seulement  des  membres  avoit 

mis  dans  l'urne  des  ftves  blanches,  la  loi  étoit  rejetée. 
Pour  que  les  conseils  soient  vraiment  libres  ,  il  est  essen- 

tiel que  la  minorité  jouisse  de  la  liberté  la  plus  absolue  de 

faire  entendre  toutes  ses  raisons,  de  plaider  complètement 
sa  cause,  et  de  la  présenter  sous  toutes  ses  faces  :  mais  il 



3o4  HISTOIRE  DES  RÉPUB.  ITALIENNES 

n'est  pas  moins  essentiel  de  faire  prendre  toutes  les  déci- 
sions à  la  majorité  simple  des  suffrages,  pour  que  le  petit 

nombre,  entre  des  conseillers  tous  ëgaux,  et  qui  ont  tous 

la  même  mission,  n'impose  par  des  lois  au  plus  grand. 
Les  Italiens  avoient  méconnu  l'un  et  l'autre  de  ces  princi- 

pes; ils  avoient  entouré  de  tant  de  dangers  l'usage  de  la 
parole;  ils  avoient  jugé  avec  tant  de  sévérité  les  discours 

que  l'on  prononçoit  devant  les  conseils  ;  ils  avoient  soumis 
tout  orateur  à  une  responsabilité  si  pesante,  soit  par  un 

blâme  public  ,  soit  même  par  des  châtimens  éclatans,  pour 

toute  parole  peu  mesurée  qui  auroit  échappé  dans  la  cha- 

leur de  la  dispute ,  que  personne  n'osoit  se  livrer  à  la  dis- 

cussion, qu'on  n'a  voit  point  cultivé  la  seule  éloquence 

populaire,  celle  de  l'improvisation,  et  que  la  minorité 

n'avoit  jamais  d'occasion  de  motiver  son  opposition,  d'es- 
sayer de  convaincre  ses  adversaires,  et  de  plaider  ouver- 

tement sa  cause.  Mais  tandis  que  chacun  n'opinoit  qu'avec 
crainte,  une  minorité  silencieuse  entravoit,  par  ses  suffra- 

ges secrets,  les  opérations  du  gouvernement,  et  elle  laisoit 

rejeter  une  proposition  contre  laquelle  personne  n'avoit 
osé  élever  d'objection. 

Cette  opposition  silencieuse  ,  en  excitant  un  profond 

ressentiment,  produisit  souvent  la  violation  la  plus  scan- 

daleuse de  la  liberté  des  suffrages.  On  vit  plus  d'un  fois  à 
Florence  la  seigneurie  faire  recommencer  à  plusieurs  re- 

prises l'opération  du  scrutin,  parce  que  l'avis  qu'elle  pro- 
posoit  n'avoit  point  passé.  «  Perche  non  si  era  potuto  vin- 
cere  il partito .  »  On  la  vit  menacer  ceux  qui  douneroient  la 

ftîVo  blanciio;  on  lu  vit  même  dans  quelques  occasions  faire 

tomber  sUr  eux  les  peines  les  plus  cruelles.  Cependant,  à 

quoi  peuvent  servir  des  conseils  si  les  conseillers  n'y  sont 
pas  libres?  et,  lorsque  la  constitution  a  voulu  que  leurs  suf 

frages  réunis  pussent  seuls  «xprimer  une  volonté  souve- 

raine, quelle  est  l'autorité  supérieure  qui  peut  prescrire 
ilans  quel  sens  doit  se  manifester  cette  volonté?  C'est  ainsi 
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qu'une  première  erreur  en  législation  en  entraîne  d'autres, 

et  qii'aprèsavoir  imprudemment  donné  à  la  minorité,  dans 
les  conseils,  le  pouvoir  de  lier  la  majorité,  on  fut  réduit 

à  permettre  souvent  que  l'assentiment  de  cette  minorité 
fût  enlevé  par  la  violence. 

Après  avoir  passé  ainsi  en  revue  tous  les  droits  qui  nous 

paroissent  aujourd'hui  les  plus  précieux;  et  avoir  reconnu 
qu'à  leur  égard  les  lois  protectrices  n'étoientpas  meilleures 
dans  les  républiques  italiennes  que  dans  les  monarchies, 

ou  plutôt  qu'elles  étoient  absolument  les  mêmes,  et  qu'elles 
permeltoient  que  tous  ces  droits  fussent 'occasionnelle- 
nlent  comprimés  ou  anéantis,  notre  étonnement  redou- 

ble en  contemplant  les  effets  merveilleux  de  l'esprit 
républicain  ;  et  nous  nous  demandons  encore  en  quoi 

consistoit  donc  cette  liberté  qui  pouvoit  s'allier  à  la  plus 

cruelle  tyrannie  ;  cette  liberté  qu'on  défendoit  par  de  si 
héroïques  efforts,  dont  on  regrettoit  la  privation  avec  des 

larmes  si  amères,  et  qu'on  ne  perdoit  point  sans  perdre 
en  même  temps  sa  prospérité,  sa  gloire,  ses  talens  et  ses 
vertus. 

Mais  il  faut  se  souvenir  que  dans  les  républiques  les 

mêmes  hommes  se  présentent  sous  un  double  aspect  et  avec 

un  double  caractère,  d'abord  comme  gouvernés ,  et  ensuite 

comme  gouvernans.  Aujourd'hui  pour  estimer  la  liberté, 
nous  cherchons  en  quoi  elle  consiste  pour  les  gouvernés. 

Jusqu'à  notre  siècle,  au  contraire,  on  cherchoit  en  quoi 
elle  consistoit  pour  les  gouvernans  ,  et  cette  liberté  active  , 

cette  liberté  toute  composée  de  prérogatives  souveraines  , 

qui,  au  premier  coup  d'œil,  semble  devoir  contribuer  beau- 
coup moins  au  bonheur  des  individus  que  leur  sécurité,  se 

trouve,  au  contraire,  avoir  pour  eux  un  charme  que  rien 

n'égale.  Elle  fait  sur  les  hommes  l'effet  que  les  poètes  altri- 
buoient  au  nectar  des  dieux  :  une  fois  qu'un  mortel  en  a 
goûté,  il  dédaigne  toute  nourriture  humaine j  mais  aussi  il 
trouve  en  lui-même  de  nouvelles  forces  et  une  nouvelle 
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vertu,  sa  nature  est  changée;  et,  en  s'asseyantà  leur  table, 
il  sent  qu'il  s'égale  aux  immortels. 

Quelques  axiomes  fondamentaux  peuvent  représenter 

tout  le  système  de  la  liberté  des  anciens  temps;  ils  sont 

l'expression  des  droits  politiques  de  la  nation  considérée 
en  corps,  et  non  de  ceux  de  chacun  des  individus  dans  ses 

rapports  avec  elle.  Aucune  république  n'a  peut-être  pro- 
fessé jamais  ces  axiomes  plus  hautement,  et  ne  les  a  ob- 

servés plus  religieusement  que  celles  de  l'Italie  ,  au  moyen 
âge. 

Toute  autorité  exercée  sur  le  peuple  est  émanée  du  peu- 
ple. Ce  premier  axiome  des  peuples  libres  étoit  regardé 

comme  fondamental  dans  toutes  les  républiques  d'Italie. 
La  souveraineté  y  étoit  toujours  représentée  comme  ap- 

partenant au  peuple  ou  à  la  communauté  ;  ses  chefs  tem- 

poraires ne  prenoient  d'autres  titres  que  ceux  d'anciens, 
de  vieillards,  de  prieui's,  ou  premiers  du  peuple  et  de  la 
communauté,  anziani  ,  signori ,  priori  del  popolo  n  del 

commune.  Jamais  le  gouvernement  n'étoit  renouvelé  sans 
invoquer  la  souveraineté  du  peuple  :  ainsi,  à  Florence, 

c'étolt  toujours  en  son  nom  qu'on  transmettoit,  par  les 
suffrages  du  parlement,  à  une  nouvelle  balie,  un  pouvoir 

égal  à  celui  de  tout  le  peuple  florentin.  Peut-être  dira-t-on 

que  ce  n'étoit  là  qu'une  phrase  vide  de  sens,  et  que  les 
mots  ne  sont  pas  des  privilèges  :  mais  ces  mots  n'étoient 
point  sans  effets  et  sans  conséquences  ;  ils  inspiroient  à 

chaque  citoyen  un  sentiment  relevé  de  sa  dignité;  ils  l'ar- 
lètoient  toutes  les  fois  qu'il  pouvoit  être  tenté  de  commet- 
Ire  une  action  basse  ou  messéante  ;  ils  concilioient  à  ce 

citoyen,  dans  sa  condition  privée,  les  égards  et  même  le 

respect  de  ceux  qui  étoient  momentanément  constitués 

en  dignités  ;  car  les  chefs  du  peuple  savoient  que  toute  leur 
autorité  leur  venoit  de  ceux  qui  leur  obéissoient  pour  lui 

temps,  et  qu'elle  relourneroit  à  eux  :  enfin,  ces  mêmes 
mois  de  souveraineté  du  peuple  rendoicnt  la  patrie  chcre 
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à  chacun  de  ses  enfans;  chacun  savoit  que  l'Etat  lui  appar- 
tenoit,  tout  comme  lui-même  appartenoit  à  l'Etat;  chacun 

étoit  prêt  à  tout  hasarder  pour  sauver  ce  qu'il  possédoit  de 
plus  honorable  et  de  plus  précieux,  sa  part  dans  la  souve- 

raineté; chacun  connoissoit  les  devoirs  que  lui  imposoit 

une  aussi  brillante  prérogative,  un  caractère  si  sacré; 

chacun  étoit  prêt  à  s'en  rendre  digne,  s'il  le  lalloit,  par  le 
sacrifice  de  sa  vie. 

L'autorité  des  mandataireg  du  peuple  retourne  au  peuple 
après  un  tetnps  détertniné  ;  aucun  des  mandats  du  peuple 

n'est  irrévocable.  Ce  second  axiome  des  républicains  ita- 
liens leur  paroissoit,  plus  qu'aucun  autx'e,  constituer  la 

base  de  leur  liberté,  et  l'essence  de  leurs  républiques  ;  aussi 
ne  reconnurent-ils  jamais  de  magistratures  ni  de  pouvoirs 
héréditaires  autres  que  ceux  des  citoyens  eux-mêmes. 
Lors  même  que  ces  républiques  dégénérèrent  plus  tard  en 

aristocraties  ou  en  oligarchies  très- étroites  ,  le  principe 

fondamental  de  l'amovibilité  de  toutes  les  magistratures 
ne  fut  point  abandonné.  Ce  ne  furent  point  des  droits  dé- 

légués par  le  peuple,  qui  furent  accordés  pour  la  vie,  ou 

rendus  héréditaires,  mais  les  droits  du  peuple  lui-même, 

qui  se  trouvèrent  concentrés  dans  un  très-petit  nombre  de 

familles,  depuis  que  toutes  les  autres  s'étoient  éteintes. La 

noblesse  nouvelle  n'étoit  que  la  représentation  de  l'an- 
cienne bourgeoisie;  quant  à  l'ancienne  noblesse,  les  Ita- 

liens, loin  de  regarder  son  illustration  comme  lui  donnant 

un  droit  exclusif  à  gouverner,  ne  lui  pardonnoient  pas, 

au  contraire,  l'empire  qu'elle  exerçoit  sur  l'opinion  en 
dépit  de  leurs  lois;  et  ils  exclurent  souvent  de  tout  em- 

ploi public,  les  magnats,  que  leurs  richesses  et  le  nombre 

de  leurs  cliens  dans  les  campagnes  rendoient  déjà  trop 
redoutables. 

La  république  de  Venise  étoit  la  seule  où  Pon  vît  un 

magistrat,  et  le  chef  même  de  l'Élat,  élu  pour  la  vie  :  à 
plusieurs  égards ,  Venise  pouvoil  se  considérer  comme  une 
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monarchie  élective j  sa  constitution,  beaucoup  plus  an- 

cienne que  toutes  les  autres,  en  avoit  fait  d'abord  un 
duché;  et  dans  le  long  progrès  des  siècles,  on  avoit  sans 

cesse  retranché  des  prérogatives  au  doge  pour  les  attribuer 
a  la  république.  A  Florence,  une  seule  fois,  on  voulut 

aussi  créer  un  gonfalonier  perpétuel  j  mais  on  avoit  cepen- 

dant désigné  d'avance  l'autorité  qui  pourroit  le  déposer  , 
et,  au  bout  de  dix  ans,  il  fut  déposé  en  effet.  La  durée  des 

fonctions  de  tous  les  autres  magistrats ,  dans  ces  deux  ré- 

publiques, comme  dans  toutes  les  autres,  étoit  limitée. 

Avec  le  progrès  du  temps,  cependant,  presque  toutes 

les  républiques  italiennes  eurent  un  chef  issu  d'une  famille 
favorisée  par  les  suffrages  populaires  ;  mais  la  constitution 

ne  reconnoissoit  dans  ce  chef  aucun  pouvoir  héréditaire. 

La  confiance  du  peuple  transmettoit  au  fils  d'un  Médicis, 

d'un  Bentivoglio  ou  d'un  Baglioni ,  l'autorité  que  son  père 
avoit  exercée;  mais  cette  autorité  étoit  révocable  au  mo- 

ment où  cessoit  la  confiance;  et  aucun  citoyen,  quelque 

puissant  qu'il  fiit,  n'étoit  supposé  avoir  des  droits  indé- 
pendans  de  ceux  de  la  république. 

Quant  aux  magistratures,  non-seulement  le  mandat  du 

peuple,  en  vertu  duquel  elles  s'exerçoient,  étoit  révoca- 

ble, mais  il  étoit  limité  par  le  terme  le  plus  court.  L'au- 

torité suprême  dans  l'État  étoit  rarement  confiée  pour  plus 

de  deux  mois  :  en  proportion  do  ce  qu'un  emploi  étoit 
moins  important,  ou  moins  relevé  en  dignité,  ou  prolon- 
geoit  un  pou  plus  sa  durée;  néanmoins,  excepté  à  Venise, 

il  n'y  avoit  pas  de  fonction  publique  qui  se  continuât  pen- 

dant plus  d'une  année. 
L'existence  de  pouvoirs  irrévocables  dans  une  républi- 

que, implique  une  sorte  de  contradiction.  Comment  peut- 

on  supposer  que  le  peuple,  de  qui  l'autorité  émane,  déclare 
à  ses  n>andataires  qu'il  les  autorise  à  conserver  leurs  pou- 

voirs ,  soit  qu^ils  en  abusent  ou  non;  soit  qu'ils  justifient 

l'e0|iéranc€  de  leurs  commeltnns,  ou  qu'ils  se  montrent 
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indignes  de  leur  confiance  ;  soit  que  le  progi'ès  de  l'âge  les 
rende  toujours  plus  propres  aux  fonctions  qu'ils  exercent, 

soit  qu'il  les  reride  incapables  de  les  remplir  ?  Aussi  l'amo- 
vibilité de  toutes  les  places  est-elle  en  quelque  sorte  la 

garantie  de  la  constante  activité  de  ceux  qui  les  occupent, 

de  leurs  constans  efforts  pour  s'en  montrer  dignes.  Toute- 
fois ce  principe  avoit  probablement  été  poussé  trop  loin 

dans  les  républiques  italiennes,  et  leurs  législateurs  avoient 

oublié  que  s'il  est  important  que  les  magistrats  ne  soient 

pas  trop  long-temps  en  place,  pour  qu'ils  ne  se  relâchent 
pas  de  leur  activité,  il  l'est  aussi  que  leur  règne  ne  soit  pas 

limité  à  trop  peu  de  jours,  pour  que  l'État  n'ait  pas  à  souf- 
frir do  l'apprentissage  sans  cesse  répété  de  tant  de  nou- 

veaux venus. 

Enfin,  quiconque  exerce  une  autorité  émanée  du  peu 

pie ,  est  responsahle  envers  le  peuple  de  Vusaye  qu'il  en  a 
fait.  C'étoit  précisément  pour  donner  à  cette  dernière 
maxime  une  application  plus  illimitée,  qu'on  avoit  borné 
à  un  temps  si  court  la  durée  de  toutes  les  magistratures. 

Dans  quelques  constitutions  tout-à-fait  modernes,  on  a 
trouvé  le  moyen  de  faire  peser  la  responsabilité  sur  les 

ministres,  dans  le  cours  même  de  leurs  fonctions,  sans  at- 

taquer l'autorité  d'où  leur  pouvoir  émane.  Dans  les  répu- 
bliques, sauf  les  cas  de  révolution,  la  responsabilité  n'est 

exercée  sur  les  magistrats  qu'après  la  cessation  de  leurs 

fonctions.  Dans  l'un  et  l'autre  système,  l'effet  est  le  même  : 

1'h.tat  n'a  jamais  besoin  de  hâter  le  supplice  de  quelques 
grands  coupables,  il  ne  court  pas  de  risque  h  attendre  leur 

heure,  mais  il  a  besoin  d'inspirer  à  tous  les  dépositaires 
du  pouvoir  une  crainte  salutaire  ;  de  leur  faire  bien  savoir 

que,  quelque  grands  qu'ils  se  figurent  être,  quelque  indé- 
pendantes que  semblent  leurs  fonctions,  le  moment  vien- 

dra toujours  où  ils  se  sentiront  foibles  devant  de  plus 

puissans  qu'eux,  où  ils  rendront  compte  de  leur  gestion  à 
ceux  qui  auront  droit  de  leur  demander  ce  compte,  et  où 
12  21. 
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aucun  abus  de  pouvoir,  aucune  violation  des  lois  ou  des 

libertés  du  peuple,  aucune  malversation  ne  demeurera 
sans  châtiment. 

La  distinction  entre  la  responsabilité  du  ministère  an- 

glais ,  qui  s'exerce  pendant  que  le  ministre  est  encore  en 
fonctions ,  et  la  responsabilité  républicaine  ,  qui  commence 
seulement  lorsque  le  magistrat  est  redevenu  citoyen,  est 

plus  apparente  que  réelle.  11  n'y  a  aucun  ministère  anglais 
qui  ne  puisse ,  par  des  moyens  bien  connus ,  ou  tout  au 

moins  par  la  dissolution  du  parlement,  retarder  d'une 
année  entière  l'épreuve  de  sa  responsabilité.  Mais  dans  le 
cours  d'une  année  les  premiers  magistrats  de  la  république 
florentine  av oient  six  fois  déposé  le  bâton  du  commande- 

ment, six  fois  de  nouveaux  seigneurs  rentrés  dans  les  rangs 

des  simples  citoyens  s'étoient  trouvés  justiciables  de  ceux 
qui  pouvoient  leur  demander  compte  de  leur  administra- 
tion. 

Pour  assurer  davantage  la  responsabilité  de  tous  les  hom- 

mes revêtus  de  pouvoir,  toutes  les  constitutions  républi- 

caines de  l'Italie  contenoient  des  lois  analogues  au  dioiéto 
et  au  sindicato  des  Florentins.  Le  dioiéto  étoit  vni  repos 

forcé  auquel  les  magistrats  étoient  condamnés  à  leur  sor- 

tie de  charge.  Ils  dévoient  s'abstenir  des  magistratures  pen- 

dant in\  temps  au  moins  égal  à  la  durée  des  fonctions  qu'ils 
vcnoient  de  déposer  ,  et  souvent  beaucoup  plus  long  :  ils 

renlroient  alors  dans  l'égalité  républicaine  ;  ils  se  trou- 

voient  soumis,  conmje  tout  a\ilre  particulier,  à  l'empire 

des  lois,  à  l'autorité  de  ceux  auxquels  ils avoient  précédem- 

ment commandé,  à  l'action  des  tribunaux  qui  pouvoient 
leur  demander  compic  de  leur  conduite.  Le  sindicnto  étoit 

une  emiuêtc  juridi(|ue  (jui  suivoit  la  sortie  de  charge  de 

tous  ceux  qui  avoient  eu  ou  un  maniement  de  deniers,  ou 

une  part  à  l'autorité  judiciaire  :  pour  eux  la  responsabilité 

n'éloit  pas  seulement  éventuelle,  elle  étoit  nécessaire;  ils 
dévoient  se  purger  do  tout  soupçon  sur  leur  administration 
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passée,  pendant  le  nombre  fixé  de  jours  qui  suivoit  imraé- 

dialement  l'expiration  de  leurs  fonctions. 
On  peut  regarder  tout  le  système  de  la  liberté  italienne 

comme  représenté  par  ces  trois  axiomes,  et  dans  l'esprit 
des  siècles  passés,  si  Pon  attache  aux  mots  leur  sens  pri- 

mitif, non  celui  qu^on  leuu^  donné  aujourd'hui ,  les  cons- 
titutions qui  reposoient  sur  ces  trois  principes  étoient 

réellement  les  plus  libres  de  toutes.  En  effet,  les  républiques 

d'Italie  étoient  plus  libres  que  toutes  celles  de  l'Allemagne  , 
que  les  villes  impériales  et  anséatiques  ,  que  les  cantons  suis- 

ses, que  les  corporations  des  Provinces-Unies,  peut-être 

même  que  les  républiques  de  l'antiquité.  Les  unes  comme 
les  autres  n'avoient  eu  pour  but  que  de  garantir  la  souve- 

raineté, non  la  sûreté  des  citoyens;  les  unes  comme  les  au- 

tres n'avoient  point  songé  à  protéger  le  citoyen  contre  le 
gouvernement,  mais  à  créer  un  gouvernement  qui  repré- 

sentât bien  complètement  le  peuple ,  qui  f&t  en  quelque 
sorte  identique  avec  lui;  les  unes  comme  les  autres,  après 

l'avoir  constitué,  s'étoient  abstenues,  avec  une  confiance 
aveugle  et  illimitée ,  de  poser  aucunes  bornes  à  l'exercice 
de  son  pouvoir. 

Mais  les  constitutions  italiennes  faisoient  procéder  tous 

les  pouvoirs  du  peuple,  et  les  faisoient  tous  se  résoudre 

dans  la  souveraineté  du  peuple,  bien  plus  que  celles  d'ori- 
gine allemande.  Elles  reconnoissoient  bien  plus  explicite- 
ment cette  souveraineté  :  elles  établissoient  une  amovibilité 

de  tous  les  emplois  plus  universelle  et  une  rotation  plus  ra- 
pide ;  et  elles  assuroient  mieux  la  responsabilité  des  fonc- 

tionnaires publics.  La  constitution  de  Genève  étoit  peut- 

être  la  plus  parfaite  et  la  plus  libre  des  constitutions  siu'sses  : 
à  Genève,  les  syndics,  premiers  magistrats  de  l'Etat,  étoient 
annuels,  mais  ils  n'étoient  que  présidens  d'un  conseil  exé- 

cutif élu  à  vie;  les  ordres  qu'ils  donnoienl  se  confondoient 
avec  ceux  de  ce  conseil,  et  le  dernier  ne  pouvoit  jamais 

être  appelé  à  aucune  responsabilité.  Les  avoyers,  à  Berne, 
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les  bourgmestres  à  Zurich,  les  landammans  dans  d'autres 
-cantons ,  se  trouvoient  dans  le  même  rapport  entre  un  con- 

seil inamovible  et  le  peuple.  En  sortant  de  charge  au  bout 
de  Pannée,  ils  restoient  toujours  membres  de  ce  conseil, 

qui  non-seulement  avoit  concouru  à  toutes  leurs  mesures, 
et  qui  se  considéroit  comme  ob^é  à  les  défendre  ,  mais  qui 

ëtoit  encore  dépositaire  de  toute  l'autorité  judiciaire  de 
l'État,  qui  avoit  seul  le  droit  de  condamner  le  magistratcou- 
pable ,  et  qui  en  sa  faveur  et  contre  le  peuple  se  trouvoit 

en  même  temps  juge  et  partie.  Tous  les  magistrats  romains . 
en  déposant  leurs  fonctions  rentroient  de  même  dans  les 

rangs  du  sénat  j  et  s'ils  dévoient  reconnoître  un  autre  juge 
que  lui,  du  moins  ils  étoient  toujours  protégés  par  ce  corps 

puissant. 
Au  contraire,  un  gonfalonier  et  un  prieur  de  Florence, 

de  Lucques,  de  Sienne,  de  Bologne  ou  de  Pérouse,  non- 

seulement  n'étoit  plus  en  charge  au  bout  de  deux  mois,, 

mais  au  bout  d'une  année  il  ne  trouvoit  plus  dans  la  répu- 

blique un  corps  qui  fût  le  même  qu'il  étoit  pendant  son 
administration.  Le  collège  des  gonfaloniers,  celui  des  bons- 

hommes, le  conseil  commun ,  celui  du  peuple,  tout  avoit 

élë  renouvelé  j  aucun  d'eux  ne  s'intéressoit  à  la  défense  du 

magistrat  mis  en  cause,  aucun  n'avoit  concouru  à  ses  actes 
arbiti'aii'es,  ou  ne  travailloit  à  le  soustraire  aux  mains  de 

la  justice.  Après  l'expiration  de  ses  fonctions,  le  premier 

magistrat  de  la  république  n'étoit  plus  qu'un  simple  citoyen 
devant  la  loi. 

La  responsabilité  des  magistrats,  la  dignité  des  citoyens, 

l'émulation  de  toutes  les  classes  de  la  nation,  doivent  être 
considérées  comme  les  vrais  principes  de  la  liberté  ita- 

lienne, et  les  vraies  causes  de  la  prospérité  des  Etats  républi- 

cains. C'est  par  là  qu'ils  se  distinguoient  d'avec  les  princi- 
pautés absolues  qui  existoient  en  même  temps  en  Italie;  et 

en  efl'et,  si  l'on  cxaminclcs  résultats  nécessaires  de  ces  prin- 
cipes, on  verra  qu'ils  dévoient  produire  dans  les  républiques 
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une  gi'ande  masse  de  bonheur  et  plus  encore  une  grande 
masse  de  vertus. 

Et  d'abord  quoique  l'ensemble  des  garanties  que  nous 
considérons  aujourd'hui  comme  constituant  l'essence  de  la 
liberté  n'eût  point  clé  recherché  par  le  législateur ,  ou  ré- 

clamé par  le  citoyen,  cependant  cette  liberté  civile,  cette 

sécurité  de  chaque  individu  ne  peut  être  violée,  sans  cau- 
ser une  souffrance  commune.  Aussi  chaque  magistrat  qui 

se  savoit  comptable  de  tout  acte  d'oppression,  de  tout  acte 
de  sévérité  et  même  de  justice,  se  schtoit,  lorsque  ses  pas- 

sions auroient  pu  l'entraîner,  arrêté  par  un  sentiment  de 
crainte  qui  n'étoit  pas  même  raisonné. 

Le  juge  étranger  ne  recevoit  d'autre  instruction  que  celle 
qui  lui  étoit  donnée  dans  les  principautés  absolues;  il  pou- 

voit  employer  à  son  gré ,  aussi  bien  à  Florence  qu'à  Milan 
ou  à  Naples,  les  tortures  les  plus  cruelles  pour  découvrir 

les  crimes ,  les  supplices  les  plus  efFrayans  pour  les  punir. 

Mais,à  Florence,son  pouvoir  expiroitau  bout  d'une  année; 
sa  conduite  étoit  alors  examinée  par  des  hommes  indépen- 

dans  de  lui,  qui  n'étoient  liés  à  lui  par  aucun  parti,  et  qui 

au  contraire,  par  cela  seul  qu'ils  sui voient' la  carrière  des 
emplois,  avoient  besoin  de  la  faveur  publique.  S'il  a  voit 
exercé  des  cruautés  gratuites  ,  s'il  avoit  provoqué  contre 

lui  la  haine  du  public,  il  n'a  voit  point  de  chance  pour  échap- 
per lui-même  au  jugement  du  gindicato. 

Les  premiers  magistrats,  sans  être  les  juges  habituels  delà 

l'épublique,  pouvoient  quelquefois  se  saisir  du  pouvoir  du 
glaive;  ils  pouvoient  exercer  une  justice  prévôtale  contre 

leurs  ennemis,  contre  leurs  envieux;  ils  pouvoient  violenter 

les  conseils  eux-mêmes;  ils  pouvoient  punir  ,  non  pas  les 

actions  soûles,  mais  les  écrits,  les  paroles,  et  jusqu'aux  pen- 
sées :  mais  au  bout  de  deux  mois,  d'autres  prieurs  ,  dési- 

gnés parmi  une  grande  foule  d'éligibles,  dévoient  être 

revêtus  de  tout  le  pouvoir,  qu'eux-mêmes  déposeroient. 
Ces  nouveaux  prieurs  pouvoient  être  les  amis,  les  alliés,  les 
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frères  de  ceux  qu'ils  auroient  vexés  j  ils  pouvoieràt  se  ven- 
ger par  les  mêmes  armes.  Le  constitution  de  la  république 

répëtoit  sans  cesse  à  chaque  homme  en  pouvoir  cette 

maxime  de  l'Évangile  :  Ne  jugez  point,  afin  que  vous  ne 
soyez  p  a*  jugé. 

Enlîn,  aucune  borne  n'étoit  fixée  à  la  manie  réglemen- 
taire ;  la  loi  pou  voit  atteindre  le  citoyen  dans  une  foule  de 

détails  qui  ne  dévoient  pas  être  de  son  ressort;  mais  tous 

ceux  qui  travailloient  à  faire  cette  loi  savoient  que  d'au- 

tres qu'eux  seroient  chargés  de  la  faire  exécuter,  et  que 
dans  peu  de  semaines,  tout  au  plus  dans  peu  de  mois,  ils 

y  seroient  soumis  eux-mêmes  comme  les  dei'niers  de  leurs 
concitoyens.  Aussi,  quoique  la  liberté  civile,  telle  que  nous 

l'entendons  aujourd'hui,  ne  fiitni  connue  ni  définie,  quoi- 

qu'elle ne  fût  entourée  d'aucune  des  garanties  qui  parois- 
sent  lui  être  le  plus  nécessaires ,  elle  étoit  mieux  respectée 

dans  les  républiques  italiennes,  que  dans  aucun  autre  £tat 

de  l'Europe  j  chaque  citoyen  se  croyoit  assuré  dans  la  jouis- 
sance de  sa  vie,  de  sa  fortune,  de  son  honneur;  il  ne  crai- 

gnoit  point  que  des  resti'ictions  arbitraires  fussent  impo- 

sées à  son  industrie,  chacune  des  facultés  qu'il  sentoit  en 
lui  avoit  un  libre  essor;  toutes  les  carrièi-cs  qui  menoient 
à  la  fortune  étoient  ouvertes  à  son  activité  et  à  ses  talens, 

et  sa  sécurité  s'augmentoit  encore  lorsqu'il  comparoit  la 

protection  que  lui  garantissoit  la  république,  avec  l'état 
continuel  de  crainte  et  de  dépendance  où  vivoient  les  sujets 

des  princes  voisins. 

Cependant  la  forme  républicaine  et  presque  démocrati- 
que du  gouvernement,  contribuoit  moins  à  la  sécurité  du 

citoyen  qu'au  progrès  do  sa  vertu  et  à  l'entier  développe- 
ment de  son  amc.  A  la  manière  dont  nous  considérons  la 

liberté,  il  .semble  que  nous  faisons  consister  le  bonheur 

dans  le  repos;  les  anciens  le  faisoient  consister  dans  une 

activité  constante  :  le  vœu  du  citoyen  n'étoit  pas  alors  de 
dormir  en  paix  chez  lui,  mais  do  briller  par  do  grands  ta- 
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lens  sur  la  place  publique,  dans  les  conseils,  dans  les  ma- 

gistratures auxquelles  le  sort  l'appeloit  à  son  tour;  il  vou- 
loit  obtenir  de  lui-même  tout  ce  que  la  nature  lui  a  voit  per- 

mis d'acquérir,  accomplir  par  une  carrière  publique  son 
éducation  comme  homme  fait,  et  transmettre  à  ses  enfans, 

comme  héritage,  la  gloire  qu'il  auroit  acquise. 
Cette  émulation,  qui  n'existe  pas  dans  les  gouvernemens 

despotiques ,  qui ,  dans  les  gouvernemens  représentatifs  mo- 

dernes, est  le  partage  d'un  très-petit  nombre  de  person- 
nes seulementjétoit  dans  les  républiques  italiennes  connue 

de  la  masse  entière  du  peuple.  La  rapidité  avec  laquelle  s*o- 
péroit  le  renouvellement  absolu  de  toutes  les  magistratu- 

res ,  de  tous  les  conseils ,  appeloit  dans  un  fort  court  espace 

de  temps  tous  les  citoyens,  à  leur  tour,  à  exercer  leur  in- 

fluence sur  la  chose  publique.  Il  n'y  en  avoit  pas  un  qui, 
pour  remplir  les  devoirs  auxquels  il  seroit  bientôt  appelé, 
ne  dût  arrêter  son  opinion  sur  la  politique  étrangère  de  toute 

l'Europe,  sur  celle  quiconvenoit  à  sa  patrie, sur  les  finan- 
ces, sur  l'administration,  sur  la  législation,  sur  la  justice; 

pas  un  qui  ne  dût  agir  d'après  cette  opinion  propre,  qui  ne 
pût  être  appelé  à  la  motiver,  et  qui  ne  se  trouvât  ensuite 

responsable  de  ce  qu'elle  lui  auroit  fait  faire. 
Si  nous  devons  regarder  comme  le  meilleur  gouver- 

nement celui  qui  procure  à  tous  les  citoyens  le  plus  de 

jouissances  et  de  bonheur,  il  sera  juste  de  tenir  compte 

de  l'amusement  constant  auquel  se  livre  une  nation.  Ne 
regardons  point  cette  considération  comme  futile;  elle 

appartient  au  contraire  à  un  ordre  d'idées  élevé,  à  la 

recherche  d'un  bonheur  moral,  plutôt  que  matériel.  Le 
gouvernement  qui  procure  à  l'esprit  de  tous  les  citoyens 
une  occupation  agréable,  contribue  plus  à  leur  félicité  que 

celui  qui  leur  assureroit  toutes  les  jouissances  physiques. 

Sous  ce  point  de  vue,  on  ne  peut  douter  qu'une  nation 

dont  tous  les  citoyens  ont  l'esprit  constamment  éveillé, 
constamment  occupé  et  renouvelé  par  les  idées  les  plus 
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variées,  les  plus  profondes,  les  plus  ingénieuses,  ne  trouve 
dans  ce  seul  exercice  un  plaisir  continuel  que  ne  sauroient 

lui  faire  goûter  ni  les  occupations  mécaniques  auxquelles 
toutes  les  classes  inférieures  seroient  uniquement  livrées 

si  elles  n'étoient  pas  libres,  ni  les  délassemens  grossiers 
que  lui  ofïriroient  les  plaisirs  des  sens  après  ses  travaux. 

Il  n'y  avoit  pas  moins  de  diflerence  entre  les  plaisirs  aux- 
quels pouvoit  prétendre  un  citoyen  florentin,  et  ceux 

auxquels  un  gentilhomme  napolitain  de  voit  se  borner, 

qu'il  y  en  a  entre  les  jouissances  du  philosophe  ou  du 
littérateur,  et  celles  du  manouvrier.  Le  bonheur  et  le 

malheur  atteignent  toutes  les  conditions  humaines  ,  et 

peut-être  même  leur  somme  est-elle  assez  également  com- 

pensée :  mais  le  bonheur  de  l'homme  qui  a  cultivé  son 
esprit  et  son  coeur,  et  qui  a  développé  toutes  ses  facultés, 

est  plus  conforme  à  la  dignité  de  notre  nature  ;  il  est  plus 

noble  et  plus  doux  en  même  temps  ;  et  quand  on  l'a  goûté 
une  fois,  on  ne  voudroit  pas  l'échanger  contre  celui  qui 
ne  se  compose  que  de  repos  et  de  jouissances  matérielles. 

Cependant  ce  n'est  pas  l'amusement  de  l'esprit,  partie 
si  essentielle  du  bonheur,  ce  n'est  pas  le  bonheur  lui- 
même,  qui  doivent  être  le  but  de  notre  vie,  ou  celui  du 

gouvernement;  c'est  bien  plutôt  le  perfectionnement  de 
l'homme.  C'est  au  gouvernement  à  accomplir  la  destination 
que  la  nature  humaine  a  reçue  de  la  Providence;  il  peut 

donc  être  considéré  comme  ayant  le  mieux  atteint  son  but, 

lorsqu'il  a  élevé  proportionnellement  un  plus  grand  nom- 
bre de  citoyens  à  la  plus  haute  dignité  morale  dont  la 

nature  humaine  soit  susceptible.  Or,  dans  l'histoire  du 

monde  entier,  rien  peut-être  ne  donne  l'idée  d'une  ])lus 
grande  dillusion  des  lumières,  do  la  raison,  des  connois- 
sanccs  politiques,  morales,  administratives;  du  courage 

civil}  de  l'ouverture  et  de  la  justesse  d'esprit,  que  le  spec- 

tacle qu'o/lVoit  Florence,  lorsque,  sur  (juatre-vingt  mille 
liubilans  que  conlonoit  celle  ville,  doux  ou  trois  mille  ci- 
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toyens  occupoient,  par  une  rotation  rapide,  toutes  les  pre- 

mières places  de  l'Etat,  et  alors  même  conduisoient  leur 
gouvernement  avec  tant  de  sagesse,  avec  tant  de  dignité, 

avec  tant  de  fermeté,  qu'ils  lui  pssuroient ,  entre  les  États 

de  l'Europe,  une  place  infiniment  supérieure  à  la  propor- 
tion de  sa  population  ou  de  sa  richesse.  La  seigneurie,  re- 

nouvelée par  le  sort  tous  les  deux  mois,  sur  une  liste  toute 

composée  de  marchands  et  d'artisans  appelés  à  faire  six 
fois  par  année  un  nouvel  apprentissage  des  secrets  de  la 

politique,  donnoit  aux  conseils  des  rois,  comme  aux  sé- 
nats des  aristocraties,  des  leçons  de  prudence  et  de  justice, 

que  ceux-ci  auroient  été  heureux«de  savoir  suivre. 

Le  plus  puissant  moyen  d'encourager  les  progrès  de  l'es- 
prit, c'est  sans  doute  de  faire  goûter  les  plaisirs  mêmes 

qu'ils  procurent.  Aucun  de  ceux  qui  pouvoient  associer  à 
leurs  occupations  domestiques,  à  leurs  travaux  mécani- 

ques, les  hautes  méditations  qu'exige  l'exercice  de  la 
souveraineté,  ne  se  refusoit  à  cette  jouissance  :  aussi , 

autant  la  postérité  de  ces  mêmes  hommes  est  remavqua- 
ble  par  son  insouciance  sur  tout  ce  qui  la  sort  du  cercle 

le  plus  étroit  des  intérêts  du  moment,  autant  les  républi- 
cains florentins  étoient  animés  par  une  avidité  insatiable 

d'apprendre.  Il  n'y  avoit  aucune  connoissance,  quelque 

éloignée  qu'elle  fût  de  leur  état  domestique,  qui  ne  pût 
trouver  son  application  dans  la  pratique  du  gouvernement. 

Jamais  l'obscurité  de  leur  condition  ne  rendoit  impossible 
que  leur  patrie  en  appelât  à  leurs  lumières  j  et  si  leur  igno 
rance  étoit  alors  démasquée,  elle  les  couvroit  de  ridicule 
ou  de  honte. 

Tandis  que  le  point  d'honneur  et  la  crainte  du  blâmo 
les  poussoient  constamment  vers  la  science,  vers  la  vertu , 

et  vers  le  développement  moral  de  toutes  leurs  facultés, 

l'ensemble  de  leur  existence  étoit  public  :  ce  n'étoit  qu'en 

conquérant  l'estime  de  leurs  concitoyens  qu'ils  gagnoient 
aussi  leurs  suffrages.  Toutes  les  fois  qu'on  procédoit  à  un 
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scrutin  général ,  et  qu'on  renouveloit  toutes  les  bourses  de 

la  seigneurie,  il  n'y  avoit  pas  un  citoyen  dansPÉtat  dont 
la  conduite  pri\rée  et  publique,  dont  les  vertus  et  les  talens 

politiques,  dont  les  rnanii^res  et  la  capacité  ne  devinssent 

l'objet  de  l'observation  de  tous.  Une  sorte  de  censure  étoit 

alors  exercée  par  l'opinion  sur  l'ensemble  de  la  vie  de 

chacun  des  membres  de  l'État;  et  il  n'y  avoit  aucun  homme 

en  qui  la  crainte  du  blâme  ou  l'espérance  des  honneurs 
ne  réveillât  les  sentimens  vertueux,  qui,  sans  un  tel  sti- 

mulant ,  seroient  peut-être  restés  assoupis  au  fond  de  son 
cœur. 

Tel  étoit  le  système  de  la  liberté  antique,  surtout  de  la 

liberté  italienne;  système  si  différent  de  celui  adopté  de 

nos  jours,  qu'à  peine  ceux  qui  suivent  l'un  peuvent  com- 
prendre l'autre.  Nous  sommes  arrivés  aujourd'hui  à  une 

doctrine  plus  philosophique  sur  l'essence  du  gouverne- 
ment, à  des  principes  plus  applicables  à  toute  espèce  de 

constitution.  Mais  encore  que  le  système  des  anciens  fût 

absolument  différent  du  nôtre,  encore  qu'il  n'offrît  point 
les  nombreuses  garanties  que  nous  regardons  avec  raison 
comme  essentielles  à  la  sécurité  des  citoyens,  il  contenoit 

le  germe  des  plus  grandes  choses  ;  et  il  devoit  faire  naître 

des  hommes  que  nos  gouvernemens  le  plus  sagement  ba- 

lancés no  produiront  peut-être  jamais.  La  liberté  des 
anciens,  comme  leur  philosophie,  avoit  pour  but  la  vertu; 
la  liberté  des  modernes,  comme  leur  philosophie,  ne  se 

propose  que  le  bonheur. 

La  meilleure  leçon  à  tirer  de  la  comparaison  de  ces  sys- 

tèmes, seroit  d'apprendre  à  les  combiner  l'un  avec  l'autre. 
Loin  de  devoir  s'exclure  mutuellement,  ils  sont  faits  pour 

86  prêter  un  appui  réciproque.  L'une  des  espèces  de  liberté 
paroit  toujours  être  la  route  la  plus  courte  et  la  plus  sûre 

pour  arriver  à  l'autre.  Le  législateur,  désormais  ,  ne  doit 
plus  perdre  do  vue  la  sécurité  des  citoyens,  et  les  garanties 

que  les  modernes  ont  réduites  en  système;  mais  il  doit  se 
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souvenir  aussi  qu'il  faut  chercher  encore  leur  plus  grand 

développement  moral.  Son  œuvre  n'est  point  accomplie, 
quand  il  a  rendu  le  peuple  tranquille  :  lors  même  que  ce 

peuple  est  content,  lors  même  qu'il  est  heureux,  il  peut 
rester  encore  quelque  chose  à  faire  au  législateur,  car  sa 

tâche  l'oblige  à  achever  l'éducation  morale  des  citoyens  ; 
et  c'est  en  multipliant  leurs  droits,  en  les  appelant  au  par- 

tage de  la  souveraineté,  en  redoublant  leur  intérêt  pour 

la  chose  publique,  qu'il  leur  apprendra  aussi  à  connoître 

leurs  devoirs,  et  qu'il  leur  donnera  en  même  temps  et  le 
désir  et  la  faculté  de  les  remplir. 
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CHAPITRE  GXXVII. 

Quelles  sont  les  causes  qui  ont  changé  le  caractère 

des  Italiens  ,  depuis  l'asservissement  de  leurs  ré- 
publiques. 

En  lisant  l'histoire  des  Italiens  du  quinzième  et  du  sei- 
zième siècle,  comme  on  trouve  à  chaque  page  les  noms  de 

familles  qui  existent  encore,  de  villes,  de  villages  qui  sont 

toujours  debout  ;  comme  la  langue  n'a  point  changé ,  comme 
la  nature  est  restée  la  même,  on  rapporte  involontaire- 

ment ce  qu'on  connoît  des  Italiens  modai'nes  à  ceux  dont 
on  étudie  les  actions;  on  supplée,  par  la  comparaison,  à 

ce  qui  manque  au  tableau  historique ,  et  l'on  croit  s'être 

fait  une  idée  d'autant  plus  précise  des  temps  passés  qu'on 
connoît  mieux  les  temps  actuels.  Cependant  cette  compa- 

raison même  éveille  une  sorte  d'incrédulité  qui  accom- 
pagne toujours  le  lecteur;  sa  défiance  est  constamment 

armée  contre  tout  ce  qu'on  lui  raconte  de  grand  et  d'héroï- 
que ;  et  le  jugement  s6vère  que  les  autres  nations  ont  porté 

sur  les  Italiens  modernes, est  étendu,  par  le  préjugé,  jus- 

qu'à ceux  auxquels  l'Europe  doit  le  renouvellement  de  la 
civilisation. 

Il  est  juste,  et  pour  inspirer  de  la  confiance  dans  les  ver- 

tus anciennes,  et  pour  obtenir  do  l'indulgence  pour  les 
foiblesscs  modernes,  de  montrer  par  quelles  causes  puis- 

santes le  caractère  des  Italiens  a  été  changé;  comment  ils 

sont  abreuvés,  dès  leur  enfance  jus((u'ù  leur  extrême  vieil- 
lesse, de  poisons  corrupteurs;  comment  leur  énergie  a  été 

détruite  avec  soin,  leur  esprit  condamné  à  la  paresse,  leur 

fierté  humiliée,  leur  sincérité  corrompue.  Une  profonde 

pitié  pour  cclto  nation,  si  richement  doutée  par  la  nature. 
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si  cruellement  dépravée  par  les  hommes ,  doit  être  le  ré- 

sultat d'un  tel  examen.  En  remontant  à  la  cause  étrangère 
qui  a  inoculé  en  elle  chacun  de  ses  défauts,  on  demeure 

plus  convaincu  qu'ils  ne  sont  point  inhérens  à  sa  nature; 

et  l'on  est  plus  disposé  à  lui  savoir  gré  de  toutes  les  quali- 
tés qui  lui  restent  encore,  de  tout  ce  qu'elle  a  pu  dérobei* 

de  vertus  à  l'influence  pernicieuse  sous  laquelle  elle  est 

élevée.  11  n'y  a  pas  un  des  vices  que  nous  relèverons  dans 

les  institutions  de  l'Italie  moderne,  qui  ne  doive  être  con- 

sidéré comme  faisant  l'apologie  des  Italiens. 
Le  soleil  de  l'Italie  est  resté  aussi  chaud,  la  terre  aussi 

fertile,  les  aspects  variés  des  Apennins  aussi  rians,  les 

champs  aussi  abondamment  arrosés,  aussi  pouverts  d'une 
pompeuse  végétation.  Tous  les  animaux  compagnons  de 

l'homme  ont  conservé  leur  beauté  primitive  et  leurs  mœurs; 
l'homme  lui-même  reçoit,  en  naissant  sur  cette  terre  fa- 

vorisée du  ciel,  toujours  la  même  imagination  vive  et 

prompte,  toujours  la  même  susceptibilité  d'impressions 

passionnées,  toujours  la  même  aptitude  d'esprit  pour  tout 
saisir,  pour  tout  apprendre  en  même  temps.  Cependant 

l'homme  seul  est  changé,  l'organisation  sociale  le  reçoit 

des  mains  de  la  nature  et  le  modifie,  sa  puissance  l'atteint 
de  partout  en  même  temps ,  et  les  quatre  institutions  dont 

l'influence  est  le  plus  universellement  étendue,  la  religion, 
l'éducation,  la  législation  et  le  point  d'honneur,  se  com- 

binent pour  agir  sur  tous  les  habitans  à  la  fois. 

La  religion  est,  de  toutes  les  forces  morales  auxquelles 

l'homme  est  soumis,  celle  qui  peut  lui  faire  le  plus  de  bien 
et  le  plus  de  mal.  Toutes  les  opinions  qui  se  rapportent  à 
des  intérêts  supérieurs  à  ceux  de  ce  monde ,  toutes  les 

croyances,  toutes  les  sectes  exercent,  sur  les  sentimens 

moraux  et  sur  le  caractère  humain ,  une  influence  prodi- 
gieuse. Aucune  néanmoins  ne  pénètre  plus  avant  dans  le 

cœur  de  l'homme  que  la  religion  catholique,  parce  qu'au- 

cune n'est  plus  fortement  organisée ,  aucune  ne  s^est  plus 
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complètement  subordonné  la  philosophie  morale,  aucune 

n'a  plus  entièrement  asservi  les  consciences,  aucune  n'a 
institué  comme  elle  le  tribunal  de  la  confession ,  qui  réduit 
tous  les  croyans  à  la  plus  absolue  dépendance  de  son 

clergé  ;  aucune  n'a  des  ministres  plus  détachés  de  tout  es- 

prit de  famille,  plus  intimement  unis  par  l'intérêt  et  l'es- 
prit de  corps. 

L'unité  de  foi ,  qui  ne  peut  résulter  que  d'tin  asser- 
vissement absolu  de  la  raison  à  la  croyance,  et  qui  en 

conséquence  ne  se  trouve  dans  aucune  autre  religion  au 

même  degré  que  dans  la  catholique ,  lie  bien  tous  les  mem- 
bres de  cette  Eglise  à  recevoir  les  mêmes  dogmes,  à  se 

soumettre  aux  poèmes  décisions ,  à  se  former  par  les  mêmes 

enseignemens.  Toutefois  l'influence  de  la  religion  catholi- 

que n'est  point  la  même  en  tout  temps  et  en  tout  lieu  ;  elle 
a  opéré  en  France  et  en  Allemagne  fort  différemment  de 

ce  qu'elle  a  fait  en  Italie  et  en  Espagne.  Dans  ces  deux 

derniers  pays  encore,  son  influence  n'a  point  été  toujours 

uniforme  ;  elle  changea  à  peu  près  à  l'époque  du  règne  de 

Charles-Quint,  qui  correspond,  pour  l'Italie,  à  la  des- 
truction des  républiques  du  moyen  âge.  Les  observations 

que  nous  serons  appelé  à  faire  sur  la  religion  de  l'Italie  ou 
de  l'Espagne  pendant  les  Irois  derniers  siècles,  ne  doivent 

point  s'appliquer  à  toute  l'Eglise  catholique. 
Nous  sommes  réduit  à  indiquer  seulement  ici  la  révolu- 

lion  qui  s'opéra  dans  l'Église  romaine  au  milieu  du  seizième 
siècle  ;  il  faudroit  des  développemens  trop  longs  et  trop 

étrangers  à  notre  sujet,  pour  çn  faire  comprendre  toute 

l'étendue.  Les  pontifes  Paul  IV,  Pie  IV,  Pie  V  et  Gré- 
goire XIII  l'opérèrent  rieur  fanatisme  persécuteur  changea 

entièrement  l'esprit  de  la  cour  de  Rome  et  celui  de  l'Eglise 
italienne  ;  et  on  même  temps  le  concile  de  Trente  substitua 

l'organisation  la  plus  forte  et  la  plus  redoutable  au  lien  sou- 

vent relâché  qui  unissoit  les  princes  de  l'Eglise  avec  leur 
nombreuse  milice.  Jusfju'alors  les  papes  a  voient  contracté 
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une  sorte  d'alliance  avec  les  peuples  contre  les  souverains  ; 

ils  n'a  voient  fait  de  conquêtes  que  sur  les  rois,  ils  n'a  voient 
été  menacés  que  par  les  rois  ;  ils  dévoient  leur  élévation  et 

tous  leurs  moyens  de  résistance  au  pouvoir  de  l'esprit  op- 
posé à  la  force  brutale  ;  et ,  par  politique ,  plus  encore  que 

par  reconnoissance,  ils  s'étoient  crus  obligés  de  développer 

ce  pouvoir  de  l'esprit.  Ils  avoien^  fait  naître,  ils  dirigeoient, 

ils  appeloient  ensuite  à  leur  aide  l'opinion  publique;  ils 
protégeoieiit  les  lettres  et  la  philosophie;  ils  permettoient 
même  avec  une  certaine  libéralité,  aux  philosophes  comme 

aux  poètes,  de  dévier  de  la  ligne  étroite  de  l'orthodoxie  ; 

ils  avouoient  enfin  l'esprit  de  liberté,  et  ils  protégeoieni 

les  républiques.  Mais  lorsqu'une  moitié  de  l'Eglise,  em- 

brassant l'étendard  de  la  réformation,  secoua  leur  joug, 
lorsqu'elle  tourna  contre  eux  ces  lumières  de  la  philoso- 

phie qu'ils  avoient  laissé  luire,  cet  esprit  de  liberté  qu'ils 
a  voient  encouragé,  cette  opinion  publique  qui  leur  échap- 

poit,  etqui  devenoit  par  elle-même  une  puissance,  un 
sentiment  de  terreur  profonde  les  détermina  à  changer 

toute  leur  politique.  Au  lieu  de  restera  la  tête  de  l'oppo- 
sition contre  les  monarques,  ils  sentirent  le  besoin  de  faire 

avec  eux  cause  commune,  pour  contenir  des  adversaires 

bien  plus  redoutables  qu'eux'.  Ils  contractèrent  l'alliance 
lu  plus  étroite  avec  les  princes  temporels,  surtout  avec 

Philippe  II,  le  plus  despotique  de  tous;  ils  ne  s'occupèrent 
plus  que  de  courber  les  consciences  et  d'asservir  l'esprit 
humain  :  et  en  effet,  ils  lui  imposèrent  un  joug  que  jamais 

les  hommes  n'avoient  encore  porté. 
On  a  souvent  répété  dans  les  pays  protestans,  que  la 

réformation  avoit  été  utile  à  l'Eglise  romaine  elle-même  ; 

et  cette  observation  n'est  pas  dépourvue  de  vérité.  En 
France,  en  Allemagne,  et  dans  tous  les  pays  où  les  deux 

communions  se  trouvent  en  présence  l'une  de  l'autre, 
l'exemple  et  la  rivalité  du  culte  ont  contribué  à  l'améliora- 

tion de  toutes  deux.  Chacune  a  évité  de  donnera  l'autre  oc- 
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casiondela  reprendre  ou  de  l'accuser.  Le  haut  clergé  de  la 

cour  de  Rome  a  participé  d'une  autre  manière  à  cette  ré- 
forme. Un  grand  amendement  dans  ses  moeurs,  un  grand 

i-edoubleraent  de  ferveur  dans  son  zèle,  a  signalé  la  période 
nouvelle  qui  commence  avec  le  concile  de  Trente.  Dès- 

lors  la  cour  pontificale  a  cessé  d'être  une  occasion  de  scan- 
dale. Le  pape  et  ses  cardinaux  ont  été  dès-lors  sincèrement 

et  constamment  animés  par  l'esprit  de  leur  religion.  Leur 
pouvoir  s'en  est  infiniment  augmenté  dans  les  pays  d'où 
ils  ont  réussi  à  exclure  la  réforme.  Mais  les  conséquences 

de  ce  pouvoir  et  du  zèle  auquel  il  étoit  dû,  n'ont  point  été 
peut-être  appréciées  avec  justesse. 

Il  y  a  sans  doute  une  liaison  intime  entre  la  religion  et 
la  morale;  et  tout  honnête  homme  doit  reconnoître  que  le 

plus  noble  hommage  que  la  créature  puisse  rendre  à  son 

Créateur,  c'est  de  s'élever  à  lui  par  ses  vertus.  Cependant 
la  philosophie  morale  est  une  science  absolument  distincte 
de  la  théologie  :  elle  a  ses  bases  dans  la  raison  et  dans  la 

conscience,  elle  porte  avec  elle  ses  preuves  qui  opèrent 

notre  conviction;  et  après  avoir  développé  l'esprit  par  la 
recherche  de  ses  principes,  elle  satisfait  le  cœur  par  la 

découverte  de  ce  qui  est  vraiment  beau,  juste  et  conve- 

nable. L'Eglise  s'empara  de  la  morale,  comme  étant  pure- 
ment de  son  domaine;  elle  substitua  l'autorité  doses  dé- 

crets et  les  décisions  des  Pères,  aux  lumières  de  la  raison 

et  de  la  conscience,  l'étude  des  casuistes  à  celle  de  la  philo- 
sophie morale,  et  elle  remplaça  le  plus  noble  des  exercices 

de  l'esprit  par  une  habitude  servile. 
La  morale  fut  absolument  dénaturée  entre  les  mains  des 

casuistes;  elle  devint  étrangère  au  cœur  comme  à  la  l'aison  : 
elle  perdit  de  vue  la  souflVanco  que  chacune  de  nos  fautes 

pou  voit  causer  à  quelqu'une  des  créatures,  pour  n'avoir 
d'autres  lois  que  les  volontés  supposées  du  Créateur;  elle 
repoussa  la  base  que  lui  avoit  donnée  la  nature,  dans  le 

cœur  de  tous  les  Itomraes ,  pour  s'en  former  une  tout  nr- 
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bitraire.  La  distinction  des  péchés  mortels  d'avec  les  péchés 
véniels  ellaça  celle  que  nous  trouvions  dans  notre  cons- 

cience entie  les  offenses  les  plus  graves  et  les  plus  pardon- 
nables. On  y  vit  ranger  les  uns  à  côté  des  autres  les  crimes 

qui  inspirent  la  plus  profonde  horreur,  avec  les  fautes  que 

notre  foihlesse  peut  à  peine  éviter. 

Les  casuistes  présentèrent  à  l'exécration  des  hommes, 
au  premier  rang  entre  les  plus  coupables,  les  hérétiques, 

les  schismatiqUes,  les  blasphémateurs.  Quelquefois  ils  réus- 
sirent à  allumer  contra  eux  la  haine  la  plus  violente,  et 

celte  haine  étoit  plus  criminelle  que  la  faute  qui  l'avoit 
excitée  :  d'autres  fois  ils  ne  purent  tiiompher  de  la  raison 
compatissante  du  peuple,  qui  ne  voyoit  dans  ces  grands 

coupables  que  des  hommes  entraînés  par  l'ignorance,  l'er- 
reur ou  des  habitudes  irréfléchies. Dans  l'un  et  l'autre  cas, 

la  salutaire  horreur  que  doit  inspirer  le  crime,  fut  consi- 

dérablement diminuée;  le  brigand,  l'empoisonneur,  le 
parricide,  furent  associés  avec  des  hommes  qui  conqué- 
roient  un  respect  involontaire.  Les  bonnes  actions  des 

hérétiques  accoutumèrent  à  douter  de  la  vertu  même;  leur 

damnation  fit  envisager  la  réprobation  comme  une  sorte 

de  fatalité,  et  le  nombre  des  coupables  fut  tellement  mul- 

tiplié, que  l'innocence  parut  presque  impossible. 
La  doctrine  delà  pénitence  causa  une  nouvelle  subver- 

sion dans  la  morale  déjà  confondue  par  la  distinction  ar- 

bitraire des  péchés.  Sans  doute  c'étoit  une  promesse 
consolante  que  celle  du  pardon  du  Ciel  pour  le  retour  à  la 
vertu;  et  cette  opinion  est  tellement  conforme  aux  besoins 

et  aux foiblesses  de  l'homme,  qu'elle  a  fait  partie  de  toutes 
les  l'eligions.  Mais  les  casuistes  avoient  dénaturé  cette  doc- 

trine, en  imposant  des  formes  précises  à  la  pénitence,  à 

la  confession  et  à  l'absolution.  Un  seul  acte  de  foi  et  de 
ferveur  fut  déclaré  suffisant  pour  effacer  une  longue  liste  de 

crimes.  La  vertu,  au  lieu  d'être  la  tâche  constante  de  toute 

la  vie,  ne  fut  plus  qu'un  compte  à  régler  à  l'article  de  la 
12  22. 
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raort.  Il  n'y  eut  plus  aucun  pécheur  si  aveuglé  par  ses 

passions,  qu'il  ne  projetât  de  donner,  avant  de  mourir, 
quelques  jours  au  soin  de  son  salut;  et,  dans  cette  con- 

fiance ,  il  lâclîoit  la  bride  à  ses  penchans  déréglés.  Les  ca- 
suistes  avoient  dépassé  leur  but ,  en  nourrissant  une  telle 

confiance  :  ce  fut  en  vain  qu'ils  prêchèrent  alors  contre  le 
retard  de  la  conversion  ;  ils  étoient  eux-mêmes  les  créa- 

teurs de  ce  dérèglement  d'esprit,  inconnu  aux  anciens 

moralistes;  l'habitude  étoit  prise  de  ne  considérer  que  la 
raort  du  pécheur ,  et  non  sa  vie,  et  elle  devint  universelle. 

La  funeste  influence  de  cette  doctrine  se  fait  sentir  en 

Italie  d'une  manière  éclatante ,  toutes  les  fois  que  quelque 
grand  criminel  est  condamné  à  un  supplice  capital.  La  so- 

lennité du  jugement,  et  la  certitude  de  la  peine,  frappent 
toujours  le  plus  endurci,  de  terreur,  puis  de  repentir. 

Aucun  incendiaire,  aucun  brigand,  aucun  empoisonneur 

ne  monte  sur  i'échafaud  sans  avoir  fait  ;  avec  ihie  com- 
ponction profonde,  une  bonne  confession,  une  bonne 

communion,  sans  faire  ensuite  une  bonne  mort  :  son  con- 

fesseur déclare  sa  ferme  confiance  que  l'ame  du  pénitent 
a  déjà  pris  son  chemin  vers  le  ciel  ;  et  la  populace  se  dis- 

pute au  pied  de  I'échafaud  les  reliques  du  nouveau  saint, 
du  nouveau  martyr,  dont  les  crimes  l'avoient  peut-être 

glacée  d'eftroi  pendant  des  années. 
Je  ne  parlerai  point  du  scandaleux  trafic  des  indulgen- 

ces, et  du  prix  honteux  que  le  pénitent  payoit  pour  ob- 

tenir l'absolution  du  prêtre;  le  concile  de  Trente  prit  à 

tache  d'en  diminuer  l'abus  :  cependant  aujourd'hui  le  prê- 
tre vit  des  péchés  du  peuple  et  de  ses  erreurs;  le  pécheur 

moribond  prodigue,  pour  payer  des  messes  et  des  rosaires, 

l'argent  qu'il  a  souvent  rassemblé  par  des  voies  iniques; 

il  apaise  au  prix  de  l'or  sa  conscience ,  et  il  établit  aux 

yeux  du  vulgaire  sa  réputation  de  piété.  Mais  l'on  a  con- 
sidéré les  indulgences  gratuites ,  celles  que  d'après  les  con- 

cessions dos  papes  on  obtient  par  quelque  acte  extérieur 
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de  piété,  comme  moins  abusives j  on  ne  sauroit  toutefois 

en  concilier  l'existence  avec  aucun  principe  de  moralité. 

Lorsqu'on  voit,  par  exemple,  deux  cents  jours  d'indul- 
gence promis  pour  chaque  baiser  donné  à  la  ci"oix  qui 

s'élève  au  milieu  du  Colisée,  lorsqu'on  voit,  dans  toutes 

les  églises  d'Italie,  tant  d'indulgences  plénières  si  faciles  à 
gagner,  comment  concilier  ou  la  justice  de  Dieu  ou  sa  mi- 

séricorde, avec  le  pardon  accordé  a  une  si  foible  pénitence , 

ou  avec  le  châtiment  réservé  à  celui  qui  n'est  point  à  por- 
tée de  le  gagner  par  cette  voie  si  facile? 

Le  pouvoir  attribué  au  repentir,  aux  cérémonies  re- 

ligieuses, aux  indulgences  ,  tout  s'étoit  réuni  pour  per- 
suader au  peuple  que  le  salut  ou  la  damnation  éternelle 

dépendoient  de  l'absolution  du  prêtre  ;  et  ce  fut  encore 
peut-être  là  le  coup  le  plus  funeste  porté  à  la  morale.  Le 
hasard ,  et  non  plus  la  vertu,  fut  appelé  à  décider  du  sort 

éternel  de  l'ame  du  moribond.  L'homme  le  plus  vertueux, 
celui  dont  la  vie  avoit  été  la  plus  pure,  pouvoit  être  frappé 

de  mort  subite ,  au  moment  où  la  colère ,  la  douleur,  la  sur- 

prise, lui  avoient  arraché  un  de  ces  mots  profanes  que 

l'habitude  a  rendu  si  communs,  et  que,  d'après  les  déci- 

sions de  l'Église,  on  ne  peut  prononcer  sans  tomber  en 
péché  mortel;  alors  sa  damnation  étoit  éternelle,  parce 

qu'un  prêtre  ne  s'étoit  pas  trouvé  présent  pour  accepter  sa 

pénitence,  et  lui  ouvrir  les  portes  du  ciel.  L'homme  le  plus 
pervers,  le  plus  souillé  de  crimes,  pouvoit  au  contraire 

éprouver  un  de  ces  retours  momentanés  à  la  vertu,  qui  ne 

sont  pas  étrangers  aux  coeurs  les  plus  dépravés;  il  pouvoit 
faire  une  bonne  confession ,  une  bonne  communion ,  une 
bonne  mort ,  et  être  assuré  du  paradis. 

Ainsi  la  morale  fut  en  entier  subverlie  ;  et  les  lumières 

natvu'elles  ,  celles  de  la  raison  et  de  la  conscience,  qui  ser- 
vent à  distinguer  l'homme  de  bien  d'avec  le  malhonnête 

homme ,  furent  sans  cesse  contredites  par  les  décisions  des 

théologiens  qui  prononçoient  la  damnation  du  premier, 

i 
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qu'une  chance  funeste  a  voit  précipité  dans  une  faute  irré- 
missible ;  la  béatification  du  second  qui,  touché  par  la  grâce, 

avoit  offert  un  repentir  efficace. 

Ce  ne  fut  pas  tout  :  l'Église  plaça  ses  coramanderaens  à 
côté  de  la  grande  table  des  vertus  et  des  vices ,  dont  la  con- 
noissance  a  été  implantée  dans  notre  cœur.  Elle  ne  les 

appuya  point  par  une  sanction  aussi  redoutable  que  ceux 
de  la  Divinité  j  elle  ne  fit  point  dépendre  le  salut  éternel  de 

leur  observation,  et  en  même  temps  elle  leur  donna  une 

puissance  que  ne  purent  jamais  obtenir  les  lois  de  la  mo- 

rale. Le  meurtrier  encore  tout  couvert  du  sang  qu'il  vient 
de  verser,  fait  maigre  avec  dévotion,  tout  en  méditant  un 

nouvel  assassinat;  la  prostituée  place  près  de  sa  couche  une 

image  de  la  Vierge,  devant  laquelle  elle  dit  dévotement  son 

rosaire  ;  le  prêtre  convaincu  d'avoir  prêté  un  faux  serment, 
ne  s'oubliera  jamais  jusqu'à  boire  un  verre  d'eau  avant  de 
dire  sa  messe:  car  plus  chaque  homme  vicieux  a  été  régulier 

à  observer  les  commandemens  de  l'Eglise ,  plus  il  se  sent 

dans  son  cœur  dispensé  de  l'observation  de  cette  morale  cé- 
leste, à  laquelle  ilfaudroit  sacrifier  ses  penchans  dépravés. 

La  morale  proprement  dite  n'a  cependant  jamais  cessé 

d'être  l'objet  des  prédications  de  l'Eglise  ;  mais  l'intérêt 
sacerdotal  a  corrompu,  dans  l'Italie  moderne,  tout  ce  qu'il 
a  touché.  La  bienveillance  mutuelle  est  le  fondement  des 

vertus  sociales;  le  casuiste  la  réduisant  en  précepte ,  a  dé- 

claré qu'on  péchoit  en  disant  du  mal  de  son  prochain;  il  a 

empêché  chacun  d'exprimer  le  juste  jugement  qui  doit 
discerner  la  vertu  du  vice,  il  a  imposé  silence  aux  uccens 

de  la  vérité  ;  mais  en  accoutumant  ainsi  h  ce  que  les  mots 

n'exprimassent  point  la  pensée,  il  n'a  fait  que  redoubler 
la  secrète  défiance  de  chaque  homme  à  l'égard  de  tous  les 

autres.  La  charité  est  la  vertu  par  excellence  de  l'Évangile; 
mais  le  casuiste  a  enseigné  à  donner  au  pauvre  pour  le 

iiien  de  sa  propre  amo,  et  non  pour  soulager  son  sembla- 

ble ;  il  a  mis  en  usage  les  auraonca  indistinctes,  qui  ont  en- 
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courage  le  vice  et  la  fainéantise;  il  a  enfin  détourné  en 

faveur  du  moine  mendiant,  le  fonds  principal  de  la  charité 

publique.  La  sobriété,  la  continence  sont  des  vertus  do- 
mestiques qui  conservent  les  facultés  des  individus,  cl 

assurent  la  paix  des  familles  :  le  casuiste  a  rais  à  la  place  les 

maigres ,  les  jeûnes ,  les  vigiles ,  les  vœux  de  virginité  et 

de  chasteté;  et  à  côté  de  ces  vertus  monacales ,  la  gourman- 

dise et  l'impudicité  peuvent  prendre  racine  dans  les  coeurs. 

La  modestie  est  la  plus  aimable  des  qualités  de  l'homme 

supérieur  :  elle  n'exclut  point  un  juste  orgueil,  qui  lui  sert 
d'appui  contre  ses  propres  foiblesses,  et  de  consolation 

dans  l'adversité  ;  le  casuiste  y  a  substitué  l'humilité ,  qui 
s'allie  avec  le  mépris  le  plus  insultant  pour  les  autres. 

Telle  est  la  confusion  inextricable  dans  laquelle  les  doc- 

teurs dogmatiques  ont  jeté  la  morale.  Ils  s'en  sont  emparés 

exclusivement  ;  ils  proscrivent ,  de  toute  l'autorité  des 
pouvoirs  temporels  et  spirituels,  toute  recherche  philoso- 

phique qui  établiroit  les  règles  de  la  probité  sur  d'autres 
bases  que  les  leurs,  toute  discussion  des  principes,  tout 

appel  à  la  raison  humaine.  La  morale  est  devenue  non- 
seulement  leur  science ,  mais  leur  secret.  Le  dépôt  en  est 
tout  entier  entre  les  mains  des  confesseurs  et  des  direc- 

teurs de  consciences  :  le  fidèle  scrupuleux  doit,  en  Italie, 

abdiquer  la  plus  belle  des  facultés  de  l'homme,  celle  d'étu- 
dier et  de  connoître  ses  devoirs.  On  lui  recommande  de 

s'interdire  une  pensée  qui  pourroit  l'égarer,  un  orgueil 
humain  qui  pourroit  le  séduire,  et  toutes  les  fois  qu  il  ren- 

contre un  doute,  toutes  les  fois  que  sa  situation  devient 

difficile,  il  doit  recourir  à  son  guide  spirituel.  Ainsi  l'é- 
preuve de  l'adversité ,  qui  est  faite  pour  élever  l'homme , 

l'asservit  toujours  davantage  ;  et  celui  même  qui  a  été  vrai- 
ment pur  et  vertueux,  ne  sauroit  se  rendre  compte  des 

règles  qu'il  s'est  imposées. 
Aussi  seroit-il  impossible  de  dire  à  quel  degré  une  fausse 

instruction  relivriouse  a  été  funeste  à  la  morale  en  Italie.  Il 
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n'y  a  pas  en  Europe  un  peuple  qui  soit  plus  constamment 
occupé  de  ses  pratiques  religieuses ,  qui  y  soit  plus  univer- 

sellement fidèle.  Il  n'y  en  a  pas  un  qui  observe  moins  les 
devoirs  et  les  vertus  que  prescrit  ce  christianisme  auquel  il 

paroît  si  attaché.  Chacun  y  a  appris  ,  non  point  à  obéir  à  sa 

conscience ,  mais  à  ruser  avec  elle  ;  chacun  met  ses  passions 

à  leur  aise,  parle  bénéfice  des  indulgences,  par  les  restric- 

tions mentales,  par  le  projet  d'une  pénitence,  et  l'espérance 
d'une  prochaine  absolution  ;  et  loin  que  la  plus  grande  fer- 

veur religieuse  y  soit  une  garantie  de  la  probité ,  plus  on  y 

voit  un  homme  scrupuleux  dans  ses  pratiques  de  dévotion, 

plus  on  peut  à  bon  droit  concevoir  contre  lui  de  défiance. 

L'éducation  n'est  que  la  seconde  en  puissance  entre  les 

forces  morales  qui  agissent  sur  la  société.  Ceux  qu'elle  a 
formés  peuvent  encore  être  corrompus  dans  le  cours  de 

leur  vie  j  ceux  qu'elle  a  dépravés  peuvent  encore  être  ra- 
menés au  sentiment  de  la  vertu  et  du  devoir.  Mais  la  religion 

étend  son  influence  ou  salutaire  ou  funeste  sur  tout  le  cours 

de  la  vie}  elle  s'appuie  sur  l'imagination  de  la  jeunesse,  sur 
la  tendresse  enthousiaste  d'un  sexe  plus  foible,  sur  les  ter- 

reurs de  Uâge  avancé;  elle  suit  l'homme  jusque  dans  lo 

secret  de  sa  pensée ,  et  l'atteint  après  qu'il  a  échappé  à  tout 
pouvoir  humain.  Cependant  l'influence  réciproque  de 
l'éducation  sur  la  religion ,  et  de  la  religion  sur  l'éduca- 

tion, est  si  grande  qu'à  peine  peut-on  séparer  ces  deux 
causes  efficientes  des  caractères  nationaux. 

En  efl'et,  l'éducation  changea  en  Italie  à  l'époque  où  la 
religion  fut  changée.  Lorsque  des  papes  conduits  unique- 

ment par  le  fanatisme  succédèrent  à  ceux  qui  n'avoient 

écouté  que  l'ambition,  l'éducation  fut  confiée  à  de  nou- 
velles mains.  Les  deux  ordres  nouveaux  des  Jésuites  et  des 

écoles  pies  s'emparèrent  de  tous  les  collèges;  et  l'on  vit 
absolument  cesser,  et  partout  à  la  fois,  cet  enseignement 

indépendant ,  communiqué  à  des  milliers  d'écoliers  par  les 
célèi)rcH  piiiiologues  ,  les  Guarini,  les  Aurispa,  les  Philel- 
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phi,  les  Poraponio  Léto. Cette  classe  si  nombreuse  d'insti- 

tuteurs ,  qui  donnèrent  un  mouvement  si  rapide  à  l'étude 
de  la  littérature  dans  le  quinzième  et  le  commencement  du 

seizième  siècle,  n'avoit  pas  eu  peut-être  une  philosophie  bien 

saine,  ou  dessentimens  bien  libéraux  :  mais  chacun  d'eux 

étoit  indépendant;  il  ne  vivoit  que  de  sa  réputation;  il  ou- 

vroit  son  école  en  rivalité  avec  toutes  les  autres  ;  il  s'efForçoit, 

par  jalousie  même  envers  ses  émules,  de  découvrir  ou  d'em- 
brasser un  système  nouveau.  Il  mettoit  en  œuvre  tous  les 

pouvoirs  de  son  esprit;  iléveilloit  toutes  les  facultés  de  ses 

écoliers,  et  il  en  appeloit  sans  cesse ,  sur  sa  doctrine  particu- 

lière, à  l'examen,  au  jugement  de  la  pensée,  seule  autorité 
qui  pût  décider  entre  des  professeurs  ̂ ous  égaux.  Les  moines, 

qui  succédèrent  à  ces  hommes  si  actifs^  furent  sévèrement 

enrégimentés.  IndifFérens  aux  succès  de  leurs  écoles ,  qui  ne 

pouvoient  altérer  leur  vœu  de  pauvreté ,  et  uniquement  oc  - 

cupés  de  l'objet  de  leur  ordre,  ils  rapportoient  tout  à  la  dis- 

cipline qu'ils  avoient reçue;  ils  soumeltoient  tout  à  l'autorité 
spirituelle  au  nom  de  laquelle  ils  parloient,  et  ils  dénonçoient 

l'appel  à  la  raison  humaine,  comme  une  révolte  contre 
des  doctrines  émanées  immédiatement  de  la  Divinité. 

Toute  contention  d'esprit  cessa  dans  les  écoles  de  ces 
nouveaux  instituteurs.  Ils  permirent  bien  que  leurs  élèves 

arrivassent  à  celles  des  connoissances  déjà  acquises  qu'ils  ne 

jugèrent  pas  dangereuses  ;  mais  ils  leur  interdirent  l'exer- 
cice des  facultés  qui  auroient  pu  leur  en  faire  acquérir  de 

nouvelles.  Toute  philosophie  fut  subordonnée  à  la  théolo- 

gie régnante;  et  à  l'égard  de  tous  les  autres  systèmes,  l'on 

n'apprit  d'eux  tout  au  plus  que  les  argumens  par  lesquels 
on  pouvoit  les  réfuter.  Toute  morale  fut  soumise  aux  dé- 

cisions de  l'Eglise  et  des  casuistes;  et  l'on  ne  permit  plus  de 

chercher  dans  le  cœur ,  des  principes  sur  lesquels  l'auto- 
rité avoit  déjà  prononcé.  Toute  politique  fut  rendue  con- 

forme à  l'intérêt  du  gouvernement  dominant;  et  les  senti- 

mens  nobles  furent  bannis  d'une  science  qui,  au  lieu  d'être 
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la  plus  indépendante  de   toutes,  devint  la  plus  servile. 

L'ëtude  de  l'antiquité  continua  cependant  à  occuper  les 
collèges;  mais  comment  pouvoit-elle  avoir  un  attrait  réel 

pour  les  jeunes  gens,  ou  dévelojîper  leur  cœur  ou  leur  es- 
prit, quand  tout  sentiment  en  étoit  exilé?  Que  pouvoit 

signifier  l'éloquence  antique ,  lorsque  l'amour  de  la  liberté 

étoit  représenté  comme  un  esprit  de  révolte,  l'amour. de  la 
patrie  comme  un  culte  presque  idolâtre?  Quelle  impres- 

sion pouvoit  faire  la  poésie,  lorsque  la  religion  des  anciens 
étoit  sans  cesse  opposée  à  celle  des  modernes  comme  les 

ténèbres  à  la  lumière,  ou  lorsque  les  sentimens  d'un  cœur 
passionné  étoient  expliqués  par  des  moines  àdesenfans? 

Quel  intérêt  pouvoit  naître  de  l'étude  des  lois,  des  mœurs, 

des  habitudes  de  l'antiquité,  loi'squ'elles  n'étoient  point 
comparées  aux  notions  abstraites  d'une  législation  vraiment 

libre,  d'une  morale  épurée,  d'habitudes  qui  naissent  de  la 

perfection  de  l'ordre  social? 
Aussi  l'étude  de  l'antiquité,  comme  toute  science  mo- 

nastique, devint  une  science  positive,  une  science  de  faits 

et  d'autorités,  où  la  raison  et  le  sentiment  n'eurent  plus 
départ.  On  enseigna  aux  enfans  italiens,  quelquefois  avec 

une  grande  perfection,  les  élégances  de  la  langue  latine, 

c*est-à-dii'e,  des  mots  et  des  règles  de  mots.  On  leur  en- 
seigna la  prosodie  et  les  règles  de  la  versification,  de  ma- 

nière à  ce  qu'ils  pussent  faire  des  vers  latins,  aussi  bien 

qu'on  en  fait  lorsqu'il  ne  manque  plus  que  la  pensée  et  le 
sentiment  au  poète.  On  leur  enseigna  la  mythologie  avec 

une  précision  qui  souvent  fait  honte  aux  hommes  qui 

croient  avoir  eu  une  éducation  classique.  Mais  l'indépen- 
dance do  la  pensée  étoit  tellement  exilée  de  tout  ce  sys- 

tème d'éducation,  qu'on  no  put  leur  enseigner  la  rhétori- 

que ou  la  poétique  qu'en  vertu  d'autorités  établies,  et 
comme  une  nouvelle  orthodoxie;  et  que  la  théorie  elle- 
même  de  la  belle  littérature  no  produisit  en  Italie  aucun 

ouvrage  distingue.  On  peut  se  demander  quelle  pensée 
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nouvelle  un  jeune  homme  a  acquise  après  un  cours  sem- 

blat)le  d^études,  en  quoi  il  a  développé  son  cœur  ou  son 

esprit,  et  s'il  n'auroit  pas  valu  autant  pour  lui  étudier  les 
antiquités  des  Péruviens  que  celles  des  Grecs  ou  des  La- 

tins, qu'on  ne  lui  a  pas  appris  a  sentir. 
Sous  une  telle  institution,  quelrjues  hommes  heureuse- 

ment doués  ont  développé  leur  mémoire  ;  et  s'ils  tenoient 
aussi  de  la  nature  une  imagination  féconde  et  le  sentiment 

de  l'harmonie,  ils  ont  pu  briller  comme  poètes  dans  leur 
langue  natale,  sans  que  leurs  pédagogues  aient  réussi  à 

étouft'er  leurs  talens.  Mais  le  beaucoup  plus  grand  nombre 
croupit  dans  une  inertie  d'esprit  absolue.  Un  jeune  homme 
italien  ne  pense  pas,  et  ne  sent  pas  même  le  besoin  de  pen- 

ser :  son  oisiveté  profonde  seroit  un  supplice  pour  un 

homme  du  Nord  ;  encore  que  la  nature  eût  créé  celui-ci 
bien  moins  actif,  bien  moins  impétueux.  Cette  oisiveté 

s'est  changée  par  l'habitude  en  un  besoin ,  presque  en  un 

plaisir.  La  journée  de  l'enfance  a  été  remplie  comme  si 
l'on  vouloit  se  mettre  en  garde  contre  l'exercice  de  ses 
facultés  rationnelles.  Les  moines  qui  dirigent  ses  occupa- 

tions ont  retranché  toute  ferveur  de  ses  prières,  toute  at- 
tention de  ses  études,  toute  invention  de  ses  plaisirs,  tout 

épanchement  de  ses  liaisons. 

Les  exercices  de  piété  occupent  une  partie  considérable 

des  heures  de  l'écolier  ;  mais  il  suffit  que  par  le  son  de  sa 
voix  il  fasse  machinalement  acte  de  présence.  Les  longues 
tautologies  des  prières  ne  peuvent  pas  fixer  son  attention; 

le  même  formulaire,  répété  cent  fois,  ne  dit  plus  rien  à 

son  esprit  ou  à  son  cœur.  Tandis  qu'un  exercice  de  dévo- 

tion fort  court  auroit  servi  d'avertissement  à  sa  conscience, 

les  rosaires  qu'il  répète  jusqu'à  trois  fois  par  jour,  sans  les 

entendre,  l'accoutument  à  séparer  absolument  sa  pensée 

de  son  langage  j  c'est  un  exercice  de  distraction,  si  ce  n'en 
est  pas  un  d'hypocrisie  (  i  ). 

(i)  Daiis  le  Collegi'o  Romano ,  qu'on  regarde  comme  le  premier  des  ëta- 
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D'autres  heures  sont  destinées  à  l'étude  des  langues ,  de 

la  mythologie ,  de  la  prosodie ,  de  quelques  dates  de  l'his- 
toire j  mais  la  mémoire  seule  est  appelée  à  recevoir  ces  le- 

çons, la  mémoire  que  ne  réveillent  point  les  facultés  plus 

nobles  de  notre  être,  la  mémoire  que  l'écolier  charge  par 

obéissance  d'un  fardeau  dont  il  ne  connoît  point  l'usage  ; 
car  il  ne  voit  d'autre  but  à  l'étude  de  sa  leçon  que  celui  de 

la  réciter.  Aussi  n'entreprend-il  que  languissamraent  une 
telle  tâche  :  celui  que  la  nature  avoit  peut-être  doué  de  la 
compréhension  la  plus  facile  laisse  engourdir  cette  faculté, 

qui  n'est  jamais  occupée:  celui  qui  sentoit  dans  son  cœur 

les  germes  du  plus  noble  enthousiasme  n'a  rien  trouvé  qui 

pût  le  développer.  L'un  et  l'autre  ne  regardent  qu'avec  une 
sorte  de  dégoût  les  mots  et  les  règles  stériles  dont  il  a  chargé 
sa  mémoire.  Au  moment  où  son  éducation  est  finie,  il 

chasse  avec  joie  de  sa  tête  tout  ce  qu'il  y  avoit  reçu  sans 

l'incorporer  jamais  à  sa  pensée. 

Un  temps  cependant  est  accordé ,  dans  les  écoles  d'Italie 
et  dans  les  séminaires,  aux  délassemens  et  aux  exercices; 

mais  l'obéissance  et  la  discipline  monastique  suivent  l'é- 

colier dans  le  moment  qu'on  prétend  accorder  à  ses  ébats. 
Tous  les  jours ^ à  la  même  heure,  la  longue  procession  des 

écoliers  sort  du  séminaire;  ils  marchent  deux  à  deux,  re- 

vêtus de  leurs  longues  souquenilles;  deux  prêtres  les  pré- 

cèdent, d'autres  sont  entremêlés  dans  leurs  rangs,  d'autres 
ferment  la  marche.  Jamais  ils  ne  redoublent  le  pas,  jamais 

ils  ne  le  ralentissent;  jamais  ils  ne  cueillent  une  fleur, 

ou  ne  suivent  l'industrie  d'un  insecte,  ou  n'examinent  le 
tissu  d'une  pierre;  jamais  ils  ne  se  rassemblent  en  groupes 
pour  jouer,  pour  disputer,  pour  parler  avec  confiance. 

L'autorité  monastique  est  soupçonneuse;  on  lui  a  appris 

à  se  délier  de  l'homme,  et  à  ne  voir  que  corruption  dans  le 

siècle.  Il  n'y  a  rien  que  le  pédagogue  ne  croie  devoir  crain- 
hlùscmenfl  dYnluonliori  du  monde  catholique  ,  chaque  écolier  doit  chaque 
jour  répéter,  entre  autre  prière»,  cent  soixante  fdis  VAve  Maria. 
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die,  et  pour  les  mœurs  de  son  élève,  et  pour  la  discipline 

de  son  école,  et  pour  sa  propre  autorité.  Les  liens  d'amitié 
entre  ses  disciples  seroicnt  à  ses  yeux  un  commencement 
de  conspiration,  il  se  hâte  de  les  briser j  les  confidences 

seroient  des  leçons  de  corruption,  il  les  rend  impossibles; 

l'esprit  de  corps  des  écoliers  mettroit  des  bornes  à  son  au- 
torité, il  l'attaque  comme  une  révolte;  il  récompense  les 

délations,  il  accorde  toute  sa  faveur  à  celui  qui  lui  sacrifie 
son  camarade. 

Malheureuse  la  jeunesse  qui  est  ainsi  élevée  !  Qu'auroit- 

elle  pu  apprendre  dans  ces  écoles,  si  ce  n'est  à  se  défier  des 
autres  hommes,  à  flatter  et  à  mentir?  Que  lui  reste-t-il 

de  toutes  ses  études ,  si  ce  n'est  le  dégoût  de  ce  qu'elle  a 
appris,  et  lincapacité  de  se  livier  à  une  application  nou- 

velle ?  Son  travail  n'a  pu  produire  en  elle  que  l'inertie  de 
la  pensée;  la  distribution  des  peines  et  des  récompenses  n'a 

pu  lui  inspirer  que  de  l'hypocrisie;  ses  moines,  en  la  tenant 
éloignée  de  tout  danger,  ont  afFoibli  et  énervé  ses  organes, 

et  lui  ont  inspiré  la  défiance  d'elle-même  et  la  lâcheté. 

C'est  une  cpnsolation  pour  la  nation  italienne  d'avoir  été 

à  portée  de  prouver,  par  l'expérience,  que  les  vices  qu'on 

lui  reproche  ne  viennent  pas  d'elle,  mais  de  ses  institu- 

tions. Tandis  qu'elle  éprouvoit  les  funestes  résultats  du 
système  établi  chez  elle,  une  révolution  étrangère  entraîna 

d'une  manière  violente  un  grand  nombre  de  ses  jeunes 
élèves  dans  les  écoles  des  ultramontains  ;  et  aussitôt  on  les 

y  vit  développer  cette  activité  d'esprit  qui  avoit  été  si 
long-temps  comprimée,  saisir  avidement  cette  science  pour 
laquelle  ils  montroient  auparavant  du  dégoût,  et  rejeter 

loin  d'eux  cette  ruse,  cette  souplesse  que  la  discipline  seule 
à  laquelle  on  les  avoit  soumis,  leur  avoit  inspirée.  L'édu- 

cation même  des  camps,  ou  celle  des  administrations  civi- 

les, suffit  souvent  pour  enlever  la  croûte  qu'avoit  formée 

une  institution  monastique;  et  l'Italie  voit  aujourd'hui 

s'élever  avec  orgueil,  parmi  sa  jeunesse,  des  hommes  di- 
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gnes  de  ses  anciennes  républiques,  des  hommes  qui,  en 

effaçant  le  cachet  servile  qu'on  leur  avoit  imprimé ,  ont 
conservé  tout  son  génie. 

Ce  sont  des  élèves  formés  par  l'éducation  monastique 
que  la  législation  italienne  reçoit  au  sortir  des  écoles,  pour 
les  façonner  au  joug  et  en  faire  des  sujets  obéissans.  Leurs 

pensées  n'ont  jamais  été  élevées  vers  aucune  espèce  d'abs- 

traction j  jamais  ils  n'ont  examiné  ce  qui  doit  être,  mais 
seulement  ce  qui  est  j  jamais  ils  n'ont  cherché  l'origine 

d'aucune  espèce  d'autorité  ,  tandis  que  tout,  dans  ce 
monde  et  hors  de  ce  monde,  leur  a  été  représenté  comme 

reposant  sur  l'autorité;  leur  esprit  est  devenu  trop  pares- 
seux pour  pouvoir  jamais  remonter  à  la  source  de  ce  qu'il 

se  soumet  à  croire.  Conduits  en  aveugles  dans  leur  éduca- 
tion, obéissant  en  aveugles  à  leurs  prêtres,  ils  ont  été 

tout  prêts  à  offrir  la  même  obéissance  à  leurs  princes.  Ce 

n'est  point  un  dévouement  héroïque  pour  certaines  famil- 

les, qui  est  devenu  l'esprit  de  tel  ou  tel  peuple  italien, 
comme  on  l'a  vu  souvent  dans  d'autres  monarchies,  c'est 

une  obéissance  plus  indolente ,  et  qui  n'a  d'autre  principe 
que  la  fatigue  de  la  lutte  et  le  désir  constant  de  repos. 

Ohhedire  a  chi  commanda,  est  une  maxime  proverbiale 

représentée  comme  contenant  en  même  temps  tous  les  de- 
voirs politiques  et  tous  les  préceptes  de  prudence. 

Aussi  le  despotisme  n'a-t-il  eu  aucun  besoin  de  s'y  dé- 
guiser ;  un  pouvoir  souverain,  un  pouvoir  sans  bornes  est 

attribué  au  prince;  il  n'y  a  aucun  droit  tellement  sacré, 

qu'il  soit  mis  en  dehors  de  la  puissance  souveraine.  Les  lois 
sont  de  simples  émanations  de  la  volonté  du  monarque, 

qui  n'a  été  influencé  par  personne  ;  c'est  ce  que  désigne  le 
nom  qu'elles  portent,  de  motuproprio.  Les  jugemenS  civils 
et  criminels  peuvent  être  changés  par  ses  rescrits  :  il  sus- 

pend en  faveur  de  l'un  les  poursuites  de  ses  créanciers;  il 

accorde  à  l'autre  une  restitution  in  infeynitn  des  droits 
perdus  par  la  prescription;  il  légitime  un  troisième  qui  est 
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bâtard  pour  le  faire  succéder  avec  ses  frères,  ou  au  préju- 

dice de  ses  cousins;  il  abroge  en  faveur  d'un  quatrième  les 

liens  de  la  primogéniture,  pour  qu'il  puisse  disposer  au 
préjudice  de  ses  enfans,  des  biens  qui  leur  sont  substitués. 

Les  privilèges  des  corps  ne  l'ari-ètent  pas  plus  que  ceux 
des  particuliers,  et  il  change  à  son  gré  et  pour  un  but  privé 
les  coutumes  des  villes  et  les  prérogatives  des  ordres  divers 

de  l'État. 
De  même  que  tout  dépend  de  la  seule  volonté  du  prince, 

tout  est  accompli  par  elle,  sans  discussion,  sans  délibéra- 

tion publique,  sans  que  la  nation  soit  associée  d'aucune 
manière  à  ce  qui  va  être  réglé  sur  sa  destinée.  La  critique 

des  divers  systèmes  économiques  ou  politiques  adoptés 

par  le  gouvernement,  seroit  un  délit;  l'histoire  moderne 
même  est  interdite;  elle  pourroit  induire  des  sujets  en 

tentation  de  juger  ce  qu'ils  doivent  considérer  comme  trop 

haut  pour  leur  entendement.  Les  gazettes  enfin,  que  l'u- 

sage général  de  l'Europe  a  forcé  de  permettre,  ne  contien- 

nent jamais,  à  la  date  d'Italie,  que  les  élans  de  la  joie  pu- 

blique pour  le  passage  d'un  prince,  son  mariage,  ou  la 
naissance  de  ses  enfans. 

La  jurisprudence  criminelle  est  la  partie  de  la  législation 

qui  aflecte  le  plus  immédiatement  la  liberté  du  citoyen  ; 

c'est  elle  aussi  qui  peut  le  plus  altérer  son  caractère.  Dans 

les  pays  oîi  l'instruction  des  procès  est  toujours  publique, 
chaque  procès  criminel  est  une  grande  école  de  morale  pour 

lesassistans.  L'homme  du  peuple  qui  souvent  a  besoin  d^ap- 
pui  contre  les  tentations  violentes  dont  il  est  entouré,  ap- 

prend à  l'audience  que  le  crime  qui  a  été  commis  sous  le 
secret  des  nuits,  loin  de  tout  témoin,  avec  toutes  les  pré- 

cautions que- peut  suggérer  la  prudence  de  la  scélératesse, 
parvient  cependant,  par  une  suite  de  cir(;onstances  impré- 

vues, à  être  découvert;  que  la  conscience  troublée  du  cou- 

pable le  trahit  la  première,  et  qu'aucune  jouissance  n'a 
suivi  ces  forfaits  qui  scmbloient  mettre  le  criminel  au  com- 
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hle  de  ses  vœux.  Il  apprend  que  Pautorite'  qui  veille  sur 
lui  est  bienveillante  ,  qu'elle  est  éclairée,  qu'elle  ne  punit 
qu'après  avoir  reconnu  le  crime.  Il  s'associe  de  tout  son 

cœur  au  jugement;  et  tandis  qu'il  lutte  en  faveur  de  l'in- 
nocence ,  il  abandonne  sans  regret  le  coupable  b  toute  la 

rigueur  des  lois. 

Mais  lorsque  l'instruction  est  secrète,  qu'elle  n'est  ac- 

compagnée d'aucun  plaidoyer,  d'aucun  débat  qui  associe 
le  public  au  jugement,  la  sentence  capitale  n'offre  aucun 
dédommagement  à  la  société,  pour  la  perte  d'un  de  ses 
membres.  Parmi  ceux  qui  assistent  au  supplice,  les  uns 

sont  frappés  de  terreur,  ils  accusent  le  juge  d'injustice  et 
de  cruauté,  et  s'intéressent  uniquement  au  malheureux, 
dont  ils  ne  connoissent  que  la  souffrance  :  les  autres  s'en- 

durcissent dans  leurs  mauvais  sentimens  j  ils  se  persuadent 

que  le  condamné  n'a  succombé  que  par  son  imprudence, 

et  qu'à  sa  place  ils  seroient  plus  heureux  ,  parce  qu'ils  au- 
roient  été  plus  habiles.  Tous  s'accordent  à  ne  voir  dans 

la  justice  criminelle  qu'un  pouvoir  persécuteur,  un  pou- 
voir odieux  ;  ils  se  liguent  pour  soustraire  tous  les  pré- 

venus également  à  son  action,  et  ils  font  peser  une  sorte 

d'infamie  sur  tous  ceux  qui  ont  contribué  de  quelque  ma- 

nière à  ce  qu'elle  s'accomplît. 
Cette  ligue  contre  la  justice  criminelle  s'est  en  effet  for- 

mée dans  toute  l'Italie,  en  raison  du  secret  profond  dont 

la  procédure  s'enveloppe  ;  et  le  préjugé  contre  ses  minis- 

tres est  si  enraciné  que  la  loi  elle-même  a  dû  l'adopter. 
Les  archers  des  tribunaux,  les  caporaux  et  les  sbires  sont 

déclarés  infâmes  ;  et  l'on  comprend  que  des  hommes  qui 
consentent  à  embrasser  un  métier  couvert  du  mépris  public 

et  de  celui  de  la  loi ,  s'arrangent  pour  mériter  l'infamie  de 

leur  condition.  C'est  dans  leurs  rangs  cependant  qu'on  choi- 
sit le  bargello,  qui  se  nomme  lui-même  leur  capitaine,  et  qui 

remplit  en  même  temps  la  fonction  d'accusateur  public  (le- 
vant les  tribunaux,  et  celle  de  premier  mjigistrat  de  police. 
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L'infamie  de  son  premier  métier  le  suit  dans  cette  situation 

plus  relevée.  Un  honnête  homme  rougit  d'avoir  eu  aucun 

rapport  avec  le  bargello  ,  d'avoir  reçu  de  lui  aucun  service  : 
néanmoins  chaque  citoyen  sent  à  toute  heure  que  sa 

réputation,  sa  liberté,  sa  vie,  dépendent  des  informations 

secrètes  que  donnera  cet  officier.  Personne  n'est  à  l'abri 
d'être  arrêté  de  nuit,  dans  sa  propre  maison,  garotté,  trans- 

porté au  loin,  par  la  seule  autorité  de  cet  homme ,  qui  n'en 
rend  compte  qu'au  seul  ministre  de  la  police ,  ou  président 
du  buon  governo.  L'Italie  est  probablement  le  seul  pays  au 

monde  où  l'infamie  légale,  loin  d'être  incompatible  avec 
le  pouvoir,  soit  une  condition  requise  pour  exercer  une 
certaine  autorité. 

Ce  seroit  une  si  grande  honte  de  s'exposer  à  être  com- 

paré à  un  bargello  ou  a  un  sbire,  qu'un  Italien ,  de  quelque 

rang  qu'il  soit,  s'il  n'a  pas  perdu  tout  soin  de  sa  réputa- 
tion, ne  contribuera  jamais  à  traduire  un  malfaiteur  entre 

les  mains  de  la  justice.  Un  vol  impudent,  un  meurtre  ef- 
froyable ,  seroient  commis  au  milieu  de  la  place  publique, 

que  la  fouie,  au  lieu  d'arrêter  le  coupable ,  s'ouvriroit  pour 
lui  laisser  un  passage,  et  se  refermeroit  pour  arrêter  les 

sbires  qui  le  poursuivent.  Le  témoin,  interrogé  sur  un 

crime  commis  sous  ses  yeux ,  s'offense  de  ce  qu'on  veut  le 
faire  parler  comme  un  espion.  La  compassion  pour  le  pré- 

venu est  si  vive ,  la  défiance  de  la  justice  du  juge  est  si 

universelle,  que  les  tribunaux  osent  bien  rarement  braver 

ce  sentiment  général ,  et  prononcer  une  sentence  capitale. 

Les  prévenus  n'y  gagnent  rien;  ils  languissent  quelquefois 
dans  les  prisons  pendant  de  longues  années ,  ou  bien  ils 

sont  condamnés  à  relégation  dans  des  pays  de  mauvais  air , 

où  la  nature  fait  lentement  et  douloureusement  ce  que  le 

juge  n'a  pas  osé  faire  ;  mais  l'exemple  de  la  peine  qui  suit 
le  crime  est  perdu  pour  le  public. 

Dans  presque  toute  l'Italie  ,  le  jugement  des  causes,  tant 
civiles  que  criminelles ,  est  abandonné  à  un  seul  juge.  Peut- 
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être  s'est-on  trompé  dans  les  autres  pays,  lorsqu'on  a  cm 
multiplier  les  lumières  en  multipliant  les  juges.  Plus  le  nom- 

bre des  juges  est  restreint,  plus  chacun  d'eux  sent  augmen- 
ter sa  responsabilité,  et  se  fait  un  devoir  d'étudier  une 

cause  sur  laquelle  son  seul  suffrage  peut  avoir  une  si  grande 
influence  :  mais  on  dénature  un  tribunal  en  le  réduisant  à  un 

seul  homme;  on  ne  laisse  plus  à  celui-ci  le  moyen  de  distin- 

guer entre  ses  affections  privées,  ses  passions,  ses  préju- 

gés, et  les  opinions  qu'il  forme  en  sa  qualité  d'homme  pu- 
blic. On  expose  les  parties  à  souffrir  de  son  humeur ,  de 

son  impatience;  et  on  lui  ôte  le  frein  salutaire  que  lui  im- 

pose la  nécessité  d'exposer  ses  motifs  à  ses  collègues ,  pour 
les  amener  à  son  opinion.  Il  y  a  souvent  dans  le  cœur  de 

l'homme  des  raouvemens  contraires  à  la  justice  ou  à  la  mo- 

rale, qui  contribuent  à  ses  déterminations  sans  qu'il  s'en 
rende  compte.  Celui-même  qui  les  ressent  reconnoîlroit 

leur  turpitude ,  et  rougiroit  de  se  soumettre  à  leur  in- 

fluence, s'il  étoit  forcé  de  les  exprimer.  Comment  un  juge 
diroit-il  à  haute  Toix  :  «  Cet  homme  aune  physionomie  qui 

»  me  déplait  ;  cet  homme  est  le  même  qui  m'a  répondu  avec 
»  insolence,  ou  qui  a  refusé  de  me  saluer;  cet  homme  est 

»  celui  dont  j'avois  toujours  prédit  qu'il  tourneroit  mal; 
»  cet  homme  est  celui  dont  j'avois  entendu  faire  des  éloges 

»  si  ridicules  et  si  impatientans  :  je  suis  bien  aise  qu'il 
»  soit  tombé  en  faute?  >»  Et  cependant,  cette  joie  de  le  voir 

coupable  n'est  que  trop  réelle,  et  elle  dispose  à  trouver 
toutes  les  preuves  sufHsantes  pour  le  condamner. 

Toutefois  le  prévenu  doit  encore  s'estimer  heureux  lors- 
que le  juge  unique  devant  lequel  il  doit  comparoître,  siège 

régulièrement  sur  son  tribunal  :  mais  toutes  les  fois  que  le 

plaignant  jouit  de  quelque  crédit  auprès  du  pi'ésident  du 
buon  ffovcmo ,  ou  que  celui-ci  ne  veut  pas  perdre  sans  re- 

tour le  coupable,  ou  que  l'accusation  porto  sur  des  fautes 

qu'aucune  loi  ne  condamne,  ou  qu'il  s'agit  de  punir  des 
opinions  ou   des   sentitncns  ensevelis  dans  le   secret  du 
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cœur,  ou  que  le  ministèie  veut  seconder  l'autorité  domes- 
tique d'un  mari  sur  sa  femme,  ou  d'un  père  sur  ses  enfans  j 

le  ministre  de  la  police  transmet  au  vicaire  ou  au  bargello 

l'ordre  d'instruire  le  procès  per  via  economica.  Dans  ces 

procès  désignés  par  le  nom  d'ecotiotnici  ou  de  camareli, 
l'accusé  n'est  point  admis  à  se  défendre  ;  la  plainte  ne  lui 

est  point  communiquée;  il  n'a  aucune  notion  des  preuves 
produites  contre  lui  :  tout  au  plus  a-t-il  occasion  de  deviner 

la  nature  de  l'accusation  par  son  interrogatoire,  dans  les 
cas  seulement  où  il  est  interrogé.  La  sentence  même  qui 

est  rendue  contre  lui,  non  par  le  juge  instructeur,  mais 

par  celui  de  la  capitale,  n'est  pas  motivée  :  ordinairement 
elle  n'excède  pas  une  prison  domestique,  ou  dans  un  cou- 

vent, une  relégation  ou  un  exil.  Néanmoins  plus  d'un  mal- 
heureux a  été  enfermé  au  fond  d'une  tour,  par  une  sen- 

tence ca/ne'ra/e,  ou  relégué  dans  un  pays  de  mauvais  air, 
pour  lutter  avec  la  fièvre  pestilentielle  des  Marerames;  et> 

dans  un  temps  de  troubles  politiques,  nous  avons  vu  un 

grand  nombre  des  supplices  infamans,  ordonnés  par  la 
même  forme  économique. 

Ainsi ,  dans  toute  l'Italie ,  l'effet  salutaire  que  la  justice 
devoit  produire  sur  la  moralité  du  peuple,  a  été  complè- 

tement perdu;  et  un  effet  tout  contraire  a  été  opéré  sur  le 
plus  grand  nombre.  Chaque  sujet,  tremblant  devant  une 

autorité  qui  n'est  point  comptable  de  ses  actions,  qui  n'est 
soumise  à  aucune  loi ,  qui ,  pour  une  partie  du  moins  de  ses 

ministres,  ne  l'est  pas  même  aux  lois  de  l'honneur ,  se  croit 
entouré  à  toute  heure  de  délateurs  et  d'espions  secrets  ;  il 

ne  peut  jamais  s'assurer  sur  le  témoignage  de  sa  conscience , 
et  il  est  forcé  à  prendre  des  habitudes  de  dissimulation,  de  flat- 

terie et  de  bassesse.  La  punition  ne  lui  paroît  jamais  la  con- 
séquence nécessaire  de  la  faute;  les  supplices,  tout  autant 

que  les  maladies,  sont  à  ses  yeux  des  coups  d'une  fatalité 
qui  pèse  sur  la  nature  humaine;  la  crainte  de  les  subir  ne 

l'arrête  jamais  sur  le  chemin  du  crime  :  un  assassinat  ne 
12  .  23. 
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lui  fera  point  perdre  ou  la  faveur  publique,  ou  les  asiles 

qu^ont  offerts  long-temps  les  églises  (i),  ou  ceux  qu'offrent 
encore  les  frontières  nombreuses  des  petits  Etats  entre  les- 

quels l'Italie  est  coupée.  Et  jamais,  en  effet ,  aucun  pays, 
à  la  réserve  de  la  seule  Espagne,  n'a  été  souillé  par  plus 
de  meurtres  presque  toujours  impunis. 

A  toutes  ces  causes  d'immoralité,  il  faut  joindre  les  ha- 

bitudes de  férocité  données  presque  jusqu'à  nos  jours  par 
le  spectacle  de  la  torture.  Ce  supplice  des  prévenus,  bien 

plus  cruel  que  celui  des  coupables,  étoit  toujours  destiné  à 

l'exemple,  encore  qu'aucun  exemple  peut-être  ne  soit 

plus  funeste  que  celui  des  tourmens  d'un  homme  contre 
lequel  aucune  preuve  n'est  acquise ,  et  qui  doit  toujours 
être  présumé  innocent.  Le  gouvernement  pontifical  avoit 

soin,  pendant  toute  la  dvirée  du  carnaval,  de  faire  donner 

l'estrapade  chaque  matin  à  un  certain  nombre  de  prévenus , 
et  de  réserver  tous  les  supplices  capitaux  pour  le  spectacle 

des  jours  gras  qui  terminent  cette  saison  de  fêtes.  On  mo- 
livoit  cette  effroyable  accumulation  des  supplices,  sur  le 

désir  de  prémunir  le  peuple  contre  le  danger  des  passions, 
au  commencement  de  chacune  de  ces  journées  consacrées 

à  la  joie;  et  le  peuple,  avide  d'émotions,  n'y  cherchoit  que 

le  spectacle  des  douleurs  physi(pies,  qu'il  alloit  ensuite  se 
procurer  dans  les  combats  de  taureaux,  sur  le  môle  du 

tombeau  d'Auguste.  Il  n'a  voit  point  alors  a  porter  envie  aux 

combats  de  gladiateurs  de  Rome  païenne  :  si  l'arène  étoit 
baignée  de  moins  de  sang,  les  souffrances  dont  on  lui  don- 
noitlespectacleéloientbien  pluscruelleset  plus  prolongées. 

L'influence  morale  delà  législation  civile  n'est  passipuis- 

sanie  que  celle  de  la  criminelle  sur  ceux  qu'atteint  la  der- 
nière; mais  elle  est  plus  universelle,  aucun  individu  ne  peut 

y  échapper.  La  totalité  de  la  propriété  se  distribue  entre  les 

sujets  d'aprt's  les  lois  civiles;  et  cette  distribution  fut  chan- 

(i)  Malgré  le  motuproprio  du  iiape,le8  égliHcs  ,  dans  l'Etat  eocl^sinsli- 
cpii- ,  neiventeuoorc  de  lefugv  nux  meurtriers  et  aux  vnlcur.s. 
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gée  au  moment  de  la  suppression  de  la  liberté.  Les  princes, 

eu  se  créant  une  nouvelle  noblesse,  voulurent  mettre  le  pa- 

trimoine de  chaque  famille  à  l'abri  de  toute  révolution  :  ils 
encouragèrent  en  conséquence  les  pères  à  fonder,  par  tes- 

tament,  des  substitutions  perpétuelles,  des  primogénitu- 
res ,  des  comraanderies  ;  leur  donnant  ainsi ,  même  après 

leur  mort,  undx'oit  sur  leurs  propriétés,  dont  ils  dépouil- 
loient  les  générations  successives,  et  réduisant  celles-ci  à 

ne  plus  jouir  qu'en  fidéicommis  d'une  possession  limitée 

par  la  volonté  de  leurs  ancêtres,  et  l'expectative  de  leurs 
descendans.  Les  plus  fatales  conséquences  résultèient  bien- 

tôt de  cette  innovation  dans  la  législation  ,  qui  déshéritoit 
les  vivans ,  en  faveur  des  moits  et  des  enfans  à  naître  ;  elles 

furent  si  évidentes  que,  dans  le  dix-huitième  siècle,  les 
princes  les  plus  sages  cherchèrent  à  abolir  les  fidéicommis, 

que  leurs  prédécesseurs  avoient  favorisés.  Les  détenteurs 
du  sol,  ne  se  considérant  plus  que  comme  des  usufruitiers , 

semblèrent  prendre  à  tâche  de  dégrader  un  fonds  qui  n'é- 
toitpas  à  eux;  leur  fortune  ne  se  trouvant  plus  propor- 

tionnée avec  l'étendue  de  leurs  domaines,  ce  fut  un  état 
de  gène  et  de  misère  qui  devinthéréditaire  avec  les  grandes 

propriétés,  plutôt  qu'un  état  d'aisance;  les  créanciers  , 
trompés  par  les  rentes  considérables  dont  jouissoit  un 
grand  propriétaire,  se  Irouvoient  dépouillés  à  sa  mort  de 

l'argent  qu'ils  lui  avoient  confié.  Cette  injustice  encoura- 

geoit  chez  les  prêteurs  l'esprit  d'usure,  chez  les  emprun- 
teurs la  mauvaise  foij  et  elle  multiplia  et  compliqua  indé- 

iiniinent  les  procès  entre  les  uns  et  les  autres. 

Cependant  la  nation  entière  avoit  pris  l'habitude  de 
considérer,  avant  tout ,  la  conservation  des  familles  ;  et  il 

n'y  eut  plus  de  père  qui,  dans  son  testament,  ne  sacrifiât 

toutes  ses  filles  li  ses  fils,  tous  les  cadets  a  l'aîné,  et  sa  pro- 
pre veuve  à  ses  enfans.  Toutes  les  relations  domestiques 

furent  changées  par  cette  fausse  distribution  <le  la  pro- 
priété. Le  respect  filial  des  enfans  pour  leur  mère  fut  dé- 
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truit,  lorsque  la  mère  fut  rendue  dépendante  de  son  fils 

pour  sa  subsistance;  l'amitié  entre  les  frères  fut  également 
exilée,  car  Pamitié  â  besoin  d'égalité,  et  elle  ne  peut  pas 
exister  entre  un  maître  absolu  et  des  flatteurs  à  gages. 

Non-seulement  les  fils  cadets  eurent  une  part  fort  infé- 
rieure à  celle  des  aînés,  le  père  de  famille  prit  surtout  à 

tâche  d'éviter  un  partage  de  sa  propriété  :  il  assura  seule- 
ment à  ses  plus  jeunes  fils  leur  portion  à  table  dans  la  mai- 

son, ou,  comme  les  Italiens  l'appellent,  il  piatto;  et  il  les 
condamna,  par  conséquent,  à  la  fainéantise  aussi  bien 

qu'à  la  bassesse.  Aucune  industrie  ne  peut  être  poursuivie 
sans  un  petit  capital;  il  faut  faire  une  certaine  dépense 
pour  le  moindre  apprentissage;  on  ne  peut  suivre  une 

profession  lettrée,  sans  avoir  employé  ce  capital  à  une 

éducation  toujours  dispendieuse;  on  ne  peut  être  agri- 
culteur sans  avoir  des  terres,  marchand  sans  avoir  dés 

fonds,  fabricant  sans  avoir  des  outils  et  des  matières  pre- 
mières. La  plupart  des  cadets  ,  exclus  en  Italie  de  tous  ces 

emplois  par  leur  pauvreté,  vivent  dans  une  constante  dé- 
pendance et  une  constante  oisiveté.  Comme  les  familles  y 

sont  nombreuses,  justement  en  raison  de  ce  que  le  père 

n'est  pas  appelé  à  pourvoir  au  sort  de  ses  enfans  ;  (ju'un 

seul  entre  cinq  ou  six  frères  se  marie,  et  qu'il  laisse  autant 

d'enfans  qu'il  a  eu  de  frères  ;  les  quatre  cinquièmes  de  la 
nation  sont  condamnés  à  n'avoir  aucune  propriété  ,  aucun 
intérêt  dans  la  vie,  aucune  espérance,  et  à  ne  contribuer 

par  aucun  travail  à  la  prospérité  de  leurs  compatriotes. 

Une  classe  aussi  nombreuse  d'oisifs  doit  nécessairement 
influer  sur  la  multiplication  des  vices. 

Les  habitudes  nationales  de  justice  furent  encore  inter- 
verties par  la  pratique  constante  du  recours  à  la  grâce 

dans  les  causes  civiles.  La  loi,  sacrifiant  la  justice  réelle  à 

une  apparence  de  droit,  avoit  déjà  rendu  la  prescription 

très-difficile  à  acquérir.  Dans  beaucoup  de  causes,  elle  ne 

peut  être  plaides,  qu'après  un  laps  de  temps  centenaire. 
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Maû,  même  après  qu'elle  est  acquise,  on  voit  en  Italie  le 

prince  l'anéantir  par  des  lettres  de  grâce.  De  même,  il  faut, 
en  Italie ,  un  plus  grand  nombre  de  sentences  que  nulle 
part  ailleurs,  pour  donner  à  une  décision  la  force  de  chute 

jugée.  Mais ,  même  après  l'acquisition  de  cetteprésomption 
définitive,  le  prince  accorde  encore  des  lettres  de  grâce, 

pour  faire  juger  de  nouveau  la  chose  qui  ne  devroit  plus 
être  en  débat. 

Par  toutes  ces  causes,  la  totalité  des  droits  fut  rendue 

incertaine;  des  procès  interminables  furent  laissés  en  hé- 
ritage dans  les  familles,  de  générations  en  générations. 

A  mesure  que  le  temps  s'écoule  entre  la  naissance  d'un 
procès  et  sa  décision,  les  preuves  deviennent  plus  diiHciles 
à  obtenir,  les  présomptions  se  balancent  davantage;  et 

chacun,  en  soutenant  son  intérêt,  se  croit  moins  exposé 

au  reproche  de  mauvaise  foi.  D'autre  part,  la  longueur 

des  procès  les  multiplie  d'une  manière  eifrayante.  Dans 
une  ville  o\î  il  naît  dix  procès  par  année,  si  chacun  est 

terminé  en  six  mois,  comme  à  Genève,  il  n'y  en  a  jamais 

que  cinq  de  pendans  à  1^  fois;  s'ils  sont,  l'un  portant 
l'autre,  terminés  en  dix  ans,  comme  dans  la  partie  la 

mieux  gouvernée  de  l'Italie,  il  y  en  aura  cent  de  débattus 

en  même  temps;  s'ils  sont  terminés  à  peine  en  trente  ans, 
comme  dans  la  plupart  de  ses  provinces,  il  y  en  aura  trois 

cents, et  peut-être  plus  que  la  ville  ne  contient  d'habitans. 

Kn  effet,  en  Italie,  il  n'y  a  presque  pas  de  famille  qui  n'ait 
un  ou  plusieurs  procès;  et  le  caractère  de  chicaneur  oi» 

d'homme  processif  est  devenu  trop  commun  pour  que  per- 
sonne le  regarde  comme  une  tache. 

Ainsi,  l'on  peut  dire  que,  dans  la  moderne  Italie ,  la  reli- 

gion, loin  de  servir  d'appui  à  la  morale, en  a  perverti  les 

principes;  que  l'éducation,  loin  de  développer  les  facultés 
de  l'esprit,  les  a  engourdies;  que  la  législation,  loin  d'at- 

tacher les  citoyens  à  la  patrie,  et  de  resserrer  entre  eux 

des  liens  fraternels,  les  a  remplis  de  défiance  et  de  crainte  , 
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et  leur  a  donné  pour  prudence  l'égois me ,  et  pour  défense 
la  bassesse.  11  reste  encore  une  quatrième  cause,  qui  étend 
son  influence  sur  toutes  les  sociétés  humaines ,  et  qui,  avec 

une  force  inférieure  aux  trois  précédentes,  quelquefois 

contrebalance  ,  quelquefois  seconde  leur  action,  et  répare, 

quoique  bien  imparfaitement,  le  mal  produit  par  des  ins- 

titutions vicieuses  :  c'est  le  point  d'honneur,  dont  la  puis- 
sance, supérieure  à  la  volonté  de  chaque  individu,  altère 

ses  notions  primitives,  affermit  ou  contredit  sa  morale,  et 

lui  trace  une  conduite  uniforme,  au  lieu  de  le  livrer  à  l'em- 
pire momentané  de  ses  passions. 

La  législation  du  point  d'honneur  a  en  elle-même  quel- 
que chose  de  libéral  5  elle  n'est  point  établie  par  une  auto- 

rité supérieure ,  mais  au  contraire  par  le  concours  d'opi- 
nions et  de  volontés  indépendantes  :  aussi,  lorsqu'elle  se 

soutient  avec  force  dans  un  gouvernement  monarchique , 

elle  le  modifie,  et  l'empêche  de  tourner  vers  un  complet 
despotisme.  D'autre  part,  cette  législation  n'est  jamais 
fondée  sur  les  vrais  principes  de  la  morale  j  et  le  nombre 

des  sentimens  natui*els  qu'elle  corrompt  est  plus  grand 

que  celui  de  ceux  qu'elle  conserve  ou  qu'elle  fortifie. 

L'empire  du  point  d'honneur  se  fait  à  peine  remarquer 

dans  les  républiques;  l'opinion  publique  y  exerce  une  telle 
puissance,  qu'elle  modifie  sans  cesse  les  préjugés  les  plus 

accrédités;  elle  y  juge  les  personnes  sur  l'ensemble  de  leurs 
actions,  et  non  d'après  des  règles  abstraites  et  inflexibles. 
On  ne  dislingue  point,  dans  une  république,  un  homme 

vertueux  d'un  homme  d'honneur;  on  nedistinguoit  point 

non  plus  ces  deux  caractères  dans  les  États  de  l'antiquité. 

Les  premières  notions  du  point  d'honneur  furent  appor- 
tées, dans  les  États  du  Midi,  par  les  conquêtes  des  peuples 

teutoni(jues;  mais  elles  se  fondirent  avec  les  autres  élémens 

de  l'opinion  publique,  et  elles  ne  formèrent  point  un  ca- 

ractère proéminent  dans  l'histoire  des  républiques  italien- 

nes. L'introduction,  un   Europe,   do  quelques  opinions 
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propres  aux  Arabes  ,  doana  aux  Espagnols  ,  qui  les  reçu- 

l'ent  d'eux  les  premiers,  un  point  d'honneur  d'une  nature 
nouvelle;  ce  point  d'honneur  fut  ensuite  adopté  dans  tous 
les  pays  sur  lesquels  la  monarchie  espagnole  étendit  son 
influence. 

La  législation  de  l'honneur  arabe  et  castillan  fut  donc 
importée  en  Italie  dans  le  seizième  siècle,  par  ces  mêmes  ar- 

mées espagnoles  qui  détruisirent  les  républiques  dont  nous 

nous  sommes  occupés  si  long-temps.  Elle  y  régna  avec  une 

grande  force,  aussi  long-temps  que  Charles-Quint  et  les 
trois  Philippe,  ses  successeurs,  maintinrent  les  plus  belles 

provinces  de  l'Italie  dans  une  dépendance  presque  absolue; 
elle  s'afibiblit  dans  les  dernières  années  du  dix-septième 

siècle  ,  et  tomba  complètement  dans  le  dix-huitième  :  l'on 
peut  affirmer  qu'elle  fut  également  contraire  aux  progrés 
de  la  lumière  et  delà  i-aison  par  sa  durée  et  par  sa  chute. 

Le  point  d'honneur ,  que  les  Espagnols  tenoient  des 
Arabes,  paroît  se  l'apportera  trois  principes  fondamentaux. 
Le  premier  est  une  délicatesse  exagérée  sur  la  chasteté  des 
femmes  :  dès  que  cette  vertu  est  atteinte  en  elles  par  le 

plus  léger  soupçon ,  elles  ne  succombent  pas  seules  au  dés- 
honneur ;  la  même  honte  couvre  également  leurs  pères, 

leurs  frères  et  leurs  maris.  Le  second  est  une  délicatesse 

tout  aussi  exagérée  sur  la  valeur  des  hommes  ;  de  même 

elle  est  mise  à  la  place  de  toutes  les  autres  vertus,  et  elle 

compromet  toute  la  famille  en  un  seul  individu.  Le  troi- 

sième est  une  sorte  de  religion  de  vengeance,  qui  n'admet 

d'autre  réparation  pour  l'offensé  que  la  mort  de  celui  qui  a 
commis  l'offense. 

L'introduction  de  ces  opinions  en  Italie  changea  l'élat 
des  femmes;  elles  perdirent  l'honnête  liberté  dont  elles 
avoient  joui  au  temps  des  lépubliques ;  leurs  pères  et  leurs 

maris,  au  lieu  de  se  confier  dans  leur  vertu  et  leur  pru- 
dence, ne  se  crurent  plus  assurés  que  par  des  grilles  et  des 

verroux.  Ce  n'étoit  pas  leur  foiblesse  seule  qu'ils  avoient 
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à  craindre;  un  accident  qui  les  exposoit  aux  yeux  de  tous, 
un  mot  hasardé ,  une  conjecture  imprudente,  sufFisoient 

pour  compromettre  l'honneur  de  la  maison,  et  avec  lui  la 
vie  et  la  fortune  de  tous  les  individus  qui  la  coraposoient. 

La  jalousie  du  sentiment  ne  veilloit  point  sur  elles,  mais 

la  jalousie  bien  plus  soupçonneuse  de  la  vieillesse,  qui  les 
gardoit  comme  Pavare  garde  son  trésor.  Plus  on  redoubloit 

de  précautions  extérieures,  et  plus  on  multiplioit  les  duè- 

gnes qui  ne  les  perdoient  pas  de  vue ,  les  grilles  qui  fer- 
moient leurs  maisons,  les  voiles  qui  les  cachoient  à  tous 

les  yeux,  plus  on  négligeoit  l'éducation  morale,  qui  auroit 
placé  leur  défense  en  elles-mêmes.  La  vigilance  soupçon- 

neuse de  leurs  gardiens  avoit  délivré  leur  conscience  de 

toute  responsabilité.  Autant  on  s'efForçoit  de  leur  rendre 
impossible  tout  commerce  avec  le  dehors,  autant  elles  tour- 

noient toutes  leurs  pensées,  toute  l'invention  de  leur  es- 
prit vers  la  galanterie;  et  dans  le  temps  où  elles  furent 

soumises  à  la  vigilance  la  plus  sévère,  leur  conduite  ne  fut 

guère  plus  pure  que  lorsque  le  dérèglement  même  devint  à 
la  mode. 

Cependant  lorsqu'à  la  fin  du  dix-septième  siècle,  le  point 

d'honneur  espagnol  se  relâcha,  aucune  autre  sauvegarde 
ne  fut  donnée  à  la  vertu  des  femmes;  elles  ne  furent  pas 

mieux  instruites  de  leurs  devoirs,  elles  ne  trouvèrent  pas 

un  plus  ferme  appui  dans  leurs  propres  sentimens;  et  le 
bon  goût  même  de  la  société  ne  leur  fit  point  une  loi  de  la 

décence  dans  leurs  propos  ou  dans  leur  conduite.  Les 

jeunes  filles  élevées  dans  les  couvens  y  reçoivent  un  ensei- 
gnement que  sa  sévérité  même  rend  inapplicable  à  la  vie. 

La  salle  de  bal  et  la  salle  du  spectacle  leur  sont  repi'ésentées 
comme  le  lieu  où  le  démon  exerce  ses  plus  redoutables  sé- 

ductions; le  crime  de  regarder  un  homme  par  la  fenêtre, 

leur  est  peint  comme  presque  aussi  odieux  que  celui  de  lui 
ouvrir  cette  même  fenêtre,  pour  le  recevoir  de  nuit  dans 

leur  appurlement.  Lu  désir  de  plaire  et  les  excès  de  l'amour 
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sont  mis  sur  une  même  ligne.  L'époux  qui  reçoit  une  jeune 
fille  au  sortir  du  couyent,  est  obligé  de  défaire  l'ouvrage  de- 
son  éducation  5  de  lui  enseigner  que  tout  ce  dont  on  lui  a 

fait  peur,  n'est  point  un  péché ,  que  tout  ce  qui  est  interdit 
aux  religieuses,  ne  l'est  pas  aux  dames.  Tous  ses  principes 
sont  ébranlés;  la  séduction  du  monde  commence;  le  ton 

corrompu  de  la  société  lui  apporte  de  nouvelles  idées, 

l'exemple  la  séduit,  l'époux  auquel  elle  a  été  unie  n'est 

point  de  son  choix  j  le  plus  souvent  elle  ne  l'avoit  pas  même 
vu  avant  de  se  donner  à  lui  :  lorsqu'ensuile  la  paix  domes- 

tique, la  fidélité  conjugale,  la  douce  confiance  ,  sont  ban- 
nies de  tous  les  ménages ,  il  ne  faut  pas  accuser ,  mais 

plaindre  les  femmes  italiennes;  il  faut  chercher  le  désordre 

en  l'emontant  vers  sa  source,  et  reconnoître  que  l'éduca- 
tion, les  lois,  les  mœurs,  et  non  la  nature ,  les  ont  faites  ce 

qu'elles  deviennent. 

Nous  avons  vu  qu'à  l'époque  la  plus  florissante  des  répu- 

bliques italiennes,  la  valeur,  loin  d'être  trop  prisée  par 

comparaison  avec  les  autres  vertus,  n'obtenoit  pas  même 

do  l'opinion  publique  l'estime  qui  lui  étoit  due.  Les  hommes 

de  guerre  n'étoient  alors  que  des  mercenaires  employés  à 

exécuter  les  ordres  d'autres  hommes  qui ,  dans  une  carrière 
plus  élevée,  avoient  obtenu  une  plus  haute  réputation.  Le 

magistrat  qui  brilloit  dans  les  conseils  par  son  éloquence, 

par  sa  prudence,  par  sa  décision ,  ne  se  piquoit  point  d'éga- 
ler la  bravoure  militaire  du  soldat  qu'il  prenoit  à  ses  gages  : 

il  donnoit  dans  l'occasion  des  preuves  d'un  courage  civil , 
souvent  plus  rare  et  plus  difficile  ;  mais  il  déclaroit  sans 

honte  qu'il  ne  se  croyoit  pas  propre  au  combat.  La  répu- 
blique florentine  souffrit  plus  qu'une  autre,  pour  avoir 

accordé  si  peu  d'estime  à  la  bravoure,  elle  apprit  par  des 

malheui's  répétés  qu'aucune  vertu  ne  doit  être  déshéritée 
par  aucun  gouvernement  ;  et  elle  fut  souvent  trahie  par 

les  généraux  et  les  soldats  qu'elle  appeloit  du  dehors,  parce 

qu'elle  avoit  négligé  d'en  former  parmi  ses  propres  citoyens. 
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Mais  les  effroyables  guerres  du  commencement  du  sei- 

zième siècle  rappelèrent  les  Italiens  aux  armes;  et,  dès-lors 

ils  suivirent  avec  d'autant  plus  d'empressement  cette  car- 
rière nouvelle,  que  toutes  les  autres  leur  furent  bientôt 

fermées.  Ils  s'engagèrent  en  foule,  pendant  tout  le  seizième 
siècle,  dans  les  armées  espagnoles,  dans  le  temps  même  où 

d'autres  régimens  italiens  étoient  levés  pour  le  service 
de  la  France ,  et  servoient  avec  distinction  dans  les  guerres 
civiles  de  cette  contrée.  Pendant  toute  la  seconde  moitié 

du  seizième  siècle,  l'infanterie  italienne  fut  considérée 

comme  pleinement  égale  à  l'espagnole  j  et  toutes  deux  oc- 
cupoient  le  premier  rang  entre  les  troupes  des  nations  les 

plus  guerrières  de  l'Europe.  Toutes  deux  a  voient  été  for- 
mées par  les  mêmes  officiers ,  et  furent  soumises  aux 

mêmes  préjugés.  Le  point  3'honneur  militaire  italien  ne 
fut  autre  que  celui  de  l'Espagne.  Les  deux  nations  ressen- 

tirent de  la  même  manière  les  mêmes  offenses ,  les  mêmes 

propos,  les  mêmes  soupçons. 

La  milice  espagnole  se  conserva  en  plein  honneur  pen- 
dant tout  le  dix-septième  siècle ,  malgré  la  décadence  de 

la  monarchie  :  la  milice  italienne  perdit  plus  tôt  son  crédit. 

Les  soldats  ne  s'engageoient  qu'à  regret  dans  des  armées 
toujours  mal  payées,  toujours  mal  conduites,  et  qui, 

malgré  leur  valeur,  éprouvoientde  constans  revers.  Dans 

les  provinces  sujettes  de  l'Ilalie ,  que  les  vice-rois  espagnols 
gouvernoient  avec  défiance,  tout  invitoit  la  noblesse  au 

repos  et  à  la  mollesse,  qui  seule  n'excite  jamais  de  soup- 

çons jaloux.  Les  Italiens  avoient  montré  qu'ils  pouvoient 
être  braves,  mais  ils  ne  le  furent  pas  long-temps  sous  des 
circonstances  aussi  défavorables  ;  et  quand  ils  déposèrent 

les  arme»,  aucune  opinion  pul)lique  ne  les  appela  à  dé- 

fendre encore  la  réputation  de  leur  valeui*.  On  vit  alors, 

on  voit  encore  aujourd'hui,  dos  hommes  distingués  par 

leur  naissance,  par  le  rang  qu'ils  occupent,  et  par  toutes 
les  circonstances  qui  font  supposer  une  éducation  libérale  , 
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avouer  hautement  leur  pusillanimité.  Ils  parlent  sans  rou- 

gir de  la  grande  peur  qu'ils  ont  eue;  ils  confessent  que  leurs 
femmes  ont  plus  de  courage  qu'eux  ,  et  ces  paroles  ne  leur 
coûtent  point  à  prononcer;  elles  ne  sont  point  suivies  de 

la  risée,  ou  du  mépris  universel.  Cependant  si  le  courage 

est  une  vertu  naturelle  à  l'homme,  la  peur  est  aussi  une  des 

passions  de  sa  nature.  Il  faut  qu'elle  soit  réprimée,  qu'elle 
soit  domptée  par  la  volonté,  par  l'éducation,  par  la  honte. 

Quand  on  lui  donne  une  pleine  licence,  elle  s'empare  à  son 
tour  de  l'ame  ;  elle  la  dégrade  ;  elle  avilit  la  nation  tout  en- 

tière. On  auroit  pu  craindre  que  telle  ne  fût  la  condition 

de  la  nation  italienne  ;  et  peut-être ,  en  effet ,  toute  autre, 

en  perdant  son  point  d'honneur,  auroit  perdu  avec  lui 
toute  énergie;  mais  une  expérience  inattendue  a  fait  voir 

récemment  que  ces  Italiens  qui  avoient  si  complètement 

oublié  le  courage,  le  rapprenoient  plus  tôt  qu'aucune  autre 

nation,  dès  qu'on  réveilloit  en  eux  le  point  d'honneur,  et 
qu'on  leur  faisoit  entievoir  une  vraie  gloire. 

La  sanction  de  cette  législation  du  point  d'honneur,  que 
les  Espagnols  introduisirent  en  Italie,  au  seizième  siècle, 

fut  la  nécessité  imposée  à  chaque  homme  d'honneur  de 
venger  son  offense.  Sans  doute  le  besoin  de  vengeance  est 

jusqu'à  un  certain  point  un  sentiment  naturel  à  l'homme  ; 

il  se  compose  d'un  désir  de  justice,  et  d'un  mouvement  de 
colère;  et  dans  ces  limites,  on  lo  retrouve  également  chez 

tous  les  peuples,  aussi  bien  anciens  que  modernes.  Mais  le 

système  de  vengeance  que  les  Espagnols  ont  reçu  des  Arabes 

et  des  Maures,  et  qu'ils  ont  ensuite  communiqué  à  toute 
l'Europe,  est  autre  chose  que  ce  sentiment  naturel;  il  est 
fondé  sur  une  idée  de  devoir.  Le  Maure  ne  se  venge  pa» 

parce  que  sa  colère  dure  encore ,  mais  parce  que  la  ven- 

geance seule  peut  écarter  de  sa  tète  le  poids  d'infamie 

dont  il  est  accablé.  Il  se  venge,  parce  qu'à  ses  yeux  il 

n'y  a  qu'une  ame  basse  qui  puisse  pardonner  les  af- 
fronts; et  il  nourrit  sa  rancune,  parce  que,  s'il  la  sen- 
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toit  s'éteindre  ,  il  croiroit  avec  elle  avoir  perdu  une  vertu. 
Ce  code  de  vengeance  fut  présenté  aux  nations  septen- 

trionales, au  moment  où  les  combats  judiciaires  venoient 

à  peine  d'-ètre  supprimés.  Il  entra  en  quelque  sorte  a  leur 

place,  et  le  duel  lava  les  offenses  de  l'honneur,  avec  une 
assez  grande  apparence  de  raison  ;  car  la  plus  mortelle  of- 

fense consistant  à  mettre  en  doute  le  courage  d'un  homme, 
la  bravoure  avec  laquelle  il  se  présentoit  au  combat  singu- 

lier, étoit  le  moyen  le  plus  naturel  de  dissiper  ce  doute. 

Aussi  l'on  vit  chez  les  Français,  les  Anglais  ,  les  Allemands, 

l'idée  primitive  de  la  vengeance  s'effacer  de  l'action  elle- 
même  qui  étoit  représentée  comme  en  étant  la  conséquence. 

Un  homme  d'honneur  se  battit,  non  pas  pour  se  venger, 
mais  pour  se  maintenir  en  possession  de  cet  honneur  qui 

étoit  sa  propriété,  et  qu'il  se  sentoit  le  droit  de  défendre. 
Ce  ne  fut  point  de  cette  manière  que  la  poursuite  des 

affaires  d'honneur  fut,  au  seizième  siècle,  présentée  par  les 
Espagnols  aux  Italiens  :  ce  ne  fut  point  ainsi  que  les  Ita- 

liens eux-mêmes  la  conçurent,  en  raison  de  leurs  précé- 
dentes communications  avec  les  Maures.  Les  uns  et  les 

autres  crurent  reconnoître  une  grande  arae  à  la  constance 

de  ses  ressentimens.  L'offensé  leur  sembloit  avoir  montré 

d'autant  plus  d'énergie  qu'il  avoit  gardé  plus  long-temps 

sa  rancune,  qu'il  l'avoit  manifestée  par  une  explosion  plus 
inattendue  ,  et  qu'il  avoit  causé  une  douleur  plus  amère  à 

son  offenseur.  Ce  n'étoit  pas  une  preuve  de  courage  qu'on 
demandoit  à  celui  qui  se  vengeoit,  pour  rétablir  son  hon- 

neur, c'étoit  seulement  une  preuve  de  haine  implacable. 

Aussi  l'assassinat  lavoit-il  à  leurs  yeux  l'honneur  aussi 
bien  que  le  duel,  le  poison  aussi  bien  que  le  fer,  et  la 

perfidie  leur  paroissoit-ello  le  triomphe  de  la  vengeance, 

parce  que  l'offensé  s'y  étoit  montré  plus  complètement 
raaitrc  de  lui-même. 

Quelques  provinces  d'Italie  s'étoient  fait  remarquer  dès 

lo  moyen  âge  par  l'atrocité  de  leurs  haines  et  de  leurs  ven- 
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geances  héréditaires.  On  citoit  surtout  Pistoia  en  Toscane, 

la  Romagne  et  tout  l'Etat  de  l'Église,  mais  bien  plus  encore 
les  îles  de  Sicile ,  de  Sardaigne  et  de  Corse ,  où  le  mélange 

avec  les  Maures,  et  ensuite  avec  les  Espagnols,  a  voit  donné 

plus  de  force  à  cette  législation  barbare.  Cependant  ce  ne 

fut  qu'au  seizième  et  au  dix-septième  siècle  qu'on  vit  ré- 

gner, dans  toute  l'Italie,  la  terrible  doctrine  qui  imposoità 
tout  homme  d'honneur  le  devoir  non  de  se  défendre,  mais 

de  se  venger.  Ce  fut  alors  seulement  qu'on  vit  se  multiplier 

ces  braves  qui  louoient  leurs  poignards ,  et  qu'on  perfec- 
tionna la  redoutable  science  des  poisons;  ce  fut  alors  qu'on 

vit  des  hommes  éminens  dans  l'Etat,  dans  l'Église,  dans 

les  lettres,  se  vanter  publiquement  d'avoir  accompli  leur 
vengeance;  ce  fut  alors  enfin  que  le  duel  n'étant  plus  re- 

gardé comme  une  satisfaction  suffisante,  deux  ennemis  ne 

consentirent  à  se  battre  qu'après  que  l'offenseur  avoit  de- 

mandé pardon  à  l'offensé.  Sans  cette  l'éparation  préalable, 

le  poison  ou  le  poignard  pouvoient  seuls  laver  l'honneur 
outragé. 

Grâce  au  Ciel,  cette  doctrine  infernale  est  complètement 

mise  en  oubli  aujourd'hui.  On  ne  trouveroit  plus  dans 

toute  l'Italie  un  seul  assassin  à  gages;  et  si  des  crimes  hor- 

ribles sont  encore  commis,  l'opinion  publique  ne  les  im- 
pose jamais  du  moins  comme  un  devoir.  Peut-être  même 

la  sanction  du  duel  est-elle  trop  négligée,  et  montre- t-on 
trop  peu  de  sévérité  envers  ceux  qui,  ne  témoignant  aucun 

ressentiment  pour  les  plus  graves  offenses,  laissent  suppo- 

ser, non  qu'ils  ont  pardonné,  mais  qu'ils  n'ont  pas  osé demander  de  satisfaction. 

Cependant  le  long  règne  d'un  préjugé  si  subversif  de 
toute  morale  et  de  tout  vrai  honneur  a  eu  l'influence  la 

plus  funeste  sur  les  senlimens  nationaux.  L'assassinat  n'est 

plus,  il  est  vrai,  un  devoir,  mais  il  n'est  pas  non  plus  une 
honte  ;  c'est  une  idée  avec  laquelle  chacun  est  sans  cesse 

familiarisé.  L'Italien  le  regarde  comme  une  conséquence 
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funeste  d'un  mouveràenl  impétueux  de  colère ,  de  jalousie, 
de  vengeance  j  il  ne  sent  point  dans  son  cœur  la  certilude 

inébranlable  qu'il  ne  sera  jamais  entraîné  à  donner  un  coup 

de  couteau ,  parce  qu'il  n'a  point  été  accoutumé  à  considérer 
cette  action  avec  l'iiorreur  inexprimable  qu'inspire  la  pen- 

sée d'un  grand  crime.  Elle  est  pour  lui  ce  qu'est  la  pensée 
du  duel  pour  les  hommes  scrupuleux  des  autres  nations. 

C^est  un  grand  péché  que  sa  conscience  lui  défend  de  com- 
mettre :  mais  il  sent,  pour  de  telles  fautes,  que  tout  homme 

est  pécheur  ;  et  lorsqu'il  voit  des  meurtriers  exilés  de  leur 
pays,  ou  condamnés  aux  travaux  publics  pour  des  assassi- 

nats ,  il  ne  sent  pour  eux  que  la  pitié  profonde  qu'excite 
un  grand  malheur ,  non  l'effroi  que  doit  causer  un  grand 
crime. 

Dans  l'état  de  société  auquel  l'Italien  se  trouve  réduit, 
ce  sentiment  devient  juste  j  et  c'est  avec  un  sentiment  ana- 

logue que  nous  devons  le  juger  nous-mêmes.  Sans  doute 

on  ne  trouve  point  dans  l'Italien  du  dix-huitième  siècle , 
ou  le  représentant  des  Manlius  et  des  Gracques,  ou  celui  des 

Doria  et  des  Albizzi.  La  vertu  antique  ne  peut  naître,  ne 

peut  fleurir  dans  une  patrie  asservie  ;  l'esprit  ne  peut  dé- 
velopper sa  puissance,  lorsque  son  essor  est  ralenti  par 

mille  entraves;  le  sentiment  ne  peut  s'exalter  vers  l'hé- 
roïsme ,  lorsqu'il  est  étouffé  dans  son  germe.  Mais  sera-ce 

l'Italien  lui-même  que  nous  accuserons  de  l'état  lamentable 
où  il  est  tombé?  Lorsque  nous  voyons  tant  de  causes  ai 

puissantes  concourir  à  le  dégrader,  ne  pleurerons-nous  pas 

plutôt  en  lui  l'avilissement  de  la  dignité  humaine,  et  ne 
sentirons-nous  pas  que  le  sort  qui  l'a  atteint  est  le  sort  qui 
nous  menace,  qui  menace  toute  société,  toute  nation,  qui 
se  laisscroit  charger  des  mêmes  chaînes  que  lui? 

Bien  plutôt  admirerons-nous  encore  tout  ce  qui  reste  à 

cette  nation  qui  sembloit  faite  pour  dépasser  toutes  les  au- 
tre» :  cet  esprit  si  ouveil  ol  si  prompt,  pour  lequel  aucune 

élude  n'est  trop  diilicile  dès  qu'elle  est  entreprise  avec  un 
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but  fait  pour  l'enflammer;  cette  flexibilité  à  prendre  toutes 

les  formes  nouvelles,  qui  rend  l'Italien  propre  à  la  politi- 

que, à  la  guerre,  à  tout  ce  qu'il  entreprend  de  plus  inusité, 
au  moyen  de  l'éducation  la  plus  rapide  ;  cette  imagination 

créatrice  qui  lui  conserve  l'empire  des  beaux-arts  après 

qu'il  a  perdu  tous  les  autres  ;  cette  sociabilité,  cette  douceur 
dans  les  manières,  qui  en  d'autres  pays  est  le  partage  des 
conditions  les  plus  relevées,  mais  qui  en  Italie  est  commune 

à  toutes  les  classes;  cette  sobriété  qui  lient  l'homme  du 
peuple  éloigné  des  orgies  et  des  débauches  crapuleuses  au 
milieu  de  ses  fêtes  et  de  ses  plaisirs;  cette  supériorité  de 

l'homme  de  la  nature  qui  se  montre  d'autant  plus  digne 

d'estime  qu'il  a  été  moins  changé  par  l'éducation,  en  sorte 
que  le  paysan  italien  est  autant  supérieur  au  citadin  que 

celui-ci  l'est  au  gentilhomme  ;  enfin,  ce  pouvoir  admirable 
de  la  conscience,  qui  triomphe  des  plus  mauvaises  institu- 

tions, de  Péducation  la  plus  fausse,  de  la  superstition  la 

plus  basse,  de  l'ordre  politique  le  plus  dépravé,  et  qui, 
soutenant  l'homme  entre  les  tentations  les  plus  violentes 
et  les  barrières  les  plus  débiles,  diminue  la  fréquence  des 

crimes  bien  au-delà  de  ce  qu'on  auroit  pu  le  calculer 
d'avance. Sans  doute  ces  Italiens,  auxquels  nous  avons  con- 

sacré une  si  longue  étude,  sont  aujourd'hui  un  peuple 
malheureux  et  dégradé  :  mais  qu'on  les  remette  dans  des 

circonstances  ordinaires,  qu'on  leur  laisse  courir  les  chan- 

ces que  courent  toutes  les  autres  nations,  alors  l'on  verra 

qu'ils  n'ont  pas  perdu  le  germe  des  grandes  choses,  et  qu'ils 
sont  dignes  de  se  mesurer  encore  dans  cette  carrière  qu'ils 
ont  parcourue  deux  fois  avant  tant  de  gloire. 

FIN. 
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CHAPITRE  CXX.  Nouvelles  constitutions  des  républiques  de  Gènes  et 

de  Florence.  L'indépendance  italienne  est  sacrifiée  par  Clément  VU 
et  François  I" ,  dans  les  traités  de  Barcelone  et  de  Cambrai.  Couron- 

nement de  Charles-Quint  à  Bologne,  et  asservissement  de  l'Italie. 
i528-i53o.  I 

Les  constitutions  nouvelles  de  Florence  et  de  Gênes  furent  tracées  au 

milieu  de  cruelles  calamités.  id. 

Les  douze  réformateurs  de  Gènes  chargés  de  paciBer  la  ville  et  de  ré- 
concilier les  partis.  a 

An 
i5a8.    Le  sénat  leur  couGe  le  soin  de  refondre  la  constitution.  3 

—  André  Doria  refuse  la  souveraineté  de   Gênes ,    offerte    par 
Charles  V.  id. 

—  Le  point  d'honneur  génois  associé  à  des  noms  qui  perpétuoient 
les  haines.  id. 

—  Adoption  d'une  famille  par  une  autre,  pratiquée  à  Gênes  sous 
le  nom  d'alberghi.  4 

—  Les  réformateurs  déclarent  tous  les  citoyens  actifs  génois,  gen- 
tilshommes et  égaux,  en  droits.  5 

—  Ils  les  distribuent  dans  vingt-huit  alberghi  ou  familles  adop- 
tives.  id. 

—  La  division  des  Génois  en  alberghi  fut  supprimée  par  la  loi  de 

médiation  du  17  mars  15^6,   après  quarante-huit  ans   de  , 
durée.  6 

—  Grand  conseil  des  gentilshommes  génois  ,  corps  électoral.  id. 
—  Formation  du  sénat  annuel,  du  doge  et  de  la  seigneurie.  7 

—  La  constitution  de  Gênes  purement  aristocratique.  id. 

—  Cette  aristocratie  étoit  cependant  moins  exclusive  que  celle  de 
Venise.  8 

—  La  constitution  florentine,  de  son  côté,  penche  vers  l'aristo- 
cratie, id. 

—  Le  droit  de  cité  limité  à  ceux  qui  le  tcnoicnt  par  héritage  de 
leurs  ancêtres.  9 

— >     Division  des  habitaus  de  l'état  en  plu.<iicurs  classes,  dont  une 
seule  était  souveraine.  id. 
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iS^S.    Deux  mille  cinq  cents  citoyens  gouvernoicnt  un  million  de  su- 
jets, mais  du  moins  avec  des  formes  l'opulaires,  lo 

—  Nicolas  Capponi,  avec  les  grands,  veut  resserrer  l'oligarchie.       id. 
—  Baldassar  Carducci  s'oppose  à  lui  à  la  tête  du  parti  populaire.       1 1 
—  Dante  de  Castiglione  brise  les   statues   et  les  armes  des  Mé- 
dicis.  id. 

—  Nicolas  Capponi  réunit  la  faction  Médicis,  ou  Palleschi  ;  aux 
disciples  de  Savouarola ,  ou  Piagoni.  la 

i5*22-i527.  Peste  à  Florence.  id. 
1527.    Août.  Il  devient  impossible  de  rassembler  le  grand-conseil.  i3 
i528.  9  février.  Nicolas  Capponi  fait  déclarer  Jésus-Christ,  roi  perpé- 

tuel de  Florence.  i4 

—  10  juin.  Capponi,  cunûrmé  goufalonier  pour  une  autre  année,      id, 
—  Formation  de  la  garantie  pour  les  jugemens  politiques.  i5 

—  L'impôt  direct ,  sur  la  fortune  mobilière ,  réglé  par  vingt  com- 
mi.ssaires.  16 

—  Formation  de  la  garde  du  palais  de  trois  cents  jeunes  gens.  17 

—  6  novembre.  Formation  de  la  garde  urbaine  de  quatre  mille  ci- 
toyens, id. 

—  1,'uttaehemeut  des  Florentins  à  la  nation  française  les  fait  per- 
sister dans  la  sainte  ligue.  18 

—  Négociations  d'André  Doria  aveo  Luigi  Alamanni,  pour  récon- 

cilier Florence  avec  l'empereur.  ig 
—  Les  Floreiilin.s  rejettent  .ses  propositions.  20 

—  Désordre  de  l'armée  de  Bourbon,  comte  de  Saint-Paul,  en 
Lombardie.  id. 

iSug.    Saint-Paul,  avec  les  duos  d'Urbiu  et  de  Milan,  s'approche  de 
Milan  ,  mais  se  trouve  trop  foible  pour  l'attaquer.  a.i 

—  21  juin.  Saint- Paul,  surpris  à  Laudriauo,  est  fait  prisonnier  par 
Antonio  de  Leyva.  aa 

—  7  juillet.  Louise  de  Savoie  et  Marguerite  d'Autriche  se   réu- 
nissent à  Cambrai  pour  négocier  la  paix.  aS 

—  François  l^r  s'etiorce   de  persuader  aux  alliés  qu'il  défendra 
leurs  intérêts.  id. 

—  Clément  VU  s'efforce  de  même  de  tromper  François  I*«".  24 
—  Irritation  de  Clément  VII  ooutre  les  Vénitiens ,  le  duc  de  Fer- 

rare  ,  et  les  Florentins.  id. 

—  Les  progrès  des  Turcs,  et  ceux  des  protestaus,  eu  Allemagne  , 
fout  désirer  la  paix  à  Charles-Quiiit.  25 

—  iojuin.  Traité  de  paix  et  d'alliance  de  Barcelone,  entre  l'em- 
pereur et  le  pape.  26 

—  10  janvier.  Hippoly le  de  Médicis  nommé  cardinal;  Alexandre 
est  désigné  pour  chef  delà  maison  de  Médici.s.  27 

12  24. 
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iSag.   5  août.  Traité  de  Cambrai  ou  des  Dames ,  entre  François  I^r  et 

Charles  V.  27 

—  François  \^^  abandonne  les  Florentins  et  les  Vénitiens  à  toute 

la  vengeance  de  l'empereur.  id. 
—  Il  sacriBe  de  mcmc  les  ducs  de  Milan  et  de  Ferrare,  les  Orsini 

et  les  Frégosi ,  et  tous  les  partisans  de  la  maison  d'Anjou  dans 
le  royaume  de  Naples.  28 

—  Charles  V,  dans  ce  traité,  garantit  au  contraire  les  intérêts  de 
tous  ses  alliés.  29 

—  Par  le  sacrifice  de  ses  alliés ,  François  I"  obtient  des  conditions 
plus  avantageuses  pour  lui-même.  id. 

—  François  I*""  cherche  jusqu'au  bout  à  tromper  les  Florentins.  3o 
—  Charles  V  mande  à  Barcelone  André  Doria ,  pour  passer  sur  ses 

galères  en  Italie.  3 1 

—  9.g  juillet.  Charles  Y  s'embarque  à  Barcelone  ,  et  débarque  le 
13  août  à  Gênes.  id. 

—  Armée  nombreuse  de  l'empereur ,  destinée  à  mettre  en  exécu- 
tion le  traité  de  paix.  id. 

—  Les  alliés  font  bonne  contenance ,  pour  traiter  avec  lui  les 
armes  à  la  main.  3a 

—  La  guerre  de  Hongrie  et  son  propre  épuisement  déterminent 
Charles  V  à  traiter  avec  eux,  id. 

—  Il  exclut  les  seuls  Florentins  de  la  pacification.  33 

—  Les  alliés  évitent  tout  combat  avec  l'empereur,  en  continuant 
i\  se  défendre.  id, 

—  5  novembre.  Entrevue  du  pape  et  de  l'empereur  à  Bologne.  34 
—  22  novembre.  François  Sforza  se  rend  aussi  à  Bologne  pour  traiter,  id. 

—  23  décembre.  Traité  de  paix  de  Charles  avec  Sforza,  et  condi- 
tions onéreuses  auxquelles  il  lui  rend  le  duché  du  Milan.  35 

■  529-1535.  Règne   malheureux  de  François  Sforza ,  et  sa  mort  sans 
en  fans.  36 

1529.  23  décembre.  Traité  de  paix  de  l'empereur  avec  les  Vénitiens.  id. 
i53o.    20  mars.  Alphonse  d'Esté  se  rend  aussi  à  Bologne  pour  traiter.  37 

—  2t  mars.  Lepapeet  le  duc  de  Ferrare  se  soumettent  à  l'arbitrage 
dela]ohambre  impériale.  id. 

\  53i.  21  avril.  Sentence  de  Charles  V,  qui  assure  A  la  maison  d'Esté  , 

Ferrare ,  comme  fief  de  l'Église , et  Modèuc  et  Ileggio,  comme 

liL-fs  de  l'Empire.  38 
i53o.   a5  mars.  Le  man^uisat  de  Mantouc  changé  en  duché,  en  fa- 

veur de  Frédéric  de  Gonzague.  39 

••-     Leduc  Clinrlf.i  III  de  Savoie  .s'attache  uniquement  A  l'empereur,     id. 
—  Les  républiques  de  Gênes ,  Sienne  et  Lucques  ,  se  soumellent  (\ 

une  déi>cndanco  absolue  do  l'empereur.  4o 
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i53o.    Toules  les  armées  de  Charles  Y,  eu  évacuant  le  reste  de  l'Ita- 
lie ,  se  réunissent  autour  de  Florence.  4*' 

—  22  février,  a/j  mars.  Charles  reçoit  à  Bologne,  des  mains  du 

pape ,  les  deux  couronnes  de  Lombardie  et  de  l'Empire.  4' 
—  I,e  pouvoir  de  Charles  V  fut  dès  celte  époque  plus  absolu  en 

Italie  que  ne  l'avait  été  celui  de  Charlemagne  ou  d'Othon.  id. 

—  Les  Italiens  avoient  cessé  d'exister  comme  nation  indépen- 
dante. i(l. 

—  Avril.  Charles  Y  part  pour  l'Allemagne ,  en  laissant  l'Italie  is- 
servie.  4^ 

Chapitre  CXXI.  Préparatifs  des  Florentins  pour  défendre  leur  liberté } 

ils  sont  assiégés  par  le  prince  d'Orange.  Exploits ,  dans  l'Etat  floren- 
tin ,  de  François  Ferrucci,  commissaire-général  ;  il  livre  au  prince 

d'Orange  un  combat  où  tous  deux  sont  tués;  capitulation  de  Florence, 
iSag— i53o.  4^ 

La  république  de  Florence  résolue  à  se  défendre ,  tandis  que  tout  le  reste 

de  l'Italie  se  soumet  au  joug  de  la  maison  d'Autriche.  id. 

Les  Florentins ,  qui  jusqu'alors  n'avoicnt  point  élé  militaires,  prennent 
eux-mêmes  les  armes  pour  la  défense  de  la  liberté.  id. 

An 

ib'X'],    Décembre.  Organisation  de  trois  cents  citoyens  de  la  garde  du 
palais.  44 

i538.    6  novembre.  Organisation  des  seize  compagnies  de  la  garde 
urbaine.  id. 

1527.  Juillet.  Rappel  des  bandes  de  l'ordonnance  du  territoire  flo- 
rentin. 4^ 

1 528.  Décembre.  Hercule  d'Esté  nommé  capitaine-général  des  hommes 

d'armes.  4^ 
iSag.    Avril.  Les  fortifications  de  Florence  sont  complétées.  id. 
—  Mai.  Les  Dix  de  la  guerre  prennent  Malatesta  Baglioni  à  leur 

solde ,  avec  le  titre  de  gouverneur-général.  4? 
1529.  Le  gonfalonier  Capponi  veut  réconcilier  la  république  avec  le 

pape.  id. 

—  Capponi  appelle  aux  consultations,  ou  pratiche  plusieurs  amis 
des  Médiois.  4^ 

—  Défiance  des  conseils;  ils  nomment  eux-mêmes  la  pratica  des 
Dix  de  la  guerre.  id. 

—  Correspondance  secrète  de  Capponi  avec  Clément  YII.  49 

—  iG  avril.  Lettre  suspecte  adressée  à  Capponi ,  trouvée  par  un  dus 
prieurs.  id. 
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iSag.     17  avril.  Gippoui  est  déposé;  François  Carducci  lui  est  donné 
pour  successeur.  5o 

—  Cappoui  se  juslitîe  de  raoousation  de  trahison  ,  et  est  acquitté.       id. 

—  liCS  Florentins  reçoivent  coup  sur  coup  les  nouvelles  les  plus 
alarmantes.  5i 

—  Le  gouvernement  prend  des  mesures  pour  trouver  de  l'argent.        62 
—  I.a  seigneurie  ordonne  aux  paysans  de  porter  leurs  récoltes  dans 

les  lieux-forts.  53 

—  Septembre.  Hercule  d'Esté,  sommé  de  se  rendre  à  son  poste, 
refuse  d'obéir.  id. 

—  Ambassade  envoyée  par  les  Florentins  à  l'empereur  à  Gênes.  54 
—  8  octobre.  Mort  de  N.  Capponi  au  retour  de  cette  ambassade; 

fuite  des  deux  autres  ambassadeurs.  id. 

—  Le  pape  charge  de  ses  vengeances  contre  Florence  le  même 

priuce  d'Orange  qui  l'avoit  fait  prisonnier  à  Rome.  55 

—  Fin  de  juillet.   Le  pape  accorde  aux  soldats  d'Orange  main- 
forte  pour  se  faire  payer  le  reste  des  rançons  des  citoyens 
romains.  56 

—  Fin  d'août.  L'armée  du  prince  d'Orange  se  rassemble  à  Fo- 

ligno.  "  id. 
—  1"    septembre.  Prise  et  pillage  de  Spelle  ,  sur  la  frontière  de 
Pérouse.  57 

—  la  septembre.  Baglioni ,  par  un  traité,  ouvre  Pérouse  au  prince 

d'Orange,  et  conduit  son  infanterie  aux  Florentins.  id. 

—  14  .«cptembre.  Cortone  se  rend  au  prince  d'Orange,  et  les  Flo- 

rentins évacuent  Arezzo  et  tout  le  val  d'Aruo  supérieur.  58 
—  18  septembre.  Arezzo  prétend  se  reconstituer  eu  république 

sous  la  protection  de  l'empereur.  id. 
—  François  Guiociardini  s'enfuit ,  et  se  joint  aux  ennemis  de  sa 
patrie.  Sq 

-~     jDes  ambassadeurs  envoyés  au  pape  sont  renvoyés  durement.         id. 

—  19   octobre.  Les  maisons  et  les  jardins  à  un  mille  de  la  ville 
sont  rasés  par  les  Florentins.  Go 

■— -      14  octobre.  Le  prince  d'Orange  trace  sou   camp  au  Piano-à- 
Ripoli,  devant  Florence.  Ci 

—  Napoléon  Orsini,  abbédcFarfa,  au  service  des  Florcntin.s.  id, 
—  Commencement  des  servicev  et  de  la  réputation  de  François 
Ferrucci.  63 

—  Novembre.  Ferrucci  reprend  d'assaut  Sau-Miniato.  63 
—  10  novembre.  Orange  attaque  Florence  pur  escalade,  et  est  re- 

poussé, id. 
—  1 1  déoembre.  Etienne  O)tonn«  surprend  à  leur  poste  les  Impé- 

riaux de  Sciarra.  64 



CHRONOLOGIQUE.  36 1 

An 

i5ag.    5  décembre.  Mort  de  Jérôme  Moroni  dans  le  camp  des  assié- 
geans.  65 

—  ^3  décembre.  Les  Florentins  abandouués  par  les  Yéoiliens ,  qui 

signent  leur  paix  avec  l'empereur.  66 
—  Fin  de  décembre.  Une  nouvelle  armée  impériale  vient  camper 

sur  la  rive  droite  de  PArno.  id. 

~-     Raphaël    Girolami  est  donné  pour  successeur  au  gonfalonier 

François  Carducci.  67 

i53o.    Blocus  de  Florence.  Le  prince  d'Orange  ne  bat  poiat  la  ville 
en  brèche.  id. 

—  Hercule  Rangoni  emmène  les  gendarmes  d'Hercule  d'Elste.  68 
—  a6  janvier.  Malatesta  Baglioni ,  nommé  capitaine-général.  69 

—  Conduite  double  de  Frauçois  I*''  avec  les  Florentins.  id. 
— ;     Nouvelles  conditions  offertes  au  pape,  et  rejelées  par  lui.  70 
—  Prédications  à  Florence  pour  animer  à  la  défense  de  la  liberté,  id. 

—  Fré(juentcs  attaques  des  Florentins  coutre  les  ligues  ennemies.  71 
—  21  mars.   Sortie  générale  des  Florentins ,    et  combat  brillant 

autour  du  cavalier  de  la  porte  Romaine.  73 

—  5  mai.  Sortie  de  Baglioni ,  qui  prend  d'assaut  le  couvent  de  Saii- 
Douato.  ^3 

—  10  juin.   Etienne  Colouna  attaque  le  comte  de  Lodrone,  et  le 

quartier  des  Allemands  à  la  droite  de  l'Arno.  id. 
—  Succès  de  Loreuzo  Carnésecchi  dans  la  Romagne  tpsoaue.  ^4 

—  Perte  de  la  citadelle  d'Arezzo,  de  Borgo  Sau-Sepoloro,  et  de 
Volterra.  id. 

—  37  avril.  Fraucesco  Ferrucci  part  d'Empoli  pour  recouvrer 
Volterra.  id. 

—  29  mai.  Empoli  pris  par  Sarmieuto  et  D.  Fernaud  de  Gk)uzague.     ̂ 5 
—  a^  avril.  François  Ferrucci  reprend  Volterra  avec   un    grand 
carnage.  id- 

—  Avril-juin.  Ferrucci   défend  Volterra    contre   Maramaido   et 

Sarmiento.  76 

—  17  juin.  Il  force  les  Impériaux  à  lever  le  siège  de  Volterra.  77 
—  Ferrucci  rassemble  une  armée  pour  faire  lever  le  siège  de  Flo- 

rence, id. 

—  i4  juillet.  Ferrucci  part  de  Volterra  pour  Pise.  78 
—  Ferrucci  retenu  par  la  fièvre  à  Pise.  id. 

—  Plan  de  Ferrucci  pour  attaquer  Rome ,  rejeté  par  la  seigneurie,  id. 

—  3o  juillet.  Ferrucci  part  de  Pise ,  et  traverse  l'état  lucquois.  na 

—  2  août.  Ferrucci ,  avec  son  armée ,  s'approche  de  Gaviuaua  , 
dans  les  montagnes  de  Pistoia.  id. 

—  Trahison  de  Malatesta  Baglioni ,  quidounc  le  moyen  au  prince 

d'Orange  de  marcher  au-devant  de  Ferrucci.  80 
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i53o.    a  août.  Ferrucci  et  le  prince  d^Orauge  arriveut  en  même  temps 
àGavinana.  81 

—  Le  prince  d'Orange  est  tué.  82 
—  Jean-Paul  Orsini  repoussé  par  Vitelli ,  tandis  que  Ferrucci  re- 

pousse Maramaldo  liors  de  Gaviuana.  83 

—  Nouvelle  attaque  contre  Gavinana.  Ferrucci  est  pris  et  tué  par 
Maramaldo.  id. 

—  4  août.  Le  gonfalouicr  presse  de  nouveau  Baglioui  d'attaquer 
les  Impériaux.  id. 

—  Baglioni  refuse  ouvertement  toute  obéissance  au  gonfaîonier.         85 

—  8  août.  I,e  goufalonier  veut  forcer  Baglioni  à  l'obéissance}  mais 
il  est  abandonné  par  les  citoyens.  86 

—  Baglioni  introduit  les  Impériaux  dans  le  bastion  de  la  porte  Ro- 
maine, id. 

—  La  seigneurie  forcée  de  mettre  en  liberté  les  partisans  des  Mé- 
dicis.  87 

—  La  seigneurie  traite  avec  Barthélemi  Yalori ,  commissaire  apos- 
tolique ,  et  don  Fernand  de  Gouzaguc ,  général  impérial.  id. 

—  la  août.  Capitulation^de  Florence,  avec  promesse  de  liberté  et 
d'amnistie.  88 

—  20  août.  Barthélemi  Yalori  nomme  une  baliit:  par  l'aulorité  d'un 
prétendu  parlement.  id. 

—  \j&  seigneurie  est  cassée,  et  le  peaplc  est  désarmé.  Sq 

—  Fin  de  l'Histoire  de  Jacob  Nardi  ;  et  son  caractère.  id. 

Chapitre  CXXII.  Violation  de  la  capitulation  de  Florence  j  persécution 

de  tous  les  amis  de  la  liberté  :  règne  et  mort  d' Alexandre  de  Médicisf 
succession  de  Cosme  I"  au  titre  de  duc  de  Florence.  Sienne ,  opprimée 
par  les  Espagnols ,  embrasse  le  parti  français.  Siège  et  dernière  capi- 

tulation de  cette  ville.  i5Zo'i555.  Ql 

L'Ituliu,  après  i53o,  rclumbe  dans  l'état  de  nullité  où  elle  était  avant 
le  douzième  siècle.  id. 

An 

Iia3-i53u.  Grandeur  de  l'Italie  pendant  les  qualra  siècles  de  sa  li- 
berté, id. 

—r     L'indépendance  de  quelques  petits  états  avant  le  douzième 

siècle,  et  après  le  quinzième,  ne  suflit  pas  pour  que  l'Italie 
ait  une  luïloirei'k  ces  deux  époques.  <)'i 

—  IjC  oouroiiui-iiioiit  des  ciniu-rt^urs  ù  lloiiic  éluil  un  symbole  de 

l'iiulépundaiice  itulicniu: ,  qui  fut  suppi  iiiié  eu  |53().  1)3 
—  I^s  élttls  ilaliftis  i|(ii  oe  ili.soiuiil    eiicore   iiidôpciulaus   dcpui.s 

i.'j3<>,  w'avoiciil  |iliiM  d'iiilltu:ncc  sui  le  rcsle  de  l'Jùirope.  «j/j 
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i53o.   Derniers  chapitres  consacrés  à  la  décrépitude  de  la  nation  ita- 
lienne. (^ 

—  L'oppression  du  parti  de  la  liberté  à  Florence  et  à  Sienne  de- 
mande plus  de  détails.  qS 

—  Balie  créée  à  Florence  au  nom  de  la  souveraineté  du  peuple.         id. 
—  Octobre.  Seconde  balie  de  cent  cinquante  membres  créée  par 

la  première.  ^ 

—  Cruelles  vengeances  du  pape  exercées  par  la  balte  contre  tous 
les  amis  du  la  liberté.  id. 

—  Elle  redouble  de  sévérité,  et  prolonge  les  supplices,  à  mesure 

qu'elle  se  sent  mieux  ailermie.  97 
—  Les  chefs  de  parti  ordonnent  les  supplices  en  leur  nom ,  sans 

faire  intervenir  l'autorité  d'aucun  membre  dé  la  maison  de 
Médicis.  id. 

i53i.    5  juillet.  Alexandre  de  Médicis  entre  à  Florence ,  et  est  déclaré 

chef  de  la  république  par  un  rescrit  de  l'empereur.  98 
—  Projets  de  Guiociardiui  pour  se  mettre  à  couvert  de  la  haine 
publique.  99 

i53a.   4  avril.  Commission  chargée  de  changer  la  constitution  de  Flo- 
rence, iil. 

—  37  avril.  Constitution  monarchique  donnée  à  Florence,  avec 
deux  conseils.  100 

—  Tyrannie  et  défiance  universelle  d'Alexandre  de  Médicis.  101 

i534-    1*^''  juin.  Il  jette  les  fondemens  d'une  citadelle  pour  contenir 
Florence.  id. 

—  Mécoutentement  de  tous  les  chefs  du  parti  de  Médicis.  102 

i533.    37  octobre.  Catherine  de  Médicis  épouse  Henri  de  France ,  qui 
fut  depuis  Henri  II.  id. 

1534.   a5  septembre.  Mort  de  Clément  VU.  Alexandre  reste  entouré 

d'ennemis.  io3 

—  Le  [cardinal  de  Médicis  se  met  à  la  tête  des  ennemis    d'A- 
lexandre. 104 

i535.    10  août.  Hippolyte,  cardinal   de  Médicis,    empoisonné    par 
Alexandre.  v  id. 

—  Les  émigrés  florentius  plaident  leur  cause  à    Naples    coutre 

Alexandre ,  devant  l'empereur.  io5 
i536.   Février.  Charles  prononce  une  amnistie  pour  les  émigrés,  sans 

changer  le  gouvernement.  106 

—  Les  émigrés  la  rejettent.  id. 
—  28  février.  Charles  donne  sa  fille  à  Alexandre,  et  lui  assure  sa 

protection.  107 

—  Lorenzino  de  Médicis  gagne  la  faveur  d'Alexandre  par  des  ser- 
vices honteux.  loH 
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1537.   6  janvier.  Il  tue  le  duc,  qu'il  avait  attiré  dans  sa  maison.  109 
      II  n'essaie  pas  de  soulever  la  ville,  où  il  n'avoit  poiut  de  par- 

tisans.                               '.  id. 

      n  part  pour  Bologne  et  Venise  avant  que  le  meurtre  du  duo  soit 
connu.  iio 

      Le  cardinal  Cybo,  ministre   d'Alexandre,   cache  sa  dispari- 
tion, m 

      ̂ .8  janvier.  Il  trouve  le  duc  mort  dans  l'appartement  de  I.o- 

renzino.  *'"• 
—  8  janvier.  Tous  les  lieux-forts  occupés  par  Alexandre  Vitelli , 

commandant  de  la  garde  du  duc.  ii2 

—  Le  sénat  pressé  par  Guicoiardini  de  nommer  un  successeur  au 

duo.  '  ii3 
—  9  janvier.  Le  sénat  forcé  par  la  terreur  à  élire  pour  duc  Cosme 

de  Médicis  ,  parent  éloigné  d'Alexandre.  id. 
—  Guicciardini  comptoit  pouvoir  dominer  Cosme ,  qui  rejette  le 

joug.  "4 
—  11  janvier.  Les  cardinaux  florentins  entrent  à  Florence  pour 

en  modiûer  le  gouvernement.  id. 

—  irr  février.  Ils  sont  trompés  par  Médicis,  et  renvoyés.  ii5 
—  28  février.  La  succession  de  G)sme  confirmée  par  une  bulle 

impériale,  publiée  à  Florence  le  21  juin  suivant.  ii6 

—  i-i5  juillet.  Armée  levée  par  les  émigrés  florentins  à  la  Mi- 
ra udole.  '"• 

—  i5  juillet.  Les  émigrés  entrent  en  Toscane,  et  s'avancent  jus- 
qu'à Moiilemurlo.  -  "7 

—  3i  juillet.  Les  chefs  des  émigrés  surpris  par  Alexandre  Vitelli 
dans  la  ciladellc  de  Moulemurlo  ;  leur  troupe  est  dissipée.     118 

—  i*"- août.  Philippe  Strozzi  et  ses  compagnons  f.iits  prisonniers.     ïig 
—  Cosme  rachète ,  des  soldats,  leurs  captifs  pour  les  faire  périr,     id. 

.           20  août.  Supplice  des  principaux  émigrés,  qui  ,   sept  ans  au- 
paravant, avoicut  fondé  le  pouvoir  de  la  maison  de  Médicis.   luo 

—  Philippe  Slrozzi  demeure  une  année  prisonnier  d'Alexandre 
Vitelli.  lai 

i538    Philippe  Strozzi  se  tue  eu  prison  eu  invoquant  un  vengeur.         id. 

■     i547»    lioreuzino  de  Médicis  assassiné  à  Venise   par   les   sbires  de 
Cosme  I".  'Ja 

i538.    Cosme  de  Médicis  éloigne  de  Florence  lu  cardinal  Cybo   et 

Alexandre  Vitelli  ,  qui  l'avoicut  mis  sur  le  troue.  ia3 
—  Les   sénateurs  qui   l'avoieut   fait  élire   sont   tous  écartés,  et 

meurent  disgraciés.  «'• 

i53a.    Aoûl.Clémont  VII  s  empare  d'Aucôni!  par  trahison  ,  fait  périr 

«es  magistrats,  et  lui  enlève  tous  ses  privilèges.  i'il\ 
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i53o.    10    octobre.  Arezzo  soumise  de  nouveau  aux  Florentins  ,  et 

la  nouvelle  république  supprimée.  1^4 

—  La  république  de  Lucques  achète  ù  grand  prix  la  proteolion 

de  l'empereur.  ia5 

i538.    Mai.  Alphonse  Piocolomini,  duo  d'AmaHi,chef  de  la  république 

de  Sienne  par  le  crédit  de  l'empereur.  ia6 
i54ï.    Premières  négociations  des  Sienuois  avec  les  Français,  dénon- 

cées par  Qjsme  \"  à  l'empereur.  id. 
—  Granvelle,  envoyé  à  Sienne,  met  cette  république  dans  une 

plus  grande  dépendance  de  l'empereur.  \i'j 

i544-    ̂ ^'^  ports  de  l'Etal  .sienuois  occupés  par  les  frères  Strozzi ,  avec 
l'aide  des  Français  et  des  Turcs.  ia8 

1545.  4  niars.  Don  Juan  de  Luna  et  la  garnison  espagnole  chassés  de 
Sienne  par  un  soulèvement  du  peuple.  139 

1546.  Complot  de  François  Burlamacchi  pour   remettre  en  liberté 

toutes  les  républiques  de  Toscane.  '  id. 
—  Burlamacchi,  alors  gonfalonier  de  Lucques,   est   dénoncé  à 

Cosme  !«•■.  i3o 

—  11  est  livré  à  l'empereur,  et  puni  de  mort  à  Milan.  id. 

1547.  30 octobre.  Don  Diego  de  Mendoza  envoyé  à  Sienne  par  l'em- 
pereur. i3i 

i548.    4  novembre.  lien  réforme  le  gouvernement ,  et  te  réduit  à  une 
absolue  dépendance.  id. 

—  Mendoza  entreprend  de  bâtir  à  Sienne  uue  citadelle.  i3a 
i55a.    Les  Siennois  implurent  les  secours  de  la  France.  id. 

—  Iu.*iurrection  contre  les  Espagnols  dans  le  territoire  sienuois.  i33 
—  aO  juillet.  Les  insurgés  sont  reçus  dausSieuue,  et  les  Espagnols 

en  sont  chassés.  id. 

—  II  août.  Le  duc  de  Termes  introduit  à  Sienne  avec  une  garnison 
•       française.  1 34 

i553.  Janvier.  D.  P.  de  Toledo  ,  vice-roi  de  Naples ,  vient  eu  Tosj 
cane  pour  soumettre  les  Sieuuuis,  mais  il  meurt  au  bout  de 
six  semaines.  135 

—  Première   guerre  de  Sienne,   terminée  par  l'apparition  de  la 
flotte  turque  sur  les  côtes  de  Naples.  id. 

—  Juin.  Traité  de  p.iix  eutre  Cosme  I<^>'  et  les  Sienuois.  i36 

—  Cosme  lei"  déterminé  à  servir  l'empereur  à  tout  pri»,  par  la 
crainte  de  Pierre  Strozzi ,  que  favorisoit  le  roi  de  France.  i37 

i554-    26  janvier.  Cosme  rassemble  ses  troupes  sous  les  ordres  du 

marquis  de  Marignan,  à  Foggibonzi.  id. 

—  37  janvier.  Marignan  surprend  un  basliou  à  la  porte  de  Sienne.     i38 

—  Marignan,  ne  pouvant  pénétrer  dans  la  ville,   entreprend  de 

la  réduire  par  le  blocus.  '  id. 
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1554.    Maiignau  assiège  successivement  les  chiUeaux.  Je  l'Ëtat  sieu- 

uois,  et  fait  pendre  les  habitans  qui  s'étoient  défendus.  iSq 

—  Fin  de  mars.  Déroute  d'une  division  de  l'armée  de  Marignan 
à  Chiusi.  i/jo 

—  Secours  que  les  Florentins  établis  à  Lyon  et  à  Rome  ,  envoient 

à  l'armée  de  Strozzi  qui  attaquoit  Cosme  de  Médicis.  i4i 
—  Il  juin.  Pierre  Strozzi  sort  de  Sienne,   passe  sur  la  gauche  de 

l'Arno,  et  soumet  le  val  de  Niévole,  puis  rentre  à  Sienne 
au  bout  de  quinze  jours.  id. 

—  Disette  dans  Sienne  et  dans  les  deux  armées.  il^'X 
—  2  août.  Défaite  de  P.  Strozzi  devant  Luciniano.  i43 

—  Défense  obstinée  de  Sienne  par  M.  de  Montluo.  i44 

—  Froide  férocité  du  marquis  de  Marignan ,  cause  de  la  dépopu- 
lation actuelle  de  l'État  de  Sienne.  îd. 

i555.    Janvier.   Ouverture  de  paciGcation,    et  promesses  splendides 

faites  par  Cosme  I''''  aux  Siennois.  i45 
—  2  avril.  Capitulation  de  Sienne,  qui  maintient  la  liberté  de  la 
république.  i46 

—  ai  avril.  Les  émigrés  siennois  se  retirent  à  Montalcino,  et  s'y 
maintiennent  en  république  jusqu'au  3  avril  i55g.  id. 

—  La  capitulation  de  Sienne  est  scandaleusement  violée.  id. 

1557.    19  juillet.  Cosme  I<>'°  prend  possession  de  Sienne,  et  l'annexe  à 
ses  États.  1  47 

—  L'état  des prefidi ,  détaché  du  Siennois,  reste  à  la  monarchie 
espagnole.  id. 

) 

Chapitre  CXXIIL  Révolution  des  différents  États  de  l'Italie  depuis  la 

perte  de  l'indépendance  italienne  jusqu'à  la  fin  du  seizième  siècle. 
i53i-iCoo.  ^  148 

Divijtou  de  l'histoire  du  seizième  siècle  en  trois  périodes,  par  les  trai- 
tés de  Cambrai  et  de  Cateau-Cambrésis.  Première  période.  Lutte 

pour  sauver  Tindépeudanoe.  id. 
An 

iSaQ.  5  août.  —  3  avril  i55g.  Seconde  période  entre  ces  deux  traités. 
Lutte  des  mûmes  rivaux ,  sans  espoir  pour  les  Italiens.  id. 

1559.  Au  a  mai  iSqS.  Troisième  période,  l'uix  au-dedans  de  l'Italie.      i49 

—  Guerre  constante  étrangère  à  laquelle  la  nation  étoit  iudiQ'é- 
reutc.  id. 

—  Oppression  de  l'Italie  sous  le  régime  militaire  espagnol.  i5o 
i5'i9-iGoo.  Ravages  des   brigands  et   dos  Rarbaresques  dans  toute 
l'Italie.  i5i 
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15.29-1600.  Précis  des  révolutions  (ic  chaque  gouverucmeut  {lendaut  les 
deux  dernières  périodes  du  seizième  siècle.  i5i 

i535-i553.  Charles  III,  duc  de  Savoie,  dépouillé  de  ses  états  par  les 
Français,  et  sacrifié  par  les  Impériaux.  id. 

i553-i559.  Emmanuel-Philibert  son  fils  demeure  privé  de  ses  états.        iSa 

i56a.   Charles  IX  lui  rend  les  villes  qu'il  oocupoit  en  Piémont.  id. 
i58o-i6oo.  Graudcur  croissante  de  Charles-Emmanuel  j  ses  con- 

quêtes en  Provence  et  en  Dauphiué  pendant  les  guerres  ci- 
viles de  France.  1 53 

i588-i6oi.  Diil'éreud  sur  le  marquisat  de  Saluces,  qui  reste  à  la  Sa- voie, id. 

—  Les  quatre  plus  grands  états  d'Italie  soumis  à  la  maison  d'Au- 
triche, le  duché  de  Milan  et  les  royaumes  de  Naples,  Sicile 

et  Sardaigne.  i54 

i535.  i\  octobre.  Mort  du  duc  de  Milan,  après  une  nouvelle  tenta- 

tive pour  secouer  le  joug  de  l'Autriche.  id. 
t535-i559.  Défense  du  Milanez  contre  lesattaques  desFrauçais.  id. 

—  Oppression  et  ruine  des  Milanais  sous  l'administration   espa- 
gnole, id. 

i5G3.  Tentative  infructueuse  du  duc  de  Sessa  pour  établir  l'inquisi- 
tion espagnole  à  Milan.  i55 

—  Le  royaume  de  Naples  défendu  contre  les  armes  des  Français,      id. 

i5i8-i546.  Règne  et  puissance  du  second  Barberousse ,  roi  d'Alger, 
et  ses  ravages  sur  les  côtes  de  Naples,  de  Sicile  et  de  Sar- 

daigne. id. 

i546-iGoo.  Suite  des  ravages  des  Barbaresques  sous  Dragut,  Piali  et 
Ulucciali.  i56 

i539-i553.  Administration  oppressive  de D.  Pedro  de  Tolède  à  Naples.   167 

1547.  Il  veut  établir  l'inquisition  à  Naples,  et  n'y  peut  réussir.  id. 
—  Oppression  des  royaumes  de  Sicile  et  de  Sardaigne.  1  i58 

i5G5.   Siège  et  mémorable  défense  de  Malte,  qui  sauve  la  Sicile  de 

l'invasion  des  Musulmans.  id. 
i53o.   La  puissance  temporelle  des  papes  diminue,  encore  que  leurs 

fi'onlières  se  fussent  étendues.  iSq 

1534.  12  octobre.  —  i549.  10  novembre.  Règne  et  ambition  d'A- 
lexandre Faruèse,  pape  sous  le  nom  de  Paul  III.  id. 

—  Paul  III  allie  la  maison  Faruèse  à  celle  d'Autriche  et  de  France.  iGo 

—  Il  sollicite  l'investiture  du  duché  de  Milan  pour  son  fils  Pierre- 
Louis.  161 

1545.  Août.  Il  donne  à  Pierre-Xiouis ,  Parme  et  Plaisance  avec  titre  de 
duchés.  id. 

1547.  10  seplembre.  Pierre-Louis  assassiné  par  les  nobles  de  Plaisance, 
et  ses  états  envahis  par  les  Impériaux.  iGu 



368  TABLE 

An 

i549-  lo  uovembre.  Paul  III  meurt  laissaut  son  petit-fils  Octave  dé- 
pouillé de  tous  ses  états.  i63 

i55o.  2*2  février.  Jules  III,  qui  avait  succédé  à  Paul  III,  rend  Parme 
à  Octave  Faruèse.  id^ 

i55i.   27    mai.  Le  duc  de  Parme  se    met  sous  la    protectiou   de  la 

France ,  et  fait  la  guerre  à  l'empereur  sou  beau-père.  164 
i556.  i5  septembre.  Plaisance  rendue  au  duc  de  Parme  par  Phi- 

lippe II.  id. 

i586.  18  septembre.  —  iSga.  a  décembre.  Règne  d'Alexandre  Far- 
nèse  ,  fils  et  successeur  d'Octave  au  duché  de  Parme.  id. 

1549.   9  février.  —  i555.  29  mars.  Règne  de  Jules  III;  son  goût  pour 
les  plaisirs.  i65 

i555.    20    mai.   Jean-Pierre    CarafFa,  nommé  pape  sous  le   nom  de 
Paul  IV.  id. 

—  Tout  le  clergé  réuni  par  les  attaques  des  réformateurs,  166 

i545-i563.  Concile  de  Trente,  qui  change  l'esprit  de  l'Église.  id, 
—  Il   réforme   la  discipline  du  clergé;  mais  il  ajoute  au   fana- 

tisme. 167 

^  —  Changement  complet  dans  le  caractère  des  papes  après  le  con- 
cile de  Trente.  168 

i555-i559.    18  août.  Fanatisme  persécuteur  de  Paul  IV.  Inquisition.       id. 

i556.  Septembre.  —  i557.  14  septembre.  Guerre  de  Paul  IV  contre 

Philippe  II  et  le  duo  d'Albe.  169 
i569-i585.  Règnes  de  Pie  IV  ,  Pie  V  et  Grégoire  XIII ,  empreints  du 

même  fanatisme.  170 

iS^i.  7  octobre.  Victoire  de  la  flotte  chrétienne  sur  les  Turcs  à  Lé- 
paulc.  id. 

i585.    24  avril.  — 1590.  ao  août.  Taleus  et  despotisme  de  Sixte-Quint.  171 

iSgo-iGoS.  Quatre  pontifes,  réguaut  ju.squ'à  la  fin  du  siècle.  id. 
i5(>3-i6oo.  Perséculious  des  papes  contre  les  protestans  d'Italie.  id. 
—  Ils  nourrissent  les  guerres  civiles  et  les   complots  du  reste  de 

l'Europe.  175' 
—  Mauvaise  administration  des  états  du  pape.  Misère,   famine, 

peste,  et  destruction  de  la  population.  id. 

i563-i6uo.  Multiplication  des  brigands,  qui  forment  désarmées.  173 

—  Les  moeurs  nationales  perverties  par  l'habitude  du  brigandage, 
chez  les  seigneurs  de  fiefs  et  les  pay.sans  de  la  Sabine.  id. 

1534.  3i  octobre.  Mort  d'Alphonse  I«',  duc  de  Ferrare;  son  fils  Her- 
cule H  lui  succède.  174 

1534-1559.  3  octobre.  Règne  d'Hercule  II;  ses  eilurts  pour  secouer  le 
jou;;  de  l'Espagne.  »75 

1559-1597.  a7  octobre.  Règne  d'Âlphouse  II.  Extinction  de  la  liguo  lé- 
gitime de  U  mnisoii  d'Esté.  id. 
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An 

1559-1597.  Don  César,  fils  d'un  fils  naturel  d'Alphonse  I««",  successeur 
désigné  d'Alphonse  II.  176 

1597.  Clément  YIII  déclare  Ferrarc  réunie  au  Saint-Siège.  id. 
1598.  i3  janvier.  Traité  par  lequel  Don  César  abandonne  Ferrare 

au   Saint-Siège,  et  se  retire  à  Modèiie  et  à  Reggio.  177 
i538.    1"^'    octobre.    Mort  de   Frauçois-Marie    de   La    Rovère,    duc 

d'Urbiu.  178 

i538-i574.  Règne  de  Guid'  Ubaldo  II.  Oppression  du  duoLé  d'Urbin.  id. 
i53i-i533.  3oavril.  Règne  de  Jean-Georges,  dernier  desPaléologue  , 

dans  le  marquisat  de  Monlferrat.  id. 

i536.    3  novembre.  Frédéric  II ,  duc  de  Mantoue,  rais  en  possession 

du  Monlfurr^t.  Son  règue  et  ses  successeuri>.  179 
—  Caractère  de  Cosrae  de  Médicis,  duc  de  Florence.  id. 

i56o.    Cosme  I<:''  fonde  l'ordre  de  Saiut-Étienne  pour  détourner  les  Flo- 
rentins du  commerce.                                                                       180 

i563.    Meurtre  de  deux  fils  de  Cosme  I"',  et  mort  de  sa  femme.  id. 

i564.  Cosme  I'"'  cède  l'administration  à  sou  fils  François  I"',  mais  con- 
serve cependant  l'autorité  suprême.  1 81 

1569.  Pie  y  accorde  à  Cosme  !«>'  le  titre  de  grand-duo  de  Toscane  , 
que  Maximilien  II  confirme  k  son  fils  le  a  novembre  i575. 

1574.  ai  avril.  Mort  de  Cosme  I*"".  Succession  et  caractère  de  Fran- 
çois 1er.  id. 

1578.  François  I^r  fait  assassiner  ou  empoisonner  tous  ses  ennemis  en 
France  et  en  Angleterre.  18a 

1579.  Mariage  honteux  de  François  I"'  avec  Biauca  Capello.  id. 
1587.    19  octobre.  Mort  de  François  l*'.  Caractère  de  Ferdinand  son 
successeur.  i83 

—  Oligarchie  lucquoise.r  «ig'noWdf/ cercAio/ino.  id- 
i53i-i53u.  Soulèvement  des  classes  inférieures  répriméà  I.ucques.  184 
i556.    9  décembre.  Loi  marliniana ,  qui  circonscrit  Totigarchie  luc- 
quoise.  id. 

—  Mécouteutemeut  à  Gènes  pour  l'établissement  de  l'aristocratie.     i85 
—  Haine  de  Jean-Louis  deFieschi  contre  Giannettiuo  Doria,  neveu 

d'André.  186 

i547-    a  janvier.  Conspiration  de  Jean-Louis  de  Fiesohi ,  qui  périt  au 
moment  où  son  succès  étoit  assuré.  187 

i56o.    a*)  novembre.  Mort  d'André  Doria,  après  s'être  ci*uellement 
vengé  des  Fiescbi.  id. 

i565.    Les  Génois  perdent  l'île  de  Scio  ;  et  celle  de  Corse  se  soulève 
contre  eux.  188 

1548-1571.   Deux  tentatives  des  Espagnols  pour  asservir  Gênes.  id. 

i5']6.    17  mars.  Acte  de  médiation  qui  rétablit  la  paix  entre  l'ancienne 
et  la  nouvelle  noblesse  de  Gènes.  189 
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An 

i537-i54o.    Guerre  des  Turcs  ,  qui  fait  perdre  aux  Vénitiens  l'Archi- 
pel et  le  reste  du  Péloponnèse.  )8g 

iS^o-iS^i.  Seconde  guerre  des  Turcs  qui  leur  enlève  l'île  de  Chypre.    190 
—     Le  génie  littéraire  s'éteint  en  Italie  après  le  milieu  du  seizième 
siècle.  id. 

Chapitre  CXXIV,  Révolutions  des  différens  Etats  de  l'Italie  pendant  le 
cours  du  dix-septième  siècle.  1601-1700.  19-2 

L'histoire  d'Italie  devient  plus  stérile  à  mesure  qu'elle  se  rapproche  de 
notre  temps.  id. 

Le  dix-septième  siècle  est  une  époque  de  mort  politique  aussi  bien 
que  littéraire.  igS 

Un  siècle  peut  être  très-malheureux ,  encore  que  ses  malheurs  ne  soient 

poini  historiques ,  et  qu'il  n'en  reste  pas  de  souvenirs.  id. 
Atteinte  portée  au  lien  du  mariage  par  la  mode  des  sigisbés  :  cause 

universelle  de  malheurs  en  Italie.  19^ 
But  politique  de  cette  mode  introduite  parmi  les  courtisans  au  dix- 

seplième  siècle.  id. 

Habitude  du  travail  en  honneur  dans  les  républiques  ,  remplacée  par 

celle  d'un  noble  loisir,  ainsi  qu'on  l'appeloit.  igS 
Au  dix-septième  siècle ,  on  fait  parade  du  vice  qu'où  avoit  caché  autre- 

fois, id. 

Augmentation  du  faste,  tandis  que  le  commerce  diminue.  196 

Nouveaux  titres  qui  exercent  la  vanité  et  aiguisent  les  mortifications.  197 
Situation  désolante  des  pères  de  famille.  198 
Ltfs  substitutions  perpétuelles  les  dépouilloicnt  de  leur  propriété.  id. 

Le  malheur  universel  eulraiuoit  la  nation  vers  la  recherche  des  plaisirs 

des  sens  ,  qui  lui  préparoient  de  nouveaux  malheurs.  199 

Le  dix-septième  siècle  présente  moins  de  calamilés  générales  ,  mais  plus 

d'humiliation  que  le  seizième.  id. 
Partage  de  domination  au  dix-septième  siècle  entre  Philippe  III,  du 

i3  septembre  1696  au  3i  mars  1621  ;  Philippe  lY ,  mort  le  7 

septembre  iG65  ;  et  Charles  II,  mort  le  i*""  novembre  1700.  id. 
Les  princes  italieus  ne  proiîtent  pas  de  la  décadence  de  la  monarchie 

espagnole  pour  recouvrer  l'indépendance.  aoo 
An 

ifiai.    7  novembre  1 059.  Lutte  entre  la  France  et  l'Espagne.  Cnrnclère 
des  guerres  des  deux  cardinaux  Richelieu  et  Mazarin.  aoi 

1G65-1700.  Arrogance  do  Louis  XIV,  moins  sentie  en  Italie  que  dans  lo 

reste  de  l'Kurope.  aoa 
—     Souifraucea  du  duché  de  Milan  dans  le  dix-septième  sièotn, 

Nnns  évéïicmcns  marquaiis.  id. 
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1GG5-1700.  Silenc«  de  l'hi&toire  sur  la  Sardaigne.  ao3 
—  Pesantes  contributions  du  royaume  de  Naples.  id. 

—  Accroissement  des  impôts  ,  contraire  aux  privilèges  du  royaume.  ao4 
i647'    7  juillet.  Soulèvement  à  Foocasion  de  la  gabelle  des  fruits,  dirigé 

par  Mas  Âniello.  id. 

—  Fermentation  simultanée  de  toute  l'Europe  pour  la  liberté.         ao5 

1647-    Le  duo  d'Aroos,  vice-roi,  compromet  la  noblesse  de  Naples 
avec  le  peuple.  id. 

—  16  juillet.  Mas  Aniello  assassiné  par  ordre  du  duc  d'Arcos.  206 

—  21  août.  Le  duc  d'Arcos  ayant  révoqué  ses  promesses  ,  la  sédi- 
tion recommence.  ij, 

—  5  octobre.  Le  duo  d'Arcos  fait  canonuer  la  ville  après  la  pacifi- 
cation. 307 

—  7  octobre.  Les  Espagnols ,  obassés  de  la  ville  ,  se  retirent  dans 
les  forts.  id. 

—  Le  duc  de  Guise  appelé  à  Naples  ,  et  déclaré  généralissime  de 
la  république.  id. 

—  Le  peuple  ne  songea  qu'à  déplacer  l'autorité  arbitraire  au  lieu 
de  la  détruire.  ao8 

—  Les  Napolitains  trompés  par  le  duc  de  Guise  ,  et  par  Gennaro  . 
Anuèse.  aog 

1O48.    6  avril. Gennaro  Annèse  remet  Naples  à  Philippe  iy,qui  le  fait 
ensuite  périr.  id. 

1647.  20  mai.  Soulèvement  de  Palcrme  contre  le  marquis  de  les  Yélez.  310 

1674.    Août.  Soulèvement  de  Messine,  causé  par  la  violation  de  ses 

privilèges,  •  id. 

—  Secours  envoyés  par  Louis  XV  à  Messine.  ai  i 
1678.    Août.  Évacuation  précipitée  de  Messine  par  les  Français.  aia 

—  Sort  déplorable  de  sept    mille  habitaus  de  Messine ,  qui  s'em- 
barquent avec  les  Français.  id. 

—  Cruauté  des  Espagnols  à  leur  rentrée  à  Messine.  ai3 

—  Les  réfugiés  de  Messine  chassés  de  France  et  réduits  au  déses- 
poir, id. 

—  Peu  de  révolutions  importantes  dans  l'État  de  l'Église  au  dix- 
septième  siècle.  ai4 

iGo5.    Démêlés  de  Paul  V  avec  la  république  de  Venise,  pour  les  im- 
munités ecclésiastiques.  id. 

1606.  17  avril.  La  république  de  Venise   excommuniée    et   inter- 
dite, id. 

1607.  ai  avril.  Paciâcation  entre  Venise  et  le  pape  par  l'entremise  de 
Henri  IV.  ai5 

1623.    6  août.  Election  d'Urbain  VIII 5  sa  prodigalité  pour  les  Barbé- 
rini,  ses  neveux.  id. 



372  TABLE 

jin 

1641.    Les  Barbéiini  veulent  enlever  auxFaruèse  les  duchés  de  Caslio 

et  Ronciglione.  216 

i644*    3i    mai.  Paix  euire  les  Farnèse  et  les   Barbérini,   après  une 

guerre  ridicule.  21  y 

i66'2.    Querelle  lie  Louis  XIV  avec  Alexandre  VII,  pour  les  franchises 
de  sou  ambassadeur.  îd. 

i664-    12  février.  Traité   de  Pise,   et  réparation  d'Alexandre  VIT  à 
Louis  XIV.  218 

1687.    3o  janvier.  Nouvelle  tentative  d'Innocent  XI  pour  abolir  les 
franchises.  11  est  insulté  par  le  marquis  de  Lavardin.  id. 

—     La  maison  de  Savoie  a  peine,  dans  le  dix-septième  siècle,  à  se 

maintenir  au  même  point  de  puissance  que    dans  le    sei- 

zième. 219 

1600  -  26  juillet  i63o.  Fin  du  règne  de  Charles-Emmanuel  I"  5  son 
ambition.  id. 

i63o  -  7  octobre  1637.  Règne  de  Victor-Amédée.  Son  dévouement  à  la 
France.  .  id. 

i638  -  12  juin  1675.   Régence  de  Christine;  guerres  civiles,  et  règne 
de  Charles-Emmanuel  II.  220 

1675  -  1700.  Commencemeus    de  Victor-Amédée  II.  Son  habileté  et 

son  peu  de  foi.  id. 

1600  -  i6og.  7  février.  Fin  du  règne  de  Ferdinand  I"  en  Toscane  ; 
fondation  de  Livourue.  221 

1609-1621.  28  février.  Règne  de  Cosme  II.  Son  goût  pour  la  marine.  id. 

1621-1670.  Règne  de  Ferdinand  II.  Douceur,  foiblesse  et  apathie  du 

gouvernement.  222 

1670-1700.  Commencemeos  de  Cosme III.  Sa  défiance,  son  faste  et  sa 

bigoterie.  id. 

iSga-Mars  1622.  Règne  de  Ranuce  I*""  à  Parme,  et  sa  tyrannie.  223 

1622-1646.  12  septembre.  Règne  d'Edouard  Farnèse.  Sa  présomption 
et  SCS  guerres.  id. 

i646-i694.ti  décembre.  Règne  de  Ranuce  II,  gouverné  par  des  fa- 
voris. 224 

1597-1628.  II  décembre.  Règne  de  César  d'Esté  à  Modène.                 225 
1629.    24  juillet.  Alphonse  III ,  son  fds,  se  fait  capucin.  id. 

1629-1658.  14  octobre.  Règne  et  guerres  de  François  I«>",  d'abord  pour 
les  Impériaux ,  puis  pour  les  Français.  id. 

i6S8-i662.  Règne  d'Alplion.sc  IV.  nG 
1662-1694.  Septembre.   Règne  de  François  II.  id. 

1600-1627.  26  décembre.  Règnes  et  débauches  de  quatre  Gonzague  à 
Manlouc.  "'• 

1627.    .Succession  de  Charles  Gonzagur,  duo  dcNcvers.  Son  fil.s  épouse 

l'héritière  de  Monlferrat.  ^27 
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An 

i63o.    18  juillet.  Sac  de  Mantoue  par  les  Impériaux.   Matheurs  du 

Montferrat.  aa^ 

1637-1665.  i5  septembre.  Règne  de  Charles  II  de  Gonzague.  aaS 

1665-1700.  Règne,  lâcheté  et  dissolution  de  Ferdinand- Charles   de 
Gonzague.  id. 

i574-i6'i6.  Règne  de  François-Marie  de  La  Rovère,  duc  d'Urbin.         id. 
i5')^'iG(>i.  La  république  de  Lucques  ne  présente  aucun  événement 

dans  ce  siècle.  'ja9 
1662.    Deux  factions  à  Gènes;  celle  des  familles  inscrites  et  qui  gou- 

yernoient,  et  celle  des  familles  exclues  du  gouvernement.  a3o 
i6a8.  3o  mars.  Conjuration  de  Vachéro  contre  Taristocratie  de  Gênes,  id, 

i684<    18  mai.  Bombardement  de  Gênes  par  Louis  XIV.  a3i 

i6oo-i6i5.  Vigueur  de  la  république  de  Venise.  Sa  guerre  avec  les 

Usooques,  sujets  de  l'Autriche.  a32 
1617.  Alliance  des  Vénitiens  avec  les  Hollandais  ;  ils  se  rapprochent 

des  protestans.  id. 

1618.  Conjuration  du  marquis  de  Bedmar  contre  Venise.  a33 

1619-1637.  Les  Vénitiens  soutiennent  les  droits  des  Grisons  dans  la 
Valteline.  id. 

1645.    a3  juin.  Les  Turcs  attaquent  Candie.  Guerre  de  vingt-cinq  ans.  aa4 
i6Gg.    6  septembre.  Capitulation  de  Candie.  Paix  avec  les  Turcs.         a3S 

1684-1699.  Seconde  guerre  avec  les  Turcs  j  conquête  de  la  Morée  ; 
victoires  de  François  Morosini  et  de  Konigsmark.  ;  paix  de 
Carlowitz.  id. 

Chapitre  CXXV.  Dernières  révolutions  des  anciens  Etats  de  l'Italie 

depuis  l'ouverture  de  la  guerre  de  la  succession  d'Espagne  jusqu'à 
l'époque  de  la  révolution  françcûse.  1701 —  '789.  a3G 

Ollets  de  la  servitude  de  l'Italie  sur  la  littérature  et  les  taleus.  id. 

Les  quatre  guerres  de  la  première  moitié  du  dix-huitième  siècle  ren- 

dent une  sorte  d'indépendance  à  l'Italie.  a37 

Mais  cette  indépendance  ne  peut  se  maintenir,  quand    l'esprit   de 
vie  est  détruit.  id. 

An 

1701-1713.  Guerre  de  la  succession  d'Espagne.  a38 
1713.     11  avril.  Accroissement  de  puissance  de   la  mai.sou  de  Savoie 

par  le  traité  d'Utrecht.  a39 
1717-1730.  Guerre  de  la  quadruple   alliance.  id. 

1720.    17  février.    Paix  avec  l'Espagne.    Succession  éventuelle  de 
Parme  et  Toscane  ,  promise  à  don  Carlos.  u4o 

1733-1735.  Guerre  de  l'élection  de  Pologne.  id. 
12  25. 
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An 
1788.     18  novembre.  Traité  de  Vienne.  Indépendance  du  royaume 

des  Deux-Siciles.  241 

x'jl^x-X'jl^.  Guerre  de  la  succession  d'Autriche.  24» 

1748.    18  octobre.  Traité  d'Aix-la-Chapelle.  Duché  de  Parme  donné 
à  un  Bourbon.  id. 

—  La  Toscane  promise  au  duc  de  Lorraine.  o-l^S 

—  Foiblesse  et  nullité  de  Tltalie  ,  malgré  ce  que  la  paix  d'Aix- 
la-Chapelle  avoit  fait  pour  son  indépendance.  id. 

1675-1730.  Règne  de  Victor-Amédée  II  de  Savoie.  244 

1703.  Juillet.  Il  quitte  les  Bourbons  pour  s'allier  à  l'Autriche.  id. 
1706.  7  septembre.  Défaite  des  Français  devant  Turin  par  le  prince 
Eugène.  245 

—  Réunion  du   Montferrat  au  Piémont  ;  le  Vigevanasco  refusé 

par  l'Autriche.  id. 
1714-1718.  Victor-Amédée,  roi  de  Sicile;  ses  disputes  avec  le  clergé.  246 

1718.    18  octobre.  Il  cousent  à  l'échange  de  la  Sicile  contre  la  Sar- 
daigne.  id. 

1720.    Août.  Victor-Amédée  mis  en  possession  de  la  Sardaigne.  247 
1720-1780.  Activité  et   talens  de  Victor-Amédée  dans  sou  adminis- 

tration, id. 

1780.  3  septembre.    Abdication    de  Victor-Amédée   en  faveur    de 
Charles-Emmanuel  III.  id. 

1781.  28  sept.  Victor-Amédée  est  arrêté  par  ordre  de  son  fils.  248 
1735.    8  octobre.  Charles-Emmanuel  III  acquiert  à  la  paix  Novare 

et  Tortone.  id. 

1742.  i"  février.  Traité  d'alliance  de  la  Savoie  avec   l'Autriche, 
pour  la  défense  du  Milanez.  a49 

1743.  i3  septembre.  Traité  de  Worms  entre  les  mêmes.  Plaisance 
promise  ù  la  Savoie.  id. 

—  Fendant  le  même  temps ,  Cbarles-Emmanuel  traite  avec  la 
maison  de  Bourbon.  id. 

1773.    2ojanv.  Mort  de  Charles-Emmanuel  III.  Victor-Amédée  III 
lui  succède.  a5o 

1701-1748.  Démembrement  successif  du  duché  de  Milan.  id. 
1765.    18  août  1790.   Meilleure  administration  de  la  Lombardie  sous 

JiMeph  II.  25 1 

1708.    5  juillet.  Mort  de  Ferdinand-Charles  de  Gonzague.  La  duché 
de  Manlouc  confisqué  et  réuni  i\  la  Lombardie  autrichienne,  id. 

1746.    i5  août.  Mort  du  dernier  Gonzague  de  Guastalla.  Ses  États 
réunis  à  ceux  de  Forme.  a52 

i6«)4-i7^7-  a6  févr.  Règne  de  François  Famèsc  A  Parme  et  Pliiisanoe.  id. 

1714.    16  neptcnibro.  Mariage  d'Elisabeth  ,  sa  nièce  ,  avec  Philippe  V 
d'E«pagnc.  id. 
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An 

1720.    17  février.  Succession  de  Parme  assurée  à  un  Jils  d'Elisabeth 
par  la  quadruple  alliance.  a53 

1727-1731.  20  janvier.  Règne  à  Parme  d'Antoine  ,  dernier  desFaruèse.     id. 

1731.   Henriette  d'Esté,  veuve  d'Antoine,   se  dit  grosse  ,  et  reste  à 
Parme  jusqu'en  septembre.  aaS 

lyS'J.  9  septembre.  Don  Carlos  ,  ûls  aîné  d'Elisabeth  Farnèse,  entre 
à  Parme.  id. 

1733.  Don  Carlos  se  déclare  majeur  à  dix-huit  ans,  et  prend  le  com- 

mandement de  l'armée  espagnole.  id. 
1734.  Février.  Il  entreprend  la  conquête  du  royaume  de  Maples  ,  sous 

la  direction  du  duc  de  Moutemar.  a56 

1734.  Les  deux  royaumes  de  Naples  et  de   Sicile  conquis  par  don 
Carlos.  id. 

1736.  3  mai.  Ijcs  Autrichiens  prennent  possession  de  Parme  et  de 
Plaisance  ,  après  que  les  Espagnols  eu  ont  emporté  tous  les 

effets  précieux  des  Farnèse.  a57 

174^<  L)on  Philippe,  second  Ois  d'Elisabeth  Farnèse,  prétend  à  l'hé- 
ritage de  Parme.  id. 

174s.  Septembre.  Don  Philippe  occupe  Parme,  et  ensuite  Milan.         a58 

1748.  18  octobre.  Les  duchés  de  Parme,  Plaisance  et  Guastalla  ,  as- 
surés à  don  Philippe.  id. 

1765.    18  juillet.  Mort  de  Philippe.  D(m  Ferdinand  lui   succède.         aSg 

1694-1737.  26  octobre.  Règne  de  Renaud  d'Esté  à  Modène  et  Reggio.     id. 
1718.  11  achète  le  petit  duché  de  La  Miraudole,  couGsqué  sur  le  der- 

nier des  Pichi.  id. 

1737-1780.  23  février.  Règne  de  François  III,  sa  part  à  la  guerre  de 

]a  succession  d'Autriche ,  comme  général  des  Français.  a6o 

17S0-1796.  Règne  d'Hercule  IH.  Réunion  des  duchés  de  Massa  Car- 

raia  i\  Modène,  par  sou  mariage  avec  Tht'^rèse  Cybo.  a6i 
—  Extinction  du  plus  grand  nombre  des  maisons  souveraines 
d'Italie.  id. 

1771.  14  octobre.  Dernière  fille  de  la  maison  d'Esté,  mariée  à  Fer- 
dinand d'Autriche.  id. 

1670-1723.  3i  octob.  Règne  en  Toscane  de  Cosme  III  de  Médicis.         aôa 
—  Mariages  inféconds  de  trois  eufaus  de  Cosme  ,  et  de  son  frère,     id. 

1723-1737.  9  juillet.  Règne  de  Jean-Gaston,   dernier  des  Médicis.       263 

1737-1765.    18  août.  Règne  en  Toscane  de  François  II  ,  duc  de  Lor- 
raine et  empereur.  364 

1743.   18  février.  Mort  de  la  princesse  Palatine,  sœur  du   dernier 

grand-duo  Médicis.  id. 

1765-1790.  20  février.  Règne  de  Pierre -Léopold  en  Toscane.  265 

1738-1759.  10  août.  Règne  de  don  Carlos,  Charles  VII  à  Naples,  et 
V,  dans  la  Sicile.  266 
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1 738-1759.  État  déplorable  de  la  famille  de  don  Carlos,  qui  passe  au 

trône  d'Espagne.  266 
1759-1799.  Règne  de  Ferdinand  IV  à  Naples.  267 

1700-1721.  19  mars.  Règne  du  pape  Clément  XI  (  Jean  -  François 
Albani  ).  id. 

1721-1724.  7  mars.  Règne  d'Innocent  XIII  (Michel-Ange  Conli).  268 
1724-1780.  21  février.  Règue  de  Benoît  XIIl  (Vincent-Marie  Orsini).  id. 
1730-1740.  6  février.  Règne  de  Clément  XII  (Laurent  Corsini).  269 

1735.    Les  États  de  l'Église  ravagés  par  les  Espagnols  et  les  Autri- 
chiens. 270 

173g.    Octobre.  République  de  San-Marino  surprise  par  le  cardinal 
Albéroni ,  et  réunie  au  Saint-Siège,  puis  remise  en  liberté  par 
Clément  XII.  id. 

1 740-1753.  3  mai.  Règne  de  Benoit  XIV  (  Prosper-Lambertini  ).           271 

1742-1748.  L'État  de  l'Église  dévasté  pendant  la  guerre  de  la  succession 
d'Autriche.  id. 

1758-1769.  3  février.  Règne  de  Clément  XIII  (  Charles  Rczzonico).      272 

1769-1774.  22  septembre.  Règne  de  Clément  XIV  (  Laurent  Ganga- 
nelli).  id. 

1773.    21  juillet.  Il  supprime  l'ordre  des  Jésuites.  278 
1 775-1 799.  29  août.  Règne  de  Pie  VI.  id. 

—     Travaux  infructueux  de  Pie  VI  aux  marais  Pontins.  id. 

1700-1713.  La  république  de  Venise  ne  prend  aucune  part  à  la  guerre 

de  la  succession  d'Espagne.  274 
1715-1718.  La  Morée  conquise  sur  les  Vénitiens  par  Aohmet  III.  275 

1718.    27  juin.  Trêve  de  Passarowitz,  qui  règle  les  frontières  de  Venise 
avec  les  Turcs.  id. 

1700-1789.  L'histoire  de  la  république  deLuoquescst  nulle  dans  ce 
siècle,  276 

1713.    La  république  de  Gènes  achète  de  Pempercur  le  marqaisat  de 
Final.  id. 

1730-1768.  Guerres  des  Génois  avec  la  Corse  révoltée  ,  qu'ils  cèdent 
à  la  France.  275 

1746.    iGjuin.  Défaite  des  Bourbons  à  Plaisance,  qui  expose  Gôues  aux 

vengeances  des  Autrichiens.  id. 

—  6  septembre.  Capitulation  do  Gênes  avec  le  marquis  Bolla  ,  gé- 
néral autrichien.  278 

—  Les  Autrichiens  violent  la  capitulation  ,  et  réduisent  Gênes  au 

dé.sespoir.  '"• 

—  5  décembre.  Soulèvement  du  peuple  de  Gène»,  qui  chasse  les  Au- 
trichiens de  la  ville.  279 

—  10  décembre.  Les  Autrichiens  repassent  la  Bocoheltu  ,  et  se  re- 
tirent en  Lomhardie.  280 
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An 

1748.    18  octobre.  La  république  de  Gènes  comprise  dans  le  traité 

d'Aix-la-Cliapelle.  a8o 
—  Le  soulèvement  de  Gènes  est  le  seul  événement  vraiment  italien 

du  siècle.  id. 

—  La  nation  italienne,  étrangère  à  ses  monarques,  ne  prenoit  aucun 
intérêt  à  leur  politique.  id. 

•—     En  détruisant  les  forces  morales  d'une  nation  ,  on  détruit  la  na- 
tion même.  a8i 

—  L'Italie,  à  la  guerre  de  la  révolution  ,  n'a  eu  ni  la  volonté  ni  la 
force  de  défendre  son  indépendance.  a8a 

Chapitre  CXXVI.  De  la  liberté  des  Italiens  pendant  la  durée  de  leurs 

républiques. 

En  comparant  l'Italie  au  quinzième  et  au  dix-huitième  siècle ,  on  voit 
la  grande  inûueuce  de  sa  liberté.  id. 

Grandeur  des  temples  existans  ;  pauvreté  des  fidèles  qui  s'y  rassem- 
blent, id. 

Fréquence  et  magniûcence  des  villes  qui  tombent  en  ruines.  a84 

Invention  d'une  culture  savante  des  champs  à  l'époque  où  partout  ail- 
leurs les  paysans  étoient  esclaves.  id. 

Capital  immense  qu'ont  demandé  les  canaux  de  la  Lombardie,  et  la 
culture  eu  terrasses  de  la  Toscane.  a85 

L'Italie  est  la  terre  des  morts  ;  la  génération  actuelle  n'aurait  rien  pu 
faire  de  ce  qu'elle  possède.  id. 

La  liberté  qui  donna  tant  de  vie  à  l'Italie  n'étoit  point  celle  que  nous 
cherchons  aujourd'hui.  a86 

L'ancienne  liberté  étoit  une  participation  à  la  souveraineté;  la  moderne 
est  une  protection  du  bonheur  et  de  l'indépendance ,  l'une  est  active, 

l'autre  passive.  id. 
Les  Italiens  donnoient  à  tout  gouvernement  républicain  le  nom  de 

libre.  387 
Duus  les  oligarchies ,  les  familles  propriétaires  de  la  souveraineté  jouis- 

soieut  seules  du  la  liberté  active;  la  passive  n'existoit  pour  per- 
sonne. a88 

L'existence  de  l'esclavage,  chez  les  anciens,  les  avoit  empêchés  de  cher- 
cher dans  la  dignité  de  Thomuie  l'origine  de  la  liberté.  id. 

L'abolition  de  l'esclavage  domestique  rendit  h^s  républiques  italiennes 

supérieures  à  celles  de  l'antiquité.  Commuit  elle  s'opéra.  aSQ 
Au  temps  de  l'empire  romain  ,  les  campagnes  désertes  étoient  culti- 

vées par  des  troupeaux  d'esclaves.  aQo 
La  plupart  des  esclaves  des  campagnes  furent  enlevés  par  les  Barbares,    id. 

Les  Barbares  ,  en  s'établissant  eu  Italie,  forcèrent  les  hommes  libres  à 
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travailler.  Invention  de  la  culture  à  moitié-fruit  en  leur  faveur.         291 

lU  affranchissent  bientôt  leurs  esclaves ,  parce  que  le  travail  du  mé- 

tayer leur  profite  plus  que  celui  des  serfs.  id. 

La  loi  n'abolit  point  l'esclavage  ,  et  les  papes  le  renouvelèrent  souvent  ; 

mais  l'intérêt  personnel  l'a  toujours  détruit.                                          292 

Le  fanatisme  religieux  a  seul  conservé  les  restes  de  l'esclavage.  id. 

Les  philosophes  ont  fondé  les  théories  modernes  de  liberté  sur  l'aboli- 
tion de  l'esclavage,  et  la  conservation  de  la  monarchie.  293 

La  liberté  des  anciens  étant  un  droit ,  on  n'examinoil  pas  si  elle  étoit 
essentielle  au  bouheur.  294 

Les  modernes  ont  examiné  de  quelle  manière  elle  constitue  le  bonheur, 

parce  que  selon  eux  chaque  homme  a  droit  à  la  félicité.  id. 

Si  le  gouvernement  ne  protège  pas  cette  félicité  dans  les  personnes, 

l'honneur  ,  la  propriété  ,  les  sentimens  moraux  ,  quelle  que  soit  son 

origine  ,  il  est  tyrannique.  id. 

Le  gouvernement  doit  protéger  chaque  individu  contre  les  autres ,  mais 

non  contre  lui-même  :  aussi  son  action  ne  s'étend  ni  sur  la  pensée  , 
ni  sur  la  conscience.  29^ 

C'est  manquer  à  la  liberté  que  de  poursuivre  les  fautes  qu'on  ne  peut 
punir  sans  uue  inquisition  pire  pour  la  société  que  la  faute.  id. 

La  liherté  de  la  presse  ,  celle  de  débat ,  celle  de  pétition ,  sont  les  garan- 
ties politiques  de  cette  liberté  passive.  296 

La  liberté  des  modernes  n'étoit  point  garantie  dans  les  républiques 
italieunes.  '"• 

La  procédure  criminelle  y  avoit  les  mêmes  défauts  que  dans  les  États 

despotiques.  "*• 

Division  des  pouvoirs  exécutif  et  judiciaire  souvent  méconnue.  297 

Précautions  insuffisantes  pour  garantir  l'impartialité  des  juges.  id. 
Instruction  secrète,  torture  et  supplices  atroces.  298 

Senteuces  portées  par  les  halies  avec  une  autorité  révolutionnaire.         irf- 
Les  Italiens  permeltoieut  au  gouvernement  de  juger  les  opiuions  et  les 

pensées.  ^99 

L'hérésie,  la  magie,  le  mécontentement,  soumis  au  ressort  des  tri- 
bunaux. *"• 

La  poursuite  du  blasphème  donna  lieu  à  des  procédures  vcxatoires 

et  presque  toujours  injustes.  3oo 

Autres  délits  de  pures  paroles,  punis  avec  une  excessive  sévérité.         3oi 
Procès  pour  la  conservation  des  mœurs ,  souvent  plus  scandaleux 

<juc  le  (lé.sordre  mcuie.  *"• 

l,;i  liberté  de  la  presse,  inconnue  aux  républiques  d'Italie.  id. 
l,e  droit  de  pétition  également  inconnu.  3oa 

La  liberté  du  débat  dans  les  conseils  n'étoit  pas  même  protégée.  id. 
La  minorité  lioit  la  majorité  par  une  opposition  .silincieuse.  3o3 

La  minorité  «ouvcnt  violentée  pour  obtenir  .son  ntlhésioii.  3o4 
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£u  quoi  cousistoit  donc  la  liberté  des  républiques  italieuues.  3o5 

Les  Italiens  u^étoient  pas  libres  comme  gouvernés,  mais  comme  gou- 
vernaas.  id. 

Chez  eux  toute  autorité  exercée  sur  le  peuple  étoit  émanée  du  peuple.  3o6 

Après  un  temps  déterminé,  l'autorité  des  mandataires  du  peuple 

retournoit  au  peuple;  aucun  de  ses  mandats  u'étoit  irrévocable.         Soj 
Exception ,  le  doge  de  Venise.  id. 

Autres  exceptions,  les  familles  qui  s'élevoieut  à  la  tyrannie.  3o8 

L'existence  de  pouvoirs  irrévocables  dans  une  république  implique 
contradiction.  id. 

Tout  dépositaire  de  l'autorité  publique  étoit  responsable  envers  le 
peuple.  Sog 

Dans  les  républiques,  la  responsabilité  n'est  exercée  sur  les  magistrats 

qu'à  leur  sortie  de  charge.  3io 
Cet  inconvénient  est  nul  quand  la  durée  des  fonctions  est  fort 
courte.  id. 
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Celui  qui  avoit  fait  la  lui  redevenoit  simple  citoyen  ,  et  un  autre  étoit 

chargé  de  la  faire  exécuter.  3i4 
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L'  AUTORE 

^yucsto  scritto  h  destinalo  a  tllfcndcrc  la  morale  dclla 
Cliicsa  Caltolica  dalle  accuse  clie  le  son  laite  nel  ca- 
po  cxxvii.  dclla  Storia  dellc  RepuLbliclic  Italiane  del 
medio  cvo. 

Ivi  s'intcflde  provare  che  la  corruttela  dell'Italia 
dériva  in  parte  da  quesla  morale .  lo  sono  convinlo 
che  essa  è  la  sola  morale  santa  e  ragionata^  che  ogni 
corruttela  viene  anzi  dal  trasgredirla ,  dal  non  cono- 

sccrla,  o  dall' interpretarla  a  rovescio^  che  è  impos- 
sihile  trovare  contro  di  essa  un  argomento  valido,  ed 
ho  qui  esposte  le  ragioni,  per  cui  non  ritengo  corne 

taie ,  alcuno  di  quelli  addotti  dall'  illustre  autore  di 
quella  Storia. 

Debole ,  ma  sincère  apologista  d*  una  morale ,  il  cui 
iine  è  V  amore  \  persuaso  che  il  sentimento  di  henevo- 
lenza  che  sorge  nel  cuore  del  fatuo ,  è  piii  nobile  e  più 

importante  dell'ampio  e  sublime  concetto  che  nasce 
dalla  mente  di  un  gran  pensatore^  persuaso  che  il  tro- 

vare nelle  opinioni  d' alcuno  disparità  dalle  nostre  de- 
ve  avvertirci  a  ravvivare  per  lui  i  sentimenti  di  stima 
e  di  alTezione,  appunto  perche  la  corrotta  nostra  in- 
clinazione  potrehhe  ingiustamente  strascinarsi  ai  con- 
Irari,  se  non  avro  osservati  in  questa  opericciuola  i 
più  scrupolosi  riguardi  verso  T  Autore  che  prendo  a 
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confntare,  cîo  sarà  avveniito  certamente  conlro  la  mla 

intciizione:  io  spero  pero  che  cio  non  sarà  avveniito*, 
e  rigelto  anticipatamente  ogni  interpelrazione  meno 
gcntile  cli  ogni  mia  parola. 

Con  tntto  cio  io  sento  che  ad  ogni  opéra  di  questa 
sorte  si  attacca  un  non  so  che  di  odioso ,  clie  c  troppo 
difficile  di  togliere  aifatto .  Pigliare  in  mano  il  lihro 
di  uno  scrittore  vivente,  e  a  giusta  ragione  stimato^ 

ripetere  alciine  sue  frasi,  fermarsi  ad  esaminarle ,  vo- 

ler mostrare  ad  una  ad  una  ch'egli  si  sia  in  quasi  lut- 
te ingannato^  fargli  per  dir  cosi  il  dottore  ad  ogni 

passo ,  è  cosa  che  a  lunî>;o  andare  è  quasi  impossiljile , 
che  non  lasci  una  certa  impressione  di  presunzione,  e 

di  basso  e  insistente  litigio .  Per  prevcnire  questa  im- 
pressione ,  io  non  diro  al  lettore  :  vedete  se  non  ho 

ragione  ogni  volta  che  prendo  qui  a  contraddire^  so  e 

sento  che  aver  ragione  non  basta  per  Io  piii  a  giusti- 
(icare  un  attacco,  e  sopra  tutto  a  nohilitarlo^  ma  di- 

ro: considcrate  la  natura  dellargomcnto.  Non  è  que- 
sta una  discussione  astratta,  è  una  deliherazione:  essa 

dcvc  condurre,  non  a  ricevere  piuttosto  alcune  nozio- 
ni  che  alcune  altrc,  ma  a  scegliere  un  partito:  poicho 

se  là  morale  che  la  Chiesa  insegna,  portasse  alla  cor- 
ruttela,  converrehhe  rigettarla.  Questa  è  la  conse- 

giienza  che  gl'Italiani  dovrebbero  cavare  dalle  rifles- 

sioni  aile  (piali  credo  d'oppormi.  Io  ritengo  che  que- 
sta conseguenza  sarebbe  pe'miei  connazionali  la  più 

grande  svcnlura:  (piando  si  senta  di  avère  sopra  una 

talc  qucsliono  un  parère  ragionato,  il  darlo  puo  csse- 
re.  un  dovcrc  :  non  vi  ha  doveri  ignobili . 

Il  lettore  Irovcrà  tavolta  che  la  confutazione  ah- 

brarria  più  cose  che  Farticolo  confutalo:  in  cpirsto 

ra.so  l(»  prcgo  ̂ U  avvcrtire,  ch' io  non  iutcndo  di  at- 
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tribuire  ail*  illustre  autore  più  di  quello  ch*  cgll  abbia 
espressamente  detto  ̂   ma  ho  stimato  allora ,  che  Y  uni- 
co  modo  per  giungere  ad  un  risultato  utile,  era  di  por- 
tare  la  questione  in  un  punto  di  vista  più  générale ,  e 
invece  di  difendere  in  un  articolo  di  morale  la  sola 

parte  controversa,  mostrare  la  ragione  di  tutto  T  ar- 
ticolo, poichè  è  su  di  esso  che  importa  di  farsi  una 

opinione,  c  desso  che  bisogna  interamente  ricevere  o 
rifiutare .  Ho  seguito  tanto  più  volentieri  questo  me- 
todo,  perche  apparisca  meglio  che  il  mio  scopo  è  di 
stabilire  délie  verità  importanti,  e  che  la  confutazio- 
ne  c  tutta  subordinata  a  questo . 

JNotare  in  un' opéra  di  gran  mole  e  di  grande  im- portanza  quello  che  si  crede  errore,  e  non  far  cenno 
dei  prcgi  che  vi  si  trovano,  non  sarà  forse  ingiustizia, 
ma  mi  sembra  almeno  discortesia  :  è  rappresentare  una 
cosa  che  ha  molti  aspetti,  da  un  lato  s©lo,  e  quello 
sfavorevole.  Non  dovendo  io  citare  la  Storia  délie  Re^ 
pubbliche  Italînne  che  per  contraddire  ad  una  parte 
di  essa,  mi  aiFretto  di  attestare  brevemente  la  mia 

stima  per  tante  altre  parti  di  un' opéra,  di  cui  il  mini- mo  pregio  sono  le  laboriose  ed  esatte  ricerche,  che 
formano  il  massimo  di  tante  altre  di  simil  génère,  di 

un 'opéra  originale  con  una  materia  forse  la  più  trat- 
tata,  e  originale  appunto  perche  è  trattata  come  do- 
vrebbero  essere  tutte  le  storie,  e  come  pochissime  lo 
sono .  Accade  troppo  sovente  di  leggere  presso  i  più 
lodati  storici  descrizioni  di  lunghi  periocli  di  tempi, 
e  successioni  di  fatti  vcri  e  importanti ,  non  vi  trovan- 
do  quasi  altro  che  la  mutazione  che  questi  produssero 
negli  interessi  e  nella  miserabile  politica  di  pochi  uo- 
mini:  le  nazioni  erano  quasi  escluse  dalla  storia.  Il 
metodo  di  trattarla,  pigliando  per  base  i  costumi,  e 
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ramministrazlone,  e  gli  effetti  tlelle  1(  2;«;i  sngli  iiomi- 
ni,  per  cui  devono  esser  fatte,  questo  metodo  illii- 
strato  già  da  alciini  scrittori,  è  stato  in  qncsta  storia 
applicato  ad  un  argomento  vasto  e  complicalo,  ma 
di  iina  bella  e  felice  proporzione  :  i  fatti  vi  sono  pros- 
simi  di  tempo  e  di  natiira,  in  modo  chc  si  possono 
con  chiarezza  e  senza  stento  confrontare  colle  teorie 

elle  gli  abbracciano  tutti,  e  queste  teorie  sono  assai 

estese,  senza  andare  a  qnell*  indeterminato  e  j^çenera- 
le,  che  mette  bensi  lo  storico  al  coperto  dalle  enti- 

che particolari,  perche  rende  quasi  impossibi le  il  tro- 
vare  gli  errori,  ma  che  lascia  il  lettore  nellinccrlezza 
di  avère  appresa  una  osservazione  vera  e  importante, 

o  una  ipotesi  ingegniosa .  Senza  ricevere  tutte  le  opi- 
nioni  dcir  illustre  Autore,  non  si  puo  non  sentire 

quante  parti  délia  politica  délia  giurisprudenza  del- 
Teconomia  e  délia  letteratura  sieno  state  da  lui  ve- 

dute  da  un  lato  sovente  nuovo  e  intéressante ,  e  (picl- 
lo  che  piii  importa,  nobile  e  generoso*,  quante  vcrità 
sieno  state  da  lui,  per  dir  cosi,  riabilitate,  che  erano 

cadute  sotto  una  specie  di  prescrizione,  per  l'indolen- 
za,  o  per  la  bassa  connivenza  di  altri  storici,  chc  di- 
scesero  troppo  spesso  a  giustificare  Tingiustizia  poten- 
te,  e  adularono  periino  i  sepolcri.  Egli  ha  voluto  qua- 

si semprc  trasportarc  la  stima  pubblica  dal  bnon  suc- 
ccsso  alla  giustizia:  lo  scopo  c  tanto  bello,  che  è  do- 
vere  di  ogni  uomo,  per  (pianto  poco  possa  valere  il 
suo  sulFragio,  di  darglielo  per  far  numéro,  se  non 
allro,  in  una  causa,  che  ne  ha  semprc  avnto  grau  bi- 

sogno .  Protesto  pero  ch'io  dissento  dallAulore  in  tut- 
ti quci  casi  dov'egli  dissente  dalla  fcde  e  dalla  mora- 
le cattolica^  c  [lerchè  la  tcngo  per  regola  inlallibilc, 

c  perché  (lall'csamc  parlicolare  di  ognuno  di  ([ucsti 
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casi  ml  risuUa  cvûlcntcmcnlc  clic  lu  vcrità  è  dalla 

parte  (U  cssa. 
Glii  ha  fatli  stiidi  scri  c  liinp;hi  siillc  Sacre  Scritlu- 

re,  fonti  dclla  morale,  ed  ha  letti  acciiratamente  i 
grandi  moralisti  cattolici,  ed  ha  meditato  hmg;i  dal 
riimore  del  mondo  sopra  di  se  e  sopra  gU  altri,  tro- 
vcrà  qiicste  Osscrs^azioni  supcrliclali  :  e  sono  hcn  lon- 

tano  dall'appcllarml  dal  sno  guidizio,  perche  scnto 
che  sono  tali .  Le  discussioni  parziali  ponno  hensi  met- 
terc  in  chiaro  (pialche  pnnto  staccato  di  vcrità,  ma 
la  evidcnza  e  la  bellezza  e  la  profondità  délia  morale 
cattoltca  non  si  manifesta  che  nelle  Opère  dove  si 

considéra  in  grande  la  legge  divina  e  l'iiomo  per  cui 
è  fatta.  Ivi  l'intelletto  passa  di  vcrità  in  vcrità*,  Tu- 
nità  délia  rivelazione  è  taie  che  ogni  picciola  parte  di- 
venta  mia  novella  prova  del  tutto  per  la  maraviglio- 
sa  snhordinazione  che  vi  si  scopre,  le  cose  dilllcili  si 
spiegano  a  vicenda ,  e  da  molti  paradossi  risulta  un  si- 
stema  évidente.  Quello  che  è,  e  quello  che  dovrehbe 

cssere^la  miseria  e  la  concnpiscenza^  l'idea  sempre  vi- 
va  di  prefezione  e  di  ordine  che  troviamo  egualmenic 

in  noi^  il  hene  e  il  maie*,  le  parole  délia  sapienza  di- 
vina e  i  vani  discgni  degli  uomini*,  la  gioja  vigilante 

del  ginsto,  i  dolori  e  le  consolazioni  del  pentito:,  h) 
spavento  o  rimperturhabilità  del  malvagio^  i  trionli 
délia  ginstizia  e  cpiclli  dclla  iniquità^  i  discgni  degli 
nomini  condotti  a  termine  fra  mille  ostacoli,  o  rove- 
sciali  da  un  ostacolo  imprcveduto,  la  fcde  che  aspet- 
ta  la  promessa  e  che  sente  la  vanità  di  quello  che 
passa 5  Tincrcdulità  stessa,  tutto  si  spiega  colVangclo, 

tutto  con  ferma  il  Vangelo  :  la  rivelazione  d'un  passa- 
to ,  di  cui  r  uomo  porta  nell'  animo  suo  le  tristi  testi- 
monianze,  scnza  avcrne  da  se  la  tradizionc  c  il  sce;rc- 
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to,  e  (l'un  avvenire^  tîi  ciii  ci  restava  solo  una  idea 
confiisa  di  terrore  e  di  desiderio ,  è  quella  clie  ci  ren- 

de chiaro  il  présente  che  abbiamo  sotto  gli  occhi:  i 
misteri  conciliano  le  contradizioni ,  e  le  cose  visibili 

s'intendono  per  la  notizia  délie  cose  invisibili.  E  più 
si  esamina  questa  Religione,  più  si  vede  che  dessa  è 

che  ha  rivelato  l'iiomo  airiiomo,  che  essa  suppone 
nel  suo  Fondatore  la  cop;nizione  la  più  universale,  la 
più  intima,  la  più  profetica  di  op;ni  nostro  sentimen- 
to.  Rileggendo  le  opère  dei  grandi  moralisti  cattolici, 
e  segnatamente  i  sermoni  di  Massillon  e  di  Roiirda- 
loue,  i  Pensieri  di  Pascal,  e  i  Saggi  di  INicole,  io  sen- 
to  la  picciolezza  délie  osservazioni  contenute  in  questo 
scritto^  e  sento  che  vantaggio  dava  ai  due  primi  Pau- 
torità  del  sacerdozio,  e  a  tutti  il  modo  générale  di 
Irattare  la  morale,  un  gran  genio,  dei  lunghi  studi, 
cd  una  vila  sempre  cristiana. 

Si  usa  una  strana  ingiustizia  cogli  apologisti  délia 
Religione  cattolica .  Si  sarà  prestato  un  orecchlo  favo- 
revole  a  cio  che  vicn  detto  contro  di  essa,  e  quando 
([iiesti  si  presentano  per  rispondere,  odono  dirsi  che 
la  loro  causa  non  c  abbastanza  intéressante  ,  che  il 

mondo  ha  altro  a  pcnsare,  che  il  tempo  délie  discus- 
sioni  teologiche  è  passato.  La  nostra  causa  non  è  in- 

intéressante !  ah  !  noi  abbiamo  la  prova  del  contrario 
neiravidità  con  cui  sono  sempre  state  ricevutc  le  ol)- 
biczioni  che  le  si  son  fatte  :  non  è  intéressante  !  e  in 

in  tutte  le  questioni  che  toccano  cio  che  l'uonio  ha 
di  più  serio  e  di  più  intimo,  essa  si  présenta  cosi  na- 
turalmcnte,  che  è  più  facile  rispingcrla  che  dimenti- 
carla:  non  c  intéressante  !  e  non  v'è  secolo  in  cui  es- 

sa non  abbia  monumenti  di  una  venerazioiic  profonda, 

di  un  amorc  prodigioso,  e  di  un  odio  ardente  e  inl'a- 
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Ucabile  :  non  è  Inleiessante  !  e  il  viiolo  clie  lascerchhc 
nol  mondo  il  levarnela,  è  tanto  immenso  ed  orribilc, 

chc*i  piii  (U  quelli  clie  non  la  vogliono  per  loro,  dico- 
no  clie  conviene  lasciarla  al  popolo,  cioc  ai  nove  de- 
cimi  del  génère  umano  :  la  nostra  causa  non  è  intéres- 

sante !  e  si  tratta  di  decidere  se  milioni  d'uomini  del)- 
hano  abbandonare  la  morale  che  professano,  o  sUi- 
<  ii^rla  meglio ,  e  seguirla  più  fedelmente . 

Si  crede  da  molti  che  questa  noncuranza  sia  un 

frutto  di  una  lunga  discussione,  e  di  una  civilizzazio- 
ne  avanzata  ^  che  sia  per  la  Religione  V  ultiino  e  il  più 
terribile  nemlco,  venuto  nella  pienezza  dei  tcnipi  a 
icrniinare  la  sua  sconfitta,  e  a  godere  del  trionfo  pré- 

para to  in  tante  battaglie^  e  invece  questo  nemico  è  il 
primo  che  essa  incontro  nella  sua  maravigliosa  carriera. 

Al  suo  apparire,  fù  circondata  dai  disdegni  del 
mondo  ̂   si  è  cominciato  dal  crederla  non  meritevole  <li 

essere  esaminata.  Gli  Apostoli,  nell'estasi  tranquilla 
dello  Spirito,  rivelano  quelle  verità  che  diverranno 
la  meditazione  la  consolazione  e  la  luce  dei  più  alti 
intelletli^  piantano  le  basi  di  una  civilizzazione  che 
diventerà  enropea,  che  diventerà  universale^  e  sono 
chramati  ubbriachi  (i).  San  Paolo  fa  sentire  nello  A- 
rcopago  lo  parole  di  quolla  sapienza,  che  ha  rese  tan- 

to snperiori  le  donnicciuole  cristiane  ai  savi  del  gen- 

tifçsimo^  e  i  savi  gli  rispondano  che  lo  udranno  un'al- 
tra  vol  ta  (2) .  Essi  crede  vano  di  avère  per  allora  cose 
più  impurtanti  da  meditare,  che  Dio  Tuorno  il  pec- 
cato  e  la  redenzione.  Se  questo  antico  nemico  sussi- 

(i)  Jlii  niitem  irridentes  dicehant  :  f/iiia  musto  pleni  sunl  isli .  Act. 
Apost.  II.    i3. 

(2)  Quidam  quidem  irridehant  ;  quidam  vero  dixerunt  :  audiemus  te.  de 
hoc  iterum.  Act.  Apost.  XVII.  3.'. 
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sic  tuttora,  c  perché  non  fu  promcsso  alla  Clilesa, 
cirella  distruggerebbc  tutti  i  suoi  ncmici,  ma  chc  non 
sarcbbe  distrutta  da  alciino . 

Parlare  dl  dogmi,  di  riti,  di  sacramentl  per  com- 
battere  la  Fede,  si  chiama  filosofia^  parlarne  per  di- 

fenderla,  si  cbiama  entrare  in  teologia,  voler  fare  l'a- 
scetico,  il  predicatore,  si  prétende  che  la  discussionc 
assuma  allora  un  carattere  mescbino  c  pedantesco, 

Eppure  non  si  puo  difendere  la  Religione  senza  giu- 
stibcare  cio  che  in  essa  vien  condannato,  senza  mo- 
slrare  Timportanza  e  la  ragionevolezza  di  cio  che  for- 

ma la  sua  essenza.  Volendo  parlare  di  Cristianesimo, 

bisogna  pur  risolversi  a  non  lasciar  da  parte  i  Sacra- 
menti.  Che  dico?  perche  ci  vergogneremo  di  confes- 
sare  quelle  cose,  in  cui  è  riposta  la  nostra  speranza? 
perche  non  renderemo  testimonianza ,  nei  tempi  di 

iina  giovcntù  che  passa,  e  di  un  vigore  clie  ci  abban- 
dona,  a  cio  che  invocheremo  al  momento  délia  sepa- 
razione  c  del  terrore? 

Ma  io  mi  avveggo  che  comlncio  una  tlifcsa  antici- 
pata,  contro  censure  che  non  sono  aucor  nate,  e  che 

i'orse  non  nasceranno .  Caderei  in  un  orgoglio  ridicoh) , 
se  ccrcassi  di  trasportare  a  questa  opericciuola  l'inté- 

resse ,  clic  si  deve  alhi  causa  per  cui  essa  è  intrapresa  . 

lo  spero  di  averla  scritta  cou  rette  intenzioni',  e  la 
cspongo  colla  tranquillità  di  chi  è  persuaso,  che  l'uo- 
mo  puo  avcr  talvolta  il  dovere  di  parlare  per  la  vc- 
ritk,  ma  non  mai  qucllo  di  farla  trionfare. 

Si  riportnno  ncl  teslo  nri finale  tntito  i  passi  (h'iln  Storia  dvlle  Rcpuh- 

hlic/in  flalianr  al  vnp.  CXXyil  Vol.  Xf'  I ,  m  i  rptiili  sono  fnllo  h:  se- 
ffiienti  ossfn'iizittni ,  qitanto  le  alln;  cilnzioni  francesi ,  non  (H'cnilo  orn- 
mni  qucsln  tùif^tta  ptù  bi.so^no  di  Irndinionn  in  Itatla  .  l  pnssi  citait  drifr 
Srrillinc ,  n  di  opcrc  latine  si  inscrisronu  fiadotti,  riponcndo  i  tcsti  a 

pià  di  pagina  per  chi  amasse  di  tx't'ijicarli . 



CAPITOLO  I. 

SULLA   UNITA     DELLA    FEDE , 

L' unité  de  foi ,  qui  ne  peut  résulta^  que  (V  U7i  assennsse- 
ment  absolu  de  la  raison  à  la  croyance ,  et  qui  en  consé- 

quence ne  se  trouve  dans  aucune  autre  religion  au  même 
degré  que  dans  la  catholique ,  lie  bien  tous  les  membres 
de  cette  Eglise  à  recevoir  les  mêmes  dogmes,  à  se  sou- 

mettre aux  mêmes  décisions ,  a  se  former  par  les  mêmes 
enseignémens .  Hist.  des  Répub.  It.  t.  xvi.  p.  ̂\o. 

\^\\c  l'unità  délia  Fede  si  trovi  nel  più  alto  pT^i^lo,  cioè 
assoliitamentc,  nella  Chiesa  Cattolica  è  questo  un  ca- 
rattcrc  cvangclico,  di  ciii  ella  si  vanta:  poichè  clla 
non  ha  inventata  questa  nnltà,  ma  Tha  riccvuta^  c 

tralasciando  tanti  luoghi  délie  Scritture  dov'essa  c  in- 
segnata,  ne  riportero  uno,  in  cui  si  trova  non  solo  la 

cosa,  ma  la  parola.  San  Paolo  nella  epistola  agli  Efe- 

si,  dopo  d' avère  annoverati  vari  doni  ed  ufïïci,  che 
sono  nella  Glilesa,  stabilisée  per  fine  di  essi  V  unit  à 
délia  Fede  e  la  cognizione  delFigliuolo  di Dio{^i^. 

L'illustre  Autore  non  adduce  le  ragioni ,  per  le  qua- 
li  stima,  che  Tunità  délia  fede  non  possa  risultare  che 
dalla  scliiavitù  assoluta  délia  ragione  alla  credenza . 
Se  la  cosa  fosse  cosi,   non   si  potrebbc  conciliarc  il 

(i)  Doiuc  occurramus  otnncs  in  uni  laie  m  fuie  i  ̂  in  agnitioncm  Filii  Dci 
Ad  Eplics.   IV.   1 3. 
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passo  citato  di  San  Paolo,  e  Taltro  dove  afterma  c- 

spressamente  :  iina  è  la  fede  (i),  con  qiiello  cli'ej];li 
dice  ai  Romani:  Hvostro  ossequio  è  ragionevoïe  (2). 
Ma  non  solo  si  conciliano ,  si  spiegano  anzi ,  e  si  con- 

l'ermano  a  vicenda . 
Certo  la  fede  include  la  sommissione  délia  ragione  : 

questa  sommissione  è  voluta  dalla  ragione  stessa,  la 
quale  riconoscendo  incontrastabili  certi  principj  ,  è 

posta  nell'alternativa,  o  di  credere  alcune  consegiienze 
inevitabili,  che  essa  non  intende,  o  di  riniinziare  ai 

principj  :  avendo  essa  riconosciuto ,  clie  la  Religionc 
Cristiana  è  rivelata  da  Dio,  non  pno  più  metterc  in 

dubbio  alcnna  parte  délia  rivelazione ,  il  dubbio  sareb- 
be  non  solo  irreligioso,  ma  assurdo.  Ma  supponendo 

per  un  momento,  che  l'unità  délia  fede  non  fosse  e- 
spressa  nelle  Scritture,  la  ragione,  che  ha  ricevuta 

la  fede,  deve  adottarne  l'unità:  non  le  bisogna  piii 
per  queslo  sottoîuettersi  alla  credenza,  vi  deve  giun- 
^ere  per  una  nécessita  logica . 

La  fede  slà  nell'  assentimcnto  dato  dall'  intelletto 
aile  cose  rivelale,  corne  rivelate  da  Dio.  Ritengo,  che 

l'Anlore  scrivendo  questa  parola  Fede,  le  ha,  appli- 
cata  questa  idea,  perche  c  impossibile  applicarglientî 

uu'allra.  Ora  ripugua  alla  ragione,  che  Diô  rivcli 
cose  contrarie  Ira  loro:  se  la  verilà  è  una,  . la  fede 

dev'csscrlo  pure,  perche  sia  fondata  sulla  vcrità.  La 
connessione  (h  queste  idée  è  chiaramente  accennata  nel 
leslo  sopraccitato  :  ////  soin  Si^noie^  una  solafedc^ 
lin  sa/i)  /mf/('si/no .  Dalhi  unità  dl  Dio  rlsulla  ncccssa- 

riauicnU;  riuiità  délia  fede^  e  da  quesla  Tunilà  dol 

(i)   UtiiiA   Ootntfitif,  ,  una  fidt's ,  iitiian  hniiliMiui .    Iliid.    .'''. 
(j)  Raliuimbila  obACt/uium  vcslrum .  Ad  Koni.   XII.    i. 



CAPITOLOI.  i5 

culto  essenziale .  Bacone  mostro  di  ritenere  qiiesta  per 

una  verità  fondamentale ,  dove  disse  :  «  Fra  g/i  ai  tri- 
buti  del  vero  Dio  si  porte  cli  Egh  è  un  Dio  ge/oso  : 

onde  il  suo  culto  non  soffre  mescolanza^  ne  conipa- 

gnia  w  (i). 
Le  idée  di  fede  e  di  pluralità  sono  cosi  ripn«nanti, 

che  il  linp;iiap:«;io  stesso  sembra  riliutarsi  a  signilicare 
la  loro  luiione  :  poicliè  si  dira  hene  :  le  diverse  rcU^io- 

ni,  opinioni,  credenze  religiose*,  ma  non  già  le  diver- 
se fedi.  Per  religione  s*  intende  un  corpo  di  tradizio- 

ni  di  precetti  di  riti*,  e  si  vede  assai  benc  corne  ve 

ne  possa  cssere  più  d'una.  Cosi  nelle  opinioni  si  con- 
sidéra piuttosto  la  persuasione  di  chi  crede,  che  la 

verità  délie  cose  crcdute.  Ma  per  fede  s' intende  per- 
suasione fondata  sulla  rivelazione  divina*,  e  bencliè 

popoli  di  vario  culto  credano  che  l'opinione  loro  al)- 
bia  questo  fondamento,  il  linguap;gio  ricusa  Tesprcs- 
sione ,  che  signilicherebbe  la  coesistenza  di  più  rivehi- 
zioni,  perché  la  ragione  la  conosce  impossibile:  molli 
di  divcrsa  religione  possono  credere  di  avère  la  fede  ̂  
ma  un  uomo  non  puo  ammettere,  che  questi  molli 

l'abbiano.  Se  questa  fosse  una  sofisticheria  gramma- 
ticale, vaglia  per  taie:  bastando  l'argomenlo  senijîli- 

cissimo,  col  quale  si  è  provato,  che  l'unità  délia  i'ede 
non  suppone  altro  assoggettamento  délia  ragione,  che 
aile  legs;i  del  raziocinio . 

Non  è  che  io  voglia  dire  con  cio,  che  la  fede  risul- 
ti  dal  solo  ragionamento  :  essa  è  anche  un  senti  me  nto 
del  cuore ,  e  percio  dalla  Chiesa  è  chiamata  virtii  . 

Questa  qualità  le  è  contrastata  da  Voltaire  allartico^ 

(i)  Inter  aUrihuta  autem  veri  Dei  ponitiir  qiiod  s'il  Deus  zelotypus; 
itaque  ciillus  ejns  non  fart  mixluram ,  nec  consortium .  Fran.  Baconis  Ser- 
inones  Fidèles  III.  De  unitate  Ecclesiae. 
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Xo'Vertu^del  DizionciînoFilosofico^  m  un  brcvc  illalo- 

t;o,  in  cni  l'intitolazione  stessa  di  uno  tlci  persona^î>;i 
moslra,  che  ivi  egli  si  ricordasse  poco  délia  genlilcz- 
za,  e  non  fosse  in  quello  stato  di  tranqnillità ,  con  oui 
si  devono  esaminare  le  questioni  filosofiche .  Un  hon- 

nête homme  sostiene  contro  un  excrément  de  théo- 
logie ^  che  la  fede  non  è  altriinenti  mia  virtii,  con 

qucsto  argomento  :  Est-ce  vertu  de  croire?  ou  ce  (jue 
tu  cix)is  te  semble  vrai^  et  en  ce  cas  il  n  y  a  nul 
mérite  ci  le  croire  ̂   ou  il  te  semble  faux^  et  alors  il 
est  impossible  que  tu  le  crojes , 

E  difficile  osservare  piii  superficialmente  di  quello 
clie  abl)ia  qui  fatto  Voltaire .  Per  escludere  dalla  fede 
ogni  cooperazione  délia  volontà  egli  considéra  nel 

credere  nuU'altro  che  l'ullima  operazione  délia  men- 
te ,  che  riconosce  vera  o  non  vera  una  cosa  \  risguarda 

questa  operazione  come  necessitata  dalle  prove,  non 
animettendo  altra  potenza  a  detcruiinarla,  che  le  pro- 

ve stesse  ̂   considéra  insomma  la  mente  come  uno  stro- 
mcnto,  per  cosi  dire,  passivo,  su  cui  le  probahilità 
operano  la  persuasione  o  la  non-credenza .  Come  se 

la  Cliiesa  dicessc,  che  la  fede  è  una  virtii  dcU'inlcl- 
letto.  Essa  è  una  virtii  nciruomo:  per  vedere  come 

sia  taie,  hisogna  osservare  la  parte  clic  ha  tiitto  l'uo- 
mo  morale  ncl  riceverla,  o  ncl  rigcttarla.  Voltaire  la- 

scia  da  un  canto  due  démenti  important!:  l'atto  dclla 
volontà,  che  détermina  la  mente  allesame,  e  la  dispo- 

sizione  deU'animo,  che  tanto  influisce  neirammetterc 
o  nel  rigettare  i  motivi  di  credihilità,  e  c^uindi  nel 
creilcre .  Quanto  al  primo  :  le  verità  dclla  ̂ aàc  sono  iu 
tante  parti  cosi  avversc  alPorgoglio,  ed  agli  appctiti 
sensuali,  che  T  animo  sente  \m  certo  timoré  cd  una 
ccrla  avvcrsionc  per  esse,  c  ccrca  una   distrazione^ 
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tende  insomma  ad  allontanarsi  da  quelle  ricerche,  cbe 
lo  condurrebbero  a  scoperte,  che  non  desidera.  O^nu- 
no  [)n6  riconoscere  in  se  qiiesta  disposizione ,  rifletteu- 
do  alla  estrema  attività  délia  fanlasia  neirandare  in 

traccia  di  oggetti  diversi  per  occiipare  ï  atlenzione , 
qiiando  una  idea  tormentosa  se  ne  sia  impadronita .  La 
volontà  di  porre  Tanimo  in  mia  sitiiazione  piacevole 

infiuisce  su  quc^ste  operazioni  délia  fantasia  in  un  mo- 
do cosi  maniiesto ,  che  quando  ci  si  presenti  una  idea 

che  riconosciamo  importante,  ma  sulla  quale  non  a- 
miamo  a  ferniarci,  ci  accade  sovente  di  dire  a  noi 
stcssi  :  non  ci  vop;lio  pensare  :  e  lo  diciamo ,  henchè 
convinti  che  il  tralasciare  di  pensarvi  ci  apportera  do- 
lori  neir  avvenire  ̂   tanto  è  allora  in  noi  il  desiderio  di 

escludere  un  sentimento  penoso  nel  momento  présen- 
te. Questa  mi  sembra  una  délie  ragioni  per  cui  ab- 

biano  avuta  tanta  voga  gli  scritti  che  hanno  combat- 
tuto  la  Religione  col  ridicolp  :  secondano  essi  una  di- 

sposizione comune  degli  uomini,  associando  ad  idée 

gravi  ed  importune  una  série  di  idée  opposte  e  di- 

straenti.  —  Posta  questa  inclinazione  dell'animo,  la 
volontà  esercita  un'  atto  difficile  di  virtii,  applican- 
dolo  aU'esame  délie  verità  rcligiose:  e  la  sola  deter- 
minazione  a  questo  esame  suppone  non  solo  una  im- 
pressione  ricevuta  di  probabilità,  ma  un  timoré  san- 
to  dei  eçiudizj  divini,  e  un  amore  di  quelle  verità, 
il  quale  superi,  o  combatta  almeno  le  inclinazioni 
terrestri . 

Che  poi  l'amore  o  ravversione  aile  cose  proposte  da 
credersi,  influisca  potentemente  sul  modo  di  esaminar- 
le,  sullammissione  o  esclusione  délie  prove,  è  una  ve- 

rità nota,  e  provata  quotidianamente .  Giunga  una  no- 
vella  in  una  città  che  abbia  la  disgrazia  di  essere  divisa 
Mnnzoni  a 
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in  partili ,  essa  è  credivta  da  alciini ,  discreduta  da  ai-* 
Iri  a  norina  degli  interessi  e  délie  passioni .  Il  timo- 

ré inlliiisce,  corne  il  desiderio,  sulla  credenza,  por- 
tando  talvolta  a  negar  fede  aile  cose  miiiacciate ,  e  tal- 

volta  a  prestarla  più  che  non  meritino  ",  il  clie  avviene 
.spci^so  qiiando  si  presenti  un  inezzo  di  sfuggirle  (i). 

(i)  Ml  sembra  che  a  torto  G.  G.  Rousseau  rida  di  coloro  che  ammira- 
j»o  il  coraggio  di  Alessandro  nel  bere  la  iiiedicina  porlatagli  dal  medico 

Filippo,  dopo  d' aver  riccvula  una  lettera  di  Parmenione,  che  lo  awisaya 
di  guardaisi  dal  incdico ,  cou)e  corrotto  con  doui  e  con  promesse  da  Da- 
rio  a  togliergli  la  vita .  Dice  Rousseau  ncl  libro  secoado  delPEniilio,  che 

cssendo  stalo  questo  traite  raccontato  a  tavola  da  ua  ragazzo,  molli  lac- 
ciarono  Alessandro  di  tcmerario;  ed  alcuni  aniniii-arono  la  sua  ferinezza  , 

il  suo  coiaggio.  Al  che  egli  rispose,  seuibrargU  che  se  nell' azioiie  di  A- 
Icssandro  vi  fosse  il  inenomo  coraggio,  la  mcnoma  fermezza,  essa  noti  sa- 
rebbe  ])iù  che  una  stravaganza .  Coucordando  tutti  che  era  una  stravagau- 
za ,  cgli  stava  per  riscaldarsi  e  per  ris])oijderc ,  quando  una  donna  ,  che 

gli  era  vicina,  gli  si  accosté  ail*  oreccliio,  e  gli  disse  soinraessamente  : 
Tais-loi,  Jean- Jacques }  ils  ne  f  eiitendrotU  pus.  Quci  signori  non  cbbero 
duuque  la  spiegazioue  :  Rousseau  la  dà  ai  letlori,  ina  con  quel  modo  iia- 

coudo  e  niisterioso,  ch' cgli  usa  troppo  soveule  :  nmssime  iii  quel  libro, 
dove  aile  volte  pare  ch'egli  voglia  i'ar  senlire  che  non  istima  alcuno  dei 
letlori  dcgno  d' udire  il  vcro,  ne  capace  d' intendorio;  doyc  spesso  ostca- 
ta  di  voler  far  indovinare  qucllo  che  potcva  essor  dette  buonamcnte  e  a- 
michcvobnciite;  e  doyc  invccc  di  adopcrare  seuiplicilà  chiarezza  e  dol- 

cezza  in  proporzionc  dclia  sua  superiorilà  d'  ingcgno,  aflctta  talvolta  di 
prendere  co' suoi  letlori  il  tuono  agro  impcrioso  c  sprezzante,  che  rim- 
provcra  ai  prccellori,  corne  ayesse  piii  voglia  di  aspreggiare  e  di  umiliare 

gli  uoinini,  che  non  d'istruirli.  Ecco  le  sue  parole:  Quelques  lecteurs 
inècunlens  du  tais  toi  Jean  Jacques,  demanderont ,  je  le  prr\<ois ,  ce  que 

je  trouve  enfui  de  si  beau  dans  l'  action  d' Alexandre  .  infortunés  l  s'  il 

faut  vous  le  dira,  comment  le  comprendrez  vous?  C  est  qu'  Alexandre 
croyait  à  la  vertu  ;  c'  est  qu'  il  y  croyoit  sur  sa  tête ,  sur  sa  propre  vie  ; 
c'est  que  sa  grande  dme  é toit  faite  pour  y  crçire  .  O  que  cette  medicine 
avalée  étoit  une  hclle  profession  de  foi  l  Non,  jamais  mortel  n'  en  fit 

une  si  sublime  .  Cou  tutto  cio ,  nn'  sembra  che  il  coraggio  a|)punto  spic- 
clii  iu  qucsta  azione .  Crcderc  nclla  virlù  non  ])iistava  in  <|ucl  caso;  l)iso- 

giiava  crcderc  la  yirlù  del  medico  l'ilippo;  e  per  crcdcrla  iu  (picl  mo- 
nicnto  con  picna  certczza,  l»isognava  rirliianuirsi  pacalamoiUe  alla  momo- 

na  c  al  giudizio  le  ragioiii  in  l'avoïc  dclla  sua  l'rdeltà,  e  riiiiancr  conyinto 
(lie  rpicstc  supcrayano  la  jinibabilità  dell' atleiilalo  (  poicliè  la  Icllcra  di 
l'arniemonc  costituiya  certamcnte  una  probabililà  )  ;  bisogiiava  uyerc  un  a- 
nuno  talc,  che  l'idca  d'un  possibilc  avvulenamenlo  non  linhassc  dal  fare 
rrvddaincntc  quosto  r.sam(.<;  in  sonnna  aver  coraggio.  Il  scnlinietilo  che  por- 
té  il  tinioroso  ad  iiigruiidire  o  ad  inunagiuuru  il  ̂ «licolo  ,    è  qucllo  &lc5iiu 
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QuiikU  sono  cosl  comiini  quelle  espressioni  *,  esamitia- 
re  di  huona  fede^  giiidicare  senza  prevenzione ,  spas- 
sionatamente ^  non  farsi  ilhisione ^  etl  altre  simili,  le 

quali  significano  la  lihertà  del  giuclizio  dalle  passioni. 

La  forza  d'animo,  clie  mantiene  ([itesta  libertà,  è  sen- 
za dubbio  una  disposizione  virtuosa:  essa  iiasce  da  un 

amore  délia  verità,  indipendente  dal  diletto,  o  dal  di- 
spiacere  che  ne  pno  venire  al  senso.  Si  vede  quindi, 
quanto  sapientemente  alla  fede  sia  dato  il  nome  di 

virtit .  Siccome  poi  la  mente  umana  non  sarehhe  giun- 
ta  da  se  a  discoprire  moite  verità  délia  relie;ione,  se 

Iddio  non  le  avesse  rivelate,  e  la  volontà  nostra  cor- 
rotta  non  lia  da  se  qnella  Torza,  di  cui  si  è  parlato^ 
cosi  la  fede  è  chiamata  dalla  Chiesa  una  virtii  e  un 
dono  di  Dio . 

Tornando  da  questa  Innga  digressione  al  passo  in 

qnestione,  conf'esso  di  non  intendere  cliiaramente  il 
senso  di  qnella  proposizione:  clic  l'unità  di  i^Aç^  nofi 
si  trova  in  alcnna  altra  religione  allô  stesso  grado  chc 
nella  cattolica.  Conie  vi  ponno  esser  gradi  nella  unila 
di  fede?  0  qncste  altre  reiigioni  ritengono  che  la  loro 

fede  sia  vera*,  e  riterranno  clie  sia  vera  essa  sola:  o 
ammettono  la  possibilità  di  qualche  altra  fede,  e  non 

che  lo  fa  fuggire  dal  perîcolo  reale ,  cioè  un  timoré  dellii  morte  e  del 

dolore  corporale,  che  s'impadronisce  délie  sue  facoltà,  e  agisce  corne  p;ts- 
sione  togliendo  la  traiiquillità  alla  mente.  Il  conservare  questa  trauquil- 

lità  in  faccia  al  pericolo  vero  o  suppouibile  è  1'  effetto  del  coraggio  .  Se 
Alessandro  avesse  creduto  probabile,  che  Filippo  volcsse  avvelcnarïo  nella 
mcdicina,  sarebbe  stata  uua  slrayagautc  temerità  il  pigliarla;  questo  è  cer- 
tissimo  :  ma  quella  lettera  giunta  nellc  niani  di  un  uoino  pusillanime,  pt-r 

quanto  foss' egli  pcrsuaso  lia' allora  délia  verità  del  medico,  lo  avrebbe 
messo  in  taie  angustia  e  perplessità ,  cli'  egli  non  avrebbe  ragionalo ,  ma 
sarebbe  stato  con  violenza  portato  a  schivarc  il  rischio  ad  ogni  niodo;  a- 
vrebbe  prese  informazioni ,  ordinale  perquisizioni  ,  fatlo  esaminare  la  me- 

dicina,  arrestare  il  inedico,  avrebbe  fatto  tutt'altro  che  ingojarsi  la  nie- dicina . 
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sono  certl  délia  loro ,  non  hanno  fede .  Ogni  volta  chè 
una  religioue  si  avvicina  al  principio  dclla  unità,  cioè 
quando  esclude  dal  suo  seno  le  opinioni  contrarie  a 
quelle  clie  vi  si  professano ,  cio  accade  perche  in  quel- 
la  religione  si  sente  allora  vivamente  che  è  assurdo 
dir  vera  una  proposizione ,  e  non  ricusare  quello  clie 
le  è  contrario .  E  ogni  volta  che  una  religione  si  al- 
lontana  dal  principio  délie  unità,  cio  accade  perché 
non  trovandosi  argomenti  perentori  a  stabilire  la  cer- 
tezza  délia  fede ,  si  accorda  agli  altri  quella  tolleranza 
che  si  richiede  per  se  ̂   non  si  ardisce  fare  una  esclu- 
sione ,  délia  quale  altri  ci  potrebbe  rendere  la  pariglia 
per  le  stesse  ragioni . 

Il  non  essere  la  Chiesa  cattolica  soggetta  a  questc 
f luttuazioni ,  V  avère  essa  V  unità  di  fede  nel  massimo 

grado ,  è  una  prova  délia  perpétua  certezza  )  che  i  cat- 
tolici  danno  corne  un  carattere  délia  vcrità  délia  fede 

che  professano. 



CAPITOLO   ïî. 

SULLA  DIVEI19A  I.XFLUENZA  DELLA  UELIGIONK  CATTOLICA  , 

SECONDO  I  LUOGHI   E  1  TEMPI . 

Toutefois  V  influence  de  la  religion  catholique  n*  est  point 
la  même  en  tout  temps  et  en  tout  lieu;  elle  a  opéré  fort 
différemment  en  France  et  en  Allemagne  de  ce  qu  elle 
à  fait  en  Italie  et  en  Espagne  ....  Les  observations  que 

nous  serons  appelés  à  faire  sur  la  religion  de  l'Italie  oie 
de  r  Espagne  pendant  les  trois  derniers  siècles ,  ne  doi- 

vent point  s' appliquer  à  toute  V Église  catholique.  Pag. 
4io. 

iPer  diliicitlare  qiiesto  piinto,  il  quale^  come  si  vedrà, 

non  c  qui  d'una  importanza  meramente  storica,  è  ne- 
cessario  rammentare  il  disegno  del  cap.  CXXVII. ,  di 

cui  osserviamo  una  parte .  Esso  è  espresso  nella  inti- 
tolazione  dcl  capitolo  medesimo  :  Quelles  sont  les  cau- 

ses qui  ont  change  le  caractère  des  Italiens  ̂   depuis 

r  asservissement  de  leurs  républiques ,  E  se  ne  asse- 

gnano  qnattro  :  la  prima  e  la  sola ,  su  cui  io  mi  pro- 

pongo  cîi  ragionare,  è  la  religione.  L'Autore  entran- 
do  a  spiegare  come  ella  sia,  per  la  sua  parte,  cagio- 
nc  del  cangiamento  suddetto,  si  fa  una  obbiezione 
délia  unità  di  fede^  poichè,  vincolando  essa^  come 
egli  dice  benissimo  ,  tutti  i  membri  délia  religione 

cattolica  a  rie ev ère  gli  stessi  dogmiy  a  sottomettersi 

aile  stesse  decisioni^  a  formarsi  cogli  stessi  insegna- 
menti^  pare  che  questa  religione  debba  essere  piulto- 
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slo  causa  di  conformità  fra  i  vari  popoli  che  la  pro- 
fcssano,  che  di  differenze.  Tuttavia,^  soggiunge,  Vin-' 
jluenza  délia  religione  cattolica  non  è  la  stessa  seiw 
pre^  ne  da  per  tutto  :  essa  ha  operato  dwersamente 
in  Francia  e  in  Germania^  che  in  Italia  e  in  Ispa- 
ë^^'  ,  .... 

Per  motlvare  una  diversità  d'influenza,  non  estan- 
te V  unità  délia  fede  tenuta  da  tutti  i  cattolici ,  io  cre- 

do, che  non  si  possano  trovare  cagioni  che  di  tre  sorte. 

I.  Leggi  o  costumanze  disciplinari ,  le  quali  non  so- 
no parte  délia  fede. 
II.  Alterazioni  insensihili  e  parziali  délia  dottrina, 

o  inesecuzioni  e  violazioni  délia  disciplina  essenziale 
ed  universale,  le  quali,  lasciando  intatto  in  teoria  il 
principio  délia  unità ,  possono  portare  una  nazione ,  o 
una  frazione  di  essa ,  per  lungo  tempo  o  per  interval- 
li,  con  maliziosa  cognizione  di  causa  o  ignorantemen- 
te,  ad  operare  e  parlare  in  fatto  come  se  avesse  ri- 
minziato  alla  unità. 

m.  Circostanze  particolarl  di  storia  di  coltura  di 

interessi  di  clima  non  legate  direttamente  colla  re- 
ligione,  ma  cosi  légale  cogli  uomini  che  la  professa- 
no  ,  che  la  influenza  délia  religionc  resta  da  esse  bi- 
lanciata  o  illcsa  o  impedita  o  facilitata  piii  presso 
gli  uni,  che  presso  gli  altri. 

Se  r  illustre  Autore  avessé  cercate  in  queste  trc 

classi  le  cause  particolari  dei  diversi  efietti  ch^egli  as- 
serisce  aver  la  religione  prodotti  in  Italia ,  io  mi  sarei 

hcn  guardato  di  entrare  nella  questione*,  perche,  o  le 
sue  ragioni  mi  sarehhero  sembrate  concludenti,  ed  a- 

vrei  goduto  d*imparare,  comc  mi  c  accaduto  in  tante 
altrc  parti  di  questa  Storia^  o  non  mi  avrebhero  prr- 
.«Jtiaso,  c  sarebhc  stalo  une  di  quci  casi,  nei  quali  io 
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stimo  clie  il  sllenzlo  sia  per  lo  piii  mlgliore  délia  cli- 
moslrazionc .  Ma  siccome  quelle  cose  che  si  assegnano 
come  cause  di  dannosa  influenza  sugli  Italiani,  sono 
per  la  più  parte  non  iisi,  ne  opinioni  particolari  ad 
essi,  ma  massime  morali,  o  prescrizioni  ecclesiasticho, 
venerate  c  tcnulc  da  tutti  i  cattolici  in  Francia  e  in 

Gerniania,  non  meno  clie  in  Italia  e  in  Spagna^  cosl 
chi  le  condannasse  verrebbe  a  condannare  la  fede  cat- 
tolica  :  conseguenza ,  che  troppo  importa  di  prevxnire . 

L^  autore  stesso,  nominando  a  varie  riprese,  nel 
corso  délie  sue  riflessioni,  sempliccmente  la  Chiesa, 

lascia  dubbio  s^egli  intenda  attribuire  ad  cssa  le  dot- 
trine  che  censura,*  o  se  voglia  dire  la  Chiesa  in  Ita- 

lia .  Verificare  il  preciso  senso  délie  sue  parole  in  que- 
sto  caso,  non  è  cosa  possibile,  ne  utile  ̂   onde  io  mi 

limitero  a  mostrare  l'universalità,  e  la  ragionevolez- 
za  di  quelle  massime  e  di  quelle  prescrizioni  che  sono 
cattoliche . 

Citero  spesso  scrittori  francesi,  non  solo  per  la  de- 
cisa  loro  superiorità  in  queste  materie,  ma  perche  Tau- 
torità  loro  serve  mirabilmente  a  far  vedcre,  che  que- 

ste non  sono  dottrine  particolari  ail*  italia  :  e  che  la 
Francia  non  dilTerisce  da  essa  in  cio ,  fuor  che  nelF  a- 
vere  avuto  uomini,  che  le  hanno  piii  eloquentemente, 
cioè  più  ragionatamente  sostenute  e  difese . 

La  più  splendida  prova  poi  dell^  universalità  di  que- 
ste massime  morali  sarà  tratta  dalle  Scritture,  dove 

sono  per  lo  più  letteralmente ,  a  segno  che  si  puo  ar- 
di lamente  alïbrmare,  che  non  sono,  ne  possono  essere 
controverse  fra  i  cattolici  di  nessuna  nazione . 

Le  prescrizioni  délia  Chiesa ,  risguardanti  la  mora- 
le, si  possono  dividere  in  duc  classi,  cioè: 

Dccisioni  di  punli  di  morale,  le  quali  non  sono  al- 
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tro  che  testimonianze  délia  Chiesa,  cbe  la  morale  coti'' 

fidatale  da  Cristo  è  quella,  e  non  iin^altra,  che  si  viiol 
far  adottare ,  testimonianze ,  che  obbligano  i  fcdeli  ad 
acconsentirvi  :  ovvero, 

Leggi  per  regolare  Piiso  deirautorità  conferita  pu- 
re alla  Chiesa  dal  suo  Fondatore ,  di  applicare  i  rime- 

di  spiritiiali ,  che  hanno  tutti  origine  da  Lui . 
Per  le  une  e  per  le  altre  si  puo  invocare  il  testi- 

monio  di  qualunque  cattolico  di  Francia  e  di  Gcrma- 

nia,  colla  certezza  ch*egli  confessera,  che  sono  in  vi- 
gore  Si  nell'una  che  nelfaltra  nazione.  Si  citera,  do- 
ve  occorra ,  il  Concilio  di  Trento ,  corne  il  più  récen- 

te e  il  più  parlante  testimonio  délia  uniformità  délia 
dottrina,  la  quale  diventa  una  prova  délia  perpetuità 
di  essa. 

he  Concile  de  Trente  travailla  avec  autant  d' ar- 
deur à  reformer  la  discipline  de  VEglise^  qu  à  ent" 

pécher  toute  réforme  dans  ses  croyances  et  ses  en- 
seigncmens  (i) .  INessun  cattolico  potrà  esprimere  con 
più  prccisione  e  con  più  forza  la  fermezza  dci  Padri 
di  quel  Concilio  nel  rigcttarc  ogni  idea  di  riforma 
nella  fede,  come  cosa  impossibile  cd  empia. 

Ora,  a  Trento  sedettero  Vescovi  di  quelle  quattro 
nazioni  ̂   e  come  erano  venuti  colla  testimonianza  dél- 

ie loro  Chicse  sui  punti  controversi  di  fede  e  di  mo- 
rale, ne  tornarono  colla  testimonianza  délia  Chiesa  u- 

niversale.  D' allora  in  poi,  il  Concilio  di  Trento  fu spccialmcntc  il  punto  a  cui  ricorsero  tutti  i  cattolici  ̂  
e  per  provare  la  fede  di  tutti  i  sccoli ,  conscgnata  e 
sparsa  in  tanti  Concili,  non  rhbero  più  in  moltissime 

qucstioni,  che  a  citarc  quel  Concilio,  che  l'aveva  ri- 

(0  tlisl.  des  Képttb.  t.  XVI.  pag.   i83. 
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prnilotta,  e  per  cosi  dire,  riepilogata.  Il  gran  Bos- 
suet  lo  pose  per  fondamento  alla  sua  Esposizione  dél- 

ia fecle  caUolica ,  per  attestare  i  piinti  di  morale  e 
dl  disciplina  essenziali,  alcuni  dei  cpiali  censiirati  nel 
r^apitolo  sul  qiiale  sono  fatte  le  presenti  osservazioni , 

lo  erano  pure  a'suoi  tempi,  bencliè  ton  argonieuti  al- iatto  diversi . 

E  nella  sua  corrispondenza  con  Leibnitz,  lo  stesso 

Bossuet  rigetta  sempre  corne  non  ammissibile  la  pro- 
posizione  di  ricsarninai'e  il  Conciliu  di  ïrento .  Je 
voudrais  bien  seulement  vous  supplier  de  me  dire . . . 
si  vous  pouvez  douter  que  les  décrets  du  Concile  de 
Trente  soient  autant  reçus  en  France  et  en  Aile- 

magne  parmi  les  Catholiques  y  qu'en  Espagne  et  en. 
Italie  y  en  ce  qui  regarde  la  Foi^  et  si  vous  avez 
jamais  oui  un  seul  Catholi<]ue  ̂   qui  se  crût  libre  a 

recevoir  y  ou  à  ne  pas  recevoir  la  Foi  de  ce  Conci- 
le (i).  Ora,  i  decreti  del  Concilio  di  Trento  risguar- 

danti  la  morale ,  che  saranno  citati  in  queste  osserva- 
zioni, sono  sopra  punli,  che  per  consenso  di  tutti  i 

cattolici  fanno  parte  délia  fede. 
Quanto  agli  abusi  ed  agli  errori  popolari,  importa 

di  accennare  una  volta  per  sempre,  clie  non  sono  im- 
putabili  alla  Chiesa,  che  non  gli  ha  approvati,  ne  san- 
zionati .  Coniido  di  provare ,  che  non  sono  conseguen- 
ze  legittime  délia  fede ,  ne  délia  morale  délia  Chiesa  ; 
se  alcuni  le  hanno  dedotte  da  essa ,  la  Chiesa  non  puo 
prevenire  tutti  i  paralogismi,  ne  distruggere  la  logica 
«Iclle  passioni.  Quando  pero  mi  sembri,  che  questi 
mali  sieno  minori  in  realtà  che  in  pittura,  io  non  la- 

(i)  Lettre  à  M.  Leibnitz  du  lo  janvier  iSga.  œuvres  poslh.  de  Bossuet 
t.  I.  pag.   349. 
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scero  di  accennarlo  brevemente^  ma  soltanto  pér  la 
difesa  délia  Chiesa ,  sulla  qiiale  se  ne  viiol  far  ricade- 
re  il  biasimo .  Se  alcuno  vorrà  credere ,  cbe  questi  in- 

convenienti  sieno  particolari  aU'Italia,  io  non  mi  af- 
fatichero  a  distorlo  dalla  sua  opinione .  Si  avverta  pe- 
ro ,  che  le  citazioni  degli  scrittori  francesi  verranno  in 
moite  parti  a  provare  incidentemente  il  fatto  contra- 

rio ,  poicliè  si  vedrà  corne  essi  nello  stabilire  le  verità 
cattoliche,  hanno  combattuti  quegli  errori  e  quelle 
illusioni,  corne  esistenti  in  Francia.  Cosi  non  fos- 

se ! — Percbè,  puo  mai  per  un  cristiano  divenire  una 
consolazione  delForgoglio  nazionale  il  vedere  la  Cbie- 
sa  men  bella  in  qualunque  parte  del  mondo? 

Dovunque  sono  i  fedeli  retti  illuminati  irrepren- 
sibili,  essi  sono  la  nostra  gloria^  dobbiamo  farne  i 
nostri  esemplari ,  se  non  vogjliamo  che  siano  un  giorno 
la  nostra  condanna . 



CAPITOLO   III. 

SULLÂ  DISTINZIONE  DI  FILOSOFIA   MORALE  E  DI   TEOLOGIA  . 

Il  y  a  sans  doute  une  liaison  intime  entre  la  religion  et 
la  morale;  et  tout  honnête  homme  doit  reconnaître  que 
le  plus  noble  hommage  que  la  créature  puisse  rendre 

.  à  son  Créateur  j  c" est  de  s' élever  à  lui  par  ses  vertus. 
Cependant  la  philosophie  morale  est  une  science  abso- 

lument distincte  de  la  théologie:  elle  a  ses  bases  dans 
la  raison  et  dans  la  conscience  ;  elle  porte  avec  elle  sa 
propre  conviction,  et  après  avoir  développé  V  esprit  par 
la  recherche  de  ses  principes ,  elle  satisfait  le  coeur 
par  la  découverte  de  ce  qui  est  vraiment  beau,  juste, 

et  convenable.  V Église  s'empara  de  la  morale,  comme 
étant  purement  de  son  domaine   pag.  4  »  3. 

v^iiando  Gesii  Cristo  disse  agli  Apc^stoll:  îstniite  fui- 
te le  genti   insegnando  loro  d(  osservare  tntto 

fjuello  elle  vi  ho  comandato{{) ,  Egli  inginnse  espres- 

samente  alla  Chiesa  d' impadronirsi  délia  morale . 
Certo  gli  uomini  hanno  indipendentemente  dalla  re- 

ligione,  délie  idée  intorno  al  giiisto  e  all'ingiusto,  le 
quali  costitiiiscono  iina  scienza  morale.  Ma  qiiesta 
scienza  è  essa  compléta?  E  quella  che  noi  doblâamo 

adottare?  L'essere  distinta  dalla  teologia,  c  una  con- 
dizione  délia  morale ,  o  una  imperfezione  di  essa  ?  Ec- 

(i)  Euntes  ergo^  docete  omnex  genfex  ....    Docentex  eos  xervave  omnia 
tjuœcumque  mandavi  vohix .  Matth.   XXVIII.    19.   jo. 
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co  la  questione  :  enunciarla  è  lo  stesso  clie  scioglierla . 
Poicliè  inftne  è  appunto  qiicsta  scienza  imperfelta,  va- 

ria, in  tante  parti  erronea,  e  mancarite  in  tutte  di  un 

fondamento  irremovibile ,  clie  Gesii  Cristo  pretese  ri- 
ibrmare  quando  prescrisse  le  azioni  e  i  motivi ,  quan- 
do  regolo  i  sentimenti  i  desideri  e  le  parole^  quan- 

do ridusse  ogni  amore  ed  ogni  odio  a  principj  ch'E- 
gli  diede  corne  eterni  infallibili  unici  ed  universali. 

Egli  uni  allora  la  iilosofia  morale  alla  teologia  :  tocca- 
va  alla  Ghiesa  il  se})ararle? 

Di  clie  tratta  la  (ilosoQa  morale?  dei  doveri  verso 

Dio  e  verso  gli  uomini,  deironesto,  e  del  vizioso, 
délia  félicita  :  essa  vuole  insomma  dirigere  la  nostra 

volontà  nella  scelta  délie  azioni:  e  la  Morale  teologi- 
ca  ha  forse  un  altro  scopo?  puo  averlo?  Se  dunque 
cercano  un  solo  vero,  se  discutono  gli  stessi  principj, 
se  gli  applicano  aile  stesse  azioni,  come  saranno  due 

scienze  diverse?  Non  è  egli  vero,  che  dove  discorda- 
no,  una  devessere  fiilsa?  e  che  dove  dicono  lo  stesso, 

sono  una  scienza  sola?  E  évidente,  che  non  si  puo  pre- 
scindere  dal  Vangelo  nelle  quistioni  morali:  bisogna 
rigettarlo,  o  metterlo  per  fondamento .  Non  possiamo 
dare  un  passo ,  che  non  lo  troviamo  sulla  nostra  via  : 

si  puo  far  mostra  di  non  vederlo ,  si  puo  schivarlo  sen- 
za  urtarlo  di  fronte^  si  puo  in  parole  ,  ma  non  iu 
l'atto. 

lo  so  che  qucsta  distinzione  di  (ilosofia  morale  e  di 
tcologia  è  ricevuta  comunemente  ^  che  con  essa  si 

sciolgono  tante  dillicoltà,  e  si  conciliano  tanti  dispare- 
ri:  ma  qucsto  consenso  non  è  ncninicno  mia  obbiezio- 

ne.  So  pure  che  altri  uomini  distinti  l'hanno  addotta- 
ta,  anzi  l'hanno  posta  per  fondamento  ad  una  parte 
dcj  loro  sistcmi .  Ne  prcndero  un  esempio  da  un  uonio 
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f;  da  un  lihro  tutt'altro  che  volgari:  Comme  dans  cet 
ouwrage  je  ne  suis  point  tJièologien  ̂   mais  écrivain 

politique^  il  pourrait  y  avoir  des  choses  fpii  ne  se^ 
raient  entièrement  vraies  (pie  dans  une  façon  de  pen- 

ser humaine^  n* ayant  point  ètè  considérées  dans  le 
rapport  avec  des  vérités  plus  sublimes  (  1  ) .  Perché 
î>ia  di  Montesquieu,  questa  frase  non  è  meno  priva  di 

scnso.  Poichc,  se  queste  cose  saranno  interamente  ve- 
rc  in  un  modo  di  pensare  uniano,  saranno  vere  in 

qualunque  modo  di  pensare .  Questa  possibile  contra- 
uizjone,  che  si  suppone  con  verità  piii  suhiinii,  o  non 
esisterà,  o  se  esiste,  farà  che  quelle  cose  non  sieno 

interamente  vere .  Se  esse  hanno  im  rapporto  con  ve- 
rità più  sublimi,  è  essenziale  esaniinare  questo  rap- 

porto, perche  questo  appunto  dev' esserc  il  criterio 
délia  verità  di  quelle  cose .  L' illnsione  che  ha  dato 
occasione  a  questa  frase,  corne  a  tant'altre,  era  già 
stata  osservata  e  mcssa  in  chiaro,  mczzo  sccolo  pri- 

ma, da  un  osscrvatore  profondo  v  sottile  dcl  itiore  n- 
mano,  il  gran  iNicolc.  Esaminando  il  valore  di  quelle 

parole  frequentemente  usate:  umanamente  parlan- 
do:  egli  dice:  //  semble  ̂   à  nous  entendre  parler  y 
iju  il  y  ait  comme  trois  classes  de  se/itimens ,  les 
uns  justes  y  les  autres  injustes ,  et  les  autres  humains  j 
et  irvis  classes  de  juge/nenSy  les  uns  vrais,  les  autres 
fauXj  et  les  autres  humains.  Cependant  il  11  en  est 
pas  ainsi.  Tout  jugement  est  oii  vrai  oii  faux ^  tout 
sentiment  est  oit  juste  oit  injuste  y  et  il  faut  nécessai- 
lement  (pie  ceux  (pie  nous  appelons  juç^emens  et  sen- 
iimens  humains  se  réduisent  ii  l  une  oii  ii  V  autre  de 

ces  classes  (2) .  ÎNicole  ha  ridotta  la  questione  ai  mi- 

(1)  Esprit  de  Lois  liv.  XXVI,  chop.   i. 
(a)  Danger  des  entreliens  des  ficnine».   I,  i>ailic.  Cliop.  V. 
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nimi  termini,  ed  ha  poi  egreglamente  mostrate  le  ra-> 
gioni  per  ciii  gli  iiomini  si  lanno  qiiesta  illiisione. 
Qiiando  si  dice  clie  una  cosa  sia  umanamente  vera ,  si 
accenna  di  non  proporla  che  corne  una  ipotesi:  ma  le 
conseguenze  se  ne  deducono  corne  se  fosse  assoluta- 
mente  vera .  Questa  espressione  signifîca  dunqne  :  io 

sento,  che  la  massima  ch'io  sostengo  è  opposta  alla 
religione^  non  voglio  contradire  alla  religione,  ne  ab- 
bandonare  la  massima^  non  potendo  farle  concordare 
logicamente ,  mi  servo  di  un  termine  che  lascia  intat- 
ta  la  quistione  in  astratto,  per  scioglierla  in  fatto  se- 
condo  i  miei  desideri.  Chi  domandasse  se  basta  che 

un  principio  sia  umanamente  vero  per  regolarsi  con 
esso,  mostrerebbe  subito  che  quella  espressione  è  in- 
trodotta  inutilmente .  Perché  non  si  dice  mai  :  secon- 

da il  sistema  Tolemaico ^  seconda  la  cinmica  anti- 
ca  ?  Perche  in  queste  cose  nessuno  si  créa  un  interes- 

se di  partire  da  una  ipotesi  falsa. 
Ma  senza  arrogarsi  di  fare  un  giudizio  sopra  Mon- 

tesquieu ,  si  puo  credere  che  l'uso,  a'suoi  tempi  comu- 
ne  a  tanti  scrittori ,  di  queste  espressioni ,  non  sia  ve- 
nuto  da  un  errore  d'intclletto. 

La  Religione  Cattolica  era  allora  in  Francia  soste^ 
nuta  dalla  forza .  Ora  per  una  legge ,  che  durera  (jiiaii- 

to  il  manda  laniana  ̂   la  forza  fa  nascere  l' astuzia  per 
combatterla  (i):  e  quegli  scrittori,  che  desideravano 

(i)  II  lettorc  intenderk  che  la  parola  legpe  h  qui  impiegata  a  significa- 
re ,  non  ciô  che  si  devc  farc,  ma  ciô  che  gli  uoiniiii,  gcncrahiicnte  par- 
lando  (se  non  sono  sostcnuti  da  uu  principio  e  da  una  forza  sopraiinatii- 
rali),  fanno  cosi  ccrtainente,  come  se  vi  fosseio  aiitretti  da  uiia  leggi' . 
Una  splondida  cccezionc  a  questa  sono  i  prinii  Cristiani  j^i  quali  nci  loio 
rapport!  coi  pcrsucutori,  combinarono  in  un  graiTî)  luirabile,  sinccritJ»  pa- 
zicn/.a  c  rcsistouza . 

Che  (»apifîn/,u  divina  ncl  prcccito  di  fuggîre  d.illc  persccuzîoni  I  Conio 

non  ci  poUva  usciruo  che  colla  morte  o  colla  nposlasia,  1' uomo  non  do- 

/xû/L  yeù>  //i(  m^i,   i,'nj/i'fn.i.,ii^'^    f'.(J/i'xm.  A  ti^Ji^   '^  Cïtttyn    ̂ 1 

7<. >/.  ̂<.^y.*j-"it:.r^^*it:^li':::;--f;: 
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abbattere  la  rellgione  seiiza  compromettersi,  non  di- 
cevaiio  die  ella  fosse  falsa,  ma  cercavano  tli  stabilire 

principj  incompatibili  con  essa,  e  sostenevano  clie 

<|uesti  principi  ne  erano  indipenclenti .  Non  si  arri- 
î^chiantlo  di  deniolire  pnbblicamente  V  edif izio  del  Cri- 
stianesimo,  gli  innalzavano  a  canto  nn  altro  edifizio, 
cbe  secondo  essi  doveva  rendere  inipossibile  ,  che 

(juello  riuiaucsse  in  piedi  (i). 

Ma  questa  tilosofia  morale  lia  le  sue  basi  nella  ra- 
gione.^  e  nella  coscienza:  clla  porta  con  se  il  sua 
proprio  convincimento  ^  e  dopo  avère  sviluppato  lo 
spirito  colla  ricerca  dei  principj  ̂   appâta  il  cuore 
colla  scoperta  di  cib  che  è  veramente  bello  giiisto  e 
conveniente , 

lia  ella  basi  stabili?  Produce  ella  nn  convincimen- 

to  universale  e  perpetuo?  Pone  principj  confessati  da 
tutti  quelli  cbe  la  professano?  Concorda  sempre  e 
dovunque  sul  bello  sul  giusto  e  sul  conveniente?  In 
questo  caso  ella  puo  essere   distinta  dalla  teologla: 

veva  esporsi  ad  una  prova  cosi  superiore  aile  sue  forze^  ma  doyeva  soste- 
iierle  qnaiido  fossero  inevitahili .  ISon  si  poteva  immagliiare ,  secoudo  la 
prudenza  mondaua ,  un  piano  che  desse  nianco  speranza  di  riuscita,  di 

qucUo  che  escludeva  i  vantaggi  della  l'orza  ,  e  quelli  della  destrezza  ; 
vantaggi  che  dà  il  trasgredire ,  il  pigliar  tempo ,  1' iiigannare  chi  vuole  op- 
primere:  il  piano  del  Cristiancsinio  non  lasciava  ai  suoi  difensori,  quandu 
erano  In  prcsenza  del  nemico  ,  altra  sculta  che  quella  di  morire  seuza  lar- 
«j^li  danao.  Certo,  ogni  savio  niondano  avrehbe  prognosticato  che  questa 
dottiina  doveva  rovinare  infallibilnicnte  e  in  brève  tempo,  a  meno  che  i 

suoi  pîuligiani  istrutti  dall'cspericnza ,  non  cangiassero  il  modo  di  propa- 
giula  .  11  niirabile  si  è  che  questa  dottrina  è  stata  stabilita  e  diû'usa  con 
la   fedcUa  a  qucste  prescriziotii  . 

(i)  Qucslo  capltolo  era  già  stcso  ,  qiiando  seppi  che  la  stessa  quistionc 
era  stata  recenlemeute  discussa  da  un  ri.spettabilisslmo  apologista  della  re- 

li^ione  (AiialisI  ragionala  de'sistemi  e  de'lbndamenti  deU'ateismo,  e  del- 
l'iiu  ledulità  .  Dissertazione  YI.  Tap.  II.).  Nondimeno  ho  stimato  di  la- 
sciarlo  tal  quale,  non  importaiido  il  tratlar  tosenuove,  ma  cose  opportu- 

ne ;  e  sono  sempre  tali  quelle  che  risgiiardano  lui  punto  contra^tato  poste- 
riornicnlc  da  une  scrittorc  disliulo . 
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non  ne  ha  bisogno ,  o  per  dir  meglio ,  sarà  la  teolo- 

gia  stessa. 
Ma  se  ella  varia  secondo  i  luoghi  e  i  tempi,  non 

sarà  iina  :  non  si  potrà  dunque  porla  al  confronto  dél- 
ia morale  religiosa,  che  è  taie.  Sarà  lecito  domanda- 

re  qiiale  sia  qiiesta  filosofia  morale,  di  oui  s* intende 
parlare,  perche  è  induhitato  che  ve  ne  ha  moite. 

Vi  ha  due  cose  principali  nella  morale  :  il  principio^ 
e  le  regole  délie  azioni,  che  ne  sono  T  applicazione  : 
la  storia  délie  opinion!  morali  présenta  in  entrambe 
la  piii  mostruosa  varietà. 

Quanto  aile  regole  basta ,  per  convincersene ,  ricor- 
darsi  gli  assurdi  sistemi  di  morale  pratica ,  che  sono 
stati  tennti  da  nazioni  intere .  Locke  volendo  provare^ 

che  non  v'ha  regole  di  morale  innate,  e  stampate  na- 
turalmente  nell' anima  degli  iiomini,  ne  ha  citati  e- 
sempi  a  dovizia  (i) .  Egli  è  andato  a  cercarne  la  mag- 

(i)  Saggio  sûli' inlellefto ,  lih.  x.  cap.  x\.  Dopo  Locke,  si  voile  da  que- 
sti  fatti  e  da  aliri  di  siinii  gcnere  cayare  una  consegue«iza  bcn  più  ainpia  ̂ 
cioè  che  non  esista  negli  uoniini  il  scntimento  delta  nioralità  .  lielvotius  ne 
cito  assai  per  provare  che  in  tulti  i  secoli  e  nei  diversi  paesi  la  probilà  non 

puô  essere  che  l'abitudinc  délie  azioni  utili  alla  propriu  nazionc.  Disc.  il. 
Cap.  XIII.  Qualche  scriltore,  insorgendo  con  ragione  e  con  digiiità  cou - 

tro  qucsto  sofîsma  che  confonde  l'idea  délia  giusdzia  colla  applicazione  «Ji 
cssa ,  parve  quasi  disapprovarc  la  ricerca  stessa  di  questi  falti  .  P/tiloso 
pftie  de  Kant ,  par  C.  yHlers  pag.  378.,  e  più  espressamcnte  Mad.  Da 

Staël,  de  V  Allemagne  3. me  partie  chap.  a.  Qu'cstce  donc  qu  un  systè- 
me qui  inspire  à  un  homme  aussi  vertueux  que  fjocke  de  V  avidité  pour 

de  tels  faits?  Ma  clla  stessa  mostrô  di  sentirc  che  questa  non  era  una  ob- 
biezione:  c  difTarii  soggiunge  imnicdiatamente :  Que  ce  faits  soient  tristes 

ou  non,  pourra  t  un  dire,  l' important  est  de  savoir  s' ils  sont  vrais.  Cosl 
fc  :  l'unica  cosa  che  si  dovc  ccrcare  nei  fatti,  h  la  vcrità  :  chi  terne  di  e- 
saniiiiarli  dà  un  gran  scgno  di  non  csscr  ecrto  dci  suoi  principii.  Ma,sc- 
guc  la  célèbre  donna:  ils  peuvent  être  rirais,  mais  nue  signifient  ils?  Si  ■ 
gnificano  che  non  vi  c*  principio  di  morale  j)ratii'a  nuiato,  vcrilà  nô  pic- 
coln,  ne  volgare  prima  di  Locke:  produccndola  e  |)rovandola,  cgii  ha  di- 
strultn  un  errore,  e  rcso  un  gran  scrvigio,  perchi  non  vi  ii  errori  di  mo- 

rale innocui. 

Que»(a  vCiilà  era  la  tesi  di  Loke;  ma.  bisogna  confeasare  che  i  suoi  ra< 
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gîor  parte  fra  i  popoli  rozzi  e  vicini  allô  stato  selvag- 
gio  Vj  ma  non  gli  sarebbero  mancati  fra  le  nazioni  più 
conosciute,  e  che  hanno  più  fama  di  civlli  ed  iliumi- 
nale .  ïrovavano  essi  nel  loro  cuore  e  nella  loro  men- 

te, la  vera  misura  del  giusto  e  deiringiusto  i  gentl- 
li?  Quel  Romani,  che  udivano  con  raccapriccio ,  clie 
un  loro  cittadino  fosse  stato  percosso  di  verghe ,  e  ai 
quali  sembrava  un  atto  di  giustizia  ordinaria,  clie  si 
desse  vivo  aile  fiere  uno  schiavo  fuggito  per  non  po- 

ter  resistere  ai  trattamenli  d'  un  padrone  crudele  ? 
Senza  citare  altri  esempi,  basti  il  dire,  che  gli  storici 
e  i  moralisti  anticlii  ne  ridondano .  Quale  è  dunque 
qnesto  convincimento  morale,  se  non  nasce  in  tutti 
gli  uomini?  Esso  potrà  pur  troppo  essere  tanto  com- 
piuto  da  determinare  un  uomo  a  commettere  una  a- 
zione  pessima  colla  persuasione  di  operar  bene,  da 
impedire  che  nasca  in  lui  il  rimorso  dopo  di  averla 
commessaj  esso  si  estenderà  a  nazioni  intere,  ma  sa- 

gionamenti  semhrano  prestarsi  alla  conscgucnia  di  cui  abbiamo  parlato  . 

ligli  non  l'ha  dedotta  espressamcnte,  ma  non  l'ha  neppure  prevenuta  .  ha 
provato  elle  gli  uomini  variano  prodigiosamcnte  nell'applicazionc  dell'idea 
di  giustizia;  ma  non  ha  osservato,  che  concordaiio  nell' avère  un  scntinieu- 
to  générale  che  vi  sieno  délie  cose  giuste  e  délie  ingiuste ,  délie  azioni 
belle  e  délie  turpi.  Quelli  che  dopo  lui  stabilirnuo  questa  verità,  hanao 

non  dirô  confutafo  un  grande  enore  del  suc  sislema ,  ma  certameute  ricm- 
piuto  in  esso  un  vuoto  importante. 

Ma  ravvicinando  la  verità  scoperta  da  Locke  a  quesl'ultima,  ne  viens 
una  terza  conseguenza;  ed  è  la  nécessita  délia  legge  diyina  per  avère  una 
regola  santa  ed  infallihile  di  morale.  Il  sentimento  universale  délia  mora- 

lità  prova  l'attitudine  dell'  uomo  a  ricevcre  una  regoia  universale  per  ap- 
piicarlo:  quel  dito  che  ha  scritta  la  legge  aveva  già  formato  il  encre  dcl 

î'uomo  colla  disposizione  d' inrenderla  e  di  riconoscerla .  R  ie  mostruose 
tiiiviazioni  degli  uomini  che  lo  appiicarono  da  se,  prnvano  il  bisogno  di 

questa  legge,  e  che  essa  è  la  sola:  che  fuori  di  essa  tutto  è  coni'usione  e 
cecilà;  cho  gli  errori  che  essi  l'anno  nello  stubiiirne  altre,  souo  lali ,  che 
fino  gli  altri  uomini,  ciechi  com'essi,  li  ravvisano  e  li  condannano ,  quan- 
do  sieno  cessate  le  cause  particolari  ch«  avevano  fatto  prenderc  per  veriti» 
piutlosto  un  cnor«  ch«  ua  altro. 
Maiizoni  S 
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rà  un  convincimento  falso .  E  per  chiarirlo  taie ,  non 
abbisognerà  nemmeno  il  testimonio  délia  religione^ 
basterà  che  cessino  alcune  circostanze,  che  si  cangi 
unMnteresse,  che  si  abolisca  una  costumanza. 

Quanlo  al  principio  délia  morale ,  le  dillerenze  non 
sono  piii  fra  i  Mingreliani  i  Peruviani  e  i  ïopinani- 
bi:  la  qnestione  è  fra  poclii  iiomini  intenti  a  stiidiar- 
la,  e  che  pretendono  fare  astrazione  da  ogni  interes- 

se, da  ogni  autorità,  e  da  ogni  abitudine  per  trovare 

il  vero .  Essi  concordano  nell'  ammettere ,  che  esiste 
un  principio  délia  morale,  una  ragione  di  giustizia 
applicabile  a  tutti  i  rapporti  degli  uomini;,  ma  quan- 
do  si  vicnc  ad  indicarlo,  chi  lo  vede  nell' interesse , 
chi  nella  idea  del  dovere,  chi  nella  coscienza.  E  si 
osservi,  che  queste  discussioni  non  sono  di  quelle  che 
preparano  la  via  ad  un  accordo ,  di  quelle  in  cui  tut- 
te  le  parti  fanno  qualche  passo  verso  un  centro  co- 
mune.  Queste  ultime  hanno  un  movimento  progressi- 

ve, e  ad  ogni  epoca  si  rinvengono  punti  di  contatto, 
che  formano  poi  parte  délia  scienza,  si  conviene  iu 
alcune  cose,  che  non  entrano  piii  in  questione.  Ma 
qui  invece  i  diversi  sistemi  cadono  e  risorgono,  con- 

servando  sempre  le  loro  difterenze  caratteristichc*,  si 
disputa,  ripetendo  ognuno  sempre  i  suoi  argomenti 
corne  percntorj ,  e  rlp(;tendoli,  bcnchè  sia  provato  che 
non  sono  alti  a  sciogliere  le  opposizioni  degli  a v ver- 
sari  :  c  qucsto  il  gran  caratterc  délie  qiicstioni  incon- 
ciliabili  (i). 

(i)  Di  tcinpn  TU  Iciripo  escono  poi  luora  sci'ittori  cho  vnlj^oiio  in  ridi- 
colo  queste  «li.scusstoni  :  co.sa  tanio  piii  liicilc,  (piarito  csso  IciipOiio  (la  iiiiii 

pmtn  a  si.stcini  arhitrari,  c  dnll'nltrn  ai  suiitiiiictiti  ptii  inliiiii  dctH' uoiiki  : 
(liiK  ̂ niii  fonli  di  ridicolo  pc-r  la  iiiaf^j;ior  paite  dcj;li  iioiwiiji  colli  .  Il  Ira- 
Miio  ftiRAMi  dri  divcr.si  si.st«Mni  prcscnla  agli  scriltoii  hcirlcsclii  dci  iiialc- 
riali  du  \tonc  ia  opéra  senza  grande  studio.  In  ogni  sistotiiu,  a  luisura  clic 
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È  dunqiie  ben  chiaro ,  che  la  filosofia  morale  non  c 
sciciiza  una,  clie  non  ha  basi  fisse,  ne  punti  di  cou- 
vincimcnto  comune.  Qiiando  ad  essa  si  fosse  data  la 

si  classificano  piîi  idée,  divcnta  iiecessario  inyentare  dei  terminl,  che  ne 

significhino  le  relazioni  e  il  coinpicsso .  Questi  voraboli  lontani  dall'uso 
comune,  ripetuti  sovente  dai  filosofi  per  supplire  ad  un  periodo  ,  c  lalvol- 

ta  ad  un  trattato,  e  ripetuti  per  lo  più  cou  importanza,  perclii-  rapprc- 
scntano  le  idée  cardinali  del  sistenia;  questi  vocaooli  soli  accuniulali  in  uno 
scritto  scherzevole  bastano  a  far  ridere  migliaja  di  lettori. 

Nulla  serve  più  a  far  ridere  gli  uoraini  di  una  cosa,  che  il  rlcordar  la- 

ro,  che  pci-  altri  uomini  quella  cosa  è  séria  ed  importante  :  poichc  ad  o- 

gnuno  senihra  un  segno  évidente  délia  propria  superiorità  l'esser  divertilo 
da  ciô  che  occupa  e  domina  le  menti  altrui .  Ciù  si  vcde  ogni  gioruci  fia 

gli  uomini  d'ogni  ceto,  dove  fpiando  si  sappia  che  uno  abhia  una  afl'ezio- 
ne  part'icolarc  ad  una  idea,  gli  altri  si  scrvono  di  quella  p'er  farsi  belle 
di  lui  o  contradicendogli  o  secondandulo ,  ma  sempre  in  modo  che  quel 
la  sua  alTczione  si  mostri  al  massimo  grado  :  e  questa  usanza  si  puô  ussai 
bene  combinare  colla  uibanità,  la  quale,  separata  dalla  carità  religiosa,  o 

piuttosto  la  leg^e  délia  guerra,  che  un  trattato  di  pace  fra  gli  uomini. 
Dalle  Niihi  fino  al  Ftutslo,  i  sistcmi  positivi  sulla  parte  morale  e  intd- 

leituale  dell'  uomo  sono  sempre  (  o  al  loro  apparire  o  col  tempo  )  caduti 
nelle  mani  di  scrittori  comicij  e  il  scntimento  cccitato  da  questi  c  stato  o 

gajo  o  schernevole  o  anche  penoso,  secondo  che  hanno  più  fall.i  risul- 
tarc  o  la  vanità  dei  sistemi  particolari,  o  la  vanità  terribile  délia  mente  u- 
mana  ;  il  che  c  dipcnduto  dalla  maliguitù  dalla  vivacitk  o  dulla  profou- 
dità  del   genio  dei  diyersi  scrittori . 

Quando  le  parole  teciiiclte  d'un  sistcma  sono  state  da  molti  pronuuzia- 
te  ridendo,  pochi  ardiscono  più  impiegarle;  e  le  questioni  sembrano  ter- 

minale :  ma  esse  risorgono  quasi  sempre  sotlo  altrî  nomi .  Vi  ha  nell'  uomo 
una  brama  di  conoscere  la  propria  natura,  di  trovarc  un  tipo  a  oui  coni- 
parare  i  suoî  sentimcnti,  per  acchettare  la  qualc  ci  vuol  altro  che  piace- 
volezze. 

Si  nsscrvi  qui  di  passaggio,  che  fra  i  Hloscfi  si  disputa  assai  meno  sulle 
regole  délie  azioni ,  che  sul  principio  générale  délia  morale  :  su  quelle 
convengono  per  lo  più;  aiizi  ognuno  procura  di  attaccare,  corne  pnù  ,  al 
suo  principio  quelle  regole  pratichc  che  sono  più  comunemente  ricevule. 

Ma  sembra  che  questo  nasca  da  alcune  cose  cne  mettono  d'  acmrdo  più 
facilmente  sul  giudizio  délie  azioni,  e  sono  1' educazione  e  l'importante 
autorità  del  consenso  dei  conteniporanei,  nato  da  circostanzc  e  da  intrrossi 

comuni:  onde  in  ciô  i  filosofi  sono  guidati  piuttosto  che  guide,  ii' inlluen- 
za  poi  del  Crislianesimo  aumenta  cd  cslende  qncsta  cagiouc  :  poichc  aven- 
do  esso  proscritte  certc  aziuui,  che  per  una  corrultola  del  senso  morale 
crano  state  tenute  da  altri  popoli  romo  oitime,  ed  avendone  comandate 

altre,  ha  creato  sopra  moltissime  un  giudizio  slabile  ed  indipcndente  da 
principj  arbitrari. 
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preferenza  sopra  la  morale  teolo2;ica,  resterebbe  an- 
cora  a  scegliere  fra  i  cento  sistcmi  opposti  e  incom- 
palibili,  nei  qnali  essa  si  divide,  o  fra  i  cpiali,  per 
dir  meglio ,  è  combattu  ta  . 

Vi  ha  due  vizi  irrimediabili ,  che  hanno  distrutti, 
e  distrusîiïeranno  di  volta  in  vol  ta  tutti  i  sistemi  di 
morale  umana:  difetto  di  bellezza  e  difetto  di  moti- 

vi.  Perche  una  morale  sia  perfetta,  deve  rinnire  que- 

sle  due  condizioni  al  massimo  grado*,  deve  cioè  non 
escludere,  anzi  proporre  i  sentimenti  e  le  azioni  più 
belle ,  e  dare  dei  motivi  per  preferirle .  Ora  nessuno 
di  questi  sistemi  puo  farlo:  ognuno  di  essi  è,  per  dir 

cosi,  obbligato  a  scegliere*,  e  tulto  cio  che  acquista 

da  una  parte  lo  perde  dall*  altra .  Se  per  evitare  la 
diiïicoltà,  si  ricorre  ad  un  sisteraa  medio,  questo  tem- 

pérera i  due  difetti ,  ma  gli  avrà  entrambi .  Mi  sia  le- 
cito  di  entrare  in  un  esame  piii  esteso  per  mettere  in 
cliiaro  questa  proposizione . 

A  misura  che  un  sistema  di  filosofia  morale  si  adat- 

ta  al  sentimento  universale,  consacrando  alcime  mas- 

sime  che  gli  uomini  hanno  sempre  lodate  ed  ammira- 
te,  la  preferenza  data  alla  cose  giuste  sulle  piacevoH, 
il  sacrilicio  di  se  stesso,  il  bene  fatto  senza  speranza 
di  ricompensa  ne  di  gloria,  diviene  tanto  piii  arduo 

il  Irovare  nell'inteilelto  le  basi  ragionevoli  di  quella 
dottrina.  Infatti,  se  noi  esaminiaino  quale  sia  in  una 

bella  azione  la  quaUtà  che  eccita  l'ammirazione,  e 
che  ci  fa  noniinar  hc.lla  quella  azione,  troveremo  non 
csser  allro  che  la  diiïicoltà  (intendo,  non  diflicoltà  di 
cseguirc,  che  nasce  dagli  ostacoli  cslcrni,  ma  quella  di 

determlnarsi):  rulllità,  la  glustizia,  saranno  conth- 
zioni  senza  le  quali  essa  non  sarebbe  bella,  ma  non 
sono  quelle  che  la  rcndono  taie.  Il  che  è  si  vero,  che 
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«e,  mentre  si  sta  animirando  la  risoluzionc  prcsa  da 
un  uomo  in  una  data  circostanza,  alciino  scopre  clie 

essa  era  di  suo  vantaggio,  e  ch'egli  lo  sapeva  pren- 
dendola,  l'ammirazionc  cessa,  quella  risoluzionc  si 
chiamerà  biiona  utile  giusta  savia,  ma  non  più  mi- 
rabile  ne  bella^  si  dira,  che  queiruomo  g  stato  for- 
tunato  onesto  avvcduto,  nessuno  lo  chiamerà  gran- 

de. Vediamo  anche  una  prova  di  cio  nella  invidia,  la 
quale ,  quando  non  possa  negare  una  bella  azione ,  si 
alFatica  in  trovare  dei  motivi,  pei  quali  appaja  che 

chi  l'ha  intrapresa  vi  trovava  il  suo  conto,  in  prova- 
re  cioè ,  che  quella  azione  era  facile  :  le  cose  facili  non 
sono  amniirate.  Ma  perche  mai  le  più  belle  azioni 

compariscono  difïicili  al  più  degli  uomini ,  se  non  per- 
che essi  non  trovano  nella  ragione  motivi  sufiicienti 

per  intraprenderle  risolutamente ,  anzi  trovano  nell'a- 
more  di  se  dei  motivi  contrari?  Quindi  consegue,  che 
quanto  più  un  sistema  di  morale  avrà  per  iscopo  la 
bcllezza  délie  azioni,  tante  meno  avrà  argomenti  per 
provare  che  è  ragionevole  di  abbracciarlo  e  di  se- 
guirlo . 

Ma  se  un  sistema  si  fonda  sul  mero  ragionamento , 

se  non  prétende  dall'uomo  altre  determinazioni  che 

quelle ,  aile  quali  si  puo  provargli  ch"  egli  si  deve  por- 
tare  per  conseguire  il  suo  utile  temporale ,  esso  scon- 

tenta  ed  offende  un'altra  tcndenza  di  tutti  gli  uomi- 
ni, i  quali  non  vogliono  rinunziare  alla  stima  di  cio 

che  è  bello  senza  essere  utile  a  qualche  modo*,  anzi  è 
bello  percio  appunto .  lo  so ,  che  nélla  teoria  délia 

morale  fondata  suU' interesse  si  spiegano  tutte  le  azio- 
ni più  magnanime  e  più  indipendenti  da  cio  che  co- 

munemente  si  chiama  utile:  si  spiegano  col  dire,  che 
gli  uomini  di  gran  cuore  trovano  in  esse  piacere .  IMa 



38  SULLA  MORALE  CATTOLIGA 

perché  iina  teoria  morale  sia  compléta ,  non  basta  cîi« 
spieghi  conie  alcuni  possano  averle  fatte,  bisogna  che 
dia  ragioni  ecl  impulsi  per  farle:  altrimenti  la  parte 
piii  perfetta  délia  morale  diventa  una  eccezlone  alla 
regola,  e  il  retaggio  di  alcuni  iiomini  che  si  allon- 
tanano  dal  modo  comime  di  ragionare,  è  quasi  una 
stravaganza  di  gusto  (i).  Vi  è  negli  uomini  una  po- 
lenza,  che  gli  sibrza  a  disapprovare  tutto  cio  che  ap- 
pare  loro  esser  falsoj  e  come  essi  non  possono  disap- 

provare le  virtii  disinteressate,  cosi  voc;liono  un  siste- 
ma,  nel  quale  esse  entrino  come  ragionevoli.  lo  cre- 

do, che  quanto  piii  si  osservi,  sempre  più  si  vedrà, 
che  le  morali  uniane  si  agitano  fra  questi  due  termi- 
ni,  cercando  invano  di  ravvicinarli  :  ogni  sistema  ha 
una  parte  di  fondamento  nella  natura  umana,  cioè 
nella  ragione  o  nel  sentimento  :  la  difïicoltà  consiste 

nel  farli  coincidere,  nel  trovare  un  punto  che  li  riu- 
nisca  al  massimo  grado . 

Questo  punto  è  la  morale  teologica. 

S*  immagini  qualunque  sentimento  di  perfezione  ! 
esso  si  trova  nel  Vangclo,  si  esaltino  i  desidcrj  dell'a- 
nima  la  più  pura  da  passioni  pcrsonali  fino  al  somnio 
idéale  pcl  bello  morale  :  essi  non  oltrepasseranno  la 

regione  dcl  Vangelo .  E  nello  stesso  tempo  non  si  tro- 
verà  alcnn  sentimento  di  perfezione,  al  quale  col  Van- 

gelo non  si  possa  assegnarc  un  motivo  razionale,  pre- 

(i)  Lo  scrittorc  nnonimo  dclla  rila  dî  Hclvcfiiis,  dopo  aver  parlato  di 

alcuni  suoi  Iratli  «H  hcnclîcenza ,  riforiscc  cli*Cf;li  disse  al  suo  caineriere, 
il  quale  ne  (;ra  Icstimonio:  v»  proihisco  di  racconlarn  (|ucl  che  avcJc  ve- 
duto ,  anclie  <lf)p()  la  iiiia  niorlc.  Quc^to  scritlore  non  ricordcrcMie  una 

talc  rircns!;in/n,  se  non  fosse  di  opinione  clio  la  voloiità  di  cclarc  i  benc- 
ficj  che  .si  fanno  i;  una  disposi/.iouc  virluo.sa  .  Kssa  è  taie  svuin  duhbio; 

inn  nel  AÏ.^Icnia  di  Ilclyctius   î;  iillp<l^:^ii:ilc  clab&inrarla  tVa  lo  \irtîi. 
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pondcranle ,  e  Icgato  naturalmcnte  con  tiitta  la  rive- 
îazione . 

E  ce;li  bello  il  perdonare  le  offesc,  I*  avère  un  cuo- 
re  inaltcrabile  placido  e  fraterno  pcr  chi  ci  odia  ? 
Chi  ne  dubita?  ma  perché  dovro  io  averlo  taie,  se 
tiitto  mi  strascina  ai  sentimcnti  contrari?  Perche  tu 

non  puoi  odiare  il  tuo  fratello  che  come  cagione  del 

tuo  male:^  s'egli  non  lo  è,  il  tuo  odio  diventa  irragio- 
nevole  cd  ingiusto;  ora  egli  non  ti  ha  fatto  male^  la 
tua  volontà  sola  puo  nuocerti  realmente:  egli  ha  fat- 

to maie  a  se ,  e  mérita  da  te  compassione .  Se  1"  oiFesa 
ti  punge,  e  perché  tu  dài  aile  cose  temporali  un  va- 
lore  che  non  hanno  ̂   perché  tu  non  senti  abitualmente 
che  Dio  é  il  tuo  solo  bene^  e  che  nessun  uomo,  nes- 
suna  cosa  ti  puo  togliere  a  Lui .  Il  tuo  odio  viene  dun- 
que  dalla  corruttela  del  tuo  cuore,  dal  traviamento 
dcl  tuo  intelletto:  purifica  Tuno  e  correggi  laltro, 
e  non  potrai  piii  odiare.  Di  più,  tu  riconosci  come  il 
piii  sacro  dovere  quello  di  amare  Iddio  sopra  ogni  co- 

sa^ tu  devi  dunque  bramarc  ch'Egli  sia  glorificato  ed 
obbedito  :  oseresti  tu  volere  che  alcuna  creatura  ra- 
gionevole  gli  negasse  il  suo  omaggio ,  si  ribellasse  alla 
sua  legge  ?  Questo  pensicro  ti  fa  orrore  :  tu  desidere- 

rai  dunque  che  ogni  uomo  serva  Dio  e  sia  nell'ordi- 
ne,  se  lo  fai,  tu  desideri  ad  ogni  uomo  la  perfezione, 
la  somma  félicita,  tu  ami  ogni  uomo  come  te  stesso. 

E  bcllo  il  dare  la  propria  vita  per  la  verità  e  per 
la  giustizia,  il  darla  senza  testimoni  che  ti  ammiri- 
no,  senza  un  compianto,  nella  certezza  che  gli  uo- 
mini  ingannati  ti  accompagneranno  colle  esecrazioni, 
che  il  sentimento  délia  santità  délia  tua  causa  non 

troverà  fuori  di  te  dove  appoggiarsi,  dove  diiïonder- 

si?  Non  v'  é  uomo  che  non   pianga  di  amnnrazione 
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alPudire  che  un  altr'uomo  abbia  abbandonata  la  ter-» 
ra  cosi.  Ma  chi  proverà,  cbe  sia  ragionevole  il  farlo? 
Qiiale  è  il  motivo,  per  cui  si  debba  rinunziare  a  quel 
sentimento,  che  domina  tntto  il  nostro  essere,  al  de- 
siderio  di  far  consentire  délie  anime  immortali,  corne 

la  noslra,  al  nostro  più  alto  e  profondo  sentire?  Per- 

ché, cpiando  a  seguire  la  glustizia  non  v'è  altra  via 
che  la  morte,  è  certo  per  noi,  che  Dio  ci  ha  segnata 

quella  via  per  giungere  a  Lui,  perche  il  secolo  pré- 
sente non  ha  il  siio  compimento  in  se*,  perché  il  biso- 

gno  che  abbiamo  di  essere  approvati  non  sarà  conten- 
lo,  che  quando  vedremo  che  Dio  ci  approva,  perche 

ogni  nostro  sacrificio  è  leggiero  in  paragone  dell*  inef- 
fabile  sacrificio  dell'  Uomo  Dio ,  al  quale  dobbiamo 
rassomigliare,  se  vogliamo  entrare  a  parte  del  suo 
regno . 

Ecco  i  motivi,  per  cul  milioni  di  deboli  créature, 

con  quell'ajuto  divino  che  rende  facili  tutti  i  dove- 
ri,  hanno  trovato,  che  la  determinazione  la  piii  am- 
mirabile  e  la  più  difficile,  quella  di  morire  fra  i  tor- 
menti  per  la  veritcà,  era  la  più  ragionevole,  la  sola 

ragionevole^  c  l' hanno  abbracciata.  Prodigiosa  sto- 
ria  délia  Relicçione  !  nella  quale  l'atto  di  virtù  il  più 
superiore  aile  forze  dell' uomo,  è  forse  quello  di  cui 
gli  csempi  sono  più  comuni. 

Non  se  ne  potrà  immaginare  alcuno ,  per  cui  il  Van- 
gelo  non  dia  motivi  :  non  si  potrà  immaginare  un  sen- 
timcnto  vizioso,  che,  secondo  il  Vangelo,  non  siip- 

Î>onga  un'idea  fa  Isa  .  Si  domandi  ad  un  cristiano  qiia- 
e  sia  in  ogni  caso  la  risoluzionc  più  ragionevole  e  la 
più  utile  \  egli  dovrà  rispondere  \  la  più  oncsta  e  la 
più  gcnerosa. 

Ma  qucsto  non  hasta  :  dai  sistcmi  di  morale  fdoso- 



CAPITOLO III.  4» 

fica  rîsiilta  un  altro  difelto  essenziale,  e  pure  irrimc- 
diahlle.  Osservandoli  anche  da  questo  lato  e  compa- 
fandoli  colla  morale  religiosa,  troveremo  che  questa 
non  solo  ne  è  esente ,  ma  che  invece  di  quello  ha  una 
perfezione . 

INel  principio  délia  morale  non  si  cerca  puramente 

una  verità  speculativa  *,  si  vuole  che  sia  una  soroente 
di  regole  per  norma  délia  vila.  Ora,  tutti  i  principj 
di  morale  umana  sono  sterili  e  senza  applicazione  : 

non  già  che  dato  un  principio,  non  possa  uno  dedur- 
ne  una  rcgola^  ma  perche  non  ne  vengono  rea;ole  in- 
negabîli  universali  e  perpétue^  regole  che  tutti  deb- 
bano  riconoscere,  quando  abbiano  ammesso  il  prin- 

cipio . 
Facciamo  brevemente  questo  esame  sopra  uno  di 

essi,  che  è  forse  il  piii  dîHiiso  a  questi  tempi,  quello 
che  riduce  tutte  le  obbligazioni  morali  alP  interesse 
proprio,  bene  inteso;  principio,  il  quale  suppone  che 
rinteresse  privato  coincida  sempre  col  pubblico,  di 

modo  che  l'uomo  giovando  agli  altri  fa  la  sua  félici- 
ta, e  viceversa  (i).  Supponiamo  un  uomo  convint© 

di  questo  principio,  e  disposto  sinceramente  a  rego- 
larsi  in  conseguenza^  supponiamolo  alla  scelta  di  una 
azione .  Che  larà  egli  per  trovare  la  regola  ?  Esami- 
nerà  il  suo  interesse .  Come  farà  per  bene  intenderlo? 
Ripasserà  tutte  le  eventualità  di  piacere  e  di  dolore, 
délie  quali  la  sua  azione  puo  essercjli  causa .  Ha  egli 

l'avvenire  davanti  a  se?  Conosce  gli  eifetti  e  le  cir- 
costanze  indipendenti  dalla  sua  azione ,  e  che  agiranno 
sopra  di  lui  in  conseguenza  di  quella,  le  opinioni  i 

(i)  V.  Essai  sur  l' indifférence  en  matière  de  religion  3.me  édit.  T.  I. 
nota  aile  pag.  476-7'' . 
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capricci  degli  nomini,  il  cangiamcnto  possibile  dei  siioî 
sentimenti  stessi?  Non  si  parli  del  tempo  e  délia  oc- 
ciipazione  che  esige  qiiesta  ricerca^  ma  si  dica  se  puo 
condiirre  ad  im  risultato  .  Qiiesto  principio  non  è  dmi- 
qiie  applicabile  che  al  passato ,  h  principio  di  osserva- 
zioni  e  non  di  regole  .  Voi  ml  direte  :  esaminando 
tutte  le  azioni  degli  nomini  si  vedc,  che  le  virtuose 
hanno  accresciuto  il  ben  essere  dl  chi  le  ha  fatte ,  le 

viziose  hanno  avuto  con  se  il  loro  castigo .  Sia  pur 
cosi^  lo  vi  passo  questo  fatto:  ma  non  e  questo  che 

jo  vl  domando  :  io  domando ,  dl  due  azioni  Ira  le  qua- 
11  debbo  scegllere,  quale  mi  farà  più  fellce?  Mi  ri- 
mandate  vol  alla  mia  esperienza?  ma  essa  non  basta: 

alla  esperienza  di  tutti  1  templ?  ma  io  non  la  cono- 
sco,  ne  ml  bastcrebbe,  perché  ho  bisogno  dl  sapera 

gil  elletti  di  una  azlone  sopra  di  me,  date  queste  uni- 
che  circostanze  in  cul  io  sono.  Mi  rimandate  vol  al 

conscnso  univcrsale?  ma  questo  consenso  non  esiste*, 
ma  se  esistesse ,  non  sarebbe  una  autorità  pcr  me  : 

converrebbe  supporre  che  gli  nomini  non  errano  quan- 
do  vanno  d'accordo  nel  fissare  l'utile  o  il  danno  di 
una  azlone,  e  che  le  loro  unanlml  osservazloni  sono 

applicabili  anche  al  mlo  caso . 
Ma  siccome  sccondo  questo  sistema  in  ognl  azione 

virtuosa  si  vcrificano  due  condizionl,  il  bcnc  di  chi  la 

fa  c  il  bcne  pubblico  :  cosi  non  potendo  io  prcvedcre 

il  primo  ne  ricavarne  la  rcgola  dcU'  azione ,  andro 
ahneno  a  riccrcarla  nel  bcn  pubblico,  colla  certezza 

che,  se  io  lo  procuro,  avro  anche  Hitta  la  mia  parti- 
colare  félicita.  Ma  è  inutile  dllfondcrsl  a  dimostrare, 

che  questo  |)urc  è  impossibilc  ad  indovinarlo,  che  sco- 
prirc  la  sonuiia  di  piaccrc  e  di  dolore,  che  portera  agi! 

altri  la  mia  dcterminazionc,  è  cosa  supcriorc  ail" in- 
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telletto  iimano.  Ma  siipponiamo,  clie  iino  vi  giimga, 
che  egli  sappia,  che  qiiella  azione  è  certamente  utile 

agli  altri,  e  che  egli  vi  si  risolva:  supponiamo ,  che 
per  qiiesta  sua  azione  (Tipotcsi  non  è  strana)  egli  sia 

odiato  perseguitato  tormentato:  la  sua  azione  diven- 
ta  forse  cattiva  perche  egli  non  ha  saputo  comhinare 
r  interesse  proprio  coiraltrui?  La  huona  coscienza, 
si  rispontle ,  lo  sostiene  e  lo  compensa ,  e  mette  cosl 
in  salvo  il  suo  interesse.  Ma  la  voce  délia  coscienza, 
domanderemo,  è  ella  certa,  perpétua,  porta  ella,  in 
conseguenza  di  tutte  le  azioni  utili  al  puhblico,  un 
piacere  inlallibilmente  superiore  a  tutti  i  mali  che  da 
esse  possono  vcnire  ai  loro  autori,  e  una  pcna  per  tut- 

te le  azioni  dannose  superiore  ai  vantaggi?  Se  que- 
sto  si  afferma,  converrà  ricorrere  alla  sola  coscienza, 
per  regolarsi  indipendentemcnte  da  ogni  altro  piacere 
o  dolore^  perché  il  dolore  e  il  piacere  dcUa  coscienza 
essendo  inlallibile  e  sempre  prépondérante  mi  darà, 
secondo  il  sistema  stcsso,  una  noj'ma  certa  délia  vir- 
tii .  Ma  se  questo  non  si  afferma ,  e  si  dice  che  la  re- 
trihuzione  délia  coscienza  puo  mancare  prima  per  ri- 
guardo  al  tempo ,  poichè  un  uomo  puo  aver  diletto  di 

una  azione  dannosa,   e  dolore  d' una  azione  utile,  e 
morire  prima  che  il  rimorso  o  la  consolazione  délia 

coscienza  porti  la  pena  o  il  premio  *,  se  si  dice  che  que- 
sta  retrihuzione  è  incerta  perché  dipende  dalle  circo- 

stanze  dalle  idée  e  dal  temperamento  dell'  uomo  su 
cui  deve  operare ,  ne  verra  di  conseguenza,  che  la  co- 
gnizione  certa  che  una  azione  sia  per  essere  utile  al 
pubblico  non  basterà  per  dichiararla  virtuosa,  per 
provare  ad  uno  che  debba  intraprenderla^  giacchè  non 

sarà  provato  ch'essa  sarà  utile  a  lui.  Che  se  si  dices- 
se ,  che  questa  voce  délia  coscienza ,  benchè  non  infal- 
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libile  ne  prépondérante ,  è  pero  da  mettersl  a  ealcola^ 
essendo  un  fatto  noto,  che  essa  porta  piacere  e  do- 
lore  secondo  le  azioni ,  e  dà  qnindi  una  probabilità  di 
premio  e  di  pena,  ne  verrebbe  di  conseguenza,  cbe 
ad  e2;iiali  circostanze  estrinseche  le  obblisçazioni  non 

sono  eguali,  perche  la  cognizione  del  danno  pubblico 

potrà  obbligare  ad  astenersi  l'iiomo,  che  conoscendo- 
si  di  coscienza  delicata  prevede,  che  dall' averlo  ca- 
gionato  gliene  verra  diminuzione  di  félicita,  ma  non 
colui,  che  sentendosi  agguerrito  contro  il  rimorso,  si 

promette  la  tranquillità  dell'animo:  e  i  due  estremi 
del  sistema,  interesse  pubblico  e  interesse  privato,  si 
combineranno  nel  primo  caso  e  non  nel  secondo .  ïali 

sono  (oltre  le  tante  notate  da^moralisti  pensatori)  le 
conseguenze  di  cpiesto  sistema:  sistema  assurdo,  per- 

che si  fonda  sulla  supposizione  di  un  fatto  smentito  in 

mille  casi  dalla  realtà,  che  il  bene  pubblico  cioè  coin- 

cida  sempre  col  bcnc  particolare  dell' opérante  in  que- 

sta  vita,  di  un  fatto  che  quand*  anche  fosse  ,vero , 
non  potrebbe  essere  dimostrato  e  posto  in  principio 

per  ravvenire,  non  avendo  ogni  uonio  i  dati  necessa- 
ri  per  accettarne  la  verificazione  nel  suo  caso .  E  corne 

Terrore  è  cagione  di  errore,  questo  sistema  è  inappli- 
cabile  in  pratica  per  le  stesse  ragioni  che  lo  rendono 
assnrdo  in  principio. 

Del  rcsto,  si  osscrvi  di  passaggio,  che  questo  siste- 

ma non  è  altro  che  l'alterazione  di  una  grande  verità 
proposta  daUa  religione:  che  operando  la  giustizia  si 
otticne  la  somma  félicita.  Una  filosolia  arbitraria  ha 

vohito  (se  mi  è  lecito  usare  qucsta  espressionc)  to- 
gliere  da  questo  calcolo  la  cifra  délia  vita  futuru,  e 
il  calcoh)  si  c  trovato  fallato. 

E  dimtpie  dimostrato  che  da  questo  principio  non 
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si  possono  air  nopo  dedurre  le  regole  délia  condotta  : 

ripcto,  le  regole  certe;,  giacchè  iino  potrà  bensl  Iro- 
vare  che  nel  siio  caso  ne  veiiga  piii  probalillmente  iina 
regola  taie  e  fermarsi  a  quella ,  ma  essa  non  sarà  laie 

che  obhlighi  a  riconoscerla  tnlti  qnelli  che  ammelto- 
no  il  principio  sotto  pena  di  non  esser  logici . 

Qnesto  inconveniente  c  conmne  a  tntti  gli  altri  si- 
stemi  di  morale  umana,  perche  in  tutti,  le  regole  non 

sono  espresse  nel  principio,  ne  derivano  necessaria- 
mente  da  qnello.  Per  istahilire  in  un  modo  incontra- 
stabile  è  necessaria  una  cognizione  profetica  di  tutti 

gli  ell'etti  dclle  azioni,  una  cognizione  di  tulti  i  loro 
rapporti  coll'ordine  eçenerale.  Àmmesso  che  l'idea  del 
dovere  sia  il  principio  délie  obbligazioni  morali,  per 
avère  le  regole,  o  converrà  dire  che  Tuoino  conosce 

certamente  tutli  i  suoi  doveri  in  ogni  caso,  o  conf'es- 
«Jire  che  le  regole  devono  venirci  da  tutt^altro  che  da 
questo  solo  principio  :  ammesso  che  sia  la  coscienza , 
o  converrà  dire  che  essa  non  ingunna  mai,  e  qnindi 
rimettere  le  regole  alla  coscienza  di  ognuno,  o  con- 
Icssare  qui  pure  che  non  vengono  dal  principio . 

La  morale  religiosa  sola  poteva  dar  regole  pratiche 
incontrastabili,  e  unité  indissolubilmente  al  principio, 
perche  sola  puo  riconoscere  un  principio  di  autorità 
infallibile,  quale  è  Dio,  e  sola  puo  comunicare  al- 

l'uomo  le  regole  derivanti  e  rivelate  da  questo  prin- 
cipio. Chi  lo  ha  ammesso,  deve  ricevere  le  regole, 

deve  esser  certo  che  son  giuste,  perche  chi  le  ha  date 
conosce  tutti  i  rapporti  possibili  dei  sentimenti  o  délie 
azioni  colla  eterna  immutabile  giustizia  (1). 

(1)  Di  qui  si  vede  quanto  sia  assurda  la  pretensîone  di  fare  cccezioni 
alla  legge  divina  col  pretesto  di  una  inaggior  utiiità  :  essa  suppone  uua 
più  cstesa  cognizione  dcUa  possibile  utililà  neiruorao  clie  iu  Dio.   L'uomo 
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Principio  di  irrecusabile  autorità:  regole  aile  qualî 
si  riduce  ogni  atto  ed  ogni  pensiero;  spirito  di  per- 

fezione  clie  in  ogni  cosa  dubbia  rivolge  l'aiiimo  al  me- 
glio:  promesse  siiperiori  ad  ogni  immaginabile  inte- 

resse temporale:  modello  di  santità  proposto  nelPuo- 
mo  Dio:  mezzi  ellicaci  per  ajutarci  ad  imitarlo  nei 
Sacramenti  da  Lui  istituiti,  nei  quali  ancbe  chi  ha  la 
sventura  di  non  riconoscere  F  autorità  divina ,  non  puo 
non  ravvisare  azioni  clie  dispongono  ad  ogni  virtù: 
taie  è  la  morale  délia  Chiesa  cattolica ,  quella  morale 
elle  sola  ha  potuto  farci  conoscere  quali  noi  siamo,. 
che  sola  dalla  cognizione  di  mali  umanamente  irrime- 
diabili  ha  potuto  far  conoscere  la  speranza^  quella 
morale  che  tutti  vorrebbero  praticata  dagli  altri,  che, 
praticata  da  tutti,  a  tutti  darebbe  il  piii  alto  grado  di 

perfezione  e  di  félicita  che  si  possa  conseguire  su  que- 
sta  terra 5  quella  morale,  a  cui  il  mondo  stesso  non 
ha  potuto  negare  una  perpétua  testimonianza  di  am- 
mirazione  e  di  applauso, 

Che  anche  dopo  il  Cristianesimo  alcuni  filosofi  si 
sicno  allalicati  per  iscoprirne  un  altra,  questo  è  un 
fatto  pur  troppo  vero.  Simili  a  chi,  trovandosi  cou 
una  moltituthne  assetata  e  sapendo  di  esser  vicino  ad 

un  grau  f  iume ,  si  fermasse  a  fare  con  dei  processi  chi- 

mici  (jualche  goccia  di  quell' acqua  che  non  disseta, cssi  hanno  consumate  le  loro  cure  nei  cercare  una  teo- 

ria  di  doveri^  quando  si  sono  abbattuti  in  qualche  im- 
portante vcrità  morale,  non  si  sono  ricordati  che  era 

non  vctlc  clic  una  pnrtc  «Iclle  rose;  Dio  fc  vcniilo  in  soccorso  tiella  sua 

iiiforiiiità,  r  gli  lia  dalo  revoie,  ïtiiiidn  allo  quali  1'  uonio  ô  c(Mto  tli  liue 
qufllo  clic  tlovrchbc  sccglicrc,  se  nvosse  lullo  vcdulo:  l'uouio  clic  si  ili- 
•pcusii  «liil  spguirlc,  nielle  in  coiilVoiilo  il  |t()ro  clic  cgli  couosci;  colla  sîï- 
picaia  inliuila  di  Diu,  c  décide  in  iiivoïc  dcUa  sua  propria  opiuiouc. 
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stata  loro  insegnata,  che  era  un  frammento  o  una 

conseguenza  del  catechismo ,  non  si  sono  avvisti  che 

avevano  soltanto  allungata  la  strada  pcr  giungere  ad 

essa,  elle  invece  di  presentare  ima  Icgge  nuova,  sno- 

gliavano  délia  sanzione  iina  Icgge  già  proinulgata  (i). 

La  Chiesa  non  ignora  i  loro  st'orzi  e  i  risnltali  di  cs- 

si:  ma  è  qiiesto  iin'esempio  per  lei?  Essa  non  ha  po- 
tuto  che  ammonirli  e  conipiangcrli:  perche  avreljhe 

dovuto  imitarli?  La  Chiesa,  a  cui  Gesù  Cristo  ha  con- 

segnata  una  dottrina  inorale  peri'etta,  non  dovrà  nian- 
tcnersene  padrona?  dovrà  cessare  di  dirgli  con  Pietro: 

da  clii  anderemo?  ta  liai  h  parole  di  viia  ctet^ 

lia  (2) .  Dovrà  cessare  di  ripetere ,  che  disperde  chi 

non  raccoglie  con  lai  (3)  ̂  Potrà  supporre  un  nio- 
mento  che  vi  sieno  due  vie  duc  verità  dwc  vite?  Le  so- 

no stati  ailidati  dei  precetti,  e  deposilaria  infedcle  e 

amministratrice  diflidcnte  essa  dispensera  dei  duhhi? 

Lascierà  da  un  canto  la  parola  clcrna,  e  si  avvilup- 

(1)  Chî  non  riJlettessc  cbe  le  scienze  nioiali  non  seguono  la  progressio* 

ne  délie  altre,  (perché  uou  sono  dipendcuti  dal  solo  intelletto,  ne  pro- 
pongono  di  quelle  verità,  che  riconosciute  uiia  volta  non  sono  più  coutra- 
state,  e  servono  di  scala  ad  altre  verità)  non  saprebhe  spiegare  coine  la 

dottrina  di  Helvctius  ahbia  potuto  succedcre  in  Francia  a  quella  dei  gran- 
di nioralisti  del  socolo  decimoscltiino.  Colpito  délia  infcriorilà  della  prima, 

non  saprebhe  dclle  due  manière  di  rcuderne  ragioue,  quale  auiinettere  coine 
la  nieno  strana:  o  che  lielvetius,  nioralista  di  i)rotessioue ,  uou  si  fosse 

curato  d'inforniarsi  dello  stato  della  scieuza  e  délie  opinioni  di  scritlorî 
rinonialissinii  c  recenti,  o  che  le;j;gcndo  le  loro  opère  egli  non  avesse  ve- 

duto  corne  le  questioni  ch'egli  ha  uïosso  in  cauipo  eraiio  già  compiuta- 
nientc  sciolte,  c  che  la  soluzione  era  scnipre  quella  ch'egli  doveva  trovare 

la  più  inaguaninia  e  la  più  utile,  quella  ch'egli  avrebbc  desiderato  che 
ognuno  adoltasse  nellc  .sue  relaxioni  cou  lui  ;  uou  avesse  veduto  coiue  in 

«piei  libri  tulto  concorda  colla  scieuz,a  che  l'uomo  ha  di  se  stesso  ,  corne 
i  principj  sono  seu^a  eccezioue  di  tempi  o  di  persoue,  coine  la  perfezione 
è  ragiouata,  corne  il  vero  luoilo  per  fare  trattati  utili  uniyersali  ed  oncsti 
di  morale  era  adottare  quei  principj,  ed  applicarli  aile  osseryazioui  che 
présenta  la  società . 

(2)  Domine-^  ad  quem  ibimus?  verba  vitœ  œternœ  habes .  Joh.  VI.  6. 
(3)  Qui  non  colligit  mecum ,  dispcrg^U .  Luc.  XI.  6. 
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perà  nel  discorsi  deiruomo,  per  riiiscire  a  trovare 
forse ,  clie  la  virtii  è  più  ragionevole  del  vizio ,  forse , 
che  Dio  deve  essere  adora to  ed  ohbedito,  forse,  che 
bisogna  amare  i  siioi  fratelli?  11  Verbo  avrà  assunta 
questa  carne  mortale,  avrà  attraversate  le  angoscie 
ineffabili  délia  redenzione,  per  meritare  alla  società 
da  lui  fondata  un  posto  fra  le  accademic  filosoliche? 
Essa,  che  coi  suoi  primi  insegnamenti  puo  innalzare 
il  semplice,  che  ignora  tutto  jfuorchè  la  speranza,  al 

piii  alto  punto  dcUa  morale,  a  quel  punto  a  cui  si  ri- 
trova  Bossue t  dopo  aver  percorso  un  vasto  circolo  di 

lucditazioni  subiimi,  non  ve  lo  innalzcrà,  ma  lo  ri- 
spingerà  sulla  slrada  del  ragionamento ,  che  conduce 

a  cento  mete  diverse?  Stanco  e  smarrito,  l'uomo  si 
rifnggirà  alla  citth  posta  sul  monte  (i),  ed  essa  non 
gli  darà  asilo?  Ailamato  di  Q;iustizia  e  di  cerlezza,  di 
autorità  e  di  speranza,  egli  ricorrerà  alla  Chiesa,  e 
la  Chiesa  non  gli  spezzerà  quel  pane  che  si  moltiplica 
uelle  sue  mani?  INo,  la  Chiesa  non  tradisce  cosi  i  suoi 

iigh  :  noi  non  possiamo  temere  di  esscrne  abbandona- 
li,  non  ci  resta  che  il  timoré  salutare  che  noi  possia- 

mo abbandonarla  :  un  tal  timoré  non  deve  che  cresce- 
re  la  nostra  liducia  in  Chi  ci  puo  tenere  attaccati  a 

questa  colonna  e  fondamento  délia  verita  (2) .  Di- 
mentichiamo  diciotto  secoli  di  esistenza,  di  successio- 
ne  di  pastori,  e  di  somnii  pastori,  di  continuazione 

nella  stessa  dottrina,  diciotto  secoli  nei  quali  si  con- 
tano  tante  persecuzioni  c  tanti  trionfi,  tante  scpara- 
zioni  dolorose,  e  non  una  sola  transazlone  :  clie  abbia- 

mo  noi  bisogno  di  cspericnza?  1  priuii  Tedeli  non  l'a- 

(i)  îioti  potesi  civilas  abscnnili  supra  montent  posila.  IMatlll.   V.    i4« 

a)  Jù'clf.sin  IJci    vivi  f    loluinna   cl  Jin/mnientiim    veii'lntis .    I.  ad  Ti- h.  III.  i5. 
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vevano  ed  hanno  crediito:  kisto  loro  la  parola  di 
quel  Dio  per  cui  mille  anai  sono  corne  il  giorno  di 
jeri  cJie  è  passato  (i)  . 

lo  non  mi  dilFonder6  qui  davvantaggio  sulla  supc- 
riorità  délia  morale  rclij>;iosa,  argomento  trallalo  tia 
souimi  uomini,  e  coUegato  naturalmente  cou  lutte  ie 
opère  che  parlano  di  questa  morale.  Isoli  cenni  stac- 
cati  che  ne  lascio  Pascal,  conteugono  più  scoperle  iiii- 
])ortanti  di  morale  générale ,  che  molli  volumi  (2) . 
Altronde,  far  risallare  questa  superiorità,  è  lo  scopo 
di  lutlo  il  présente  scritto .  Rieplloghiamo  ora  hrcvc- 
meule  i  risullali  del  confronto  che  ahhiamo  fatto  iu 

questo  capilolo. 
La  lilosofia  non  ha  potuto  convenlre  in  un  solo  prin- 

cipio  e  in  una  sola  regola,  che  sono  le  duc  parti  cs- 
scnziali  délia  morale.  Non  è  dunque  una,  ne  si  puù 
conlrapporla  alla  rivelazione . 

Esaminando  ad  uno  ad  uno  i  sistemi  di  morale  fi- 

losolica,  si  troverà,  che  nessuno  di  essi  puo  concilia- 
re  la  somma  hellezza  colla  somma  ragionevolezza  ̂  
quindi  ognuno  di  essi  lascia  mollo  a  desiderare  ai  suoi 

(i)  Quoniam  mille  anni  ante  oculoi   tuos   tamquam   dies   hesterna  auœ 

prœteriit.  Ps.  LXXXIX.  4.  ^ 
(2)  Pascal,  per  avcre  osservati  profondamente  i  mali  dell'uoroo     è  slalo 

le  tante  voile  tacciato  di  atrabiliario;  e  questa  taccia  non  è  iorse  mai  stat.i 
data  ad  Helvetius  che  rappresenla  la  natura  iiniiiiiu   nol    punto   di  visla  il 
più  tristo  e  désolante.  Questa  diffêrenza  di  giudizio  è  tanto  più  straua      iu 
quanto  Pascal,  il  quale  aveva  troppo  studiato    se  stesso   per  essere    sprez 
zatore  degli  altri,  non  respira  che  compassionc  di  se  c  d'altrui,  rassecna 
zione   amore    e   speranza  ;    egli   riposa  di  tratlo  in  tratlo  con  cioja   e    con 
calma  nel  cielo  lo  sguardo  turbato  c  confuso  dalla  contemplazione  dell'  a  - 
Lisso  del  cuore  umano  ;  c  le  riflessioni    di   Hclvcliiis    sono    soyenle    amare 
iraconde    insoffereuti    o    di    una    crudelc    fcstivilà  .    Pascal    c    atrahiliario 
perché  mostra  la  nécessita  di  rimedi  che  ci  spiacciono  più  dei  mali.  Hel- 

vetius invece   cerca  ad  ogni  inconvenicntc   morale  una  causa   cstranea:   in- 
ycce  di  urtarc  le  passioni,  le  lusinga,   inseguando  ad  ognuno  ad  altribnir» 
i  vizi  alla  nécessita  o  alla  ignoxama  allrui,  e  uon  alla  propria  corrullela. 
Manzoni  il 4 
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stessi  parti giani .  La  morale  teologlca  riunisce  queste 
due  condizioni  al  massimo  grado . 

I  sistemi  di  filosofia  morale  non  danno  regole  cer- 
te  e  derivanti  necessariamente  dal  principio,  quelle 

proposte  dalla  morale  teologica  sono  tali^  il  suo  prin- 
cipio  è  V  autorità  di  Dio ,  e  le  sue  regole  sono  i  co- 
mandamenti  di  Dio . 

Quando  si  amulette  che  la  morale  del  Vangelo  vie- 
ne  da  Dio,  bisogna  ammettere  nella  Chiesa  lo  stretto 
dovere  di  adottarla  e  di  mantenerla  ad  esclusione  di 

ogni  altra .  Quando  si  viene  ad  esaminarla  in  confron- 
to  délie  altre,  le  sue  perfezioni  provano  sempre  piii 
la  origine  divina  di  essa. 



CAPÏTOLO  IV. 

su   I  DECllETI  DKLLA  CHIESA  ;  SULLE  DUCISIONI  DEI  PAUlll  ; 

E  SU   1   GASISTI. 

Elle  (l'Église)  substitua  l' autorité  de  ses  décrets,  et  les décisions  des  Pères  aux  lumières  de  la  raison  et  de  la 

conscience ,  l'  élude  des  Casuistcs  à  celle  de  la  philo- 
sophie ....  Pag.  4i3-i4. 

JLu  Chiesa  fonda  la  sua  aiitorità  nella  parola  tli  Gesii 
Cristo:  cssa  prétende  essere  depositaria  e  interprète 
délie  Scritture  e  délia  Tradizione:  essa  si  protesta, 
non  solo  di  non  aver  mai  inse^nato  nuUa  che  non  de- 
rlvi  da  Gesii  Cristo,  ma  di  essersi  sempre  opposta  c 
di  volersi  opporre  sempre  ad  ogni  novità  che  tentasse 
introdursi,  di  esser  pronta  a  cancellare  appena  scritto 
opjni  jota,  che  una  mano  profana  osasse  ae;giunj^ere 
aile  carte  divine .  Essa  non  ha  mai  preteso  di  avère 

Tantorità  d'inventare  principj  di  morale  essenzialef 
anzi  la  sua  gloria  è  di  non  averla,  di  poter  dire  che 
ogni  verità  le  è  stata  insegnata  flno  dalla  sua  origine, 
cirella  ha  sempre  avuto  gli  insegnamenti  e  i  mezzi 
necessari  per  salvare  i  suoi  hgli,  di  avère  una  autorità 

che  non  puo  crescere,  perché  non  è  mai  stata  man- 
cante.  Essa  afferma  in  conseguenza,  che  i  siioï  décret  i 

sono  conformi  al  Vangelo ,  e  che  non  riceve  le  deci- 
sioui  dei  Padri  che  in  quanto  gii  sono  pure  conformi , 
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e  sono  una  tcstimonianza  délia  continuazione  tlclla 

stessa  fede  e  délia  stessa  morale .  Se  la  Chiesa  aifer- 

ma  il  vero,  non  si  potrà  dire  ch'ella  sostituisca  qnc- 
sti  decreti  e  queste  decisioni  ai  liimi  délia  ra2;ione  c 
délia  coscienza,  come  non  si  pno  dire  sostiUiita  alla 
lesjge  una  sentcnza  clie  ne  spieghi  lo  spirito,  e  clie  ne 

determini  Y  esccuzione ,  si  dovrà  anzi  confessar  ch'  es- 
sa  regola  Tuna  e  Taltra  con  una  norma  infallihilc, 

come  è  quella  del  Vangelo .  Che  se  non  si  vuol  crede- 
rc  a  questa  asserzione  délia  Chiesa,  convicne  dire  cpia- 
11  sono  le  massime  di  morale  proposte  dalla  Chiesa , 
che  non  vengano  dal  Vangelo,  che  siano  contrarie  a 

anche  soltanto  indifferenli  al  suo  spirito .  Questa  ri- 
cerca  non  farà  che  mettere  sempre  piii  in  chiaro  la  ma- 
ravigliosa  immutahilità  délia  Chiesa  nella  sua  morale 
perpetuamente  evangelica,  e  la  inlinita  distanza  che 
passa  fra  essa  e  tutte  le  sette  filosoliche ,  nelle  qualt 

non  si  è  fatto  che  edificare  c  distruggere,  che  alïer- 
mare  e  disdirsi^  nelle  quali  i  piii  savi  sono  slati  sti- 
mati  quelli  che  piii  hanno  confessato  di  duhilare. 

Quanto  ai  casisti,  comincio  dal  confessare  di  non  a- 
vcrli  letti,  non  (hco  tutti ,  che  deve  esser  cosa  impos- 
sihile,  ma  neppur  uno^  c  di  non  averne  altra  idea, 

che  per  le  coiiliitazioni  e  le  censure  che  di  molti  di  cs- 
%i  furono  fatte .  Ma  la  cognizione  délie  loro  opère  c 

necessaria  pcr  islal)ilire  il  prnito  che  intéressa  la  Chie- 
sa a  riguardo  loro^  ed  è,  che  alla  Chiesa  non  si  posso- 

no  attrihuire  le  dottrine  dei  casisti:  cssa  non  si  fa 

mallcvadricc  délie  o[)inioni  dei  privati,  ne  prétende 

clic  alcuno  de'suoi  (igli  non  possa  errare:  questa  pre- 
Icsa  conlradirehhe  le  predizioni  del  suo  londatoie  di- 
\ïnn .  Essa  non  ha  mai  proposli  i  casisti  come  nonnu 

di  morale:  cra  anzi  impossihile  il  larlo;  perché  le  de- 
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risîoni  loro  devono  cssere  un'ammasso  di  oplnioni  so- 
vente  varie  c  sovcnte  opposte . 

La  storia  dcl  Casismo  puo  dar  liiogo  a  due  osser- 

vazioni  importanti .  L^  una ,  clie  le  proposizioni  inique 
fmo  alla  stravaganza,  chc  sono  stale  messe  fuori  da 

qualche  casista,  sono  motivate  sopra  sistcmi  arbitra- 
ri  ed  indipendenti  dalla  religione .  Alcuni  fra  di  loro 
si  erano  costituiti  in  scuola  di  filosoli  moralisti  profa- 
ni,  e  si  perdcvano  a  consultare  e  citare  Aristotele  e 
Sencca,  dove  avcva  parlato  Gesîi  Cristo.  Lo  stesso 
prlncipio  sul  quale  semhra  che  questi  fondassero  una 

gran  parte  dclla  loro  autorità  (quello  délia  probabili- 
tà),  è  un  principio  tutto  filosolîco:  essi  non  hanno 
mai,  per  quello  che  io  sappia,  tcntato  di  provare  chc 
era  tolto  dalla  rivelazione  :  sarebbero  stati  ben  impac- 
ciati  a  farlo .  Questo  è  lo  spirito  che  Fieruy  osservà 

negli  scritti  di  questi:  Il  s'est  à  la  fin  trouvé  des  ca^ 
suistes  qui'Ont  fondé  leur  morale  plutôt  sur  le  raison- 

nement humain^  que  sur  l'écriture  et  la  tradition. 
Comme  si  Jèsus-Christ  ne  nous  avoit  pas  enseigné 
toute  vérité  aussi-bien  pour  les  moeurs  que  pour  la 
foi:  connue  si  nous  en  étions  encore  à  chercher  avec 
les  anciens  philosophes  (^i) .  I/altra  osservazione  si 
è:  che  gli  scrittori  e  le  autorità  che  nclla  Chiesa  si 
alzarono  contro  quelle  proposizioni,  opposero  ad  esse 
costantcmente  le  Scritture  e  la  ïradizione.  Gli  ecces- 

si  di  una  parte  dei  casisti  vennero  dunque  dairesser- 
si  essi  allontanati  dalle  norme,  che  la  Chiesa  segue  e 

propone  j  e  a  queste  si  dovette  ricorrere  per  ricondur- 
re  la  morale  ai  suoi  veri  principj . 

(i)  Mœurs  des  Chrétiens.  \.me  partie,  LXn.  Multitude  des  Docteurs. 
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Sl'LLA  CORRISPO^DENZA   DELLA  MORALE  CATTOMCA 

COI  SENTIMENTI   NATURALl  RETTl . 

La  morale  fut  absolument  dénaturée  antre  les  mains  des 
casuistes  ;  elle  devint  étrangère  au  coeur  comme  à  la 
raison:  elle  perdit  de  vue  la  souffrance  que  chacune 
de  nos  fautes  pouvait  causer  à  quelqu  une  des  créatu- 

res,  pour  n  avoir  d  autres  lois  que  les  volontés  suppo- 
sées du  Créateur:  elle  repoussa  la  hase  que  lui  avait 

donnée  la  nature  dans  le  coeur  de  tous  les  hommes , 

pour  s'en  former  une  toute  arbitraire,  pag.  l\il\. 

iSenchè  non  si  voglia  qui  difendcre  i  casisti,  non  si 
puo  a  mono  di  non  rcclamarc  contre  nna  condanna 
chc  li  comprcnde  tiilti^  il  loro  nnmcro  h  si  grande, 
chc  è  quasi  inipossibilc  chc  non  vi  sia  stato  fra  cssi 
alcuno  chc  ahbia  tratlala  la  morale  crisliana  con  sin- 

ccrità  e  con  scicnza  :  qucgli  stessi  clie  svelarono  c  con- 
dannarono  le  massinie  false  di  alcuni  casisti  non  man- 

carono  di  i'arc  una  distinzionc  fra  la  moltitudine ,  e  di 
rcndcr  giustizia  ai  buoni . 

Ma  sicconic  la  Cliiesa  c  poco  sopra  accusata  di  aver 
sostituito  lo  studio  dci  casisti  alla  (ilosoda  morale,  c 

siccome  il  non  tcnerc  al  Ire  Icggi  clic  le  volontà  (non 
suppostc  ma  rivclale)  del  Crcatorc  non  è  massinia 
privata  dci  casisti,  ma  générale  délia  Cliiesa,  cosi 
cpicstc  censure  vengono  a  ricadcre  sovra  di  essa .  Ad 
ogni  modo,  io  credo  bene  di  csporre  lo  spirito  délia 
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Cliicsa  su  qucsto  particolare,  pcr  mostrarc  che  cio 
che  vlcne  da  lei  c  sapientissimo ,  e  per  impedire  che 
le  si  attribuisca  cio  che  non  è  suo .  Che  se  T  intenzio- 
ne  deir  illustre  Autore  non  è  stata  di  censurare  la 

Chiesa ,  tanto  meglio  :  io  avrô  avuto  campo  di  render- 
le  omaggio  senza  contradire  a  nessuno. 

La  Chiesa  non  ha  poste  le  hasi  dcUa  morale ,  ma  le 
ha  trovate  nella  parola  di  Dio.  Io  sono  il  Signore 
Dio  tuo  (i):  questo  è  il  fondamento  e  la  ragione  dél- 

ia legge  divina,  e  per  conseguenza  délia  morale  délia 
Chiesa.  Il  principio  délia  sapienza  è  il  timor  di 
Dio  (2) .  Ecco  le  hasi  sulle  quali  sole  doveva  la  Chie- 

sa edificare. 

Ma  cio  facendo,  ha  ella  potuto  rispingere  le  basi 
naturali  délia  morale ,  cioè  i  senlimenti  retti ,  ai  qua- 

li tutti  gli  uomini  hanno  una  disposizione  ?  Non  mai  : 
giacchè  questi  scntimenti  non  ponno  mai  essere  in  con- 
tradizione  colla  legge  di  Dio,  dal  quale  vengono  essi 
pure .  La  legge  non  c  anzi  fatta  che  per  confermarli , 

clie  pcr  annunziare  air  uomo  ch'  egli  puô  e  deve  se- 
guirli ,  per  dargli  un  mezzo  con  cui  discernere  nel 
suo  cuore  cio  che  Iddio  vi  ha  posto  e  cio  che  il  pec- 
cato  vi  ha  introdotto .  Poichè  queste  due  voci  parla- 

no  in  noi;,  e  troppo  spesso,  tendendo  l'orecchio  inte- 
riore,  l'uomo  non  ode  una  risposta  distinta  e  sicura, 
ma  il  suono  confuso  d'una  triste  contesa.  Conforma- 
re  la  morale  alla  legge  divina  è  dunque  un  farla  esse- 

re conforme  al  cuor  retto  cd  alla  ragione  sana  :  e  que- 
sto ha  fatto  la  Chiesa^  ed  essa  sola  puo  farlo  corne 

interprète  infallibile  di  questa  legge . 

(i)  Eg,o  sum  Dominus  Deus  tuus .  Exod.  XX.   2. 

(•->.)  Inilitim  sopientiœ  timor  Dominî .  Pôal.  CX.  Eccli.  i.  i5.  Prov.    1.7. Ibitl.  IX.   lo. 
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Perche ,  a  che  giova  che  il  regolo  sia  perfetto ,  sô 
la  niano  tréma  a  colui  che  lo  tlene  ?  A  che  varrebhe 

la  santità  délia  legge ,  se  l' interpretazione  ne  fosse 
abbandonata  al  giudizio  passionato  di  chi  deve  assog-- 
gettarvisi?  Se  Dio  non  Tavesse  resa  hidipendente  dal- 

le fliittuazioni  délia  mente  umana,  afïidandola  a  quel- 

la  Chiesa  ch'Egli  ha  promesso  di  assistere? 
Se  dunqne  il  riguardo  al  dolore  degli  al  tri,  se  il 

dovere  di  non  contristare  una  immacjine  di  Dio  è  nno 

di  questi  sentimenti  stampati  da  Dio  nel  ciiore  deiruo- 
mo  5  la  Chiesa  non  lo  avrà  certamente  perduto  di  vi- 
sta  ncl  suo  insegnamento  morale,  perche  non  lo  avrà 
perduto  di  vista  la  legge  divina.  Cosi  è  infatti. 

È  insegnamento  catechistico  universale,  che  i  pec- 
cati  si  aggravano  in  proporzione  del  danno  che  con  es- 
si  si  fa  volontariamente  al  prossimo . 

La  Chiesa  insegna  esser  peccati  una  quantità  di  a- 
zioni,  aile  quali  non  si  puo  assegnare  altra  colpabili- 
là,  che  il  torto  che  con  esse  si  fa  altrui. 

L'intcnzione  di  affliggere  un  uomo  h  scmpre  un  pec- 
cato^  Pazionc  la  piii  Iccita,  l'escrcizio  del  diritto  il 
piii  incontrastabilc  divcnta  una  colpa ,  se  sia  diretto  a 
qucsto  orribilc  fine. 

La  Chiesa  lia  dunque  tenuto  di  vista  questo  senti- 
menlo:  cssa  vi  ha  poi  aggiunta  la  sanzlone,  insegnan- 
do  che  il  dolore  fatto  agli  altri  divcnta  infallibilmen- 
te  un  dolore  per  chi  lo  fa  5  il  che  non  insegna ,  ne  puo 
insegnare  la  natura . 

lia  Chiesa  vuole  che  i  suoi  figli  cduchino  l'animo  a 
vinccrc  il  dolore,  che  non  si  j)cr(huio  in  dcboli  e  <li(- 

iidenli  qucrelc:  cssa  présenta  loro  un'Escmplarc  divi- 
ne di  forlczza  c  di  calma  sovrumana  nci  patimonti. 

Vuol^  i  suoi  figli  scveri  pcr  se ,  ma  pcl  dolore  dci  lo- 



CAPÏÏOLO  V.  5; 

ro  fralclll  11  viiole  misericordiosi  e  delicati,  e  per  rcn- 
tlerli  tali  cssa  présenta  loro  lo  stesso  Escmplare,  quel- 

le Uomo-Dio  che  pianse  al  pensiero  tlei  mali  che  sa- 
rebbero  piombati  sulla  città,  dov'E^li  aveva  a  soffrire 
la  morte  piii  criidcle  (i) .  Ab  !  non  lascia  certo  ozioso 
il  sentimento  délia  comniiserazione  quella  Cliiesa,  clie 
nella  parola  divina  di  carità  mantiene  sempre  unito  e 

per  cosi  dire  confnso  l'amore  di  Dio  e  degli  uomini, 
quella  Cbiesa  clic  manifesta  il  siio  errore  pel  sangiie, 
fino  a  dicbiarare^  cbe  ancbe  qnello  clie  si  sparge  per  la 
difesa  délia  patria  contamina  le  mani  dei  suoi  mini- 

stri,  e  le  rende  indegne  di  oiTrire  l'Ostia  di  pace .  Tan- 
te ella  viiole  cbe  si  veggia  cbe  il  suc  è  ministère  di 

perfezione,  cbe  se  vi  ba  dclle  circostanze  orribili,  nel- 

le  quali  puo  esser  lecito  aU'uomo  di  combatter  Fiio- 
mo,  essa  non  ba  istituiti  dei  ministri  per  far  ciè  cbe 
è  lecito,  ma  cio  cbe  è  santo,  cbe  quando  si  creda  di 
non  poter  rimediare  ai  mali  cbe  con  altri  mali,  essa 
non  vuole  avervi  parte,  essa  il  cui  solo  fine  è  di  ri- 
condurre  i  voleri  a  Dio,  essa  cbe  rigctta  tutto  cio  cbe 
non  è  santo  j  e  cbe  considéra  taie  il  dolore  sol  (piando 
è  volontario,  sol  qnando  è  iina  espiazione,  sol  qiian- 
tlo  è  offerte  dall' anime  cbe  lo  soiVrc. 

(\)  Et  ut   appropiiiquavit ,   videns  civitalem  flevit   super   illam  .    Luc. 
aIX.  4 1 .  * 



CAPSTOIO  ¥î, 

SULLA   DISTINZIONK  DEI  l'ECCATI   MORTALl   E   VENIALl  . 

La  distinction  des  péchés  mortels  d.'  avec  les  péchés  vé- 
niels effaça  celle  que  nous  trouvions  dans  notre  con- 

science entre  les  offenses  plus  graves  et  plus  pardon- 
nables .  On  y  lût  ranger  les  uns  a  côté  des  \  autres  les 

crimes  qui  inspirent  la  plus  profonde  horreur,  avec  les 
fautes  que  notre  faiblesse  peut  à  peine  éviter.  Pag.  l\yl\. 

Jrer  qucsta  osservazione  vaglia  la  protesta  prcmcssa 
a  11 'antécédente. 

Sembra,  clie  l'illuslre  Autore  ammetta  colla  Chie- 
sa  cattollca  la  distinzionc  dci  pcccati  in  mortali  c  vo- 
niali  di  loro  natnra,  poicliè  dlviflc  le  offcsc  in  [)iù  i>:ra- 
vi,  c  in  piii  perdonahili,  riponcndonc  la  distinzionc 

nclla  coscienza.  Si  puù  ipiindi  credere,  chc  la  censn- 

ra  non  cada  clie  snll'applicazionc  délia  massiina ,  cioc 
sulla  classificazione  concreta  dei  pcccati.  Sn  di  clie  nû 

(o  Iccilo  di  osservare,  chc  la  nostra  coscienza,  dcsti- 
tuta  dclla  rivelazione,  non  pno  mai  essere  inia  anto- 
rith  a  cui  ricorrere  per  riformare  in  cio  il  c;in<lizio 
non  solo  dalla  Chicsa,  ma  (pialunqne  gindizio:  non 

sarcl)l)e  clie  appellare  da  inia  coscienza  ad  un* allia. 
Allndire,  clie  la  distinzionc  dci  pcccati  morlall  dai 

vcniaii ,  canccllo  (niella  chc  noi  trovaviamo  nclla  no- 
stra coscienza  tra  le  olVcscî  pin  j^ravi  e  le  pin  coiido- 

naliili,  paiTcbhe,    chc  allonpiando  la  Chicsa  ins('<i;n6 
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ijtiosta  dislinzionc,  ne  a!)bla  trovata  nclle  mcnli  tlc^li 

ïioniini  un'antcriore,  précisa  e  iinanimemente  rice- 
vuta,  c  che  a  qiiesta  clla  abbia  sostituita  la  sua.  Ma 
il  fatto  sta ,  che  la  voce  délia  coscienza  cra  (  corne 

abbiamo  spesse  volte  ripetiito)  varia  secondo  i  luo- 

ii;lii  i  tempi  c  gl'  individui  ̂   che  ad  alciini  fiiccva  scm- 
brarc  grave  cio  che  [)cr  altri  era  colpa  leçgicra,  o 
non  colpa,  o  virlù,  che  alcuni  perfino  (e  non  erano  i 
meno  pensatori)  Icnevano  che  tutte  le  colpe  fossero 

pari*,  c  pcr  conscguenza  non  solo  non  trovavano  que- 
sta  distinzione  nella  loro  coscienza,  ma  la  stimavano 
una  chimera.  La  Ghicsa  istituita  per  illuminare  e  per 

regolare  la  coscienza,  la  Chiesa  fondata  appunto  per- 
che qncsta  non  era  ne  retta  ne  unanime  ne  infalli- 

bile ,  non  puo  esser  citata  al  suo  tribunale . 

Qualo  doveva  dunque  essere  per  la  Chiesa  il  crite- 
rio  a  giudicare  délia  gravita  délie  colpe?  Gerto  la  pa- 
rola  di  Dio. 

Uno  degli  uomini  che  hanno  piii  meditato  e  scrilto 

sulle  idée  morali,  Sant'Agostino,  aveva  già  osserva- 
lo,  che  alcune  cose  si  ci-cderebbei^  leggerissime  ̂   se 
nclle  Scritture  non  fossero  dichiarate  piii  gravi  che 

non  senibra  a  noi:  e  da  cio  appunto  egli  aveva  de- 
dotto  che  :  col  giudizio  divino  ̂   e  non  colV  umano  si 
deve  decidere  délia  gra\^ith  délie  colpe  (i).  Non 

prendiamOy  die*  egli  altrove,  non  prendiamo  hilance 
fallaci  a  pesai  e  quel  che  voglianio  ̂   e  corne  voglia- 
mo^  dicendo  a  nostro  capriccio.j  questo  è  grave  y 
questo  è  leggeiv  :  ma  prendiamo  la  bilancia  divina 

(i)  Simt  aiitem  quœdam  qitœ  levissima  putarenfur ,  nisi  in  Scripturis 
demonstraventiir  opinione  graiûora .  S.  Augiist.  Enchirid.  de  Fidc  etc.  c. 
79 .  Quœ  sint  aiitein  lœ\na ,  quoi  grcu'ia  peccata ,  non  hiimano ,  sed  dii>ino 
simt  peusanda  jitdicio .  Ibid-  c.   78. 
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ûelh  Scritiure^  o  pesiamo  in  essa  cib  clic  è  colpa 
£rravc^  o  per  dir  ?negIio^  riconosciamo  il  peso  chr 
Dio  ha  dato  a  ciascitnn  (i).  Poicliè  il  vero  appollo 

è  dalla  coscienza  alla  rivelazioiic,  cioè  daU'ineerlo  al 
certo,  tlallo  errante  e  dal  tentato  all'incorruttiblle  ed 
al  santo . 

Che  se  con  qnesta  coscienza,  riformata  ed  illnnii- 
nata  dalla  rivelazione ,  osserviamo  quello  clie  la  Chie- 
sa  ne  inscgna  sulla  gravita  dellc  colpe,  non  troverenio 

<'he  da  ammirare  la  sapienza  délia  Cliiesa  e  la  sua 
fcdeltà  alla  parola  divina,  délia  quale  è  interprète  e 
depositaria.  jNoi  vedremo,  che  quelle  cose  che  essa 

ascrive  a  peccato  grave,  vengono  tutte  da  disposizio- 

ni  dell'animo,  contrarie  direttamcnte  al  sentimento 
prédominante  di  amore  e  di  adorazione  che  dobbiamo 
a  Dio,  o  allô  amore  che  dobbiamo  agli  uomini  tutli, 

iiostri  fratelli  di  creazione  e  di  riscatto:  vedremo,  élu* 
la  Clilesa  non  ha  posto  fra  le  colpe  gravi  nessun  sen- 

timento, che  non  venga  da  un  cuore  superbo  e  cor- 
rotto,  che  non  sia  incompatibile  colla  giustizia  cristia- 
na,  nessuna  disposizlone  che  non  sia  bassa,  carnale, 

o  violenta,  che  non  tenda  ad  avvilire  l'uomo,  a  stor- 
narlo  dal  suo  nobile  fine,  e  a  cancellarc  dalla  sua  ani- 

ma i  tratti  divini  délia  somiglianza  col  Creatore^  c 
sopra  tutto  nessuna  disposizioiie ,  per  la  quale  non  sia 
espressamente  inlimata  nellc  Scrilture  rcsclusione  dai 

regno  de'cicli.  Ma  spccilicando  queste  disposizioni , 

(i)  îfon  nfferamus  stalerax  doloxas,  iihi  appoulnnius  f/iiod  vnliiiuiis,  <•( 
f/itnriiDilo  voliinuis ,  pvo  avbiliio  iiosiro  iliconti's  ,  hoc  gr^f*.',  hoc  Irtut  est: 

si'il  aJf'iTdiniis  ili\>i liant  slolerain  ilt'  scripliiris  saint ix ,  tninqtiaiii  tir  tlit'xa- 
ris  tlimiiiiivis ,  cl  in  illa  rfiiid  sit  f^rariiis  aiipcinlainiis ,  iinino  ni'ii  apficn- 
ilamus ,  Mul  a  iJimiino  ai>i>fiiiu  iccu^noscaimts  .  S.  Aug.  do  UiH»liMit<)  coii- 
tr.-i  Donati^tas.  Lil>.  II.  <j. 
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la  Clilcsa  La  ben  di  ratio  rniimeratl  gli  alti,  in  ciii  si 
Irovino  al  piinto  di  iciidcrsi  colpe  gravi.  Ella  sa  ecl 
inse2;na ,  clie  Dio  solo  vcde  a  quai  segno  il  cuore  de- 
i>li  iiomini  si  alloiitani  da  Lui;,  e  fnorcliè  nci  casi,  in 

cui  1'  azione  esterna  c  nna  cs]>rcssione  manifesta  di 
«jucsta  disposizionc ,  essa  non  lia  clic  a  ripelcre  :  Chl 
c  che  conosca  i  delilti  (  1  )  ̂ 

Oltrc  le  disposizioni,  vi  lia  dclle  azioni,  per  le  qua- 
li  ncUe  Scritlurc  è  pronunziata  la  morte  clcrna:  sulla 
gravita  di  queste  non  puo  cader  controversia. 

Oltrc  di  qiicste  pure,  la  Cliicsa  lia  dicliiaratc  colpe 

gravi  alcunc  inoMicdicnzc  aile  leggi  cirdla  lia  stahiii- 
le  colla  autorità  datale  da  Gesii  Cristo.  iNon  vi  lia 

alcuna  di  queste  prcscrizioni ,  clie  Icma  l'osscrvazio- 
ne  di  un  intelletto  cristiano,  spassionato  e  serio,  al- 

cuna che  non  sia,  in  un  modo  manifesto  e  diretto, 
conducente  airadcmpimento  délia  legge  divina.  JNoii 
sarà  qui  fiiori  del  caso  il  discuterne  una  lirevemente. 

E  pcîccato  mortalc  il  non  assistcrc  alla  Messa  in 
giorno  festivo. 

Oii  non  sa  clie  la  sola  enunciazione  di  questo  pre- 
cetto  eccita  le  risa  di  molti?  Ma  guai  a  noi  se  voles- 
simo  abbandonare  tutto  cio  clie  ha  potuto  essere  sog- 

getto  di  derisione:  qual'è  l'idea  séria,  quale  il  nobi- 
îe  sentimento  che  abbia  potuto  sfugglrla?  jNella  opi- 
nione  di  molti  non  puo  essere  colpa  se  non  T  azione 

che  tenda  direttamente  al  maie  temporale  degli  110- 
mini  :  ma  la  Chiesa  non  ha  stabiUte  le  suc  Iciïiii  se- 

condo  questa  opmione  sommaincnte  Irivola  ed  ijn- 
provida  :  la  Chiesa  insegna  altri  doveri  \  c  (piando 
essa  rcgola  le  sue  prescrizioni   sccondo  tutta  la  sua 

(i)  DcUcici  iiius  iiilclligit?  Psal.  XVIH.    12. 
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dottrina,  bisogna  prima  confessare  ch' ella  è  consc- 
guentc,  e  se  le  prcscrizloni  non  sembrano  ragionevo- 
li,  bisogna  provare  cbe  tiitta  la  sua  dottrina  è  falsa^ 
non  giudicare  la  Chiesa  con  une  spirito  cbe  non  è  il 
suo,  e  che  essa  riprova. 

E  notissimo  cbe  la  Cbiesa  non  ripone  V  adempi- 
mento  del  precetto  nella  materiale  assistenza  dei  ie- 
deli  al  Sacrificio ,  ma  nella  volontà  di  assisterc  :  essa 

ne  dichiara  disobbligati  gli  infermi ,  e  quelli  cbe  sono 
trattenuti  da  una  occupazione  necessaria^  e  ritiene 

trasgressori  quelli  cbe  présent!  colla  persona ,  ne  stan- 
no  lontani  col  cuore  :  tanto  è  vero  cbe  ancbe  nelle  co- 

se  più  essenziali  essa  vuole  principabnente  il  cuore  dei 
fcdeli .  Cio  posto ,  vediamo  quali  disposizioni  certe 
supponga  la  trasgressione  di  questo  precetto. 

La  santibcazione  dcl  giorno  del  Signore  c  uno  di 

(piei  comandamenti  clie  il  Signore  stesso  ba  dati  al- 
r  uomo .  Ccrto  nessun  comandamento  tbvino  ba  biso- 

gno  di  apologia*,  ma  non  si  puo  a  meno  di  non  vede- 
re  la  bellezza  e  la  convcnicnza  di  questo ,  cbe  consa- 

cra specialmente  un  giorno  al  dovcre  il  più  nobile  e 

il  piii  strclto,  cbe  ricbiaina  l'uomo  al  suo  Crtîatore. 

11  povero  curvato  verso  la  terra,  depresso  dalla  l'a- 
lica  e  incerto  se  qiiesta  gli  produrrà  il  sostentanien- 

to,  lorzato  talvolta  a  misiu'are  col  lavoro  un  leiu[>o 
cbe  gli  manca*,  il  ricco  soUecito  per  lo  più  del  modo 
di  passarlo  senza  avvedersene,  circonilato  da  cpielle 

cosc  in  cui  il  mondo  prcdica  esscre  la  félicita,  e  stu- 

pito  ad  ogni  momento  di  non  Irovarsi  l'elice,  disin- 
gannato  degli  oggctti  da  cui  sperava  un  pleiïo  conlcn- 
to,  cd  ansioso  dietro  altri  oggetti  dei  ([uali  si  disiii- 
ganncrà  quando  gli  abbia  possednti:  F  uomo  proslrato 

dalla  sventura ,  e  l'uomo  iiiebriato  da  un  prospero 
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siiccesso*,  Puomo  immerso  nel  diletti,  e  l'uomo  assor- 
lo  nelle  astrazioni  dclle  scienze  \  il  potente ,  il  priva- 

to ,  tutti  irisomma  troviamo  in  oçni  oggetto  un'  osta- colo  a  sollcvarci  alla  Divinità,  una  forza  che  tende  ad 

attaccarci  a  quelle  cose  per  oui  non  siamo  creati,  a 
farci,  dimenticare  la  nohiltà  dclla  nostra  origine  e  la 

iniportanza  del  nostro  iine.  E  appare  manifesta  la  sa- 
picnza  divina  in  quel  precetto  clie  ci  toglie  aile  cure 

luortali  per  richiamarci  al  culto  ed  alla  contemplazio- 
ne  délie  celesti,  che  impiega  tanti  giorni  deiruomo 
indolto  in  una  scuola  délia  più  sublime  fdosolla,  che 
santifica  il  riposo  del  corpo  e  lo  rende  figura  di  quel 

riposo  di^eterno  contento,  a  cui  aneliamo,  e  di  cui  Ta- 
nima  nostra  sente  di  esscr  capace*,  in  quel  precetto  che 
ci  riunisce  in  un  tempio,  dove  le  comuni  preghiere, 
ricordandoci  le  comuni  miserie  e  i  comuni  bisogni ,  ci 

i'anno  sentire  che  siamo  fratelli .  La  Chiesa ,  conserva- 
trice perpétua  di  questo  precetto,  prescrive  ai  suoi 

figli  il  modo  di  eseguirlo  più  egualmente  e  piii  costan- 
temente .  E  fra  i  mezzi  ch'ella  seeglie,  poteva  mai  di- 

menticare il  rito  più  necessario,  il  più  essenzialmente 
cristiano,  il  Sacrilicio  di  Gesù  Cristo,  quel  Sacriticio 
dove  sta  tutta  la  fede,  tutta  la  scienza,  tutte  le  nor- 

me, tutte  le  S[)eranze  ?  11  Cristiano  che  volontariamen- 
te  si  astiene  in  un  tal  giorno  da  un  tal  Sacriticio ,  puo 

mai  essere  un  giusto  che  viva  délia  fede  (i)?  puo  e- 
gli  mostrare  più  palesemente  la  non  curanza  del  pre- 

cetto divino  délia  santiiicazione?  non  ha  egli  eviden- 
temente  nel  cuore  un'  avversione  al  cristianesimo  , 
non  ha  rinunziato  a  cio  chç  la  fede  offre  di  più  gran- 

de di  più  sacro  e  di  più  consolante  \  non  ha  rinunzia- 

(i)  Justiis  aulem  ex  Jide  vivil .  Paul,  ad  Rom.   i.    17.  e  altrovc. 
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to  a  Gesù  Cristo?  Pretendere  che  la  Ghiesa  non  di- 
chiari  prevaricatore  chi  si  trova  in  tali  disposlzioni, 

sarebbe  un  volere  ch'ella  dimenticasse  il  fine  pcr  cui 
c  islitnita,  ch^ella  ci  lasciasse  ricadere  neirariamor-* 
taie  del  gentilesimo. 
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UëGLI    OUJ    KELIUIOSI. 

tes  casuistes  présentèrent  à  V  exécration  des  hommes ,  au 

pT'emier  rang  entre  les  plus  coupables ,  les  hérétiques ,  les 
schismaticjues ,  les  blasphémateurs .  Quelquefois  ils  réus- 

sirent à  allumer  contre  eux  la  hame  la  plus  violente  . . . 
Pag.  4 14. 

erto  vl  ha  poclic  cose  che  tanto  corrompano  un  po- 

polo,  qiianto  1' abitudine  dcU'odio:  cosl  non  fosse 
qiiesto  sentimento  lomentato  perpetuamente  da  quasi 

tutto  cio  che  influisce  suUe  menti  e  sup;li  anhni  !  L'in- 
tercsse  1*  oplnionc  i  pregiudizj  le  verità  stesse ,  tut- 

to diventa  agli  uoniini  una  opportunità  per  odlarsi 
a  vicenda:  appena  si  trova  alcuno  che  non  porti  nel 
cuore  ravversione  e  il  disprezzo  per  classi  intere  di 
suoi  fratelli  :  appefta  pu6  accadere  ad  alcuno  una  sven- 
tura,  che  non  sia  cagione  di  gioja  per  molti^  e  spcsso 
non  per  alcun  utile  che  ad  essi  ne  venga,  ma  per  un 

interesse  ancor  più  basso,  quello  dell'odio,  Confesso 
di  veder  con  maraviglia  posti  fra  i  pervertitori  di  una 
nazione  in  questo  senso  i  casisti ,  che  finora  non  ho 

intesi  a  censurar  d*  altro,  che  di  voler  giustificare 
quasi  ogni  opéra  ed  ogni  persona,  che  d*insegnare  a non  odiare  nenmieno  il  vizio . 

Ma  sieno  i  casisti,  o  sia  quahinque  si  voglia  chi  i- 
spira  agli  uoniiui  odio  çontro  i  loro  IValelli ,   li  la 
Mantoni  5 
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essere  omicidi  (i),  va  direttamente  contre  il  secon-- 
do  precetto^  che  è  simile  al  primo  ̂   che  non  ne  ha 
alcun  altro  sopra  di  se  (2)  ;  va  direttamente  contro 
r  insegnamento  perpétue  délia  Chiesa ,  che  non  ha  mai 
lasciato  di  predicare  che  il  segno  di  vita  è  V  amare  i 
fratelli  {7)) , 

Sia  pero  lecito  di  osservare  che  fra  le  cagioni  che 
ponno  aver  cangiato  il  carattere  degli  Italiani,  que- 
sta ,  se  esiste ,  deve  aver  certamente  operato  assai 

poco^  giacchè  non  v'ha  forse  nazione  cristiana  dove  i 
sentimenti  d'antipatia  col  prctcsto  di  religione  abbia- 
no  avuto  meno  occasione  di  nascere  e  d^  infliiire  sulla 
condotta  degli  uomini .  In  verità ,  riguardando  a  que- 
sta  parte  délia  storia,  noi  troviamo  piuttosto  da  pian- 
gere  su  quella  Francia  e  su  quella  Germania  che  ci 
vengono  oppostc .  Ah  !  fra  gli  orribili  rancori  che 

hanno  diviso  l'Italiano  daU'Italiano,  questo  almeno 
non  si  conosce:  le  passioni  che  ci  hanno  rosi  nemici 
non  hanno  almeno  potuto  nascondersi  dietro  il  vélo 
del  santuario .  Pur  troppo  noi  troviamo  ad  ogni  passo 
dei  nostri  annali  ic  inimicizie  trasmesse  da  una  gene- 

razione  all'altra  per  miserabili  intcressi,  e  la  vendet- 
ta anteposta  alhi  sicurczza  propria  j  vi  troviamo  ad  0- 

gni  passo  due  parti  di  una  nazione  disputarsi  accani- 
tamcntc  un  dominio  c  dei  vantaggi,  i  quali,  per  un 

grande  esempio,  non  sono  rimasti  ne  ail' una  ne  al- 
l'altra^ vi  troviamo  la  féroce  ostinazione  di  volere  a 

schiavi  pcricolosi  qucUi,  che  potevano  essere  amici  ar- 

(1)  Omnîs  qui  odit  frntrcm  sitiim  omicida  est.  Jo.   Kpist.  I.  III.   i5. 

(•i)  Scnindttni  aiitcin  (maiidiituiii)  sitnili:  est  illi  :  Dili^es  proximum  ttiunt 
tanttfuam  tcipsum.  Ma  jus  honiin  aliud  nintidatuni  non  est .  1\1;îIIIi.  XIII.  3i. 

(3)  AVm  .'icitniis  ifitia  transluti  sumiis  de  morlc  atl  vilnm  quoninm  dili- 
gimuf  fralreu ,  Joan.   Episl.   I.  lU.    t\. 
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tîentl  e  fctloli,  vi  troviamo  una  série  spaventosa  di 
giornatc  tleploral)ili,  ma  nessiina  almeno  simile  a  quel- 

le di  Cappel  (1),  e  di  Jarnac  (2),  c  di  Praga  (5). 
Pur  troppo  da  qucsta  terra  infelice  sorgerà  un  gioruo 
gran  sangue  in  giudizio^  ma  del  versato  col  pretesto 
<lclla  religione  assai  poco.  Poco  dico,  in  confronlo  di 

quello  elle  lordo  le  altre  parti  d'Europa^  i  furori  c 
le  sventure  délie  altrc  uazioni  ci  dauno  qucsto  trislo 
vantaggio  di  chiamar  poco  quel  sangue:  ma  il  sangue 

d'un  uomo  solo  sparso  per  mano  del  suo  fralello  è 
troppo  per  tutti  i  secoli  e  per  tut  ta  la  terra . 

IN  on  si  puo  a  meno  a  questa  occasione  di  non  riflct- 
tere  alP  ingiustizia  commessa  da  tanti  scrittori  nel- 

l'attribuire  ai  cattolici  soli  questi  orrihili  sentimenli 
di  odio  religioso  e  i  loro  eft'etti  ;  ingiustizia  clie  ap- 
pare  a  chiunque  scorra  appena  le  storie  di  queste  dis- 
sensioni.  Ma  questa  parzialità  puo  essere  utile  alla 
Clnesa;  il  grido  di  orrore  che  i  secoli  alzano  contro 
di  quelle,  essendo  principalmente  rivolto  sopra  i  cat- 

tolici, essi  devono  averlo  sempre  negli  orecchi,  e  sa- 
ranno  richiamati  alla  mansuetudine  ed  alla  giustizia 
non  solo  dalla  voce  délia  Chiesa,  ma  anche  da  quella 
del  mondo . 

lo  so  che  da  molti  è  stato  detto ,  che  queste  avver- 
sioni  e  queste  stragi,  benchè  abhorrite  dalla  Chiesa, 
le  ponno  essere  imputate,  perche  insegnando  essa  a 

detcstare  Ferrore,  dispone  l'animo  dei  cattolici  ad  e- 
stondere  questo  sentimento  agli  uomini  che  lo  pro- 
fessano , 

A  cio  si  potrebbe  rispondere ,  che  non  solo  ogni  rc- 

(0  3i  Oltobro'inSi, (a)   if>  Marzo   i3Gi). 
(3)  S  }ioveiuhre  iGio. 
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ligione,  ma  ogni  filosofia  inscgna  a  detestare  gli  er- 
rori  contro  i  doveri  essenziali  dell'iiomo,  che  non  v^è 
setta  cristiana  che  non  ritenga  detestabile  ogni  errore 
contro  i  fondamenti  del  Cristianesimo .  Ma  per  giusti- 
fîcare  la  Chiesa  non  è  mai  necessario  ricorrere  ad  e- 
sempl,  I)asta  esaminare  le  sue  massime.  E  dottrina 
perpetna  délia  Chiesa  che  si  debba  detestare  gli  erro- 
ri  ed  amare  gli  erranti.  V^è  contradizione  fra  questi 
due  precetti  ?  nessuno  vorrà  affermarlo .  —  Ma  è  dif- 

ficile il  fare  la  distinzione  fra  l' errore  e  la  persona  ̂   e 
detestar  quello,  e  nutrire  per  questa  i  sensi  d'un  a- 
more  non  apparente  soltanto,  ma  vero  ed  opero- 
so  (i).  —  E  difficile!  ma  quale  è  la  giustizia  facile 

all'uomo  corrotto?  ma  donde  questa  dilHcoltà  di  con- 
ciliare  due  precetti,  se  sono  ginsti  entrambi?  E  cosa 

giusta  che  si  dctesti  l' errore?  Si  certamente,  e  non 
v'abbisognano  prove.  E  cosa  giusta  amare  gli  erran- 

ti? Si  certamente,  e  per  le  ragloni  stessc  per  cui  è 

giusto  di  amar  tutti  gli  uomini  :  perche  Dio  da  cui  te- 
niamo  tutto,  da  cui  speriamo  tntto,  Dio  a  cui  dob- 
biamo  tutto  dh'igere,  ̂ Ii  ha  amnti  Jhio  a  darc  per 
essi  il  siio  Uni^enito  (2),*  perche  è  cosa  orribile  il 
non  amare  quelli  che  Dio  lia  predestinati  alla  sua  glo- 

ria,  ed  c  giudizio  délia  più  rea  e  stolta  tcmcrità  l'af- 
fcrmare  d'alcun  uomo  vivente  che  non  lo  sia,  ardire 
cscluderne  un  solo  dalla  speranza  nclle  ricchezze  dcllc 
misericonhe  cK  Dio.  I  tcslimoni  che  stavano  per  lan- 
ciare  le  prime  piètre  sopra  Stcfîmo,  deposcro  le  loro 

vesti  a'picdi  di  un  giovinctto:  cgli  non  si  ritiro  inor- 

(i)  Filinli  mci,  non  dilipamus  vnbo,  ncquo  Hitgua ^  seul  opcrc  et  vo- 
rilatt-.  J„.   Kpist.   I.   III.    i8. 

('j)  Sic  cnim  Dciis  dilcxit  munditm ,  ut  fHium  situin  uniconilum  daret . 

Jo.  III.   ,0.  J  
h 
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ridlto,  ma  consentenclo  alla  strage  di  quel  giusto,  ri- 
mase  a  custodirle  (1).  Se  un  cristiano  avesse  allora 
accolto  nel  siio  cuore  un  senlimento  di  odio  per  quel 
giovinetto ,  la  ciii  perversità  précoce  poteva  parère  un 
segno  cosi  manifesto  di  riprovazione  ̂   se  avesse  mor- 
morata  la  maledizione  che  semhra  cosi  giusta  in  boc- 
ca  degli  opjircssi ,  ah  !  quel  cristiano  avrebbe  maledet- 
to  il  Vaso  di  elczione  (2).  Donde  adunque  la  diflicol- 
tà  nel  conciliare  questi  precctti ,  se  non  dalla  nostra 
corruttcla,  da  cui  vengono  tntle  le  guerre  fra  i  do- 
veri?  E  questa  diflicoltà  è  appunto  il  trionfo  délia 
morale  cattolica:  poicliè  essa  sola  puô  vincerla:  es- 
sa   sola   prescrivendo  colla  sua  piena  autorità    tutte 
le  cosc  cjiuste ,  non  lascia  dubbioso  su  di  alcun  dovere , 

e  per  troncare  la  série  di  quelle  induzioni  colle  qua- 
li   si  arriva    a  sagrificare   un  principio   ad  un  altro 
principio,   li  consacra   tutti,   e   li  mette   fuori   délia 
discussione.  Nessun  cattolico  di  buona  fede  puo  mai 
credere  di  avère   una  buona  ragione   per  odiare  il 

suo  fratello:   il  Legislatore   divino,  ch'egli  si  vanta 
di  seguire,   sapeva  certo  che  vi  sarebbero  stati  de- 
gli  uomini  ingiusti  e  provocatori,  e  degli  uomini  ne- 
mici  délia  Fede',  e  nulladimeno  non  ha  avuto  altro 
da  dirgli  su  questo  proposito  se  non  :  tu  amerai  il  tuo 
prqssimo  come  te  stesso . 

E  uno  dei  piii  grandi  caratteri  délia  morale  cattoli- 
ca, e  dei  più  grandi  vantaggi  dclla  sua  autorità  il 

prevenire  tutti  i  sofismi  delïe  passioni  con  un  precet- 
to ,  con  una  dichiarazione .  Cosi  quando  si  disputava 

(1)  Testes  deposuerunt  vest intenta  sua  secus  pedes  adolescentis ,  qui  vo- 
cahatur  Saulus   Saulus  autem  erat  consentions  neci  ejus  .  Act.  Apost. 
VII.  57.  59. 

(u)  f^as  elcctionis  est  inihi  iste .  Ibicî.  IX.   i5. 
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per  sapere  se  iiomini  di  colore  diverso  daU'Europed dovcsscro  essere  considerati  corne  iiomini,  la  Chiestï 
versando  sulla  loro  fronte  T  acqiia  rigeneratrice  avevai 
imposto  silenzio,  per  quanto  era  in  lei,  a  queste  di- 
scussioni  vergognose^  li  dichia|:'ava  fratelli  di  Gesii 
Cristo  e  chiamati  a  parte  délia  sua  crédita. 

Di  pin,  la  morale  cattolica  rimove  le  eagioni  chtï 
rcndono  diflicile  V  adempimento  di  qnesti  duc  doveri  ̂  

odio  all'eiTore,  amore  agli  nomini,  proscrivendo  la 
supcrbia ,  V  attaccamento  aile  cose  délia  terra ,  e  tutto 
cio  cbe  strascina  a  rompere  la  carità,  E  ci  fornisce  i 
mczzi  per  essere  fedeli  ad  entrambi,  e  qnesti  mezzi 
sono  tutte  quelle  cose  cbe  portano  la  mente  alla  co^ 

gnizionc  délia  giustizia  ed  il  cuore  ail' amore  di  essa  j 
la  meditazione  sui  doveri ,  la  pregbiera ,  i  sacramenti , 
la  diflidenza  di  noi  stessi,  la  conlidenza  in  Dio.  T/uo- 
mo  educato  sinceramente  a  qnesta  scuola  éleva  la  sua 
benevolenza  in  nna  sfcra  dove  non  arrivano  i  contra- 

sti  gl'interessi  le  obblezioni:^  c  questa  perfezione  ri- 
ceve  ancbe  nel  tempo  una  grande  ricompensa.  A  tut- 

te le  vittorie  morali  succède  una  calma  consolatrice  ̂  
c  amare  in  Dio  quelli  cbe  si  odiercbl>ero  secondo  il 
mondo,  è  nclP anima,  nata  ad  amare,  un  sentimento 

d' Jnesprimibile  giocondità . 
Vi  cbbe  pero  nno  scrittore,  c  non  volgare  certa- 

mcnte,  il  quale  pretese,  cbe  conciliare  la  guerra  al- 

l'errore  e  la  pace  cogli  nomini,  sia  imprcsa  non  dilll-- 
ci  le,  ma  impossibile .  La  distinction  entre  la  tolérant' 
ce  civile  et  la  tolérance  thàologique  ̂   est  puérile  et 
vainc.  Ces  deux  tolérances  sont  inséparables ^  et 
Von  ne  peut  admettre  V une  sans  Vautre .  Des  angeg 
mémej  ne  vivraient  pas  en  paix  avec  des  hommes 
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iqu*ils  regarderaient  comme  les  ennemis  de  DieuÇ^i), 
Quall  conseguenze  da  qiiesto  principio  !  I  primi  cri- 

stianl  non  clovevano  clinique  credere,  clie  adorare  gli 

idoli,  e  sconoscer  Dio  gli  rendesse  1'  uomo  nimico  . 
Hanno  dunque  avuto  il  torto  a  comhattere  il  gentile- 
simo,  perché  è  impresa  alnieno  imprudente  e  pazza  il 
predicare  contro  una  religione  che  non  rende  nemici 
di  Dio  quelli  che  la  professano .  E  quando  San  Paolo 
per  accrescerc  la  riconoscenza  e  la  lidueia  dei  fedeli, 
ricordava  la  misericordia  usata  loro  da  Dio,  nel  tem- 

po che  erano  suoi  nemici  (2),  egli  proponeva  loro 
una  idea  falsa  e  antisociale. 

Vivere  in  pace  con  uomini  che  si  hanno  per  nemici 
di  Dio,  non  sarà  possibile  a  quelli  che  credono  che 
Dio  stesso  lo  comanda  loro,  che  non  sanno  se  sieno 

essi  stessi  degni  di  amore  e  di  odio  (3),  e  che  sanno 
di  certo  che  diverrebbero  nemici  di  Dio  rompendo  la 

pace?  a  quelli  che  pensano  che  un  eçiorno  si  chiede- 
rehbe  loro ,  se  la  fede  era  loro  stata  data  per  dispen- 
sarli  dalla  carità,  e  con  che  diritto  aspettano  la  mi- 

sericordia, se  per  quanto  era  in  loro  l' hanno  negata 
agli  altri?  a  quelli  che  devono  riconoscere  nella  fede 
un  dono ,  e  tremare  deir  uso  che  ne  fanno  ? 

Queste  ed  altre  ragioni  si  sarebbero  potute  addurre 
a  chi  avesse  fatta  questa  obhiezione  al  Cristianesimo 
quando  esso  apparve  :  ma  ai  tempi  di  Rousseau  questa 
obhiezione  diventa  inconcepihile ,  poichè  impugna  la 
possibilité  di  un  fatto,  di  cui  la  storia  del  Cristiane- 

simo è  una  lunga  e  non  interotta  testimonianza . 
(1)  Emile  Liy.  IV.  Not.  4o. 
(2)  Si  enim,  cum  inimici  essemus ,  reconciliati  sumus  Deo  per  mortem 

Fila  ejus  :  multo  magis  reconciliati  sahi  erinius  in  vita  ipsius  •  Ad 
Rom.  V.   10. 

(3)  Nescit  homo,  titrum  amore  an  odio  dignus  sit .  Eccl.  IX.  I. 
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Qnegli  che  ne  diede  il  primo  esempio,  era  certo  al 

di  sopra  degli  Angeli,  ma  era  anche  uomo*,  ma  nei 
discgni  délia  sua  misericordia  egli  voile  che  la  sua 

condotta  fosse  un  modello  che  ognuno  de'  suoi  seguaci 
potesse  imitare  :  il  Piedentore  prega  morendo  pei  suoi 
uccisori.  Quella  generazione  dura  va  ancora,  quando 
Stefano  entro  il  primo  nella  carriera  di  sangue  che 
rUomo-Dio  aveva  aperta.  Stefano  che  con  sapienza 

divina  cerca  d^  illuminare  i  giudici  ed  il  popolo,  e  di 
richiamarli  ad  un  pentimento  salutare ,  quando  poi  è 

oppresso,  quando  sta  per  compirsi  sulla  terra  l'atto 
sanguinoso  délia  sua  testimonianza ,  dopo  d'aver  rac- 
comandato  il  suo  spirito  al  Signore,  non  si  ricorda  di 

quelli  che  Tuccidono,  che  per  dire:  S  ignore  y  non  un- 
putar  loro  questa  cosa  a  peccato .  E  dette  questo  si 
addormento  nel  Signore  (i). 

Taie  fu  per  tutti  quei  secoli ,  in  cui  gli  uomini  per- 
sistettero  nella  incomprensibile  perversità  di  venerare 
fi^ridoli  fatti  da  loro,  e  di  far  morirc  i  giusti,  taie  fu 
sempre  la  condotta  dei  cristiani;  la  pacc  orribile  ciel 
gentilesimo  non  fu  mai  disturbata,  nemmeno  dai  loro 
gcmiti .  Che  si  puo  fare  di  più  per  conservarla  cogli 
uomini,  che  amarli  e  morire?  Convien  dire  che  que- 

sta dottrina  sia  ben  concorde  con  se  stessa,  e  ben 
chiara  agli  intelletti  cristiani,  poichè  i  fanciuUi  stessi 
la  trovavano  intelligibile  :  fedeli  agli  ammaestramenli 
ilcllc  lor  madri,  i  fanciulli  sorridevano  ai  carneiici^ 

quelli  che  sorgevano,  imitavano  quelli  che  erano  ca- 
cluti  dinanzi  a  loro ,  primizie  dci  santi ,  fiori  rinascen- 
ti  sotto  la  falce  del  mietitore. 

(i)  Doininfi,  ne  slntuas   illis   hoc  pcccatum .  Et  ciim  hoc  tlivissct ,  oh' 
ilormifit  in  Domino,  Act.  Apo5f.  VII.  5g. 
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Ma  la  storia  del  Cristianesimo  non  ha  forse  esempi 
di  odj  e  di  guerre?  Ne  ha  pur  troppo:  ma  bisocjna 
chieder  conto  ad  una  dottrina  délie  conseguenze  Icgit- 
time  che  si  cavano  da  essa,  e  non  di  quelle  che  le 
passioni  ne  possono  dedurre.  Questo  principio,  vero 
in  tutti  i  tempi,  si  pu5  ai  nostri  giorni  ripeterîo  con 
maggiore  fiducia  di  essere  ascoltati,  dacchè  molli  di 
quelli  che  lo  contrastavano  alla  religione,  sono  stati 
costretti  ad  invocarlo  per  altre  dottrine.  La  memo- 
rabile  epoca  storica,  nella  quale  ci  troviamo  tutta- 
via  5  si  distingue  pel  ritrovamento ,  per  la  dilTusione , 
e  per  la  ricapitolazione  di  alcuni  principj  politici,  e 

per  la  tendenza  che  è  stata  spiegata  a  metterli  in  ese- 

cuzione  :  ail'  occasione  di  qnesti  principj ,  sono  acca- 
duti  gravissimi  mali  :  i  nemici  dei  principj  pretendo- 
no  che  i  mali  si  dcbbano  imputare  ad  essi,  e  che  que- 
sti  sieno  per  conseguenza  da  abbandonarsi .  Al  che  i 
sostenitori  di  essi  vanno  rispondendo,  che  c  assurdo 
ed  ingiusto  proscrivcre  le  verità  per  Tabuso  che  gli 

uomini  ne  hanno  potuto  fare*,  che  lasciando  di  pro- 
mulgarle  e  di  stabilirle,  non  si  leveranno  per  questo 
dal  mondo  le  passioni  j  che  mantenendo  gli  uomini  in 

errori,  si  lascia  viva  una  cagione  ben  piii  certa  e  di^ 

retta  di  calamità  e  d'ingiustizia^  che  gli  uomini  non 
diventano  migliori  ne  piii  umani  coU' avère  idée  fal- 
se .  La  Saint-Barthèlemj  n'  à  pas  fait  proscrire  le 
catholicisme  ,•  ha  detto  a  questa  occasione  un  celebra- 
to  ingegno  (1):  e  certo  nessuna  conseguenza  sarebbe 
stata  piii  stolta  ed  ingiusta .  La  memoria  di  quella  a- 
trocissima  notte  dovrebbe  servire   a  far  proscrivere 

(1)  Considérations  sur  la  révolution  fmiwnise  par  Me-  de  Staël.  Toro 
3.  pag.  38a. 
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Tambizione,  e  lo  spirito  fazioso,  l'abuso  del  potei^e, 
r  insubordinazione  aile  leggi,  la  orribile  e  stolta  po- 

li tlca  che  insegna  a  violare  atl  ogni  passo  la  giustizia 
per  ottenere  qualche  vantaggio,  e  quando  poi  queste 
violazioni  accumulate  abbiano  condotto  un  gravisslmo 
pericolo,  insegna  che  tiitto  è  lecito  per  salvar  tutto; 
a  far  proscrivere  le  insidie  e  le  frodi,  le  provocazio- 
ni  e  i  rancori,  Tavidità  délia  potenza,  che  fa  tutto 

tramare  e  tutto  osare,  e  l'ingiusto  amore  délia  vita, 
che  fa  sorpassare  ogni  legge  per  conservarla,  perché 
queste  ed  altre  simili,  furono  le  vere  cagioni  délia 
strage,  per  cui  quella  notte  è  infâme. 

Ripeteremo  dunque  quel  principio ,  che  ad  una  dot- 
trina  si  deve  chieder  conto  délie  sue  conseguenze  le- 
gittime,  e  non  di  quelle  che  le  passioni  ne  possono 
dedurre^  e  applicandolo  alla  religione,  osserveremo, 
ciie  anche  in  questo  essa  è  al  di  sopra  di  tutte  le 
teorie  umane,  per  quei  caratteri  inimitabili  che  la  di- 
stinguono.  Essa  esclude  ogni  conseguenza  dannosa,  e 
la  esclude  con  (piclla  stessa  autorità  che  rende  sacri  i 
suoi  principj  ̂   il  che  essa  sola  puo  fare  :  se  andando  di 
raglonamento  in  ragionamento  si  arriva  ad  una  ingiu- 
slizia ,  si  puo  esser  certi  di  avère  mal  ragionato  ̂   e 

r  uomo  sinccro  trova  nella  religione  stessa  1'  avviso 
ch'  cgli  c  uscito  di  strada,  percliè  dove  apparisce  il 
maie,  ivi  si  trova  una  proibizione  ed  una  minaccia. 

Non  c  quindi  ragioncvole  dare  la  colpa  aile  verità  ri- 
velatc,  che  gli  uomini  si  sicno  odiati  c  distriitli,  ma 
(levé  dirsi  invcce:  la  disposizione  degli  uomini  ad  o- 
diarsi  ed  a  nuoccrsi  a  vicenda  è  taie  pur  troppo,  che 
cssi  ne  lianno  prcso  prcteslo  fmo  dalle  verilà  di  una 
religione  che  dà  loro  la  rcgola  di  ainarsi ,  corne  una 
rcgoia  senza  eccezione:  che  avranno  essi  foHo  qnando 
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ùbijîali  presi  i  loro  j)ietesti  da  principj  o  da  inlercssi 

ai  ([(lali  non  sla  coUegato  essenzialmente  questo  co- 
iiiaiidamcnto ,  da  cose  in  cui  tutto  sia  per  le  passio- 
hi?  E  diiïatti  clie  non  hanno  fatto? 

La  religione  cattolica  non  ha  mai  agito  ne  poteva 
ôgire  corne  cansa  diretta  e  natnrale  di  dissension!  :  ina 

tutto  c  arme  nelia  mano  d'un  furioso:  queste  non  so- 
no scoppiate  fra  uomini  dapprima  concordi  ed  uma- 

ni,  ma  sempre  in  tempi  feroci  e  brutali,  in  tempi  in 

cui  tutte  le  passioni  ostili  erano  accese*,  e  credo  che 
senza  timoré  di  essere  smentiti  dalla  storia,  si  possa 

aggiungere ,  in  tempi ,  che  si  distinsero  per  una  gran- 

de indiiï'erenza  délie  cose  essenziali  délia  religione  (1), 
e  per  un  ardore  singolare  per  tutte  quelle  cose  che 

Tamor  sincero  di  essa  l'a  considerare  corne  vanità. 
Ooçni  volta  che  si  trova  nella  storia  un  esempio  di 

influenza  henigna  délia  religione,  non  si  puo  a  meno 
di  non  riconoscere  una  causa  che  produce  il  suo  elVet- 
to  proprio .  Uno  di  questi  esempj  è  la  tre^ua  tli  Dio: 

è  una  voce  di  concordia  e  di  pietà  che  sola  s'innalza 
Ira  i  gridi  délia  provocazione  e  délia  vendetta*,  è  la 
voce  del  Yangelo ,  e  suona  per  la  hocca  dci  Ycscovi  e 
dci  Preti .  Ma  per  spiegare  le  vessazioni  commcssc  col 
prétest©  délia  religione,  bisogna  supporre  uno  stato 

(1)  É  noto  che  il  Cohtesfabiïe  di  Monfmoreiicl  fu  ferito  mortalmeiile  a 

onn  Dionlgi  combaltendo  iiella  parte  cattolica.  Ecco  comc  il  ])avila  rac- 
conta  la  sua  fine  .  «  Morl  senza  turbaziouc  di  nienle  e  con  {iraiidissiina 

ti  costanza,  sicchè  csscndosi  accostato  al  letto  ove  giaceva  un  religioso  per 
<i  volerlo  coufortare,  cgii  rivoltosi  con  viso  sereno  lo  pregô  che  non  lo 

«  inolosfasse,  perché  sarcbbe  stata  cosa  brutta,  1' aver  saputo  vivere  ot- 
«  tant'anni,  e  non  saper  niorire  ifn  quarto  d'ora».  {Istoria  civile  délie 
guerre  civili  di  Frauiia  lib.  IV. ) 

Quai  cattolico  colui  che  confida  in  se  stcsso,  che  al  fine  di  una  lun- 
g»  vita  non  sa  che  compiacersene ,  c  non  pensa  a  richianiare  su  di  essa  la 
Hiiscrifordia  di  Dio,  che  rifiuta  il  jKiitiilcro  islituito  per  dispcnsarla  ! 
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(1*  ie;noranza  o  cli  mala  fetle ,  un  masprimento  de^li  a- 
nimi,  àei  motivi  di  avversione  preesistenti,  dci  fini 
nascosti,  e  un  ejrado  di  passione  clie  alleri  Tintellet- 
to  al  piinto  di  farlo  acconsentire  a  cio  che  è  proscrit- 
to  da  qnella  legge  che  si  propone  per  norma.  San- 

t'Ambroçio  spezza  e  vende  i  vasi  sacri  per  riscattare 
gli  scliiavi  lïlirici^  ])cr  la  piii  parteAriani:  San  Mar- 

tine di  Tours  va  a  Treveri  ad  intercedere  presso  l'ini- 
peratore  in  favore  dei  Priscillianisti,  e  considéra  co- 

rne scomunlcato  Itacîo  e  gli  altri  Vescovi ,  che  \  ave- 

vano  mosso  a  se. vire  conlro  di  quelli:  Sant'Agostino 
supplica  il  proconsole  di  AiïVica  per  i  Donatisti,  dai 
quali  ognun  sa  che  travaglio  avesse  la  Chiesa:  Noi 
])reg1iiawo  voi^  dice  egli,  perché  non  siano  uccisi^ 
noi  pregliiamo  Dio  perche  si  ravveg^ano  (i).  Ecco 
i  veri  cattolici:  e  la  storia  ecclcsiastica  abbonda  di 

questi  esempi.  E  fra  i  tanti  che  ne  hanno  dati  anche 
i  tempi  moderni,  giova  ricordarne  uno,  e  perche  è 
forse  il  piii  splendido,  e  perché  pur  troppo  è  stato 

lentato  nel  corso  forse  d'un  niczzo  secolo,  non  solo 
di  rapirne  la  gloria  alla  Chiesa,  ma  di  canglarla  in 
i£;nominia:  ed  è  la  condotta  del  clero  cattolico  in  A- 

nierica.  LMra  contro  oghi  resistenza,  l'avarizia  dive- 
nuta  csigente  in  proporzione  dellc  promesse  di  una 
fantasia  esallata,  il  limore  che  nasce  anche  negli  ani- 
mi  i  piii  determinali,  c  li  rende  crudeli  quando  non 

sono  sostenuli  dall' idea  di  nn  dovere,  e  quando  gli 
olTTesi  sono  molli,  le  passioni  tutte  insomma  dclla  con- 
quisla ,  avcvano  snaturati  aifatto  gli  animi  degli  Spa- 

(0  Non  tlbi  vile  slt  neque  tontemptibile,  fili  honorahiliter  dilecU'ssi- fttc,  ffiiod  vos  rof^amus  wff  occiiluntur ,  pro  qiiihus  Doiniiuim  ropamus  ut 
rorrigantur .  Aiimist.  Donato  j)rocons.  AlV.  Epist.  C  t.  a.  pag.  370.  Eclit. 
Maur. 
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gniioll:  e  gll  Americani  non  ebbero  quasi  altri  avvo- 
tati  che  gli  ecclesiastici  ;  e  qiicsti  non  ebbero  altri  ar- 
gomenti  in  favor  loro  che  quelli  del  Vangelo  e  délia 

Cliiesa.  Giova  qui  riportare  il  noto  passo  di  Robert- 
son^  passo  importantissimo ,  e  per  T  iinparzialità  cer- 
ta  dcUo  storico,  e  per  Taccuratezza  e  moltitudine 

dellc  ricerche  che  lo  condussero  alla  opinione  ch'egli 
manifesta,  ce  Con  ingiustizia  ancor  maggiore  è  stato 
M  da  niolti  autori  rappresentato  rintollerante  spirito 
w  délia  Romana  Cattolica  Religione  conie  la  cagione 

w  deU'esterminio  degli  Americani,  ed  hanno  accusati 
53  gli  ecclesiastici  Spagnuoli  d*  aver  animati  i  loro 
3i  compatriotti  alla  strage  di  quell' innocente  popolo 
w  corne  idolâtra  ed  inimico  di  Dio.  Ma  i  prlmi  Mis- 
5j  sionari  che  visitaron  T America,  benchè  deboli  ed 

y>  ignoranti,  erano  uomini  pii.Essipresero  di  buon'o- 
w  ra  la  difesa  dei  nazionali,  e  li  giustificarono  dal- 
>j  le  calunnie  dei  vincitori,  i  quali  descrivendoli  comc 

w  incapaci  d'essere  istruiti  nei>li  ultizi  délia  vita  civi- 
w  le,  e  di  comprendere  le  dottrine  délia  Religione, 
M  sostenevano  esser  quelli  una  razzu  subordinata  di 
»  uomini,  e  sopra  cui  la  mano  délia  natura  aveva 
3J  posto  il  segno  délia  schiavitù.  Dalle  relazioni  che 

w  ho  già  date  dell'umano  e  persévérante  zelo  dei  Mis- 

5j  sionari  Spagnuoli  nel  protcgu;ere  l'ineruie  greggia 
>j  a  loro  commessa,  eglino  compariscono  in  una  luce 

w  che  aggiunge  lustro  alla  loro  funzione.  Eran  mini- 
w  stri  di  pace,  che  procuravano  di  strappare  la  ver- 
M  ga  dalle  mani  degli  oppressori.  Alla  potente  loro 
w  interposizione  doverono  gli  Americani  ogni  regola- 
w  mento  diretto  a  mitigare  il  rigore  del  loro  destino. 
»  Negli  stabilimenti  Spagnuoli  il  clero  si  regolare  che 
w  sccolare  è  ancor  dagli  Indiani  considerato  come  il 
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w  suo  natiiral  protettore,  a  cui  ricorrono  nei  trava- 

>»  £;li  e  nelle  esazioni,  aile  quali  troppo  fréquente- 
M  mente  sono  essi  esposti  (i)  ̂̂  . 

Quale  è  qiiesta  religione  in  cui  gli  uomini  deboli, 
quando  sono  pii ,  resistono  alla  forza  in  favore  dei  lo- 
ro  fratelli  !  in  cui  gli  uomini  ignoranti  conoscono  e 

svelano  i  sofismi  che  le  passioni  oppongono  alla  giu- 
stizia  !  In  una  spedizione  dove  non  si  parla  che  di 

conquiste  e  d'oro,  questi  non  parlavano  che  di  pietà c  di  doveri:  essi  citavano  al  tribunale  di  Dio  i  vinci^ 

tori,  dichiaravano  empia  e  irreligiosa  l' oppressione  : 
il  mondo  con  tutte  le  sue  passioni  aveva  mandato  a- 
gli  Indiani  dei  nemici  che  essi  non  avevano  offesi^  la 

religione  mandava  loro  degli  amici  che  essi  non  ave- 
vano mai  conosciuti.  Essi  furono  odiati  e  perseguita- 

ti,  furon  costretti  talvolta  a  nascondersi^  ma  almeno 
raddolcirono  la  sorte  dei  vinti,  ma  prepararono  colla 

loro  costanza  e  coi  loro  pericoli  alla  religione  un  te- 
stimonio,  che  essa  non  è  stata  nemmeno  un  pretesto 
di  crudeltà,  che  queste  furono  commcssc  malgrado  le 
sue  proteste .  Ah  !  gli  avari  crudeli  avrebbero  voluto 
passare  per  zclanti  ̂   ma  i  ministri  délia  religione  non 
han  permesso  loro  di  porsi  al  volto  questa  maschera, 
gli  hanno  costretti  a  cercare  i  loro  sofismi  in  ogni  al- 
tro  principio  che  in  qucllo  délia  religione  :  gli  hanno 
costretti  a  ricorrere  aile  ragioni  di  convenienza,  di  u- 
tilità  politica,  di  impossibilità  di  stare  esattamente 
alhi  Icgge  divina^  gli  hanno  costretti  a  parlare  dei 
grandi  mali  che  sarcbbcro  venuti  se  gli  uoinini  fosse- 
ro  slali  giusti,  a  dire  che  cra  neccssario  opprimero 

(0  Mf»l»«rt8on,  StoriB  dcll*  Americ-n  .   l'isn    17S0  vol.   n.   |»»}».   ̂ ii. 
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gli  uomini  crudelmente  ,  perché  altrimenti  dlreniva 
impossibile  ropprimerli  (i). 

(i)  Un  solo  ecclesiastico  disonorô  il  suo  ministero  eccitando  i  suoi  eon- 

cittadini  al  sangue;  e  fu  il  troppo  noto  Valverde.  Ma  esaniinando  la  sua 

condotta,  corne  è  descritta  da  Robertson,  si  vede  cliiaro,  a  nilo  parère, 

che  il  inovente  di  essa  era  tutt'  altro  che  il  fanatismo  religioso  .  Pizarro 

avcva  formato  il  perfido  disegno  d'  impadronirsi  dell'Inca  Atahualpa,  per 

dominare  nel  Perù  e  per  saziarsi  d'oro.  Adescato  con  pretcsti  d'amlcizia 
rinca  ad  un  abboccamento,  queslo  si  risolveltc  in  una  allocuzione  del 

Valverile ,  nella  qiiale  i  niisteri  e  la  storia  délia  sanla  e  pura  Religione  di 

Cristo  non  erano  esposti  clie  per  venirc  alla  assurda  conseguenza  cne  l'In- ca  doveva  sottomettersi  al  re  di  Castiglia  conie  a  suo  legittimo  sovrano  . 

La  risposta  ed  il  contegno  di  Atahualpa  lurono  il  preteslo  a  Valverde  per 

cbiaiiiare  gli  Spagnuoli  contro  i  Pci  uviani .  «  Il  Pizarro  (  è  Robertson  che 

«<  parla),  che  ncl  corso  di  questa  lunga  conferenza  aveva  cou  difficoltk 

«  trattenuti  i  soldati  impazienti  d'  impadronirsi  délie  ricchc  spoglie  che 
«  cssi  \edcvano  allora  si  da  vicino ,  diede  il  segno  ail'  assalto .  »  Pizarro 
stcsso,  che  era  vcnuto  a  quel  fine,  fece  prigione  l' Inca  :  il  quale  poi  con 
un  processo  atrocemente  stolto  fu  condannalo  a  morte:  e  Valverde  com- 

mise anche  il  delitto  di  autorizzare  la  senlenza  colla  sua  firma .  Ora,  chi 

non  vede  che  ad  uomini  deliberati  ad  una  azionc  ingiusta,  ad  uomini  for- 

ti  contro  uomini  ricchi ,  ogni  prctesto  era  buono  ;  che  Valverde  fu  stro- 
mento  orribile,  ma  non  motore  délia  giastizia;  che  la  sua  condotta  svela 

piuttosto  la  bassa  connivenza  all'ambizione  e  ail'  avarizia  di  Pl/.arro,  che 
non  il  fanatismo  religioso?  Marmontel,  che  negli  Incas  voile  attribuire  a 

questa  passione  la  piîi  parte  dcUe  crudcltà  di-gli  Spagnuoli,  non  potè  far- 
lo  che  travisando  allatto  la  storia  .  Egli  fa  Pizarro  alicno  dalla  iutenzione 

di  opprimere  e  d'ingannare  Atahualpa,  dissimula  le  crudeltà  di  questo;  e 
nega,  non  si  sa  con  che  aulorilà,  l'ordine  da  lui  dato  di  uccidere  l'emo- 
lo  fratello  Huascar;  c  carica  poi  il  carattere  di  Valverde  con  altre  atrocî- 
tà  di  sua  invcnzione,  conic  se  non  fosse  abbastanza  tristo:  e  a  forza  di 
volerlo  fare  odioso,  lo  rende  invcrosimile,  dandogli  vizi  incompatibilî. 
Cosi,  non  trovando  che  la  storia  provi  abbastanza  certe  massimc  generali, 
si  fanïjo  dei  romanzi  che  le  provano  troppo .  Il  solo  buon  senso  fa  vedere 

che  non  c  nella  natura  dell'uomo,  per  quanto  sia  fanât ico,  il  concepire 
un  odio  \iolento  contro  Honiini  che  non  professano  il  Cristianesimo,  per- 

che l'ignorano.  Difatti  se  la  disposizione  de^li  Ecclesiastici  Spagnuoli  era 
taie  che  dalla  Religione  dovessero  riccverc  impulsi  di  questa  sorte,  perche 

tutti  gli  altri  parlarono  ed  o])erarono    non  solo  diversamente ,    ma    ail'  op- 
Î»osto?  E  se  la  condotta  di  Valverde    era  conforme   al    modo    d*  intenderc 
a  religione   dei   suoi  concittadini,    perché  è  stala    (come  assicura  Robert- 

son) censurata  da  tutfi  gli  storici? 

E  giusto  di  osservare  che  l'  opéra  di  Marmontel ,  quai  eh*  ella  sia  dal 
lato  storico,  è  fatta  per  lasciare  una  impressione  di  orrore  per  la  violen- 
xa  c  pel  sangue;  impressione  che  non  bisogna  mai  indebolire  per  qualun- 
que  mezzo  s:a  essa  prodotta  .  In  questo  caso,  essa  acquisfa  una  nuova 
forza  dalla  condotta  di  Marmontel ,  che  fu  sempre  pari  ù  suoi  seatimcnti . 
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Se  il  rappresentare  l' intolleranza  persécutrice  corne 
ima  conscguenza  dello  spirito  del  Cristianesimo  è  ima 
calunnia  smentita  dalla  dotlrina  délia  Chiesa,  è  una 
siiigolare  ingiustizia  il  rappresentarla  corne  un  vizio 
particolare  ai  cristiani .  Erano  le  verità  cristiane  che 

rendevano  intolleranti  gl'imperatori  gentili?  Sono  es- 
se che  lianno  creata  quella  crudeltà  senza  contrasto  e 

senza  rimorso,  che  ha  sparso  il  sangue  di  tanti  milio- 
ni,  non  diro  di  innocenti,  ma  di  persone  che  porta- 
vano  la  virtii  al  più  alto  grado  di  perfezione^  che  ha 
rivolta  ï  ira  del  mondo  contro  quelli  di  cui  il  mon^ 
do  non  era  degno  {})? 

Sul  principio  del  secondo  secolo ,  un  vecchio  fu  con- 

dotto  in  Antioclîia  davanti  l' imperatore .  Questi ,  do- 
po  avergli  fatte  alcune  interrogazioni,  lo  interpella 
finalmente,  se  egli  persisteva  a  dichiarare  di  portar 
Gesii  Cristo  in  cuore .  Al  che  avendo  il  vecchio  ripo- 
sto  che  si,  r imperatore  comando  che  fosse  legato  e 
condotto  a  Roma  per  essere  dato  vivo  aile  fiere.  Il 
vecchio  fu  caricato  di  catene,  e  dopo  un  lungo  tragit- 

to,  giunto  in  Roma,  fu  tosto  condotto  aU'anliteatro, 
dove  fu  sbranato  dalle  fiere  per  divertimento  del  po- 
polo  Romano  (2). 

11  vecchio  «ra  Sant'Ignazio  Vcscovo  d' Antioclîia, 

Ma  h  giusto  allrcsi  di  restituiro  i  niali  politici  e  morali  dcUa  socictà  aile 
loro  vcrc  cagioni,  quando  ne  siaiio  slate  asscgiiate  ticllc  arbitraric,  c  di 

impcdiK;  per  (jiianto  si  puô  I'  iiiiprcssionc  la  più  falsa  e  la  più  funcsta, 
quella  cIjc  farchho  supporre  un  coiitraslo  fia  la   rcliojioue  e  la  umaiiità. 

Del  rcsto  la  icliRione  ollraj^'^^iala  (la  Valverdo  è  stala  bcn  veiulicata  non 
«olo  da  «luasi  lutli  gli  occlesiasiici  dello  divoisc  S[)e<Iiiioni ,  ma  auclic  da 

cmcllc  tiii^liiija  di  niis.sionari  che  pnrlando  la  fode  ai  selvaggi  c  agli  info- 
oeli  di  ogrii  «pecic,  vi  aiidarono  tulli  corne  a^itrlli  fru  i  Itipi  .  La  stoiia 
di  qticlle  inaravi^liose  iniprcsc  di  carilà  c  Iroppo  vasla  c  varia  per  esscre 
tociAta  in  uua  nota,  c  hasli  l'avcrla  acrennala. 

(1)  ijinhiis  (Il fruits  non  nul  mtinilus .  Ad  llcbr,  XI.  38. 

( ')  l'dlcMiont,  .y.  Ignace, 
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discepolo  degU  Apostoli  :  la  sua  vita  era  stata  degna 

di  una  taie  scuola .  Il  coraggio  cli'  egli  mostro  ail  u- 
dire  la  sua  sentenza,  lo  ac^mpas^çno  per  tutto  il  cam- 
tnino^  e  fu  un  coraggio  sempre  tranquilio,  e  come  u- 

no  di  que'  sentimenti  ultinii  chc  vengono  dalla  più 
ponderata  e  ferma  deliherazione ,  in  cui  ognl  ostacolo 

è  stato  preveduto  e  pesato .  AU*  udire  il  ruggito  dclle 
licre  egli  si  rallegro  :  la  morte  del  supplizio ,  quella 
morte  senza  combattimento  e  senza  incertezza  ,  la 

presenza  délia  quale  è  una  rivelazione  di  terrore  per 

gli  animi  i  più  preparati,  non  aveva  nuUa  d'inaspet- 
tato  per  luij  tanto  lo  Spirito  Santo  aveva  riulorzalo 
quel  cuore  ^  tanto  egli  amava  ! 

L'imperatore  era  Trajano. 
Ah  !  quando  alla  memoria  d'  un  cristiano  si  puo 

rimproverare  che  per  uno  zelo  ingiusto  ed  erroiieo  e- 
gli  abbia  usurpato  il  diritto  sulla  vita  altrui,  sia  pur 
egli  stato  in  tutto  il  resto  pio  irreprensibile  opero- 
80  nel  bene,  ad  ogni  sua  virtù  si  contrappone  il  san- 
gue  ingiustamente  sparso^  una  vita  intera  di  meriti 

non  basta  a  coprire  una  violenza.  E  peichè  nel  giudi- 
zio  tanto  favorevole  di  Trajano  non  si  conta  il  sangue 

d'Ignazio,  e  dei  tanti  altri  innocenti  che  pesa  sopra 
di  lui  ?  perché  si  propone  come  un'  eseinplare?  perché 
si  mantiene  ai  suoi  tenipi  quella  Iode  che  dava  loro 

Tacito,  che  in  essi  fosse  lecito  sentire  ciè  che  ei  vo- 
leva ,  e  dire  cio  che  si  senti  va  (  i  )  ?  Perche  noi  rice- 

viamo  per  lo  più  l' opinione  fatta  dagli  altri  ̂   e  i  gen- 
lili,  che  stabilirono  quella  di  Trajano,  non  credevano 
che  spargere  il  sangue  cristiano  togliesse   nuHa   alla 

(i)  Rara  temporum  felicitate ,   uhi  sentire   quœ   vêtis,    et   quas  sentt'as ditere  tiici .  Hist.  lib.  I. 
JUanzoni  6 
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umanità  ed  alla  giustizia  di  un  principe .  E  la  religîo- 
ne  che  ci  ha  resi  difficili  nell' accordare  il  titolo  di  u- 
mano  e  di  giusto  ̂   è  dessa  die  ci  ha  rivelato  che  nel 

dolore  d'una  anima  immoriale  v^è  qiialche  cosa  d'i- 
neiïabilej  è  dessa  che  ci  ha  istruiti  a  rigiiardare  e  a 

rispettare  in  ogni  uomo  il  pensiero  di  Dio,  e  il  prez- 
zo  délia  Redenzione .  Quando  si  ricordano  gli  uomini 
condannati  aile  fiamme  col  pretesto  délia  religione, 
se  alcuno  per  attenuare  Tatrocità  di  quei  giudizj  al- 
lega  che  i  giudici  erano  fanatici,  il  mondo  risponde 
che  non  si  deve  esserlo:   se  alcuno  allega  che  erano 

ingannati,  il  mondo  risponde  che  non  blsogna  ingan- 

narsi  quando  si  prétende  disporre  délia  vita  d'un  uo- 
mo :   se  alcuno  allega  che  essi  credevano  di  rendere 

omaggio  alla  religione ,  il  mondo  risponde  che  questa 
opinione  è  una  bestemmia .  Ah  !  chi  ha  insegnato  al 
mondo ,  che  Dio  non  si  onora  che  colla  mansuetudine 

e  coll'amore,  col  dar  la  vita  per  gli  al  tri,  e  non  col 
toglierla  loro ,  che  la  volontà  libéra  dell'  uomo  è  quel-» 
la  sola  facoltà  di  cui  Dio  si  degna  ricevere  gli  omaggi? 

Per  spiegare  le  persecuzioni  contro  i  cristiani,   è 
forza  talvolta  supporre  che  il  rispetto  alla  vita  del- 
TuOrno  era  ignoto  ai  gentili,  che  è  un  altro  mistero 
rivelato  dal  Vangelo.  In  quelle,  si  veggono  crudeltà 
incrediblli  commesse  senza  un  forte  impulso,  si  veg- 

gono principj  senza  fanatismo  secondare  il  trasporto 

del  popolo  pei  supplizi,  non  per  politica,  non  per  ti- 
moré, non  per  ira,  ma  dirci  quasi  per  indillercnza , 

perché  la  morte  crudclc  di  migliaja  d' uomini  non  cra 

l'orsc  un  ogj^elto  che  méritasse  un  lungo  esamc:  non 
si  fa  torto  in  supporre  qucst'animo  a  qucUi  che  facc^ 
vano  scannarsi  migliaja  di  schiavi  per  una  fcsta. 

La  faniosa  Icltcra  di  Plinio  a  Trajano,  e  la  l'ispo- 
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sta  (li  qucsto,  mostrano  ad  evidenza  un  taie  spirilo 
del  gentilesimo .  Plinio,  legato  pro-pretore  in  Bili- 
nia,  consulta  Timperatore  sulla  causa  dei  cristiani, 
espone  la  sua  condotta  antécédente,  parla  di  un  lihcU 
lo  anoninio  per  mezzo  del  quale  ne  ha  scoperli  alcn- 

ni ,  e  domanda  istruzioni .  L*  imperatorc  approva  la 
condotta  di  Plinio,  proibisce  di  far  ricerca  dei  Cri- 

stiani, e  comanda  di  punirli  se  sono  denunziati,  per- 

donando  a  quelli  che  negano  d'esserlo,  e  si  dimostran 
col  l'atto  adoratori  degli  Dei.  Finahnente  ordina  che 
délie  accuse  anonime  non  si  tenga  conto  per  nessini 

delitto  5  poicliè  è  casa ,  die'  eeli ,  di  pessimo  esemjno 
e  indegna  del  nostro  secoîo  yi) .  Ma  in  fatto  di  bar- 

barie, quai  cosa  mai  poteva  esser  indegna  d'un  seco- 
îo in  cui  le  leggi  non  hanno  determinata  la  nécessita 

che  r  accusatore  si  faccia  conoscere ,  in  cui  un  princi 
pe  comanda  la  punizione  non  di  un  fatto,  ma  di  un 

sentimento,  e  ne  pi'oibisce  ogni  ricerca,  ed  autoriz- 
zando  un  magistrato  ad  usare  la  forza  pubblica  contro 
gli  uomini ,  comincia  dal  dichiarare  che  non  si  puo  in 
questa  materia  dare  una  disposizione  certa  ed  univer- 
sale  (2)  ;  in  cui  un  magistrato  célèbre  per  coltura  di 
ingcgno  e  per  dolcezza  di  carattere,  domanda  per  sua 
rcgola,  se  è  il  nome  solo  di  cristiano  che  si  punisca 
benchè  senza  alcun  delitto,  0  se  si  puniscono  i  delitti 

(i)  Jctum  quem  dehuisti  y  mi  Secundet  in  excutiendis  causis  eôrtim , 
qui  Cliristiani  ad  te  delati  f itérant ,  secutus  es  . .  .  Conquirendi  non  sunt  ; 
si  dcferantuvy  et  argitantiir,  pimiendi  sunt;  ita  taiiten  ,  ut  qui  ncgaveril 
se  C/iristiariuiii  esse,  idque  re  ipsa  manifestum  fecerii,  id  est  suppltcan- 
do  diis  Tujstris,  quamvis  suspectus  in  prœteritum  fuerit,  vcniam  ex  pu:- 
iiittiilia  iinpelret .  Sine  auctore  vero  propositi  libelli  nulle  crimine  locuiii 
hahere  dehcnt:  nam  et  pessinii  cxcmpli ,  nec  nostri  Steculi  est,  Trajarius 
Plinio  in   Plin.  Epist.  XCVIII. 

(i)  Neque  eniiii  in  univcrsuin  aliquid  quod  ceilum  fotmant  habeat  con- 
Stilui  polcst .  llntl, 
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chc  porta  con  se  questo  nome ,  se  si  debba  fare  distin- 
zione  di  età,  o  trattare  ad  un  modo  i  fanciulli  per 

qiianto  teneri  siano,  e  gli  adulti?  d'un  secolo  in  cui 
quest'  uomo  racconta  di  aver  fatti  condurre  al  suppli- 
zio  quelli  che  persistevano  a  confessarsi  cristiani ,  non 

cluhitando^  dic'egli,  che  quai  si  fosse  la  cosa  che 
essi  confessavano ,  doveça  ad  ogni  modo  la  loro  iri" 

Jlessibile  ostinazione  esser  punita  ?  d'un  secolo  in  cui 
quest'uomo  avendo  dalle  sue  ricerche  rilevato  che  i 
cristiani  si  riunivano  non  per  concertare  delitti,  ma 

per  animarsi  alPesercizio  d'ogni  virtù,  non  mostra  la 
piii  piccola  inquietudine  per  quegli  ostinati  che  ave- 

va  fatti  morire^  in  cui  quest'uomo  fa  torturare  due 
donne  per  informarsi  meglio?  Egli  si  mostra  sopra 
pensiero  pel  gran  numéro  dei  cristiani^  poi  si  consola 
colla  speranza  che  si  possa  fermare  il  corso  del  maie: 
si  conforta  che  si  ripiglino  i  sacrifici ,  che  torni  a  cre- 
sccre  il  numéro  di  quelli  che  comperano  le  carni  sa- 
crilicate  agli  idoli  (i).  Non  si  vede  una  idea  impor- 

tante ,  non  diro  di  morale ,  ma  di  nessuna  specie ,  iin- 
plicata  in  questi  timori  e  in  queste  speranze^  e  il  san- 

gue  umano,  e  le  ultime  angosce  d'una  morte  violen- 

(i)  Nec  mediocriter  hœsitavi,  sit  ne  àliquod  discrimen  œtatum ,  an 
t/iifimlibet  teneri  nihil  a  robustioribus  différant  ....  nomen  ipsitrn,  etiain 

ii  flagitiis  careat ,  aiit  flagitia  cohœrentia  nomini  puniantur  —  Persévé- 
rantes duci  jiissi  :  ne<fue  eniin  dubitabnm ,  qualecumque  esset  qitod  fate- 

reniur,  pertinaciam  certe  et  inflcxibilem  obstinationem  debero  puni'ri  — 
Àdfirinabant  ....  se  sacramenlo  non  in  sc.elus  aliquod  obstringere ,  sed  ne 
Jurta ,  ne  latrucinia ,  ne  adidteria  cotnniitterent ,  ne  fidern  fallerent ,  ne 
dcposilum  appcllati  abnegarent  ■  —  Qno  mugis  necessarium  credidi ,  ex 
ilufdiits  ancillis ,  qitte  ministrœ  dicebantur ,  quid  esset  veri  et  per  tornien- 
tu  </itu-rvre .  —  yi.sa  vst  enim  mi/ii  ras  digna  cnn.stdtatione ,  maxime  pro- 
ptei  perulitunliutn  mimerinn  .  (Jertc  salis  constut,  prope  jani  de.wlata  teni- 
pla  iirpisse  celebrari ,  et  sacra  .solcmiiia  diii  inlermissa ,  rcpdi  :  passiin- 
tfue  venire  uiilinins  quariim  adlaïc  rarissiinus  cinplor  invcnicbalar  .  Pli- 

UJUb  'liMJuiJu  K|)i.sl.    \<:>  (i 
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ta ,  e  'i  momentl  di  iina  famiglia  quando  nn  uomo  ne 
è  tratto  per  salire  al  supplizio ,  sono  posti  in  hilancia 
non  si  sa  con  che.  Non  si  dira  ccrto  che  la  fedeltà  ad 

iina  antica  legge  dellMmpero  fosse  il  motivo  di  quei 
supplizi,  giaccliè  le  persecuzioni  sono  cominciate  e 

ccssate  secondo  Tindole  e  i  capricci  degl*  imperatori 
dei  prefetti  e  dei  proconsoli  ',  giacchè  questa  legge  è 
tanto  confusa  che  Plinio  non  sa  corne  applicarla:  e 

poi  le  leggi  non  sono  opéra  degli  iiomini?  e  gl*  impe- 
ratori romani,  che  hanno  potuto  abolire  o  violare  le 

piii  acconsentite  e  fondamentali,  e  quelle  che  aveva- 
no  essi  stessi  stabilité,  perche  si  arrestavano  poi  ri- 
spettosi  dinanzi  a  questa  sola  !  Che  cosa  infme  era 

indegna  d^  un  secolo ,  in  cui  un  vecrJiio  divorato  dalle 
fiere  era  un  passatempo  per  il  popolo  ̂   d' un  secolo  in 
cui  un  principe  rinomato  per  benignità  dava  al  popo- 

lo questo  passatempo? 
Pur  troppo  i  secoli  cristiani  hanno  esempj  di  cru- 

deltà  commesse  col  pretesto  délia  Religione^  ma  si 
puo  scmpre  asserire ,  che  quelli  che  le  hanno  commes- 

se: furono  infedeli  alla  legge  che  professavano ,  che 
questa  li  condanna.  Nelle  persecuzioni  gentilesche 
nulla  puo  essere  attribuito  ad  inconseguenza  dei  per- 
secutori,  ad  infedeltà  alla  loro  Religione ,  perche  que- 

sta non  aveva  fatto  nulla  per  tenerli  lontani  da  cio . 
Con  questa  discussione  parrà  forse  che  ci  siamo  al- 

lontanati  dalP  argomento ,  ma  non  sarà  essa  inutile  se 
potrà  dare  occasione  di  osservare  che  molti  scrittori 
hanno  adoperato  due  pesi  e  due  misure  per  giudicare 
dei  cristiani  e  dei  gentili  ̂   se  potrà  servire  ad  allonta- 
nare  sempre  piii  dalla  morale  cattolica  Porribil  taccia 
di  sangue  che  tante  volte  le  è  stata  data,  a  riconîa- 
re  che  la  violenza  esercitata  in  difesa  di  questa  reli- 
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fijione  (li  pace  e  di  misericordia  h  alTatto  avversa  al 
suo  spirito,  corne  senza  interruzione  è  stato  professa- 
to  in  tutti  i  secoli  dai  veri  adoratoii  di  Colui  clic  con 

tanta  autorità  sgrido  i  discepoli  che  invocavano  il 
fuoco  dal  cielo  snlle  città  che  riciisavano  di  ricevere 

la  loro  sainte  (i),  di  Coliii  clie  comando  agli  Aposto- 
li  di  scuotere  la  polvere  dai  loro  picdi  (2),  e  di  ah- 
bandonare  gli  ostinati.  Onore  a  qiiegli  uomini  vera- 
mente  cristiani,  che  in  ogni  tempo  c  in  faccia  ad  o- 
gni  passione  e  ad  ogni  potenza  insegnarono  la  man- 
snetudine:  da  quel  Lattanzio  che  scrisse  doversi  la 
Eeligione  difendere  col  morire  e  non  colV  uccide^ 
re  (3),  fine  agli  ultimi  che  si  sono  trovati  in  circo- 
stanze  in  oui  abbisognasse  coraggio  per  manifestare 
un  sentimcnto  cosi  essenzialmcnte  evangelico.  Onore 
ad  essi,  giacdhè  noi  non  possiamo  più  averne  onore 
in  tempi  e  in  luoghi  in  cui  non  si  puo  sostenere  il 
contrario  senza  infamia,  in  cui  se  gli  uomini  non 
lianno  (cosi  avessero  !  )  rinunziato  agli  odj ,  hanno 
ahncno  saputo  vedere  che  la  Koligione  non  puo  ac- 
cordarsi  con  ([uelli^  se  ammettono  talvolta  il  prete- 

(i)  Intrtn'crunt  tn  civitatem  Samaritanoriim  —  et  non  receperunt  ettm — 
Cum  vidisscnl  aiiteiii  discipuli  ejus  Jucobits ,  et  Jonnnes ,  dixerunt:  Do- 

mine, vis  dicanitis  ut  ignis  descendat  de  cœlo,  et  consumât  illos?  Et 

tonversus  increpavit  illos,  dicens:  Nescitt's  citjus  spiritus  eslis .  Luc.  IX. r.a,  ri3,  54,  r.5. 
(a)  Et  quicumque  non  rccepen't  xws^  neque  nudierit  sermones  vcstros , 

exeuntes  foras  de  donto^  vel  civitate,  excutile  pidverem  de  pcdibus  ve- 
stris.  Matth.  X.    i/|. 

(3)  Defetidcnda  cnim  est  ïîelipio  non  occidendo  ,  sed  nioriendo  ;  non 
sœvilin,  sed  pnlientia;  non  scclere  ̂   sed  fuie  :  illa  enini  nialorum  sunt , 
htrc  honorum .  Et  nrce.sse  est  hointm  in  lîelifrioncm  versari ,  non  malittn . 
Nom  si  spnç^iiine,  si  tovmenlis ,  si  medo  Hclifiionem  defcndere  velis ,  juni 

non  defcnilrlur  illa,  sed  polluclur  atque  violnhitur,  Niliil  tnm  volunla- 

rium  qiifitH  Reh'pio,  in  qiia  si  niiimns  snei-i  fîranlis  avrvstts  est ,  juin  nnlla «st.  L.  C.  F.  Lactanlii  Divin-  Inslit.  Lib.   V    c-   jo. 
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sto  dell*  utile  e  délie  ̂ andi  passioni  per  buona  scusa 
di  vessazioni  e  di  crudeltà,  confessano  che  la  reli- 
gione  è  troppo  pura  per  ammetterlo ,  che  la  Reli- 
gione  non  vuol  condurre  gli  uomini  al  bene  che  per 
mezzo  del  bene. ^, 



CAPIIOIO  VIIÏ. 

SULLA    DOTTRINA    DELLA    PENITEMZA , 

ha  doctrine  de  la  pénitence  causa  une  nouvelle  subversion 
dans  la  morale  déjà  confondue  par  la  distinction  arbi- 

traire des  péchés .  Sans  doute ,  c"  était  une  pjx>messe  con- 
solante que  celle  du  pardon  du  ciel  pour  le  retour  à  la 

vertu;  et  cette  opinion  est  tellement  conforme  aux  be- 
soins et  aux  faiblesses  de  V  homme ,  qu  elle  a  fait  par- 

tie de  toutes  les  religions .  Mais  les  causistes  avaient  dé- 
naturé cette  doctrine  en  imposant  des  formes  précises  à 

la  pénitence ,  à  la  confession ,  et  àV  absolution .  Un  seul 
^  acte  de  foi  et  de  ferveur  fut  déclaré  suffisant  pour  ef- 

facer une  longue  liste  de  crimes   Pag.  I{\S. 

ixTon  avendo  F  erudizione  necessaria  per  disciitere 

l'asserzione  deir  illustre  Aiitore,  clie  la  promessa  dcl 
perdono  céleste  pel  ritorno  alla  virtù  è  opinione  chc 
ha  fatto  parte  di  tiitte  le  religioni,  la  lascio  da  \\\\ 
canto .  Da  quel  poco  che  io  ho  raccolto  nci  libri  sullc 

varie  religioni,  e  sulla  pagana  in  ispecie,  mi  è  ri- 
masta  Ticlca  che  moite  avessero  cerimonie  espiato- 
rie,  le  quali  per  la  loro  propria  virtii  rendessero 
mondi  dai  pcccati  quei  che  le  facevano,  senza  che  vi 

ahhisognasse  il  rilorno  délia  virtii:  e  che  l'idca  délia 
conversione  si  dehha,  non  mcno  che  la  parola,  alla 
Religione  Crisliana.  Ad  ogni  modo  questa  quistione, 

henchc  assai  importante,  non  ha  un  rapporto  neces- 
sario  coirargomcnlo,   c  si  puo,  senza  toccaila,   di- 
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fendere  picnissimamente  la  dottrina  cattolica  sulla  pe- 
nitenza,  dalle  censure  che  qui  le  vengon  fatte:  anzi 

queste  saranno  un'  occasione  per  mettere  in  chiaro 
la  sua  somma  ragionevolezza   e  perfezione. 

Tre  sono  principalmente  queste  accuse  :  che  Tavere 
imposte  forme  précise  alla  penitenza  ne  abbia  snatu- 
rata  la  dottrina  ;  che  i  r asisti  abbiano  imposte  queste 
forme  ̂   che  un  atto  di  fcde  e  di  fervore  fu  dichiarato 
bastevole  a  cancellarc  i  delitti .  Noi  le  csamineremo 

partitamente ,  non  seguendo  pero  l'ordlne  con  cui  so- 
no présentâtes  ma  qiicllo  che  sembra  più  naturale  al 

maggiore  sviluppo  che  siamo  obbligati  di  dare  alla 
materia  esponendo  la  dottrina  vera  dcUa  Chiesa. 

I. 

Chi  abbia  imposte  forme  précise  alla  penitenza . 

Dall'csscre  nel  Vangelo  cspressamente  data  ai  mi- 
nistri  \  autorità  di  rimetlcre  e  di  ritenere  i  peccati, 
ne  conscgue  la  nécessita  di  forme  per  esercitarla  :  ma 
chi  ha  potuto  ordinarc  ed  imporre  queste  forme?  Se 
i  casisti  avessero  usurpato  questo  diritto,  avrebbero 
alterata  tutta  Tcconomia  del  rregimento  spirituale: 
ma  come  si  puo  supporre  che  i  casisti,  che  non  sono 
un  corpo  costituito ,  che  non  lianno  un  organo  légi- 

slative, si  sieno  intesi  a  stabilire  queste  forme  cogli 
stessi  principj  e  colle  stesse  regole?  come  si  puo 
supporre  che  tutte  le  chiese  le  abbiano  ricevute  da 
pcrsone  senza  autorità,  che  le  aulorità  stesse  vi  si 
sieno  assoggettate ,  giacchè  nessuna  se  ne  crede  esen- 
te?  che  i  papi  stessi  si  sieno  lasciali  dalla  volontà 
dei  casisti  imporre   una  legge,  per  la   quale  si  con- 
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fessano  ai  piedi  di  un  loro  inferiore,  e  ne  imploi'and 
r  assoliizione  e  ne  ricevono  le  penitenze?  Oltre  di  clie 
corne  mai  si  ptio  supporre  che  i  Greci,  pur  troppo 
divisi,  e  divisi  qualche  secolo  prima  che  si  parlasse 
di  casisti,  hanno  comuni  con  noi  in  tutte  le  parti  es- 
senziaii?  Quando,  i  casisti  hanno  commesso  questo 
atto  di  usurpazione?  Finalmente,  come  si  esercitava 

Tautorità  di  sciogliere  e  di  legare  prima  che  venis- 
sero  i  casisti  ad  inventarne  le  forme? 

Le  forme  délia  penitenza,  délia  confessione,  e  dél- 
ia assoluzione,  sono  State  imposte  daUa  Ghiesa  fino 

dalla  sua  origine,  come  lo  attesta  la  sua  storia;  ne 

poteva  essere  altrimenti*,  giacchè  senza  di  esse  è  im- 
possibile  V  esercizio  deir  autorità  di  assolvere  e  di 
ritenere  i  peccati:  ed  è  impossibile  immaginarne  di 
più  semplici  e  di  più  conformi  allô  spirito  di  questa 
autorità,  ed  è  pure  impossibile  immaginare  chi,  se 
non  la  Ghiesa,  avrebbe  potuto  ingerirsi  a  regolare 
questo  esercizio. 

II. 

Condizioni  délia  penitenza  seconda  la  dottriiia 
cattolica, 

Veniamo  ora  alla  dottrina  che  è  tacciata  di  avère 

corrotta  la  morale,  e  vcdiamo,  se  è  quella  délia  Ghie- 
sa .  —  Un  solo  atto  di  fede  e  di  fervore  fit  dichia- 

rato  hastevole  a  cancellare  una  lunga  lista  di  de- 
litti,  Di  questa  opinione  una  parte  è  stata  condan- 
nata  :  F  altra  parte ,  ne  la  proposizione  intera ,  non  c 
stata  inscgnata  giammai. 

Quanlo  alla  prima,  basti  ricordare,  che  il  conci- 

lio  (U  Trcnto  proscrissc    la  dottrina,  che  l' enijno  è 
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giusttficato  colla  sola  fede ,  appena  essa  fu  propo- 
sta (1). 
Quanto  alla  seconda,  non  solo  nessun  concilio, 

nessun  decreto  pontificio^  nessun  catechismo,  ma  ar- 
direi,  dire  nessun  libricciuolo  di  divozione  ha  dctto 
mai  che  un  alto  di  fede  e  di  fervore  basti  a  cancel- 
lare  i  peccati.  E  bensi  dottrina  délia  Chiesa,  che  essi 
possono  essere  cancellati  dalla  contrizione,  col  pro- 
posito  di  ricorrere,  tosto  che  si  possa,  alla  peniten- 
za  sacramentale . 

Chi  credesse  che  questa  sia  questione  di  parole 

troppo  s' inganncrcbbe,  è  questione  d'idée,  se  mai ve  ne  fu  alcuna. 

Fervore  non  signidca  altro  che  Tintcnsità  e  forza 

d'un  sentimento:  suppone  bensi  per  l'ordinario  un 
sentimento  pio,  ma  non  ne  individua  la  qualità  la 
contrizione  invece  esprime  un  sentimento  précise. 

Attribuire  quindi  al  fervore  l'effetto  di  cancellare  i 
peccati,  sarebbe  proporre  una  idea  confusa  e  inde- 
terminata,  e  senza  relazionc  con  questo  eftetto:  at- 
tribuirlo  alla  contrizione;  è  specilicare  quel  senti- 

mento che,  secondo  le  Scritture,  e  le  nozioui  délia 

ragione  illuminata  da  esse,  dispone  l'animo  del  pec- 
catore  a  ricevere  la  giustificazione .  Per  avère  dun- 
que  una  idea  giusta  délia  fede  cattolica  in  questa 
materia,  bisogna  cercare  che  sia  la  contrizione,  e 
cercarlo  nelle  defmizioni  délia  Chiesa.  «  La  contri- 
cc  zione  è  un  dolore  delf  animo  e  una  detcstazione 

ce  del  peccato  commesso,   col  proposito  di   non  piii 

(1)  Si  quîs  dixerit  sola  fi de  t'mpium  justî/icari,  ita  ut  ititelligat  nihil 
ttliud  reqiiiri ,  quod  ad  jitslificattonis  gratiam  conseqiwndam  cooperetur, 
et  nulla  ex  parte  necesse  esse  eum  suœ  voluntatis  motwn  prœparari  atque 

di.sponii  anathema  st't .  S«S8.  VI.  cU  Justificatione ,  Canon.  XI. 
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«  peccare   Dichiara  il  Santo  Sinodo ,  clie  questa 
ce  contrizlone  contiene  non  solo  la  cessazione  dal  pec- 
fc  cato,  e   il  proposito   e  T  incominciamento  di  una 

ce  nuova  vita ,  ma  l' odio  délia  passata   Insee;na 
<c  inoltre,  che  sebbene  avvenga  talvolta  che  questa 
ce  contrizione  sia  perfetta  di  carità,  e  riconcili  T  no- 

ce mo  a  Dio  prima  che  questo  Sacramento  (  dclla  pe- 
ce  nitenza)  sia  ricevuto  in  fatto,  non  si  deve  attri- 
cc  buire  la  riconciliazione  alla  contrizione  senza  il 

ce  voto  del  sacramento,  che  è  inchiuso  in  essa  (i)", 
La  ragione  sola  non  poteva  certamente  scoprire 

questa  dottrina,  perché  il  fondamento  di  essa  è  la 

carità:  ma  quando  essa  le  sia  annunziata  dalla  rive- 
lazione,  la  ragione  è  costretta  di  approvarla:  difatti 

tut  te  le  opinioni  che  le  si  voUero  sostituire,  finisco- 
no  ad  essere  abbandonate  come  insostenibili ,  L'uo- 
mo  che  trasgredisce  i  comandamenti  di  Dio,  gli  di- 
viene  nemico,  e  si  rende  ineçiusto.  Ma  quando  egli 
riconosce  il  suo  fallo,  ne  è  dolente,  lo  détesta,  e 

(cio  che  ne  conscgiie)  propone  di  non  più  conimct- 
tcrnc,  quando  egli  propone  di  ritornare  a  Dio  per 
quel  mezzi  che  nella  sua  misericordia  Dio  ha  dati  ed 
instituiti  a  cio^  quando  propone  di  soddisfare  alla 
giustizia  divina,  di  rimediare  per  quanto  puo  al  mal 
ialto,  egli  allora  non  è  più,  per  dir  cosi,  io  stesso 

(0  Contrilio,  qiiœ  primum  locum  inter  di'ctos  pœnitentis  nctiis  hahet; 

an'nni  dolor  ac  delestalio  est  de  peccato  commisso,  cuni  fwoposito  von 
pcccandi  de  cœlero  ....  Déclarât  i^iliir  Sancta  Sjuodus  ,  hnnc.  Contritio- 
nem  ;  non  solum  cessatioiiern  a  pcccnto ,  et  vilœ  novœ  propositiiin ,  et  in- 
cltodlioneni ,  sed  veteris  eliain  odium  cnittincre  ....  Docct  prœlcrea ,  etsi 

Conlriliont'm  luuic  aliqiinndo  chitriltiie  perfcctain  esse  continent,  liotninem- 
qtttt  Deo  rrconriliiti'e ,  priusqunnt  hoc  Sncrarnetittim  acfii  siiscipirttitr  ;  ipsnm 
niltilominiis  ircancïlintionein  ipsi  Contritioni ,  sine  Sucratnenli  voto  iptod 
in  illn  includiltir ,  non  esse  adscribcndani  .  Conc.  Tritl.  scsa.  XIV.  Uc 
|«riii(ct)lia,  IV. 
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uomo,  egll  non  è  più  ingiiisto:  tanto  è  vero  che  del 
peccato  in  générale  non  solo,  ma  dei  siioi  propri 
eziandio,  egli  ha  un  sentimento  dello  stesso  génère 
che  ne  ha  Iddio,  fonte  di  ogni  giustizia.  E  dunque 

sommamente  ragionevole,  che  quest'nomo  cosi  mu- tato  sia  riconciliato  a  Dio . 

Ma  la  conseguenza  immorale  di  questa  doUrina, 
è  stato  detto  tante  voile,  si  è,  che  molti  credono 

che  sia  agevole  T  avère  questo  sentimento  di  contri- 
zione ,  e  si  animano  quindi  a  commettere  il  maie  per 
la  facilita  del  perdono.  Perché  lo  credono?  chi  lo  ha 
detto  loro?  se  credono  alla  Ghiesa  quando  insegna 
che  la  contrizione  riconcilia  a  Dio,  perché  non  le 
credono  quando  ella  insegna  che  Teffetto  naturale  del 

1)eccato  è  l'induramento  del  cuore,  che  il  ritorno  a 
)io  è  un  dono  singolare  délia  sua  misericordia ,  che 

il  disprezzo  délie  sue  chiamate  lo  rende  sempre  più 
difllcile?  Se  ad  ogni  conseguenza  assurda  che  gli  uo- 
mini  deducono  dalle  dottrine  délia  Chiesa,  essa  aves- 
se  voluto  abbandonare  una  verità  per  evitare  quelle 

conseguenze ,  la  Chiesa  le  avrebbe  da  gran  tempo  ab- 
bandonate  tutte.  Essa  si  oppone  bensi  a  questo  mi- 
serabile  traviamcnto,  inculcandole  tutte*,  e  in  questo 
caso  singolarmente ,  chi  puo  non  ravvisare  la  mater- 

na sua  cura  in  tutte  le  precauzioni  ch'  ella  usa  perché 
il  peccatore  non  si  illuda ,  perché  non  converta  in  ira 

i  doni  délia  misericordia?  di  queste  precauzioni  par- 
leremo  or  ora,  trattando  délia  amministrazione  délia 
penitenza . 

Basti  per  ora  che  dopo  avère  esposto  la  dottrina 
délia  Chiesa,  noi  possiamo  arditamente  affermare,  che 

è  la  sola  ragionevole,  e  arditamente  domandare  qua- 
le  le  si  potrebbe  sostituire  di  quelle  che  sono  cono- 
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sciute,  qiiale  si  potrebbe  invent  are  che  le  potcss* 
essere  contrapposta .  0  ricorrere  alla  dottrina  criule- 
le  assurda  e  quindi  immorale  délia  inespiabiiità  : 
o  se  si  siippone  possibile  il  ritorno  delFuGmo  a  quel 
Dio  che  lo  ha  creato  per  se,  è  forza  credere  clie  la 
fede  in  chi  solo  puo  salvare,  il  cangiamento  del  cuo- 
re ,  il  cangiamento  délia  vita ,  il  riparare  i  mali  coîîJ' 
messi  sono  la  vera  via  di  questo  ritorno.  E  qucstu 
è  la  via  per  cui  ci  conduce  la  Chiesa ,  è  qiiella  su  cui 
corrono  i  semplici  colla  sicurezza  di  chi  si  sente  con- 
dotto  da  una  mano  forte  pietosa  e  sicura,*  su  cui 
sono  corsi  e  corrono  tanti  ingegni  illuminati,  i  quali, 
veggendo  che  tutto  fuori  di  questa  è  precipizio,  sono 
tanto  piii  umili,  tanto  più  riconoscenti  quanto  più 
sono  illuminati. III. 

Spirito  ed  effetti  délie  forme  imposte 
alla  penitenza . 

Quali  sono  poi  finalmente  queste  forme  penitenzia- 
li?  La  confessione  délie  colpe,  per  dare  al  sacerdote 
la  cognizionc  delfanimodel  peccatore,  senza  la  qualc 

c  impossibile  ch'egli  eserciti  la  sua  autorità,  l'iinpo- 
sizione  dellc  opère  di  soddisfazione  ^  la  formola  dclla 

assoluzione.  lo  non  mi  propongo  di  farnc  l'apologiaj 
giacchè  che  puo  mai  trovarsi  a  ridire  in  esse  che  non 

sono  altro  che  il  mezzo  il  più  semplicc,  il  più  indi- 
spcnsabile,  il  più  conforme  alla  islituzionc  evangcli- 
ca,  per  applicare  la  misericordia  di  Dio  c  il  Sangnc 
délia  propiziazione?  Faro  bensj  osscrvarc,  non  già 

tutti  gli  clï'clti  di  questa  istituzione  divina  (rimclten- 
domi  aile  moite  opère  apologetiche  che  gU  annovcra- 
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no,  ed  aile  lodi  che  essa  ha  avute  anche  c^molti  di 
qiielli  che  non  Thanno  conservata  ),  faro  osservare 
principalmente  que^li  efTetti  che  sono  in  rapporto  col 
ritorno  alla  virtù  pei  traviati,  e  col  mantenimento 
délia  virtù  nei  giusti . 

L^uomo  caduto  nella  colpa  ha  pur  troppo  una  ten- 
denza  a  persistervi,  e  l'essere  privato  del  testimonio 
délia  huona  coscienza  lo  affligge  senza  migliorarlo. 
Anzi  è  cosa  riconosciuta  che  il  reo  per  lo  piii  aggiun- 
ge  colpa  a  colpa  per  estingucre  il  rimorso,  simile  a 
coloro  che  nella  perturhazione  e  nel  terrore  delFin- 
cendio  gettano  sulle  (iammc  ciô  che  vien  loro  aile 
mani ,  come  per  solTocarle.  11  rimorso,  quel  scntimen- 
to  dite  la  religione  colle  sue  speranze  fa  divenir  con- 
trizione,  e  che  è  tanto  féconde  in  sua  mano,  è  per 
lo  piii  stérile  o  dannoso  senza  di  essa.  Il  reo  ode  nella 
sua  coscienza  quella  voce  terrihile:  non  siei  più  inno- 

cente: e  quelPaltra  più  terrihile  ancora:  non  potrai 
esserlo  più,  cgli  riguarda  la  virtù  come  una  cosa  pcr- 

duta,  e  sforza  l'intelietto  a  persuadersi  che  se  ne  puo 
far  senza ,  che  essa  è  un  nome ,  che  gli  uomini  la  e- 
saltano  perche  la  trovano  utile  negli  al  tri,  o  perché 
la  venerano  per  pregiudizio;  egli  cerca  di  tenere  il 
cuore  occupato  con  sentimenti  viziosi  che  lo  rassicu- 
rino,  perché  i  virtuosi  sono  im  tormento  per  lui.  Ma 
per  lo  più  quelli  che  vanno  dicendo  a  se  stessi  che  la 
virtù  è  un  nome  vano,  non  ne  sono  persuasi:  se  una 
voce  interna  autorevole  annunziasse  loro  che  possono 
riconquistarla,  essi  crcderehhero  alla  realtà  di  essa,  o 
per  dir  meglio ,  confesserebl)ero  di  avervi  sempre  cre- 
duto .  Questo  fa  la  religione  in  chi  vuole  ascoltarla  ; 
essa  parla  a  nome  di  un  Dio  che  ha  promesso  di  get- 
tar  dietro  le  spalle  le  iniquità  del  pentlto:  essa  pro- 
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mette  il  perdono ,  essa  sconta  il  preizo  del  peccato , 
Mistero  di  sapienza  e  di  misericordia  !  mistero  che  la 
ragione  non  puo  penetrare,  ma  che  tutta  la  occupa 
neir  ammirarlo  :  mistero  che  nella  inestimabilità  del 

prezzo  délia  redenzione ,  dà  una  idea  infmita  dell'  in- 
giustizia  del  peccato,  e  del  mezzo  di  espiarlo,  una  iai- 
mensa  ragione  di  pentimento ,  e  una  immensa  ragione 
di  fiducia. 

Ma  la  religione  non  fa  questo  soltanto;  essa  rimuo- 
vé  anche  gli  altri  ostacoli  che  gli  uomini  oppongono 
al  ritorno  alla  virtù.  Il  reo  sfugge  la  società  di  quelli 
che  non  lo  somigliano,  perché  li  terne  superbi  délia 
loro  virtù  :  aprirà  egli  il  suo  cuore  ad  essi  che  ne  ap- 
profitteranno  per  fargli  sentire  che  sono  dappiù  di 
lui?  che  consolazione  gli  daranno  essi^  che  non  ponno 
restituirgli  la  giustizia?  essi  che  stanno  lontani  da 
lui  per  parère  incontaminati ,  essi  che  parlano  di  lui 

cou  disprezzo,  perche  si  vegc;a  sempre  piii  che  disprez- 
zano  il  vizio?  essi  che  lo  sforzano  cosi  a  cercare  la 

compagnia  di  quelli  che  sono  colpevoli  corne  lui,  e 
che  hanno  le  stesse  ragioni  per  ridersi  dclla  virtù? 
La  giustizia  umana  ha  pur  troppo  con  se  V  orgoglio 
del  Fariseo  che  si  paragona  col  Pubblicano,  che  piglia 

un  posto  lontano  da  lui ,  che  non  s' inimagina  che 
qiicgii  possa  diventare  un  suo  pari,  che,  se  potesse, 
lo  tcrrebbe  sempre  nella  abbiezionc  del  peccato? 

Ma  questa  divina  religione  di  amore  e  di  perdono 
ha  istituito  dei  conciliatori  fra  Dio  e  l'uonio:  essa  li 
vuole  puri,  perche  la  loro  vita  accresca  (i(hicia  aile 
loro  parole,  perché  il  peccatorc  che  si  avviciua  a  loro 
si  senta  ritornato  nella  compagnia  dci  virtuosi,  ma  li 
vuole  umili,  perche  possano  csscr  puri,  porche  il  reo 
possa  ricorrere  ad  essi  senza  tcma  dï  esscnic  rcspintu. 
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Egli  si  avvicina  senza  ribrezzo  ad  un  iiomo  clie  con- 

fessa di  esser  anch'egli  peccalore,  ad  un  uouio  che 
dali'udire  le  sue  colpe  ricava  anzi  flducia  che  clii  le 
l'ivcla  sia  caro  a  Dio,  che  venera  ncl  ravveduto  la 
grazia  di  Colui  che  richiama  a  se  i  cuori^  ad  un  uo- 
ino  che  riguarda  in  lui  la  pecora  portata  sulle  spallc 

del  Pastore ,  che  riguarda  in  chi  gli  sla  ai  piedi  l'og- getto  délia  gioja  del  cielo^  ad  un  uomo  che  locca  le 

sue  piaghe  con  compassione  e  con  rispctto,  che  le  vc- 
de  già  coperte  di  quel  Sangue  che  egii  iuvocherà  so- 
pra  di  esse.  Sapienza  amniirabile  délia  religione  di 
Cristo  !  Essa  impone  al  pénitente  dellc  opère  di  sod- 
disfazione,  colle  quali  più  certa  appare  la  niutazionc 
del  cuore,  perche  si  rivolge  agli  atti  contrari  a  quelli 
a  cui  si  portava  nel  suo  traviamento  ;  colle  quali  cgli 
si  rinfranca  neile  abitudini  virtuose  e  nella  vittoria 

di  se  slesso,  colle  quali  egli  mantienc  la  carità  e  com- 
pensa in  certo  laodo  il  mal  fatto .  Poichc  non  solo 

essa  non  gli  accorda  il  perdono,  ch(;  a  condizione  che 
cgli  rimedi,  potendo,  ai  danni  fatti  al  prossimo^  ma 
pcr  ogni  sorta  di  colpe,  lo  assoggetta  alla  peniteuza, 

la  quale  non  è  altro  che  l'aumento  di  tutte  le  virtù. 
Essa  ingiunge  ai  suoi  minisiri  che  si  accertino  il  più 
clic  possono  délia  realtà  del  pentiniento  e  del  j)ropo- 
sito,  indagine  che  tende  non  solo  ad  impedire  che  si 
incoraggisca  il  vizio  colla  facilita  del  perdono ,  ma  a 
diire  una  più  consolante  iiducia  ail  uomo  che  è  penlito 
davvcro  :  tutto  è  soUecitudine  di  perfezione  e  di  mi- 
scricordia.  E  i  ministri  che  leggermçnte  riconciliassero 
chi  non  fosse  realmente  cangiato ,  essa  li  minaccia  che 
invece  di  scioglierlo,  saranno  essi  stessi  legati:  tanta 
è  la  sua  cura  perche  Tuomo  non  cangi  in  veleno  i  ri- 
medj   pietosi  che  Dio  ha  dali  alla  nostra  debolezza . 
3/antoni  n 
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Chi  con  queste  disposizioni  è  ammesso  alla  penl- 
tenza,  è  certamente  sulla  via  délia  virtii:  chi  ha  udi- 

to  dirsi  dal  miriistro  del  Signore  ch'egli  è  assolto,  si 
sente  corne  ristabililo  nel  retaggio  délia  innocenzaj 
egli  comincia  di  iiuovo  a  battere  quella  via  con  ala- 
crità,  con  tanto  più  di  fervore  quanto  piii  si  ricorda 
che  frutti  amari  ha  colti  in  quella  del  vizio ,  quanto 
piii  egli  sente  che  gli  atti  e  i  sentimenti  virtuosi  sono 
i  mezzi  che  la  religione  gli  présenta  per  crescere  nella 
liducia  che  i  suoi  vestigi  su  quella  trista  via  sono  can- 
cellati . 

La  religione  ha  ricevuto  dalla  società  un  vizioso, 

e  le  restituisce  un  giusto:  essa  sola  poteva  fare  que- 
sto  cambio.  Chi  avrebbe  pensato,  chi  avrebbe  tentato 

d'instituire  un  ceto  per  aspettare  il  peccatore,  per  ri- 
cercarlo,  per  insesçnare  la  virtii,  per  richiamare  a 
quella  chi  ricorre  a  loro  ,  per  parlargli  con  quella 
sincerità  che  non  si  trova  nel  mondo,  per  metterlo 

in  guardia  contro  ogni  illusione,  per  consolarlo  a  mi- 
sura  che  divenla  migliore. 

11  mondo  si  lamenta  che  molti  esercitano  un  tanto 

ufficio  corne  un  mestiere,  e  con  questa  parola  che 
non  giunge  a  disonorare  le  più  nobili  funzioni ,  il 
mondo  fa  vedere  che  distanza  ponga  esso  medesimo 

fra  queste  ed  ogni  altra,  corne  senta  anch'csso  che 
Tistituzione  di  queste  è  cosi  augusta,  che  ci6  che  è 
ordinario  nelle  altre,  in  esse  è  sconvenevole.  Ma  Tor- 

se che  sono  cessati  i  ministri  degni  délie  loro  fun- 
zioni? No:  Dio  non  ha  abbandonata  la  sua  Ghiesa: 

Egli  manticne  in  essa  uomini  che  non  hanno,  che  non 
vogHono  altro  mesticrc  che  sacrificarsi  per  la  sainte 
dei  loro  fratelli,  che  proporsela  per  solo  premio  dei 
pcricoli,  dei  patimcnti,  dclla  vita  la  più  laboriosa, 
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taîvolta  délia  morte,  del  supplizio,  e  piii  soventc  di 
un  lento  marLiiio.  Ma  il  mondo  che  si  lamenta  dcgli 
altri  guarderà  dunqiie  qiiesti  con  venerazione,  e  con 
riconoscenza  :  in  oeni  ministro  zelante  umile  e  disin- 

teiessato  vedrà  un  uomo  grande^  si  ricorderà  con  te- 
nerezza  e  con  maraviglia  quegli  Europei  che  scorrono 

i  deserti  dell' America  per  parlare  di  Dio  ai  selvaggi;, 
all'udire  la  fine  di  quei  soldati  di  Cristo  che  andati 
alla  China  per  prcdicarvi  Gesii  Cristo,  senza  una  spe- 
ranza  terrena,  vi  hanno  recentemente  suhito  il  mar- 
tirio,  il  mondo  se  ne  glorierà  come  fa  di  tutti  quclli 
che  sprezzano  la  vita  per  un  nobile  fine.  Se  non  !o 
fa,  se  déride  quelli  che  non  puo  censurare,  se  li  di- 
mcntica,  o  li  chiama  intelletti  deboli  miscri  pre- 
giudicati,  si  puo  credere  che  il  mondo  odii  non  i  di- 
fetti  dei  ministri,  ma  il  ministero. 

Ma  non  è  solo  a  quelli  che  hanno  gettato  il  giogo 
délia  legge  divina  e  che  voglioiio  ripigliarlo,  che  la 
penitenza  sacramentale  è  utily  e  necessaria:  essa  lo 
è  non  meno  ai  giusti.  In  guerra  mai  sempre  colle 
prave  inclinazioni  interne,  e  con  tutte  le  potenze  del 
maie,  essi  sono  chiamati  dalla  religione  a  ripensare 

nell'amarezza  del  cuore  le  loro  imperfezioni ,  a  ve- 
gliare  suUe  loro  cadute,  ad  implorarne  il  perdono, 
a  compensarle  con  atti  di  virtuosa  annegazione,  a 
proporre  di  cangiar  sempre  in  meglio  la  loro  vita. 
La  penitenza  è  quella  che  distrugge  in  essi  i  vizi  al 
loro  nascere ,  che  in  vasi  di  argilla  conserva  il  te- 
soro  (i)  délia  innocenza. 

Una  istituzione  che  obbliga  Tuomo  a  formare  un 

(i)  lluht'inus  autcin  thehaunun.  isluiii    in   vaiis  ficlilibus .    Paul.  II.  ad 
Corinth.  IV.   7. 
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£;iiidizio  severo  sopra  se  stesso,  a  misurare  le  sue  a- 
zioni  e  le  sue  disposizioni  toi  regolo  délia  perfezio- 
ne,  che  gli  dà  il  più  forte  motivo  per  escludere  da 
questo  giudizio  ogni  ipocrisia,  insegnando  che  sarà 
riveduto  da  Dîo^  è  una  istituzione  sommamente  mo- 

rale . 

Corne  mai  una  taie  istituzione  ha  potuto  essere 
sconosciuta  da  tanti  scrittori?  Corne  mai  le  è  stato 

tante  volte  attribuito  uno  spirito  perfettamente  op- 
posto  al  suo? 

Non  si  puô  a  meno  di  non  provare  un  sentimento 
doloroso  in  ogni  maniera,  quandoin  uno  scritto  che 
spira  amorê  per  la  verità  e  pel  perfezionamento,  in 
uno  scritto  dove  le  riflessioni  le  più  pensate  sono  or- 
dinate  al  sentimento  morale,  e  questo  al  sentimento 

religioso,  si  trova  questa  proposizione  che  il  catto- 
licismo  fa  comperare  V  assoluzione  colla  manifesta- 

zione  délie  colpe  (i).  Qui  non  si  tratta  d'induzioni, 
(i)  Le  Catholicisme,  en  adtnbttant  les  pratiques  à  comihi.sn-  hw  cri- 

mes,  en  faisant  acheter  l'  absolution  par  des  aveux,  et  les  fa\<eurs  par 
(les  offrandes ,  blessait  trop  om'crtetncnt  les  plus  simples  notions  de  la 
raison  pour  pouvoir  résister  au  proférés  des  lumières  .  Education.s  juati- 

i]ue,  trad.  <lc  l'anglais  j)ar.  M.r  Pictel.  Genève  de  T  iinjir.  de  la  Bibliol. 
JJritan.   Priiface  du  Traducteur ,   pag.   VIII  e  dclla  seconda  edi/.  pag.  VU, 

Senza  dubbio,  una  sittalta  roligione  urtercbljc  le  nozionl  le  più  scnipli- 
ci  dclla  ragione  .  Ma  supponondo  taie  il  cattolicisnio ,  rimarre})l)e  da  spie- 
garc  comc  p.  e.  Pascal  e  Bossuet  avrcbbero  potuto  acconsenlirvi  ,  co- 
me  tutti  i  cattolici  sieno  nidielro  dclle  prime  nozioni  délia  i  agionc .  Que- 

sta spiegazione  perô  non  è  nccessaria,   giacclic  il  falto  non  slà  . 
Non  ci  cstcnclercnio  suUe  aitre  duc  taccio  date  al  Catlolicisino  ,  percbè 

non  sono  dircttaniculc  dell' argomento,  c  implicitanicnte  voiigono  sciolto 
anch'esse;  giaccliè  le  nralicbc  del  ctdto  ,  c  le  olFerte  siillc  condizioni  dcl- 

le quali  si  c  tante  parlato,  sono  atte  al  iine  df  coinpcnsare  i  peccati  ,  c  di 
ottcncrc  i  favori;  n  senza  quelle  non  sono  ne  proposte,  nfc  valutatc  dalla 
dottrina  dclla  Cliicsa .  Ho  recalo  questo  cscmpio ,  perché  lropj)o  ini[)orta 

tiiostrarne  uno,  in  cui  è  évidente  che  l'avversione  aile  injissinie  dclla  Chio- 
sa  è  fondata  sopra  una  niassitua  siq)posla  .  cd  ho  sccllo  cpirsto  in  pnrtico- 
Jarc,  pcrclnr  in  ini  lilno,  dovc  vorrei  che  tutto  fosse  conrordia  e  benrvrt- 
Icnzn,  mi  {;  sonibrato  bcne  di  citare  Scrittori  ai  quali,  riJ>attcndo  le  loto 
npinioni ,  a  posua  dnrc  un  nttcttlalo  di  stinia  scntita,  c  non  connuic . 
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rtè  (li  itifluenze  rccondite  e  complicatc  ;,  si  traita  di 

un  fatto:  ognuno  piio  infonnarsi  da  qualunquc  cat- 
tolico,  se  la  manifestazione  (^ai^en)  délie  colpe  ba- 

sti  ad  ottenerne  l'assoluzione:  qualiinqnè  cattolico  ri- 
sponderà  di  nô,  qualimque  cattolico  ripcterà  col  Con- 
cilio  di  Trento  fc  anatema  a  chi  nega  che  alla  per- 

ce fetta  remissione  dei  peccati  si  richieggano  tre  atti 
ce  nel  pénitente  quasi  materia  del  Sacramento,  cioè 
«  la  contrizione  la  confessione  e  la  soddisfazio- 
cc  ne  (i)  w. 

Di  più,  ricevere  questo  sacramento  senza  quelle  di- 
sposizioni  è  un  sacrilegio ,  un  nuovo  orribile  peccato . 
E  tanto  è  vero  che  V  assoluzione  non  si  compera  colla 

manifestazione,  che  talvolta  l'assoluzione  puo  esser 
negata  dopo  la  manifestazione,  e  talvolta  si  dà  senza 
di  essa ,  corne  ai  moribondi ,  che  non  sono  in  grado  di 
farla,  e  che  danno  segni  di  esservi  disposti. 

Si  consideri  un  momento  lo  spirito  délia  Chiesa 
nella  dottrina  dei  sacramenti,  e  si  vedrà  corne  tutta 
leconomia  di  essi  sia  diretta  alla  santificazione  del 

cuore,  si  vedrà  quanto  ella  abhorra  dal  sostituire  le 
pratiche  ai  sentimenti .  1/  insegnamento  cattolico  fa 
nei  sacramenti  una  distinzione  non  meno  propria  che 
importante,  chiamandone  alcuni,  sacramenti  dei  vwî^ 
ed  altri  dei  morti,  Gli  uni  e  gli  altri  sono  istituiti  da 
Gesù  Cristo,  e  tutti  per  sanûiicare^  ma  ai  primi  non 
è  lecito  accostarsi  se  non  in  istato  di  grazia:  perche? 
Perche  secondo  la  Chiesa  il  primo  passo,  il  passo  in- 
dispensabile  ad  ogni  grado  di  santiiicazione ,  è  il  ri- 

(i)  Si  quis  negaverit  ad  integreun  et  perfectam  remissionem  requiri  très 
actus  in  pcenitente  ,  quasi  mater iani  Sacramenti  Pœnilentiœ  ^  videlicct 

Contrilioneni ,  Confessionem ^  et  Satisfactionein  ,  .  .  .  anathema  st'f.  Cuuc. Trld.  sess.  XIV.  can.  IV. 
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torno  a  Dio ,  1*  amore  ddla  giustizia ,  V  avversione  al maie. 

V^è  pur  troppo  negli  uomini  iina  tendenza  siipcrsti- 
zlosa  che  H  porta  a  confidare  nelle  niide  pratiche  e- 
sterne,  e  a  ricorrere  a  cerimoiiie  religiose  per  soffo- 
care  i  rimorsi^  senza  riparare  ai  mali  commessi,  e 
senza  riniinziare  aile  passloiii:  il  gentilesimo ,  credo 
io ,  li  serviva  in  cio  secondo  i  loro  desiderj .  Ma  quale 
è  la  religione  che  essenzialmente  perpetuamente  e 
manifestamente  si  oppone  a  qucsta  tendenza?  La  rc- 
ligione  cattolica  senza  alcun  dubbio .  Essendo  tutti  i 
sacramenti  mczzi  efiicaci  di  santificazione,  perché  non 
sarcbbe  lecito  ricorrere  indistintamente  a  tutti  i  sa  - 
cramenti,  se  le  pratiche  del  culto  fossero  ammcsse  a 
compensare  i  delitti?  Quale  mezzo  di  santificazione 

j>otrebbe  parère  più  facile  che  il  sacramento  dell'Eu- 
carestia,  il  quale  comunica  realmente  la  Vittima  Di- 

vina,  e  unisce  all'uomo  la  santità  stessa?  Eppure  la 
(uhicsa  dichiara  non  solo  inutile,  ma  sacrilego  il  ri- 
cevcre  questo  sacramento  a  chi  non  sia  in  istato  di 
grazia:  il  Propiziatore  stcsso  divcnta  condanna  in  un 
cuore  ingiusto.  Essa  obbliga  i  peccatori,  che  voglion 

giungere  a  quei  fonti  di  grazia,  a  passare  pci  sacra- 
menti che  riconciliano  a  Dio:  la  penitenza,  alla  quale 

non  è  lecito  avvicinarsi  senza  dolore  del  pcccato ,  c 

senza  proposito  di  nuova  vita;  e  il  battesimo,  che  ne- 
gli adulti  csige  le  stcsse  disposizioni.  Poteva  la  Cliicsa 

mostrare  più  ad  cvidenza,  che  non  conta,  che  anzi 
ricusa  le  pratiche  esterne ,  quando  non  sieno  segni  di 
amore  sinccro  dclla  giustizia? 

Ma  <londc  puo  esser  nata  ima  opinionc  tanto  con- 
traria.allô  spirJto  dclla  Chicsa?  Io  credo  da  un  cqui- 

voco.  Essendo  la  confcssionc  la  parte  più  apparente 
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(lel  sacramento  di  penitenza,  ne  è  venuto  Tiiso  dl 
chiamare  impropriamente  confessione  tiitto  il  sacra- 

mento. Ma  si  avverta  che  questa  inesattezza  di  paro- 

la  non  ne  ha  corrotta  l'idea^  perché  la  nécessita  del 
dolore  del  proponimento  e  délia  soddisfazione  è 
tanto  universalmente  insegnata,  clie  si  puo  affermare 
non  esservi  catechismo  che  non  la  inculchi ,  ne  ragaz- 
zo  ammesso  alla  confessione  che  la  ignori. 
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SUL    RITAKDO    DïlLLA    CONVERSIONE 

La  vertu  nu  lieu  cVêlre  la  tâche  constante  de  toute  la  vie 

ne  fut  plus  quun  compte  à  régler  à  l' article  de  la, 
mort.  Il  ny  eut  plus  aucun  pécheur  si  aveuglé  par  ses 
passions,  r/ud  ne  projetât  de  donner,  avant  de  mourir, 

quelques  jours  au  soin  de  son  salut;  et  dans  cette  cou- 
Jfiance  il  abandonnait  la  bride  à  ses  penchans  déréglés: 
Les  casuistes  avaient  dépassé  leur  but  en  nourrissant 
une  telle  confiance:  ce  fut  en  vain  quils  prêchèrent 
alors  contre  le  retard  de  la  conversion;  ils  étaient  eux* 

mêmes  les  créateurs  de  ce  dérèglement  d'esprit,  incon- 
lUL  aux  anciens  moralistes;  l'habitude  était  prise  de  ne 
considérer  que  la  mort  du  pécheur,  et  non  sa  vie',  et 
elle  devint  universelle.  Pag.  ̂ ib.  4 16. 

\^uest*iiltima  obbiezionc  contre  la  dottrina  cattolica 
délia  penitcnza,  vicnc  a  dire  che  cssa  ha  proposto  un 
mezzo  di  rcmissionc  tanto  facile ,  tanto  a  disposizione 
del  peccatore  in  ogni  momento ,  che  qnesti  certo ,  per 
dir  cosi,  dcl  pcrdono ,  è  stalo  indotto  a  continuarc  ncl 

vizio,  riscrvando  la  penitcnza  allnltimo^'  c  che  a  qnc- 
sto  modo  non  solo  tutta  la  vita  c  stata  resa  indipen- 
dente  dalla  sanzione  religiosa,  ma  qucsta  slessa  c  di- 
venuta  incoraggimento  al  mal  iare,  e  la  morale  c  sta- 

ta per  consegucnza  rovinata. 
Un  taie  tristissimo  elTctto  vicn  mû,  a  quel  che  nsi 

pare,  attrihiiito  promiscuamcnte  alla  dottrina  in  so, 

aile  opinioni  del  popolo,  ed  airinscgnamcnto  dcl  ch"- 

ro:  e  qnesti  sono  in  l'atti  i  trc  clcmenti  cla  consldc- 



CAPITOLO  IX.  io5 

rarsi  nella  quistione  présente.  Noi  li  consitlcrcremo 

partitamente ,  per  presentarli  seconde  quello  che  a 
noi  sembra  il  vero  punto  di  vista;  ma  prima  sarà  ben 
fatto  di  accennare  le  proposizioni  che  noi  crediamo 
dover  cssere  il  risultato  di  questo  esame. 

I.  La  dottrina  —  è  la  sola  conforme  aile  Sacre 

Scritture  —  è  la  sola  che  possa  conciliarsi  colla  ra- 

c;ionc*e  colla  morale. 
II.  Le  opinioni  abusive — non  possono  venire  dalla 

dottrina  —  sono  pratiche  e  non  spéculative — sono  in- 
dividuali  e  non  j»;cnerali — non  possono  esscr  distrutte 

utilmente,  che  dalla  cognizione  e  dall' amore  délia dottrina . 

m.  11  clero  (  preso  non  nella  totalità  fisica,  ma 
nella  unanimilà  morale  )  —  non  insegna  la  dottrina 
falsa — non  dissimula  la  vera. 

I. 

Délia  Dottrina,  ''**^ 

In  tutte  le  questioni  morali  è  neccssario  esaminare 
la  dottrina  in  se.  Stabilirne  il  giudizio  puramcnte  su- 
gli  eflclti ,  mi  sembra  un  mctodo  non  solo  incomplète 
ma  fallace  per  moite  ragioni  :  perché  suppone  che  non 
vi  siano  nella  rivelazione  e  nella  ragione  principj  mo- 

rali a  cni  ridurrc  quella  dottrina^  perche  gli  effetti 
sono  di  una  taie  estensione  e  complicatezza,  che  c  im- 
possibile  stimarli,  non  dico  precisamente,  ma  conquel 
grado  di  approssimazione  alla  reîiltà,  che  pure  è  ne- 

ccssario che  essi  abbiano,  dovendo  essere  prove,  e 
prove  uniche^  e  finalmente  perche  non  esscndo  tutti 
dovuti  alla  dottrina,  non  le  si  devono  tutti  imputare^ 
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e  quincli  s'introdiice  nella  questione  un  elemento  e- 
straneo  :  mi  spiego.  Il  fine  d' ogni  dottrina  morale  de- 
v^essere  la  possibile  perfezione  degli  uomini:  a  que- 
sto  fine  due  cose  sensibili  deggiono  cooperare,  la  dot- 

trina ,  e  la  volontà  degli  uomini  :  quindi  in  ogni  caso 
in  cui  si  trovi  in  fatto  una  maggiore  o  minore  di- 
stanza  dalla  perfezione,  la  colpa  pu5  essere  di  una  di 

queste  due  cose,  o  d'entrambe:  il  che  bisogna  ricer- 
care.  La  volontà  puo  rivolgersi  al  maie,  anche  dopo 
aver  ricevuta  in  massima  una  dottrina  eccellente ,  lo 
puo  tanto  più ,  adottando  una  dottrina  cattiva.  Acca- 
gionare  la  dottrina  dei  mali  che  accadono  dove  essa 
è  tenuta,  è  ritenere  certamente  reo  un  solo  di  una 

colpa  la  quale  puo  essere  tutta  d' un  altro ,  e  nella 
quale  la  complicità  di  quest' altro  è  almeno  presumi- 
bile^  e  cio  senza  aver  esaminato  ne  l'uno  ne  l' altro 
imputato . 

Una  dottrina  morale  che  promettesse  di  condurre 
infallibil mente  tutti  gli  uomini  alla  bontà  col  solo  es- 

sere promulgata,  potrebbe  a  buon  dritto  essere  riget- 
tata  sulla  semplice  prova  degli  inconvenienti  che  sus- 
sistono  con  essa.  .Ma  siccome  la  dottrina  cattolica  non 

fa  una  taie  promessa,  questa  prova  non  basterebbe 

contro  di  essa  :  bisogna  esaminarla  :  se  gli  eflfetti  cat- 
livi  vcngono  da  essa,  il  vizio  si   troverà  nei  princi- 

pj  (•)• 

(0  S'insiste  particnlarmonto  sulla  nécessita  di  esaminarc  la  dottrina, 
perche  queslo  esutnc  è  ordinarianicntc  trasciirato;  e  molti  dopo  aver  ri- 
cordata  qtialchc  perversité  commessa  dai  cattolici  crc<Iono  di  aver  condan- 
tinta  la  rclifiionc  Qiiesto  modo  singolarc  di  ragioiiarc  i:  frcquentissinio  m 

tulte  le  quL'stinni,  clio  hantio  rapporto  colla  morale:  dove  vi  li'"*  parliti, 

ognuno  crc«lc  di  avero  stal)ilita  la  sua  causa,  qunndn  abbia  mostrati  gl'in- 
convcuicnti  dell'allra  ;  ognuno  pnragoiia  tncitnniente  la  causa  avversaria  cou 
un  ti[)o  di  pei  fczioiio,  c  non  gli  è  difficile  niostrare  che  ne  sia  lontain  ; 
tutti  in  générale  dimonlicnuo  che  il  giudizio  dcvc  vcnirc  dnl  coufronio  de 
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Nel  capitolo  antécédente  si  è  dimostrato ,  che  la 

dottrina  cattolica  sulla  conversione  è  la  sola  ragione- 
vole  :  ora  neW  idea  di  conversione  è  natiiralmente  in- 

clusa  la  possibilità  di  essa  in  tutti  i  momenti  délia 
vita:  si  potrebbe  dire  adunque  che  la  tesi  présente  è 

già  provata  nell'  altra.  Ma  siccome  questa  possibilità 
è  presentata  corne  oris^ine  di  massime  e  di  abitiidini 
funeste  alla  morale,  cosi  diventa  necessario  di  trat- 
tarla  a  parte.  Ricbiamando  dapprima  T  esame  alla 
dottrina,  la  nostra  intenzione  non  è  di  declinare  dal- 
Tesame  del  fatto:  noi  cerchcremo  anzi  di  istituirlo  con 

tutta  quella  precisione  clic  si  puo  portare  nella  rica- 
pitolazionc  di  fatti  moltiplici  vari  e  composti,  ma 
certo  con  ogni  sinccrità:  poicbè  se  il  nostro  scopo  fos- 

se di  illudere  noi  e  gli  altri,  il  solo  guadagno  che  po- 
tremmo  cavarne  sarebbe  qucllo  di  essere  o  ciechi  vo- 
lontarj ,  o  impostori  :  duc  povcri  guadagni. 

gli  inconvcnieutl  dellfl  due  cause.  Qiiliidi  quelle  ctcrne  dispute  nclle  quali 
ognuno  espone  la  met!»  délia  qucstione  che  gli  b  favorcvole,  e  trionfa;  sal- 

vo  aH'altro  a  trionfare  alla  sua  volta,  esponcndone  l'allra  mctà. 
Si  citano  tratti  di  prcpotenEa  hriitalc  sostcnula  dagli  usi  o  anche  dalle 

leggi ,  fiivolcize  tcniitc  in  gran  conto ,  e  cosc  iinportanli  trascurate,  sco- 
pcrtc  dal  buon  senso,  e  dal  gcnio  accolte  corne  dclirj,  insistcnze  lunghis- 
sime  dci  più  savi  verso  qualche  scopo  inseusato,  e  sbaglio  nei  niezzi  an- 

che pcr  giungcrc  a  questo  ;  buone  azioni  cagione  di  persecutione ,  e  azionî 
Iristi  cagione  di  prosperità  ec.  ec.  c  si  couchiude  dicendo  :  ecco  il  buon 

tempo  antico;  e  se  ne  trac  argoniento  per  ammirare  lo  spirilo  dei  tempi 

moaeini.  Da  un'  altra  parte  si  ricordano  imprese  cominciate  parlando  di 
giustizia  c  di  umanità,  c  consumate  colla  più  orrihile  fcrocia;  l'esaltazio- 
ne  di  lutte  le  passiotii  persoiiali  présentât:!  coine  un  mczzo  di  perfeziona- 
mento  sociale;  la  sapienza  riposta  da  molti  nella  voluttà,  c  la  virtù  nel- 

l'orgoglio;  e  qui  pure,  corne  semprc  e  da  pcr  tulto,  !;<  pcrsecuzione  délia 
virtù  e  il  trionfo  del  vizio  ec.  ec;  e  si  conclnde  dicendo:  rcco  il  secolo 

dei  liimi;  c  si  hanno  qucste  per  buone  ragioni  onde  dcsiderare  i  tempi 

andati.  Ammirazione  e  desiderio  in  cui  s'  inipiega  l' ozio  che  si  potrebbe 

dare  allô  studio  délia  perpétua  corruttela  doU'uomo  c  dei  mczzi  vcri  per 
rimediarvi,  ed  alla  applicazione  di  questa  scienza  a  lutte  le  istituzioni  c  a 
tutti  î  tempi. 

Qucste  riflcssioni  non  si  danno  qui  corne  reconditc,  ma  como  trascurale. 
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Il  punto  dclla  controversia  è  qiiesto . 

Puo  l'uomo^  finchè  vive,  di  peccatore  divenir  gin- 
sto  detestando  i  suoi  peccati ,  riparandoli ,  chicdcn- 
done  perdono  a  Dio,  lisolvendo  di  non  piii  commet- 
terne,  e  confidando  per  la  remissione  di  essi  nella  mi- 
scricordia  di  Dio,  e  nei  meriti  di  Gesii  Cristo  ?  Quan- 
do  il  peccatore  sia  cosi  gipstifîeato,  è  egli  in  istato  di 
salvezza  ? 

La  Chiesa  dice  di  si  :  consultiamo  la  Scrittura,  con- 
snltiamo  la  ragione,  cerchiamo  i  principj  e  le  conse- 
guenze  legittime  di  qiiesta  dottrina,  e  dclla  dottrina 
contraria . 

liasciando  per  brevità  da  parte  la  connessione  es- 
senziale  di  questa  dottrina  con  tutte  le  Scritture,  e 
i  passi  nei  quali  è  sottintesa ,  ne  riportiamo  un  solo  : 
esso  è  formale. 

ce  La  giiislizia  del  giusto  non  lo  libérera  in  qualiin- 

fc  que  giorno  ei  pecchi:  e  l'empietà  dell^empio  non 
ce  gli  nuoccrà  piii  in  qualunque  giorno  ei  si  converta...: 

«  Se  io  avro  detto  aH'cmpio:  tu  morrai*,  ed  egli  farù 
fc  penitenza  del  suo  peccato,  c  farà  opère  rette  e  giu- 
«  ste^  se  restituirà  il  pcgno,  c  rendcrà  il  rapito,  se 
rc  camminerà  nei  comandamenti  di  vita,  e  nulla  farà 

fc  d'ingiusto,  vivra,  e  non  morrà.  Tutti  i  peccati  clic 
ff  egli  ha  fatti,  non  gli  saranno  imputati:  lia  opcrato 
fc  secondo  il  giudicio  e  la  giustizia,  vivra  (i)  ̂■** 

(i)  Juslilia  jiisli  nnn  lihcravit  citni  in  qunctiwque  die  pt'ccm>rri(  ;  c  iin- 
pleins  impii  non  noccbit  ci  in  t/uucinni/ne  die  cnn\'crsus  Jucril  nb  impie- 
laie  SIM.  .  .  Si  anleni  dixero  impio:  morte  movicris  ;  et  e'^crit  poeni 

lentiain  a  peccato  suo,  fnceiitf/iie  jiidiciuni  et  ju.ililituii  ,  et  plç^ntis  resli ■ 
tueril  ille  impin.s ,  rupimtnitine  teddideril ,  in  tmindntis  i'ilue  tonhuln\'erit, 
ticc  fecerit  ipiidiptitm  injitsliini,  \'ilii  \>ivet ,  et  non  morieliir.  Oninin  prc  ■ 

cala  cjtis ,  ffuae  peccavil ,  non  iinputtibanlur  ci:  jndiciuni  et  jnslilinin  /'a  ■ 
fit;  vita  vivet.  Eïccli.  XXXIII.  \-x,  i\.  iS-  i(».  V.  pun;  il  Cii]».  XVIII. 
ai.  C  scg. 
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Tutti  i  principj  e,  le  conscguenzc  di  questa  dottri- 
na  ricadono  diinque  sulla  Scrittura ,  c  ad  essa  clie  bi- 
sogna  chiederne  «conto  5  o  per  dir  meglio  ad  essa  sia- 

mo  debitori  di  averci  rivelato  il  pnnlo  essenziale*  di 
morale  che  è  in  queste  parole .  Dif'atti,  se  la  Lçiustizia consiste  nella  conformità  délia  volonlà(e  dclle  azioni, 

per  conseguenza  necessaria  )  colla  legge  di  Dio  ,  il 

peccatore  clie  ottiene  il  perdono,  c  le  diventa  confor- 
me, diventa  ginsto,  e  la  giustizia  c  nno  stato  rcalc 

deiranim^  nmana:  se  la  conversione,  se  Tapplicazio- 
ne  délia  misericordia  di  Dio  pei  meriti  del  IVlediatore, 

non  è  una  chimera,  l'iiomo  che  è  entrato  in  qiicsto 
stato  è  attiialmente  amico  di  Dio,  e  meritevole  di 

ricompensa.  Se  il  tempo  di  prova  è  in  questa  vita,  se 
il  premio  e  la  pena  riguardano  questo  tempo  (e  tutla 
la  morale  religiosa  è  fondata  su  questa  massima,  e 

tutti  i  (îlosofi  dal  primo  airultimo,  riguardano  que- 
sta massima  come  un  beneftcio  délia  religione,  un 

suppl(*inonto  ai  mezzi  umani  ycr  accrescere  il  bcne 
morale  e  diminuire  il  maie)  st'  il  tempo  di  prova  è 
in  questa  vita,  Tuomo  che  al  lînire  niella  prova  è.in 

istato  di  giustizia,  dev'essere  in  isiato  di  salvezza. 
]Non  si  perdano  tli  vista  le  coudizioni  intrinseche  ed 
estrinscche  délia  conversione,  dcUc  (piali  si  è  parlato 
ncl  capitolo  antécédente,  e  si  dica  se  la  ratçione  puo 
riliutarc  questi  principj  di  morale,  se  puo  ammet- 
tcrne  altri. 

Ma  quali  sono  le  conseguenze.  legittimc  di  questi 

principj  nell'  applicazione  pratica  a  tutta  la  vita?  Essi 
soli  bastano  a  condurre  aile  conseguenze  le  più  mo- 
rali  che  possano  cadere  nella  speculazione  dee;Ii  uo- 
mini:  ma  per  meglio  convinccrsene  bisogna  vcderc 
la  dottrina  in  tutte  le  sue  parti. 
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Se  nel  pericolo  prossimo  di  una  inondazione,  un 
uomo,  a  cui  altri  parlasse  dcUa  nécessita  di  porsl  in 
salvo,  demandasse  se  trascurando  di  farlo  in  quel  mo- 
mento  sarebbe  certo  di  perire,  che  cosa  gli  si  dovreb- 
l)e  ragionevolmente  rispondere?  No:  non  è  infallihile 

che  voi  perirete  ritardando  a  porvi  in  salvo:  l'acqua 
stessa  puo  gettarvi  vicina  nna  tavola,  e  condurvi  so- 

vr'  essa  a  salvamento  :  sarebbe  stoltezza  negare  una 
possibilità  che  è  nella  natura  délie  cose*,  ne  voi  vi  la- 
scerete  illudere  dalla  nostra  minaccia.  Ma  voi  ponete 
maie  la  questione  ̂   voi  avete  torto  di  considerare  una 
cosa  tanto  importante  da  un  lato  che  non  è  il  lato  ra- 
gionevole:  piii  voi  tardate,  più  la  vostra  salvezza-di- 
venta  difficile  :  voi  dovete  calcolare  questa  difficollà, 
e  regolarvi  in  consegucnza:  esaminare  la  possibilità 
sola,  è  volere  escludere  dalla  deliberazione  gli  démen- 

ti più  importanti. 

Lo  stesso  è  neiraffarc  délia  salvezza  dell' anima. 
E  possibile  sempre  il  convertirsi,  dice  la  Gliiesa^ 

ne  puo  dire  altrimenti  :  ma  è  difficile  ̂   ma  questa  dif- 
ficoltà  cresce  a  misura  che  il  tempo  passa ,  che  i  pec- 
cati  si  accumulano,  che  le  abitudini  viziose  crcscono, 
che  si  è  stancata  la  pazicnza  di  Dio,  che  si  è  stato 
sordo  aile  sue  chiamate  :  quindi  la  difficoltà  c  massi- 
ma  appunto  al  momento  di  abbandonare  la  vita.  E 
la  Chiesa  non  solo  non  lusinga  i  peccatori  che  essi  po- 
tranno  super  are  questa  difficoltà,  ma  gli  avvisa  che 
non  sanno  ncmmeno  se  potranno  affrontarla^  giacchc 
il  momento  c  il  modo  dclla  morte  è  egualmente  in- 
certo . 

Quindi  le  massime  di  condotta  chë  un  uomo  ragio- 
nevolc  (c  la  rclicionc,  corne  tutte  le  dottrine  vere, 
intende  parlarc  alla  ragionc  )  puo  dedurre  da  questa 
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dottriiia ,  si  riducono  ad  una ,  che  il  Maestro  ha  data 

egli  stesso ,  come  consegiienza  di  tutti  i  suoi  insegna- 

menti  :  ce  state  apparecchiati  ̂   perche  in  quell'  ora  che 
ce  voimenopensate,  verra  il  Figliiiolo  dciruomo(i)M. 

Diinque  è  ragionevole  di  vivere  in  ogni  momento 
in  modo  che  si  possa  con  fidiicia  presentarsi  a  Dio, 
dunqiie  la  conversione  è  necessaria  in  ogni  momento 
ai  peccatori,  la  perseveranza  in  ogni  momento  ai  giu- 
sti:  conseguenza,  délia  quale  è  impossibile  trovarne 

una  che  presenti  una  applicazione  piii  morale,  piii  po- 
tente,  piii  estensibile  a  tutte  le  azioni.  Quindi  questa 
dottrina  invece  di  non  far  considerare  che  la  morte, 

è  sommamente  propria  a  dirigere  tutta  la  vita . 

ce  Ma  che  importa,  si  dira,  che  le  conseguenze  im- 
cc  morali  sieno  legittime  o  no,  quando  sono  state  de- 
ce.  dotte ,  quando  gli  uomini  hanno  regolata  la  loro 

ce  vita  su  queste  conseguenze?  Voi  dite  che  i  catto-^ 
ce  lici  viziosi  hanno  sragionato  :  sia  pure  ̂   ma  questa 
«  dottrina  è  sempre  stata  ad  cssi  occasione  di  farsi 
ce  una  falsa  liducia:  essi  hanno  vissuto  nel  maie,  colla 

ce  speranza  e  per  la  speranza  di  ben  morire  w. 

Suppongo  il  fatto,  e  dom;indo:  che  farci?  0  biso- 
gna  provare  che  è  utile  lasclar  gli  uomini  senza  una 
dottrina  sul  ritorno  a  Dio,  sui  suoi  giudizi,  sulle  pêne, 
e  sui  piemi  délia  vita  futura:  o  bisogna  darne  una 

diversa  dalla  rivelazione ,  e  che  non  abbia  questi  in- 
convenienti.  Vengâ  un  uomo,  o  un  ceto  qualunque, 

che  si  arroghi  di  farlo  *,  la  Chiesa  non  avrà  ella  ragio- 
ne  di  fermarlo,  e  dirgli:  perché  gli  uomini  hanno, 

secondo  voi,  cavate  conseguenze  viziose  da  una  dot- 

Ci)  Et  vos  estote  parati:  quia  qua  hora  non  putalis ,  JlU'us  hôininis  va- niet.  Luc.  XII.  ̂ o. 
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trina  santa  e  vera,  voi  voleté  darne  loro  una  arbitra- 
ria  !  Corne  !  le  loro  inclinazloni  non  si  sono  raddrlz- 

zate  colla  regola  infallibile  ̂   a  che  segno  di  deyiazio- 
ne  non  si  porteranno  con  una  regola  falsa? 

Ma  supponiamo  che  ini  tal  uomo  non  dia  retta  alla 

Chiesa,  ch'egli  passi  sopra  tutte  (Jueste  difFicoltà,  e 
ragioni .  cosi  : 

ce  E  stato  insegnato  ai  'cattolici ,  che  il  peccatore 
ce  puo  fin  che  vive  convertirsi ,  ed  esscre  giustifîcato . 
ce  E  vero  che  si  è  sempre  detto  loro  che  render  dii- 
cc  ficile  la  propria  salvezza,  è  una  assurdità  ec.  Ma 

ce  malgrado  tutte  queste  limitazioni,  l'effetto  è  stato 
ce  che  non  vi  fu  peccatore  cosi  acciecaio  dalle  pas- 
ce  sioni  che  non  progcttasse  di  consecrare  ^  prima 
ce  di  morire  ̂   qualche  giorno  alla  cura  d^dla  sua  sal- 
ce  vezza ,  e  con  questajiditcia  scioglieva  il  freno  aile 
ce  sue  inclinazioni  sregolate.  Bisogna  dunque  un  ri- 
cc  medio,  c  non  un  palliativo^  bisogna  togliere  la  ra- 

ce dice  dcl  maie,  cioè  una  dottrina  necessariamente 
ce  malc  interpetrata  \  una  dottrina  che,  data  la  natura 

ce  dcU'uoino,  opéra  ccrtamentc  elYottl  pessimi.  In  que- 
ce  ste  cosc  non  si  puo  stare  scnza  una  dottrina  qua- 
ce  lunque ,  una  dottrina  média  è  impossibile  :  dunque 

ce  è  neccssario  stabilire  e  promulgare  la  dottrina  op- 
ce  posta,  cioè  non  c  vero  che  Tuomo  possa  convertirsi 
ce  a  Dio:  giacchè  se  si  ammctte  la  possibilità,  essa  si 
ce  applica  da  se  e  necessariamente  à  tutti  i  momcnti 
ce  dcihi  vita ,  e  per  consoguenza  anche  agli  ultimi  ». 

ce  Ciosi  pure  è  stato  insegnato  ai  cattolici,  che  l'uo- 
c<  mo  è  giudicato  nello  stato  in  cui  si  trova  ncU'uscirc 
ce  (h  qu(!sta  vita.  Egli  c  vero  che  si  c  anche  detto,  che 
ft  hi  morte  è  la  conscgnenza  \wx  lo  piii  dclla  vita;  che 
«c  una  buona  morte  c  un  tal  dono,  che  la  vita  tutta 
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«  intiera  ilevc  essere  impiegata  ad  iinplorarla  e  a 
«  ineritarlaj  clie  non  solo  non  è  promcssa  agli  cnipi, 
(c  ma  sono  niinacciati  di  morlre  in  pcccaloj  clie  il 
rc  modo  di  esser  certi  di  bcn  morire  è  di  ben  vivere, 
<c  ed  altri  simili  massime:  ma  malgrado  di  queste, 

fc  ̂ 7*  è  presa  V  abitudinc  di  comlderare  soltanto  la 
ce  morte  del  peccatore  ̂   e  non  la  vit  a  y  e  V  ahitudine 

ce  dwennc  nniversale ,  S'insegni  adunque  che  l'iiomo 
ce  non  sarà  giudicato  nello  stato  in  cui  si  trovcrà  al- 

cc  l'nscire  di  questa  vita  «. 
Ci  s'insegni  qnesla  dottrina,  e  si  dica  quali  no  sa^ 

ranno  le  conscgncnze  applicabili  alla  condolta  mora- 

le. L'uomo  non  puo  convertirsi   a  Dio^   dunque  al 
peccatore  non  rimane  che  la  disperazione  :  stato  in- 
compatibile  con  ogni  scntimento  pio,  umano,  digni- 
toso:  stato  orribile,  in  cui  Tuomo,  se  potesse  durar- 
vi  ed  esser  tranquilio,  non  potrebbe  farsi  altra  legge 

clie  procurarsi  il  più  di  piareri,  fin  clie  puô,  a  qua- 

liinque  costo.  L'iiumo   non   pii6   convertirsi   a  Dio; 
dunqiie  non   piii  pentinicnto,  non  più  mutazione  di 
vUa,  non  più  preghiera,  ne  spercnza,  ne  redenzione, 

nè^  augclo^  dnnqiie  il  dire  ad  nn  peccatore  di  diven- 
tar  buono  per  motivi  soprannaturali ,   sarebbe  fargli 

ima  proposizione  assurda.  L'uomo  non  è  giudicalo 
nello  stato  in  cui  si  trova  all'uscire  di  questa  vila: 
dunque  non  v'è  stato  di  giustizia  e  d'ingiustizia  :  poi- 
cliè  che  sarebbe  una  giustizia  che  non  rimctlcssc  Y  uo- 
ino  nellamicizia  di  Dio?  e  che  sarebbe  una  amicizia 

di  Dio  che  lasciasse  l'uomo  nella  pena  elerna ?  dun- 
que non  sarà  vero  che  vi  sieno  [)remj  e  pêne  per  le 

azioni  di  questa  vita,  perché  non  si  suppone  in  que- 

sta vita  uno  stato  in  cui  l'uomo  possa  esser  degno 
dcgli  uni  e  délie  altrc  :  dunque  non  vi  saià  una  ra- 
Muitzani  7 
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gione  certa  e  prépondérante  di  operar  bene  in  tutti  i 
momenti  délia  vita . 

Queste,  ed  altre  simili,  sarebbero  le  conseguenze 
di  una  taie  dottrina  ̂   e  noi  le  dedurremmo  giiiste ,  se 
ella  fosse  promulgata  e  ricevuta;  giacchè  gli  uomini 
sono  migliori  logici  pur  troppo  sui  principj  falsi  di 
morale,  che  sui  veri,  perche  le  conseguenze  che  ven- 
gono  da  quelli  non  sono  per  lo  più  avverse  alla  na- 
tura  corrotta ,  e  V  ingegno  vi  cammina  senza  esser 
fermato  ad  ogni  passo  da  passioni  cavillatrici .  Sotto 
il  régime  délia  dottrina  cattolica,  è  la  passione  che 
conduce  V  uomo  al  traviamento ,  in  questa  supposta 

dottrina  più  Tuomo  sarebbe  ragionatore,  più  dovreb- 
be  pervertirsi.  Nella  dottrina  cattolica  il  mezzo  di 
prevenire  le  conseguenze  immorali,  è  di  richiamare 
gli  uomini  alla  dottrina:  qui,  è  nella  dottrina  che 
starebbe  Timmoralità.  Ma  una  taie  dottrina  è  cosi 

contraria  aile  nozioni  délia  ragione  e  ad  ogni  senti- 
mento  rcligioso,  che  non  è  stata  proposta,  ne  potreb- 
be  mai  essere  ricevuta.  Non  se  ne  è  parlato,  se  non 
per  mostrare,  che  a  quella  délia  Ghiesa  non  se  ne 
puo  sostituire  che  una  assurda,  o  nessuna. 

Ësaminiamo  ora,  come  si  puo,  trattandosi  di  ab- 
bracciare  più  luoghi  e  più  tempi,  lo  stato  o  piutto- 
sto  la  natura  délie  opinioni  abusive  che  esistono  nel 
catlolicisino  in  questa  materia ,  vediamo  lin  dove 

giungono  gl'  inconvenienti  che  sono  nati ,  non  da  que- 
sta dottrina,  ma  malgrado  e  contro  di  cssa. 



CAPITOLOIX.  ii5 
II. 

Délie   Opiiiioni, 

Le  opinioni  abusive  non  possono  essere  iinpnlate 
alla  dottrina. 

Credo  di  averlo  dimostrato  :  c  questa  proposizione 
non  si  ripete  qui ,  clie  pcr  servire  alla  série  délie 
idée. 

Non  vengono  neppure  dairinsegnamento:  su  di  ciô 
ragioneremo  in  seguito. 

Vengono  dal  pervertiinento  del  cuore  :  di  faltl 

l'uomo  che  vuol  vivere  contro  la  legge,  e  clie  non 
j)u6  persuadersi  che  la  legge  sia  falsa ,  procura  di  con- 

ciliare  corne  put)  le  sue  azioni  colle  suc  idée.  L'uomo 
ha  hisogno  di  essere  in  pace  colla  sua  ragione  :  opera- 
re  secondo  la  ragione,  sarebhe  il  niezzo  da  sceglicrsi 
semprej  ma  quando  si  è  risoluto  di  operare  secondo 

le  passioni,  la  pace  si  fa  alla  meglio  per  via  di  so- 
fismi . 

La  religione  gPinsegna  che  Dio  fa  misericordia  a 
chi  si  pente  ̂   ed  egli  dice  :  mi  pentirô  un  giorno . 

Questa  illusione  costitulsce  un  errore  pratico,  e 
non  spcculativo ,  e  la  differenza  è  grande  fra  questi 
due  caralteri.  Intendo  per  errori  pratici  quelli  che 

Tuomo  créa  a  se  stesso  per  la  circosLanza,  per  giu- 
stificai'c  in  qualche  modo  alla  ragione  il  maie  a  cui 
egli  è  già  determinato  :  e  per  errori  speculativi  quelli 
che  si  tengono  abitualmente  anche  quando  non  vi  sia 
un  impulso  di  interesse  .  Questi  operano  in  tutti  i 

tempi,  e  sono  cause  potenti  di  pervertimento  :  l'uo- 
mo  il  più  tranquille  puo  essere  cou  dot  to  da  una  opi« 
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nione  storta  ad  un  maie ,  a  ciii  non  si  porterebbe  sen- 
za  dl  essa.  Gli  errori  pratici  invece  non  sono  ricevii- 
ti  che  nelle  menti  già  corrotte,  non  diirano  clie  nella 
perturbazione  délie  passioni^  non  sono  discussi,  deli- 
berati,  non  sono  ragionamenti ,  ma  piuttosto  formole 
per  troncare  un  ragionamento . 

Difatti  5  se  T  uomb  si  ferma  a  ragionare  sulla  con- 
versione ,  è  condotto  dalla  logica  alla  nécessita  di  con- 
vertirsi  immediatamente  :  per  non  giungere  ad  una 
conclusione  che  il  senso  abborre ,  egli  dice  a  se  stes- 
so  :  mi  convertiro  in  un  altro  tempo  ;  non  segue  la  sé- 

rie di  queste  idée ,  e  cerca  una  distrazione . 

Di  qui  nasce  un'altra  differenza  essenziale.  Gli  er- 
rori di  questo  génère  sono  individuali^  e  non  genera- 

li  :  voglio  dire ,  che  non  si  trasmettono  per  via  di  di- 
scussione^  non  diventano  precetti,  e  parte  di  scienza 
comune .  Air  uomo  affezionato  al  disordinc  basta  di 

avère  un  argomento  qualunque ,  per  cosi  dire ,  a  suo 
usoj  non  si  cura  di  farne  parte  ad  altri,  e  sopra  tut- 
to  non  vuole  entrare  in  ragionamento,  e  perche  non 
è  inclinato  a  queste  considerazioni,  e  perche  sente 

che  il  suo  argomento  non  puo  sostenere  l'opposizio- 
ne.  Quindi  questo  errore  non  si  propaga  per  proseli- 
tismo:  vi  ha  dcgii  erranti  in  questa  materia,  ma  non 
falsi  maestri,  ne  discepoli  illusi. 

Finalmcnte  non  puo  esser  distrutto  utilmente  che 

dalla  cognizione,  e  daU'amore  délia  dottrina. 
Per  dislruggerc  utilmente  gli  abusi,  bisogna  met- 

tcre  le  cose  in  istato  migliorc  di  quello,  che  fossero 
con  essi  :  spero  di  avcr  dimostrato  che  sostituire  alla 
dottrina  cuttolica  dclla  conversione  qualunque  altra, 

sarebbe  croare  una  sorgente  di  errori  pcggiori ,  e  ccr- 
ti,  e  universali.   11  solo  mezzo  adunque  di  scemarc 
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quelll  che  sussislono,  è  dl  dilFondcre ,  di  sliidiare,  o 
di  amare  quella  religione,  che  comanda  la  virtù,  c 

la  insegna,  e  che  hidica  cd  âpre  tiitte  le  vie,  che  coii- 
ducono  ad  cssa.  Ricorrendo  un  momcnto  col  pensie- 
ro  al  complesso  délie  massime  di  qiiesta  religione,  si 

vede  a  che  profonde  d'ignoranza,  d'obbllo  e  di  accc- 
camento  dev'esser  ginnto  un  uonio  per  vivere  maie, 
colla  fiducia  di  pentirsi  quando  che  sia.  Non  basta 

far  violenza  alla  Scrittura  cd  alla  ïradizione  per  con- 

durle  a  favorire  questa  fiducia  :  non  si  puo  :  l' una  c 
l'altra  la  combattono  senipre,  la  maledicono  sempre^ 
è  forza  prescindere  dalla  Scrittura  e  dalla  Tradizio- 
ne ,  dimcnticarle .  Appena  un  uomo  si  avvicina  ad  es- 

se coU'intelletto  e  col  cuore,  sente  immediatainente 

che  non  v'è  (iducia  se  non  nell' impiegare  seconde  la 
legge  di  Dio  ognuno  di  quei  momenti,  dei  quali  tut- 

ti si  darà  conto  a  Dio^  che  non  ve  n'ha  uno  in  tutta 
la  vita  per  il  peccato,  che  è  sempre  di  somma  néces- 

sita di  carnminar  caiitameiite  y  non  da  stoltiy  ma  da 

prudentiy  ricomperando  il  tempo  (i)^*  che  Tunica 
condotta  ragionevole  è  di  studiarsi  di  render  certu 
la  propria  vocazione  ed  elezione  colle  opère  huo^ 
ne  (2) . 

(1)  Videte  itaque ,  fratres ,  qitomodo  caute  tanbuletis:  non  quasi  insi- 
pientes,  sed  ut  sapientes ,  redimentes  tempus  ....  Paul,  ad  Eplies.  v. 
i5,   16.  ! 

(2)  Quapropter  fratres  magis  sntagite ,  ut  per  bona  opéra  certmm  vestitnn 
vocalionem  et  vlectioncm  faciatis  II.   Pet.    i.    lO. 
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III. 

DelV  Insegnamento . 

11  clero  non  insegna  la  dottrina  falsa  —  non  dlssî- 
niula  la  vera. 

Oajnuno  vede,  cbe  gli  allegati  sono  troppo  volumi- 
nosi  per  essere  portati  in  gindizio:  ma  si  pno  ardita- 
nionte  citare  tutte  le  istrnzioni  del  clero,  lutti  i  li- 
l)ri  ascetici ,  tranne  alcune  rarissime  eccezioni ,  che  ac- 
cenneremo  in  sc2;nito.  ïrascriviamo  qui  alcuni  passi 

di  tre  nomini  celebri,  per  saggio  dell' insegnamento 
in  questa  materia. 

Mais  serons^nous  fort  contents  d  une  pénitence 

commencée  a  lagonicy  qui  n'aura  jamais  ètè  éprouvée^ 
dont  jamais  on  n'  aura  vu  aucun  fruit  ̂   d'une  pè" 
nitence  imparfaite  '^  d'une  pénitence  nulle ^  douteuse 
si  vous  le  voulez^  sans  forces ^  sans  réflexions^  sans 
loisir  pour  en  réparer  les  défauts  (i;? 

Ils  meurent  y  ces  pécheurs  invétérés^  comme  ils 
ont  véçu\  ils  ont  vécu  dans  le  péché  y  et  il  meurent 

dans  le  péché '^  ils  ont  vécu  dans  la  haine  de  Dieu  y 
ils  ont  vécu  en  pajens^  et  ils  meurent  en  reprou-" 
i'és:  imilh  ce  que  V expérience  nous  apprend . . .  Pré- 

tendre que  des  habitudes  contractées  durant  toute 
la  vie  se  détruisent  aux  approches  de  la  nu)rty  et 

que  dans  un  moment  on  se  fasse  alors  un  autre  e- 

sprît^un  autre  coeur ^  ime  autre  volonté ^  c'est,  Chre^ 
tiens ^  la  plus  grossière  de  toutes  les  erreurs ...  ,De 
tous  les  tcms  cclid  oit  la  vraie  pénitence  est  plus 

(ï)  BossucC ,   Oraitnn  Junt'brc  d'yinne  ilc  Gontaguc  . 
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difficile^  c'est  le  teins  de  la  mort . . .  Le  tetns  de  Je 
chercher  ce  Dieu  de  miséricorde^  c'est  la  vie  y  le 
tems  de  le  trouver ^  c'est  la  mort , .  ,{^\), 

Vous  avez  vécu  impudique^  vous  mourrez  tel^  vous 

avez  vécu  ambitieux  y  vous  mourrez  sans  que  l'a- 
mour du  monde  ̂   et  des  vains  honneurs  meure  dans 

votre  coeur  y  vous  avez  vécu  mollement ,  sans  vice 
ni  vertu  y  vous  mourrez  lâchement  et  sans  compou" 
et  ion  ...Je  sais  que  tout  le  teins  de  la  vie  présente  est 

un  temps  de  salut  et  de  propitiation ,  que  nous  pou- 
vons toujours  retourner  à  Dieu  j  qu  à  quelque  heure 

que  le  pécheur  se  convertisse  au  Seigneur ̂   le  Seigneur  se 

convertit  à  lui^  ce  que  tandis  que  le  serpent  d'airain 
est  élevé  y  il  n'est  point  de  plaie  incurable  ̂   c'  est 
une  vérité  de  la  foi:  mais  je  sais  aussi ^  que  cha- 

que grâce  spéciale  dont  vous  abusez  peut  être  la 
dernière  de  votre  vie  .  .  .  Car  non  seulement  vous 

vous  promettez  la  grâce  de  la  conversion  ̂   c'est-à- 
dire  cette  grâce  qui  cl i ange  le  cœur  j  mais  vous 

vous  promettez  encore  la  grâce  qui  nous  fait  mou- 
rir dans  la  sainteté  et  dans  la  justice  ̂   la  grâce  qui 

consomme  la  sanctification  d'une  dmey  la  grâce  des 

Seuls  élus:  c'est  le  plus  grand  de  tous  les  dons^  c'est 
la  consommation  de  toutes  les  grâces  y  c'est  le  der- 

nier trait  de  le  bienveillance  de  Dieu  sur  une  âme, 

c'est  le  fruit  dune  vie  entière  d'innocence  et  de  pie- 
té y  c'est  la  couronne  réservée  à  ceux  qui  orU  légi- 

timement combattu . . .  Et  vous  présumez  (jue  le  plus 
signalé  de  tous  le  bienfaits  sera  le  prix  de  la  plus 

ingrate  de  toutes  les  vies  ? . . .  Que  pouvez-vous  sou- 

(a)  Bourdaloue,  Sermon  pour  le  lundi  de  la  'x.dè  semaine  de  Cave  me , 
sur  r  impéiiitence  finale . 
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ha  lier  de  plus  faK^orahle  pour  vous  à  la  tnort  ̂   qua 

d'UK^oir  le  temps  ̂   et  d'être  en  état  de  cerclivr  Jésus- 
CJirist^  que  de  le  chercher  en  effet  ̂   et^  de  lui  of- 

frir des  larmes  de  douleur  et  de  pénitence?  O  est 
tout  ce  que  vous  pouvez  vous  promettre  de  plus  fa- 

vorable pour  ce  dernier  momcut.  Et  cependant  {cet' 
te  vérité  me  fait  trembler^ ^  cependant  ,  que  vous 

permet  Jésus-Christ  d'espérer  de  vos  recherches  mê- 
me, et  de  vos  larmes^  si  vous  les  renvoyez  jusqueS' 

1(1?  J^ous  me  chercherez  ̂   et  vous  mourrez  dans  vo- 

tre péché:  Quaeretis  me,  et  in  peccato  vestro  morie- 

nûni ....  Tout  ce  que  je  sais^  c'est  que  tous  les  Pé- 
rès qui  ont  parlé  de  la  pénitence  des  niourans  ^  en 

ont  parlé  en  des  termes  qui  font  trembler ,,  \\)  , 

Massime  predicate  cosi  risoliitamente ,  cosi  afferma- 
tlvamente,  da  tali  iiomini,  costituiscono  certo  T  inse- 
gnamcnto  esclusivo  délia  Chiesa  in  qnesta  materia. 

Non  si  opponga  che  questi  sono  scrittori  IVancesi , 

0  che  qn'i  si  InUta  degli  efTetti  délia  religione  ealto- 
llca  in  Ilalla .  E  opportunissimo  cltare  scrilLori  IVan- 

cesi, perché  si  vegga  che  qncsto  disordine  di  spirito, 

corne  benissimo  lo  chiama  l'illustre  Aiitore,  ha  hiso- 
i»no  di  esser  comhattuto  anche  fuori  d'Italia.  Ma  se 
si  vuole  un  Italiano,  iidiamo  il  Segneri:  «  Clie  dun- 
cc  que  mi  state  a  dire,  non  aver  voi  punto  iVelta  di 
"  convertirvi,  giacchè  voi  sapete  benissimo,  che  a 
ce  salv^rsi  non  è  necessario  di  fare  una  vita  santa, 
ft  ma  solo  una  morte  buona?  Oh  vostra  menle  in- 

ct  gannata  !  Oh  ciechi  consigli  !  Oh  pazze  risoluzioni  ! 

fc  E  come  mai  voi  vi  poletc  prometterc  una  tal  mor- 

\f|l)  Mnssillon ,  Sevnuui  pnnv  1r  hindi  de  la  -i.de  spmnine ,  sur    V  inipè- 
niletuf  jl/iute . 
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«  te,  se  quegli  stesso  a  cui  spetta  di  Jarvela  ve  la 
«  nega,  e  a  note  chiare,  e  con  parole  apertissime  si 
«  protesta  che  voi  morrcte  in  peccato?  In  peccato 
et  vcstro  moriemini  (^i)P 

Si  dira  forse,  che  T  illustre  Autore  non  ignora  e 
non  nega  che  cosi  si  predichi  :  egli  prétende  anzi  che 

qiiesto  è  un  volcre  togliere  gli  effetti  creando  le  cau- 
se, ce  Ins^anOj  dice  egli,  predicarono  allora  contro 

f<  il  ritardo  délia  conversione  :  essi  stessi  eraiio  gli 
c<  autori  di  qiiesto  disordine  di  spirito ,  sconosciiUo 
fc  agli  antichi  moralisti  » .  Allora  ?  Ma  a  che  epoca 

ci  porteremo  per  trovare  T  origine  di  questa  predica- 
zione?  Ma  se  fra  2;li  antichi  moralisti  contiamo  i  Pa- 

dri,  questo  disordine  non  era  certo  sconosciuto  a  quel- 
li  fra  di  essi  che  nei  primi  sccoli  délia  Chiesa  decla- 
marono  tanto  contro  i  Clinici  (2) .  Ma  in  un  libro  ben 

antcriore  ai  casisti,  ai  clinici,  ed  ai  Padri,  sta  scrit- 
to  ce  Non  tardare  a  convertirti  al  Signore ,  e  non  dif- 

cc  ferire  da  un  giorno  all'altro  w  (3).  Infatti,  al  mo- 

mento  che  è  stata  data  agli  uomini  1"  idea  délia  con- 
versione,  essi  lianno  potuto  aggiunsjervi  quella  délia 
dilazione.  —  Invano  predicarono  contro  il  ritardo 
délia  conversione .  Invano  ?  perché  ?  Non  predicarono 
forse  cose  conformi  alla  ragione  ?  Hanno  o  non  hanno 
provato  che  tardare  a  convertirsi  è  un  delitto  ?  Si  puo 
fare  ai  loro  discorsi  una  ohbiezione  sensata  ?  Sarà  seni- 

pre  invano  che  si  dira  agli  uomini  la  verità  che  loro 

(i)  Segneri  Predica  X. 
(u)  E  noto  che  clinici  furono  cliiamati  quelli  che  quantunque  persnasi 

délia  verità  del  Cristianesinio,  continuavauo  a  viverc  geiitilescamente,  per 
non  assoggettarsi  al  suo  giogoj  e  proponcvano  di  ricevere  il  Battesirao  al 
Iclto  délia  morte . 

(3)  Non  tardes  converti  ad  Dominum^  et  ne  différas  de  die  in  diem . 
Ecclesiastic.   v.   8. 
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più  importa  ?  —  Ma  si  piio  credere  clie  non  sia  sem- 
pre  stato  invano .  Certo ,  il  semé  délia  parola  puo  ca- 
dere  suUa  via ,  e  siii  sassi ,  e  fra  le  spine ,  ma  trova 
anclie  talvolta  il  buon  terreno  :  e  credere  clie  verità 

tanto  incontrastabili  e  tanto  gravi  sieno  state  sempre 
dette  invano,  sarebbe  disperare  délia  grazia  di  Dio^ 
e  délia  ragione  delPuomo. 

Essi  erano  gli  aiitori  di  questo  disordine  di  spi- 
rito .  Ah  !  se  i  cristiani  che  vivono  in  qnello ,  '  faces- 
sero  loro  un  tal  rimprovero,  non  avrebbero  essi  ra- 

gione di  rispondere:  «  Noi?  E  dunque  predicandovi 
f<  la  conversione,  che  noi  vi  abbiamo  portati  a  vive- 

nt re  nel  peccato ,  e  a  difFerirla  !  E  dimque  parlando- 
«  vi  délie  ricchezze  délia  misericordia,  che  noi  vi  ab- 
«  biamo  animati  a  disprezzarle  !  Noi  vi  abbiamo  det- 
«  to:  venite,  adoriamo,  prosterniamoci ,  e  preghia- 
«  mo^  noi  vi  abbiamo  detto:  oggi  che  udite  la  sua 
«  voce,  non  vogliate  indurare  i  vostri  cuori  (0?  ̂ 
«  voi  pensate  ad  un  domani  che  noi  non  possiamp 
«  promettervi,  ad  un  domani  del  qualc  cerchiamo  di 
«  farvi  dillidare  :  e  noi  siamo  gli  aiitori  del  vostro 
«  induramento?  certo,  noi  siamo  mondi  del  vostro 
«  sangue  (2)  w .  Cosi  potrebbero  rispondere ,  se  vi 
fosse  un  liiiguaggio  per  giustificare  la  predicazione 

del  Vangelo  in  i'accia  del  mondo.  0  potrebbero  anche 
opporre  a  questa  accusa  le  accuse  che  loro  si  fanno 
di  spaventare  gli  uomini  colle  idée  truci  e  lugubri  di 
inortc  e  di  giudizio  per  eccitarli  alla  conversione . 

(i)  Vcnile  y  adovemus ,  et  procidnmus  y  al  ploremus  nnlc  Dominum  .  .  . 
Hodie  si  voccm  ejtis  audieritis ,  itolite  ohdtivaro  corda  vcstra.  Ps.  XCIV 
6.  8.. 

(a)  (Juafiroptcr  cimleslor  vos  hodierna  die,  quia  iiutndits  amn  ii  sttn ■ 
guinc  omnium.  Puul.   in  Act.   A|><>!>l.   XX.   -jG. 
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Ma  se  la  Chiesa  lia  tanto  poco  (iducia  nelle  con- 
vcrsioni  délia  morte,  perche  si  mostra  cosi  soUecita 
fjeir  assistere  il  peccatore  moribomlo?  Appunto  per- 

che la  sua  fidiicia  è  poca,  ella  riunisce  tutti  i  suoi 

sforzi^  appunto  perche  l'impresa  è  diflicile,  ella  im- 
piega  tutta  la  carità  del  suo  cuore  e  délie  sue  paro- 

le .  Un  filo  di  speranza  di  salvare  un  suo  figlio ,  basta 
alla  Chiesa  per  non  abbandonarlo  :  ma  con  questo  , 
insegna  ella  forse  agli  uomini  a  ridursi  ad  un  filo  di 
speranza?  Quegli  uomini  benemeriti  che  amministra- 
no  i  soccorsi  a  colui  che  è  tratto  da  un  fiume  con  |>o- 
ca  o  nessuna  apparenza  di  vita,  ponno  forse  essere 
tacciati  di  incoraggiar  gli  uomini  ad  affogarsi? 

Si  osservi  a  cpiesto  proposito  che  la  Chiesa  sembra 
avère  due  linguaggi  su  questa  materia:  essa  cerca  di 
ispirare  terrore  ai  peccatori  che  nel  vigore  délia  sa- 

inte veggono  e  si  promettono  confusamente  nelFav- 
venire  il  tempo  di  peccare  e  di  convertirsi,  e  cerca 

d' ispirare  fiducia  ai  moribondi.  Nel  che  non  v'è  con- 
tradizione  :  ma  prudenza ,  e  verità .  I  peccatori ,  nel- 

l'uno  e  neir  altro  stato,  non  sono  disposti  che  a  guar- 
dare  (issamente  una  parte  délia  questione:  la  Chiesa 
fa  loro  présente  la  parte  che  essi  dimcnlicano. 

I  primi  sono  pieni  delf  idea  délia  possibilità  ̂   ed  è 
utile  rappresentar  loro  la  dilTicoltà  :  gli  altri  sono 
portati  a  veder  questa  sola  cosi  vivamente,  che  per 
essi  uno  dei  più  grandi  ostacoli  al  convertirsi  è  ap- 

punto il  diflidare  dclla  misericordia  di  Dio . 

Abbiamo  parlato  dell'  insegnamento  générale  ̂   e 
forse  non  si  troverà  un  solo  esempio  di  chi  abbia  nel- 
la  Chiesa  insegnato  direttamente  il  contrario  :  ma  ve- 

rità vuole  che  si  accenni  come  l'errore  è  stato  qual- che  volta  indirettamcnte  favorito. 
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Fra  i  inolti  inconvenienti  dello  spirito  oratorio  (co- 
rne è  inteso  dai  più),  inconvenienti  pei  quali  è  spes- 

so  in  opposizione  collo  spirito  logico  e  coUo  spirito 
morale ,  uno  dei  più  comuni  e  dei  piii  sensibili  è  quel- 
lo  di  esagerare  il  bene  o  il  maie  di  una  cosa ,  dimen- 
ticando  il  legame  che  essa  ha  colle  altre  :  si  viene  co- 
si  ad  indebolire,  o  anobe  a  distrnggere  un  complesso 
di  verità,  per  volerne  troppo  estendere  una  ̂   e  si  di- 
strugge  per  conseguenza  anche  questa.  Un  taie  spiri- 

to che  piace  a  molti,  i  quali  vedono  potenza  d'inge- 
gno  dove  non  è  altro  che  debolezza,  e  inabilità  ad 

abbracciare  tutti  i  rapporti  importanti  d'un  sogget- 
to,  un  taie  spirito  ha  traviato  alcuni,  i  quali  vo- 
lendo  magnificare  qualche  pratica  religiosa ,  son  giun- 
ti  ad  attribuirle  la  facoltà  di  assicurare  ai  peccatori 
la  conversione  in  punto  di  morte.  Assunto  falso  e  per- 
nicioso,  giuoco  di  eloquenza  maie  a  proposito  chia- 
mata  popolare,  perché  popolari  hanno  a  dirsi  quelle 
cose  che  tendono  ad  illuminare  e  a  perfezionare  il 
popolo,  non  a  fomentare  le  sue  passioni  ed  i  suoi 
pregiudizj .  Ben  è  vero  che  coloro  i  quali  si  abbando- 
narono  qualche  vol  ta  a  questa  miserabile  intempe- 

ranza  d'ingegno,  non  mancarono  per  lo  più  di  mi- 
schiarvi  dei  correttivi  :  ma  questo  mctodo ,  svela  il 
malc  senza  porvi  rimedio^  giacchè  gli  uomini,  se  è 
lecito  usare  questa  espressione,  lambiscono  volentieri 

il  uiale,  e  rigettano  l'assenzio  salutare.  Ma  si  osservi 
che  oltre  aU'csserc  qucglino  stati  sempre  contraddet- 
ti  dalla  quasi  totalilà  degli  altri,  venivano  ad  essere 
anche  in  contraddizione  con  se  stessi,  essendo  tutto 

il  ioro  inscgnamento  incombinabile  con  ([uesta  ioro 

particolare  dottrina*,  giacchè  se  avcsscro  S(îriauicnl(r 
tcnula  questa,  e  ravcssero  applicato  a  tutli  i  casi, 
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non  avrel)!)cro  potiito  piii  prcdicare  il  Vane;eIo  :  esso 
diventava  inutile .  Si  puo  sperare  che  ai  nostri  gioriii 
questo  disordine  sia  quasi  del  tutto  cessato . 

Per  mostrare  l'effetto  delV  abitudine  di  non  con- 

siderare  çhe  la  morte  del peccatore ^  adduce  l'auto- 
rc  una  prova  di  fatto,  che  riportiamo  colle  sue  pa- 

role .  La  funeste  influence  de  cette  doctrine  se  fait 

sentir  en  Italie  d'une  manière  éclatante ^  toutes  les 
fois  que  quelque  ̂ rand  criminel  est  condamné  à  un 

supplice  capital ,  La  solemnitè  du  jugement  j  et  la 
certitude  de  la  peine  ̂   frappent  toujours  le  plus  en^ 
durci  de  terreur ^  puis  de  repentir.  Aucun  incen- 

diaire^ aucun  brigandy  aucun  empoisonneur  ne  mon^ 
te  sur  r  èchafaud  sans  avoir  fait  ̂  avec  une  compon^ 
ction  profonde^  une  bonne  confession ^  une  bonne 
communion  y  sans  faire  ensuite  une  bonne  mort  : 
son  confesseur  déclare  sa  ferme  confiance  que  Vdme 
du  pénitent  a  déjà  pris  son  chemin  vers  le  ciel^  et 

la  populace  se  dispute  au  pied  de  Vécliafaud  les  re- 
liques du  nouveau  saint  y  du  nouveau  martyr ,  dont 

les  crimes  l'avaient  peut-être  glacée  d' effroi  pen- dant des  années, 

Di  questo  uso  stranissimo  io  non  avéva  mai  inteso 
parlare  prima  di  leggere  questo  passo  :  ma  essendo 
lontano  dal  dare  la  mia  ignoranza  per  risposta  ad  una 
asserzione ,  me  ne  rimetto  a  quelli  che  conoscono  me^ 
glio  di  me  le  circostanze  di  questa  Italia.  Il  fatto  è 

di  una  natura  tante  pubblica,  che  la  verità  sarà  faci- 
le a  stabilirsi. 

Oss«;rvo  pero  in  massima,  che  in  qualunque  parte 
possa  esistere  questa  superstizione,  non  vi  fu  mai  la 
piii  contraria  allô  insegnamento  délia  Chiesa.  Essa 
accoglie,  è  vero,  il  reo  cacciato  violentemente  dalla 
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società  e  dalla  vita-,  il  siio  ministro  si  pone  fra  il 
giudice  e  il  carnefice  *,  si  fra  il  giiulice  e  il  carnefice , 
perché  oe;ni  posto  dove  si  possa  santificare  un'  anima 
e  consolarla,  dove  vi  sia  una  ripugnanza  da  sormon- 
tare,  una  série  di  sentimenti  penosi  che  non  termini 
ad  una  ricompensa  temporale,  ivi  è  per  un  ministro 

délia  Chiesa  il  posto  d' onore  \  egli  vi  si  pone ,  e  vi  si 
porrà  dovunque  e  finchè  dureranno  quelle  leggi  che 
suppongono  che  certi  delitti  non  si  possano  diminuire 
senza  uccidere  il  reo .  Ghi  puo  dire  quale  sia  F  ango- 

scia  d'un  uomo  che  ha  il  patibolo  dinanzi  agli  occhi, 
e  rifuggendosi  alla  sua  coscienza  vi  trova  la  memoria 
del  delitto?  di  colui  che  aspetta  la  morte,  non  per 
una  causa  santa,  ma  per  le  sue  passioni?  E  la  Chie- 

sa trascurerebbe  di  render  utile  un  tanto  dolore  al- 
Tinfelice  che  è  costretto  a  gustarlo  !  E  vi  sarebbe  un 

caso  in  cui  essa  non  avesse  misericordia  da  promet- 
tere  !  in  cui  essa  pure  abbandonasse  un  uomo  !  Essa 
gli  âpre  le  braccia,  non  dimentica  che  il  Sangue  di 
Gesù  Gristo  è  stato  versato  anche  per  lui,  e  si  ado- 
1)era  perche  non  sia  stato  per  lui  versato  invano .  Ma 
a  certezza  non  la  dà  ne  a  lui  ne  agli  altri^  e  chi  la 
piglia,  va  direttamente  contro  il  suo  inscgnamcnto . 
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DELLE    SUSSISTENZE    DEL    CLERO,    CONSIDEKATE,    COME 

CAUSA    D  IMMOH alita'. 

Je  ne  parlerai  point  du  scandaleux  trafic  des  indulgences  , 
et  du  prix  honteux  que  le  pénitent  payait  pour  obtenir 
V absolution  du  prêtre;  le  concile  de  Trente  prit  a  tâche 

d' en  diminuer  V  abus  :  cependant  encore  aujourd*  hui  le 
prêtre  vit  des  péchés  du  peuple ,  et  de  ses  teireurs  ;  le 
pécheur  moribond  prodigue  ̂   pour  pajrer  des  messes  et 
des  rosaires,  V argent  qu  il  a  souvent  rassemblé  par  des 
voies  iniques  ;  il  appaise  au  prix  de  V  or  sa  conscience , 
et  il  établit  aux  jeux  du  vulgaire  sa  réputation  de  pié^ 
té.  Pag.  /\\Çt-i\\'j. 

llinmettiamo  pcr  ora  il  fatlo  (sul  quale  pero  ragio- 
nercmo  in  seguito),  ammettiamolo  nel  tempo  pré- 

sente^ e  in  Italia:  giacchè  estentlerlo  a  tutti  i  tempi 
e  a  tutti  i  luoghi,  sareljbe  dire  clie  la  reiigione  di 

Gesù  Cristo  non  ha  portato  alla  terra  clie  un  aumen- 
to  di  perversità  e  di  superstizione^  proposizione  clie 

sarehbe  ancor  più  assurda  che  eni[)ia:  sarebbe  oltre- 

passare  senza  motivo  la  tesi  dell' illustre  Autore,  che 
vuol  parlare  degli  effetti  délia  religione  cattolica  in 

Italia.  Auiniesso  dunque  per  ora  il  fatto,  per  cavar- 
ne  un  risultato  utile,  e  non  un  argomento  di  deda- 
mazione,  supponiamo  che  ad  un  uomo  si  desse  Tin- 
carico  di  proporre  i  rimedj  per  un  cosi  tristo  stato 
di  cosc. 

Quali  ricerche  dovrà  fare  qucst'uomo?  La  prhna 
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sarà  senza  diibbio  d'informarsi,  se  qiiesta  costmiian- 
za  venga  da  una  legge,  o  sia  un  abiiso.  lo  so  clie 

qiiesta  distinzione  è  ricantata  :  ma  è  inevitabile  di  ri- 
proporla  tutte  le  volte  che  con  essa  sola  si  piio  ab- 
bracciare  tutta  la  qiiestlone .  Se  si  dira  cbe  sia  eifet  - 
to  di  legge,  converrà  provarlo  producendo  la  legge: 
assiinto  impossibile,  assunto  riconosciuto  implicita- 

mente  falso  daU'Autorc,  il  qiialc  rimproverando  que- 
sta  condotta  all'Italia  in  confronto  délia  Francia  e 
délia  Germania,  viene  a  concedere  cbe  si  puo  esser 
cattolici  senza  tenerla,  cbe  dunque  non  è  fondata 
suUe  leggi.  Se  si  dira  cbe  è  un  abuso,  allora  que- 

st'uomo  cbe  abbiamo  supposto,  non  dovrà  più  cavar- 
ne  conseguenze  contro  la  legge ,  ma  non  cercare  il  vi- 
zio  nella  inesecuzione  di  essa:  e  la  discussione  cangna 

aiï'aito  natura.  Egli  dovrà  cercare  quali  sieno  gli  o- 
stacoli,  cbe  impediscono  retletto  naturale  dcUa  leg- 

ge ,  c  toglierli  :  dovrà  cercare  nella  legge  stessa  i  uica- 
zi  per  farla  adempire.  Ammesso  dimque  il  fatto,  ri- 
sulterebbe  cbe  in  Italia  esiste  qucslo  inconveniente 
percbè  gli  Italiani  non  sono  abbaslanza  cattolici,  cbe 

per  toglierlo,  bisogna  farc  in  modo  cbe  essi  divcnti- 
110  più  esattamente  cattolici ,  corne  si  suppongon  quel- 
li  di  Francia,  e  di  Germania. 

Se  nell'ordinc  civile  si  tenesse  per  regola  générale 
di  abolire  tutte  le  leggi  cbe  non  sono  universalmcnte 

eseguite,  si  terrebbe  una  regola  pessima',  bencbè  in 
molti  casi  la  trasgressione  délia  legge  possa  giungere 
al  segno  di  rcnderla  inutile,  e  dannosa,  cd  essere  im 
raglonevole  motivo  di  abolirla.  Ma  nelle  cose  délia 
religione,  la  regola  sarebbe  ben  più  falsa;,  percbè  le 
leggi  osscînziali  délia  religione  non  sono  calcolate  su- 
gli  clVelli  parziali  c  leniporarj ,  ne  si  picgano  aile  cir- 
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costanze,  ma  intendono  dl  piegare  tutto  a  se,  sono 
emanate  da  una  autorità  inappellabile,  ed  è  impos- 
sibile  air  uomo  sostituirne  délie  piii  convenienti .  Il 
ministero  ecclesiastico  istituito  da  Gesù  Cristo  è  una 

di  queste  leggi;  e  il  peggiore  abuso  che  gli  uomini 
possano  fare  di  questo  ministero,  è  qnello  di  distrug- 
gerlo  per  quanto  è  in  loro,  togliendolo  da  qualche 
luofiço  e,  per  qualche  tempo.  Il  sistema  délia  Chiesa 

non  è  ne  deve  essere  di  estirpare  gli  abusi  a  qualun-» 
que  costo,  ma  di  combinare  la  conservazione  délie 
cosc  essenziali  colla  estirpazione,  o  colla  possibile  di- 
minuzione  degli  abusi:  essa  non  imita  Tartelice  im- 
perito  ed  impaziente  che  spezza  lo  strumento  per  le- 
varne  la  ruggine .  -^  Percbè  vi  sono  abusi  ?  Perché 
gli  uomini  sono  portati  al  disordine  dalle  passioni  . 
E  percio  appunto,  Gesù  Cristo  ha  data  T  autorità  alla 
Chiesa,  ha  istituito  il  ministero^  percio  appunto  il 
ministero  è  indispensabile .  Quello  che  la  Chiesa  vuo- 
le  evitare  prima  di  tutto,  è  il  maie  orribile  di  un 
popolo  senza  cristianesimo  senza  ministero.  £  indi- 

spensabile che  i  ministri  sieno  provveduti  di  sassi-» 

stenze^  e  per  questo  fine  vi  ha  due  mezzi.  L'uno  sa- 
rebbe  di  scegliere  esclusivamente  i  ministri  fra  quelli 
che  sono  provvisti  di  béni  di  fortuna  :  mezzo  irragio- 
nevole,  e  temerario,  che  ristringendo  arbitrariamen- 
te  la  vocazione  divina  ad  una  sola  classe  d' uomini, 

sconvolgerebbe  affatto  il  bell'  ordine  del  governo  ec- clesiastico :  F  altro  si  è  di  ordinare  che  il  ministero 

dia  le  sussisten?e  a  chi  lo  esercita^  mezzo  tanto  ra- 
gionevole,  che  è  stato  stabilito  in  legge  dal  principio 

del  cristianesimo:  poichè  il  prête,  servendo  ail' alla-" 
re,  si  inabilita  ad  acquislarsi  il  vitto  altrimenti.  Dun- 
que  i  fedeli  devono  fornire  le  sussistenze  ai  ministri 

JUtinzoïii  y 
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delPaltare:  ecco  la  leççge.  Ma  fra  i  ministri,  clie  so- 

no uomini ,   non  mancherà  chi  rlvolgendo  ail'  avari- 
zia  cio  che  è  dato  alla  nécessita,  usi  illegittimamen- 
te  del  diritto  certo  di  ricevere,  estendendolo  a  cose 

a  cui  non  è  applicabile:  ma  fra  i   fedeli  non  man- 
cherà chi,  dalla  idea  vera  che  è  biiona  opéra  forni- 

re  ai  ministri  per  le  sussistenze ,  passi  a  dare  a  que- 

st'  opéra  un  valore  che  non  ha ,  attribuendo  ad  essa 
gli  effetti  che  appartengono  esclusivamente   ad  altre 
opère  indispensabili ,   e   sia   generoso  per  dispensarsi 

A"  essere  cristiano  :  ecco  V  abuso  .   E  siccome  questo 
abuso  è  contrario   allô  spirito   ed   alla   lettera  délia 
istituzione,  cosi  il  vero  mezzo  di  toglierlo  sarà  di  ri- 
correre  alla  istituzione  stessa.  Cosi  hanno  fatto  tan- 

te volte  quegli  a  cui  è  confidata  1'  autorità  di  farlo 
direttamente  :  la  storia  ecclesiastica  è  piena  dei  loro 

sforzi ,  e  spesso  dei  loro  successi  :  per  non  andar  lon- 
tano,  l'esempio  del  concilio  di  Trento  qui  citato  ne 
c  nna  prova:  molti  papi  e  molti  vescovi  hanno  po- 

sta una  cura  particolare  a  questo  loro  dovére  ̂   il  so- 
lo S.  Carlo  vi  ha  spesa  la   sua   vita   infaticabile ,  e 

r  ha  fatto   stando  sempre  attaccato   alla  Chiesa  ̂   ne 
mai,  insomma,  nel  clero  cattolico  sono  mancati  uo- 

mini zelanti  e  sinceri  clie  hanno  svelati  gli  abusi,  e 

gli  hanno  corretti  dove  potevano.  ïutti  i  fedeli  fi- 
nalmente  possono  in  qualche  parte  rimediarc  a  que- 

sti,  se  non  altro  coU' essere  essi  stessi  pii,  vigilanti, 
osservatori  délia  Icgge  divina*,  perche  è  indubitabile 
che  gli  abusi  nascono  dove  cçli  uomini  li  desidcrano  j 

e  che  gli  uomini  li  desidcrano,  quando  sono  corrot- 
ti,  c  non  amando  la  leggo  se   ne  (ingono   un*altra; 
che  chi  riforma  se  slcsso,  coopéra  alla  riforma  dcl- 
lintcro  corpo  a  cui  apparllonc. 
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Abbiamo  ammcsso  il  fatto  a  fine  di  provare*-  ciie 
non  ragionerebbe  bene  chi  da  esso  conclndesse  con- 

tre la  religione  :  ma  ora  convcrra  esamujarlo .  «  11 

«  prête,  dice  l'illustre  Autorc,  vive  dci  peccati  e 
fc  dei  terrori  del  popolo  ;  il  pcccalore  moribondo 

ce  prodiga  per  pagar  messe  e  rosari  il  danaro  accu- 
«  mnlato  sovente  per  vie  inique,  egli  accbeta  a  prcz- 

ce  zo  d'oro  la  sua  coscienza,  e  si  créa  presso  il  vol- 
cf  go  nna  riputazione  di  pietà  » . 

Osservo  di  passaggio  cbc  ,  per  (pianto  io  sappia, 
non  si  è  mai  parlato  di  rclrijjuzioni  per  rosari^  clic 
altronde  la  recita  di  ipiesti  non  essendo  per  nulla  nna 

parte  del  ministero  ecclesiastico ,  se  vi  fossero  rc' 
tribuzioni,  non  verrebbero  necessariamente  ai  preti. 

Si  osservi  poi  cio  che  piii  importa,  che  non  solo 
è  insegnamento  cattolico,  cbe  a  scontare  il  peccalo 

di  aver  accnninlato  denaro  per  vie  initpie,  è  condi- 
zione  necessaria  la  restitnzionc,  qnando  sia  possibile^ 

e  che  rivolgerlo  ad  altri  usi,  per  rpianto  santi  pos- 

sano  essere,  è  nn  inganno,  è  nn  pcrsislere  nell'in- 
ginstizia  ̂   ma  ancora ,  che  qnesto  insegnamento  è 
nniversalmente  predicato  e  conoscinlo  in  Italia.  lo 

non  080  alFermare  che  non  vi  possa  essere  alcun  mi- 
nistre prevaricatore  che  insegni  il  contrario^  ma  se 

ne  esiste  alcuno,  è  certamente  nna  cccezione  tanlo 

rara  quanto  deplorabile . 
E  nolo  quante  rcstitnzioni  si  facciano  per  mezzo 

dei  sacerdoti.  Que  de  restitutions  ̂   de  réparations 

la  confession  /?^  fait^elle  point  faire  chez  les  ca- 
iholiqnes  (i)?  Qnci  sacerdoti  inducono  allora  un  uo- 

mo  ad  acchetare   la   sua   coscienza  a   prczzo   d'oro 5 

(1)  J.  J.  Iwiisicau .  Emile  lly.   W .  uot.    \i. 
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ma  quest'oro,  il  quale  non  fa  che  passare  per  le  loro 
mani,  è  un  testinionio  che  essi  non  alterano  la  pu- 
rità  délia  religione  per  approprlarselo,  e  che  inse- 
onano  che  non  puo  diventar  mezzo  di  espiazione  se 
non  ritornando  donde  era  stato  inivinstamente  tolto . 

E  vero  che  il  prête  che  fa  il  dover  suo,  cerca  di 
eccitare  nei  fedeli  il  terrore  dei  giudizi  divini,  quel 

terrore ,  da  oui  per  1*  incomprensibile  nostra  debolez- za  tutto  ci  distrae,  terrore  santo,  che  ci  richiaina 
alla  virtù^  terrore  noblle  che  ci  fa  considerare  corne 

sola  vera  sventura  quella  di  fallare  la  nostra  alta 

destinazione,  terrore  che  ispira  il  coragpiio,  avvez- 
zando  chi  lo  sente  a  nulla  temere  dagli  uomini .  Ma 

dopo  avère  eccitato  questo  terrore  colle  sue  istru- 

zioni,  v'ha  forse  un  prête  il  quale  insegni  che  il 
modo  di  viver  sicuri  è  di  lar2;heo;iï;iare  coi  preti?  Vi 
è  chi  ne  abbia  udito  un  solo?  O  non  dicono  tutti 

piuttosto  —  Lavatevi  ̂   mondatevi  ^  togliete  dngfi 

occhi  di  Dio  la  rnahas^ità  de^'uostri  pensieriy  ponete 
Jine  aimai  f are:  imparate  a  far  del  hene  ̂   cercate 
quelh)  che  è  giiisfo  ̂   soccorrete  roppresso ,  protegge/e 

il  pupiUo^  difendete  la  vedova  (i)-'* 
Certo ,  non  si  vuol  dire  che  V  avarlzia  non  possa 

considerare  un  of!;fï;etto  di  lucro  nelle  cose  le  piii  pu- 
re, le  più  terrihili,  e  le  più  sacre  ^  e  (non  lo  dira 

colle  mie  parole,  ma  con  quelle  che  proferiva  rac- 
capriccianclo  un  gran  Yescovo)  faire  du  sang  ado- 
rahle  de  Jèsus-Chist  un  profit  infâme  (2):  e  per 

(0  Lnvnmini ,  mundi  estote,  aiifcrtc  malum  cogilalionum  vestrarum  ab 
nrnlis  truùs  :  (fuiescitf^  nf^rre  fx-n'uixc . 

Discittf  beticfacere:  (juœritc  jiidiiiiim,  siihvenite  oppressa,  judicatc  pU' 
piHo,  (Irffndito  viilunin.    I.Siii     c,   I.    i().    17. 

(•j)  Massilldii,  Discours  Sinodaiu: .   i3.  De  la  compassion  des  pauvr&s . 
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qnanto  la  Chlesa  dovesse  avère  orrore  a  su|)[)ori'e 
una  talc  prevaricazione,  essa  ha  doviito  parlarne  per 
prevenjrla,  e  per  renderla  dillicile  e  rara,  se  non 

impossibile .  Il  concilio  di  Trente ,  dopo  d' aver  pro- 
fessata  la  dottrina  perpétua  délia  Chiesa  snl  Purga- 
lorio,  sul  giovamento  clie  le  anime  ivi  ritenute  ri- 

cevono  dai  snlFragi  dei  l'edeli,  e  in  principal  mudo 
dalP  accettcvole  Sacrificio  dell  allaie  dopo  d' aver 
prescritto  ai  vescovi  di  insegnarc  e  di  mantenere 

quesla  dottrina,  sogginnge:  ce  (pielle  cose  che  spet- 
fc  tano  ad  una  certa  cnriosità  e  alla  snperstizione ,  o 
et  sanno  di  turpe  gnadagno,  le  proibiscano  corne  séan- 

ce dali  e  inciampi  dei  ledeli  (i).  » 
Non  è  qui  il  luogo  di  scgnalare  questi  inciampi, 

e  di  riprender  quelli  che  e;li  spargono  sulla  via  délia 
salute:  ne  cio  forse  si  converrebbe  ad  uno,  a  cui 

manca  ogni  génère  di  antorità.  Negare  quelli  che 

esistono,  o  giustificarli  con  ragioni  speciose^  presen- 
tare  corne  neccssario  alla  Chiesa  cio  che  è  la  sua  de- 

solazione  e  la  sua  vergogna ,  non  si  convienc  ne  a  me 
ne  a  persona,  corne  cosa  vile,  menzognera,  e  quindi 

irreligiosa.  Ne  credo  di  mancare  all'argomento,  ta- 
cendo  di  essi:  stimo  anzi  di  averlo  trattato,  loccando 

le  ragioni  per  le  quali  mi  sembra  che  si  possa  affer- 
mare,  che  fra  gli  abusi,  pur  troppo  reali,  non  esiste 

(i)  Cum  Càtîiolica  Ecclesia,  Spirilu  Snncto  edocta,  ex  sacris  littevis  ̂  
et  ontiqiia  Patntni  trnditioiie ,  in  Sacris  ConcHiis ,  et  nox'issime  in  hac 

tettimeriica  Synodo  docuerit  Ptirgatoritim  esse,  animasque  ibi  delcnltis  fi 
tleliuni  sujfragiis ,  potissimimi  vcro  acccptabili  altaris  Sacrificio  jinuv  i  ; 

pf-ffcipit  Sancta  Synodtis  Episcopis ,  ut  sanam  de  Pitre^atorio  ductrimun 
a  Snnctis  Palribus  et  a  sacris  Conciliis  traditam,  a  Christi  fidelibus  cré- 

ai ,  teneri ,  doceri ,  et  ubique  prœdicari  diliç^enler  sludeant  —  Eu  vcro 
quœ  ad  curiositateni  qnamdain  mit  superstitionem  spectant ,  vel  turpe  lu 

crum  snpiimt  ,  tamqiiam  scandala  et  fidelium  off'endicula  prohibcant  , Couc.   Tiid.   Sess.  XXV.  Décret,  de  PiirgHlorlo . 
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(moralmcnte  parlando)  l'abuso  orribile  di  sostîtuire 
le  larglzioni  ai  dovcri,  e  di  acchetare  la  coscienza  a 

prczzo  d'oro. Ha  pero  sempre  parlato  la  Chiesa  per  mezzo  dei 
sommi  ponleRci,  dei  concilj ,  dei  vescovi:  un  esem- 
pio  di  zelo  c  di  sincerità,  fra  mille,  si  piiô  trovare 
nei  discorsi  sinodali  di  quel  vescovo  clie  abbiamo  or 
ora  citato,  di  quel  Massillon  cbe  fu  certamente  uno 

dei  piii  bei  genj  cbe  sieno  passa ti  suUa  terra  per  l'i- 
struzione  dei  génère  umano,  dell' uomo  la  cni  elo- 
quenza  non  fu  forse  pareggiata  e;iammai  (i).  Il  ne- 
mico  piû  ardente  e  piii  sotlile  délia  Cliiesa  non  isve- 
lerà  mai  con  più  veemenza  e  eon  più  acume  gli  or- 
ribili  effetti  delF  avarizia  cbe  entra  nel  cuore  d'  un 
ministro  dei  santuario  :  e  nessun  figlio  il  più  docile 
e  il  più  tenero  délia  Chiesa  non  li  déplorera  con  più 
gomito,  con  più  umiltà,  con  più  vivo  desiderio  di 
veder  tolta  da  cssa  questa  deformità. 

Ma  noi  non  crediamo  cbe  sia  facile  T  avère  que- 

sto  spirito  d'  imparzialità  *,  crediamo  bensi  cbe  nél 
giudicare  i  difetti  dei  sacerdoti  sia  anzi  troppo  facile 
cedcre  aile  prevcnzioni,  e  cbe  queste  vengano  ad  un 
principio  di  avversione  cbe  tutti  abbiamo  pur  troppo 
al  loro  ministero .  Quelli  cbe  ci  additano  la  via  stret- 
la  délia  sainte  ,  cbe  combattono  le  nostre  inclina- 
zioni,  cbe  col  loro  abito  solo  ci  fanno  sovvenire  cbe 

v*è  un  ministero  di  scio^;liere  e  di  legare,  cbe  v'  è 
im  giudice  di  cm  essi  sono  i  mmistn,  eue  v  e  un 

escmplare  cbe  essi  sono  istituiti  per  annunziare'^  ab  ! 
è  tropi)t)  preziosa  al  senso  corrotto  1'  occasione  di 
rcndcrli  sospetti  per  lasciarla  sfuggire,  è  troppo  Tav- 

(0  Ollre  il  cUscorso  elt«lo,  V.   il  IX.   De  V wnrice  des  juclrcs . 
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versione  délia  carne  e  de!  saiigue  alla  legge,  perche 

non  si  estenda  anche  a  quelli  che  la  predicano,  per- 
ché non  si  desideri  di  poter  dire  che  essi  stessi  non 

la  seguono,  e  che  quindi  puo  tanto  meno  ohbligarc 

noi  che  l'ascoltianio  da  essi.  E  questa  avversione  in 
parle  è  che  ci  miiove  a  rovesciare  in  biasimo  di  tut- 

ti, il  maie  che  vcggianio  in  alcuni  di  essi,  a  dire 
che  nulla  sarebbe  piii  rispcttabile  del  rainistero,  se 
vi  fosse  chi  lo  esercitasse  degnaniente,  ed  a  chiudcr 
poi  gli  occhi  quando  ci  si  présenta  chi  degnamente 
lo  eserciti,  o  a  malignare  sulle  virtii  che  non  pos- 
siamo  negare .  Quindi,  se  nella  condotta  zelante  di 

un  prête  non  si  puo  supporre  avarizia,  perché  la  po- 
vertà  volontaria  e  la  generosità  è  troppo  évidente, 
si  spiega  quella  condotta  col  desiderio  di  domlnare, 
di  dirigere,  di  influire,  di  essere  considerato.  Se  la 
condotta  è  tanto  lontana  dagli  intrighi,  tanto  fran- 
ca  e  tanto  semplice  che  rispinga  anche  questa  inter- 
pretazione ,  vi  si  vede  il  Tanatismo ,  lo  zelo  inquic- 
to  e  intollerante  .  Se  la  condotta  spira  amore,  e 

Iranquillità ,  e  pazienza,  non  resta  piii  che  altribuir- 
la  a  presçiudizi,  a  picciolezza  di  mente,  a  scarsezza 
di  lumi:  ultima  ragione,  colla  quale  il  mondo  spiega 

cio  che  è  la  perfezione  di  ogni  virtù  e  di  ogni  ragio- 
namento . 

Si:  vi  ha  dei  preti  che  spregiano  quelle  ricchezze 
di  cui  annunziano  la  vanità,  e  il  pericolo^  dei  preti 
che  avrebbero  orrore  di  ricevere  i  doni  del  povero, 

e  che  si  spogliano  invcce  per  soccorrerlo,  che  rice- 
vono  dal  ricco  con  un  nobile  pudore,  e  con  un  in- 
terno  senso  di  repugnanza^  che  stendendo  la  mano, 
si  consolano  solo  pensando  che  Tapriranno  ben  tosto 

per  rimettere  al  povero  quella  moneta  che  è  ben  luii- 
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e;i  dal  compensare  agli  occhi  loro  un  ministero,  il 

quale  non  ha  prezzo  degno,  altro  che  la  carità.  Essi 
passano  in  mezzo  al  mondo,  ed  odono  i  siioi  sclierni 

sulla  ingordigia  dei  preti*,  gli  odono,  e  potrebhero 
alzare  la  voce,  e  mostraré  le  loro  matii  pure,  e  il 

€Uore  bramoso  soltanto  di  quel  tesoro  che  la  ruggi^ 
ne  non  consuma  (i),  avaro  solo  délia  sainte  dei  loro 
fratelli  ̂   ma  tacciono ,  ma  divorano  le  beffe  dei  mon- 

do ^  ma  si  rallegrano  di  essere  stimati  degni  di  sof* 
frir  contumelia  pel  nome  di  Cristo  (2), 

(1)  Thesaw'izafe  atttem  vohis  thesauros  in  cœlo ,  uhi  tieque  arugo ,  ris- 
que tinea  demolititr .   Math.  VI.  ao. 

(2)  Et  un  quidein  ibant  gauderites  a  conspeclu  concilii ,    quoniam    tU-' 
gni  kahiti  sunt  pro  nomine  Jesu  contwneliam  pati .  Act.  Apost.  V.  4*' 
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ORLLE  INDULGENCE. 

Mais  l' on  a  considéré  les  indulgences  gratuites,  celles  que 
d^\après  les  concessions  des  papes  on  obtient  par  quelque 
acte  extérieur  de  piété ,  comme  moins  abusives:  on  ne 

saurait  toutefois  en  concilier  l'existence  avec  aucun  prin- 
cipe de  moralité.  Lorsqiî on  voit,  par  exemple,  deux 

cents  jours  d' indulgence  promis  pour  chaque  baiser  don- 
né à  la  croix  qui  s' élève  au  milieu  du  Colisée ,  loi'S- 

qu  on  voit  dans  toutes  les  églises  d^ Italie  tant  d*  indul- 
gences plénières  si  faciles  à  gagner,  comment  concilier 

ou  la  justicie  de  Dieu  ou  sa  miséricorde ,  avec  le  pardon 
accordé  à  une  si  faible  pénitence ,  ou  avec  le  châtiment 

réservé  à  celui  qui  n'  est  point  à  portée  de  le  gagner  par 
cette  voie  si  facile?  pag.  ̂l'j. 

>^ui  si  presentano  naturalmcnte  quattro  questioni: 
1.  Che  cosa  è  Tindulgenza? 
2.  Vi  puo  essere  eccesso  nelle  concessioni  di  in- 

(lulgenze  ? 

3.  Le  concessioni  eccessive  vanno  contre  i  princi- 
pi  (lella  moralità? 

4.  Se  non  producono  questo  effetto,  qviale  effetto 
producono  ? 

Non  potendo  nemmeno  lentare  di  portare  la  novi- 
tà  in  una  disciissione  continuata  per  secoli  da  centi- 
najafdi  scriltori^  ne  T  amenità  in  una  materia  per 
se  arida,  noi  cercliercmo  di  supplire  colla  brevità, 

e  colla  precisione  del  ragionamenlo ,  conlidando  nel- 
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l'attenzione  di  quel  lettori  pel  quali  è  sempre  inté- ressante il  vedere  dimostrata  ad  evidenza  una  verità. 

1.  Che  cosa  è  indulgenza? 

Per  fare  la  via  più  brève,  ne  piglierè  la  definizio- 
ne  dal  catechismo  délia  diocesi  di  Milano,  che  con- 

corda con  tutti  i  cateclîismi  délia  cattolicità  — . 

<c  Lindulgenza  è  una  remissione  di  quella  pena  tem- 
cc  porale,  la  quale  per  lo  più  resta  da  scontarsi,  in 

«  questa  o  nell'altra  vita,  alla  divina  giustizia,  dopo 
«  rimessa  la  colpa  e  la  pena  eterna  (i).  >j 

Questa  dottrina  suppone  dunque  nel  peccatore  l'ob- 
bligo  di  soddisfare  alla  divina  giustizia. 

2.  Vi  puo  essere  eccesso  nella  concessione  délie  in- 
dulgenze  ? 

Senza  dubbio:  i  concilj  di  Laterano  e  di  Trente 

hanno  parlato  dell' eccesso,  e  vi  hanno  posti  o  consi- 
gliati  i  rimedj . 

Qui  si  offre  una  osservazione  singolare  a  forza  di 

csser  vera,  ed  è:  che  on;ni  censura  di  indulgcnze,  co- 
me  eccessive,  di  venta  un  oraaggio  alla  dottrina  cat- 
tolica  délia  soddisfazione .  Poichè,  essendo  Tindulgen- 
za  una  cominutazione  di  pena,  una  diminuzione  délie 

opère  di  soddisfazione ,  chi  trova  eccessiva  la  diminu- 
zione, viene  direttamente  a  dire  che  la  soddisfazione 

è  giusta  ed  utile,  ed  a  concedere,  che  togliere  la 

soddisfazione  sarebbe  spingere  le  indulgenze  all'ulti- 
mo  grado,  e  trasportare  l' eccesso  dal  fatto  al  prin- 
cipio,  convcrtire  in  legge  perpétua  un  abuso  tenipo- 
rario,  spogliandolo  anche  di  quei  correttivi  che  gli 
abusi  ritcngono  sempre  per  non  urtare  la  legge  di 
frontc . 

(i)  Compendio  dclla  dottrina  cristitna  cavala  dal  Calccliiamo  Romano  ce 
Milano   i8i/|.  l'ag.    no 
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5.  Le  concession!  eccessive  di  indulgenze  vanno 
contro  i  principj  délia  moralità? 

Non  mai .  La  maniera  di  dispensare  le  indulgen- 
ze j  dice  Bossue t  (i),  risguarda  la  disciplina.  Cio 
posto ,  le  concessioni  eccessive  saranno  un  abuso  : 
ora,  la  Chiesa  cattolica  è  costituita  in  modo  che  gli 

abusi  non  ponno  alterare  i  principj  di  moralità,  per- 
che questi  sono  fnori  dclla  sfera  délia  disciplina,  e 

sono  posti  in  quella  délia  fede .  Essendo  ogni  princi- 
pio  essenziale  di  moralità  un  articolo  di  fede,  non 
1)u6  esser  distrutto  se  non  da  una  dottrina  che  stabi- 
isca  un  principio  contrario.  Vediamo  ora  nel  caso 

concreto,  corne  i  principj  délia  moralità  stanno  in- 
latti  anche  con  ogni  possibile  eccesso  di  concessioni 

d'indulgenze. 
Vi  sono  due  massime  essenziall,  che  riporteremo 

Tuna  colle  parole  di  Massillon,  l'altra  con  quelle  di 
Bossuet,  non  perché  essi  sieno  i  soli  ad  insegnarle, 
che  anzi  tutti  le  insegnano ,  e  nessuno  vi  contraddi- 

ce,  ma  per  approlittare  d'una  occasione  di  presen- 
tare  délie  idce  important!  espresse  con  esattezza  e  con 
elcganza .  ]Se  nous  flattons  point  que  nos  fautes 
soient  expiées^  si  elles  n  ont  pas  ètè  détestées ^  ne 

crojons  pas  que  les  grâces  de  l'Eglise  nous  aient 
puri/ièsy  si  elles  ne  nous  ont  pas  changes  ̂   ne  com- 

ptons sur  son  indulgence  qu  autant  que  nous  pou- 
vons compter  sur  un  sincère  repentir  (2) . 

Per  ottenere  le  indulgenze ,  è  dunque  necessaria  la 
conversione  dcl  cuore. 

Mais  il  faut  hieu  se  garder  de  s*  imaginer  que 

(1)  Exposition  de  la  Doctrine  de  l'Eglise  Catholique  5-  VIII. 
(2)  Masbillon,  Mandement  pour  la  publication  du  Jubilé  i5.  NoT-  ̂ '"^k. 
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t  intention  de  V  Eglise  soit  de  nous  décharger  par 

t Indulgence  de  l' obligation  de  satisfaire  à  Dieu: 
au  contraire  V  esprit  de  V  Eglise  est  de  n'  accorder  y 
r  Indulgence  cpi  à  ceux  qui  se  mettent  en  devoir 

de  satisfaire  de  leur  côte  à  la  justice  di'^ine^  au- 

tant que  V infirmité  humaine  le  permet:  et  l'In- 
dulgence ne  laisse  pas  de  nous  être  fort  nécessai- 

re en  cet  état ^  puisqu'  ayant  ̂   comme  nous  avons  ^ 
tout  sujet  de  croire  ̂   que  nous  sommes  bien  éloi-^ 

gnés  d'  avoir  satisfait  selon  nos  obligations  ̂   nous 
serions  trop  ennemis  de  nous-mêmes ^  si  nous  n'  a- 
vions  recours  aux  grâces  et  à  V  Indulgence  de 
V Eglise  (i). 

Per  ottenere  le  indiilgenze ,  è  dunque  necessario  il 

desiderio  di  soddisfare,  per  qiianto  si  possa,  alla  di- 
vina  giustizia,  desiderio  che  non  è  sincero,  se  non  si 
combina  con  una  vita  pénitente . 

Ammesse  qneste  due  disposizioni,  la  pîii  ampia  in- 
duljvenza  accordata  alla  piii  picciola  opora  si  concilia 
perfettanientc  con  tutti  i  principj  dolla  moralità , 
perché  la  giuslizia  di  Dio  si  concilia  colla  rcniissione 
délie  pêne,  ottenuta  a  cpieste  condizioni.  Per  andar 

contro  le  nozioni  che  noi  abbianio  di  questa  giusti- 
zia,  bisognercbbe  dire,  che  le  indulgcnze  ottcngouo 

la  rcniissione  délia  pena  senza  la  conversione  dcl  cuo- 
re,  e  la  brama  di  soddisfare:  cmpictà,  che,  grazie  al 
cielo,  non  è  insegnata  da  alcuno  nclla  Chiesa. 
Ma  corne  conciliare  la  misericordia  di  Dio  col 

casfigo  riservato  a  chi  non  é  in  grado  di  guada- 
giiare  il perdono  con  questo  mezzo  cosi  facile? 

Si  osscrvi ,  che   c  quasi  impossibile  il  caso  di  un 

(i)  Bossuct,  tnslvuilinn  nécessftires  pour  la  Jubilé  Ail.  I. 
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fedrle,  a  cni  sia  tolta  ogni  via  di  ricorrere  alla  in- 
tluljj;enza  délia  Chiesa.  Ma  supponendo  qiiesto  caso, 

la  Chiesa  e  bcn  lungi  daU'asserire  che  a  qnesto  fede- 
le  si  rlservi  castigo  :  la  Chiesa  dispensa  i  inezzi  ordi- 
narj  di  misericordia,  che  Dio  le  ha  contidati,  ma  è 

bcn  lungi  dal  pretendere  di  circoscrivere  o  di  estima- 

re  qnesta  misericordia  infinita,  è  beii  lungi  daU'as- 
serire che  Qiiei  che  leva  e  quando  e  cui  li  place  (i) 

non  possa  concedere  la  somma  indulgenza  al  sommo 

desiderio  di  ottencrla  per  mezzo  délia  Chiesa,  quan- 
do sia  lolta  ogni  via  di  chiederla  per  questo  mezzo. 

4.  Se  le  concession!  eccessive  d'  indulgenze  non 
vanno  contro  i  principj  délia  moralità,  quale  altro 
effelto  producono? 

Un  eiï'etto,  dannoso  certamente,  come  tutti  gli  ec- 
cessi:  e  non  è  d'nopo  affaticarsi  a  cercarlo,  poichè 
ce  lo  insegna  il  Concilio  di  Trento:  \  effetto  è  di 

snervare  la  disciplina .  fc  II  Sacrosanto  Sinodo  .... 
fc  (lesidera,  che  nel  concedere  le  indulgenze  si  usi 
fc  moderazione ,  sccondo  la  consuetudine  antica ,  ed 

fc  approvata  nella  Chiesa,  acciocchè  colla  troppa  fa- 
ce cilità  non  si  snervi  la  disciplina  ecclesiastica  (2)  « . 
Infatti  se  le  indulgenze  sono  nna  facilitazione  ad 

adempire  1' obbligo  délia  soddisfazione,  l'eccesso  di 
quelle  verrebbe  ad  essere  quasi  uno  scioejlimento  di 

quest'  obbligo,  e  la  stessa  ragione  di  misericordia, 
per  cui  Dio  ci  ha  imposto  di  soddisfare,  consiglia  la 
moderazione  nel  concedere  le  indulgenze  :  de  /^ewr  (di- 

(1)  Dante,  Purgatorio,  Canto  II. 
(a)  Sacrosancta  Syiiodits  ....  in  his  (indulgenliis)  tamen  concedcndis, 

moderntionem  ,  jitxta  veterem  et  probatam  in  Ecclesin  consuetttdinem , 

luthiberi  cupit  ;  ne  nimia  J'acilitate  ecclesiastica  disciplina  enervetur  . Sess.  XXV.  Decr.  de  10111112. 
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ce  Bossuet)  que  sortant  trop  promptement  des  liens 
de  la  justice^  nous  ne  nous  abandonnions  à  une 
téméraire  confiance  ̂   abusant  de  la  facilité  du  par^ 
don  (i). 

Ma  l'eccesso  si  trova  egli  negli  esempl  cltatl  qiù 
dall' autore  ?  Non  tocca  a  me  il  tleciderlo  *,  ne  inipor^ 
ta  qui  il  deciderlo ,  essendosi  mostrato  corne  le  iiuhd- 
genze  si  concilino  coi  principj  délia  moralità:  il  clio 
era  appunto  la  questione. 

(i)  Exposition  de  la  docUine  de  l'  Eglise.   J(.   VIII. 



CAPiTOLO    Xil. 

SULLE  COSE  CIIE  DECIDONO  DELLA  SALYEZZA 

E  DELLA  DANINAZIONE  . 

Le  pouvoir  attribué  au  repentir  y  au.x  cérémonies  religieu- 

ses ,  aux  indulgences ,  tout  s*  était  réuni  pour  persuader 
au  peuple  que  le  salut  ou  la  damnation  éternelle  dépen- 

daient de  V  absolution  du  prêtre ,  et  ce  fût  etwore  peut- 
être  là  le  coup  le  plus  funeste  porté  h  la  morale.  U  ha- 

sard f  et  non  plus  la  vertu  fût  appelé  à  décider  du  sort 

éternel  de  V âme  du  moribond.  L'homme  le  plus  ver- 
tueux ,  celui  dont  la  vie  avait  été  la  plus  piu^ ,  pouçait 
être  frappé  de  mort  subite ,  au  moment  où  la  colère,  la 
douleur,  la  surprise  lui  avaient  arraché  un  de  ces  mots 
profanes,  que  V  habitude  a  rendus  si  communs ,  et  que 

d' après  les  décisions  de  l*  Église ,  on  ne  peut  prononcer 
sans  tomber  en  péché  mortel  :  alors  sa  damnation  était 

étemelle,  parce  qu  wi  prêtre  ne  s^ était  pas  trouvé  pré- 
sent pour  accepter  sa  pénitejice ,  et  lui  ouvrir  les  portes 

du  ciel.  U  homme  le  plus  pervers ,  le  plus  souillé  de  cri- 
mes,  pouvait  au  contraire  épix>uver  un  de  ces  retours 

momentanés  à  la  vertu,  qui  ne  sont  pas  étrangei'S  aux 
coeurs  les  plus  dépravés  ;  il  pouvait  faire  une  bonne  con- 

fession ,  une  bonne  communion ,  une  bonne  morte ,  et  être 
assuré  du  paradis .  Pag.  417.  4  *  ̂' 

i^iieste  obbiezloni  ricadono  per  la  plii  parte  sulla 
dottrina  che  è  stala  difesa  nel  capitolo  IX  ̂   per  lo 
che  ci  rimetliamo  a  quello .  Qui  non  si  farà  che  ra- 

gionare  sopra  alcune  supposizloni .  L'opinione  erro- 
nea  che  la  salvezza  €  la  dannazione  eterna  dipendano 
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dalla  assoluzione  del  prête,  è  sconosciuta  in  Italia. 
Vi  si  tiene ,  che  la  salvezza  dipenda  dalla  misericordia 

di  Dio ,  G  dai  meriti  di  Gesù  Gristo ,  applicata  ail'  a- 
nima  che  ha  conservata  V  innocenza  ottenuta  nel  bat- 

tesimo,  o  che  l'ha  ricuperata  colla  penitenza.  L'aii- 
torità  del  prête  di  assolvere  dai  peccati  è  tanto  chia- 
raniente  fondata  nelle  parole  del  Vancçelo,  che  ripe- 
terle,  è  attestarla  ad  evidenza:  Saranno  rimessi  i 
peccati  a  clii  li  rimetterete^  e  saranno  ritenuti  a 
chi  li  riterrete  (i).  Ma  nessuno  ha  mai  inteso  che 
dalla  assoluzione  dipenda  la  salvezza,  in  modo  che 
non  possa  sperarla  chi  è  impossibllitato  a  ricevere 

questo  insigne  beneficio.  Oltre  che  l'iiomo  puo  con- 
servare  per  tutta  la  vita  \  innocenza ,  non  commet- 
tendo  alcuna  di  quelle  colpe  che  lo  rendono  nimico 

a  Dio*,  (e  benchè  il  mondo  non  li  discerna,  non  sono 
cessati  i  giusti,  che  vi  passano  senza  partecipare  aile 
sue  opère),  oltre  di  cio,  la  Ghiesa  insegna,  e  tutti 
i  cattolici  credono ,  che  la  penitenza  a  cui  manca 
r assoluzione,  ma  non  il  desiderio  di  essa,  ne  la  con- 
trizione,  è  accetta  a  Dio.  Lasciando  ai  ministri  lau- 
torità  di  assolvere,  avrebbe  egli  mai  voluto  rendere 
in  certi  casi  impossibile  il  perdono  ?  e  i  doni  fatti 
alla  Ghiesa  ponno  mai  essere  in  discapito  délia  sua 
onnipotenza  e  délia  sua  misericordia?  e  perché  Egli 

si  degna  impiegare  la  mano  dell'uomo,  la  sua  ne 
sarà  accorciata,  sicchc  Egli  non  possa  salvare  (2) 
qiKîlli  che  ha  convertiti  a  se? 

Quando  poi  l'osse  nata  questa   falsa   persuasione  y 

(0  Qnùritm  rumiserîtix  peccnta,  remittuntur  eis  ;  et  quorum  retinueri' 
tis^  rftrnln  mut.  Jo.   XX.   -jS. 

(1)  Kcce  non  est  abbrcviata  manus  Domini  ̂   ut  salvare  nequeat .  Isai, 
MX.   I. 
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essa  non  poteva  certo  venire  dalla  prima,  ne  dalla 

terza  délie  ragjioni  qiiï  addotte .  Non  dal  potere  attri- 
bidto  al  pentiniento  i  perche  qiiesto  potere  renderelj- 
be  anzi  meno  necessaria  T  assoliizione  ad  un  anima 

già  ritornata  a  Dio  :  non  dal  potere  attrihnilo  aile 

indulgenze  ̂   perche  nessuno  attribni  mai  ad  esse  cpiel- 
lo  di  salvare  dalla  dannazione  eterna.  Quanto  allô 

cerimonle  religiose ,  non  ne  parlo  non  sapendo  a  qnali 
precisamente  si  voglia  qm  alludere . 

La  Chicsa  è  tanto  lontana  dal  sospettare  che  // 
caso  e  non  la  virth  passa  decidere  délia  sorte  eter^ 
na  deir  anima  del  moribondo  ̂   che  essa  non  conosce 

nemmeno  questa  parola  caso  (  hasard  ) .  Essa  non 
ripete  dal  caso  \  essere  0  no  in  istato  di  grazia , 
ne  il  morire  in  un  momento  piuttosto  che  in  un  al- 
tro  .  Se  r  uomo  virtuoso  cade  in  peccato  ,  non  è 
effetto  del  caso ,  ma  délia  sua  volontà  pervertita  ̂   se 
niuore  in  peccato  è  un  terrihile  e  giusto  giudizio. 

La  Chicsa  non  suppone  alcun  peccato  mortale  corn- 
binabile  colla  conservazione  délia  virtii:  quindi,  se 
il  giusto  diventa  peccatore,  è  appunto  la  virtii,  cioè 
r  avère  abbandonata  la  virtù,  che  décide  délia  sorte 

deir anima  sua.  La  giustizia  del  giusto  non  lo  liôe~ 
rcrà  in  qualun(pie  giorno  ei  pecchi  (i) . 

Ma  non  si  rileva  il  vero  spirito  délia  Chiesa,  ncm 

si  dà  nemmeno ,  a  quel  che  mi  sembra ,  una  idea  giu- 

sta  délia  natura  deU'uomo,  se  si  suppone  ch'egli  de-^ 
cada  cosi  facilmente  dalla  giustizia  rçalmente  acqui- 
stata^  se  si  vuol  credcre  che  la  conseguenza  naturale 
délia  vita  la  pih  pura  sia  una  morte  impénitente  e 
la  dannazione  eterna.  Certo,  il  giusto  puo  cadere:  U 

(i)  Eiech.  al  cap.  eilato  alU  jiag.    i4o. 
Mutinmi  10 
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Chiesa  glielo  ricorda,  perche  vegli,  e  perche  sia  umi- 
le  ̂  perché  tema ,  e  perche  speri ,  perche  qiiesta  è  iina 
verità .  Se  non  potesse  cadere  ,  sarebbe  questa  iina 
vita  di  prova?  Se  non  potesse  esser  vinto,  dove  sa- 

rebbe il  combattimento  ?  Se  non  avesse  ad  ogni  mo- 

mento  bisogno  dell' ajuto  divino,  che?  egli  non  do- 
vrebbe  più  pregare  .  Ma  la  Chiesa  vuol  togliere  al 
giusto  la  presunzione ,  non  la  iiducia .  Corne  !  essa  che 
non  parla  ai  peccatori  che  di  conversione  e  di  perdo- 
no ,  di  penitenza  e  di  consolazione ,  che  rammemora 

loro  i  giorni  felici  che  si  passano  nella  casa  del  Pa- 

dre  5  essa  vorrebbe  poi  contristare  gl'  innocenti  rap- 
presentando  il  loro  stato  corne  iino  stato  senza  fer- 
inezza  e  senza  appoggio  !  La  Chiesa  non  consiglia  la 
speranza,  ma  la  comanda.  Essa  dice  a  tutti  di  o/;<?- 
rare  la  sainte  con  timoré  e  tremore  (i)^*  ma  dice 
anche  che  Dio  è  fedele^  e  non  permetterà  che  sieno 
tentati  oltre  il  loro  potere  (2) ,  ma  non  cessa  di  ripe- 
lere  ai  giusti,  che  Chi  ha  cominciato  in  essi  F  opéra 
huona  ̂   Egli  la  perfezionerà  Jîno  al  giorno  di  Cristo 
Gesii  (3). 

Le  decisioni  délia  Chiesa ,  che  si  cada  in  peccato 
mortale  pronunciando  certe  parole  profane^  che  Vu- 
so  ha  rese  cosi  comunij  non  sono  qui  citatej  ne  io 
le  conosco:  e  bisognerebbe  conoscerle  per  ragionar- 
nc .  La  Chiesa  è  tanto  guardinga  in  queste  distinzioni 

di  peccati,  il  suo  linguaggio  è  cosi  castigato,  che  im- 
porterebbe  assai  di  vedere  corne  essa   abbia   potuto 

(1)  Citm  metu  et  tremore  salutem  vcslram  operamini .  Paul,  ad  Philip. 
II.    lU. 

(a)  Fidelis  uutein  Deus  est ,  qui  non  patielur  vos  tentari  supra  l'd  quod poteitis  .   PmuI.    I.  ail  Coriiitli.   X.    i3. 

(3)  Confttlenx  hoc  ipsum,  tfuia  t/ui  c.œpit  in  vnbi.%  opus  bonurn,  pcrji- 

cirl  ustfun  in  tlirin  Cliriiti  Jcsu .   Piiul.   ad  Philip.  I.  6". 
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discendere  a  questi  pai*ticolari ,  e  trattarli  coirimpe- 
ro,  e  colla  dignità  che  le  conviene .  Ad  ogni  modo, 
il  pjiusto  dclla  Chiesa,  nutrito  dei  pensieri  santi  e 
magnanimi  delPaltra  vita,  avvezzo  alla  vittoria  degli 
impeti  sensuali  di  ogni  sorte,  intento  a  regolare  colla 
ragione  e  colla  priidenza  ogni  siio  atto ,  il  gîusto  dclla 
Chiesa  ha  la  guardia  alla  bocca  (i).  Nei  tempi  di 
calma  e  di  silenzio  délie  passioni,  egli  fortilica  T  ani- 

me contro  la  collera,  contro  il  dolore^  egli  prega, 
onde  essere  sempre  tanto  présente  a  se  stesso  clie  non 

vi  sia  sorpresa  per  hii^  se  vi  cade,  ne  piglia  argo- 

mento  d'umiltà,  e  di  nuova  e  piii  instante  preghiera. 
lo  non  so  chi  possa  insegnare  che  una  di  cjiiefle  paro^ 

le  profane  distrugga  il  regno  di  Dio  in  un*  anima  : è  pero  certo  che  dove  Dio  régna ,  ivi  la  lingna  è  pura 
e  grave ,  e  che  la  Chiesa  non  vuole  educare  gli  uomi-' 

ni  ne  a  scguire  l'uso  comune,  ne  ad  assumere  Tabi- 
tudlne  di  espressioni  volgari,  appassionate ,  senza  sa- 
pienza,  senza  scopo,  e  senza  dignità. 

Qiianto  poi  al  ritorno  moment  an  eo  alla  virtà  del-^ 
Vuomo  perverso^  se  ne  è  ragionato  abbastanza,  0 
forse  troppo,  nel  Capitolo  IX. 

(i)  Pone,  Domine,  ciistodiam  ori  meo .  CXL.  3. 



CAPiTOiO   \ni. 

SVl   PRECETTI    DELLA   CHIESA 

Ce  ne  fut  pas  tout  :  V  Église  plaça  ses  commandemens  à 
côté  de  la  gi'ande  table  des  vertus  et  des  vices ,  dont  la 
connaissance  a  été  implantée  dans  notre  coeur.  Elle  ne 
les  appuja  point  par  une  sanction  aussi  redoutable  que 
ceux  de  la  Divinité;  elle  ne  fit  point  dépendre  le  salut 
éteimel  de  leur  observation ,  et  en  même  temps  elle  leur 
donna  une  puissance  que  ne  purent  jamais  obtenir  les 
lois  de  la  morale.  Le  meurtrier,  encore  tout  couvert  du 
sajig  qu  il  vient  de  verser,  fait  maigre  avec  dévotion, 
tout  en  méditant  un  nouvel  assassinat   car  plus 
chaque  homme  vicieux  a  été  régulier  à  observer  les  com- 

mandemens de  f  Eglise,  plus  il  se  sent  dans  son  coeur 
dispensé  de  V  obsen'ation  de  cette  morale  céleste ,  à  la- 

quelle il  faudrait  sacrifier  ses  penchans  dépravés .  Pag. 

4»9- 

iïbsaminiamo  brevemente  le  due  asserzioni  prelimina- 
ri,  quincU  parleremo  dei  rapport!  di  questi  precetti 
ecclesiastici  (i)  colle  leggi  dclla  morale. 

1 .  La  Cliiesa  prétende  di  non  dare  un  precetto  clie 
non  prescriva  una  azione  per  se  virtuosa,  che  non  sia 
lin  mezzo  per  purificare ,  elevare,  santiiicare  Tanimo, 
per  adempire  insomma  la  legge  divina.  Se  questo  si 

(i)  E  cviJcnte  rho  l'illustre  aiitoro  non  lia  infcso  di  parlnro  puramonto 
tli  quclli  clic  iii  strcJto  senso  o  nnl  iingiiit^gio  caicchistico  si  chiamario  do- 
mnnilnmcnti  tlt-lln  C/iic.sn,  n»a  dol  roinplcsso  dcllc  praticlin  comamlato  o 
apprnvutc  du  ossa  ;  iioi  pure  li  prciKlcrciiio  in  qiiesto  scnso. 
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rippja,  bisogna  addurre  i  precetti  viziosi  o  îndlfferenl  i 

délia  Cliiesa  :  se  si  concède ,  clie  cosa  si  puo  dire  del- 
r  aver  essa  posti  i  suoi  precetti  a  Jîaiico  délia  grati 
tavola  dei  vizi  e  délia  virtîi?  che  gli  ha  posti  in 

queU'ordine  che  loro  si  conveniva. 
Che  poi  la  cognizione  dei  vizi  e  délie  virtii  sia  in- 

serita  nel  nostro  cuore ,  è  questione  incidente  in  qiie- 
sto  luogo,  e  che  è  stata  trattata  in  iino  dei  capitoli 
antecedenti . 

2.  È  di  fatto,  che  la  Chiesa  ha  muniti  i  suoi  co- 
mandamenti  délia  stessa  sanzione  che  hanno  i  coman- 
damenti  di  Dio,  perché  sono  da  Dio  essi  pure:  essa 
diffiderebbe  dell'autorità  lasciatale  dal  suo  Fondatore, 
se  opérasse  altrimenti.  Chi  non  ascolta  la  Chiesa  ̂  

sia  riguardato  corne  un  paganOj  ed  un  pubblica- 
no  (i).  Ella  fa  dipendere  la  salvezza  dalla  osservan- 

za  de' suoi  comandamenti ,  perché  la  trasgressione  di 
essi  non  puo  venire  che  da  un  cuore  indocile,  e  non 
curante  di  quclla  vita  che  è  data  a  chi  la  sospira,  a 
chi  Tapprezza,  a  chi  la  cerca  coi  mezzi  ordinati  du 
Gesù  Cristo.  Questa  è  la  sua  dottrina  perpétua,  tan- 
to  manifesta  e  universale ,  che  ogni  cattolico  puo  dar- 

ne testimonianza  quando  che  sia. 
Ma  r  essenziale  da  esaminarsi ,  è  T  effetto  attribui- 

to  a  questi  comandamenti ,  di  essere  quasi  un  orribile 
supplimento  aile  leggi  eterne  délia  morale,  una  scusa 
per  trasgredirle  senza  rimorso:  questo  è  il  punto  di 

vista,  e  l'unico  punto  di  vista  dal  quale  sono  osser- 
vati  nel  testo.  Due  cose  si  presentano  qui  da  consi- 
derare:  il  fatto,  e  la  dipendenza  di  csso  dai  principj 
costitutivi  dalla  Chiesa . 

(i)  Si  ftutern  Ecclesiam    non  audierit ,  sil  tibi  sicut  ethnicus ,  et  puhli- 
canus.  Matlh.   XVIII.    17. 
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Il  fatto  è  iina  parte  importantlssima  dl  statîst'.ca 
morale.  Ora,  ecco  qiiali  sono,  a  mio  avviso,  le  inas- 
sime  da  aversi  di  mira,  e  le  ricerche  da  farsi  per  ve- 
nire  alla  cognizlone  di  esso. 

La  religione  non  comanda  clie  cose  santé:  credo 
questo  punto  fuori  di  controversia  .  Quindi  la  vera 
ed  intera  fedeltà  alla  Religione  è  incombinabile  con 

qualiinque  delitto:  qitindi  1'  uomo  che  vuole  essere 
vizioso,  non  potendo  concillare  le  sue  azioni  colla  re- 

ligione qiiale  è,  tende  ad  abbandonarla,  o  ad  alterar- 
la^  tende  alla  irreligione,  o  alla  superstizione .  Nel 

])rimo  caso,  1' odio  ch' egli  ha  ai  precetti  che  non 
vuole  osservare,  lo  porta  a  desiderare  che  sieno  mère 
linzioni  umane^  e  la  rabbia  di  averli  violati  cangia 
lalvolta  il  desiderio  in  persuasione . 

Ma  egli  puo  cadere  in  un^altra  specie  di  acceca- 
mento.  Egli  sente  che  il  delitto  lo  esclude  dalla  par- 

te dei  giusti  ̂   ma  non  puo  lasciar  di  credere  alla  pro- 
messa,  e  non  vorrebbe  rinunziarvi:  si  sforza  di  di- 
menticare  che  chi  ha  violato  un  precetio  ha  vlolata 

Uitta  la  Ic^(re  (i)j  e  vorrebbe  esser  fedele  in  quelle 

parti  che  non  gl'impongono  il  sacrifizio  délia  sua  piii 
forte  passione.  Egli  sa  che  è  atto  di  dovere  l'esegui- 
le  ccrti  comandamenti ,  ed  eseguendoli  si  promette 
conlusainentc  di  non  essere  alïatto  fuori  délia  linea 

del  dovere,  e  di  tenere  ancora  un  piede  nella  strada 

dclla  salvczza:,  gli  send)ra  di  non  essere  del  tutlo  ab- 
bandonalo  da  Dio,  poichc  fa  alcuni  atti  che  Dio  gli 

comanda .  E  1"  oscuramenlo  délia  sua  mente  puo  tal- 
volla  giungere  al  scgno  (poichè,  a  che  non  va  1  in- 

(i)  Quiciiitufiir  nutem  totam  lepftn  servavoiit ,  offciidal  utitcni   i»  iino  ̂  

ficliif  est  omnium  vviis .   Ep.   B.   ."ïar.   If     lo. 
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telletto  sogglogato  dalle  passioni?)  che  quegli  alti , 

ancorchè  scompagnati  daU'amore  dclla  giustizia,  gli 
sembrino  una  specie  d'espiazione^  e  pigli  per  un  sen- 
timento  di  religione  quello  che  non  è  altro  che  il  de- 

lirio  dell' empiéta. 
Ora,  per  décidera  se  fra  i  delinquenti  di  mestiere 

in  Italia  sia  piii  fréquente  il  disprezzo  délia  religio- 
ne, o  questa  superstizione ,  ognun  vcde  quali  ricerche 

converreljhe  aver  fatte:  visitare  le  prigioni,  vedere 

se  coloro  che  vi  stanno  per  gravi  delitti  uutrono  sen- 
timenti  di  rispetto  per  la  Chiesa,  o  se  ne  parlano 
con  derisione,  chiederne  a  quelli  che  per  ulTicio  gli 
esaminano  e  gli  osservano,  chiedere  ai  pârochi  (qua- 
lora  non  si  volesse  averli  per  sospetti  di  parzialità) 
se  coloro  che  si  sono  abbandonati  al  mal  viverc  si 

distinguevano  nella  osservanza  dei  precetti  ecclesia- 
stici^  assumere  insomma  le  plu  esatte  informazioni . 
Le  quali  non  essendo  io  in  caso  di  prendere,  sono 
ridotto  a  non  dare  che  una  opinione,  quella  che  io 
mi  son  fatto,  per  la  tendenza  che  tutti  abbiamo  a 
formarci  un  giudizio  générale  sui  fatti  dello  stesso 
génère,  ancorchè  le  notizie  che  ne  abbiamo  non  sieno 
ne  in  quel  numéro,  ne  di  quella  certezza  che  è  nc- 

cessarla  per  diniostrarlo  altrui.  Io  sono  dunque  d'av- 
viso  che  fra  quelli  che  corrono  in  Italia  la  deplorabi- 
le  carriera  del  delitto  vi  sia  ai  nostri  giorni  poca  o 
nessuna  superstizione,  e  molta  non  curanza  per  tutte 
le  cose  délia  religione.  Ne  basta  a  farmi  rinunziare  a 

questa  opinione^  che  l'illustre  Autore  abbia  manife- 
stata  Topposta,  perché,  per  quanto  peso  abbia  la  sua 
autorità,  una  decisione  sopra  un  complesso  di  fatti 

non  si  riceve  che  con  moite  prove  e  con  niolti  ragio- 
namenti.  Io  so  clie  molti  stranieri  fanno  una  eccezio- 
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ne  per  l'Italia,  adottando  senza  esame  tutto  cio  c\\è 
si  possa  dire  délia  siiperstizione  di  essa:  ma  non  sono 
persttaso  délia  bon  là  di  qnesto  metodo .  Non  pretendo 
quindi  di  proporre  agli  altri  la  mia  opinione ,  ma  la 
sottopongo  al  giudizio  di  quelli  che  lianno  potuto  lare 
osservazioni  in  qiiesta  materia. 

Benchè  pero  qui  non  si  pensi  a  difendete  Tltalia^ 
ma  la  religione ,  non  si  piio  a  meno  di  non  protestare 

di  passaggio  contro  l' interpfetazione  che  potranno 
dare  air  esempio  addotto  dair  Autore  qiiegli  stranieri 
appnnto  che  sono  avvezzi  a  credere  anche  al  di  là 
del  maie  che  loro  vion  dette  di  questa  povera  Italia  ̂  
e  i  quali  udendo  parlar  di  assassini  che  mangiano  di 

magro,  potranno  farsi  tosto  l'idea,  che  T  Italia  sia 
piena  di  iiomini  che  vivano  cosi  tra  lo  scherano  e  il 
certosino .  Se  mai  per  un  caso  strano  questo  libric- 
ciiiolo  capîtasse  aile  mani  di  alcimo  di  essi,  veggano 
se  è  iina  ingiusta  pretesa  il  domandare  che  si  facciano 

altre  ricerche,  prima  di  formarsi  una  taie  idea  d'una nazione . 

Ma ,  per  vcnîre  al  rapporto  di  qiiesti  fatti  coi  prin- 

cipj  délia  Chiesa,  l'inipressione  che  per  l'onore  dcUa 
verità  e  délia  religione  importa  sopra  tutto  di  di- 
strnggere,  è  quella  che  puo  nascere  contro  i  precetti 
délia  Chiesa  e  contro  il  sUo  spirito  dal  vedere  questi 
precetti  presentati  come  in  contrasto  colle  leggi  délia 
morale  5  dal  vedere  messi  insieme  astinenza  ed  assas- 
sinio,  e  (ncgli  altri  esempi,  che  ho  creduto  inutile 
ch  trascrivere)  culto  dellc  îmmasjini  e  liber tinaggio, 

digiimo  ecclesiastico  e  spcrgiuro,  come  se  qucste  co- 

se  fossero  in  certo  modo  cause  ed  ell'ctti ,  dal  vedere 
supposta  nel  cnorc  delKnomo  vizioso  quasi  una  pro- 
gicssionc  parallela  di  fedrltà  ai  precetti  delhi  Chiesa, 
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e  ili  scpîleratezza.  No,  non  v'iia  alcuna  connessione 
fra  qiieste  cose^  sono  idée  e  nomi  ripugnanti;  non 

v'  è  lato  per  cui  si  tocchino  ̂   v'  è  fra  di  esse  la  distan- 
za  che  sépara  il  bene  dal  maie:  no  la  Chiesa  non  ha 
mai  proposti  i  suoi  precetti  in  sostituzione  délie  leg- 
gi  dalla  morale  ̂   non  si  potevano  idcare  precetti  che 
fossero  piii  condiicenti  alla  vera,  alla  intera,  alla  e- 
terna  morale:  credersi  dispensato  da  essa,  osservando 

esteriormente  alcnni  di  que' precetti ,  non  puo  essere 
nella  mente  del  cristiano  che  una  demenza  irreligiosa  ̂  
e  nna  demenza  di  questo  génère  deve  essere  sempre 
stata  assai  rara . 

Perche,  altro  è  che  uomini  perversi,  calpestando 

que'  gravissimi  comandamenti  dai  quali  dipende  la 
conservazione  dclla  società,  abbiano  mantenuta  una 
fedeltà  esteriore  a  quelli  che  sono  dati  dalla  Chiesa 
per  facilitare  F  adempimento  di  ogni  giustizia ,  ed 
altro  è  che  questa  fedeltà  stessa  gli  abbia  incoraggi*» 
ti  a  calpestare  i  primi .  Hanno  osservata  la  parte  più 
fixcile  délia  legge,  hanno  commesse  quelle  sole  colpé 
che  non  sapevano  rifiutare  aile  loro  inclinazioni  cor- 
rotte,  non  hanno  aggiunto  il  disprezzo  di  alcuni  pre- 

cetti alla  violazione  degli  altri,  perché  questo  di- 

sprezzo non  aveva  per  loro  un'attrattiva  bastante  da 
farli  diventar  rei  anche  in  questo:  ecco  tutta  la  sto- 
ria  del  loro  animo.  Che  se  vi  ha  pure  V  uomo  vizio- 
so  che  si  senta  dispensato  dalla  morale  a  misura 
cil  egli  è  piîi  regolare  nelV  osservare  i  comanda- 

menti délia  Chiesa^  si  trovi  nelle  massime  e  nei 

precetti  délia  Chiesa  il  punto  d'  appoggio  di  questo 
suo  sistema,  si  indichi  in  essi  il  punto  d'ond'egli  è 
partito  per  giungere  ad  un  tal  delirio,  si  dica  quali 

istituzioni  potrcbbcro  csser  atte  a  ritenerc  neU'ordine 
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una  mente  ed  un  ciiore,  quali  si  suppong;ono  a  que- 

st'  uonio .  U  assassina  mangia  di  magro  cou  dwO'^ 
zione  !  Ah  !  quanto  è  lontano  questo  sentimento , 
che  riunisce  il  sacrificio  e  V  amore ,  dal  cuore  dove  è 
risoluta  la  morte  di  un  fratello  !  Ef^U  mangia  di 
magro  !  Ma  quando  la  Ghiesa  gli  ha  detto  :  sii  tem- 

pérante, rinunzia  in  certi  giorni  a  certi  cihi  per  vin- 
cere  la  bassa  inclinazione  délia  gola ,  per  mortificare 
il  tuo  corpo,  gli  ha  poi  ella  soggiunto,  e  con  questo 
tu  potrai  uccidere?  0  perché  vi  ha  pure  chi  vuole 
esser  omicida,  la  Chiesa  non  comanderà  a  tutti  di 

esser  astinenti?  Non  imporrà  più  penitenze,  pel  ti- 

moré d'  incoraggire  al  peccato  ?  Ghe  importa  che 
due  comandamenti  sieno  diversi,  quando  non  sono 
contraddicenti?  E  impossibile  figurarsi  una  morale, 
ima  regola  di  vita,  in  cui  non  vi  sieno  obbligazioni 
di  vario  génère  e  di  diversa  importanza:  la  morale 
perfetta  sarà  quella  in  cui  tutte  le  obbligazioni  ven- 
gano  da  un  principio,  sieno  dirette  ad  un  solo  fine, 
e  questo  sia  santissimo:  e  taie  appunto  è  la  morale 
délia  Ghiesa . 

E  egli  poi  da  credersi,  che  questo  fine,  la  Ghiesa 
non  lo  ottenga  mai?  Nel  testo  che  osserviamo,  non  è 
menzionato  che  uno  dei  possibili  rapporti  dei  coman- 

damenti colla  morale,  Tesecnzione  di  questi  combi- 
nata  colla  persistenza  nel  delitto  .  Un  complesso  di 
discipline  meditate  ,  promulgate  ,  venerate  da  una 
società  corne  la  Ghiesa,  non  meriterebbe  attenzione 

se  non  per  Tobbedienza  di  qualche  omicida,  di  qual- 
che  prostituta,  di  qualche  spergiuro  !  I  Gattolici  vir- 

tuosi,  non  sono  dunquo  osservatori  de' comandamen- 
ti? 0  se  lo  sono,  una  talc  osservanza  non  influirà 

sulla  loro  condotta?  iNc  Tobbcdicnza  dignitosa,  e  de- 
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terminata  tlalla  sola  ragione*,  ne  Tamore  délia  rego- 
la,  che  fa  preferire  ciô  che  è  prescritto  a  cio  clie  si 
sceglierebbe ;  ne  Tastinenza,  che  franca  lanimo  dalle 
tendenze  sensuali^  ne  il  culto  délie  immagini,  che, 

per  applicark)  aile  cose  celesti,  si  prévale  délia  pre- 
potenza  stessa  dei  sensi,  che  ha  tanta  forza  a  sviar- 
nelo,  ne  rahitudine  dcU'oniaggio  a  Dio,  délia  vigi- 
lanza ,  délia  annegazlone ,  e  del  contraste ,  nessuno 
insonima  degli  elïetti  aviiti  in  mira  dal  législature  si 
otterrebhe  mai  !  INè  vi  avrebhe  cattolico  che  fosse 
pin  fedele  a  (juella  morale  céleste ,  alla  (jiiale  si 
devono  sacrijicare  le  inclinazioni  corrotte^  quanto 
più  è  regolarc  nelP  osservare  i  comandamenti  délia 
Chiesa  !  Ma  il  mondo  stesso  rende  testimonianza  che 

ve  ne  ha,  se  non  altro  col  ridersi  dei  loro  scrupoli, 
il  mondo  che  li  compatisce  egualmente  pel  timoré  che 
hanno  di  nuocere  altrui  con  un  fatto  o  con  una  paro^ 
la,  di  mancare  ad  un  picciolo  dovere  di  carità,  corne 
per  qnello  di  lare  uso  di  un  cibo  proibito . 

ïogliete  i  comandamenti  délia  Chiesa^  avrete  me- 
no  delitti?  No,  ma  avrete  meno  sentimenti  religiosi, 
meno  opère  indipendenti  da  impulsi  e  da  fini  tempo- 

rali,  meno  opère  dirette  all'ordine  di  perfezionamen- 
to  per  cui  l'uomo  è  creato,  a  quelPordine  che  avrà 
il  suo  compimento  neiraltra  vita,  e  che  ognuno  per 
se  è  tenuto  di  cominciare  in  questa .  La  storia  è  pie- 
na  di  scellerati,  che  erano  ben  lontani  dall' osservare 
questi  comandamenti,  e  dal  seguire  alcuna  pratica  di 
pietà.  Quando  vi  si  trovano  esempi  di  una  vita  per- 
versa,  frammischiata  di  pratiche  religiose  dettate  da 
un  sentimento  qualunque,  e  non  da  fini  umani,  fifli 
scrittori  vi  fanno  per  lo  piii  molta  attenzione,  ed 
hanno  raglonc,  perche  f  uuione  di  cosc  tanlo  contra- 
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rie,  corne  perversita  e  pratiche  cristiane,  la  durata 
di  un  certo  rispetto  a  quella  religione  che  conianda 
senjpre  il  bene,  in  un  cuore  che  sceglie  di  fare  il  ma- 

ie, è  sempre  una  osservabile  contraddizione ,  un  tri- 
sto  fenomeno  di  natura  umana.  Luigi  XI.  onorava 
superstiziosamente,  come  dice  Bossuet(i),  una  im- 
maglne  di  Nostra  Donna:  chi  non  lo  sa?  Ma  se  Lui- 

gi XI,  come,  per  furore  di  dominare,  violo  tante 
leggi  divine  ed  ecclesiastiche  di  umanità,  di  giusti- 
zia  e  di  verità,  fosse  anche  diventato  trasgressore  di 
tutte  le  leggi  puramente  ecclesiastiche,  si  puo  crede- 
re  che  sarebbe  diventato  migliore  per  questo?  avreb- 
be  perduto  un  incoraggimento  al  maie,  o  non  forse 
un  ultimo  ritegno?  non  avrebbe  con  cio  forse  vuota- 

to  il  suo  cuore  d'ogni  sentimento  di  pietà,  di  ordi- 
ue ,  di  umiltà ,  di  fratellanza  ?  Alcuni  storici  credono 

ch'  egli  facesse  avvelenare  il  Duca  di  Guienne  suo 
fratcllo,  e  si  narra  ch'egli  sia  stato  inteso  chiederne 
pcrdono  ad  una  picciola  immagine  dcHa  Vergine.  Il 
che  non  proverebbe  altro,  se  non  che  la  vista  di  una 
immagine  sacra  svegliava  in  lui  il  rimorso,  che  egli 
si  trovava  in  quel  momento  trasportato  alla  contem- 

plazione  di  un  ordine  di  cose,  in  cui  l'ambizione,  la 
ragione  di  stato,  la  sicurezza,  le  olïese  ricevute,  non 
iscusano  i  délit ti  5  che  dinanzi  alla  immagine  di  quel- 

la Vergine,  il  cui  nome  richiama  i  sentimenti  i  più 

teneri  e  i  più  nobili^  egli  sentiva  che  cosa  è  un  fra- 
iricidio . 

Se  vi  ha  fra  cento,  qnalche  omicida  che  mangi  di 
magro,  cbbcne,  è  un  uomo  che  spera  ancora  nella 

luiscricordia ,  egli  avrà  qualche  misericordia  ncl  cuo- 

(1)  jibréffé  de  V  Histoirù  de  France.  Liv.  XII.  àihil^c  i47-«- 
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rc:  c  lin  resto  cli  terrore  dci  giudizj  lU  Dio,  è  un  lato 
accessiliile  al  pentimento,  una  rimembranza  di  virtù, 
e  di  cristianesimo .  Lo  sciagurato  pensa  talvolta  che 

v'è  un  Dio  di  ricompense  e  di  castighi  :  se  egli  ri- 
sparniia  un  supplichevole ,  se  fa  volontariamente  qual- 
clie  trcgua  ai  suoi  delitti,  e  soprattutto  se  un  giorno 

egli  ritorna  alla  virtù,  è  a  questo  pensiero  clie  si  do- 
vrà  attribuirlo. 

E  qui  il  luogo  di  prevenire  una  obbiezione .  lia  su- 
perstizione  che  fa  coniidare  nello  adempimento  di  cer- 

ti  precetti,  o  nell' uso  di  certe  pratiche  pie,  corne 
supplimento  ad  altri  doveri  esscnziali,  è  un  argomen- 
to  frequentissimo  di  lagnanza  e  di  rimprovero  nelle 
istruzioni  dei  pastori  cattolici:  il  maie  esiste  dunque, 
ed  è  molto  comune. 

Per  sentire  la  dilïerenza  somma  tra  il  maie  contro 

cui  essi  declamano,  e  il  maie  di  cui  si  è  parlato  lino- 
ra,  bisogna  distinguere  fra  due  gradi,  o,  per  dir 
meglio,  fra  due  generi  di  bontà  :  quella  di  cui  si 
contenta  il  mondo,  e  quella  voluta  dal  Vangelo,  e 

j)rcdicata  dai  suoi  ministri .  Il  mondo ,  pel  suo  inte- 
resse e  per  la  sua  tranquillità ,  vuole  degli  uomini  che 

si  astengano  dai  delitti  (senza  rinunziare  ed  approvar 
quelli  che  possono  giovare  ad  alcuni),  ed  esercitino 
virtù  utili  temporalmente  agli  altri:  il  Vangelo  vuol 
questo ,  e  il  cuore  :  Ce  ne  sont  pas  les  désordres  èvi" 
dentés  qui  font  les  Chrétiens  j  ce  sont  les  vertus  de 
r  Evangile  pratiquées  :  ce  ne  sont  pas  des  moeurs 

irréprochables  aux  yeujc  des  hommes  y  c'est  l'esprit 
de  Jésus-Christ  cruci/iè  (  1  ) . 

(1)  Massilloii,  sermon  du  Jeudi  de  la  i.da  semaine  de  Catétne:  Le  Mau- 
vais riche . 
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E  contro  la  mancanza  di  questo  splrito ,  clie  decla- 
mano  i  preti  cattolici^  contro  la  persuasione  che  esso 
possa  esser  supplito  da  praliche  esterne  di  religlone, 
che  vivendo  pel  mondo ,  che  non  si  ciirando  o  non  ri- 
cordandosi  del  fine  sovrannatiirale  che  deve  animare 

le  azioni  del  cristiano,  si  abbia  diritto  a  credersi  taie 
col  sempllce  adempimento  di  certi  precetti,  i  quali 
non  hanno  valore  che  dal  ciiore .  Ma  qiielli  a  ciii  so- 

no diretti  questi  avvisi,  sono  uomini  dei  quali  il 
mondo  non  ha  a  lagnarsi,  sono  i  migliori  fra  i  suoi 
figli^  e  se  la  Chiesa  non  è  contenta  di  essi,  è  perché 
alla  tende  ad  un  ordine  di  santità,  che  il  mondo  non 

conosce,  perché  non  avendo  altro  interesse  che  la  sa- 
inte degli  uomini,  ella  vuole  le  virtù  che  perfezio- 

nano  chi  le  esercita,  e  non  soltanto  quelle  che  sono 
utili  a  chi  le  predica.  Non  basta  alla  Chiesa  che  gli 
uomini  non  si  uccidano  fra  di  loro,  ma  vuole  che 

essi  abbiano  un  cuore  fraterno  1'  uno  per  1'  altro , vuole  che  si  amino  in  Gesù  Cristo:  innanzi  ad  essa 

nulla  puo  tener  luogo  di  questo  sentiniento  ̂   ogni 
atto  di  culto  che  parta  da  un  cuore  che  non  lo  col- 
tivi,  è  agli  occhi  di  Ici  superstizioso,  e  menzognero. 
Ma  la  superstizione  che  concilia  Tomicidio  e  lo  sper- 
giuro  coir obbedienza  ai  precetti,  è  una  mostruosità, 

che,  ardirei  dire,  non  ha  bisogno  di  essere  combat- 
tuta . 

Che  se  pure  se  ne  incontrasse  qualche  esempio , 
quali  riflessioni  utili  vi  si  possono  far  sopra?  che  sen- 

tiniento devono  isj)irare  i  precetti  délia  CJilcsa  quan- 

d* anche  li  vedessimo  scrupolosamcnte  o^^scivati  dal- 
1  uomo  il  più  reo  ?  Si  puo  indicarlo  con  picna  fiducia, 
perche  esso  ci  è  stato  niostrato  da  chi  non  pu6  crra- 
re .   Chuii  a  voiy  Scribi^    c  Farisci  iprocritiy   che 
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patate  la  décima  délia  menta^  e  delV  aneio  ̂   e  del 
ciimîno^  e  avete  trascurato  il  pià  essenziale  délia 
leg^e^  la  giustizia  ̂   la  misericordia  ^  e  la  fede  , 

Cos\  rimproverava  il  Figliuolo  di  Dio:  é  quai  con- 
trasto  fra  l'importanza  dei  precetti  spregiati  e  degli 

esegiiiti  !  Ma  si  vegga  qiiale  è  Tawiso  ch'egli  dà  a 
qiiegli  ingannati.  INon  mostra  di  spregiare  il  picco- 

lo  comandamento  (  anzi  lo  scriipolo  niinuto  nell'  a- 
dempimento  di  esso  )  (1)  ,  ancorchè  lo  ponga  in 
confronto  a  ciô  che  la  legge  ha  di  più  grave:  anzi, 
perché  la  considerazione  délia  giustizia,  délia  mise- 
ricordia  e  délia  fede  non  faccia  concepire  noncuranza 
per  quello,  perche  si  veggia  che  il  maie  sta  nella 
trasgressione ,  e  non  nella  obbedienza;  che  tiilto  ciô 
che  è  comandato  è  sacro,  che  tiitto  cio  che  è  pio  è 
utile,  egli  aggiunge;  Queste  sono  le  cose  che  biscH 
gnava  fare  y  senza  ommettere  le  altre  (2) . 

(i)  La  legge  non  ordinava  di  paear  la  décima  délie  erbe  piii  minute. 
Mont.  Martini,  in  nota  al  passe  citato. 

(■2)  yae  volts,  Scribœ  et  Pliarisœi  hypocritœ ,  qui  décimât i s  mentham , 
et  anethum,  et  cyminum,  et  reliquistis  qiue  graviora  sunt  legis ,  judi- 
cium,  et  misericordiam ,  et  Jîdent:  hœc  oportuit  facere ,  et  illa  non  o- 
mittere.  Malth.  XXIII.  a3. 

^ 



CAPITOIOIIY 

DELLA  MALDIGENZA. 

JjCi  morale,  proprement  dite,  n  a  cependant  jamais  cessé 
d  être  V  objet  des  prédications  de  V  Église  ;  mais  V  inté- 

rêt sacerdotal  a  corrompu  dans  l' Italie  moderne  tout  ce 
qu  il  a  touché.  La  bienveillance  mutuelle  est  le  fonde- 

ment des  vertus  sociales  ;   le  causiste  la  réduisant  en 

■  précepte ,  a  déclaré  qu  on  péchait  en  disant  du  mal  de 
son  prochain  ;  il  a  empêché  chacun  d^  exprimer  le  juste 
jugement  qui  doit  discerner  la  vertu  du  vice ,  il  a  impo- 

sé silence  aux  accens  de  la  vérité  :  mais  en  accoutumant 

ainsi  a  ce  que  les  mots  n  exprimassent  poi?it  la  pensée , 
il  n  a  fait  que  redoubler  la  secrète  défiance  de  chaque 

homme  a  V  égard  de  tous  les  autres .  Pag.  4i9-4-^' 

JLa  dottrina  che  vieta  di  dir  maie  del  prossimo,  è 

lanto  inanifestamente  délia  Chîesa,  che  i  casisti  i  qiia- 

li  l'hanno  professata  possono  francamente  rigettarnc 
sopra  di  essa  tutta  la  responsahilità .  Che  se  alla 

Chiesa  si  domanderanno  le  ragioni  che  1  hanno  dc- 
lerminata  a  farne  un  precctto,  essa  risponderà  che 

non  lo  ha  fatto,  ma  lo  ha  ricevuto  ,  che  oltre  al- 
Pcsscre  consanguineo  a  tiitto  Tinsegnamento  evangeli- 
co,  qiicsU)  prccetto  è  intimato  espressamente,  c  spes- 
so,  nei  due  Testamenli.  Eccone,  per  hrcvità,  una  so- 
la  prova  :  Non  ?/  in^annate  .  .  .  .  /  malcdici  non 
po&sederanno  il  régna  di  Dio  (i). 

(i)  Nnliif   errare  ....  ttetfnc   maledici    ....    rcgnum   Dei   non  jiossi- 
(leOiml.  i.  Corinth.   i.  9.   10 



CAPITOLOXIV.  i6i 

Ma  qiiesla  sentenza  lia  ella  bisogno  di  esscre  giiisli- 
ficata?  e  chi  vorrebbe  sostenerc  la  contraria? 

Un  carico  le  vien  fatto  qui,  ed  è,  che  essa  impe^ 
disce  a  ciascuno  di  espriniere  il  giusto  ̂ iudizio 
che  deve  discernere  la  virth  dal  vizio  :  importe  si- 
lenzio  alla  verità^  e  aumenta  la  diffîdenza  fra  ̂ li 
uomini.  Ma  T  illustre  Autore  non  vorrà  certo  che 

si  consideri  da  un  lato  solo  una  qucstione  complcssa 

e  multiforme .  Quand'  anclie  un  precetto  fosse  di  osta- 
colo  a  qualclie  hene,  è  giusto  di  pesare  tutti  i  suoi 
elFetti,  e  di  mettere  in  bilancia  il  maie  che  previene: 

perche  sarebbe  troppo  sin<>olare ,  che  una  proibizione, 
la  quale  ha  per  oggetto  di  portar  gli  uomini  a  rispar- 

miarsi  Tun  Taltro,  non  fosse  d' impedimento  che  u cose  utili. 

L'amore  délia  verità,  il  desiderio  di  fare  un  giu- 
sto  disceniimento  fra  la  virtù  e  il  vizio,  sono  lorse 
il  motivo  principale  e  comune  che  détermina  a  dir 

maie  del  prossimo  ?  E  1'  elletto  ordinario  ne  è  forse 
di  mettere  la  verità  in  chiaro^  la  virtù  in  onore,  e 
il  vizio  in  abbominazione ? 

Un  semplice  Si2;uardo  alla  società  ci  convince  losto 

del  contrario,  mostrandoci  i  veri  motivi,  i  veri  ca- 
ratteri,  e  gli  effetti  comuni  délia  maldicenza. 

Perché  negli  oziosi  colloquj  degli  uomini,  dove  la 

vanità  di  ciascheduno  che  vorreblie  occupare  gli  al- 
tri  di  se,  trova  un  ostacolo  nella  vanitù  di  tutti  che 

tendono  allô  stesso  fine,  dove  si  combatte  destramen- 

te^  e  talora  a  forza  aperta,  per  conquistare  quella  at- 
lenzione  che  si  vorrebbe  cosi  rado  accordare,  perche 
riesce  tanto  facilmente  a  conciliarsela  celui  che  col  suo 

esordio  promette  ch'egli  dira  maie  del  prossimo?  se 
i»on  perché  tante  passioni  sperauo  un  sollievo  da  quci 
Maitzonî  i  \ 
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discorsi  ?  E  quali  passioni  !  E  V  orgoglio ,  che  tacita- 

mente  ci  fa  supporre  la  nostra  superiorità  nell*  abbas- 
samento  degli  altri,  che  ci  consola  dei  nostri  difetti 

coU'idea  che  altri  ne  abbia  di  simili  o  di  peggiori .  Mi- 
serabile  condizione  dell'  uomo  !  Bramoso  di  perfezione, 
egli  rifiuta  i  soccorsi  che  la  religione  gli  offre  a  progre- 
dire  verso  la  perfezione  assoluta  per  la  quale  è  creato , 
e  si  agita  dietro  una  perfezione  comparativa ,  anela  non 
ad  esser  ottimo,  ma  ad  esser  primo,  vuol  paragonarsi, 

e  non  divenire.  E  l'invidia,  inseparabile  dall"  orgoglio, 
r  invidia  che  si  rallegra  del  maie ,  come  la  carità  del 

bene ,  l'invidia  che  respira  più  liberamente  quando  una 
bella  riputazione  sia  macchiata,  quando  si  provi  che  vi 
è  qualche  virtù  o  qualche  talento  di  meno .  E  V  odio , 

che  ci  rende  tanto  facili  sulle  prove  del  maie  :  è  l' in- 
teresse, che  fa  odiare  i  concorrenti  d'  ogni  génère: 

tali  e  simili  sono  le  passioni  per  le  quali  è  cosi  eomu- 
ne  il  dire  e  Y  ascoltare  il  maie  :  quelle  passioni ,  che 
spiegano  in  parte  il  bruttQ  diletto  che  Tuomo  prova 
nel  ridere  delf  uomo  e  nel  condannarlo,  e  la  logica 

indulgente  e  facile  sulle  prove  del  maie,  mentre  spes- 

so  s'istituisce  un  giudizio  cosi  severo  prima  di  crede- 
re  una  buona  azione ,  o  la  pura  intenzione  d*  una  buo- 
na  azione .  Non  è  da  stupirsi  che  la  religione  non  sap- 
pia  che  fare  di  queste  passioni,  e  di  ci5  che  le  mette 

in  opéra:  materiali  fracidi,  e  nimici  d'  ogni  connes- 
sione,  come  entrerebbero  nelfedificio  di  amore  e  di 

umiltà ,  di  culto  e  di  ragione ,  ch'  essa  vuole  innalzare 
nel  cuore  di  tutti  gli  uomini? 

Vi  ha  nclla  maldicenza  un  caratterc  di  viltà,  che 

la  rende  una  specie  di  delazione  segreta  ̂   e  fa  risalta- 
re  anche  da  questa  parte  la  sua  opposizionc  collo  S[>i- 
rito  del  Vangelo,  ciie  è  tutto  franchezza   c   dignilà, 
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clie  abbomina  le  vie  coperte  per  le  quali  si  niioce  sen- 
za  esporsi,  e  cbe  nei  contrasti  cbe  si  deg2;iono  pur 
troppo  avère  cogli  uomini  per  la  difesa  délia  giiisti- 
zia,  comanda  per  lo  più  una  condotta  cbe  suppone 

coraggio .  11  censurare  gli  assenti ,  è  d' ordinario  sen- 
za  pericolo  di  obi  lo  fa,  è  una  ostilità  contro  cbi  non 
si  puo  difendere,  è  sovente  una  adulazione  tanto  più 
ignobile  quanto  più  ingegnosa  verso  cbi  ascolta.  ISon 
parlerai  maie  di  un  sordo  (i),  è  una  délie  pietd- 
se,  e  profonde  prescrizioni  Mosaicbe:  e  i  moralisti 

cattolici  cbe  1*  applicarono  ancbe  ail'  assente ,  banno 
mostrato  di  sentire  il  vero  spirito  di  una  religione  la 
quale  vuole  cbe  quando  uno  è  costretto  ad  opporsi, 
lo  faccia  conservando  la  carità,  e  fuggendo  ogni  bassa 
discortesia . 

La  maldicènza ,  si  dice  da  molti ,  c  una  specie  di 
censura  cbe  serve  a  tenere  gli  uomini  nel  dovere .  Si , 
come  un  tribiinale  composto  di  giudici  intéressât! 
contro  Taccusato,  dove  Taccusato  non  fosse  confron- 
tato  ne  inteso,  dove  cbi  volesse  pigliare  le  sue  difese 
fosse  per  lo  più  scoraggiato  e  deriso,  dove  per  lo  più 
tutte  le  prove  a  carico  fossero  tenute  buone,  corne  un 
tal  tribunale  sarebbe  atto  a  diminuire  i  delitti .  E  una 

verità  troppo  facile  ad  osservarsi,  cbe  si  presta  fede 
alla  maldicènza  sopra  argomenti,  i  quali,  in  materie 

ove  si  avesse  interesse  d'esaminare,  non  bastercbbcro 
a  produrre  nemmeno  una  piccola  probabilità . 

La  maldicènza  détériora  cbi  parla  e  cbi  ascolta ,  e 
per  lo  più  ancbe  cbi  ne  è  Toggetto.  Quando  essa  col- 
pisce  un  innocente  (e  per  quanto  sia  grande  il  numé- 

ro dei  falli,  quello  délie  accuse  ingiuste  c  superiore 

(0  Non  maU'dices  sur  do .  Levll    XIX.   i\ 
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d^assai)  che  tentazione  non  è  questa  per  lui!  Forse, 
percorrendo  a  stento  la  via  erta  délia  probità,  egli  si 

proponeva  per  fine  1"  approvazione  degli  uomini ,  egli 
era  pieno  di  quella  opinione  tanto  volgare  quanto  fal- 
sa,  che  la  virtii  è  sempre  conosciuta  ed  apprezzata: 
vedendola  sconosciuta  in  se,  egli  comincia  a  credere 
che  sia  un  nome  vano^  Tanimo  suc  nutrito  délie  idée 
ilari  e  tranquille  di  plauso  e  di  concordia  comincia  a 

gustare  Tamarezza  dell'odio^  allora  il  mobile  fonda- 
mento  su  cui  era  stabilita  la  sua  virtii,  cède  facil- 
mente:  felice  se  egli  sente  a  questa  occasione  che  la 
Iode  degli  uomini  non  è  ne  una  mercede  sicura,  ne 

la  mercede  .Ah  !  se  la  diffidenza  régna  fra  gli  uomi- 
ni, la  facilita  del  dir  maie  ne  è  una  délie  principali 

cagioni.  Quegli  che  ha  visto  un  uomo  comporre  il 
volto  al  sorriso  deiramicizia  strincfendo  la  mano  di 

un  altro,  e  che  lo  ode  apporgli  dietro  le  spalle  fatti 
perversi,  interpetrare  le  sue  intenzioni,  entrare  nel 
santuario  del  suo  pensiero,  o  almeno  censurare  la  sua 

condotta,  quegli  deve  naturalmente  diflidare  di  tut- 
ti, quegli  deve  credere  che  le  espressioni  délia  stima 

e  del  disprezzo  siano  spinte  sulla  bocca  degli  uomini 
dalla  bassezza  o  dalla  malignità.  La  fiducia  cresce- 
rebbe  al  contrario,  e  cou  essa  la  benevolenza  e  la  pa- 
ce ,  se  la  detrazione  fosse  proscritta  :  ognuno  che  , 
abbracciando  im  uomo,  potesse  accertarsi  di  non  es^ 
scre  Toggetto  délia  sua  censura  e  délia  sua  derisio- 
ne,  lo  farebbe  più  facilmente,  con  un  piii  puro  e  più 
libcro  senso  di  carità. 

Si  credc  da  molti  che  la  rîpugnanza  a  supporre  il 

maie  nasca  da  eccessiva  senqdicità,  o  da  inespericn- 
za,  come  se  vi  volcsse  una  grande  perspicacia  a  sup- 

porre che  ogni  uomo  in  ogni  caso  scclga  il  partito  piî^ 
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dîsonesto .  E  in  vece ,  la  disposizione  a  gliidicare  cou 
indulgenza,  a  pesare  accuse  precipitate,  e  a  compali- 

re  falli  reali,  esige  1^  abitudine  délia  riflessione  sui 
niotivi  complicatissimi  che  determinîaino  ad  agire  , 

sulla  natiira  dell'uomo,  e  sulla  sua  debolezza. 
Colui  chc  ode  riferirsi  i  giudizi  severi  che  si  sono 

leggermente  portati  sopra  di  lui,  vi  sente  talora  vi- 

vamente  un  grado  d'ingiustizia^  che  non  vi  sospetta- 
va  chi  gli  ha  portati .  Egli  ha  operato  in  una  situa- 

zione  di  spirito  dov'era  posto  da  circostanze,  da  sen- 
timenti,  da  opinioni,  di  cui  egli  solo  ahbraccia  il 
complesso:  il  censore  non  se  ne  latto  carico,  ha  giu- 
dicato  nudamente  un  fatto  con  regole  di  cui  non  pu6 

giustamente  misurare  l'applicazione  ̂   forse  biasima  un 
uomo ,  soltanto  perché  questi  non  opéra  corne  larebl>n 
egli  ̂  perché  non  ha  le  sue  stesse  passioni .  E  quando 
anche  il  censurato  sia  costretto  a  confessare  a  se  stes- 

so  che  la  maldicenza  non  fu  cahinnia,  non  ne  è  por- 
tato  per  lo  più  al  ravvedimento ,  ma  al  rancore ,  non 
pensa  a  riformarsi,  ma  si  volge  ad  esaminare  la  con- 
dotta  del  suo  detrattore,  a  cercarvi  un  lato  debole  e 
aperto  alla  recriminazione  :  T  imparzialità  è  rara  in 
tutti,  ma  più  negli  offesi.  Cosi  si  stabilisée  una  mi- 

serabile  guerra:  e  una  continua  facccnda  nell' esami- 
nare e  propalarc  i  difetti  altrui ,  che  aumenta  la  non- 

curanza  dei  proprj . 
Quando  poi  gli  interessi  ci  mettono  a  fronte  Y  uno 

delPaltro^  che  maraviglia  se  le  ire  e  le  pcrcosse  sono 

cosi  pronte ,  se  ci  facciamo  tanto  maie  ?  L'averne  tan- 
to  pensato  e  tanto  detto  vi  ci  ha  preparati;  siamo 
avvezzi  a  non  perdonarci  nel  discorso,  a  godere  del- 
r  abbassamento  altrui,  a  straziare  quegli  stessi  coi 
quali  non  abbiamo  contrasti:  trattiamo  gli  sconosciuti 
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corne  nêmici^  corne  mai  assumeremo  la  dolcèzza,  e 
stiulieremo  i  riguardi,  nei  momenti  appmito  che  ri- 
chieggono  un  anime  che  vi  sia  esercitato  di  lunga 
mano?  Percio  la  Chiesa,  che  vuole  fratellanza,  vuole 
anche  uomini  che  non  pensino  il  maie,  che  ne  gema- 
no  quando  lo  veggiono ,  che  parlino  degli  assenti  con 

quella  delicata  attenzione  che  l' amor  proprio  ci  fa 
cl'  ordinario  iisare  verso  i  presenti .  Pér  regolare  le 
azioni,  essa  frena  le  parole^  e  per  i«egolar  queste, 
mette  la  guardia  al  cuore. 

Si  separano  talvolta,  e  si  condannano  due  specie 
di  prescrizioni  religiose,  che  si  dovrebbero  invece  rav- 
vicinare  ed  ammirare.  Délia  prima  specie  sono  la 

preghiera  continua,  la  custodia  dei  sensi^  il  combat- 
timento  perpetuo  contro  ogni  attaccamento  aile  cose 
mortali,  il  riferire  tutto  a  Dio,  la  vigilanza  sui  co- 

minciamenti  d' ogni  sentimento  smoderato,  ed  altre 
tali.  Di  queste  si  dice  che  sono  miserie,  vincoli  che 

ristringono  l' animo  scnza  produrre  un  risultato ,  pra- 
tiche  claustrali.  Délia  seconda  specie  sono  le  prescri- 

zioni dure,  ma  giuste  e  senza  scusa,  che  in  certi  casi 
csigono  sacrifie]  ai  quali  il  senso  ripugna,  sacrifie) 
che  il  nostro  cuore  molle  e  servile  riguarda  come  e- 
roici ,  ma  che  la  ragione  dichiara  non  essere  altro  che 
doveri  di  stretta  giustizia .  A  proposito  di  queste ,  si 
dice  che  bisogna  prendere  gli  uomini  come  sono_,  e 
non  chiedere  cose  perfctte  da  una  natura  debole.  Ma 
la  rcligionc,  appunto  perché  conosce  la  debolezza  di 
qncsta  natura  sulla  qualc  vuole  opcrare,  percio  ap- 
pnnto  la  circonda  di  soccorsi  e  di  forza^  appunto  pcr- 
cliô  il  coiiibattimenlo  c  tcrribilc,  cssa  vuol  prcparar- 
vi  Tuonio  per  tutta  la  vita^  appunto  perche  al)biaino 
un  animo  che  una  (orle  inq)rc.ssione  basla  a  tiubare, 
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che  rimportanza  e  l'urgenza  di  una  scella  confondo- 
no  di  più  mentre  gli  réndono  piii  necessarla  la  calma , 

appimto  perché  l'abitudine  esercita  una  specie  d'im- 
pero  sovra  di  noi^  la  religione  impiega  tutti  i  nostri 
momenti  ad  abituarci  alla  signoria  di  noi  stessi,  al 
prcdominio  délia  ragione  sulle  passloni,  alla  serenità 

délia  mente.  La  religione  è  stata  fmo  ne'suoi  primi 
tempi  e  da'  suoi  primi  Apostoli  paragonata  ad  una 
niilizia .  Seguendo  questa  simili tudine  ,  si  puo  dire 
che  chi  non  vede  o  non  sa  apprezzare  Tunità  délie  sue 
massime  e  délie  sue  discipline,  fa  corne  chi  trovasse 
strano  che  i  soldati  si  addestrino  ai  movimenti  délia 

guerra  ,  e  ne  subiscano  le  fatiche  e  le  privazioni , 
quando  non  vi  sono  nemici . 

Le  filosofie  umane  richiedendo  dall*  uomo  molto 
meno,  sono  assai  più  esigenti:  esse  non  fanno  nulla 
per  educare  Tanimo  al  bene  diflicile,  e  prescrivono 
solo  azioni  isolate;  vogliono  spesso  il  fine  senza  i 
mezzi^  trattano  gli  uomini  corne  reclute,  aile  quali 
non  si  parlasse  che  di  pace  e  di  sollazzi ,  e  che  si  con- 
ducessero  alla  sprovveduta  dinanzi  a  nemici  terribili . 
Ma  il  combattimento  non  si  évita  col  dimenticarlo  : 

vengono  i  momenti  del  contrasto  tra  il  dovere  e  l'u- 
tile, tra  l'abitudine  e  la  nécessita^  e  l'uomo  si  trova 

a  fronte  una  grande  inclinazione  da  vincere,  non  a- 
vendo  mai  imparato  a  vincere  le  piii  picciole  .  Etçli 

sarà  stato  avvezzo  forse  a  reprimerle  per  viste  d"  in- 
teresse, per  una  prudenza  sensuale^  ma  ora  l'intéres- 

se è  quello  appunto  che  rende  diflicile  la  sua  posizio- 
ne.  Gli  è  stata  dipinta  la  via  délia  giustizia  corne 
una  via  piana  e  sparsa  di  fiori  j  gli  è  stato  dette  che 
non  si  trattava  che  di  scegliere  fra  i  piaceri:  ed  ora 
si  trova  fra  il  piacere  e  la  giustizia,  fra  un  gran  do- 
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Jore  e  ima  grande  iniquità.  La  religione  che  ha  reso 
il  sno  allievo  forte  contro  i  sensi  e  contro  le  sorpre- 
se ,  la  religione  che  gll  ha  insegnato  a  domandar  sem- 
pre  dei  soccorsi  che  non  sono  mai  negati,  glimpone 

ora  nn  grand'  obbligo ,  ma  essa  T  ha  posto  in  grado 
di  adempirlo:  e  aver2;li  chiesto  un  gran  sacri(icio: 
sarà  un  dono  di  più  che  essa  gli  avrà  fatto .  La  reli- 
gione ,  chiedendo  alF  uomo  cose  piii  perfette ,  chiede 

cose  piii  facili^  vuole  ch'egU  arrivi  a  una  grande  al- 
tezza,  ma  gli  ha  fatto  la  scala,  ma  l'ha  condotto  per 
mano  :  le  fdosofie  umanc ,  accontentandosi  ch^  egli 
tQCchi  un  punto  assai  meno  elevato,  pretendono  spes- 
80  di  più,  pretendono  un  salto  che  non  è  nella  forza 
deir  uomo . 

Credo  di  dovere  dichiarare  che  io  sono  lontano 

dair  immaginare  che  l'illustre  Autore  non  vegga  gli 
inconvenienti  délia  maldicenza,  e  anche  meno,  che 

egli  abbia  voluto  farne  Tapologia,  ma  ho  dovuto  mo- 

strare  che  è  emincntemente  evangclico  e  morale  l'in- 
scgnamento  délia  Chiesa,  che  parlar  maie  dcl  prossi- 
mo  c  peccato. 

Ma  il  giusto  giudizîo  che  deve  discernere  la  virtù 
dal  vizio,  vuol  clla  forsc  toglierlo?  No  certamcnte: 
viiol  togliere  le  superbe,  leggiere,  ingiuste,  inutili 
accuse,  il  giudizio  délie  intenzioni,  nclle  cpiali  Dio 
solo  vede  talvolta  quello  che  è  sentito  confusamcnte 
anche  nel  cuore  dove  si  formano^  ma  il  tcslimonio 
dclle  azioni,  vuol  rcgolarlo,  non  solïocarlo^  lo  co- 
manda  anzi,  pressochè  in  tutti  i  casi  in  cui  non  lo 
condanna,  cioè  quando  non  ci  porti  a  darlo  la  voglla 
di  dc[)riuicrc  o  <li  disonorare,  ma  dovere  di  uilicio  o 

di  carilà,  quando  si  tratti  di  ripararc  il  prossimo  dal- 
le insidie  dei  inaligni,  <piando  insomma  sia  richieslo 



CAPITOLOXIV.  169 

àa  guistizia  e  da  iitilità.  Certo,  in  questi  casi  è  ne- 
ccssaria  tutta  la  prudenza  cristiana  ,•  ma  la  religione 

c'  insegna  il  mezzo  di  ottenerla  :  con  essa ,  V  uomo 
puo  condursi  nelle  difRcili  circostanze  nelle  qiiali  il 
tacere  e  il  parlare  hanno  qualche  apparenza  di  maie, 
in  cui  bisogna  opporsi  ad  un  maligno,  e  nello  stesso 
tempo  potersi  rendere  testimonianza  di  non  esservi 

condotti  da  malignità.  Il  gemito  dell*  ipocrita  che 
sparla  di  colui  ch' egli  odia,  le  proteste  che  egli  fa 
di  essere  addolorato  dei  difetti  dell*  uomo  che  déni- 

gra, di  parlare  per  dovere,  sono  un  doppio  omaggio 
alla  condotta  e  ai  sentimenti  che  la  religione  pre- 

scrive , 

Essa  è  tanto  aliéna  dall'  imporre  silenzio  agli  ac- 
centi  dclla  verità  quando  siano  mossi  dalla  carità,  è 
tanto  aliéna  dal  trascurare  alcun  mezzo  per  cui  gli 
uomini  possano  migliorarsi  a  vicenda,  che  condanna 
i  rispetti  umani,  che  ha  creato  essa  la  parola  che  in- 
dica  questa  disposizione .  Gosi,  ha  prevenuto  ranime 
dehole  contro  il  terrore  che  la  forza,  che  la  moltitu- 
dine,  che  la  derisione,  che  il  possesso  délie  dottrine 

mondane  gli  sogliono  incutere  •,  cosi  ha  resa  libéra  la 
parola  suUa  bocca  delF  uomo  che  ha  conosciuto  il  ve- 
ro .  Essa  ha  pure  comandata  la  correzione  fraterna  : 

mirabile  tempra  di  parole,  in  cui  all'idea  di  corre- 
zione, che  rivolta  il  senso,  è  unita  immediatamente 

r  idca  di  fraternità ,  che  ricorda  i  fini  di  amore ,  e  il 
scntimento  délia  propria  debolezza,  e  la  disposizione 
a  rJcevere  la  correzione  in  chi  la  fa  altrui  !  La  reli- 

gione non  impedisce  alcuno  dei  vantaggi  che  possono 
venire  dalla  libéra  e  spassionata  espressione  délia  ve- 

rità, e  dal  fondato  e  giuslo  discerniniento  fra  la  vir- 
tii  ed  il  vizio. 
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Mi  si  permetta  di  collocare  qui  una  riflessione, 

che  è  sottintesa  in  molti  liioghi  di  qiiesto  scritto ,  e 
che  sarà  espressamente  riprodotta  e  sviluppata  in 
qiialche  altro .  Ogni  quai  volta  si  crede  trovare  nella 
religione  ostacolo  a  qualche  sentimento,  o  a  qualche 
azione  o  a  qualche  istituzione  giusta,  ed  utile,  gene- 
rosa  e  tendente  al  miglioramento  sociale ,  esaminando , 
bene,  si  troverà,  o  che  V  ostacolo  non  esiste,  e  la 
sua  apparenza  era  nata  dal  non  avère  abhastanza  os- 
servata  la  religione,  o  che  quella  cosa  non  ha  i  ca- 
ratteii  e  i  fini  che  mostra  alla  prima.  Oltre  le  illu- 
sioni  comuni  che  vengono  dalla  debolezza  del  nostro 

intendimento,  vi  ha  una  continua  tenzione  d'ipocri- 
sia,  dalla  quale  non  sono  esenti  gli  animi  i  più  puri 
e  desiderosi  del  bene,  di  una  ipocrisia  che  associa 
tosto  r  idea  di  un  maggior  bene ,  F  idea  di  una  in- 
dinazione  generosa  ai  desiderj  délie  passioni  predo- 
minanti:  di  modo  che  ognuno,  chiamando  ad  esame 
se  stesso ,  non  puo  tal volta  esser  certo  délia  assoluta 
rettitudine  dei  fini  che  lo  muovono,  non  puo  disccr- 

ncre  che  parte  v'  abbia  T  orgoglio  o  la  prcvcnzione . 
Se  allora  noi  condanniamo  le  regole  dclla  morale  per- 

ché ci  pajono  minori  délie  nostre  viste,  corriamo  ri- 
schio  di  scrvirc  a  dei  sentimenti  riprovcvoli  clie  non 
confessiamo  ncmmcno  a  noi  stessij  che  forse  combat- 
liamo  in  noi,  ma  che  non  si  vincono  del  tutto  in  que- 
sta  vila . 

Si  osservi  finahnente,  che  se  Taumento  délia  dif- 
Tidcnza  fosse  un  cifetto  délia  proibizionc  di  parlar  mâ- 

le, siccomc  questa  proibizione  è  prcdicala  p(;r  tutto 
îl  mondo  catlolico  (i),  ne  verrcbbc,  o  die  la  dilli- 

(i)  V. ,  pcr  lui  cscnipio,    il  Snrmoiio    di  Mas.silloii    sulla    m.ildicctiza  ;    b 
(iiiollo  dri  liinrdi   drllri    i.lit  .tfflliiiiaiiR  , 
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(lenza  ne  c  aumentata  dappcrtutto ,  o  che  in  Italia  i 

precetti  sono  più  osservati  che  altrove,  il  che  sareb- 
he  invece  prova  di  un  migUore  stato  morale .  lo  non 
so  se  noi  Italiani  siamo  più  diffidenti  degli  altri  Euro- 
pei  :  so  che  ci  lagnamo  di  non  esserlo  abbastanza ,  so 

che  (al  pari  di  tutte  le  altre  nazioni)  noi  diciamo  in- 
vece di  peccare  di  troppa  credulità  e  buona  fede .  Se 

pero  la  diflidenza  fosse  universale  fra  noi,  stimo  che 
converrebbe  attribuirla  a  tutt'altro  che  al  non  mormo- 
rarè  j  giacchè  è  ben  lungi  il  caso  che  questa  abitudine 
sia  qui  del  tutto  perduta . 



CAPITOIO  XV. 

SUI    MOTIVi    DELLA  ELEMOSI.NA, 

•1 

La  charité  est  la  vertu  par  excellence  de  V Evangile  :  mais 
le  casuiste  a  enseigné  à  donner  au  pauvre  pour  le  bien 
de  sa  propre  âme,  et  non  pour  soulager  son  sembla- 

ble .,  ,  Pag.  4^0. 

ID/are  aï  povero  pel  bene  delP  anima  propria,  è  l'a- 
zionç  e  il  motivo  che  prescrive  la  Chiesa. 

Escludere  dalla  limosina  il  fine  di  soUevare  il  pros- 
simo,  è  un  raffmamento  anticristiano ,  il  qiiale  non 
so  se  sia  mai  stato  insegnato  da  alcuno  :  ma  credo  che 
non  ve  ne  sia  vestigio  in  Italia . 

Qiianto  al  mollvo,  la  Chiesa  non  fa  che  mantcncr- 
lo,  e  trasmettcrlo ,  quale  fii  proposto  da  Gesii  Cri- 

sto:  non  v'ha  forse  nel  Vangelo  precetto  al  quale 
vada  cosi  so  vente  unita  la  promessa  délia  rlcompcn- 
sa,  corne  a  questo.  IviT  elemosina  è  un  tcsoro  che 
uno  si  ammassa  nel  cielo ,  è  un  amico  che  ci  deve  in- 
trodurre  nei  padiglioni  eterni:  ivi,  il  regno  è  promes- 

se ai  hencdetti  del  Padre,  i  quali  avranno  satollati, 
copcrti ,  ricovcrati ,  visitati  coloro  che  il  Re  ,  nel 
giorno  dcUa  manifcstazione  gloriosa ,  non  isdegncrà  di 
chiamare  ancora  fratelli,  memore  di  avère  avute  co- 
muni  con  essi  le  privazioni  e  i  patimenli,  di  csser  an- 

che cgli  passato,  corne  uno  sconosciuto,  dinanzi  agli 
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sguardi  distratti  dei  fortunati  del  monde  (1).  Tiitta 
la  Scrittura  parla  cosi .  Non  avrà  bene  clii  non  fa 
eiemosina  (2).  Che  pm?  le  parole  stesse  che  qui  si 
danno  come  un  insegnamento  di  casisti ,  sono  quelle 

délia  Scrittura;  //  miseriçordioso  fa  del  bene  all'a^ 
ninia  sua  (3). 

Questo  motivo  è  proposto  a  lutte  Je  cose  coman- 
date:  la  sanzione  religiosa  non  si  fonda  che  su  di 
esso. 

\i  uomo  che  volesse  prescindere  da  ogni  idca  di 
premio,  e  che  desse  al  povero  colla  sola  vista  di  sol 
levare  il  suo  simile,  da  quai  molivo  sarehbe  deter- 
niinato  ?  Dal  desiderio  di  fare ,  in  un  altro  senso ,  del 

bene  ail' anima  sua.  È  impossibile  ail' uomo  agire  per 
un  altro  motivo  ̂   e  il  disinteresse  non  puo  mai  consi- 
stere  nell' escluderlo . 

Non  sarà,  credo,  cosa  aliéna  dall' argomento ,  ne 
senza  utilità  il  ricercare  quale  dcbba  essere  l'idea  ra- 
gionevole  del  disinteresse,  e  indicare  nello  stesso  tem- 

po una  illusione  che  ha  fatto  applicare  a  questa  pa- 
rola  un  senso  esagerato  e  cliimerico,  tanto  più  che 
questa  ricerca  si  lega  naturalmente  colla  questione, 

tanto  dibattuta  ai  npstri  giorni,  sulla  parte  che  l'in- 

(1)  Si  vis  perfectus  esse,  vade ,  vende  omm'a  quœ  hahes ,  et  da  pou- 
pcribtis,  et  hahehis  thesaurum  in  cœlo .  Matth.  XIX.   3i. 

Facile  vobis  amicos  de  mammona  iniquitatis ,  ut  cum  dej'eceritis ,  r«- 
cipiant  vos  in  œterna  taberiuicula.  Lyc.   XVI.  y. 

Tune  dicet  Rex  his  qui  a  dextris  ejus  erunt  :  Venite ,  henedicli  Pati'is 
mei ,  possidete  parçiluni  vobis  rci^num  a  costitulione  mundi  :  esuri\>i  enim, 
et  dedistis  mihi  manducare  :  sitiiu  ,  et  dedistis  mihi  bibere  ;  hospes  eram, 

et  collegistis  me:  nudus ,  et  côoperuistis  me:  injîrmus ,  et  vtsitastis  me; 
in  carccre  eram ,  et  venistis  ad  me  ....  Quandiu  enim  fecistis  uni  ex 

fiatvibus  mets  minimis ,  mihi  J'ecistis .  Matth.  XXV.  34-  et  seq. 
(•i)  Non  enim  est  ei  bene  qui  assiduus  est  in  malts ,  et  eleenwsynai^ 

non  danli .  Eccli.  XII.  3. 

(3)  BeneJ'acit  animai  suœ  vir  misericors .  Prov.  XI.  17. 
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teresse  deve  avère  nella  morale .  La  illusione ,  di  cui 
si  è  parlato ,  mérita  poi  molta  attenzione  :  e  perché  è 
caduta  in  qnalche  sommo  ingegno,  e  perche  si  mi- 
schia  sovente  ai  giudizj  che  si  danno  sui  motivi  délie 
azioni,  e  perche  (se  è  lecito  il  dirlo)  è  dessa  che  ha 
ispirato  il  rimprovero  che  vien  qui  fatto  alla  morale 
cattolica  sui  motivi  délia  elemosina. 

L'idea  del  disinteresse  è  nata  dalle  seguenti  osser- 
vazioni.  L'uomo  ha  una  tendenza  al  piacere:  moite 
cose  che  recano  piacere ,  sono  ingiuste  :  \*  uorao  che 
sarebbe  in  caso  di  procacciarsene ,  puo  superare  quel- 
la  tendenza,  e  astenersene^  puo  sempre  determinarsi 
alFazione  giusta,  e  anche  alla  più  perfetta,  indipen- 
dentemente  dai  piaceri  e  dai  dolori  che  V  accompa- 

gnano .  Di  più  :  quando  un'  azione  virtuosa  porti  con 
se  soddisfazioni  di  un  certo  génère  (come  piaceri  del 
senso,  applauso,  potenza,  ricchezze  ec. ,  soddisfazioni 

insomma  che  non  vengono  da  miglioramento  dell'  a- 
ninio)  l'uomo  puo  fare  astrazione  da  esse,  ed  esclu- 
dcrle  dai  motivi  per  cui  si  détermina  a  quella  azio- 

ne .  Questa  disposizione ,  e  1'  applicazione  di  essa  ai 
casi  délia  vita ,  è  ciô  che  si  chiama  disinteresse . 

Ma  per  essere  ragionevole,  cioè  per  potere  essére 
dimostrata,  e  ridotta  in  principio,  essa  supponc  la 
persuasione  che  la  félicita  di  tutto  Tuorno  stia  nella 
giustizia  .  Una  taie  persuasione,  divenuta  spcranza 

cristiana,  créa  poi  anche  in  mezzo  ai  piii  forti  sacri- 
fici  e  patimenti  uno  stato  di  contento^  non  già  di 
contento  pcrfetto ,  non  già  che  V  animo  desidori  di 

diirarc  in  quella  situazione^  ma  date  le  inevitabili  cir- 
costanze  in  cui  è  posto,  di  dover  contrastare  e  sce- 
gliere  tra  \m  piacere  che  lo  detoriora,  lo  prépara  alla 
iiifclicilii,  c  un  dolorc  che  lo  pcrfcziona  e   lo  porta 
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ad  nna  gioja  intera  e  perpétua  ̂   egli  sente  che  la 
niaggior  soddisfazione  possibile  per  lui,  lo  stato  più 

vicino  al  riposo,  è  nella  scclta  di  quesl^ultimo, 
Per  giungere  poi  alla  esagerazione  che  ho  accen* 

nata,  T  intelletto  fa,  a  mio  credere,  questo  corso 
d'idée. 

Quando  le  cose  giuste  si   Irovano   tanto  conformi 
aile  inclinazioni  di  chi  deve  operare ,  che  V  animo  si 

appigli  ad  esse  senza  contrasto,  non  v'è  disinteresse 
nella  determinazione  :  questo  sentimento  esiste  soltan- 
to  nci  casi  (e  sono  senza  paragone  i  più  frequenti), 
nei  quali,  per  fare  il  giusto  o  il  meglio,  è  forza  ri- 
nunziare  ad  un  piacere  che  è  in  nostra  mano,  o  as^ 
soggettarsi  ad  un  dolore  che  si  potrebbe  attualniente 
cvitare .  Quanto  più  grande  e  universale  sarà  dunque 
la  rjnunzia  al  piacere  ,   tanto  più  la  determinazione 
sarà  disinteressata ,  virtuosa  :  e  viceversa  tutti  i  pia- 
ceri,  che  vi  saranno  contemplati  come  motivi,  ne  di- 
minuiranno  il  mcrito,  e  le  daranno  una  tinta  di  egoi- 
smo  :  tutti  i  piaccri  e  le  speranze  di  piaceri ,  di  qua- 
lunque  ordine,  e  in  qualunque  tempo,  tutto  cio  che 
in  ultima  analisi  signiîica  piacere  come  promessa,  pre- 
niio,  hen  essere,  félicita,  renderà  la  determinazione 

meno  disinteressata,  e  quindi  meno  virtuosa.  Qui  co- 
mincia  T  errore ,  qui  si  va  contro  nna  iegge  eterna 
deir  animo  umano,  contro  una  condizione  délia  intel- 

ligenza,  l'amore  di  sè^  qui  si  propone  una  perfezione 
impossibile,  e  contraria  alla  natura  .   La  privazione 
che  si  associa  alla  idea  di  piaceri,   non  è  venuta  da 
altro  che  dal  conoscere  che  vi  sono  molti  piaceri  op- 
posti  al  doveroso  ed  al  bello:  trasportare  questa  ri- 
provazione  alla  idea  generalissima  di  piacere ,  di  con- 
tento,  è  servirsi  di  un  nobile  sentimento  per  autoriz- 
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zare  un  errore ,  e  rigettare  iina  idea  anche  quando  sia 
separata  dalle  sole  qualità  che  la  rendono  rigettabile. 

Poichè  gli  iiominl  hanno  dato  il  nome  di  interesse 
a  cib  che  significa  béni  temporali,  poichè  a  cagione 
di  questi  si  mettono  in  gara  fra  di  loro,  e  tradiscono 
spesso  il  loro  dovere,  si  è  ben  fatto  di  avvilire  que- 
sto  vocabolo  intéresse^  ma  quando  si  esce  dalla  sfera 
délia  vita  présente ,  esso  non  è  più  applicabile ,  o  per- 

de ogni  viltà,  assumendo  un  altro  significato:  poichè 
rappresenta  béni  che  non  hanno  ne  ingiustizia,  ne 
contrasto,  ne  ingannoj  anzi  le  qualità  opposte. 

Ho  detto,  inganno:  ed  è  questa  una  délie  condi- 
zioni  essenziali  che  rendono  riprovevole  V  interesse 
temporale^  poichè  quando  esso  è  vizioso,  è  vizioso 
perche  falso:  se  fosse  interesse  vero,  cioè  mezzo  di 
vera  félicita,  non  si  potrebbe  in  alcun  caso  censura- 

re  l'uomo  che  si  appiglia  ad  esso:  egli  farebbe  una 
giusta  applicazione  di  una  legge  che  non  ammiîtte  ne 
trasgressione ,  ne  tampoco  resistenza,  giacchè  fuomo 
non  è  libcro  nel  volere  la  félicita,  ma  nella  scelta 
dci  mezzi  per  giungervi, 

Che  intende  il  cristiano  pel  bene  dell' anima  sua? 
considerandolo  nelValtra  vita,  egli  intende  una  féli- 

cita di  perfezione,  un  riposo,  che  consistera  neU'es- 
scre  assolutamente  nelPordine,  nell'amare  Dio  pie- 
namente,  nel  non  avère  altra  volontà  che  la  sua,  nel- 

l'esscre  privo  d'ogni  dolore  perché  privo  d'ogni  in- 
clinazione  al  maie  e  di  ogni  contrasto.  E  nella  vita 
présente  intende  una  félicita  di  pcrfezionamenlo,  il 
cui  comiuciamento  e  progresso  non  c  altro  che  \\n 
avanzarsi  nelTordinc,  e  nella  speranza  di  giungcre 
air  altro  slato.  Questo  è  il  senso  del  profondo  am- 
macstranicnto  che  s.  Paolo  diode  a  Timotco,  c  a  noi 
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Hitti:  La  pietà  è  utile  a  tutto:  essa  ha  le  promesse 
délia  vita  présente  j  e  délia  futura  (1).  E  impossi- 

bile  proporre  alla  condotta  morale  dell'  uomo  viste 
più  nobili. 

Essendo  \*  annegazione  e  il  disprezzo  dei  diletti  il 
precetto  continue  e  lo  spirito  del  Vangelo,  era  facile 
alPingegno  umano  che  abusa  di  tutto  snaturare  que- 
sto  spirito  esagerandolo ,  e  trasportare  questa  illusio- 
ne  nella  religione  stessa,  immaginandosi  che  applica- 
re  Pidea  délia  annegazione  anche  allordine  délia  vita 

futura,  e  spingerla  cosï  oltre  i  termiui  fissati  nel  Vau- 
gelo  stesso,  sarebbe  un  perfezionarlo .  Infatti  dottrine 
di  questo  génère  si  riprodussero  sovente  nella  Chiesa, 
ç  furono  sempre  proscritte  (2). 

-  (1)  Pietas  autem  ad  omnia  utilis  est;  promissioneni  habens  vilce  tfua: 
mtnc  est,  et  futurœ ,    i.  Tim»  IV.  8. 

(3)  ïale  fu,  conie  è  uoto,  la  dottrina  pcr  cui  ebbero  contre versia  Fc- 
nélon  e  Bossuet .  Il  nome  dei  due  grandi  couteodenli  hu  attirata  spesso 

l'atlcnzione  dei  loro  poster!  su  questr.  controversia  ;  e  i  j;iiuli/.j  che  se  ne 
fecero,  sono  molti  e  varj  :  il  nicno  seusato  di  questi ,  mi  suiabra  quellu 
che  la  dichiara  una  qiiestione  iVivola . 

Questa  è  r  idea  che  ne  voile  dare  Voltaire  (  Siècle  de  Louis  XIV. 

Chap.  XXXyiIl.  Du  quietisme)  .  Certo  ,  se  o^ni  ricerca  sulle  ragioni  di 

volerc,  e  sui  doveri,  c  sul  modo  di  ridurre  tutti  i  sentiment!  dell*  aniiuo 
ad  uu  centre  di  verità,  si  riguarda  come  frivola,  taie  sark  anche  questa, 

poichè  è  dj  quella  categoria:  ma  in  quel  caso,  quale  studio  sarà  impor- 
tante ail' uomo?  I  filosofî  che  vennero  dopo  Voltaire  continuaroQO  a  trat- 

tare  questo  punto  di  morale,  beuchè  in  altri  termini;  e  lo  considerarono 

come  fondamentale  (V.  fra  gli  altri  IVoldemai'  par  Jacob  i ,  trad.  de  l'Ai- 
lemand  pas  Cli.  IFanderbôurfi;.  t.  I.  pag.  i5i.  e  seg.  )  liC  question!  suU'iu- 
tcresse  come  hase  délia  morale,  sull'amore  délia  virlu  per  se  stessa  ec.j 
si  riducono,  nella  parte  principale,  a  quella  del  Quiestimo^  a  dccidere , 

c!oè,  se  la  vista  délia  propria  l'elicilà  debba  entrare  nclle  deterraioazioni 
■virtuose.  Mi  sembra  perô,  che  fra  i  âne  teolog!,  la  que.stione  fosse  ridot- 
ta  ai  minimi  termini,  e  che  nel  linguaggio  degli  altri  raoralisti  regui  sem- 

pre una  cerla  confusioue ,  che  nasce  dall'usare  la  parola  interesse  Jn  un 
senso  amMj^uo,  non  specificando  se  s'intenda  con  essa  l'utile  di  questa 
vit;»  .  o  qucllo  che  abbraccia  lutta  1*  esistenza  dell'  anima  immortale  .  A. 
quclli  che  combattuno  la  morale  dcU' intéresse ,  scnza  spiegnrsi  chiaraïueH- 
te  su  qucsio  [)unto,  si  potrà  sempre  proporre  quBSlo  dilemina  :  O   voi  le- 
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Non  puo  dunque  esser  questione  giammai  di  di- 
striig;gere  Tamore  di  se,  ma  di  dargli  una  direzioiie 
retla  e  nobile,  invece  di  una  falsa  e  servile^  e  que- 
sto  ha  fatto  eccellentemente  la  religlone  :  essa ,  ponen- 
do  la  ricompensa  fuori  del  secolo  présente,  ha  aperta 
a  questo  sentimento  una  via,  nella  quale  esso  puo 
correre  colla  infinita  sua  forza  ,  senza  mai  urtare  il 

piti  piccolo  dovere .  Anzi ,  essa  ha  potuto  portare  Tuo- 
mo  al  massimo  grado  di  disinteresse ,  e  imporgli  clie 
rinunzj  non  solo  ai  piaceri  che  sono  direttamente  dan- 
nosi  agli  altri,  ma  a  molti  ancora  che  la  morale  del 
mondo,  economa  imprevidente,  permette  ed  approva. 
Percio  Gesù  Cristo,  dove  appunto  dà  il  motivo  délia 

elemosina,  comanda  l'azione  non  solo,  ma  il  segreto^ 
e  togliendo  la  sanzione  umana  dell' amore  délia  Iode, 
vi  sostituisce  quella  délia  vita  futura.  Il  luo  Padre^ 

che  vede  nel  segreto^  te  ne  darà  egli  la  licompen- 

INon  vuol  guarire  Pavarlzia  colla  vanità,  non  vuo- 
le  che  Tuomo  si  prenda  nello  stato  présente  riconi- 

pense  di  un  génère  che  è  riservato  all'altro,  e  colga, 
nella  stagione  in  cui  deve  solo  attendere  a  coltivarla, 

ncte  che  sia  inlercsse  dell'uonio  l'essere  virtuoso;  e  allora,  perche  dispu- 
talc?  o  uon  !o  tciietc,  e  allora,  la  virlù  sarebbe  per  Tuonio  un  comanrio 
di  faro  del  maie  a  str,  il  che  è  assurdo.  Il  torlo  degli  altri  non  consiste 

ncl  pretendcr«  rlie  utile  c  dovere  dcbbano  esser  d'  accorde,  ma  nel  prc- 
tcndcre  che  le  siiMio  in  qnesta  vifa . 

Nclla  disputa  fra  i  due  grandi  vescoyi ,  si  trattava  niente  nicno  che  di 

nicllcrc  l'anior  di  Dio  in  opposiziono  con  una  Icggc  necessaria  dell' animo, 
e  d:  distruggere  l'arinunia  tra  le  vcrilà  rivelalc ,  e  le  verità  sentite .  E  i- 
nulilc  Sjggiungcre  che  questa  conscguonza  cra  ben  lontana  dalle  intenzioni 

di  Fdndlou  :  il  modo  con  cui  cgli  termiiiô  questa  disputa,  le  allrc  sue  o- 
pere ,  c  tutta  la  sua  vita,  sono  una  provii  dolla  sincérité  con  cui  egli  non 

ccssô  mai  di  protestare  chn  non  iiitendova  di  proporre  ne  di  acccttare  co- 
la che  altérasse  mcnoniameiite  la   fcdc  dclla  Cliicsa . 

(i)  Vt  s'il  eU-omosymt  lun  ni  ahscoudîto ;  et  Patov  tutis  qui  viilet  in 
ai.uonillto,  reddrj   ithi .    Midlli.   VI     .'|. 
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una  messe  che  recisa  s' inaridisce,  e  non  rienipic  la 
iiiano  (1)^  non  viiole  soltanto  dei  poveri  soUevati, 
ma  dee;li  animi  liberi,  illuminati^  e  pazienti.  Che  im- 

porta, dice  il  mondo  sovente,  da  che  fine  proven«i;a- 
no  le  azioni  util!',  purchè  ve  ne  sieno  moite?  deman- 

da che  suppone  una  irriflessione  prodigiosa  ,  e  alla 
quale  è  troppo  facile  rispondere,  che  importa  di  non 
distrarre  gli  iiomini  dal  loro  fine ,  di  non  ingannarli , 

di  non  avvezzarli  alFamore  di  que' béni  pei  quali  si 
troveranno  nn'altra  volta  in  contrasto  cogli  altri,  di 
quei  beui,  che  goduti,  crescono  bensi  la  sete  di  pos- 

sederli,  ma  non  la  facoltà  di  moltiplicarli  :  questa  f'a- 
coltà  ammirabile,  è  una  qualità  esclusiva  dei  béni  di 
cui  si  forma  la  félicita  cristiana . 

Si  è  fatto  moite  volte  alla  morale  cattolica  un  rim- 

pvovero  opposto,  cioè  ch'essa  non  tcnga  conto  del- 
l*amore  di  se  quando  comanda  l'annegazionc  e  lauia- 
re  il  prossimo  come  se  stessi.  Ma  l'annegazione  non 
vuol  dire  rinunzia  alla  félicita,  ma  resistenza  aile  in- 
clinazioni  viziose  nate  in  noi  dal  peccato ,  le  quali  ci 
allontanano  dalla  vera  félicita:  e  amare  il  ))rossimo 
come  se  stesso,  signiiica  desiderare  e  procurare,  per 
quanto  si  puo ,  al  prossimo  qucllo  stesso  bene  che  dob- 
biamo  volere  a  noi ,  cioè  un  bene  eterno  ed  infinito . 

I  desiderj  mondani  rivolgendosi  a  cose  iinite,  le  qua- 
li per  lo  più  uno  non  puo  possedere  senza  privarne 

gli  altri,  chi  le  proponesse  come  béni,  cadrebbe  poi 
in  contraddizione  se  comandasse  di  volerli  e  di  pro- 
curargli  agli  altri  come  a  se.  Ma  la  religione  ha  po- 
tuto  ragionevolmente  prescrivere  un  amore  dei  pros- 

simo senza  limite,  perché  ha  inseguato  che  questo  non 

(i)  De  quo  non  implevit  ntanum  suain  qui  meti't.  Sal.  CXXVllI.   7. 
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è  mai  in  opposizione  coll'amore  che  iino  deve  portare a  se  niedesimo . 

Togliere  poi  dall^  elemosina  il  fine  di  sollevare  il 
prossimo,  sarebbe  stabilire  una  dottrina  isolata  affat- 

to,  anzi  eterogenea  alla  morale  cattolica.  L*  elemosi- 
na distacca  il  enore  dai  béni  délia  terra,  e  fomenta 

nello  stesso  tempo  il  senso  délia  carità  :  questi  due  ef- 
fetti  non  solo  non  si  contrastano,  ma  si  rinforzano 
scambievolmente . 

LMntelletto  delPuomo  ha  pero  tanta  diflicoltà  ad 

evitare  gli  estremi,  che  non  è  impossibile  che  a  talu- 
no  sia  sembrato  che  vi  sarebbe  maggior  perfezione  a 
prescindere  dalla  intenzione  di  sollevare  il  prossimo, 
che  non  a  santificarla . 

Ma  questa  esagerazione  non  si  conosce,  ch'io  sap- 
pja,  in  Italia:  e  il  Segneri  ha  parlato  il  linguaggio 

comune  dell' insegnamento  qnando  ha  detto  che  «  due 
«  solamente  sono  alla  fine  le  porte  del  cielo:  l'una 

fc  quella  del  patire  ,  e  1"  altra  quella  del  compati- 
<c  re .  w  I  ministri  del  Vangelo  quando  inculcano  di 

soccorrere  i  poveri,  rappresentano  sempre  le  ango- 
scie  del  loro  stato  :  e  nella  trascuranza  di  questo  do- 
vere  condannano  espressamente  la  durezza  e  la  cru- 
delta,  come  disposizioni  ingiuste,  ed  antievangeli- 
che, 

Quando  Gesii  Cristo  moltiplico  i  pani  per  satollare 
le  turbe  che  con  tanta  (iducia  correvano  dietro  alla 

parola  ,  T  opéra  délia  onnipotenza  lu  preceduta  da 
un  inelïabile  movimento  di  commiserazione  ncl  cuo- 

rc  dcirUomo  Dio.  Ho  pietà  di  questo  popoïo^  per^ 
chè  sono  già  tre  giorni  che  non  si  distaccano  da 

mQj  e  non  hanno  niente  da  mangiare^  e  non  vo- 
glio  rirnandargli  diginni,  perché  non  isvengano  per 
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isfmda  (1).  La  Chiesa^  ha  ella  potuto  cessare  un 
niomento  di  proporre  per  modello  i  sentimenti  di  Ge- 
811  Cristo? 

Converrebbe  domandare  a  quel  parochi  zelanti  e 
inisericordiosi ,  i  quali  scorrcndo  le  case  affollate  délia 
indigenza,  e  dopo  aver  soddisfalto  con  lagrime  di  te- 
nerezza  e  di  consolazione  ad  estremi  bisogni,  ne  tro- 
vano  ancora  dei  nuovi,  e  non  hanno  che  lagrime  a 
mischiare  con  quelle  del  povero,  converrebbe  doman- 

dare ad  essi,  se  quando  ricorrono  al  ricco  per  averne 
i  niezzi  di  saziare  la  loro  caritù,  non  gli  parlano  clie 
deir anima  sua,  se  non  gli  dipingono  le  miserie  e  i 
patimenti  e  i  pericoli  del  bisognoso,  e  se  quelli  che 
ascoltano  preghiere  cosl  santé  e  cosi  generose,  le  a- 
scoltano  con  fredda  insensibilità ,  se  V  immagine  del 
dolore  e  délia  famé  è  esclusa  dai  sentimenti  che  H 

muovono  a  dividere  con  esso  lui  quelle  ricchezze  che 
sono  cosi  sovente  un  inciampo,  e  un  mezzo  di  piaceri 

che  portano  alla  dimenticanza  e  lino  ail'  avversione 
per  l'uomo  che  soffre. 

San  Carlo,  che  si  spogliava  per  vestire  i  poveri,  e 
che  vivendo  fra  gli  appestati  per  dar  loro  ogni  ma- 

niera di  soccorso,  non  dimenticava  che  il  suo  perico- 
lo;  quel  Girolamo  Miani,  che  andava  in  traccia  di 
oriani  pezzenti,  per  nutrirli  e  per  disciplinarli ,  con 

quell'ansia  che  un  ambizioso  metterebbe  a  brigare  l'e- 
ducazione  del  figlio  di  un  re ,  non  pensavano  dunquc 
che  air  anime  loro?  e  il  pensiero  di  sollevare  i  loro 
simili  non  entrava  per  nulla  in  una  vita  tutta  conse- 

(1)  Misereor  turhœ,  quia  triduo  jam  per sesferant  mecum ,  et  non  liah-ut 
quod  manducent:  et  dimittere  «os  jejunos  nolo,  et  deficiant  in  via.  Maflk. 
XV.  ;{u. 
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crata  ad  essi?  L'uomo  che  vive  lontano  dallo  spetta- 
colo  delle  miserie,  versa  qualche  lagrima  ad  udirne  il 
racconto^  e  qiielli  che  una  irrequieta  carità  spingeva 
a  eercarle,  a  soccorrerle,  vi  avrebbero  portato  un 
ciiore  privo  di  simpatia? 

Certo,  non  si  vuole  qui  fare  una  enumerazione  de- 
gli  atti  di  carità,  di  cui  è  piena  la  storia  del  cattoli- 
cismo:  ne  scelgo  un  solo,  insigne  per  delicatezza  di 
commiserazione ^  e  lo  scelgo  perche,  essendo  récente, 

è  un  testimoni'o  consolante  dello  spirito  che  vi  è  sem- 
pre  vivo.  Una  donna  che  abbiamo  veduta  fra  noi,  e 
di  cui  ripetcremo  il  nome  ai  nostri  tigli,  una  donna 
cresciuta  fra  gli  agi,  ma  avvezza  da  lungo  tempo  a 
privarsene  e  a  non  vedere  nelle  ricchezze  che  un  mez- 
zo  di  soUevare  i  suoi  simili,  uscendo  un  giorno  da  una 
chiesa  di  campagna,  dove  aveva  udita  una  istruzione 
suiramore  del  prossimo,  ando  al  casolare  dove  gia- 
ceva  una  inferma,  il  cui  corpo  era  tutto  schifezza  e 

putredine,  ne  si  contentô  di  renderle,  com'era  suo 
costume,  quei  servigi  pur  troppo  penosi,  nei  quali 
anche  il  mercenario  intende  di  prestare  un  ufllcio  di 
misericordia ,  ma  piena  di  un  sovrabbondante  impe- 
to  di  carità,  la  abbraccia,  la  bacia  in  volto,  le  si  po- 

nc  a  canto,  divi<lc  il  letto  del  dolore  c  dcU'abban- 
dono,  e  la  chiama  più  e  piii  volte  col  nome  di  sorel- 
la(0. 

Ah  !  l'idca  di  sollevare  una  crcatura  non  era  certo 
cstranea  a  quei  nobili  abbracciamenti .  Mangiare  il 
pane  délia  liberaHtà  altrui,  ottenere  di  che  raddolcire 
i  mali  del  corpo  e  prolungare  una  vita  di  stcnti,  non 

(i)  Vila  délia  vir!uosa  mutrona  milaiiese,   Trresn  Trotti  Bcntivogli  Àr- 
eunali .  Pag.  8a. 
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V.  il  solo  bisogjno  dell'uomo  su  cui  pesa  la  miseria  e 
l'inferiiiità:  sente  di  essere  chiamato  anch'egli  a  que- 
sto  convito  di  amore  e  di  comunione  sociale,  la  soli- 
tudine  in  cui  è  lasciato,  il  pensiero  di  fare  orrore  al 
suo  simile,  il  riguardo  con  cui  gli  si  avvicina  quel 
medesimo  clie  gli  porge  soccorso,  il  non  veder  mai 

un  sorriso,  è  forse  il  piii  amaro  de^suoi  dolori.  E  il 
cuore  che  pensa  a  questi  bisogni,  e  li  soddisfa^  clie 

vince  la  ripugnanza  dei  sensi  per  non  vedere  che  l' a- 
nima  immortale  che  soffre  e  si  purga,  è  il  più  bel  te- 
stimonio  per  le  dottrine  che  lo  hanno  educato,  è  una 
prova  che  esse  non  mancano  mai  aile  ispirazioni  le 
più  ardenti  e  ingegnose  délia  caiità  universale. 



CAPiTOLO    XVI. 

SLLLA  SOBKIETa',  E  SULLE  ASTINENZE  —    SULLA 

COTINENZA,  E  SULLA  VERGINITA'  . 

La  sobriété  y  la  continence,  sont  des  vertus  domestiques 
qui  conservent  les  facultés  des  iTidividus ,  et  assurent  la 
paix  des  familles  :  le  casuiste  a  mis  à  la  place  les  mai" 
sçros y  les  jeûnes,  les  vigiles,  les  voeux  de  virginité  et 
de  chasteté  ;  et  à  côté  de  ces  vertus  monacales ,  la  gour- 

mandise et  V  impudicité  peuvent  prendre  racine  dans  les 
coeurs.  Pag.  ̂ ^o. 

JLe  îstituzioni  relative  ail*  astinenza ,  sono  di  quelle che  il  mondo  ha  avuto  Tarte  di  circondare  di  una 

specie  di  ridicolo,  per  oui  molti  di  quegli  stessi  che 
le  venerano  in  cuor  loro,  parlano  in  loro  difesa  con 
timidi  rispetti,  non  osano  quasi  di  adoperarc  i  nomi 

proprj ,  e  lasciano  credere  che  la  ragione ,  rispettan- 
dolo,  non  faccia  altro  esercizio,  che  sottomettersi  ad 
una  sacra  e  incontrovertihile  autorità.  Ma  chi  cerca 

sinccramente  la  verità,  invece  di  lasciarsi  spaventare 

dal  rldicolo,  deve  fare  un  oggetto  di  esanie  dcl  ridi- 
colo  stcsso. 

Questo  ha,  nel  caso  présente,  due  cagioni  hen  di- 
slinte.  L'una  è  neila  avversione  che  il  mondo  ha  alla 
penitenza:  tutto  cio  che  la  prescrive,  e  che  la  orga- 
iiizza,  per  cosi  dire,  gli  spiace^  e  non  volendo  con- 
iessarnc  i  veri  motivi,  associa  più  che  pu6  ad  essa 
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î(îee  l'idicole,  per  far  credere  che  vi  disapprova  qual- 
clie  cosa  di  contrario  alla  ragione  :  dimentica ,  o  finge 

di  dimenticare  lo  spirito  e  i  inotivi  di  qiieste  prescri- 
zioni  :  non  si  vergognerà ,  per  esempio ,  di  domandare 
per  dei  secoli ,  che  cosa  importa  a  Dio  che  gli  uomini 
iisino  piuttosto  tali  che  tali  altri  cibi,  e  di  fare  altre 
difficoltà  di  egual  forza . 

L^altra  cagione  è  nel  modo  con  cui  le  prescrizioni 
relative  all'astinenza  sono  eseguite  da  molti  cattolici. 
Le  Scritture  e  la  tradizione  rappresentano  il  digiuno 
corne  mia  disposizione  di  staccatezza  e  di  privazioni 
volontarie,  délia  quale  Tastinenza  dai  cibi  è  una  par- 

te, una  consegiienza  necessaria,  ima  espressione  e- 
sterna.  In  uomini  operosi  nella  ricerca  dei  contenti 
mondani  di  ogni  génère ,  nemici  di  ogni  umiliazione  e 
di  ogni  patimento,  questa  sola  parte  di  penitenza  e- 
seguita  farisaicamente ,  è  una  operazione  isolata,  che 
trovandosi  cosi  différente  dal  resto  délia  vita,  vi  for^ 

ma  una  disarmonia,  la  quale  serve  l' inclinazione  dei 
mondo  a  prolittare  d'  ogni  appiglio  per  poter  ridere 
délie  cose  délia  relisjione .  L'astinenza  délie  carni  poi, 
non  è  che  un  mezzo  prescritto  dalla  Cliiesa  per  osser- 
vare  questo  digiuno:  se  di  questo  si  è  potuto  fare  in- 
vece  un  mezzo  di  raffinamento,  certo  che  un  indizio 
esteriore,  una  rimembranza  illusoria,  e  per  cosi  dire, 
una  millanteria  di  penitenza,  che  si  vede  uscire  tutto 
ad  un  tratto  da  una  vita  tutta  di  delizie  e  di  passio- 
ni,  présenta  un  contrasto  fra  fintenzione  délia  legge 
e  lo  spirito  deir  obbedienza ,  fra  la  dillicoltà  ed  il  me- 
rito ,  che  presta  al  ridicolo . 

Ma  per  farne  cessare  ogni  occasione  dinanzi  a  quel- 
li  che  amano  a  riflettere  (perché  vi  ha  degli  uomini 
€he  non  lasciauo  piii  di  ridere  su  una  cosa  che  hanno 
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iina  volta  concepita  corne  ridicola)^  basta  togllerë  le 

astinenze  da  quest'  ordiné  d' idée  nel  quale  fanno  con- 
traddizione,  e  riportarle  in  quello  che  loro  è  proprio 
e  nel  quale  fiirono  collocate  dalla  legislazione  religio- 
sa,  basta  osservarle  insieme  coi  fatti  delFanimo  uma- 
no,  coi  motivi  e  coi  fini  che  la  Ghiesa  ha  aviito  di 

mira  nell' ordinarle,  e  basta  non  dimenticare  i  casi 
nei  quali  producono  i  loro  effetti:  allora  non  solo 
svanirà  il  ridicolo,  ma  risulterà  la  bellezza,  la  sa- 
pienza,  e  Timportanza  di  queste  leggi. 

E  una  verità  tanto  nota  qnanto  umiliante,  che  l'a- 
buso  dei  cibi  influisce  snlPanimo,  degradandolo .  Una 
série  di  sentimenti  gravi,  regolati,  magnanimi,  be- 
nevoli,  puo  esser  interrotta  da  mi  tripudio:  e  nella 
sede  stessa  del  pensiero  si  forma  una  specie  di  entu- 
siasmo  carnale,  una  esaltazione  dei  sensi,  che  rende 
inditrcrenti  aile  cose  le  più  grandi,  che  distrugge  o 
indebolisce  la  persuasione  del  bello,  e  trasporta  verso 
la  sensualità  e  Tegoismo.  La  sobrietà  conserva  le  fa- 

coltà  dcgli  individui,  corne  ha  benissimo  detto  l'ilhi- 
stre  Autore  :  ma  la  religione  non  si  accontenta  di 
questo  etrctto,  ne  di  questa  virtii,  conosciuta  anche 
ai  gentil!  :  e  avendo  fatti  conoscere  i  mali  profondi 

dell'uomo,  essa  ha  dovuto  proporzionare  ad  essi  i 
rimedj  .  Wei  piaceri  délia  gola  che  si  possono  combi- 
nare  colla  sobrietà,  essa  vede  una  tendenza  sensuale 
che  svia  dalla  vera  destinazione  ̂   e  dove  non  è  ancor 

cominciato  il  maie,  essa  segna  il  pericolo.  Essa  co- 

manda  l'astinenza,  corne  una  precauzione  indispensa- bile  a  chi  deve  sostcncrc  il  combattimento  contro  la 

loggc  délie  membra;,  la  comanda  come  espiazione  dei 

falli  in  cui  1*  urnana  debolczza  fa  cadere  auche  i  mi- 
gliori^  la  comanda  ancora  come  ginstizia,  c  come  ca- 
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rità ,  perché  lé  privazioni  ciel  fedele  devono  servire  a 
soddisfare  aile  nécessita  altrui,  e  compartire  cosi  fra 

gli  uomini  le  cose  necessarie  al  vitto ,  e  fare  scompa- 
rire  dalle  società  cristiane  quei  due  tristi  opposti,  di 
profusione  a  cui  manca  la  famé ,  e  di  famé  a  cui 
manca  il  pane. 

Queste  prescrizioni  essendo  cosi  necessarie  aH'iiomo 
in  tutti  i  tempi,  hanno  dovuto  cominciare  colla  pro- 
mulgazione  délia  religione^  e  cosi  è  infatti.  Nel  solo 
popolo  che  avesse  una  civilizzazione  fondata  sopra  i* 
dee  di  giustizia  universale,  di  dignità  umana,  e  di 
progresso  nel  bene,  cioè  su  un  culto  legittimo,  si 
trovano  esse  fmo  dai  primi  tempi  dal  suo  passaggio 
solenne  dallo  stato  di  schiavitii  domestica ,  dove  era 

ritenuto  dall'  avarizia  e  dalla  mala  fede ,  allô  stato  di nazione:  e  la  tradizione  del  diciuno  discénde  da  Mosè 

hno  ai  nostri  giorni  come  un  rito  di  penitenza,  e  un 
mezzo  per  innalzare  la  mente  al  concetto  délie  cose 
di  Dio ,  e  per  mantencrsi  fedeli  alla  sua  legge . 

Al  tempo  di  Samuele ,  gf  Israeliti  prevaricano  ̂   ma 
quando  ritornano  al  Signore  pentiti ,  quando  cessano 
di  adorare  le  ricchezze  délia  terra,  e  tolgono  di  mez- 

zo a  loro  gli  Dei  visibili  degli  stranieri,  offrono  olo- 
causti  al  Signore,  e  digiunano  (1). 

L^idolatria  era  il  culto  délia  cupidi^ia,  la  festa  dei 
godimenti  terreni:  per  rompere  l'abitudine  délia  ser- 
vitti  dei  sensi ,  per  ritornare  a  Dio ,  bisognava  comin- 

ciare dalle  privazioni  volontarie  .  E  quando  i  figli 

d'Israele  ritornano  dalla  terra  dei  padroni  stranieri^ 

(t)  Ahstulerunt  ergo  fUii  Israël  Baalini  ,  et  Astarolh  ,  et  servierunt 
Domine  soli  ,   .  .  et  jejunaverunt  in  die  illa.    i.  Reg.  Vil.  4-  <î- 

Astaroth^  grèves,  sive  dii'itiœ ;  Eanlim  ,  idola  dominantîa-  Mominuni 
interpretatio  !n  Bibl.  jnssu  clcr.  Gallic.  rdita.  Paris,  Vitre   i652. 
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qnando  sono  per  rivedere  Geriisalemme ,  il  magnatii^ 
mo  Esdra  che  li  conduce,  li  prépara  al  viaggio  col 
diajiiino  e  colla  preghiera  (i),  per  ricominciare  cosi 
un  popolo  religioso  e  tempérante  ,  segregato  dalle 
gioje  tumultuose  e  servili  délie  genti. 

Il  digiiino  accompagna  senza  interruzlone  il  primo 
testamento:  Giovanni,  precursore  del  nuovo,  lo  adem- 

pie  e  lo  predica:  e  Quegli  che  fu  l'aspettazione  e  il 
compimento  dellimo^  il  fondatore  e  la  legge  dell'al- 
tro,  e  la  sainte  di  tutti,  Gesù  Gristo,  lo  comanda, 

lo  regola,  ne  toajlie  1  ipocrita  ruvidezza,  e  la  malin- 
conica  ostentazione ,  lo  attornia  di  immagini  socievo- 
li  e  consolanti  (2),  ne  insegna  lo  spirito,  e  ne  dà 
egli  stesso  Tesempio.  Certo,  la  Ghiesa  non  ha  biso- 
gno  di  altra  autorità  per  render  ragione  di  averlo 
conservât© . 

Gii  Apostoli  sono  i  primî  a  seguirlo.  Il  digiuno  e 

la  preghiera  precedono  l'imposizione  délie  mani  che 
diede  a  Paolo  la  missione  aile  genti  (3)^  e  la  reli- 
gione  (corne  dice  Massillon)  nasce  ncl  seno  del  digiu- 

no e  délie  astinenze  (4).  D' allora  in  poi,  dove  si 
puo  segnare  un' epoca  di  sospensione  o  d'intervallo? 
lutta  la  tradizione  lo  riproduce  ad  ogni  momento,  e 
se  si  trova  pur  troppo  il  letteralc   adempimento  del 

(i)  El  prrfdicavi  ihi  jejunium  juxtafluvium  Ahava,  ut  affligeremur  co- 
rnin  Duniino  Deu  nostro ,  et  peteremus  ah  co  viaui  rectum  nobis  et  Jiliis 
nostris,  utiivcrsceque  substantiœ  nostrœ ,    i.   Esdr.   VIII.   ai. 

(•j)  Cum  autein  jejunatis ,  nolile  Jieri ,  sicut  liypocritœ ,  tristes  ;  exter- 
minant eniin  fucies  suas,  ut  apparcant  hominihus  jcjunantcs .  Amen  dico 

vobis  ,  quia  rcceperunt  mercedem  sUam  .  Tu  aulcm  cum  jejunas ,  unge  ca- 
pul  tuum ,  et  facicm  tuam  lava  :  ne  videaris  ab  /lominibus  jejunans ,  sed 
Patri  luo:  et  Pater  tuus ,  qui  videt  in  abscondito ,  reddet  tibi.  Malth. 
VL    16.    17.    ,R. 

(3)  Tune  jrjuiinntes  et  nrantrs ,  imponentesque ,  eis  (Saulo,  et  Borna- 
bttt)  manus ,  din,isrriint  illos.   Art.   XIII.   3. 

(4)  Sermon  sur  h'  Jeûne.   K  il  primo  dclla  qiMrssima. 
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digiimo  scompagnato  da  iina  vila  cristiana,  è  impos- 
sibile  trovare  una  vita  cristiana  scompagnata  dal  di- 
giuno.  I  marliri  e  i  re,  i  vescovi  e  i  semplici  fedeli, 

eseguiscono  ed  amano  questa  legge^  essa  si  trova  co- 
rne in  un  posto  naturale  fra  i  cristiani .  Fruttuoso  vc- 

scovo  di  ïarragona,  rifiuto,  andando  al  martirio,  u- 
na  bevanda  che  gli  era  offerta  per  confortarlo,  la  ri- 
fiutè,  dicendo  che  non  era  passata  V  ora  del  digiu- 
no  (1).  CAiï  non  prova  un  sentiinento  di  rispetto  per 

una  ieggc  cosi  rispettata  nel  niomento  solenne  del  do- 
lore  da  un  uomo  che  stava  per  dare  una  testimonian- 
za  di  sangue  alla  verità?  Ghi  non  vede  che  essa  stes- 
sa  aveva  contribuito  a  prepararlo  al  sagrilicio,  e  che 

per  morire  imitatore  di  Gesù  Cristo ,  egli  ne  era  vis- 
su  to  imitatore? 

Ma  prescindendo  da  questi  esempi  amniirabili ,  nel- 

la  situazione  la  più  ordinaria  d' un  crisliano ,  il  digiu- 
no  e  le  astinenze  si  legano  con  cio  che  la  sua  vita  ha 

di  più  degno  c  di  più  puro .  Si  vegga  un  uonio  giu- 
sto,  esatto  ai  suoi  doveri,  attivo  nel  bene,  solïeren- 
te  dei  mali  inevitabili,  fermo  e  non  impazieute  con- 

tro  l'ingiustizia,  toliorante  e  misericordioso,  e  si  di- 
ca  se  le  pratiche  deU'astinenza  non  sono  in  armonia 
con  una  talc  condotta.  San  Paolo  paragona  il  cristia- 

no  all'atleta  che  per  conseguire  una  corona  corrutli- 
bile,  era  in  tutto  astinente  (2).  Lagilità  e  il  vigore 
che  ne  veniva  al  suo  corpo,  era  tanto  évidente,  i 
mezzi  erano  cosi  conformi  al  fine,  che  a  nessuno  sem- 
brava  irragionevole  quel  tenore  di  vita,   nessuno  se 

(0  Fleury,  Mœurs  ries  Chrétiens.  IX.   Jeunes. 
(3)  Oinnis  autem,  gui  in  agone  conteiulit ,  ak  omnibus  se  abstinet  :  el 

ilii  t/ttidern,  ut  corruptibilem  eoronam  acci'piant;  nos  nutem  incorrupittm , «.  Cor.   IX.   u5. 
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ne  faceva  maraviglia  :  e  nol  educati  aile  idée  spiritua- 
li  del  cristianeslmo ,  non  saprenio  vedere  la  nécessita 
e  la  bellezza  di  quelle  istitiizioni  che  tendono  a  ren- 
der  Tanimo  indipendente  dalle  inclinazioni  del  senso? 

Questo  è  il  punto  di  vista  vero  e  importante,  délie 
astinenze:  questi  sono  i  loro  efïetti,  e  se  il  mondo 
non  li  avverte ,  è  perche  quelli  clie  le  praticano  in  i- 
spirito  di  fedeltà ,  si  nascondono ,  e  il  mondo  non  si 
cura  di  ricercarli  ]  e  non  nota  per  lo  più  le  astinenze , 
che  quando  presentano  un  contrasto  col  resto  délia 
condotta . 

\i  ha  délie  istituzioni  transitorie,  il  fine  délie  qua- 
li  è  soltanto  di  preparare  ad  un  altro  ordine,  e  che 
hanno  il  loro  compimento  quando  sono  tolte  di  mez- 
zo^  ve  ne  ha  di  quelle  che  sono  cosi  compenetrate 
collo  spirito  principale  che  è  il  loro  fine ,  che  non 
possono  mai  essere  abolite:  esse  attraversano  délie 
generazioni  ribelli  o  non  curanti ,  rimangono  immo- 
bili  in  mezzo  ad  un  popolo  dimentico  o  derisore ,  a- 
spettando  le  generazioni  obbedienti  e  riflessive,  per- 

ché sono  fatte  per  tutti  i  tempi .  Tali  sono  (  non  dico 
il  digiuno,  che  è  istituzione  divina),  ma  la  più  parte 
délie  leggi  ecclesiastiche  sulla  astinenza ,  tali  sono  per 
esempio  le  vieille .  Celebrare  la  commemorazione  dei 

grandi  misteri,  e  degli  avvenimenti  ai  quali  dev^  es- sere rivolta  tutta  la  considerazione  del  cristiano,  e 
prepararvisi  colla  penitenza  e  colle  privazioni,  è  una 
istituzione  tanto  essenzialmente  cristiana ,  che  si  con- 

fonde colla  origine  délia  religione ,  e  non  ha  avuto  un 
momento  di  sospensione. 

L' astinenza  délie  carni  c  un  mezzo  prescritto  dalla 
Chiesa  per  i'acilitare  Tadempimento  délia  penitenza. 
Se  vi  ha  chi  ne  combina  l'osscrvanza  colla  intempe- 
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ranza  e  colla  gola,  questa  è  una  prova  dî  più^  che 
r  iioino  è  ingegnoso  ad  eludere  Icggi  più  salutari  ̂   è 
una  occasione  di  riflettere  ai  pericoli  délie  ricchezze, 
anniinziati  da  Gesù  Cristo:  giacchè  si  vede,  che  nei 
mezzi  stessl  di  sainte  esse  possono  far  trovare  un  in- 
ciampo .  Malgrado  pero  le  grida  e  le  derisioni  che  da 
tanto  tempo  si  alzano  contro  qiieslo  precetto,  la  Chie- 
sa  si  è  ben  guardata  dal  togliere  un  inonumento  del- 

l'autica  semplicità  e  dell'antico  rigore,  dal  cancella- 

re  ogni  vcstigio  di  penitenza,  j>cr  l'ar  ragione  ai  recla- 
mi  del  mondo  suo  nemico.  Se  v'ha  chi  lo  élude,  non 
mancano  pure  dei  ricchi  che  obbediscono  sinceramen- 
te  e  per  ispirito  di  penitenza,  ad  una  legge  di  peni- 

tenza^ non  sono  mancanti  fra  i  poverelli  coloro  che 
forzati  ad  una  sobrietà  che  rendono  nobile  e  volonta- 
ria  coir  amarla ,  trovano  il  mezzo  di  usare  qualcbe 
maggiore  severità  al  loro  corpo  nei  giorni  in  cui  una 
particolare  afîlizione  è  prescritta  dalla  Chiesa:  essa  li 
considéra  conie  il  suo  piii  bello  ornamento,  e  conie  i 
suoi  ligli  prediletti. 

Tutte  qucste  pratiche  non  possono  dirsi  sostituite 
alla  sobrietà:  non  ne  dispcnsano^  la  suppongono  inve- 

ce,  e  ne  sono  un  perl'ezionamento . 
Cosl  dicasi  dei  voti  di  verginità  e  di  castità,  in 

rapporto  alla  continenza:  corne  chiamarla  una  sosti- 

tuzione  a  questa,  se  ne  sono,  per  dir  cosi,  l'idéale? 
E  inutile  dire  che  la  verginità  lodata  e  consigliata  da 
San  Paolo  (1)  che  ne  diede  Tesenipio,  lodata  e  disci- 
plinata  dai  Padri,  non  è  una  invenzione  de'casisti. 

(.\)  De  virginibus  tuitem  prœceplum  Domini  non  habeo ;  consilium  au- 
tem  do,  tamqunm  misericordiam  consecutus  a  Domino,  ut  siin  fidelis  . 
Existimo  ergo  hoc  benum  esse  propler  urgentem  nécessitaient,  quonmm 
honuin  est  homini  sic  esse.  Alligattts  estixori?  Noli  quœrere  solutionem  . 
Soiiilus  es  ab  uxore?  Noli  quœrere  uxorem .   i.  Cor.  VII.  a5.  36.  27. 
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Che  se  rimpudicizia  puo  prendere  radice  nel  cuore 

a  fianco  délia  castità,  e  la  gola  a  lianco  délie  astinen- 

ze,  cio  vorrà  dire  che  tanta  è  la  corruttela  dell'uo- 
mo ,  che  i  mezzi  stessi  proposti  dall'  Uomo-Dio  non  la 
estirpano  totalmente,  che  essi  sono  arme  per  poter 
vincere,  ma  che  non  dispensano  dal  combattere:  ma 
chi  potrà  supporre  che  vi  possano  essere  rimedj  mi- 
gliori?  Opporre  alla  Chiesa,  la  qiiale  consiglia  o  co- 
manda  Y  esercizio  più  perfetto  di  una  virlù ,  che  tal- 
volta  esso  puo  essere  scompagnato  dal  sentiniento  di 

quella  virtii ,  non  puo ,  ch'  io  veggia ,  condurre  ad  al^ 
cuna  utile  conseguenza .  Perché  questa  obbiezione  a- 
vesse  forza,  converrebbe  potere  asserire  che  la  so- 
brietà  e  la  continenza  sterpano  dal  cuore  la  radice 
délie  inclinazioni  contrarie , 



CAPITOIO  XVII. 

SULLÀ  MODESTIA,  B  SULLA   UMILTa' 

La  modestie  est  la  plus  aimable  des  qualités  de  V  homme 
supérieur;  elle  n  exclut  point  un  juste  orgueil ,  qui  lui 

sert  d' appui  contre  ses  propres  faiblesses ,  et  de  conso' 
lation  dans  l*  ads^ersité  :  le  casuiste  y  a  substitué  l^  hu- 

milité, qui  s'allie  avec  le  mépris  le  plus  insultant  pour 
les  autres .  Pag.  /^io ,  /(^i. 

Jlo  non  difenderô  qui  i  casisti  dalla  taccia  di  avère  so- 

stitiiita  alla  modestia,  e  per  cosi  dire,  inventata  l' ii- 
miltà  :  essa  è  tanto  esprcssamente  comandata  «elle 
Scritture,  che  siippongo  che  la  frase  la  quale  sembra 

presentare  questo  senso ,  ne  abbia  un  altro  eh'  io  non 
ho  saputo  rilevare. 

Mi  fermero  invece  a  ragionare  sulla  natnra  di  qne- 
ste  due  virtù^  per  dimostrare  che  la  modestia  senza 
uniiltà,  o  non  esiste  o  non  è  virtiij  che  chi  loda  la 

modestia,  o  pronunzia  una  parola  senza  senso,  o  ren- 
de omaggio  alla  verità  délia  dottrina  cattolica,  per- 

ché gli  atti  e  i  sentimenti  che  s'intendono  sotto  il  no- 
me di  mode^ia,  non  hanno  la  loro  ragione  che  nella 

iimiltà,  quale  è  proposta  da  questa  dottrina. 
Qui  è  necessario  risalire  ad  un  principio  générale 

délia  morale  religiosa  :  in  essa  ogni  sentimento  co- 
mandato  si  fonda  sulla  verità  assoluta  di  una  idea. 

INon  credo  che  sia  bisogno  di  giustiiicare  questo  prin- 
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cipio:  esso  è  tanto  conforme  alla  ragione,  che  basta 
enunciarlo .  Applicandolo  ora  alla  modestia ,  vedreino 
che  questa  per  essere  virtù,  deve  avère  due  condizio- 
ni  :  essere  V  espressione  di  un  sentimento  non  finto  ma 
reale^  e  di  un  sentimento  fondato  su  una  verità:  de- 

v^  essere  sincera,  e  ragionata. Che  cosa  è  la  modestia?  Non  credo  facile  il  dirlo: 

per  delinire  s^ intende  per  lo  plu,  specificare  il  senso 
imico  e  costante  che  gli  uomini  attribiiiscono  ad  una 
parola:  ora,  se  gli  uomini  variano  nelF applicazione 
di  una  parola,  come  trasportare  nella  definizione  un 
senso  unico  che  non  esiste  nelle  idée?  E  célèbre  Tos- 
servazione  di  Locke:  che  la  piti  parte  délie  dispute 
filosofiche  è  venuta  dalla  diversa  significazione  attri- 
buita  aile  stesse  parole  ;  sono  pochiy  dice  egli ,  çnei 

nomi  d'idée  complesse ^  che  due  uomini  inipieghino 

a  signifie  are  précis  cimente  la  stessa  colîeùone  d' i- 
dee  (i).  Questa  diversità,  o  per  dir  meglio  latitudi- 
ne  di  signifîcato,  si  trova  piii  specialmente  nei  nomi 
consacrati  ad  esprimere  disposizioni  morali. 

Ma  non  pertanto  è  certo  che  gli  uomini  s'intendo- 
ïio  fra  di  loro ,  se  non  con  prccisione ,  almeno  appros- 
simativamente ,  qnando  adopcrano  o  ascoltano  aîcuna 
di  qucste  parole^  non  potrebljero  anzi  disputare  se 
non  andasscro  intesi  più  o  meno,  se  non  desscro  in 
parte  lo  stcsso  signifîcato  alla  parola  in  qucstione  :  il 
che  ha  fatto  dire  a  taluno ,  che  non  vi  ha  dispute  di 

meri  vocaboli,  ma  che  tutlc  sono  d'idée.  Qucsto  si 
spicga,  a  mio  credcre,  osservando  che  in  ognuno  di 

qucsli  nomi  d'idée  morali  v'e  una  idca  predoaûnan- 

(0  Lokc,  Essai  sur  V cntcndemcnl  humain:  Livre  III.  Cop.  X.  De  l'a- bus de»  roots.  $.  ua. 
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te  e  generalissima  che  tutti  vi  riconoscono,  licnchè 
neir  applicazione  essa  siibisca  modilicazioni  indefinite 

seconde  la  diversità  délie  menti*,  idea  che  ricompare 

sempre,  e  clie  reggê,  per  cosi  dire,  il  complesso  d'i- dée aile  quali  si  vuole  applicare  quel  nome .  Ora  nei 
sentimcnti,  nei  pensieri,  nelle  azioni,  nel  contegno  a 
cui  si  applica  la  parola  modcstia ,  V  idea  prédominan- 

te mi  sembra  esscre:  confessione  di  una  maggiore  o 
minor  distanza  dalla  perfezione.  Credo  che  questa 
sia  la  delinizione  più  propria  ad  abbracciare  tutti  i 
possibili  casi  di  applicazione^  e  parto  da  questa  per 
giungere  ad  una  non  meno  générale ,  e  più  ragionata . 
Perche,  io  stimo  che  si  dieno  in  queste  matcric  due 
sorta  di  defmizioni:  definizioni  che  astraggono  ed  e- 
sprimono  quella  idea  prédominante  di  cui  abbiamo 
parlato,  e  si  potrebbcro  chiamare  defmizioni  stori- 
che  :  e  definizioni  che  danno  la  ragione  di  questa  i- 
dea,  e  che  riducendola  a  nozioni  précise  ed  applica- 
bili  con  sicurezza  e  con  fondamento,  vengono  a  cir- 
coscrivere,  e  per  dir  cosi,  a  comandare  il  senso  che 
gli  uomini  deggiono  anncttere  a  quella  parola^  se  prc' 
tendono  esprimere  una  idea  giusta,  e  si  potrebbero 
chiamare  definizioni  razionali.  Questa  distinzione  ap- 
parirà  più  chiara  nella  applicazione  che  ne  faremo 
alla  delinizione  délia  modestia,  glacchè  io  penso  che 
si  possa  darne  una  précisa  del  seconde  ejenere . 

Se  si  ammette  per  ora  la  prima,  io  domando:  l'uo- 
mo,  a  cui  si  dà  Iode  di  modesto,  perche  dimostra 
un  sentimento  délia  propria  imperfezione ,  o  è  per- 
suaso,  o  non  Io  è:  se  non  Io  è,  la  sua  è  tanto  lonta- 

na  dall'essere  virtù,  che  è  anzi  vizio,  e  finzione,  ipo- 
crisia.  Che  se  è  persuaso,  o  si  appone,  o  è  in  erro- 
rc ,  in  questo  secondo  caso ,  c  ignoranza ,   ingauno  : 
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ora  non  è  virtii  quel  sentimento  che  un  esame   plii 
giudizioso,  una  maggior  cognizione  délia  verità,  un 
aumento  di  lumi  ci  farà  abbandonare  :  altrimenti,  bi- 
sognerebbe  dire  che  vi  ha  délie  virtii  opposte  alla  ve-«- 
rità,  in  altri  termini^  che  talvolta  la  virtù  è  una  chi- 
mera.  Se  dunque,  quando  si  loda  la  modestia  di  uno, 

non  si  vuol  dire  che  quest^uomo  sia  un  impostore,  o 
uno  sciocco,   converrà  dire  che  la  modestia  suppone 
la  cognizione  di  se  stesso,   e  che  nella  cognizione  di 

se  stesso  l'uomo  deve  sempre  trovare  la  ragione  di 
esser  modesto.  Ho  detto  sempre*,  perché  altrimenti, 
vi  sarebbero  dei  casi  in  cui  Tuomo  potrebbe  ragio- 
nevolmente  avère  il  sentimento  opposto  a  questa  vir- 

tù: anzi,  a  misura  che  uno  si  avanzasse  nelle  virtù, 

dovrebbe  scemare  di  modestia ,  giacchè  è  certo  ch'  e- 
gli  si  sarebbe  avvicinato  alla  periPezione,  e  cosi  il  mi- 
glioramento  delFanimo  condurrebbe  logicamente  alla 
perdita  di  una  virtù,  il  che  è   assurdo.   Ora  qucsla 
ragione  perpétua  e  senza  eccezinne,   di  modestia,   si 
trova  nella  doppia  idea  che  la  rivelazione  ci  ha  data 
di  noi  stessi,  e  sulla  quale  è  motivato  il  precetto  del- 

l'umiltà,  la  quale  non  è  altro  che  una  cognizione  di 
se  stesso:  e  questa  idea  si  è,  che  Tuomo  è  corrotto 

ed  inclinato  al  maie ,  e  che  tutto  cio  ch'  egli  ha  di  be- 
ne  in  se  è  un  dono  di  Dio,  di  modo  che  ognuno  puù 
e  deve  in  ogni  caso  dire  a  se  stesso:  Che  liai  tu  che 
non  ahhi  ricevuto  ?  e  se  lo  hai  ricomto ,  perché  te  ne 

glorj j  corne  se  non  lo  avessi  ricevuto  (i)-'^ 
Per  questa  sola  ultima  ragione,  Gcsù  Cristo,  hen- 

chè  perfetto,  anzi  percio  appunto,  ha  potuto  cssere 

(0  Qtiis  enim  te  disecntit?    Quid  nulcm  h  abcs  ,   qiiod   non   accqùsli? 
i!(  aulcm  uccii>isli,  f/iiid  ghriarii  fjmui  non  acceperia?  i.  CoiiiilU.  Vi.  7, 
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sovranamente  umllej  perché  conoscenJo  in  eccellente 
grado  se  stesso,  e  non  essendo  accesslblle  ad  alciina 
délie  passion!  che  fanno  errare  V  uomo  che  si  giudica , 
Egli  ha  veduto  in  eccellente  grado  ,  che  le  infinité 

perfezioni  ch'Egli  aveva  nella  sua  natura  umana,  e- rano  doni. 

E  per  riguardo  a  tutti  gli  uomini ,  si  darà  una  idea 
chiara  e  ragionata  délia  modestia,  definendola:  Fe- 

spressione  délia  umiltà ,  il  contegno  d'  un  uomo  il 
quale  sente  ch'  egli  è  soggetto  ail'  errore  ed  al  tra- 
viamento,  e  che  tutti  i  suoi  pregi  sono  doni  ch'egli 
puo  perdere  per  la  sua  debolezza  e  corruttela .  Se  non 
vi  si  suppone  questa  idea,  la  modestia  è  ciurmeria  o 
scempiacfglne  ̂   se  vi  si  suppone ,  essa  e  virtù  e  ragio- 
ne  :  con  questa  idea  si  spiega  la  uniformità  del  senti- 
mento  degli  uomini  in  favore  di  essa;  e  questo  senti- 
mento  diventa  un  raziocinio . 

Noi  lodiamo  Tuomo  modesto,  non  solo  perché,  ab- 
bassandosi  e  tenendosi  in  un  cauto  ,  lascia  a  noi  un 

po'  plu  di  spazio  per  elevarci  e  per  comparire  ;  non lo  lodiamo  solo  corne  un  concorrente  che  si  ritira  . 

Certo,  l'intéresse  délie  nostre  passioni  ha  una  parte 
che  noi  stessi  non  sappiamo  sempre  discernere  nelle 
nostre  approvazioni  e  nei  nostri  biaslmi  :  ma  ognuno 
esaminandosi  trova  in  se  stesso  una  disposizione  ad 

approvare,  indipendente  da  questo  interesse  e  fonda- 
ta  sulla  bellezza  di  cio  che  approva .  Si  potrebbe  di- 
mostrare  con  esempi  la  realtà  di  questa  disposizione, 
ma  ognuno  la  sente,  è  un  fatto. 

Non  lodiamo  la  modestia  soltanto  come  una  quali- 
tà  rara  e  difficile:  vi  ha  délie  abitudini  perverse  che 

sono  di  pochi  uomini,  e  aile  quali  essi  non  giungo- 
no  che  facendosi  molta  violenza  :  e  nessuno  le  ap- 

prova . 
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Non  lotliamo  neppure  la  modestia  solo  perche  rlù* 

nisca  questi  due  caratteri,  di  utilità,  e  di  diflicoltà. 
Il  vecclîio  délia  montagna  ritraeva  un  vantaggio  dalla 
credulità  e  dalla  devozione  di  colui  che  al  suo  cenno 

si  lanciava  nel  precipizio,  e  doveva  ravvisare  uno 
sforzo  difficile  in  questa  obbedienza^  eppure  non  po- 

teva  sentire  una  stima  per  quest'  uomo  ch'  egli  cono- 
sceva  meglio  d'ogni  altro  corne  un  miserabile  zimbel-» 
lo  délia  sua  impostura . 

Noi  approviamo  e  lodiamo  l'uomo  modesto,  per- 
che malgrado  la  tendenza  violenta  d'ogni  uomo  a  sti- 

marsi  eccessivamente ,  è  giunto  a  fare  un  giudizio  im- 
parziale  e  vero  di  se  stesso  ̂   perché  è  giunto  a  farsi 
una  legge  di  rendere  alla  verità  questa  testimouianza 
difficile  e  dolorosa .  La  modestia  insomma  piacc  corne 
utilitàj  corne  difficoltà,  e  corne  verità.  Si  ripassino 
pure  tutte  le  idée  ragionevoli  intorno  alla  mode^iaj 
tutte  verranno  a  combinare  con  questa . 

T^a  modestia  è  una  délie  pih  amahili  doti  del^ 
V  uomo  superiore  :  si  osserva  anzi  comunemente,  ehe 

essa  cresce  a  misura*  délia  supcriorità:  e  questo  si 
spiega  bcnissimo  colle  idée  délia  religionc ,  La  supc- 

riorità non  è  altro  che  un  grande  avanzamento  nella 

cognizione  e  neU'amore  del  vero  :  la  prima  rende  Tuo- 
mo  umile,  e  il  secondo  lo  rende  modcsto. 

Quest* uomo,  terne  le  lodi  c  le  sfugge  ma  le  lodi 
sono  piaccvoli^  e  non  vi  pare  ingiustizia  a  cercare  le 
occasioni  di  ottenerle  spontanée:  eppure  il  suo  conte- 
gno  c  approvato  da  tutti  quclli  che  apprezzano  la  vir- 
lîi.  Ci()  accade  perche  quel  conlcgno  è  ragioncvolc. 

L'uomo  modcsto  sente  che  le  lodi  non  gli  ricordano 
che  una  parte  di  se,  e  quella  appunto  ch'ogli  è  già 
più  inclinalo  a  ronsidcrare  c  ad  ingrandirc,  mcntrcr 
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pet*  hen  cônoscersi  egli  ha  bisogno  di  considerare  tiit- 

to  se  stesso^  egli  sente  che  le  lodi  lo  trasportano  l'a- cilmente  ad  attribuire  a  se  ciô  che  è  dono  di  Dio ,  a 

supporre  in  se  una  ecccllenza  sua  propria,  ad  un  er- 
rore,  perclo  le  sfugge,  percio  egli  nasconde  le  suc 
belle  azioni,  percio  conserva  i  suoi  sentimcnti  piii 
nobili  nclla  custodia  del  suo  cuore  :  egli  conosce  che 
tutto  cio  che  lo  porta  a  farne  mostra  è  un  desiderio 
di  superbia,  di  esserc  distinto,  osservato,  stimato, 
non  quello  che  egli  è ,  ma  il  mcglio  possibile . 

Ma  se  la  vcrità  e  la  carità  lo  domandano ,  egli  la- 
scia  apparire  il  bcne  che  è  in  lui,  e  si  rende  testimo- 
nianza  dove  puo  esser  certo  di  non  ingannare  se ,  ne 
gli  altri:  ne  è  nno  splendido  modello  la  condotta  di 

San  Paolo,  quando  l'utile  del  suo  ministero  lo  obbli- 
ga  a  rilevare  ai  Gorinzj  i  magnilici  doni  di  Dio .  Go  - 
stretto  a  parlare  di  cio  che  lo  puo  elevare  agli  oc- 
chi  altrui,  egli  ne  restituisce  a  Dio  tutta  la  gloria; 
quindi  confessa  spontaneamente  le  miserie  più  unii- 
lianti  in  un  Apostolo,  in  cui  la  dignità  délia  missio- 
ne  sembra  escludere  l'idca  délia  caduta  non  solo,  ma 
délia  tentazione .  NcU'animo  sublimato  alla  intelligen- 
za  dclle  arcane  parole  che  non  è  lecito  ad  un  iiomo 
di  proferire  (  i  )  ̂  chi  avrebbe  ancora  supposta  viva 
la  guerra  délie  inclinazioni  del  senso?  Egli  stesso  ne 
parla:  egli  discende  dalle  caste  ed  alte  visioni  del 
terzo  cielo  a  mostrarsi  nell*  arena  dei  combattimenti 
carnali:  costretto  a  rivelare  il  segrcto  del  suo  animo, 
lo  rivela  tutto  intero,  per  esser  tutto  conosciuto  (2). 

(0  Quoniam  raptiis  est  l'n  Parndisum,  et  audivit  arcana  verba  ,  i/iitr 
non  licet  homini  loqui .  II.  Cor.  XII.  4- 

(a)  Et  ne  magnitudo  revelutiojiuni  exlollat  nie,  datas  est  mi/ii  sttinii- 
lus  cnriiis  me(e.  Angélus  Salano' ,  qui  me  colaphizet.  Ibid.   7. 
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Se  la  modestia  è  runilltà  ridotta  in  pratica,  non 

si  puo  combinare  coU' orgoglio ,  clie  è  il  contrario  di 
questa ,  ne  vi  sarà  alcun  giusto  orgoglio .  L\iomo  chc 

sente  compiacenza  in  se  stesso,  l'uomo  che  non  rico- 
nosce  in  se  quella  legge  délie  membra  che  contrasta 
alla  lesçge  délia  mente,  Tuorno  che  osa  promettere  a 
se  stesso  che  per  sua  forza  egli  sceglierà  il  bene  nelle 
occasioni  difïicili,  è  miserabilmente  ingannato,  ed  in- 
giinsto  5  r  uomo  che  si  antepone  agli  altri ,  è  temera- 
rio  5  è  parte  ,  e  si  fa  giudice .  Ghe  se  per  un  giusto 

orgoglio  s' in  tende  riconoscere  la  verità  del  bene  che si  è  fatto,  senza  attribuirlo  a  se,  e  senza  clevarsenCy 

sarà  questo  un  sentimento  legittimo,  anzi  un  senti- 

mento  doveroso,  ma  l'umiltà  non  lo  esclude,  ma  è 
Tutilità  stessa,  ma  la  condotta  contraria  c  proscritta 
dalla  morale  cattolica  come  menzognera  e  superba  ̂  
poichè  chi  crede  che  giudicando  se  stesso  secondo  la 
realtà,  avrebbe  di  che  gloriarsi,  e  che  gli  bisogui 
contraffarsi  per  potere  essere  umile,  quegli  è  un  po- 
vero  superbo^  ma  finalmente  bisogna  permctterci  di 
chiamare  questo  sentimento  altrimenti  chc  orgoglio, 
non  per  cavillare  su  una  parola,  ma  perche  questa  è 
consacrata  a  signiticare  un  sentimento  falso  e  vizioso 
in  tutti  i  suoi  gradi.  E  poichè  la  condotta  csterna  puo 
essere  in  molti  casi  la  medesima  in  chi  ha  il  sentimen- 

to deirumiltà,  e  in  chi  non  lo  ha,  importa  di  con- 
servare  il  suo  senso  alla  parola  che  è  appunlo  desti- 

nata  a  specilicare  il  sentimento.  L^ orgoglio  adunque 
non  puo  mai  esser  giusto  ]  quindi  non  puo  mai  essere 
ne  un  sostegno  alla  debolczza  umana,  ne  una  conso- 
lazione  nrll'  avversità . 

Qucsti  son  frutli  dcU'umiltà^  è  dcssa  che  ci  sostic- 
nc  contro  la  debolczza ,   faccndoccUi  conosccrc  c  ri- 
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cordare  ad  ogni  momento ,  è  dessa  che  cl  porta  a  ve- 
gliare  e  a  pregare  Colul  che  comanda  la  virtù  e  che 
la  dà^  è  dessa  che  ci  fa  levare  lo  sgiiardo  ai  monti 

donde  ci  viene  V ajuto  (i).  E  nelle  avversltà  le  con- 
solazîoni  sono  per  F  animo  iimile  che  si  riconosce  de- 
gno  di  sofïrire,  e  prova  il  senso  di  gioja  che  nasce 
dal  consentire  alla  giustizia.  Riandando  i  suoi  falli, 
le  avversità  gli  appajono  come  la  retribuzione  di  un 
Dio  che  perdouerà,  e  non  come  colpi  di  una  cieca 
potenza:  egli  cresce  in  dignità,  e  in  purezza,  perche 
ad  ogni  dolore  solïcrto  con  rassegnazione  egli  sente 
cancellarsi  alcuna  délie  macchie  che  lo  rendevano  men 

bello  :  che  piii  ?  egli  giunge  ad  amare  le  avversità 
stesse,  perche  lo  rcndono  conforme  alV irnmagine  del 
Figliuolo  di  Dio  (2) ,  e  invece  di  perdersi  in  vane  e 
deboli  querele,  egli  rende  grazie,  in  circostanze  nelle 
quali,  abbandonato  a  se  stesso,  non  troverebbe  che 
il  gemito  deirabbattimento,  o  il  grido  délia  rivolta. 
Ma  r  orgoglio  !  Quando  Iddio  avrà  umiliato  il  siiper^ 
ho  come  un  ferito  (3) ,  V  orgoglio  sarà  per  lui  un 
balsanio?  A  che  puo  esso  servire  nelle  avversità,  se 
non  a  farle  odiare  come  ingiuste,  a  suscitare  in  noi 
perpétuamente  un  irrequieto  e  doloroso  paragone  tra 

quello  che  ci  sembra  di  meritare,  e  quello  che  ci  toc- 

ca  di  soffrire?  11  punto  di  riposo  per  l'uomo  in  que- 
sta  vita  è  nella  concordia  délia  sua  volontà  colla  vo- 
lontà  di  Dio  sopra  di  lui  j  e  chi  ne  è  piii  lontano  che 

l'orgoglioso  quando  è  percosso?  L' orgoglio  è  garrido 
nella  sventura,  quando  trovi  ascoltatori}  si  esaurisce 

(1)  Levavi  oculos  mèos  in  montes,  unde  veniet  auxiliitm  mihi .  Ps-  CXX; 

(a)  Conformes  fîeri  imagini's  Filii  siii .  Rom.  VIII.   39. 
(3)  Tu  humiliasli ,  siciU  vulneratitm ,  superbum.  Psal.  LXXXVIU.  II. 
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a  provare  che  le  cose  non  dovrebbero  essere  corne  t^'iô 
le  ha  volute:  il  suo  silenzio  è  per  lo  più  forzato,  è 
amaro,  è  nutrito  di  disprezzo,  e  terne  fino  il  senti-- 
mento  délia  commiseraziohe .  Quelle  vantate  consola- 

zioni  dell'uomo  che  neir  avversità  assicura  di  trovare 
un  compenso  in  se,  quando  questo  compenso  non  sia 
rassegnazione  e  speranza,  non  sono  altro  per  lo  più 
che  un  artificio  deirorgoglio  stesso,  che  rifugge  dal 

lasciar  vedere  uno  stato  d' abbattimento ,  che  potreb- 
be  essere  un  grato  spettacolo  all'orgoglio  altrui.  Dio 
sa  quali  sieno  queste  consolazioni  ;  e  basta  leggere  le 
Confcssioni  deirinfelice  Rousseau  per  averne  una  i-» 
dea,  per  vedere  quale  sia  lo  stato  di  un  cuore  che, 

amraaiato  d'orgoglio^  chiania  l'orgoglio  in  suo  soc- 
corso  .  Egli  ritorna  col  pensiero  suUe  umiliazionl  sof- 
ferte  nella  30cietà,  ne  rammemora  le  piii  picciole  cir- 
costanze,  colui  che  aveva  tanto  meditato  e  scritto 

suUa  corruttela  dell*  uomo  sociale ,  non  aveva  un  ani- 
mo  preparato  alla  ingiustizia:  quando  ne  è  colpito, 
non  puo  darsene  più  pace.  Si  misura  con  quclli  che 
10  olfesero,  che  lo  trascurarono ,  si  trova  tanto  dap- 
più  di  essi,  e  si  rode  pensando  che  questi  appunto 

l'abbiano  offeso  o  trascurato.  Le  parole,  gli  sguardi, 
il  silenzio,  tutto  egli  ripensa  nell' amaritudine  dell'a- 
nima  sua^  i  patimenti  del  suo  orgoglio  si  possono  e- 

stimare  dall' avversione  ch'egli  sente  per  coloro  che 
r  hanno   ferito:   corne  li  giudica,   corne  li  dipinge  ! 

11  castigo  è  più  crudcle  dcU'ollesa^  egli  è  certo  di  a- 
vcre  ispirato  a  migliaja  di  lettori  i  sentimenti  d'odio 
e  di  disprezzo  che  lo  tormcntano',  e  quando  sembra 

ch'egli  sia  vcndicato,  egli  csclama:  cela  me  passait ^ 
et  me  passe  encore  (i).  Eppure  se  vi  fu  mai,  se- 
(0  Cotifessiott.% ,  II,  7  me  Pnrlic  Liv-  IX. 
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cottdo  il  mondo,  un  giusto  or^oglio,   se   una  mente 

vasta,  profonda,  e  cio  che  è  più  difficile,  spesso  in- 

dependente  dalle  opinion!  predominanti ,  se  il  possc- 
dere  una  parola  inebriante,   una  parola  che  porta  il 

turbamento  dell'  entusiasmo   anche   negli  spiriti  per 
cui  nulla  è  serio  fuorchè  il  divertimento ,  una  parola 

che  va  a  cercare  i  sentimenti  i  più  universali  cd  in- 

timi  anche  nei  cuori  dov'  erano  più  soffocati   dalle 
passioni  del  hisso  e  délia  vanità,  una  parola  che  ha 
potuto  per  cpialche  momento  rompere  délie  abitudini 
inveterate  di  indillferenza ,  una  parola  più  forte   dci 
ridicolo ,  una  parola  che  strascina  e  che  comanda ,  che 

persuade  il  vero  dimenticato  o  contraddetto  dalla  sa- 

pienza  del  bell'  ingegno ,  c  il  falso  contro  cui  si  rivol- 
ta  la  ragionej  se  una  fama  cosi  rapida  corne  univer- 
sale ,  una  fama  che  togliendo  alla  folla  degli  scrittori 

fine  Tidea  délia  rivalità,  soffoca  in  essi  l'invidia,  e 
la  fa  nascere  in  quei  provetti  che  credevano  non  aver 
più  altro  da  fare  che  incoraggiare  il  merito  nascente 
e  applaudire  a  dci  successi  che  non  potevano  più  o- 
scurare  i  loro*,  se  il  disprezzo  degli  onori  e  délia  for- 
tuna  sono  titoli  di  un  giusto  orgoglio,  quale  è  Tuo- 
mo  che  più  ne  avesse  di  questo  ?  E  fra  tanti  motivi , 
non  diro  di  consolazione,  ma  di  trionfo,  quali  sono 
poi  finalmente  i  suoi  dolori?  E  un  amico  del  mondo 
che  vuol  fargli  V  uomo  addosso ,   e  prescrivergli  cio 

ch'  egli  debba  fare ,  è  un  altro  che  protetto  da  lui  un 
tempo,  vuol  parère  il  suo  protettore*,  che  gli  toglie 
il  posto  alla  tavola  di  un'altra  arnica  dello  stesso  gé- 

nère .  Ah  !  certo  non  bisogna  usar  parsimonia  nel  di- 
spensare  la  compassione ,  ne  pesare  colla  nostra  bilan- 
cia  i  dolori  che  hanno  aggravati  i  cuori  degli  al  tri  : 

l'uomo  che  solTrc,  sa  egli  quello  che  soilfre;  e  se  è  la 
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debolezza  dell'  animo  siio  clie  ingrandisce  il  male^ 
questa  debolezza  che  è  comiine  a  tutti,  è  quella  ap- 
punto  che  mérita  una  piii  grande  pietà  :  ma  quando  si 
pensa  alla  moltitudine  délie  ingiustizie  softbrte  dai 
sçrandi  del  cristianesimo ,  quando  si  pensa  aile  perse- 
cuzioni^  aile  calunnie,  ai  dispregi  di  che  furono  ab- 
beverati  i  santi,  e  alla  gioja  con  che  li  sopportarono , 
e  alla  pazienza  con  cui  aspettarono  la  manifestazio- 
ne  délia  verità  senza  pretenderla  in  questa  vita,  alla 
delizia  che  provavano  a  sfogarsi  soli  con  Dio^  e  che 
i  loro  sfoghi  eranoj  azioni  di  grazie,  e  tutto  cio  perché 
erano  uniili^  allora  si  sente  profondamente  che  la 

grande,  la  vera  sventura  di  quelluorno  era  il  suo  or- 
goglio. 

Se  nella  ingiustizia  di  alcuni  uomini  egli  avesse  sen- 
tita  la  giustizia  di  Dio ,  quella  avrebbe  perduta  la  sua 
amarezza^  me  egli  prétende  dagli  uomini  una  perfet- 
ta  equità,  egli  vuol  riformare  al  tribunale  deila  sua 

mente  ogni  giudizio  altrui  sopra  di  se,*  e  finahnente, 
questa  idea  d' ingiustizia  nutrita  senipre  col  conibat- 
terla,  diventa  prédominante,  diventa  unica,  si  ap- 
plica  a  tutti  gli  uomini,  è  un  verme  che  più  non  muo- 
re.  Tutti  gli  sembrano  occupati  di  lui,  tutti  sono 
suoi  nemici,  lo  scopo  dcl  génère  umano  è  di  vederlo 
disonorato  e  inlelice.  Fcnomeno  compassionevole  di 
natura  umana  !  in  cui  la  idea  principale  dellorgoglio, 
quella  di  essere  Toggetto  delF attcnzione  altrui,  di- 

venta la  sorgente  délia  miseria .  Egli  ha  votato  il  ca- 
lice dclla  gloria-,  ma  la  sua  cbrezza  c  trista  e  pcnosa. 

Gli  sguardi  dcllo  sconosciuto  che  incontra  per  via,  la 
curjosità  dellammiratorc,  la  parola  dctta  sottovoce 
in  sua  presenza ,  tutto  c  congiura,  tutto  è  prémédita- 
zione.  JL'infelice,  scri vendu  la  storia  délie  sue  ango- 
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sce  sembra  talvolta,  con  una  frase  di  disprezzo  dei 
vani  giudizi  altrui  e  di  (iducia  nella  sua  coscienza,  ri- 
tornare  tranquille*,  ma  la  frase  seguente  mostra  che 
il  suo  dolore  persiste  in  tutta  la  sua  forza .  Egli  scri- 

ve  per  gettare  da  se  questo  peso  d'odio^  egli  si  ap- 
pella  a  quegli  uomini  che  pur  crede  tutti  iniqui  :  ma 
a  che  mano  confiderà  il  suo  scritto,  che  non  sia  ne- 
mica?  Si  ricorda  di  Dio,  e  risolve  di  deporre  la  sua 

giustificazione  nel  santuario^  ma  un  canccllo  ch'egli 
trova  inaspettataraente  chiuso,  gli  pare  un  segno  di 
ripulsa  dalla  parte  di  Dio  stesso  (i)  !  Uomo  infelicis- 

simo  !  Se  egli  si  fosse  avvicinato  ail*  altare ,  corne  a- 
veva  disegnato ,  se  gli  si  fosse  avvicinato  col  cuore , 
se  egli  si  fosse  ricordato  che  ivi  si  adora  Colui  che 
non  apri  bocca^  Colui  che  ammuti  coine  V  agnelh 
dinanzi  a  chi  lo  tosa  (2)  ̂  Colui ,  che  dice  :  venite  a 

me  voi  che  siete  trm>agliati'  ed  io  vi  solïeverh  (3) , 
Colui  di  cui  egli  aveva  confessata  cosi  magnificamen- 
te  la  divinità,  ah!  vi  sarebbe  stata  consolazione  an- 

che per  lui,  essa  sarebbe  stata  secondo  la  moltitudi-' 
ne  de'  suoi  dolori  (4) . 

Ah  !  se  nella  vita  che  ci  resta  a  percorrere  ci  sono 
preparati  dei  passi  dilTicili  e  dolorosi,  se  per  noi  si 
avvicîna  il  momento  délia  prova,  preghiamo  che  esso 
ci  trovi  neirumiltà,  che  il  nostro  capo  sia  pronto  ad 
inclinarsi  sotto  la  mano  di  Dio,  quand  ella  sia  per 
passarvi  sopra. 

(i)  V.  Histoire  du  précédent  écrit  ̂   annessa  ai  Dialoghi  intilolati  :  Rous- 
seau Juge  de  Jean  Jacques . 

(2)  Quasi  agnus  coram  tondante  se  ohmutescet ,  et  non  aperiet  os  suum . 
Isai.  LUI.  7. 

(3)  F'ertite   ad  me  omnes  qui  laboratis,  et  onerati  estis  ;  et  ego  reji- çiam  vos-   Malth.   XI.   28. 
(4)  Secunduni  multitudinem  doloruin,  meorum  in  corde  meo,  consolatia- 

nc.^  titre  lœtificaverunt  animam  nieain .  Psal.  XGIII.   ig. 
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Da  quello  ehe  si  è  detto  delFumiltà,  consegue  ne- 
cessariamente  5  che  se  vi  è  sentiniento  ehe  distruaç^a 
il  disprezzo  insultante  per  gli  altri ,  è  F  umiltà  certa- 
mente .  Il  disprezzo  nasce  dal  confronto  con  gli  altri , 
e  délia  preferenza  data  a  se  stesso  :  ora ,  corne  qiiesto 
sentimento  potrà  mai  prender  radiée  nel  ciiore  educa- 
to  a  considerare  e  a  deplorare  le  proprie  miserie ,  a 
riconoscere  da  Dio  ogni  suo  merito ,  a  riconoscere  che 
se  Dio  non  lo  rattiene,  egli  potrà  trascorrere  ad  ogni 
maie? 



CAFITOIO  X¥m. 

ftUL  SEGRETO  DELLA  MORALE  —   SUI  FEDELI  SCRUPOLOSI 

E  SUI  DIRETTORI  DI  COSCIENZE  . 

tia  morale  est  devenue  non- seulement  leur  science ,  mais 
leur  secret  (des  docteurs  dogmatiques).  Le  dépôt  en  est 
tout  entier  entre  les  mains  des  conjesscurs  et  des  dirC' 
cteurs  des  consciences ,  Pag.  4^'. 

S)e  i  confessori  in  Italia  hanno  fatto  délia  morale  un 

segreto,  hanno  dunqne  dimenticato  che  fu  loro  im- 
posto  di  predicare  su  tetli  (  i  )  j  e  la  religione  cristia- 
na,  di  cui  è  un  carattere  singolarc  il  non  avcr  dot- 
trina  che  non  sia  palese,  il  non  avère  un  mistero  che 
non  lo  sia  egualmente  per  tutti,  .sarebbe  divenuta, 
in  mano  loro,  simile  aile  sette  del  gentilesimo ,  in 
cui  non  si  rivelava  agli  iniziati  che  una  parte  délia 
scienza,  e  restava  una  parte  arcana,  nota  solo  ai  sa- 

cerdoti,  affinchè  l'inimaginazione  dei  creduli  suppo- 
nesse  il  vero  délia  dottrina,  e  il  complemento  dclle 
sue  prove,  in  quello  appunto  che  le  si  teneva  na- 
scosto . 

Ma  quali  sono  fra  di  noi  i  libri  riservati  ai  soli  dot- 
tori  dogmatici?  come  si  trasmettono  essi  questo  se- 

greto?  non  ha  detto,  poco  sopra,  l'illustre  Autore  che 
la  morale  proprement  dite  n'a  pas  cesse  d'être  Voh^ 

(0  Ouod  in  aure  auditis ,  prcedicale  super  lecta.  Matlh.  X.  27: 
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jet  des  prédications  de  l'Eglise?  di  che  parlano  i 
parochi  dalPaltare,  di  che  parlano  tutti  i  trattati  di 
morale,  che  ogniino  piio  consultare?  quale  è  Togget- 
to  délie  istruzioni  catechistiche  ? 

Le  fidèle  scrupuleux  doit^  en  Italie  y  abdiquer  la 

plus  belle  des  facultés  de  t  homme  y  celle  d'étudier et  de  connaître  ses  devoirs .  Ivi . 

Ma  il  clero  déclama  in  Italia  contro  la  negligenza 
neir  istruirsi  in  quella  legge  suUa  quale  saremo  giu- 

dicati^  ma  inculca  ai  parenti  Tobbligo  d'ammaestra- 
re  i  loro  figli  in  tutti  i  loro  doveri,  di  amarli  di  buon 
ora  colla  spada  dello  spirito  che  é  la  parola  di 
Dio  (i)^  perché  non  si  trovino  sprovveduti  alF  ora 
del  combattimento  5  ma  tutto  Y  insegnamento  catto- 
lico  tende  a  diffondere  la  massima,  che  studiare  a 

conoscere  i  propri  doveri  è  non  solo  la  più  bella  fa- 
coltà  delP  uomo,  ma  la  sua  prima  e  più  stretta  ob- 
bligazione . 

On  lui  recommande  de  s*  interdire  une  pensée  qui 
pourrait  V  égarer  y  un  orgueil  humain  qui  pourrait 
le  séduire.  Ivi. 

Chi  vorrk  discolpare  su  questo  punto  il  clero  ita- 
liano?  Se  cosi  è,  non  resta  a  desiderare  altro  se  non 
che  sia  sempre  cosi ,  e  che  queste  raccomandazioni 
sieno  universali,  costanti,  figlie  délia  scienza  e  délia 
cari  ta,  che  il  clero  non  abbia  mai  altro  linguaggio, 
poichè  è  qucUo  del  Vangelo . 

Del  resto ,  al  fedele  scrupoloso  (  inten Jendo  que- 
sto termine  nel  suo  stretto  senso)  si  raccomanda  in 

Italia,  conie  altrove,  d'interdirsi  le  eccessivc  c  lun- 

(i)  In  omnibus  sumenlcs  ..'....  gladiiim  spivilus  {quod  est  verbum 
JDci).  Paul.  Ëplicft  V-  i5.  17. 
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çjlie  considerazloni  su  ogni  azione  e  su  ogni  pcnsicro, 
e  (li  fermarsi  sulle  idce  ilari  e  conforlevoli  tli  lidiicia 

in  Dio  5  e  délia  sua  miscricordia . 
A  proposito  dee;li  scrupoli,  ci  sia  lecito  di  fare  due 

osscrvazioni ,  le  quali  se  non  si  legano  al  punto  parti- 
colare  di  cui  qui  è  quistione,  non  sono  pero  aliène 
dair  argomento  générale . 

E  una  rifiessione  volgare  fra  i  moralisti  cattolici, 

elle  gli  scrupoli  vengono  da  supcrbia  di  spirito .  Que^ 
sta  rifiessione  acuta,  quanto  vera,  è  una  prova  Ira 
moite,  délia  iinczza  c  délia  profondità,  che  la  morale 

religiosa  ha  portata  nello  studio  dell'animo  umauo,  e 
nclla  scoperta  dei  giri  intricati  délie  passioni . 

L'altra  osservazione  si  è,  che  questa  malattia  mo- 
rale attesta  nello  stesso  tempo  la  miseria  dell'uomo, 

c  la  bellezza  délia  religione . 
Lo  scrupoloso  vi  mette  del  proprio  Y  incertezza ,  la 

ircpidazione,  la  perturhazione ,  la  dilïidenza,  disposi- 
zioui  pur  troppo  connaturali  alPuorno,  e  che  in  alcu- 
ni  sono  predominanti  di  modo  che  costituiscono  il  lo- 
ro  carattere .  Ma  è  una  cosa  assai  singolare ,  che  quel  - 

l'angustia  che  Tavaro  ripone  nella  conservazione  del 
suo  avère,  Tambizioso  nel  mantenimento  e  nell' au- 
mento  délia  sua  potenza,  quella  penosa  e  minuta  sol- 
lecitudine  che  tanti  hanno  per  gli  ogcçetti  dellc  loro 
passioni,  si  eserciti  da  alcuni  cristiani  intorno  a  che? 
air  adempimento  dei  loro  doveri  .  La  tendenza  alla 

perfezione  è  tanto  propria  délia  religione,  che  si  ma- 
ni lesta  perfino  nei  traviamenti  e  nelle  miserie  dell  uo- 
mo  che  la  professa.  Un  animo  divorato  dalla  inquie-' 
tudinc  di  non  esser  giusto  abbastanza,  fmo  a  perder- 
nc  la  tranquillità ,  potrebbe  parère  quasi  un  feuouicnu 
di  virtii,   se  la  religione  stessa,  tanto  superiore  allô 
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viste  dell'  iiomo ,  non  ci  mostrasse  in  quelP  animo  di-r 
sposizioni  contrarie  alla  fiducia,  alla  umiltà,  ed  alla 
libertà  cristianaj  se  non  ci  desse  Tidea  di  una  virtù 
da  cui  è  escluso  ogni  movimento  disordinato ,  e  che  a 
misura  che  si  perfeziona,  si  trova  più  vicina  alla  cal- 

ma ed  alla  somma  ragione. 
Et  toutes  les  fois  qu  il  rencontre  un  doute  ̂   toutes 

les  fois  que  sa  situation  devient  difficile  ̂   il  doit  re- 

courir à  son  guide  spirituel ,  Ainsi  l'épreuve  de  t ad- 
versité^ qui  est  faite  pour  élever  l* homme ^  l'asservit 

toujours  davantage ,  Ivi. 

Non  vi  è  forse  scoperta  che  tanto  ripugni  all'orgo- 
glio  dell^iiomo,  quanto  quella  di  trovarsi  nella  dipen- 
denza  intellettuale*  di  trovare  di  essere  stato,  senza 
saperlo ,  stromento  di  una  astuta  dominazione ,  di  a- 

vere  fatto  per  impulso  altrui  cio  cli'egli  credeva  sccl- 
to  volontariamente  e  pondcratamente  dal  suo  giudi- 
zio .  A  questa  idea  tiitte  le  passioni  si  soUevano ,  co- 

rne irritate  di  una  usurpazione  sui  loro  diritti,  e  con 
tanto  più  di  veemenza  in  quanto  che  esse  trovano  un 
appoggio  nella  ragione .  Poichè  è  certo  che  Dio  vuole 
che  la  mente  si  perfezioni  nella  considerazlone  dci 
suoi  dovcri  e  nella  libéra  scclta  del  bene,  c  Tuorno 
che  si  lascia  rapire  arbitraria mente  il  governo  délia 
sua  volontà,  rinunzia  alla  vigilanza  délie  sue  azioni^l 
dellc  quali  non  renderà  mcuo  conto  per  cio.  11  solo^ 

sospetto  di  questa  <lebolezza  porta  quindi  Tuonio  tal- 
volta  ai  pcnsieri  piii  inconsiderati  ^  cgli  c  pronto  a 
gridare:  ronipiamo  i  loro  lacci^  e  gettianio  lungi  da 
noi  il  loro  giogo  (i), 

(i)  Dirumpnmux  vincula  eortim ,  et  projiciamus  a  riobis  jugum  ipsotiim . 
Pi.  II    3.  ^ 



CAPITOLO  XVIII.  211 

E  qulndi  tlclla  massinia  importanza  separarc  la  vo- 

ce dell' orgoe;lio  (la  quella  délia  ragione,  perché,  imi- 
te, non  ci  facciano  forza*,  e  considerare  tranquilla- 

mente  quale  debba  essere  in  cio  la  condotta  ragione- 
vole  e  dignitosa  di  un  cristiano. 

Si  possono  considerare  nel  sacerdozio  due  sorta  di 
autorità:  quella  che  viene  da  Dio,  e  forma  Tessenza 

délia  missione,  T  autorità  d'insegnare,  di  sciogliere  e 
di  legare  ̂   e  un'  altra  autorità ,  che  puo  essere  data 
volontariamente  dagli  uomini,  in  riguardo  délia  pri- 

ma ,  a  questo  o  a  quel  sacerdote  :  essa  nasce  da  vene- 

razione  e  da  fiducia  dei  fedeli,  che  gl' inclina  ad  ob- 
bedirgli  anche  dov'  egli  non  esercita  direttamenle  il 
suo  ministero.  Quanto  alla  prima,  essa  è  essenziale 
al  cristianesinio  :  il  sottomettervisi  non  è  servitii,  ma 
ragione  e  dignità .  Non  vi  è  atto  di  questa ,  che  non 
sia  un  atto  di  servigio,  in  cui  il  sacerdote  non  com- 

parisca  corne   ministro   d' una  autorità  divina ,   alla 
quale  si  piega  egli  corne  i  fedeli,  non  ve  n'è  alcuno che  oifenda  la  nobiltà  del  cristiano. 

Si ,  noi  c'  inginocchiamo  dinanzi  al  sacerdote ,  gli 
raccontiamo  le  nostre  colpe,  ascoltiaino  le  sue  corre- 
zioni,  e  i  suoi  consigli,  riceviamo  le  SJie  puiiizioni. 
Ma  quando  un  sacerdote,  fremendo  in  ispirito  délia 

sua  indegnità  e  dell'altczza  délie  sue  funzioni,  ha  slc- 
se  sul  nostro  capo  le  sue  mani  consacrâtes  quando, 
uniiliato  di  trovarsi  il  dispensatore  del  sangue  déliai- 
leanza,  stupito  ad  ogni  volta  di  proferire  le  parole 
che  danno  la  vita,  peccatore  egli  lia  assolto  un  pec- 
catore ,  noi ,  alzandoci  dai  suoi  piedi ,  sentiamo  di  non 
avère  commessa  una  viltà.  Vi  eravamo  forse  proslesi 
a  mendicare  speranze  terrene  ?  Gli  abbiamo  forse  [)ar- 
Julo  di  lui?  Abbiamo  forse  subita  una  positura  mui- 
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liante  per  rilevarcene  piii  superbi,  per  ottenere  ai 
primeggiare  sui  nostri  fratelli?  Non  si  è  trattato  fra 
di  noi  che  di  una  miseria  comune  a  tutti,  e  di  una 
niisericordia  di  ciii  abhiamo  tutti  bisogno.  Noi  siamo 

stati  a'piedi  d'un  uomo  che  rappresentava  Gesii  Cri- 
sto,  per  deporre,  se  fosse  possibile^,  tutto  cio  che  in- 

clina r  animo  alla  bassezza  ,  il  giogo  délie  passioni, 

l'amore  délie  cose  passeggiere  del  mondo,  il  timoré 
de'suoi  gindizi^  noi  vi  siamo  stati  per  acquistare  la 
qualità  di  liberi,  e  di  figliuoli  di  Dio. 

Quanto  all'autorità  del  secondo  génère,  essa  è  fon- 
data  su  un  principio  il  più  ragionevole,  ma  puo  avè- 

re ed  ha  pur  troppo  i  suoi  abusi.  Per  non  giudicare 
precipitosamente  in  ciô,  un  cristiano  deve,  a  mio 
credere,  non  perder  mai  di  vista  due  cose  :  Tuna, 

che  Fuomo  puo  abusare  délie  cose  più  santé,  l'altra, che  il  mondo  suol  dare  il  nome  di  abuso  anche  aile 

cose  più  santé.  Quando  siamo  tacciati  di  superstizio- 
ne,  di  fanatismo,  di  dominazione,  di  servilità,  pcr- 
suadiamoci  tosto  che  la  taccia  puo  pur  troppo  essore 
fondataj  ma  esaminiamo  poi  se  lo  sia,  giacchè  qucste 
parole  sono  spesso  impiegate  a  qualifîcare  le  azioni  e 
i  sentimenti  che  prescrive  il  Vangelo. 

Hicorrere,  nelle  situazioni  diilicili,  alla  sua  guida 

spirituale  per  consiglio,  non  è  farsi  schiavo  dcll' uo- 
mo^ è  fare  un  nobile  esercizio  délia  propria  libertà. 

Quegli  che  deve  esser  giudice  in  causa  propria,  e 
che  desidcra  di  operare  seconde  la  legge  divina,  non 

piio  a  meno  di  non  accorgersi  che  l'inleresse  e  la  pre- 
venzione  inccppano  la  libertà  del  suo  giudizio^  cd  è 
8avio  se  ricorre  ad  un  consigliere  che  j)er  istituto  e 
per  minislcro  deve  aver  meditata  la  leggc  (hvina,  cd 
t;i>M'rc  più  atto  ad  applicarla  imparziabuenlc^  ad  nu 
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uomo  elle  dev' essere  nutrito  dl  preghiera,  e  che, 
avvezzo  alla  contemplazione  délie  cose  del  clelo,  ed 

al  sacrificio  di  se  stesso ,  deve  sapere  piii  d' ogni  altro 
stimare  le  cose  col  peso  del  sanluario . 

Ma  del  consigllo  che  gli  vien  dalo ,  egll  è  semprc 
gludice  \  la  decisione  dipende  dal  suo  convincimento  : 
tanto  è  vero  che  gli  sarà  chlesto  ragione  non  solo  di 
questa ,  ma  anco  délia  scelta  del  consigUero .  Ne  si  c 
mai  lasciato  di  predicare  nella  Chicsa ,  che  se  un  cie^ 
co  conduce  un  cieco  ,  cadono  entiainhi  nella  fos- 
sa  (i). 

Pur  troppo,  quelle  due  miserahili  e  opposte  tcn- 
denze  di  servilità  e  di  dominazione  hanno  entrambe 

radice  nel  nostro  cuore,  indebolito  dalla  colpa.  Pigri 
ed  irresoluti,  noi  amiamo  di  riget.tare  sugli  altri  il 

peso  délia  anima  nostra*,  noi  siamo  contenti  di  tutto 

cio  che  ci  risparmia  una  deliberazione  :  e  dall'  altra 
parte,  quando  un  uomo  confidi  in  noi,  rincorati  dal 
sufFragio,  fieri  di  estendere  il  dominio  délia  nostra 
picciola  volontà,  noi  siamo  tosto  tentati  di  servira  a 
questa  più  che  alla  utilità  degli  altri,  siamo  tentati 

di  dimenticare  che  l'uomo  è  nato  a  ben  più  alto  eser- 
cizio  délie  sue  facoltà,  che  a  signoreggiare  le  altrui. 
Queste  debolezze  délia  natura  umana,  possono  pur 

troppo  partorire  inconvenienti  ncU'uso  del  consiglio^ 
e  cio  dev^  essere  per  tutti  i  cristiani  un  soggetto  di 
confusione,  e  di  vigilanza.  Ma  abbandonare  le  guide 
che  Dio  ci  ha  date,  ma  gettare  in  un  canto  //  sale 
délia  terra  (2),  ma  privarsi  di  un  ajuto  necessario 
perché  vi  ponno  essere  dei  pericoli,  ma  non  vedere 

(î)  Si  coecus  coeco  ducatum  prœstet,  ambo  in  foveam  caditnt.  Malth. 
XV.  14. 

(a)  V'os  estis  soi  terrœ.  Matth.  v.  ï3. 
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elle  (lominatori  e  chc  intriganti,  fra  tanti  pastori  ze- 
lanti  c  disintéressati  clie  tremano  nel  tiare  il  consi- 

glio,  e  che  si  riputerebbero  stolti  se  volessero  usiir- 
pare  un  a  autorità  eccessiva  che  gli  esporrebbe  ad  un 
giudizio  spaventoso ,  lungi  da  noi  questi  pensieri  che 
ci  condurrebbero  a  rendere  in  parte  inutile  il  ministe- 
ro  istituito  per  noi. 

Et  celui  même  qui  a  ètè  vraiment  et  purement 
Vertueux  j  ne  saurait  se  rendre  compte  des  règles 

f]u'  il  s*  est  imposées .  Ivi . 
I  precetti  del  Decalogo ,  le  massime  e  lo  spirito  del 

Vangelo,  le  prescrizioni  délia  Chiesa,  ecco  le  rcgolc 
che  il  Cattolico  virtuoso  si  propone ,  e  délie  quali  puo 
rendersi  conto  ad  ogni  momento. 



CAPITOLO  XIX. 

SULLE  OBBIEZIONI  ALLA  MORALE  CATTOLICA  ,  DEDOTTE 

DAL  CARATTBRE  DEGLI  ITALIANI  . 

Aussi  serait-il  impossihile  de  dire  à  quel  degré  une  fausse 
instruction  religieuse  a  été  funeste  à  la  morale  en  Italie. 

Il  n  y  a  pas  en  Europe  un  peuple  qui  soit  plus  constam- 
ment occupé  de  ses  pratiques  religieuses ,  qui  y  soit  plus 

universellement ,  fidèle .  Il  n* y  en  a  pas  un  qui  observe 
moins  les  devoirs  et  les  vertus  que  prescrit  ce  christia- 

nisme auquel  il  paraît  si  attaché.  Chacun  y  a  appris  non 
point  à  obéir  à  sa  conscience ,  mais  à  ruser  avec  elle; 
chacun  met  ses  passions  à  leur  aise ,  par  le  bénéfice  des 

indulgences  y  par  des  réservations  mentales ,  par  le  pro- 

jet d* une  pénitence,  et  V espérance  d'une  prochaine  ab- 
solution :  et  loin  que  la  plus  grande  ferveur  religieuse  y 

.  soit  une  garantie  de  la  probité,  plus  on  y  voit  un  hom- 
me scrupuleux  dans  ses  pratiques  de  dévotion,  plus  on 

peut  à  bon  droit  concevoir  contre  lui  de  défiance.  Pag. 
4^1  >  l\ii. 

iàcco  in  poche  parole  una  condanna  ben  précisa,  e 
ben  severa.  Il  popolo  Italiano  è  il  meno  fedele  ai  tlo- 
veri  e  aile  virtii  del  cristianesimo  *,  è  qiiindi  il  peg«;ior 
popolo  di  Europa .  E  in  esso ,  i  peggiori  sono  quelli 

che  seguono  più  scriipolosamente  le  pratiche  di  divo- 
zione  ♦ 

Non  è  tnia  intenzione  di  confutare  questo  giiidizio, 

ne  di  fare  qui  Tapologia  dell'Italia^  e  molto  meno 

una  apologia  comparativa  :  mctodo  nel  quale  è  dii'ii- 
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cîle  raccogliere  i  materiali  che  abbisognano  per  con- 
validare  Topinione  cbc  si  sostiene,  e  piii  difficile  for- 

se  r  avère  l'imparzialità  necessaria. 
Ma  questo  giudizio  cosi  générale,  è  dato  qui  corne 

iina  prova  délia  falsa  istruzione  religiosa  d'Italia:  o- 
ra,  qiiesta  prova  non  è  confermata  con  ragionamenti 
e  con  fatti,  ma  è  proposta  corne  avente  quasi  in  se 
la  sua  evidenza:  io  credo  clie  in  una  materia  tanto 

grave  e  coraplicata  non  si  debba  riceverla  leggermcn- 
te,  e  mi  limitero  ad  indîcare  in  parte  cio  che  io  stimo 
abbîa  da  farsi  prima  di  ammetterla. 

Il  cattolico  Italiano,  il  quale  si  ode  annunziare  che 
la  sua  nazione  è  la  meno  cristiana  e  la  meno  virtuo- 
sa,  avvertirà  che  bisogna  ragionare  sui  biasimi  che  ci 
sono  dati,  corne  sulle  lodi,  perche  gli  uni  e  le  altre 
ci  vengono  da  uomini  fallibili,  e  soggetti  a  passioni , 
avvertirà  che  credere  a  dirittura  tutto  il  maie  che 

ci  si  dice  di  cio  che  siamo  interessati  a  stimare,  è 

tutt'altro  che  imparzialità ^  rifletterà  che  quauto  piii 
un  giudizio  comparativo  sopra  argomenti  composti 
ed  estesi  è  semplice  e  preciso,  tanto  piii  mérita  di 
essere  esaminato  accuratamente,  perche  questa  sem- 
plicità  e  precisione  si  trova  bcn  facilmente  nei  ghi- 
clizi  dcgli  uomini,  ma  è  rarissima  nellc  cosc  .  Egli 

paragonerà  questo  giudizio  colle  nozioni  ch'  cgli  ha 
délia  sua  nazione  e  délie  altre,  e  procurera  di  a- 
cquistarne  le  piii  numerose  e  le  piii  esatte  che  gli 
sia  possibile.  Che  se  da  cjueste  sue  ricerche  egli  po- 
trà  ricavare  un  giudizio  Ibndalo  (  cosa  ben  diificile 
in  ttMupi  in  cui  una  nazione  è  dipinta  in  un  llbro  co- 
mc  il  santuario  di  tutte  le  virtù,  e  in  un  altro  co- 
nie  la  (bgna  di  tutti  i  vizi ,  ed  ambidue  i  libri  sono 
ri[)ulatissiini)  se  egli    avrà   saputo   vcdcrc   da   se,   c 
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pesare  le  testinionianze ,  escliiderne  cio  che  è  errore 

c  passione,  e  prescrvarsene  egli  stesso^  se  dopo  clo 
il  giudizio  sarà  sfavorevole  alla  sua  nazione,  ep;li, 

quando  sia  veramente  cattolico,  non  sarà  contrista- 
to  nel  conoscere  che  vi  sia  molta  virtii  nejiçli  al  tri 

popoli,  ma  perché  il  suo  ne  sia  privato.  Qiiindi  si 
metterà  ad  indagare  le  cause  di  questo  pervertimen- 
to^  e  cominci  pure  dalla  religione.  Il  risultato  dcl 
suo  esame  sarà  :  che  non  vi  ha  sentimento  e  azione 

virtuosa,  che  non  sia  promossa  dalla  morale  cattoli- 
ca,  sentimento  o  azione  viziosa,  che  non  sia  da  essa 

proscritta;  e  che  i  dlfetti  che  vi  ponno  essere  nel- 

l'insegnarla  e  nel  praticarla,  non  possono  essere  mi- 
norati,  se  non  collo  studio  più  esatto  di  essa,  e  col- 

la osservazione  piii  sincera. 

Ma  chi  ricevesse  un  giudizio  di  questa  importan- 
za  senza  premettere  i  dubbi  e  le  ricerche  che  ahbia- 
mo  dette,  chi  si  affrettasse  di  attribuire  alla  religio- 
ne  questa  supposta  primazia  dellltalia  nel  maie,  sen- 
tirebbe  forse  una  soddisfazione  nel  condannare  una 

rcligione  ch'egli  non  ama,  e  nell'idea  di  condannar- 
la,  non  come  contraria  aile  passioni,  ma  come  ca- 
gione  di  pervertimento  :  ma  avrebbe  operato  con  una 
incscusabile  leggerezza^  ma  avrebbe  dato  troppo  alla 
autorità  di  un  uomo  in  cose  dove  ognuno  deve  ado- 
perare  il  proprio  giudizio  \  ma  si  sarebbe  esposto  a 
dare  a  questa  condanna  un  senso  più  ampio  di  quel- 

lo  che  è  nelle  intcnzioni  dell'Autore.  Poichè,  cer- 
to ,  quando  egli  scrisse  :  chacun  y  a  appris  non  point 
à  obéir  à  sa  conscience ^  mais  à  ruser  avec  elle  ̂  
chacun  met  se^  passions  à  leur  aise  etc. ,  non  ha 

voluto  esattamentc  parlare  d'ogni  Italiano. Non  vi  sarebbe  Ira  di  noi   un  solo  che   obbedisca 
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sinceramente  alla  sua  coscienza  !  Nessuno  di  noi  po- 
trebbe  sperare  di  avère  un  amico  virtuoso,  di  esser- 
lo  egli  stesso  !  E  le  gioconde  emozioni  délia  stima  e 
délia  fiducia,  e  la  gioja  clie  è  dato  alFuGmo  di  pro- 

vare  quando  stringendo  la  mano  dell'  uomo  sente  con 
sicurezza  che  un  cuore  risponde  al  suo,  non  sarebbe 
riservata  a  nessuno  di  noi  î 

Chi  prendesse  alla  lettera  la  frase  che  ho  citata, 
sarebbe  tacciato  di  sofistico:  gli  si  direbbe  che  que- 
ste  cose  vanno  intese  a  discrezione,  che  non  discer- 

nere  cio  che  v'  è  d' iperbolico  in  una  frase ,  mostra  o 
ben  poca  cognizione  del  modo  riceviito  di  parlare, 
0  una  gran  voglia  di  far  questioni;  che  TAutore  ha 
parlato  degli  Italiani  in  aïtre  frasi  dello  stesso  capi- 
tolo  in  maniera  da  escludere  F  interpretazione  lette- 
rale  di  qiiesta. 

Or  bene,  se  è  ragionevole  di  toglierc  da  questa 
sentenza  il  senso  esteso  e  générale  che  essa  sembra 
contcnere,  si  tolga  anche  dalla  conseguenza  che  se 
ne  vuol  dcdurre  contro  F  insegnamcnto  cattolico:  e! 
chi  sente  (e  tutti  dovranno  sentirlo  )  che  questa  è 
ahncno  una  iperbole,  badi  di  non  fondare  il  suo  giu- 
dizio,  in  una  talc  materia,  sopra  una  iperbole. 

Dello  stesso  génère  c  senza  dubbio  V  altra  asser- 

zione,  che  si  ha  tanto  piii  ragione  di  diffidare  d' uil 
tiomo,  quanto  più  lo  si  vede  scrupoloso  nelle  sue 
pratiche  di  dcvozione. 

Le  pratiche  esterne  non  sono  1'  opéra  più  difficile 
dolla  religione,  e  si  possono  pur  troppo  esercitare 
scnza  che  il  cuore  e  la  condotta  vi  corrispondano  : 

quiiidi  esse  sole  non  bastano  ad  attestare  la  probi- 
tà  .  Ma  p(M'  <pial  ragione  basteranno  ad  eschulerla? 

Perche  i'  ipocrisia  imita  le   0[)erc   dcUa  virtù  ,  do- 
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^e  si  trovano  qiieste  opère,  vi  sarà  sempre  ipocrisia? 

In  qiiesto  caso ,  non  vi  sarà  più  una  condotta  pos- 
siblle  per  un  cattolico:  perche,  se  egli  trascura  ogni 

pratica  di  divozione ,  si  potrà  ragionevolmente  accii- 
sarlo  di  non  esser  fedele  alla  sua  legge:  se  ne  eser- 
cita ,  méritera  che  nessuno  si  fidi  di  lui . 

Vi  ponno  essere  due  motivi  per  esercitarle:  quel- 
le di  illudere  se  o  gli  altri,  e  quelle  di  fare  il  suo 

dovere ,  di  partecipare  dei  frutti  délia  fede ,  di  santi-» 
ficarsi .  Con  quai  fondamento  si  crederà ,  che  que- 
st'ultimo,  che  è  il  motivo  per  cui  sono  state  istitui-» 
te,  non  operi  mai  in  Italia? 

lo  non  tentero  nemmeno  di  provare  che  esso  vi  o- 
pera,  che  vi  ha  fra  noi  uomlni  governati  da  esso,  ai 
quali  non  si  potrebbe  negare  fiducia  senza  la  più  or- 
ribile  incredulità  di  ogni  virtii  ̂   uomini  che  escono 

dalla  chiesa,  dove  hanno  pregato,  più  umani,  più  di- 
sinteressati,  più  fermi,  più  sinceri,  più  coraggiosi 
nel  combattere  se  stessi,  che  ritornano  dai  sacramen- 
ti ,  confermati ,  e  per  cosi  dire ,  ringioveniti  nella  vir- 
tù.  Prima  di  credersi  autorizzati  a  rigettare  le  prati- 
che  di  divozione,  a  condannare  il  fervore  religioso 

per  cio  ch*egli  non  sia  una  garanzia  délia  probità, 
guardiamoci  inlorno  \  i  nostri  occhi  incontreranno  to- 
sto  qualcuno  di  quegli  uomini  che  deporrebbero  un 
giorno  contro  di  noi,  e  che  sono  una  viva  testimo- 
nianza  délia  bellezza  délia  morale  cattolica,  e  délia 
possibilità  di  seguirla . 
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